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"Les torets. precedent les hommes, les qeserts ltis 

suivent" 

Chateaubriand 
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Le sentiment d'inquietude generalisee, dO a la degradation de 

l'environnement, qui caracterise cette fin de sicele revet une dimension 

particuliere pour l'Afrique, dont le patrirnoi"ne forestier n'a, au cours de ces 

dernieres annees, cesse de dirninuer. 

Les periodes fastes des annees 60 et 70 -au cours desquelles ii y eut 

une certaine valorisation des matieres prernieres sur le rnarche international

ont completement voile ce probleme et les; consequences qui en result~ient 

pour tout le continent. Les difficultes economiques actuelles ont en amplifiant 

les mbuvernents recessifs observes jusqu~ la- deterioration des termes de 

Techange, chute vertigineuse du prix des1 produits de base, .etc- revele au 

grand jour l'incapaclte des Etats africalns :a maitriser ces phenomenes et a 
I 

controler la degradation de l'environnement qui s'en est suivie. i°I est 

.desormais etabli que la grande ceinture v~rte de l'Afrique tropicale-rongee 

. petit a petit au Nord par le desert du Sahar~ et au Sud par celui ldu Kalahari et 
__ --qui s'etend le tong de la cote atlantique eri passant par le go!fe de Guine.e, 

' I 

pour enfin s'evanouir dans ies hauts plateaux de l'Afrique Orientale- fait 
I -

aujourd'hui l'objet de profondes degradations. Bien qu'elle soit perceptible au 
. I 

dela de la zone equatoriale et peut-etre / meme plus prononcee ailleurs, 

cornme au Sahel, la deforestation actue;11e ne ·Semble pas plus facile a 
rnaTtriser que la chute du cours des mati~res prernieres sur les marches 

internationaux, fait surprenant lorsqu'on sait que le phenomene de la 

deforestation·'progresse a l'interieµr meme des frontieres nationales. 
: ; i 

! 
/ 

La regression de cette foret -qui semblait pourtant, a en croire les recits 
des premiers explorateurs europeens debarques en Afrique, infinie et 

inepuisable- est subiternent devenue µn motif de preoccupation pour les 
I 

populations qui y vivent, pour les Etats ;qui en tirent l'essentiel de leurs 

recettes d'exportation et enfin pour la communaute internationale qui 

commence elle aussi a en evaluer le prejudice qu'elle causera tant aux 

.generations presentes que futures. 

Jamais cependant auparavant ce sujet n'avait fait- tout au moins a 
l'echelle de la planets et peut-etre meme de l'Afrique- l'objet de discussions 

aussi passionnantes et de preoccupations: aussi vives qu'a l'heure actuelle. 

Bien plus <<dans les manuels scofaires d~ annees 50, destines aux enfa·nts 

des regions tropicales, Ja foret de· cette pattie qu monde etait dectite en 

termes tres peu flatteurs qui traduisaient aussi, dans /'esprit des auteurs de 
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ces livres, l'etat de developpement des pays et des peuples tropicaux>>-(1). 

Depuis lors les choses ont bien change, les forets tropicales africaines sont 

devenues, elles aussi, des mi.nes qui s'ouvrent aux capitaux et aux 

investlsseurs dont !'action en quelques decennies a fait nanre de serieuses 

inquietudes au sujet de l'avenir de ces couvertures vegetales auxquelles sont 

lies toute une civilisation et un mode de vie. Cette devaluation de la foret, 
. ' 

appreciee uniquernent en terrnes de volumes. de bois exportab!es, est en 

partie · imputable a ia colonisation qui a occulte sa valeur economlqt.ie, 

ecologique et meme sociale. Au! lendemain de l'independance, la pression 
I . 

exercee sur la foret, jusque-la au: nom de la mise en valeur des colonies, ne 

s'est pas relachee pour autant. Au contraire, tres tot, des pays comme la COte
. I 

1 . d'Ivoire, le Ghana et le Gabon organiserent un commerce international actif, 

aliments par une exploitation de type minier de leurs peup!ements forestiers. 
I 

Cette technique apparentee a la sueil lette et qui caracterise encore largernent 

la recolte des bois africains, est/herrtee des pratiques en vigueur dans fes 
grandes concessions de l'entre drux-geurres (2). De grace, pendant que les 

Etats cherchaient a consolider ieur place sur le marche international des bois 
. I 

tropicaux, en meme temps, on e~hortait les paysans a produire davantage : 

d'abord, pour se nourrir et ensJite pour exporter. On ne peut autrement 

expllquer, par exernple, le <<miracle- ivorien>> qul s'est fonde sur la 

destruction de la foret, intensiverhent exploitee dep.uis la fin des annees 50 
i 

(3). ! 

I 

Cependant, si la d!sparition de la foret est consideree desormais 

comme un fait etabli, les analyse~ qui en expliquent les causes ne semblent 

malheureusement pas sattsfaisantes. Une certaine litterature en vogue a tot 

fart d'attribuer l'origine du phenomene a la pression dernographique. En effet, 
i 

1) << La foret tropicale >>-, in Le courier CEE-ACP. n'74, juilfet-aoOt, 1982, 

p.41. I 

2) Cf: BUTTOUD (G.). Les produits forestiers dans l'economie africai1-,g 

Paris, PUF, 1989, p. 167. 

3) Voir: DORY (D.), <<Comment enrayer ta disparition des forets tropica/es>->, 

in, Le Monde Dipfomatique, n° 395, tevrier, 1987, p.31. 
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le processus se ferait de la maniere suivante : devant la necessite ou ils se 

trouvent de nourrir plus de bouches, les paysans sont obliges d'accroTtre leur 

production alimentaire, au prix de deboisements incontroles, done au 

detriment de la foret. C'est dans cette optique qu'il taut comprendre les .. 
critiques- que l'on ne cesse de diriger contre !'agriculture itinerante dans ce 

! 

processus. Toutefois, admettre cette chaTne de causalite c'est reconnaitre 

implicitement que la foret est un patrimoine sans n;taitre, livre a des hordes de 

·-- --paysans affames sans une quelconque protection legate. II est un fait dont'on· 
' . 

ne peut nier aujourd'hui !'existence dans tous les· pays africains, celui de la 
. i 

forte demande des terres cultivables en vue de la production alimentaire pour 

faire face a une population sans cesse croissante.
1 

Seulement, l'on ne devrait 

point ~ublier que la foret -au meme·'titre que les aGtres ressources naturelles 
' ! 

que sent, par exemple, l'eau et la terre- obeit a un ensemble de normes 

,juridiques, qui dictent sa conservation et soh exploitation, autrement 
, . I 

.appelees, le droit forestier. L'on devrait done, pour des raisons evidentes, 

. . . , I 

retourher nos interrogations vers ce dernier, pl~t6t que de nous rerugier -- ,, ' 

derriere cet << epiphenomene>> qu'est la pressiqn demographique (4} pour 

exp!iquer la d~forestation actuelle. En d'autres ter~es, ii faudrait reinterpreter 
' I 

le phenomena de la deforestation sous !'angle juddique et institutionnei a la 
I 

lumiere des evolutions prececternment decrites. Tel est en tout cas i'objet de 
I 

cette etude, dont ii convient a present de montrer l'1nteret. 
. I 

! • 

4) Dans son artictJ consacre <<aux grandes peurs de /'an 2000>->, Mr. 

GENDRAU dit ceci : <<if v a lieu de s'interroger sur certaines chaines de 

causafite utilfsees pour expliquer la deoradation de l'environnement. La 

crofssance demographique est rendue ainsi responsable de la deforestation-> 

du deboisement... Faut-if pour autant ceder aux grandes peurs ? Faut-il 

alimenter /es discours alarmistes qu'el/es suscit~nt et qui tiennent souvent 

lieu d'ana/yse scientifique·? Nous nous y retusoris pour p/usieurs raisons. II 

taut d'abord denoncer le caractere manipulatoire de ces discours sans reveni r 

sur le fantasme de /'envahissement de la France par !'immigration nous 
I 

evoquerons des peurs qui se neutralissent : la famine, la secheresse et 

maintenant le Sida ne fonctionnent-ils pas comme remede a la peur du 

nombre? >>-, Cf: GENDRAU (F.) et le BRIS (E.), <<les grandes peurs de /'an 

2000>>, in Pofitigue Africa/ne. n°39, septembre, 1990, pp.90 et ss. (Soufigne 

par nous). 
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f - INTERET ET a-lOlX DE L'ETUDE 

Telle qu'elle se developpe aujourd'hui en Afrique, et dans le reste du 

monde, la deforestation souleve deux princfpaux prob!e_mes qui fondent 

\'interet ~t justifient le choix de cette etude. Les scenes de desespoir et 

d'apocalypse que les forets tropicaies, d'Afrique en particulier et du monde en 

general, offrent aujourd'hui en font un enjeu international'. Mais au meme 

···moment, l'on constate qu'a la· difference de la rner.1 de l'espace 

extratmospherique, de la faune etc., toutes les forets dont la mauvaise· 

exploitation est denoncee de nos jours demeurent pour !'instant -et peut-etre 

me~e encore pour longtemps- des richesse~ nationales, done geress 
' I 

souverainement par les Etats qui en sont les proprietaires. La foret constitue 

done un enjeu international certes, rnais tempers par des susceptibi!ites 

nationales. 

A- L"enfeu irrcemationaI des foreIB tropicales ' 

Ce qui fait la particularite des problemes environnementaux 

aujourd'hui c'est leur dimension planetaire. soJs l'aguillon d'un evenement 
I 

spectaculaire et parfols tragique, comme !'accident nucleaire de Tchernoby!, 

les gens franchissent un seuil de perception qui: l~s oblige a voir et a evaluer 
• I 

certains aspects de leur monde sous un jour nouveau : <<du pointde vue de 

!'environnement, (ere qui se profile desormais se distingue par le fait que Jes 
problemes ont un~ ampteur vraiment mondiafe~ Tandis que /es divers' pays 

sont aux prises avec les problemes plus localises... des menaces sans 

precedent vienn-ent sy ajouter qui, sont elles, a. /'echelle mondiale>> (5). La 

deforestation est done de celles-la, et si !'on en fait aujourd'hui un probleme 

mondial c'est parce que les forets tropica[es africaines constituent une 

importante ressource ; aussi comprend-on q~e ces forets, a cause des 

menaces qui pesent sur elles, soient au: centre d'une polemique 

. internationaJe. i 

5) LESTER et al., <<Un monde en danger>>, in L 'Etat de la planete. Paris, 

Economica, 1984, p.4. 

--, .... · 
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1. L'importance des forets tropicales d'Afrigue. 

Les forets tropicales sont importantes de par leur superficie meme. 

Mais au-dela de cet aspect purement quantltatlf, ces forets remplissent 

plusieurs fonctions qu'il convient d'enumerer. 

a} La superficie actuelle des forets tropicales d'Afrique. 
':-

Les statistiques relatives a la superticie forestiere de l'Afrique 

sont approximatives. Vingt ans apres le lancement des premiers satellites 

d'observation de la terre {6). on ne sait toujours pas exactement la superficie 

totale de la foret tropicale, ni a quel rythme elle se degrade (7). Neanmoins 

les estimations faltes par la FAO, ii y a quelques annees, donnent les chiffres 
' • I ' 

ci-apres (8}. 

L'Afrique compterait 1, 1 milliard d'h
1

a d'espaces naturels, 16rsqu'on y 
ajoute les jacheres, on obtient

1 

une superfjcie totale de '1,3 milliard d'ha. Les 
I . 

formations forestieres proprerhent dites s'etendent sur un peu plus de 700 
' ' 

millions d'ha, ce qui represente 19% de la superficie forestiere rnondiale. 

L'Afrique occupe done la troisieme place derriere l'Asie (22%) et t'Arnerique 

(59%) tropicales (9). 

(6) La surveillance continue des forets tropicales par Jes nouvelles techniques 

de teledetection remonte dans /es ar,nees 70 avec le /ancement du premier 

satellite d'observation de la terre, appele <<Eart Ressources Technology 

Satellite>> (ERTS.1), notamment en juillet 1972. Le dernier dispositif 

d'observation en date, en Afrique du mains, est celui conr;u par la France et 

qui vise la creation d'un obsetvatoire du Sahe! et du Sahara. Pour plus de 

details, voir sur le premier point: 

Ecosvstemes forestiers tropicaux. Paris, Unesco, 1979, pp. 18 et ss., sur 

le deuxieme: SILVA, n° 14, decembre, 1989, p. 26. 

· (7)' La difficulte majeure provient du fait que la p/upart des torets tropicales 

humides (FTHJ sont situees dans une zone nuageuse qui limite la vision des 
I 

satellites, Cf : BEBEYROL (Y.), "La campagne pour sauve~la foret 

amazonienne", in le Monde, n° 13753, 15 juin, 1989, p. 10. · 

(BJ et: Proiet d'evatuation des ressources forestieres tropicales (/ere partie, 

synthese regionale), Rome, FAD, 1981. 

(9) et: Lanly (P.) Les ressources forestieres tropicales. Rome, FAD, 1982, _ 

p. 49. 

(' 
-- -- --~--
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lnegale entre les continents, la repartition des forets l'est egalernent a 
l'interieur de ceux-ci. L'Afrique occidentale et centrale totalisent 90% des 

forets tropicales humides, soit 160 millions d'ha sur· les 162 millions que 

compte l'Afrique tropicale. Le Zai're a lui seul detient plus de 100 m!llions 

d'ha, soit la moitie des :forets denses africaines (10). De par leur etendue, ces 

forets remplissent p!usieurs fonctions. 
i 
J 

b) Les fonctions de la foret 
i 
I 

,,. 

Les trois princip~les fonct1ons que remplit la foret - en Afrique et ailleurs 

- sont : la protection, la regulation et la production. 
I . 

. i 
La foret protege :le sol par son feu'illage et par ses racines. Les racines 

maintiennent le sol er place tandis 9ue le feuillage le preserve contre 

!'erosion. La foret constrtue un refuge pour un tres grand nornbre d'especes 

animales et vegetates lqul y vivent en association etroite les unes avec !es 
: . 

autres. En plus des arbres, elle abrite une diversite d'etres vivants sur les 
, I , 

branches - slnges, ecureils, rapaces ~tc - et dans le sous-sol - taupes, 

bacteries, lapins et autres. Cette faune presente un interet pour la foret elle-
1 

meme. Elle rernanie le sol et l'aere, l'enrichit en digerant une partie de la flore 

bacterienne et en detruisant les cadavres. La faune participe ainsi au 
I 

maintien de la fertilite du sol dont les arbres ont besoin. 
i 

I 
A ce suJet la richesse biologique des forets du continent est 

· inestimable. Quelques exemples pour s'en convaincre. 
i 

Les forets tropicales renferment plus de 50% de toutes les especes 
I 

vivantes du monde alors qu'elles ne couvrent que 7% de la supeliicie totale. 

On a egalement constate que 25% environ des 75 forets les plus importantes 

pour la conservation d~s especes d'oiseaux menacees se situaient en ,-6.frique 
' 
I 

(10) La superticle forestiere du Zaire - comme celle des autres pays - varie 

d'une source a l'autre. Elle serait tantot de 120 a 125 millions d'ha, tantot de 

104 millions d'ha.Cf: respectivement BUITOUD, Les produits torestiers dans 

l'economie africaine. op. cit, p. 317; Forets tropica/es humides d'Afrique, 

Paris, Ministere tran9afs de la Cooperation, 1990, p. 65. 
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Cte111trale (11). Le moyen le plus simple d'apprecier la richesse de 

l'ecosysteme d'un pays mi d'une region est d'evaluer le nombre d'especes 

quu y vivent. En Afrique le Za'ire vient en tete avec 11.000 especes vegetales 

identifiees dont 1/3 serait endemique c'est-a-dire qu'on ne .les retrouve nulle 

part ailleurs qu'au Za"ire (12). Au point de vue floristique, par le nombre des 

genres et des especes ordinaires et endemiques, le Gabon est 

vraisembiablement l'un des pays les plus riches, peut etre meme le plus riche 
. ··-- -- . ', 

de ce vaste ensemble forestier africaln. Le domaine gabono-camerounals, qui 

comprend le Cameroun, la Guinee equatoriale et le Gabon, est la zone la plus 

riche en nombre d'especes par unite de surface de toute l'Afrique tropicale. 

Cette richesse est superieure a celle de l'Afrique de l'Ouest et celle du bassin 

du ZaTre. La rlchesse floristlque du Gabon surpasse done celle de toute 

l'Afrique de l'Ouest, et ce malgre la surface plus grande de la foret ouest

africaine (13). 

: Par allleurs, on constate que le nornbrt! d'especes~resentes dans un 
• . I , . : 

pays, augmente avec la superficre de ce pays. Mars ce facteur n'est pas le 

seuf. .a prendre en consideration. 

A titre d'exemple, par sa supertlcie, ie Soudan est le premier pays 

d'Afrique. Pourtant, le nombre d'especes qui y ont ete identifiees ne 

represente que le "t/3 de celui du Zai're, pays legerement moins etendu (i4). 

· · En fait, un tacteur beaucoup plus important pour le noinbre des especes $St la 

surtace couverte par la foret. C'est dans ce sens que le Gabon - dont la foret 

couvre plus de 76% du territoire contre 6% en RCA, par exernple, - peut etre 

considere cornrne le pays le plus riche d'Afrique sur le double plan de la 

richesse et de la diversite biotogiques (16). 

(11} Cf: La conservation des ecosvstemes forestiers d'Afrigue centrale, 

Gland, U/CN, 1989, p. 14; 

-(12} Cf: DOUMENGUE (C.). La conservation des ecosvstemes forestiers du 

Zaire. Gland, UICN, 1989, p. 20. 

(13) Cf: WILKS (C.). La conservation des ecosvstemes forestiers du Gabon. 

Gland, UICN, 1989, pp. 1S-16. 

(1-4,J et: La conservation des ecosvstemes torestiers d'Afrique centrale, 

op. cit., p. 15. 

(15} Cf: Ibid., p. 10. 

(" 
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Quand au role regulateur des fo~ts. ii apparait dans un premier temps 

au niveau du debit des cours d'eau et des sources : en retenant dans son 

humus le surplus d'eau, elles evitent les inondations. Par son teuillage, la 

foret facilite !'infiltration de l'eau dans le sol. Dans le meme ~ns son effet sur 

l'environnernent est !'augmentation de l'humidite de l'air grace a la 

transformation realisee au niveau des feuilles et a !'evaporation au niveau 

du sol (evapotranspiration). Elle reduit la. pollution et le bruit (16). La toret 

participe egalement aux cycles de l'eau et de certains elements· chimiqlles. 

Par le phenomene de l'assimilationn chlorophyllienne, les arbres absorbent 

du g1az carbonique (C02) et rejettent l'oxygene (02). Elle assure done 

!'oxygenation et la qualite de !'atmosphere, facteurs indispensables a 
l'equilibre ecologique. Par le phenomene de l'evapotranspiration, elle rejette 
dans !'atmosphere une grande quantite de vapeur d'eau ~ui par l'effet de la 

condensation, retombe sous forme de precipitations.· _Quand on salt que 
' , - o ' • i ' I ; • 

l'oxygene est consomme non seulement par les etres v1var,ts, ma1s auss1 par 
I • 

les machines, on conyoit facilement l'utilite de la foret. De ce fait, celle~j joue 

un role· regulateur au niveau du ineso-climat. Et, rneme si la qualification des 

processus en jeu n'est pas encore clairement exprirnee, leur nature ne fait 

aucu n doute. 

Si les forets sont importantes pour la conservation, elles le sont 

egalement pour la production, grace a la variete des produits qu'elles 

procurent aux habitants et a l'economie. Elles foumissent du bois - et d'autres 

matieres diverses - font toumer de nombreuses industries, creent des 

(16) Un hectare de foret feuil/ue retient en moyenne 50 tonnes de poussieres 

.par/an, et parmi /es poussieres retenues ii y a les microbes. Une toret de 200 

metres carres permet I a reduction de 35 a 45 decibels. or un bruit d'une tefle 

intensite commence deja a perturber le sommeil et correspond a !'ambiance 

d'une ville. et: El HAITAB, "La foret, la biosphere et f'homme~ in La foret 

marocaine {Actes des iournees d'etude organisees par la Societe Marocaine 

pour le Oroit de /'Environnement : Rabat 15-16 avril 1988), Casablanca, 

Afrique Orient 1989; p. 120. 
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emplois, procurent du travail a des milliers d'individus, servent de parcours au 

betail et constituent enfin une reserve fonciere. La contribution des forets dans 

l'economie nationals ne fait done, dans ces conditions, aucun doute. 

Mentionnons au passage que l'Afrique detient 14% du commerce 

mondial des bois tropicaux. Ce chiffre est peut-etre insignifiant, compare a 
celui de l'Asie du Sud-Est (52%), mais important lorsqu'on tient compte du faft 

que le-commerce international des bois tropicaux occupe le 5e rang pa-rmi les 

echanges mondiaux apres le petrols brut, les vehicules, les machines-outils 

et les hydrocarbures (17). L'exportation du bois d'oeuvre represente du reste -

pour certains pays notamment - une part importante du commerce exterieur. 

En valeur, elle est de 10% au Gabon, 22% en Guinea equatoriale, 120/o au 

Congo et 10% au Cameroun, pour ne citer que ces derniers (18). Le 

Carneroun, par exemple, est le 6e exportateur mondial de bois tropicaux et le 

secteur bois procure du travail a plein temps a environ 20.000 personnes, d;e ; 

rneme que le secteur informe! en emploie beaucoup .d'autres. En Cote- . 
d'Ivoire, le bois est - avec le cafe et le cacao - l'un des trois principaux : 

produits d'exportation. Dans !'ensemble, tous les pays de l'Afrique 

occidentals et centrale ont participe au _commerce international des bois 

tropicaux de tres grande valeur des ta fin du ~iecle dernier. Au debut, 

!'exportation ne concernait que des bois d'ebenisterie - comme ceux d'Azobe 

ou d'Acajou . La liste s'en est elargie apres la deuxieme guerre mondiale et 

s'est etendue a des bois de plus faible den~ite comme ceux de Frake, de 

Samba etc. Mais la foret n'est pas qu'une usine de production du bois, loin 

s'en faut, elle joue aussi un role socio-culture! certain. 

Les forets ont une part importante dans le folklore, la religion et les 

traditions. Elles peuvent ega!ement etre une source d'information sur l'histoire 

du milieu : c'est ainsi que plusieurs massifs forestiers du continent ont ete 
reconnus comme sites du patrimoine mondial (19). 

(17) Cf: Bertrand (A.), "Les forets tropica/es dans le monde", Centre 

Technique Forestier Tropical (CTFT), Janvier, 1988, p. 3. 

(18) Cf: La Conservation des ecosvstemes forestiers d'Afrique Centrale. 

op. cit., p. 17. 

(19) Volr: Infra. P. ~ ~ t..;. 

r 
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La foret constitue un lieu d'education et de detente. On y va observer la 

floraison, la suite des saisons, bref c'est un vaste champ d'experience et 

d'observation. Victime des pollutions, des bruits et d'autres nuisances de la 
vie frenetlque urbalne, l'homrne a ·besoln de se delasser physiquement. La 

foret est justement un cadre favorable a cette detente. II y trouve la beauts, 

l'air pur, l'espace et l'ornbre rafraTchissante. Elle contribue de nos jours a la 

qualite de l'er:,vironnement, en particu[ioer autour des villes et agremente les 
bords des routes et des cours d'eau. -· · - · -- · ·····-·--- --- ---·-~-i------ --- · · 

De ce> qui precede, on peut done deduire que la foret rernplit plusieurs 

fonctions dont !'importance n'est plus a demontrer. Toutefois, on ne peut dans 
le cadre d'une etude comrne celle-ci inventorier de maniere systematique 

toutes ces fonctions. Remarquons tout de meme qu'en dehors des tonctions : 
• I i 

de production - que l'on reconnait le plus et sur lesquelles on met beaucoup • 

· plus fJ.. 'accent - les autres fonctions que rempl:issent les forets ~nt: n~~ment / 

sous evaluees, lorsqu'on ne les meconnait pas purement et strnpl~ment :dans i 

les analyses economiques. Pourtant c'est un accident, pour ne p~ di~ une i 
omission grave, des systemes de comptabilite actuels qui n;us co~ult a ! 
crorre que les autres fonctic~ms de la foret n'ont aucune importance pour la : 

rnacroeconomle. Ceci illustre le beso!n de revolr les conventions comptables : 

nationafes de fa90n a refleter !'importance des services rendus par ies forets · 

et pour lesquels on n'a pas fixe de prix. Ces services n'etant ni achetes ni 
vendus s4,1r les marches, ils donnent !'impression d'etre gratuits. Le calcul du 

F'NB et d'autres indicateurs de dimension de l'activlte econornique ne 

tiennent nullement cornpte de la depreciation des ressources naturelles, a 
contrario ils enreg1strent cornme un gain de.PNB les actrvites generatrices de 

ces re-....ettes. 

Par ailleurs le coot de dependance directe despopulations vis-a-vis de 

ces services est plus eleve en Afrique que dans les pays developpes. pans 

. ces dernie:rs, la dependance de l'activite economique a l'egard des 

potentialites des environnernents naturels n'est pas rnanifeste. Les moyens 

empruntes de la technologie tendent a deplacer l'activite economique 

derivee des ressources naturelles renouvelables. La technologle de pointe 

cree une distance appreciable entre les ressources naturelles et leur 

utilisation finale. II se peut que les ressources naturelles occupent dans ces 

economies avancees une place tout aussi importante, mais les liaisons entre 

l'economie et l'environnement sont completees par une capacite 
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technologique et autres ressources diverses pour assurer une amelioration 
. -

des effets d'une baisse de la quantite et de la qualite des ressources 

naturelles. En Afrique, ou une frange importante de la population reste 

encore en marge du progres technique, les correlations e,:ttre l'economie et 
l'environnement sont done plus etroites. La revision des systemes nationaux 

de comptabilite presente plusieurs avantages, outre une meilleure evaluation 

des multiples services rendus par la foret, elle perrnet aussi d'avoir une idee -
ne seralt-ce qu'approximatlve .: des pertes que cette derniere subit du ialf de--~-------

la deforestation. 

2°) Le phenomene de la deforestation : une menace reelle. 

La deforestation constftue a f'heure actuelle une menace reelle dont ii : 
taut analyser les causes, l'ampleur et les consequences. 

i ; 

a) - Les causes de defa".t;~ti.on 

• I 

Le HProjet d'evaluation des ressources forestieres tropicales" definit la 

deforestation comme etant ., le detrichement comp/et de formations arborees 

haturelles pour /'agriculture et d'autres utilisations des terres"' (20). cette 

definition appelle quelques commentaires. 

Lorsqu'on parle de la disparition des forets en Afrique - et sous les 

tropiques en general - II est courant de dlstinguer deux principaux aspects: ta 
"d~forestation" proprement drte et la "degradation des forets". Celle-!a seraft 

liee a la principale forme d'uti lisation des terres que constitue l'agricufture et 

celle-ci aux activites telles que les feux de brousse, le surpaturage et 

!'exploitation forestiere (21 ). Mais !'agriculture - itinerants surtout - lmplique 

non seulernent le defrichement des forets, mais ega!ernent des coupes de 

bois, les feux de brousse et dans bien des cas se combine rneine avec 

_!'exploitation des bois ronds, laquelle lui ouvre les grands massifs forestiers. 

Pour cela on devrait plutot cor.siderer toutes ses actMtes, non pas comme les 

causes de deux phenomenes differents par leur nature , mais comme des 

(20) Proiet d'evaluation des ressources forestieres tropicales : Les ressources 

torestleres de f'Afrigue tropicate (/ere partle), op. ctt .• p. 20. 

(21) Cf: LANL Y, Les ressources forestieres tropicales, op. cit., pp. 77-81. 

r·-
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: 

etapes daris le· processus de deforestation. Ceci est d'autant plus vrai que 0 /es 

processus de degradation peuvent -aboutir dans leur stade ultime a la 
deforestation,. c'est-a-dire au rempfacement de la. toret ... (22). Des lors. 

, . ' 

distinguer la "deforestation" et la ."degradation des forets" nous parait 

superficial. Aussi allons-nous enurnerer un certain nornbre ;d'activites dont 
I 

l'exercice est lie de fay0n directe ou indirecte a la deforestation. A cause de 

leur impact sur le milieu nature!, !'agriculture, les coupes de forets, les feux de 

·· ·~ brousse ·etinceridies·de ·forets, et ie surpaturage peuvent etre consideres . 

comme les principales causes de deforestation. 

I 

i. · L'agriculture 
' I 

. :I ) ] • I
' :: i 
/ L~ deux f~rmes d'activites agricoles dont les effets· sont le plus mis en 

cau5$ ici $()nt !'agriculture itinerante et !'agriculture industrielle
1
. a 

i 

1

. i i i J; ·.• . . _ i I /. ·1 1- /. . )i ;; . · . · I 

/ 1 L'~g~icultu_re itin~:rante j- ou nomade - est consideree cornme la 

premiere 1causede deforesta.tiori' en Afrique: elle est a l'origi~e de 70% de la 
· I • · · · · I 

surface de foret defrichee chaque annee, soit une superticie de 225.000ha 

(23)'. iSi nous considerons les forets perturbees, alors la defclrestation due a 
l'agri~ulture aura.evolue a un rythrne de 3,7 mlllions d'ha p+ an (24). Si ce 

rythme se poursuit avec une egale intenslte, toutes : lesl forets denses 

productives de l'Afrique tropicale seront defrichees en moins de 9 decennies. 

Ce calcul suppose que· les :zones forestieres exploiteeJ ne sorit pas1 

replantees, or on estime que 
1
pour 11 ha de forets defrlch~es un seul esti 

replante (25). .: - · ·· ~ · . ! / 

i ! 
Plus inquietants aussi, pour l'avenir de la foretet sa perennite, sent les 

. . I 
defrichements souvent importants realises pour !'installation de cultures 

industrielles - canne a sucre, palmeraie, cafe, cacao, hevea/etc - en vue de 

satisfaire les besoins du pays ou d'accroitre les exportations. r"insi, on estime 

a plus de 15 millions d'ha les surfaces de forets denses defri~hees de 1960 a 
· 1985 en Cote d'Ivoire, au Nigeria et au Ghana pour y installer ~es plantations . . I 

. I 

(22) Cf: Ibid. p .. 78. 

(23) Ibid .• pp. 78-79 (tableaWISa et 6b) et pp. 91-92 (tabfeau;..7f et 7b} 

(24) ibid., p. 93 et SS. . ! 
I 

(25) ibid .• p. 102. ' 

.,,.-.·. '' 
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de cafe, cacao, palmier a huile, hevea ~t les cultures vivrieres necessaires a 
l'alimentation des ouvriers de ces plantations (26). 

En Cote d'Ivoire par exemple : .. 

"L 'introduction des cultures industriel/es (cafeier et cacaoyer) et surtout 

18: torme extensive qui a ete donnee a cette introduction, peut etre par suite de 

l'octroi de primes, de f'octroi de plants, peut etre parce que le cultivateur 
entendait marquer urie pnstroe-J)dssession du terrain ou pour d'autres 
raisons, s retire sux villages une part non negligeab/e des terres sur 

· lesque/les ils pouvaient compter pour_ la rotation des cultures vivrieres, 

provoquant de nouveaux detrichements: ou etaient introduits de nouveaux 
; I , , 

plants de cafeler et de cacaoyer et crearit definftlvement un cercle vlcieux:ou 
le cultivateur se laissait enfe~mer" (27). / ' · 

' , .J I 

. . . : : / 

. de plus, rinstallatiJn j de .JJ11es elploitat;Jns, par les infrastructures . 

qu'elle~ necessitent, rend Jc~sJible d~s foreti; qui he· .l'etaient pas, ~t y 
1· ·i ji -·; :· .:1. .,: ' 

provoque un afflux de populatio~. A I~ longue, routes ces cultures, a caractere 

industrial, vont fragmenter I~ for§t au pofnt de la rendre plus vulnerable. Elle 

l'est deja dans bien des cas ii cause des coupes de forets. 

ii. Les coupes c;ie forets 

Les coupes de forets sont principalernent dues a !'exploitation 

forestiere et a la recherche du bois de teu. 

- L'exploltatlon forestlere n'est pas, :de prlme 1abord, une cause de 

deforestation. Hautement selective, elle n'enleve a la foret. que quelques 

arbres par hectare. En revanche, !'exploitation forestiere indiscriminee de 

formations denses feu illues pures cause des. degats permanents et parfois 

irreversibles. L'exploitation forestiere cause generalement des perturbations 

· de deux types : 

le premier est une modification de !'habitat Les arbres abattus font des 

. trouees dans le couvert mais endornmagent egalement de nombreux autres 
arbres, solt lors de l'abattage soit lors du transport des grumes . De cette 

ouverture du couvert, ii resulte un developpement du sous-etage, avec des 

(26) et: CLEMENT (J.) et STRASFOGEL (S). Disparition de la foret : quelles 

solutions a la crise du bols de feu? Paris, L'Harmattan, 1986, p. 31. 
(27) N'GUESSAN (K.A.). Le droit de la foret en Cote-d'Ivoire. These d'Etat, 

Paris I, 1982, p. 340. 

. . ~:. - -. ---- c ___ -
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especes particulieres qui ont besoin de lumiere pour s'installer ou se 

developper. Cette modification floristique et physionomique a des 

consequences sur la composition genetique des essences exploitees elles

memes. Considerons une essence commerciale comme. l'Okourne. Au 

Gabon, par exemple, tot.isles Okoumes dans la foret ne sont pas exploites: 

les arbres de mauvaise tdrme restent sur pied. Or, on sait que certains defauts 

des arbres sont genetiques, c'est-a-dire que ces de\'auts peuvent etre 
i 

transmis aux generations-futures. Ainsl le caractere visse - tronc tordtt en 

spirale - du Chene est /genetique. Si certains defauts de l'Okourne sont 
I 

genetiques, !'extraction selective aura comme effet d'augmenter le 
I , 

pourcentage des O~oumes de mauvaise forme dans les forets ou ii est 

explolte (28). . J . 

Le second Jpe !de perturbation est de rendre accessible au 

developpement huIT!ain/ une foret qt'..!i ne l'etait pas : derriere l'exploftant 

forestier, profitant d~s p!stes que ce demier a amenagees et des eclaircies 

qu'il a pratiquees, les po:pulations locales occupent les anciennes parterres 
: i 

de coupe et les mettent en culture ernpechant par la-rneme toute 

I 
regeneration. 

En Afrique centrale, 70% des surfaces forestieres defrichees le sont 
, I 

dans les zones recernm~nt exp!oitees (29). Ainsi, "/'exploitation selective, si 

etle n'est pas e/le-meme·une cause directe de destruction de la toret, en est 
' ' 

souven( le precurseur" / (30). Une etude faite en cote d'Ivoire montre q ue 

!'immigration des cultivateurs dans la zone forestiere et leur mobilite sont 

fonction de !'ouverture de nouvelles routes et par suite, en grande ·partie, de 

!'extension prise par !'exploitation forestiere. En supposant que la surf ace des 

defrichements culturaux: est proportionnelle au volume explolte - ce qUI est 

une· hyix>these tres gros;slere rnais qui rend rnieux compte de la realite - on 

ad met que 2ha de fore~ disparaissent chaque fois que l'on exploite 1 Orn3, 

c'est-a-dire !'equivalent d:'un arbre d'un metre de diametre. Ces deux hectares 

contienrient en general plus de 1 OOm3 de bols d'arbres de diarnetre ., 
! 

(28) Cf: WILKS, La consentation des ecosvstemes forestiers du Gabon,. 

op. cit., p. 30. . ! 
(29) Cf: La Conservation des ecosvstemes forestiers d'Afrique centra/e. 

op. cft., p. 18. 

(30) Ibid. 
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exploitable et d'essences diverses qui sont ainsi brulees sur pied presque en 

pure perte. L'exploitation forestiere s·etant considerablement accrue ces 

dernieres annees on peut penser qu'il a dO disparaitre, de mi-63 a mi-66, 

autant de foret que dans les sept annees precedentes (31) .. A ce sujet Mr 

N'GUESSAN observe: 

"quoi qu'on en par1e;tres peu, cette torme d'exploitation porte en el/e 

Jes elements d'une destruction systematique de ta toret. Va.fable ii y a ,une 
., 

quinza.ine d'annees au stade de la mise en place du regime forest/er, et 

surtout tant que les ressoukes forestieres eta.ient considerab/es par rapport 

aux moyens en personnel, jte permis d'exp/oiter ou concession apparaissafi 

comme ta seule methode ~rmettant une mlse en vateur rapide et etenc/ue du 

domaine forest/er tout en pk,curant d'appreciable source de revenus a /'Etat. 
l 

Cependant avec le temps, ce systeme s'est avere a.nachronique, inadapte, et 

: ;- a I~ Ii mite comme un trein a: un amenegement rationnel de nos torets: En effet 

· · la Llberte tatssee sux conef;'Ssionnaires comme ii y a vingt ans, de choisir 
,, . ' i 

· · eux-memes Jes lieux, /es epoques, le contenu et l'intensite des coupes a 
I 

a.bouti a un appauvrisseme1t dommageable de la foret" (32). 

I . 
Au Zaire pour ct1aque m3 de bois exploite, sent detruits environ 3m3 

d'especes non commercialisees, ce qui, pour une -production de 500.000m3, 

donneralt 1.500.000m3 ab~ttus en pure perte. On estime de plus que le 
' i 

deboisement dO a !'exploitation forestiere est proche de 6% de la surface 
' 

exploitee : soit pour une surface exploftee de 100.000 ha/an, un debo[sement 
' ! 

annuel de 6.000ha, Y: co~pris 2.000ha particu!ierement atteints par la 

construction des routes et ~es campements (33). 
I 
I 

i 
Au Cameroun r·exploltatlon cornrnerciale des forets humides a 

d'irnportantes repercussions sur cette ressource. L'exploitation legale de la 

foret se fait actuellement su'r 7 millions d'ha, soit pres de la moitie de la foret 
I 

humide exploitable. Cette exploitation a commence dans les regions cotieres, 
I 

(31) et: lANL Y (J.P.), "Regression de la foret dense en Cote d'Ivoire", in Bois 

et Forets des Tropiques. n° .127, Septembre-Octobre, 1969, p. 55. 

(32) et: N'GUESSAN, op. crt., p. 344. 

(33) Cf: DOUMENGUE, op. ~it., p. 50. 
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pres des routes et des ports, mais une fois les .regions defrichees, les 

entreprises se sont deplacees vers l'Est et le Sud. Les entreprises plus petites 

et moins efficaces se cantonnent aux zones cotieres. Du point de vue 

bioiogique, II faudralt elolgner l'exploltation forestiere des. zones cotieres 

surexploitees, et par souci de rentabilite ii taut maitriser ce secteur dans la 

mesure ou actuellement entre 30 et 50% de l'arbre abattu _est perdu, 

abandonne sur son lieu d'ab.attage. En definitive, autant f'agri~ulture de 
i 

-- subslstance est·nomade, -autant r·exploltation forestlere l'est-- -~- -~- - --- ,, -- --
- .. I 

I 

Ces exemples tires en Afrique de J'Ouest et du Centre , he peuvent 
I 

avoir qu'un caractere indicatif et le moins que !'on puisse dire c'est que 
; I 

l'exploltatlon forestlere cause de serleux dommages a la foret et l'on ne 

devrait plus continuer~ voir en elle, une activite etrangere a la deforestation. 

Son effet ·~ur '.1e milieu nature! serait meme plus profond qu~ cJ1ui dQ a la 

coHecte 
1

di oo/s ~e teu'. j , . . '. J 

-!J coi1ebteau:-bois de!feu :· !'extraction excessive de bois!de feu - et 

dans une: certaine mesure du charbon de bois - a usage dombstique OU 
: . . I 

commercial constitue un important facteur de degradation des ~ormations 

arborees ouvertes. Les etudes effectuees par la FAO sur- la si~atipn du bois 

de teu dans les pays en voie de developpement (34) nous appr~nnent que 

les 3/4 de la population de ces pays - sort 2.000 millions de p~rsonnes -

dependent du bois de feu et d'autres combustibles traditionnels pour 

sat!.sfalre leurs besoins joumaliers en energie. Le bois de chauffage que l'on 

ramassait librement et gratuitement sur n'importe quelle terre, /y compris 
' ceiles des exploitations agricoles, est devenu maintenant un produit 
I 

commercialise a l'interieur et a l'exterieur des lieux de production. II existe 

meme un commerce international de bols de chauffage et de charbon de bois 

entre les pays africains deficitaires en bois et ceux qui en sont excedentaires. 
. j 

I 

Menie dans les pays excedentaires, i! y a des zones qui cpnnaissent 

une penurie en bols de chauf'fage et en charbon par suite de la destruction 
. . 

des forets. Dans plusfeurs zones deficitaires le bois de chauffage vi~nt de tres 

(34) Cf: carte de la situation du bois de teu dans fes pavs en deve/oppement. 

Rome, FAO, 1901. 
1 
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loin. Bien que cette situation cree une dernande qui genere des revenus pour 

les communautes rurales ayant un excedent de bois, d'une maniere generate, 

elles surexploitent les ressources en bois, et ii se cree finalement un cercle 

vicieux dans lequel ces communautes font face elles-memes. a des penuries 

de bois de chauffage. · 

Dans ce processus, le ramassage de bois de feu traditionnel et gratuit 

(systeme de cueillette) cede la -place a des marches de type -commercial 

(systeme marchand). Ceci est le resultat aussi bien d'une penurie 

grandissante que de !'expansion des villes. Le developpement d'un marche 

· de bois de feu dans une region peut done completement modifier !'attitude de 

ses habitants : lorsque les gens ont la posslbillte de vendre du bois ils sont 
! 

encourages a abattre des arbres sur leurs terres mais auss(dans les reserves 

forestieres dornaniales· (35). De ce point de ;vue, : le de~eloppement des 

marches du bois de feu ~- ou de charbon de 1 

bois J_ constitue un puissant 

facteur d'epuisement de· ia ressource. Et l~s re~ultats ( sont les rnemes 
I I . ' -'-· , . 

lorsqu'on recourt, pour diverses raisons, a la 1pra.tique' des1eux de brousse/ 
' i • ' I • 

/ I I 

iii. Les feux de brousse et lncendies de forets: 

Ces deux phenornenes constituent probablernent des agents importants de 

degradation des forets voire de deforestation. Les feux de brousse sont 

provoques par un certain nombre d'activites telles que !'agriculture, la reyolte 
' ' 

du vin de palme ou du miel, le debusquernent des rongeurs des frous 

d'arbres et de leurs terriers, etc. Les feux de brousse peuvent aussi provenir 

des ferrnes; ces teux peuvent etre causes aussi bien par des negligences au 

cours des operations annuel!es de preparation des nouveaux champs que 

par le teu de cuisson maintenu a!lume pendant que l'on travai!le. Ceci est 

particulierernent important en Afrique de l'Ouest et dans d'autres endroits ou 
les populations ne vivent generalernent que dans leurs fermes (36}. Plusieurs 

regions natu rellement boisees ainsi que leu r faune - qui jusque-la n'ont pas 

ete exposees aux incendies annuels - sont rnaintenant rnenacees par les feux 

de brousse. Les incendies - spontanes surtout - ne sont pas frequents. 

(35) Cf: CLEMENT et STRASFOGEL, op. cit .• p. 51. 

(36) Cf: Alimentation, forets et environnement : defi a la oauvrete rurafe en 

Afrique. Bureau regional de la FAD pour l'Afrique ,Ghana 1 1986, p. 61 . 

.,. .. 
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Cependant la g rande secheresse de 1983 - qui a frappe a la fois tes pays de 

l'Afrique equatoriale et ceux du Sahe! - s'est accompagnee de vastes 

incendies. Ces derniers se sont reveles comme une menace .pour les forets 
artlficielles, mals egalement pour la securite alimentaire a cause des degats 
importants causes aux cultures. Mais de fa90n generals, les incendies sont 

crees pour le defrichement, la chasse, la recolte des produits secondaires et 
le paturage. 

-- - --·- ·-------·-''--·---------~ --

iv. Le surpaturage pose de graves problemes dans les savanes 

africaines, ou les forets sont la plupart du temps le lieu unique ou les 

troupeaux peuvent paitre. Le feuillage de certains arbres constitue egalement 

une source irnportante de fourrage consomme directernent et frequemment 

par le betail au-dela des limites tolerables, ou encore recueilli par les bergers 

qui le donnent au betai!. Une cause indirecte de degradation des forets 
·i 

ouvertes est constituee par les feux a!lumes par les bergers ~n / vue 
d'accelerer la repousse de l'herbe et eliniiner les parasrtes du betai!.i 11:taut 

: . . I ' 

ajouter qu'en Afrique, le betail est un capita! peu utilise, considers /non ._, 
corn me une source de revenus, rnais. comme un capital social bont 
!'importance se mesure au nombre de tetes, critere de classification da~s la 

hierarchie sociale. Au total, l'elevage rnoderne pose des problernes dlfficiles 

dont les solutions depassent largement ies moyens actuels des paysans mais 

aussi ceux des pouvoirs publics. 

Les a,ctivites que nous venons d'enumerer ne sont pas seules 

responsable;s de la deforestation. II en existe d'autres ter!es que les grands 

travaux publics, !'exploitation miniere et ·les amenagements hydroagricoies. 

(37). Par 

(37) Les grands amenagements hydroagrlco/es et la teno'ance a. /'exploitation 

intensive des plaines inondables qui /es accompagnent ont toujours des 

repercussions ecologiques significatives qui le plus souvent n'etaient pas 

voufues. Dans /El plupart des cas, ces · risques ecologiques n'ont ete ni 

· evatues, ni pris en compte dans fes etudes de taisabflite ayant precede ces 

amenagements. Dans Ja quasi totafite des plaines inondables etudiees au 

Cameroun, au Senegal et dans bien d'autres pays, on a observe une 

degradation des forets naturel!es sur des superficies importantes, Cf: Drijver 

(C.H.) et Marchand (M.), "Martrfse des crues contre les lnondations: aspect9 

ecologiques de l'amenagement des plaines inondab/es en Afrique·: in Nature 

et Ressources •. n° 4, Octobre-decembre, 1986, pp. 13-22. 

(" 
i-.,· 
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ailleurs on a cite a plusieurs reprises differents facteurs de deforestation dans 

les pages precedentes, comme exemples des relations desequilibrees 

existant entre les populations et les forets. Mais ce deseqwlibre ne peut etre 

llmlte aux forets et aux populations les plus proches .. L'impact des 

populatfonS:Sur les forets, et de celles-ci sur les premieres cohcerne ta societe 
dans son ensemble. II arrive frequemrnent qu'on les decouvre a grande 

I 

d1stance des forets, a l'interieur ou au-dela des frontieres nationales, c'est 

--·notamrnent le cas de !'Impact sur les forets des courants commerciaux de~is ---- .. 

tropica~x. Les causes de deforestation sont done a la fois multiples et 

comple~es. Et s'il y a - ainsi que nous le verrons plus loin - un point de 

desa.cc6N entre les experts sur ce probleme dest pr~ent ace niveau. 
I 

Mais avant d'en arriver la, mesurons l'arnpleur du phenomena. · 
i 

1 b!. L'ampleur du phenomena de la deforestation. 

I: I' 

1 
~eion !es enquetes menees par la FAO en 1980 (38) sur 2 millian:!S 

I ., 

d'ha de;Jorets tropicales que compte le monde, 11,3 millions disparaissent 

chaque
1 

annee, cela represents en cinq ans ta superficie d'un pays comma la 

France.! Environ 5, 1 % des forets airrsl detruites retoument a une formation 

arboreeJ La perte nette peut done etre evaluee entre 11 ,3 millions d'ha et 6,2 

mil!ions
1 
d'ha, soit 0,58 ou 0,38% de la surface totale (39). A priori, on ne peut 

! 

done P,arler g lobalement de catastrophe. En revanche, la disparite des 

situations locales est importante et dans certaines regions la situation est 

alarman.te. Selon qu'on se situe en Afrique de l'Ouest ou en Afrique du 
I 

Centre, /l'amp!eur du phenomene n'est pas le rnerne. 
, I 

i 
I 

E;n Afrique de l'Ouest : 700,000ha de forets sent detruits chaque annee, 

soit 55% de la deforestation totale dans les trente-sept pays qui ont falt l'objet 
I 

I 
I 
I 

(38) er: Proiet d'eva/uation des ressources '{i>restietes1ropica1~ prec«:i. 
(39) er' BERTPAND, "Les forets tropica/es dans le 1Tt0ncie~ op. cit.. p. 15. 
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de l'etude de 1980 (40). La Cote-d'Ivoire et le Nigeria viennent en tete avec 

un taux annuel de deforestation de plus de 300.000ha chacun (41 ). La Ccte

d'lvoire et le Ghana n'ont presque plus de forets intactes. Mais plus que le 

Ghana, c'est la situation de la Cote d'Ivoire qui a l'heure actuelle demeure 

preoccupante. En Cote-d'Ivoire la foret dense a diminue de trois quarts en 

moins d.e vingt ans/ passant: de quelqt.eS 12. m.rmon.s cfha. ~ 1058 a ~ 
millions vers 1978, pour se stabiliser difficilement a un niveau inferieur a 2 

millions d'ha aujourd'huJ ·(42).-La-disparition de la foret::ivoirienne-ne fait-~onc 

plus de doute la seule question est de savoir si elle aura lieu en 1991 -

hypothese optimists - ou si avec la disparition en 1985 des derniers grands 

massifs exploitables - plus de 1 OOha - !'irremediable a deja eu lieu. ! 

. , I 

Les causes de ce desastre ecologique et socio-eeconomique sont 

similaires a celles rencontrees ailleurs sur le -:co~ti:nent. . Mais ies 

consequences de la deforestatidn en Cote-d'lvoir~ de distingue~t par leur 

intensite et par la fa9on dont elles se combinent a 1a!cr!ise ~~ectant,ies modes 
. i 1

1 
,' 1 - 1-- 1 

traditionnels de gestion de l'espace dans un i contexte de '.decollage 
i . : 

economique qui a tourne court. 1 

P,u cour-s des cinq dernieres annees seuls 1,33 millions ont pisparu. Si 

le rythme de deforestation tend a diminuer legerement en Afrique de l'Ouest 

c'est pour la simple raison qu'il reste peu de grandes superficies forestieres. 

'Cependant ii tend a augmenter en Afrique centrale. 

En Afrique Centrale : le massif camerouno-congo!ais se reduit a un 

rythme beaucoup plus lent, soit 350.000ha par an, ce qui ne represente que 

(40) II s'ag;t principafement des pays suivants : Angola, Benin, Botswana, 

Burundi, Cameroun, Congo, Cote-d'Ivoire, Ethiopie, Gabon, Gambie, Ghana, 

Guinee equatoriale, Guinee Bissau, Guinee Conakry, Haute~Volta, Kenya, 

Liberia, Madagascar, Malawi, Mali, Mozambique, Namibie, Niger, Nigeria, 

RCA, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Soma/le, Soudan, Tanzanie, Tchad, 

Togo, Ouganda, Zai're, Zambie. 

(41) er: LANL Y, Les ressources forestieres tropicales. op. cit .• p. 85. 

(42) Cf: BERTRANO (A.), "La deforestation en zone de foret en Cote-d'Ivoire", 

in Bois et Forets des Tropiques. n° 202, 1982, p. 5. 
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0,2% de la surface totale des forets de la region (43). Ce chiffre a 

sehsiblement augments de meme qu'il· masque beaucoup de differences. 

Le rythme de deforestation annuel est particulierement eleve dans 

deux pays : au Cameroun et au Zai're. Au Cameroun , les· empietements sur 

le domaine forestier causent une perte annuefle de 80.000 a 100.000ha de 

foret par an (44). Au Za'ire, le rythme annuel de deforestation est de 

.. 165.000ha a peu pres ·(45). Mais .c'est au Cameroun que le taux d'exploit?tion · -~-- _ 
est le plus eleve. Plus de la moitie de~ forets y ont deja ete exploitee. Au Za"i're 

en revanche, seulernent 1 % de la surface forestiere l'a ete (46). En plus done 

de la Cote d'Ivoire, en Afrique de l'Ouest, d'autres pays ou parties de pays, en 

Afrique Centrale, sont dans une situation qui tend a etre egatement critique : 

le Sud-Quest du Cameroun et le Bas-Zai're. 

• I I i 
, Par contre, dans d'autres pays restes plus, forestiers comme :te !Corygo, 

le Gabon, la Guinee equatoriale et dans une rnoindre mesure ta ceAtrkfricju~, 

le rythrne annuel de deboisement n'·apparait pas pour !'instant men~gJnt (47). · -
, I ! . 

Ce qui ne veut pour autant pas dire que ces pays sont totalernent a :ra;bri pes 

dangers de la deforestation. Mr. WILKS souligne a propos du Gabon, par 

exemple, que "a. premiere vue, on pourrait croire que la foret gabonaise n'est 

pas menacee. L 'enquete menee en vue de !'elaboration de ce document 

permet d'affirmer le contraire" (48). Un autre exemple qui cependant concerne 

les pays de la premiere categorie est celui du Za'ire. Sur une carte forestiere 

de ce pays, les zones d'exploitation representent e.Tfectivement de petites 

taches ha.churees aux confins d'une imrnensite uniformement coloree en vert. 

(43) Cf: LANL Y, Les ressources forestieres tropicales, op. cit., p. 85. 

(44) Cf: GARTLAN (S.). La conservation des ecosvstemes torestiers du 

Cameroun. Gland, U!CN, 1989, p. 1. 

(45) et: BERTRAND, "La deforestation en zone de foret en Cote d'Ivoire': 

op. cit., p~ 5. 

(46) et: La conservation des ecosvstemes forest/ers d'Afrique Centrale. 

op. cit., p. 17. 

(47) II est de 20.000ha au Congo, 15.000 au Gabon, 2,500ha en Guinee 

equatoriale. Ces chiffres sont d'ailleurs bien en-dB9a de la situation actue//e 

puisqu'i/s datent de 1980. 

(48) WILKS, La conservation des ecosvstemes torestiers du Gabon. 
. a op. ctt.. p. <J. 
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Mais ii y a la une source d'illusion. En realite "le deboisement peut etre tres 
rapide et denuder une region en que/ques decenniesn (49). Pour continuer 

avec l'exemple du Za"ire, ii n'a guere fallu plus d'une cinquantaine d'annees 

pour faire dlsparaitre la foret du Mayumbe qui, grace a sa proximite avec la 

section fleuve du Za"ire plus accessible aux navires de mer; a ete la premiere 

region exploitee du pays (50); De plus si les deboisements sont pour !'instant 

moins irnportants dans cette region, leur deplacement recent de !'Afrique de 

l'Ouest - Cote d'Ivoire, Ghana, Nigeria '." .. vers le bloc_ congolais - Carner,9un, _ 
Zake - continue d'inquieter les experts (51). Encore que dans les deux cas, 

· les consesquences de la deforestation sernblent etre Jes rnemes. 

c. Les consequences de la deforestation . 
! I 
' i : 

Les cor,sequences de la deforestation. sont : a la fois ecologiques, 

economiques et socio-pol~iques.. : j ) 1-
1 

' ! i' 
i) La deforestation : un problems ecologique / - ; . 

' l 
·' I i 

., 
~ ' ,; 

. La foret I avons-nous .dit J represente !'element essentiel de protection 

de l'envirbnnernent grace a une action ecologJque, c!imatique, biologique et 

pedologique. Sur le plan climatique, la foret guineo-congolaise qui borde 

!'Ocean Atlantique du Liberia a !'embouchure du fleuve Congo consittue un 

relais d'humidite fX)Ur la rnousson oceanique dans sa progression gen~rale 

vers l'interieur de l'Afrique. Les pays saf1eliens re9oivent en effet /eur 

humidite, leur eau - en saison de pluies notarnment - de !'Ocean et des 

(49) Cf: La conservation des ecosvstemes torestiers d'Afrique centrale. 

op. cit .. p. 27. 
(50) Ibid., p. 28. 

(51) Au Cameroun beaucoup d'exploftants forestiers se sont instaf!es de 1967 

a 1973, quittant la Cote-d'Ivoire ou la concurrence pour /'acces a Ja ressource 
devenait plus vive, pour un pays ou les perspectives apparaissa.ient 

interessantes: BUITOUD, op. cit. p. 2{54. 

r 
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epaisses forets cotieres qui prolongent ainsi !'influence marine vers le Centre 

de l'Afrique. Si leur disparltion continue au rythme actuel, les effets 

regulateurs sur le climat ne joueraient plus et · cela pourra avoir des 

consequences climatiques irreverslbles (52). La deforestati.on a egalement 

des consequences sur la conservation des sols et les reserves d'eau qui sont 

en Afrique infiniment plus grandes que partout aiUeurs dans le monde. Dans 

les regions intertropicales, elle a pour effet direct d'exposer pendant toute la 

sa,son seche --qui dure-4--a-9 mois---un---sol---denude et noirci-a.un-----·--··--·-

ensoleillement Intense et a une forte evaporation :) resultant soit de 

l'echauffement direct au sol, soit de !'atmosphere seche et des vents 

desse9hants qui souftlent durant cette saison. II en resulte une modification 

defavorable de la structure physique du sol, qul le rend molns resistant aux 
' I / · ' f 

forces:d'erosion que dechainent les pluies violentes succedant brusquement 
0 • • •• I ; • ! 

a la longue saison seche, puis une perte des reserves d'eau que viennent 

. evidemment com~nser 1es p1u1es suiJantes!-maisi qui corripte cependant · 
' ; : , . i / I ! j; :'. .· 

dans l'e bllan hydrique annual des sols. Dans les ,regions :equat6riaies, la 

disparition de la foret declen_che le phen9rnenede1a-"savani~tion"i 
Mr. ALJBREVILLE note ace propos que: i . I. . 

: i 

:"'le recut actuel de ta· toret dense humide peut para'i'tre lent. Certa.ins 
meme · le nient parce qu'its n 'aperpoivent aucun · cha.ngement profond d'une 
a.nnee a la suivante ... La tra.r.sformation de la foret en savane se fait en 

protondeur et afrecte de tres fsrges zonesperimetrales. II y a une degradation 

tente de tout !'ensemble et une evolution des paysages qul ne 1':kuvent etre 
sensibles d'une s.nnee a f'autre. La foret se dissout presque invisiblement 
dans la savane" (53). 

Au stade actuel de !'evolution des choses, tout semble preciplter le 

continent vers la sterilite, la savanisation et enfin de compte vers la 

desertification. Tous ces p·rocessus s'accompagnent d'une perte de la 

richesse et de la diversite biologiques. La deforestation menace egalement 

les especes presentes. on a vu que !'abondance des especes dependalt 

· (52) et: Extrait d'un srocle prepare par la Delegation de la CEE a. Abidjan, in . 

Le courrier CEE-ACP. juillet~aoat, 1g[J2, p. 61. 
(53) AUBREVILLE (A.M.J, "'La mort des forets de f'Atrique tropicafe", in 
Unasvlvs. n°2, 1985; p. 20. 
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essentiellement de la superficie du pays et surtout, de la couverturefqu'il 

possede~ Au fur et a mesure que la surface de foret dimim.iera dans un pays 

donne, le nombre des especes diminuera aussi. Les pertes en especes 

vegetales de I' Afrlque centrale sont encore falbles, comparees a celles de 

l'Afrique de l'Ouest Elles sont estimees a 8 especes par an au Cameroon. 7 

au Za'ire, 2 au Congo et une dans les autres pays.· En Afrique de l'Ouest, ta 
disparition des especes est beaucoup plus.importante: 50 especes par an en 

__ Cote-d'Ivoire et au NigerJ~_par_ suite_.~·une d~e>r~tatign galopan~ t54). _______ ._ 
Naturellement, pour des especes endemiques, c'est une perte definitive. Les 
especes animales n'en sont pas moins epargnees. Au cameroun l'extinction 

des grands mammiferes de la foret cotiere, notamment les elephants, aura un 

- effet capital et irreversible sur !'evolution de ces forets. En effet les graines de 
I \ • _f / 

la plupar.t des grands arbres de cet ecosysteme sont dispersees par les 
; ii I ; ,i 

elephants. L'elimination du vecteur d~ dispersion aura des consequences sur 
. , I ' . ' . 

la facufte de regeneration des essences:forestieres de valeur commerciafe 
1 : I l . :! r··- l · : ; : ~ : · -

qu'on y retrouve. 'Une foret privee 1d~ sa: taune - 'ou d'une gra.nde partle de' 
l I I ' 1, ' ,, : 

ceHe-ci - est une foret qui evoluera, en passant-,par des stades; transitoires, 

vers un etat qui,' dans les circonsia.~ceJ presentes, ser~ final~ment moins 

diversifies que la foret originelie. Tou~ les processus decrits ici ont pour effet 
' : 

-de reduire le nombre d'especes, la diverslte; genetique, le nombre et 

l'etendue des differents ecosystemes. Du reste: "ces processus sont deja 

amorces et ii est en general impossible de /es ralentir ou de les stopper' (55). 
,, 

Cet exernple n'est pas isole : !'exploitation forestiere ancienne et intensive du 

Sud Congo provoquera a court terme la rarefaction de certains ~rands arbres 

a croissance tres lente cornme le Moabi, le Douka ou l'Acajou. Or la protection 

de ces especes vegetales nobles ne peut se faire que par celle des sites 

couvrant des surfaces. suffisantes de fa9on a proteger egalernent leurs 

pollinisateurs et disseminateurs animaux : la protection du Moabi, de faibfe 

densite, exigerait la protection integrate des elephants, principaux 
disseminateurs des noyaux du fruit du Moabi, l'arbre !e plus grand de. 

l'Afrique (56). S'il y a pourtant des 

(54) Cf: La conservation des ecosvstemes forestiers d'A.frique Centrale. 

op. cit., p. 12. 

(55) GARnAN, op. cft. p .. 15. 

(56) HECKETSWEILER (P.), La conservation des ecosvstemes torestiers du 

Congo.· Gland, UICN, 1989, p. 22. 
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especes animales menacees aujourd'hui d'extinction ou en cours de 

rarefaction·dans ce pays, ce sont bien 1es elephants (57). 

Les consequences de la deforestationn sont plus aigu~ pour la faune 

· 1orsque celle-ci se combine avec le braconnage. La multiplication des armes 

dites perfectionnees, la disponibllite des vehicules "tous terrains" ont rendu 

ce1te forme de chasse - au demeurant destructive - plus facile. II est a 
-craindre une surexploitation .de la faune, __ avec ___ pour_con~equenc~, Ja ____ _ 

disparition · de grands mammiferes. Probleme ecologique, la deforestation 

constitue aussi une preoccupation de nature economique. 

ii) La deforestation: une preoccupation de nature economiaue aJssi. 
! : I , 

i : I 
Toute exploitation forestiere au rychme actuel de·d~orestation, '.risque 

. ! . I I I ! . i 
de devenir impossible, faute de la :matiere premiere.· Deja; certains pays Ji 

comme le Nigeria et le Ghana sont d~enus des irnportateJrs rieis de p~oduits 1i 

a base du bois (58). En Cote-d'lvolre, la premiere bdns~q~enceh:ie la /! 
' / I I ' i ,: 

deforestatron a ete la forte baisse des exportations de: g~rnes. Alo~ :qu'en , 
1984 encore, la Cote-d'Ivoire ~stait le premier exportate~r afrlcain de bois 

bruts avec 50% du· volume exporte par le continent, ces livraisons sont 

tombees aujourd'hui a un niveau inferieur a 1· million de m3. En fait ces 

exportations pourraient meme prendre fin au cours des 5 prochaines annees. 
•i 

L'exploitation anarchique de la foret ivoirienne pendant plus de- 30 ans avec 

des taux de production annuelle de plus de 5 millions ide m3 de grumes, a 

considerablernent reduit ses capacltes actuelles de production, qui avoisinent 

!es 2 millions de m3 et dont la qualite a beaucoup baisse avec 

l'amoindrissernent des disponibilites (59). Dans !'ensemble, la deforestation 

qui trappe depuis plusieurs decennies les principaux exportateurs de bois 

africains s'est accompagnee d'un declin du continent sur le marche 

international des bois tropicaux, lequel est domine a l'heure actuelle par le 

Sud Est asiatique. Que les negociants importateurs eui'opeens 

(57) Ibid .• p. 71. 

(58) er: Amenagement des forets tropicales humides en Afrique. Rome, FAO, 

1990, p. 24. 

(59) er: BUITOUD, Les produits forestiers dans 1'economie a.trica.ine. 
op. cit.. · p. 271. 

(' , _ _,-
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aient mis leurs foumisseurs africains et asiatiques en concurrence pour 

exercer ainsi une forte pression sur les prix d'achat du bois ne fait aucun 

doute. Cela dit : 

"/1analyse en termes de concurrence des exportations forestier?s 

africaines et asiatiques merite d'etre solidem_ent nuancee. En fait ce 

tieplacement du commerce mondial des bois tropicaux a surtout resutte d'un 

- - double transfett de 1'offre et de Ja demande, car_c'est_f'epufsement progrpssif ___ _ 

des disponibilites forestieres africaines, ou du moins de celles dont 

/'exploitation restait la plus rentabfe dsns le cadre d'un mode 

d'approvisionnerr1!3nt minier, qui a_ pousse les importateurs traditionnel/ement 

lies a t'Atrique ... a al/er chercher al/lE!urs des condifio~ apssiprotitab~es" (60). 
. ! I I -: I t . 

; . : : i ·; I l . 
Cet effacement de l'Afrique sur le marche international des bois 

: ! I I : • ! 

tropicaux est moins perceptible, au nfveau de chaque pays et _pour beaucoup 

de personnes ii n'a aucune signification co~crete. Ce !qul :n;est p~s le c~: 
lorsque la deforestation devient uneisource de tension~ ~i6-politiqtJ~. 

11 

i I I 
i J : I 

iii) La deforestation: une source de tensions socio-polltigues. i 

La deforestation a des implications sociales--et politiques certaines': 

! ' ~i 
Sur le plan S?cial, !'acceleration du processus de degradation des 

ressources naturelles perturbe le cadre de fonctionnement des systernes 

agraires, lequel n'est plus un espace ouvert pouvant donner lieu a des 

jacheres longues, mais un territoire limite ou se concentre uri prelevement 

intens1f. D'un cote, les modes de regulation traditionnels ont tendu a susciter 

des formes d'adaptat!on a la crise, qui ne pouvaient qu'en accentuer les 
effets. De l'autre, !'evolution de l'environnement social et politique des 

systemes de production, derives d.e !'urbanisation, de la modernisation de 
l'Etat et de monetarisation de l'economie a genera une veritable deregulation 

qui a encore aggrave la situation et diminue du meme coup les chances de 

trouver a court et a moyen termes des reponses appropriees. Les 

interminables conflits qui opposent, dans la plupart des pays du Sahe!, les 

(60) Cf: Ibid., p. 163. 
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eleveurs et les populations sedentaires ne sont qu'une manifestation de cet 

etat de chose (61). 

Sur le plan polltique, l'appauvrlssernent des ressources naturelles est 

etroitement lie a l'insecurite des personnes certes, mais egalernent a cells 

des Etats. Tout au long de l'histoire de l'humanite,· les luttes pour acceder 
' 

aux ressources naturelles - terre, eau, energie, prodults mineraux - et en 

-- - ·- - ---- obtenir 1e controle ont ete une cause fondarnentale de(tensions et de conflits 

armes. Mais la degradation rapide de la qualite des ~sources aggrave de 
I 

plus en plus les querelles que provoque leur repartition. Dans certains cas, la 

deterioration de f'environnement devient vite une cause rnajeure de tensions 

; lntematlon~les. II est desorrnals etabll que tes conflits ~lltiques ont un impact 

) sur !'environnernent et inversernent un desequilibre ecologique peut entrainer 
I . • I 

·.! u·ne destabitisation,polltique (62). Les nations sont ctdnc pretes a consentir 

'. ! des sacrifiqes considerables pour defendre leur soliVer~inete et leur territoire'. 
' I I ' :, I 

i La degrad~tlon de f'environnement est une mel)ace plus fondarnenta!e, 
I.--· ' ' I 

/ quoique plus subtile pour la securite de presque toutes les nations. Elle sape 

I 1es systemes memes dont depend 1·act1vite hum.ain$ et tinit par menacer. 
, : - I 

: directement le bien-etre economique. . / 

. I I 
Du reste, les conflits sur la repartition des ressources et leur 

·1 

degradation se sont prates - du moins dans !'opinion des Etats en competition 

ou victimes de celle-ci -. a des solutions militaires'. M1ls en presence d'une 
' I 

pollution transfrontaliere,' par example, un jeu a son1me; nu He se transforme en 

une situation a gain nul. La defense natlonale d'un pays est sans pouvoir 
contre les menaces de l'environnernent. Aussi sophistiquee que soit !a 

I 
technologie dont disposent les uns et !es autres, les moyens militaires ne 

peuvent pas arreter l'epuisement des ressources o~ retab!lr un equilibre 
, • I . 
ecolog1que rornpu. . j 

I 

(61) Cf: "Etats et Societes nomades" in Politique Africaine. n° 34, juin, 1989, 
i 

pp. 20 et SS. I 

(62) Les conf/its qui agitent aujourd'hui le Sud Soudah, l'Og_aden, l'Erythree 

et la Corne d'Afrique en general ont - quoiqu'on ait dit - une dimension 
,, ! •• 

eco!ogique. Cf : ORlvAS (A.H.) et SAHID (M.}. Ecology and Po/tttcs : 
I 

Environmental Stress and Security in Africa. Uppsala, :Scandinavian Institute 

of African Studies, 1989. I 
! 
i 
i 

(' 
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Les consequences de la deforestation sont nombreuses et profondes . 

Pour le citoyen moyen, par exemple, certaines sont imperceptibles. Comment 

peut-on amener l'agriculteur ou l'eleveur a comprendre que les feux de 

brousse qu'II pratlque, pour disposer de plus de terres ou pour renouveler ses 

paturages, degagent de fortes quantites de carbone qui -affectent le bilan 

radiatif de !'atmosphere ? La menace est pourtant ree!le puisqu'il est 

desormais etabli q~e !'utilisation des combustibles fossiles, le deboisernent a 
__ .!'aide desJeux __ de brousse et blen d'autres actlvites produisent des gaz a effet 

I - - ll' 

de serre qui alterent la couche d'ozone (63). II ne s'agit la en realite que d'une 
I 

des consequence~ lointaines de la destruction des forets tropicales. Que 

celles-ci soient au' centre d'une polernique internationals ne devrait point 

surprendre. 

. I 
3. Les forets tropicales au centre d'u ne polemique internationals. 

I I . . I 
. ! 

H faut d;emblee dire que la plupart des problemes qui agltent · 1a 

conscience de l'riurnanite aujourd'hui au sujet de la deterioration de 

l'environnernent alimentent des polerniques (64). Les forets tropicales , a 
, I 

cause des menaces precedernrnent decrites, ne pouvaient des lors faire 
- I 

exception. Tres tot; done les rnouvements ecologlques sont intervenus pour 

poser en termes de:"catastrophe" leur disparition. Les milieux scientifiques - et 

ceux qui se reclam~nt d'eux a tort ou a raison - ont reagi aces extrapolations 

apocatytiques, en ~lativisant a la fois Tarnpleur et les causes du phenomene 

de la deforestation. 
I 

(63) Cf: ANDRAS~O (K.}, "Lerechauffement de la planete et Fes forets : swvol 

des connaissances
1 

actuelles", in Unasylva. n° 4, /q'fO; ff? &et ss. 
I 

(64) C'est le cas notamment du rechauttement de la p!anete. Bien que dans 

Jeur majorite, /es experts soient enc/ins a considerer qu'une certaine forme de 

rechauffement du globe est probable ii ny a absolument pas unanimlte au 
sein de la communaute scientifique. Un astronome suedois - Vv!NDELIUS -

devetoppe une idee tout a falte contraire pretendant que les modifications de 

/'activite solaire s6nt sur le point de donner naissance a une periode de 

refroidissement, et: WINDEUUS (G), "Sofeil, astre souverain au pouvoir 

refrigerant : evaluation de /'impact de l'activite solaire sur le cfimat tutur", in 

Unasvtva. n° 4, 19'90, op. c/t., pp. 14 et ss. 
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a. L'ardeur des mouvements ecologigues. 

Avec des slogans irresistibles - tels que l'"avenir de l'Humanite en 

danger", la "foret en danger" ou encore "campagne SOS forets tropicales" -

les mouvements ecologiques europeen et nord - americain · ont au cours des 

annees 80 exerce une forte pression sur !'opinion politique internationale, en 

denon<;:ant !'exploitation aveug le des forets tropicales. Au depart leur action 

avalt pour but immediat de sensiblliser !'opinion sur les problemes----·

d'environnement et de montrer l'absurdite du cornportement humain. Mais par 

la suite, elle se transforma en une opposition ouverte centre tous les grands 

projets de mise en valeur des forets sous !es tropiques • mais. egalement en 

des boycotts de tous les bois exploltes de ces forets. 

Face au suicide ecologique perpetre en Amazonie, les e~logistes 

nord-americains multip1ierent des demarches aupres de Vvas;hington et des 

organisrnes de financement muftllateraux - FMI, · Banque Mondtale - afin de 

bloquer les credits qui auraient pu servir a financer des projets nuisibles a 
l'environnement dans la region. Les Etats-Un!s et le Japon ne tarderent pas a 
reconsiderer leur position (65).Tout recernment encore au Zaire, un homrne 

d'affalres d'origlne anglo-Kenyane tenta egalement de braver les 

protestations qui s'eleverent centre son projet de deboiser 10.000km2 de la 

foret zairoise pour y planter du cate. Les bailleurs de fond aupres desquels i! 

esperait obtenir une sornme d'environ '14 milliard~ de francs CFA se 

retracterent sous la pression des mouvements ecologfques. Mais "les milieux 

d'affaires sont ... une engeance qui ne va pas s'emouvoir pour que/ques 

10.000km2 d'arbres" (66); Ceci ne peut ernpecher - loin s'en faut - les 

mouvements ecologiques d'intensrfier leur activisme, qui prend desormais les 

formes d'un appe! au boycott des importations de bois tropicaux. Des 1987, 

en Grande-Bretagne, les "Amis de la t~ature" appelerent a un boycott des 

importations de bois tropicaux (67). En France, deux ans plus tard1 le syndicat 

(65) Cf: DHOMBRES (DJ 6'! REBEYROL (Y), "'Au Bresff {e sort de fa foret 

amazonienne suscite un apm debar: in Le Monde. n° 13721; 1989, p. 3. 

(66) Cf: "La foret tropica/e africaine en danger", in Jeune Afrigue, n° 1534, 

ma!, 1 FJGKJ, p. 80. 

(67) Cf: HAMIL TON (L. S.), ''Tropical Forest: Identifying and cla.rifying Issues", 

ii] Unasvlva. vol. 42, 1991, p. 24. 
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national des professionneis de commerce et de transformation de bois 

tropicaux adopta une charte dont le but etait d'etablir un code de conduite 

(68). Bref, le mouvement se generalisa dans les autres pays occidentaux ou 

les groupes ecologiques s'en feront !'echo. C'est le cas notamment aux Etats

Unis, ou le Congres du Massachusetts elabora en 1990·, un projet de loi 

ir;1terdisant l'achat des bois tropicaux. Au cours de la meme annee, l'Etat 

d'Arizona interdit !'usage des bois tropicaux dans les constructions publiques 
I 

(69). ---·-- -- . -- . 
I ' I Cet activisme ecologique semble dans une certaine mesure legitime 

~our deux raisons : d'une part, parce que dans le cas particulier de la 

d,eforestation ii aura fallu que les groupes de pression interviennent pour 
! 

que les milieux politiques reagissent efficacernent : d'autre part, parce· que les 
I . . 

statistiques citees dans les pages precedentes ne peuvent donner lieu a autre 
I 

chose si ce n'est a des protestations de ce genre. Deja ii apparait de plus en 

J,1us indispensable de prendre en compte ces preoccupations ecologistes qui 
I . . 

cpndttionnent en partie les perspectives du marche des bois tropicaux en 
I 

Europe et aux Etats-Unis. Peu !mporte si par ailleurs au rneme moment les 
I 

milieux scientifiques prechent la moderation. 
I . 

I 
b. La moderation des milieux sclent1fiques. 

I . 
II )<aut relever des le depart que merne_ entre les experts, l'unanirnite est · 

loin d'etre acquise. N'empeche que sur certains points essentiels - ii faut ie 
I 

reconnaitre - on remarque une certaine convergence de vues et des 
. I 

a,rgu;rnents, dont le but est de refuter les idees re9ues au sujet du role de la 

fbret, de sa: disoarition et des causes de ceUe-ci. 
i . 

I i. Sur le role de ta foret 

I La foret est importante, certes, mafs de la en dedu!re son caractere 

irremplayable ii n'y a qu'un pas. Conclure de la sorte c'est en effet reconnaitre 

que la ou ii n'y a pas de forets, ii n'y a point de civilisation (70). La realite , 
I 

disent-ils, est plus subtile que ne le suggerent certains jugements "a 
) . 

(68) et: Forets tropica/es humides d'Afrique ... Ministere fran9ais de la 

cooperation, op. cit., p. 47. 

(69j Cf: HAMILTON, QQ. cit) P-25. 

(70} Cf : LE REBOURSSIER "Mythes forestiers : propos d'un torestier 

iconoc/aste~ in Bois et Forets des Tropiques. n° 206, 1984, p. 3. 

(' 
;_..,-
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. l'emporte piece". Elle est falte de cas particuliers · et ii faut adapter nos 
I 

: jugements et les methodes d'utilisatiori du sol aux caracteristiques 

'economiques propres a chaque region et non pas a l'echelle du continent 

mals a l'echelle du terroir. Du reste la dlsparltlon des forets troplcales ne 

constitue pas en soi un probleme pour l'humanite : 

"Les forets tropicales offrent tres peu d'essences commercialisables : 
t.Jne dfzaine au plus par hectan.? en Afrique et une cinquantaine en Asie, le 

~------'- reS'teest lalsse sur pied et constitue, ssut exception,-un-remplisssge pour le'~-

moment inutile" (71}. 

Du point de vue ecologique, ies forets tropicales , contrairer:nent ace 

que d'aucuns. pensent , ne sont nl une uslne a oxygene, ni !e .. poumon de la 

pla.nete". Cette these. n'a aucune base scientrrique. puisque ·tout milieu 
nature! en equi!ibre a un bi/an nu!" (12). Si vous voulez · absorber le gaz 

carbonique de ('atmosphere et le rernplacer par t'oxygene ·detruisei les torets. 
. I , 

(Vlerges de preference) dont le bf I an C02/02 es:t nu/, car, atnsl, elf&Sc seront • 
remplacees par un recrD beaucoup plus vigoureux et encore fria.nd de ce 
meme et indes.irable C02" (73). En relativisant le role des f-orets tropicales, on 
relatlvise du coup sa disparition. 

ii) La disparttion des forets tropicales. 

Deux conclusions sont tire,es ace sujet : la premiers insiste sur fe fait 

que "le probteme de ta destruction des forets tropicates a ere ma.I pose a une 
opinion publique mondiale mat informee, ce n'est pas a f'eche/fe mondiale 

que ce- probl&rne est aJarmant mais seufement dans des zones critiques" (74). 
La seconde, qui va oans le rneme sens, est ·qu'if n'y a pas un probieme de 

destruction des forets tropicafes mais autant de probteme.s que de situations, 
que de conditions economiques, sociales, culture/les, ecologiques locales, 

c'est-a-dire autant de probfemes que de milieux" (75). Si le probieme de la 

(71) f..£ REBOURS?IER, op. clt., p. 7 

(72) Cette argumentation est devr1/oppee par des chercheurs de /'Academie 

tranyaise des Sciences et de l'ORSTOM, Cf: REBEYROL (Y.), "La campa:gne -

pour sauver la foret amazonienne': in Le Monde. n° 13753; avril, 1989, p. 10. 

(73) LE REBOURSSIER, QJj,QfJ. p. B. 

(14) Ibid., p. 4. 
i - . 

; (75) Ibid. • p. 5. 
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disparition des forets tropicales a ete mal pose, c'est aussi parce qu'on en 

ignorait les causes veritables. 

Iii) Les causes de deforestation. 

L'argument est de dire que la veritable cause de deforestation n'est 

point !'exploitation forestiere, "/'exploita.nt torestier ecreme la fore( prend les 

plus beaux arbres et :ne tes prend qu'en petites quantltes ... Par conseqaent, 

en regte generale /'exploitation commerciale ne detruit pas la toret, e!le 
I 

/'a.ppauvrit. .. (76). Le principal agent de destructionn de la foret Hc'est le petit 
I 

paysan pauvre etlou. sans terre ou l'eleveur pauvre qu.i n'a pas d'autres 
. ' . i 

methocfes de se nourrir que de couper la toret..." (77). Mr. BUTIOUD 
I 

remarque a ce suJet que ce debat, qui s'attache a opposer les responsabilites 

des paysans defricheLrs et des industrie!s exp!oitants, fausse les donnees du 
. I 

proble~e : _; I . . , . 
"1/ ne s'ag1t , prt-tf , nuflement de determmer !equel, de ces deux 

groupes sociaux, es~ a l'origine exclusive des degradations, mais bfen au 

contraire de comprerpre comment un systeme socio-economfque, dont les 

deux sont partie prenante et OU la foret n'existe que comme une mine de 
I 

produits et d'espace, peut aboutir a la situation presente" (78). 

Le rnoins que l'.on puisse dire c'est que les debats de ce genre ne sont 

pas nouveaux. Qu'on se rappelle dans les annees 30 un expert forestier 

britannique (79} aprek une longue carriere, s'lnteressa aux forets de l'Afrique 

de l'Ouest et cornpar~nt les descriptions des explorateurs du XIXe siecle avec 

ce qu'il voyait, con~ta que des regions autrefois boisees etaient maintenant 

or--,...cupees par des savanes voire par le desert. 

Remontant plus loin dans le temps, ii se rendit compte que les environs 

de Tombouctou - verdoyants a l'epoque des grands empires -

(76) HUGUET (L.), "Campagne SOS forets tropica/es ", in [3ois et Forets des 

Tropiques, n" 197, 1~2, p. 76. 

(777 Ibid. , 

(78) BUITOUD. QQ. cit.. p. 29. 

(79) II s'agissait du Professeur E.P. STEBBING, enseignant de Foresterie et 
' 

Chef du DepBrtement des forets de l'Universite d'Edimburg (en Grande. 

Bretagne} qu! puD/ia dans le Geographical Journal (n" 6, 1935) un article 

intitule 'The encroaching Sahara", Cf: Bois et Forets des Tropiques. n" 148, 

Mars-Avril, 1973, p. 4. 
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etaient envahis par les dunes de sable. Ce forestier conclut que le Sahara 

gagnait du terrain vers le sud du continent. II tira la sonette d'alarme et 

provoqua !'envoi d'une Commissionn d'experts frarn;;ais et britanniques, 

laque!le estlma qu;II n'y avait pas de danger immediat et qu'il n'y ava1t pas 

non plus d'exemple de mouvement de sable sur une grande echelle, encore 

moins le danger d'un dessechement general. Le rapport de cette 

commissionn demeura dans !e secret - en France du mo,ins - jusqu'en 1973, .,flt'···· 
date de sa publication (80). 

i . I 

Mais la querelle e:ntre experts pour savoir si le Sahara avan9ait ou s'il 

s'etait assagf ne cessa pas pour autant (Bi), "efle rejeta un peu au second 

pta.n le phenomene de la deforestation de la region. Et de toute ta<;:on comme 
I • 

aucune situation de crise n'apparaissait et que les besoins des populations 

en bois etaient apparemment satisfaits, aucune action concrete ne fut 
. . I 

entreprise" (82). ! I 
I 
i 

, I 
La le90n qu'on peut tirer de ce redt , sur le caractere anden des 

problemes actuels de ~eforestation , est que; meme avec des arguments 

scientifiques, on peut soutenir des situations rntolerables, et absurdes a la 

Hrn!te. Du reste on ne p~ut en vouloir a qui que ce soit, ce que l'on peut en 
I 

revanche deplorer c'~st !'influence qu'exerce ce genre d'analyses 

tranquillisantes sur le yornportement des Etats. Tout se passe a l'heure 
I • 

actuelle cornme si · ces debats, en consacrant la division de !'opinion 

publique mondiale, renfor9a! fM"s Etats dans leur position defensive. 
. I 

(BO) Pour plus de details, sur le "Rapport. de la Mission torestiere Nigeria

Niger (decembre 1936, 18V. 1937': voir Bois et Forets des Tropiques._ n° 148, 

precite pp. 4-5. 

(81) GIRi (J.), Le Sahe/ demain: catastrophe ou rena.issanc_fl_, Paris, Karthala, 

1983, p. 134-. 

(82) Certains auteurs expriment encore des doutes au sujet d'une eventue/fe 

progression du desert vers le Sud, Cf: MICHON (P.), "Le Sahara avance-t-il 

vers le Sud?", in Bois et Forets des Tropiques. n" 150, juillet-aoOt, 1973, 

p. B etss. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



35 

Deux raisons militent au moins en faveur d'une approche du probleme 

de la pmtection des forets tropicales au plan du dr.oit interne : les 

suscept!bilites natlonales - ou si l'on prefere !'affirmation de la souverainete 

centre toute tentative visant a internationaliser" les problemes forestiers - et 

!'absence d'un droit international de protection de la foret. 

"i. L'affirmation de la souverainete centre toute tentative visant a 
i 

internationaliser les problemes forestiers. 
i 
I 

. I 
La carnpagne internationals en taveur d'une exploitation plus saine de 

la i'oret amazonienne a donne li~u a un sentiment d.e frustration dans les 

milieux politiques bresiliens. 'Le President Jose SARNEY denon9a aiors ce 
I 

qu'il qua!ifiait de tentative d'"interhationaliser" l'Arnazonie, bref d'en faire une 
. I 

"reserve ocologique" (83). Tout recernment encore, c'est le sort de la foret 
I 

tvo!rienne qui donnait des rn!graihes au President Houphouet, non pas qu'il 

· s'inquietait outre mesure : ce qui l1ui deplart, c'est le bruit que sa destruction 

fatt courir a travers le rnonde et tek pressions qui en resuttent pour y rnettre un 

terme. La traduction de cette attitude sur le plan diplomatique est ainsi decrite 
. ! 

par le Directeur Executif du PNUE: 

I 
! "Nous a.I/Ons travaifle avec :des gouvemements et des experts nommes 

par les gouvernements, pendatit deux ans sur des princfpes qui ont ete 
I 

acceptes par un grand nombre de gouvernements ainsi que par notre Conseil 

mais /orsqu'ils ont ete presentes ;a /'Assemblee generate des Nations Unies, 

certains gouvemements ont hesi~ a. s'engager et en ont seu/ement pris note" 
I 

(84). ! 
' 

j 

Jusqu'a present ii y a -eu une abondance de preoccupations 

hautement affichees mais tres peu de mesures concretes pour enrayer le 

(&3) er: REBEYROL, HLa. cainpagne pour sauver ta foret amazonienne", 

op. cit.. p. 1 O. 

(5ti) TOLBA (M.), /(Dix a.ns r:11e((orts pour :uie terre plus sairceM, in Le Courrier 
CEE-ACP, n° 74, juiffet-aoOt, 1982, p. 5. 
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phenomene de la deforestation. Pour apaiser les esprits on utilise dans 

certains milieux politiques des "euphemismes" comme ceux-ci : "ressources 

renouvelables", "mise en valeur des forets", "gestion integree des ressources" 

(85). Autant de faits qui aujourd'hui expliquent en partie !'absence d'un droit 

international de protection de la for§t. 

2. L'absence d'un droit international de_protection de la foreL 

Jusqua~ ies instrurnen:tsjuridiques elabores cntpow-objscnon 
pas ta. pro~bn.de ~Foret; mai.s t>~anl.sacionducon1rr1erce irtrer-Mtionai du 

b~es @Sj~ 

Pourtant ce ne ~ont pas des initiatives qui manquent, en voici queiques 

unes. 

La premiere, iet la plus importante, est le P!an d'Action Forestier 

Tropical (PP.FT) adopte en 1985 par la FAO (87). Les themes qui y sont 

abordes sont : la foresterie dans !'utilisation des terres, le developpement des 

industries forestieres,i le bois de feu et l'eneraie, et enfin la conservation des 
I ~ 

ecosystemes tropicau;x . Son objectif est de restaurer, conserver et gEirer les 

forets tropicales de telle sorte qu'elles procurent des benefices permanents 

aux populations et a
1

ux economies des pays tropicaux. Mais les resultats 

auxquels !'application
1 

de ce Plan a donne lieu ne sont malheureuseme11t pas 

a la hauteur des espoirs qu'on avait places en lui. Les raisons de ce hilan 

mitige du PA.FT sont nombreuses : primo,, !'engagement des pays 2. 
poursuivre les objecti.fs fixes par le Pian a , dans la plupart des ca.s , ete 1a 

seule affa.ire des 

(85) Cf: FRANZ (S.) ~'Consen.,'atfon et Culture de la foret: une tache pour is 

politique et/a societe'~ EPF, Zurich, 1988, p. 20. 

(85) Nous pensons notamment : a /'Organisation lnternationale des Bois 

Tropicaux (OIBT), creee en juillet 1986pour me'ttre en application !'Accord 

intarnationa! sur fas bois tropicaux adopte an novembre 1983 par la CNUCED 

,- mais aussi a /'Organisation Africaine du Bois (AOB), qui est nee en avril 

1972 a Libreville et dont /es principaux membres sont : le Cameroun, la 

Centrafrique, le Congo, la Cote-d'Ivoire, le Gabon, le Ghana, la Guinee 

equatoriale, le Liberia, le Nigeria, la Tanzanie et le Zaire~ 

(87} Voir: Plan d'Action Forestier Tropical. Rome, FAD, 1985. 
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administrations forestieres, les autres secteurs de l'econornie nationale ne se 

sentant pas concernes ; secundo, les plans nationaux elabores ici et la n'ont 

pas ete appliques, faute d'un appui financier suffisant ; tertio, !'integration 

indispensable des actions et projets de l'OIBT dans le cadre du PAFT. En effet 

"'Cette difficulte tient de !'influence importante que le Japon a sur cette 

organisation dont ii veut se servir afin de se dedouaner de sa reputation de 

pilleur de toret et de la pressi~n des ONG environnementalistes s~r le 

secretariat de !'Organisation. L'opposition de /'0/BT et du PA.FT (ou de Ja 

· FAD) ne sert pas les interets de la foret tropicale, care/le favorise dans /es 

pays du sud, la marginalisation du secteur forest/er et la poursuite de 

politfques sectorief/es non adaptees et irrealistes que seul le PAFT peut 

combattre et modifier dans !e_bon sens" (88). 

quartio, ce n'est pas un plan - en ce sens que sa mise en oeuvre n'est 

pas imposee au niveau international -:._mais un cadre d'action conceptuel · 

auquei les 68 pays tropicaux representant plus de 90% des surfaces 

forestieres tropicales du monde ont decide d'adherer (89). 

la deuxierne initiative est cette proposition, de l'O!BT tendant a 
etiqueter les bois tropicaux en fonction de leur origine, notamrnent des 

conditions de leur exploitation. ·Malheureusement elle rencontra !'opposition 

du Japon et de la Malaisie (90). La troisieme et la derniere est celle du 

Parlennent europeen, qui portait sur !'interdiction d'importer les bois tropicaux 

de tou.s les pays ne respectant pas les norrnes d'arnenagement forestier. Le 

projet de resolution dudit Parlement elabore, en 1990, prevoyait ceci : "Est 

· interdit a compter du ... !'importation dans ia Communaute de produits de bois 

durs tropicaux originaires des pays tiers qui ne sont pas partie a un plan de 

(88) CLEMEtvT (J.), "O/BT: Un outil pour une meilleure gesticn et utilisation 

des forets tropicales", in Bulletin de liaison des membres_ du__reseau Arbres 

Tropicaux. n° 16, Octobre, 1990, p. 16. 

(89) et : du meme auteur, "Protection de /'environnement et cooperation 

internationale : l'exemple du PAFT", in Revue Fran9aise d'Administration 

QY_b/iqve_, n° 53, janvier-mars, 1990, pp. 109 et ss. 

(90) et: HAMIL TON, "Tropical forest .. .': op. cit .. p. 24. 

( 
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gestion et de conservation des forets" (91 ). Cette proposition suscita non 

seulement une vive opposition de la part des Etats membres de l'ASEAN, 

mais fut rejetee par la Commission Europeenne, qui seule detient le pouvoir 

reg lementaire. 

Adrnettons un instant que cette resolution art ete adoptee et approuvee 

ensuite par la Commission europeenne, du cote· des principaux concernes -

c'est-a-dire les exportateurs de bois tropicaux - elle aurait ete peh;ue 

davantage comme un moyen de pression politique qu'une tentative veritable 

destinee a assL!rer une rneilleure exploitation des forets. 

Dans d'autres domaines, pourtant, on est a!le au-dela. de simpies 

propositions. N.ous pensons notamrnent a la faune. Cel-le-ci a deja beneficie 
d'une panoplie: d'instrurnents juridiques tant sur le plan rnondial que sur le 

plan africain. La derniere convention de portee unrverselle adoptee a ce sujet 

est la C[TES en 1973. Sur le plan africain des institutions de cooperation ont 

vu le jour tant en Afrique de l'Ouest qu'en Afrique du Centre. En Afrique de 

l'Ouest, une Commission de Coordination pour l'amenagement concerte des 

Pares et Reserves des pays de "!'Entente" a ete creee en 1978 (92). En 

Afrique centrale, ii existe egalement depuis 1986 une organisation pour ta 

Conservation de la Faune sauvage, appuyee par un Fonds Special de la 

Conservation, !ctont la creation remonte en 1983 (93). La creation de ce 

reseau d'institutions constitue en realite une "fuite en avant", dans la mesure 

ou elle consac.re !'absence - dans les cteux sous-reg ions - d'une politique 

globale et endogene de gestion rationnelle de la faune et de la flore : on a 

resolu un seul ~t merne problems de deux manieres, en dissociant la foret de 

la faune, cornme si cette derniere pouvait etre protegee sans la premiere (94). 

La foret derneure done le "parent pauvre" du droit international de 

(91) Parlement Europeen, Doc. A2-394/88, a.rt. B, et: Forets tropicaJes 

humides d'Afrique ... Ministere tram;ais de la cooperation, op. cit., pp; 50 et ss. 

(92) Cf: AMOUSSA (H. 0.). La protection des forE!ts et de la taune en Afriaue 

francophone : le cas du Benin et des autres pavs du Conseil de /'Entente; 

These, Bordeaux I, 1989, p. 202. · 

(gJ) Cf : MVOGO-TABI {A. CJ, La protection de f'environnement dans la 

cooperation- des pays d'Afrique centrale : le cas de la faune et de fa flare, 

These de 3e cycle, IRIC, 1988, p. 148. 

(94) Cf: ibid. 
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l'environnement. L'elaboration d'un ensemble de normes juridiques 

internationales de protection de la foret rencontre done de difficultes 

serieuses et multiples qu'un auteur s'attache a r:esumer ici : 

· "II est difficile .... d'imaginer que des conferences internationales 

consacrees a la. gestion des torets ou meme a la gestion des torets tropicates 

puissent avoir que/que valeur par rapport a ce/les qui sont consacrees a Ja 
' mer. on ne saurait concevoir, par exemple, une proposition concrete de 

convention sur les torets" (95). 

II ajoute: 

I 
"Le probfeme des etendues t~restieres se prete moins a une approche 

internationa.le que la pollution m~ritime, la mer a l'exterieur des eaux 

territoriales est un bien commun. "foutes tes forets sont situees a l'interieur 

des nations et I~ droits de ces der(tieres, en ce qui concerne la gestion de 

leur propre territoire, sont tres jalou~ment gardes" (96). 
! 

! 
Faut-il en conclure a l'impossibilite d'une ebauche, dans le tutur, d'un 

droit international de la foret? La reponse est evidemment non (97). Ceci est 

d'autant plus vrai que : 
i 
I 

j 

I I 
; "Le sauvetage de l'Afrique, oeuvre grandiose de perseverance et de 

ptusieurs generations, ne peut reussir que s'il est entrepris a f'eche/le 

internationale ... Les masses torestieres exercent des actions a distance, et 

tout ce qui se fait da.ns un pays peut avoir des repercussions dans d'autres 

pays lointains" (98). 

(95) POORE (D.}, "La toret et le bien-etre", in Le Courrier CEE-ACP, n° 74, 

op. cit , p. 50. 

(98) Ibid. 

(9T) Dans son rapport final pubffe en 1990, le sous-groupe des torets du 

"Groupe d'experts intergouvernementa/ pour l'etude des changements 

climatiques" (IPPEC) recommande /'organisation d'une conference en vue 

d'a:dopter un "protocole torestier mondial", condition necessaire a toute lutte 

contre le changement c/imatique, voir: ANDRASKO, op. cit .. p. 10. 

(98) AUBREVILLE, op. cit. p. 27. 
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En attendant une prise de conscience reelle de la Communaute 

internationale, a ce sujet, l'avenir des forets tropicales dependra pour 

longtemps encore du bon vouloir des gouvernements. En ce qui concerne 

particuUerement l'Afrique, les developpernents qui precedent prouvent - s'H en 

etait encore besoin - que les problernes forestiers du continent ne peuvent 

etre abordes qu'a l'.echelle nationals, et notamment sous !'angle du droit 

forestier. Aussi serait-il interessant de dire en quoi consiste ce dernier. 

11 . OBJET ET NA TIJRE DE L'ETUDE. 

L'objet de l'etude etant evidemment le droit forestier, ii convient de 

definir oe- dernier avant d'en degager les caracteristiques. 

A. Le drolt forester I 

I 
-- Le droft forestier est a la fols une disclp!lne·et un champ d'etude. Seu! 

i 

ce demier aspect nous !nteressera ici. Cela etant la definition du drott forestier 

passe necessairement par celle de la notion de fo1t. 

i. La notion de toret 

I 

La foret est definie differemment selon qu'elle fait l'objet des sdences 
: i 

naturelles ou !'objet;du droit. ' 

I 

a} La d.efinJ,,.tioh., ~~ien..tifique d_e la f_ore.t 

La foret est - pour les sciences naturelles, notamment l'ecologie - une 

associatton vegetale et anirnale (blocenose) vivant en partaite syrnbiose ctans 
I 

un milieu determine (biotope). L'association a un environnernent physico-

chimiq~e specifique d'une communaute vivante, constitue un ecosysterne 

(99). La foret est done une formation vegetale dans laquelle les arbres 

predominent au point de modifier les conditions ecologiques au sol. Ainsi 

pour former une Comrnunaute specifique, les arbres doivent occuper avec un 

(99) et: RA MADE (P.J. Elements d'eco/ogie appliquee. Paris, Ed/sciences, 

1978) p. 19. 
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minimum de densite, un terrain suffisamment vaste. Au total, la foret est a la 

fois un "ecosysteme" et un "espace nature!". Cette ambiguite peut etre source 

de malentendus. Si l'on considere seulement le premier point, on peut etre 
amene a penser que la foret "ecosystems nature!" pousse toute seule et que 

l'homme doit la proteger en y intervenant le rnoins possible. Si l'on considere 

seulement le second, on peut etre amene a considerer que la foret doit etre 

cultivee cornme n'importe que[ autre espace productif. La difficulte dp la 

gestion forestiere consiste a prendre en compte simultanement ces deux 

aspects (100). 

Generalement, on parle de la toret et des problemes forestiers au 

singulier comme s'ii s'agi.t d'un secteur bien defini et limite. En realite, 

!'expression "forets. tropicales" par example - et surtout les appreciations 
I 

globales la concernant - travertissent un peu la realite. II y a des types 
I 

extremement divers de forets tropica!es. En Afrique le secteur forestier est 
. . 

extraordinairement heterogene et constitue de type de forets tres differents 

depuis la toret dense en passant par des formations intermediaires, telles que 

la savane arboree ou arbustive, jusqu'a la foret broussailleuse. On disting4e 

en gros dans la zone qui nous occupe deux principales categories de forets: 

les forets tropicales hurnides (FTM) - ceiles ou la pluviometrie annuelle 

depasse les 1350mm et ou la saison seche n'excede pas deux mois - et les 

forets seches qui subissent une saison aride de plusieurs rnois. A l'interieur 

merne de ces deux principaux types de forets/ on distingue encore une infinite 

de formations vegetales (10'1). La toret tropicale hurnide s'etend de la Sierra 

Leone a l'Ouest, jusqu'en Ouganda a l'Est. Elle constitue a l'Ouest une bande 

littorale pouvant atteindre 400km de profondeur le long de l'Atlantique et 

occupe en Afrique centraie une partie importante de ra cuvette congolalse. La 

limite des forets seches par centre reste malaisee a determiner. En tout cas, ii 

n'entre pas dans le propos de cette etude d'inventorier toutes les formations 

vegetales de l'Afrique tropicale. Ce qui importe de savoir c'est comment le 

droit, lui, apprehende cette realite complexe qu'est la foret? 

(100) et: DE MONTGOLFIER (J.), HGestion de la toret: proteger ou 

exploiter?", in Cahiers tran9ais. n° 250, Mars-avril, 1991, pp. 92-93. 

(101) Pour plus de details, voir BUTTOUD, op. cit, pp. 13 et ss. 

r, 
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b) La definition legale de la foret 

Le droit s'inspire certes de la notion scientifique de foret rnais ii fait 

subir a son champ d'application des amputations et des ajo~ts. 

Les amputations tiennent a la necessite de distinguer les arbres 

fruitiers cultives en verges - qui relevent de la legislation agricole - et les 

essences dltes forestleres. Bref "c'est fa tinafite a taquelle on destine 

communement Jes arbres qui determinent le statut de la foret. A !'oppose, le 

droit fait entrer dans le champ d'application des legislations torestieres des 

elements naturels qui ne correspondent pas a la notion scientifique de toret" 
• I 

(102). I 

i 

Ces extensions, tres Variables, salon les pays, SOnt commandeBS par 
des motifs que l'on peut ramener a cinq types. · I 

• I 

I 
Le souci de garantir l'assise fonciere des forets conduit, en premi~r 

lieu, les legislateurs a prevoir qu'un terrain forestier conservera cette qualite, 

meme s'il ne porte plus aucun arbre, tant qu'un acte administratif n'en aura 

pas autorise le defrichement ou qu'il n'aura pas fait l'objet d'un declassement 

legal. On a ainsi un rnoyen de lutte centre les defrichements indirects par le 

feu, la pollulation de rongeurs ou tout autre moyen, en vue de batir ou dt:J 
. ! 

mettre en culture. 

Le second type d'extension concerne la protection des sols par la rnise 

en oeuvre d'un regime juridique torestier. Un terrain menace d'erosion passe 

sous le statut de foret afln de permettre sa restauration ou sa conservation qui 

se fera le plus souvent, mais pas exclusivement, par boisement. Gette mesure 

peut etre temporaire ou definitive. 

La troisierne possibilite reside dans la sournission au regime forestier 

de peuplements d'arbres forestiers associes a des cultures en bosquet, en 

haies ou en lignes dans le double but de proteger les sols centre !'erosion et 

d'accroitre les productions forestieres. · 

(102) DU SAUSSAY (C.J~ Statuts fanciers et pofitiques forestieres. Rome, 

FAO, 1986, p. 3. 
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Le quatrieme type d'extension de la notion de foret par le droit est 

constitue par les "reserves" et les "pares naturels". Sur le terrain, ceux-ci 

peuvent etre de veritables forets, mais aussi des steppes, des savanes 

ouvertes ou des mara!s. 

Enfin, en cinquieme et dernier lieu, on relevera la tendance des 

legislations forestieres africaines a englober dans la foret !'ensemble de 
J 

!'espace natureL II s'agit en effet de donner une base legale a !'administration 

des zones incultes, par ies services forestiers que celles-ci soient boisees ou 

pas et d'y reserver pour l'avenir les droits fonciers de l'Etat. 

En definitive, on constate que la notion commune de foret constitue "le 

coeur de son double juridique" mais que differentes raisons conduis~nt 

parfois ie droit a iui faire recouvrir des terrains peu ou pas boises. C'est 

evidemrnent cette conception large qu'i! convient de retenir ici cornrne Hmtte 

du champ d'etude puisqu'ene seule perrnet de rendre compte de la realite 
legislative (103). 

C'est a partir de ces deux conceptions opposees, rnais 

compfernentaires, de la foret que l'on peut determiner le contenu du droit 
torest,.,.:..er. 

2. Le contenu du droit forestier 

Le droit forestier se definit par rapport a la politique, la legislation et 

I' administration forestieres. 

a) La politique torestiere 

La foret etant une ressource naturelle, son utilisation a long terme 

passe par des decisions de politique forestiere. Le role de celle-ci est de 

definir les objectifs sectoriels qui guident le developpement forestier en 

tonction des donnees socio-economiques du pays. De tels objectifs doivent 

(103) Voir DU SAUSSAY, op. cit, p. 5. Nous reviendrons plus loin sur cette 

conception large de fa notion de foret; qui, mafgre les avantages qu'efle offre, 

pose tout de meme des prob/emes d'imprecision. 
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refleter ce que l'on entend faire du domaine forestier. II s'agit en somme des 

grandes orientations que l'on veut donner au developpement du secteur 

forestier. La politique forestiere ne definit pas que les objectifs, elle determine 

aussr les moyens de les atteindre, lesque!s se ramenent dans le cas d'espece 

a la mise en place d'un cadre reglementaire et d'une assise institutionnelle. 

b. La legislation forestiere, constitue la base legale de la poli}ique 

forestiere ; le role de la legislation forestiere est d'exprimer les exigences de 

la pol.itique forestiere au moyen de reglements precis ·et rigoureux. La 

legislation forestiere realise cet objectif de deux manieres : d'une part, en 

definissant l'espace sur lequel la politique forestiere trouvera application et, 

d'autre part, en organisant_ la gestion de cet espace, par f'intermediaire des 

activites de ptanification, d'uti!isation et de protection. Le cor:1trole et 

!'application de ces mesures sont assures par les administrations forestieres. 

c. Les administrations forestieres constituent l'assise instltutionnelle de 

la politique forestiere. Le role des administrations forestieres consiste a mettre 

en oeuvre les grandes orientations definies par la politique forestiere, ainsi 
que leur formulation dans les textes. Aces actrvites classiques, s'en ajoutent 

d'autres qui vont dans le sens d'une gestion globale de toutes les ressources 

forestieres et la protection de i'environnement. 

Cette evolution du role des administrations forestieres est tributaire de 

celle du droit forestier lui-meme, qui apparaTt comme un droit de 

developpement economique et des ressources naturelles. 

En definitive, le droit forestier designe, stricto sensus, !'ensemble des 

lois et institutions qui regissent et organisent les activites du secteur torestier 

dans l'Etat. En premier, ii s'agit de lois specifiques et de leurs decrets 

d'application que l'on retrouve dans la terminologie juridique officielle de 

certains Etats sous la denomination de "Code forestier". Mais a cote de ces 

textes, ii existe une serie de lols et de reglements d.ont certaines dispositions 

traitent incidemment des problemes forestiers. On peut; a titre d'exemple, 

citer les lois regissant !'utilisation des sols et le regime foncier, la legislation 

portant sur !'organisation de l'Etat et !'Administration publique, et, ne serait-ce 

que partiellernent, la legislation sur la fiscalite et les investissements. On doit 

enfin signaler !'existence dans plusieurs pays d'une legislation specialisee 

sur la gestion de la faune et des pares nationaux, sur l'exercice de la chasse 

r 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



45 

et sur la protection de la nature - ces matieres sont etroitement liees a 
!'amenagement et la conservation des ressources forestieres et dans certains 

pays font partie de la legislation forestiere elle-meme. 

L'utilisation des terres a vocation forestiere est done soumise a un 

ensemble de mesures legislatives qui ne sont plus du domaine etroit de la 

legislation forestiere'. Cette evolution accentue l'interdependance des lois 

. forestieres et la legislation sur le developpement economique. Droit du 

developpement economique· et des ressources naturelles, le droit forestier 

africain presents pas mal de caracteristiques propres qu'il convient de 

relever a present. 

B.· Les caracieristigues du drolt forestier africain 

Deux principaux traits caracterisent le droit forestier africain : c'est un 

droit d'origine colonial, qui se trouve par allleurs au centre d'une double 

problematlque forestiere. 

1. Un droit d'origine co~onial 

La necessite d'elaborer un ensemble de regles propres a la foret 

remonte a l'epoque coloniale. L'evolution dans les anciennes colonies 

fran9aises et les anciennes colonies britanniques merite une attention 

particuliere. 

a. La !eaislation forestiere dans !es anciennes colonies fran9aises. 

En Afrique francophone le legislateur colonial va adopter deux 

approches juridiques : l'une frangmentaire et l'autre unitaire. 

Dans sa premiere demarche - ou la legislation forestiere est catquee 

sur la nature des ecosystemes forestiers - le legislateur va instituer deux 

principaux regimes : eelui, d'une part, des colonies d'Afrique occidentale et 

centrale exportatrices de bois et, celui d'autre part, des colonies de la zone 

sahelienne non exportatrices de bois. 

Le premier regime forestier s'appliquait a la Cote d'Ivoire, au 

Cameroun, au Gabon et enfin au Moyen Congo, colonies a forets denses 

r 
: • .J 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



46 

d'Afrique. Le regime torestier de la Cote-d'Ivoire fut fixe par un decret du 20 · 

juillet 1900 (104} et celui du Cameroun (· oriental) par un decret du 15 

septembre 1921. C'est un arrete du 28 novembre 1927 qui va fixer le regime 

forestier du Gabon, lequei sera etendu avec quelques simplifications au 
Moyen-Congo (105). 

Le second regime etait destine aux colonies fran9aises non 

exportatrices de bois, ci-apres : en Afrique occidentale, le Senegal et !es 

Dependances, la Mauritanie, le Soudan, le Dahomey, le Niger, la Guinee et la 

Haute-Volta ; et en Afrique Centrale, les colonies d'Oubangui Chari· et du 

Tchad. 

Au Senegal et les autres dependances, c'est le decret du 20 juillet 

1900 qui fixe le premier regime forestier, au Dahorney un decret du 5 aoOt de 

la meme annee et enfin le decret du 24 mars 1901 en GuineE!. Ne possedant 

pas de massifs forestiers industriellement exploitables, la legislation de ces 

colonies est restee tres embryonnaire, rnais cependant irnportante du point de 

vue-de la conservation du domains forestier. Malheureusement, en !'absence 

d'un Sevice forestier, la plupart des rnesures edictees resterent lettre morte 

(106). 

(104) et: N'GUESSAN, Le droit de la foret en Cote-d'Ivoire, op. cit .. p. 24~ 

(105) Cf: Forets et bois coloniaux. Paris, lmprimerie administrative, 1931, p. 

312et SS. 

(105) Cf: Ibid .. p. 345. On notera que ces premieres legislations - fruit de la 

coflaboratlon entre administrateurs des colonies et techniclens de 

!'Agriculture non specialises dans la gestion forest/ere - presentaient deux 

traits caracteristiques : d'une part les reg/es posees visaient principalement 

/'exploitation du bois et non la protection des forets. Aussf la majeure partie de 

teurs dispositions portaient-efles sur /'octroi des permis d'exploitation et le 

pre!evement des taxes et redevances correspondantes; d'autre part, elles 

n'etaient nullement ca/quees sur celles en vigueur dans la· Metropo/e: ii fallait 

encourager /'exploitation torestiere, et pour la rendre plus remuneratrice, les 

mesures prises devaient etre tres /ibera/es. 
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Au passage, on relevera que ces textes completaient d'autres deja 

existants, relatifs a la propriete fonciere dans ies zones couvertes de forets, le 

prelevement des taxes sur les produits du bois et !'organisation du Service 

des Eaux et Forets (107). 

La seconde etape - qui marque le debut de l'approche unitaire - va 

donner qeu a la refonte de tous ces textes en trois principaux decrets : celui 

du 4 juillet 1935, du 5 fevrier 1938 et du 20 mai 1946, fixant respectivement le 

regime forestier en AOF, au Togo et en AEF (108). 

' Le decret du 4 juillet 1935 tut applicable pour la zone formee: 
i 

aujourd'hui par le Senegal, le Burkina Faso, le Niger, la Guinee, la Cote i 

d'Ivoire et le Benin. 11.M en outre retranscritpresque mot a met en 1938 au! 

Togo. Le decret du 2.0 mai 1946 - qui s'appliquait a la region comprenant' 

aujourd'hui le Gabon, le Congo, la Republique Centrafricaine et le Tchad -

s'inspirait largement des clauses -du decret de 1935. II en resu!ta done une: 
r 

legislation forestiere homogene pour toute l'Afrique francophone. Toutetois, a i 
cause des-a doubts ·experience coloniale, le Cameroun va appliquer a la fois ! 

' 
les textes tranc;ais et les textes britanniques. Ainsi l'ordonnance torestiere : 

nigeriane revises en 1948 sera-t-elle appliquee au Cameroun - occidental, et: 
ceci jusqu'apres l'independance (109}. 

r 

Cela etant, le droit forestier introduit en 1?35 et 1946 reglementait pour' 

la premiers fois !'ensemble des activites forestieres selon les criteres · 

techniques et on peut dire qu'il apporta des ameliorations importantes et fut 

suffisamment adapte a !'organisation forestiere et au rythme de !'exploitation 

(107) II s'agit surtout des textes suivants: 

Le decret du 23 octobre 1904- portant organisation du Oomaine en AOF; 

Le decret du 26 juillet 1932 portant reorganisation du regime de la propriete 

fonciere en AOF; et, enfin, 

Le decret du 29 septembre 1928 sur le Domaine public en AOF. 

(108) Les decrets de 1935 de 1938 et de 1946 ont ete modifies a plusieurs 

reprises et en dernier lieu par le decret n° 55-582 du 20 mai 1955 sur la 

protection des forets en Af rique. 

(109) et : CHOLLET (A.P) et TAYLOR (C.J.). Politique. legislation et 

administration forestiere /au) Cameroun. Rome, FAD, 1972, p. 17. 

' 
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d'alors (110). On note par ailleurs que les decrets publies se referaient en 

grands partie aux codes forestiers quivers 1930 avaient ete promulgues a 
Madagascar et en lndochine. Ceci explique qu'on peut etablir dans le 

domains du drolt forestier des paralleles entre les pays d'Afrique occidentale 

et centrale francophone, Madagascar et les pays asiatiques ex-franc;:ais tels 

que le Cambodge, la Cochinchine ou l'Anam. 

J 

Le schema et les elements principaux du decret de 1935 se resument 

de la maniere suivante : 

- definition des droits de propriete et de la superficie forestiere au sens 

legal; 

- constiMion des surfaces forestieres ; 

- reglernentation des droits d'usage ; 

- protection des torets centre les feux de brousse, les defrichements et 

autres facteurs de degradation ; 

- reglementation de !'exploitation commerciale ;J 

- droits des particuliers et propriete des forets ; 

- encouragement au reboisement ; 

- repression des infractions. 

En resume, on peut dire que l'ancien code se limitait 

principalement a reglementer les rapports entre la population et la foret. En 

definissant les droits d'usage et en declarant certaines zones comme forets 

classees dans lesquelles ces droits etaient soumis a un regime juridique 

(110) et: FRANZ (S.). La legislation torestiere dans les principaux pavs 

producteurs de bois de l'Afrique occidentale francophone (Cameroun, Congo, 

Cote-d'Ivoire, Gabon), Rome, FAD, 1978, p. 5. 

,....-, 
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specifique qui permettait aux populations de satisfaire tot.it au plus a leurs 

besoins collectits. Pour faire respecter les diverses regles d'utilisation et de 

conservation, des clauses tres detaillees determinaient les infractions, les 

procedures de poursuite et les penalites applicables. En rev_anche : 

"Les reglementations concernant l'amenagement des ressources et 

/'organisation commerciale se montrerent nettement insuffisantes - au mains 

si /'on se tonde sur tes criteres d'une politique forestiete moderne. Cette 

faiblesse se precisa en fait des que le decret fut mis en vigueur et par la suite 

on tenta· d'y remedier· en le completant par de nombreux amendements et 
' , 

arretes administratifs. ;Ainsi /'administration forestiere s'effo1ya d'accroitre le 

contr6/e sur l'exploltation commerciafe en soumettant tes· titu/aires d'un 
! 

permis d'exploltation a des dispositions plus e/aborees. Ceci se faisait 

specialement dans les'Cahiers de-Chargequi etaient prescrits aux exploitants 
- I 

dans pratiquement toU:s les pays trancophones d'Afrique de /'Quest. Mais ces 

diverses mesures ne purent guere comb/er la principale lacune du decret de 
I • 

1935, caracterise paf /'absence d'une base solide composee de normes 
i ' 

legislatives a caractere economique et technique en matiere d'amenagement 
I 

et d'utilisation des ressources forestieres" (111). 

Cette remarque 1 reste valable pour le decret de 1946. En resume, la 

legislation forestiere ! coloniale a eu pour effet principal d.'exclure les 

populations de la gestion des forets et de livrer celles-ci a une exploitation de 

type minier. En Afrique britannique !'evolution a ete quelque peu differente. 
! 

b. La legislation forestiere dans les anciennes colonies britanniques. 

Les deux colonies qui retiendront notre attention ici sont le Ghana et le 

Nigeria. 

Au Ghana, la genese de la legislation forestfere fait ressortir six 

principales etapes qui sont les suivantes: 

(1 i 1) FRANZ, La legislation forestiere dans les principaux pays producteurs 

de bois de l'Afrigue occidentale francophone, op. cit., p. 6. 
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1900 L'ordonnance sur les concessions 

1907 L'ordonnance sur la protection des bois 

1908 Delimitation des forets 

1909 Creation du Service forestier 

192'1 Ordonnance sur. les marques de propriete 

1927 Promulgation de l'Ordonnance forestiere. 

La legislation forestiere du Ghana comprend done trois categories de 

textes : le classement des forets (reserves toresUeres), la protection des 

ressources forestieres, et le commerce du bois. 

La premiere tentative de legislation concernant les reserves forestieres 
' 

remonte a i 910, mais elle se heurta a une vive opposition de la part des chefs 
' 

coutumiers ; bien que retiree cette annee la, elle ru:t neanmoins retenue en 

1911 par le Conseil legislatif sous le nom de Forest
1

ordinance. En raison de 
. ' 

l'oppo~tion persistante des chefs coutumiers et d'une certaine elite eduquee -

qui envoya une delegation au Secretaire d'Etat a Londres - l'agrernent fut 

refuse pour cette Ordonnance et une Commission de revision tut constituee. 

Elle recommanda un controle des ressources torestieres par l'Etat et la rnise 

en vigueur de l'ordonnance forestiere, mais avec la declaration de la 

premiere gu~rre mondiale et la dissolution du Seryice forestier - en 1916 

notamment - elle resta en suspens. 

En 1935, une brdonnance forestiere revisee tut. prornulguee. Elle 

contenait des dispositions sur les domatnes suivants :: 

i) La constitution des reserves forestieres appartenant a l'Etat, aux 

tribus, aux "tabouretsH aux particuliers ou toute autre terre que le service 

forestier estimait devoir etre classee afin de sauvegarder les ressources en 

eau, la faune sauvage, les ressources rninerales, etc. 

ii) la procedure de classernent des forets, avec notification de !'intention 

de constitution d'une reserve, designation d'un cornmissaire d'enquete, 

restriction des droits d'usage, terres a exclure de la reserve et compensation 

des droits transferes; 

iii) le maintien du statut fancier de la terre malgre le classement de 

celle-ci en reserve forestiere ; 
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iv) la responsabilite du Gouverneur dans l'amenagement des forets ; 

v) definition des delits et sanctions a appliquer. 

Au niveau de la protection des forets, l'Ordonnance de 1.907 - dite 

Timber Protection Ordinance - s'etait averee inefficace pour contr61er 

!'exploitation en dehors du domaine forestier permanent, et en i 959 fut 

promulguee u·ne loi dite "Protected Timber Lands Act'', a effet de controler la 

destruction des arbres en dehors des reserves et les cultures dans ces zones. 

L'application de cette loi s'est averee quasi impossible, bien qu'elle ait eu 
. : 

- pour effet de ralentir la culture itinerante. 

Dans la categorie des lois relatives a la protection des ressources 

forestieres sont groupes tous les textes qui reglementent _: l'attr(bution de 

concessions d'exploitation et les permis de coupe, et !'exploitation elte

meme, les '.infractions_et les penalites a y appliquer. Jusqu'a 1900:un certain 

nombre de textes avaient tente, avec peu de succes, d'exercer un controls sur 
I 

les terres et par suite sur les ressources forestieres. L'ordonnanye sur les 

concesssions de i 900 (et une ordonnance analogue de 1903 pour le 
I 

royaume Ashanti) cherchait a reglementer les concessions, et ne prescrivait 

pas les moyens pour en assurer une exploitation rationnelle. Des 

amendements passes en i 925 et 1926 donnerent pouvoir au Conservateur 

en chef de reglementer les operatio~s dans les concessions, d'imposer des 

directives et des limitations avant le debut de !'exploitation, et de prescrire les 

penalites a appliquer en cas d'infraction. L'Ordonnance de 1939, avec ses 

arnendements de 1946, definit plus en detail les pouvoirs reglementaires du 

Conservateur en chef et res reglements sur la propriete des marques de , 946 

lui donnerent le controle total de l'enregistrement et de !'utilisation des 

marques de propriete (112). 

i 
Au Nigeria, entre 1897 et 1916 sept ordonnances et proclamations 

irnportantes touchant la mise en valeur des forets ont ete edictees, notamment 

dans la partie septentrionale du pays. Elles prevoyaient la protection du bois 

d'oeuvre, !'obligation pour les exploitants forestiers de planter sept jeunes 

arbres par chaque arbre abattu - mesure aussi en vigueur au Ghana -

(112) er-: Amenagement polwalent intensif des forets sous les tropiques. 

Rome, FAD, 1986, pp. 77 et ss. 
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(113) et !'acquisition obligatoire des terres su r lesquelles la destruction de la 

foret r~squait de cornprornettre la continuite de l'approvisionnernent en 

produtts forestiers. Elles envisageaient aussi des mesures pour la protection 

provisoJra de la croissance de la foret, en attendant que le couvert vegetal soit 

declare reserve forestiere, ainsi que le paiement de redevances aux 

proprietaires terriens pour les produits recoltes (114}. 

' Mais pour !'ensemble du pays, la base de la legislation forestiere est 

restee pendant longtemps l'ordonnance forestiere de 1937 et la 

reglementation torestiere generate promutguee a !'article 46 de 

l'Ordonnance. Des reg lementations complementaires ont ete etablies par 

certaines autorites locales, a savoir Jes prescriptions en matiere forestiere 

pour les provinces du Sud et les provinces du Nord. Evidemment, Jes acquis . . 
de la periode precedente ont ete conserves. 

Dans les deux colonies la source _d'inspiration de la legislation 

forestiere est partout la meme (116) ainsi que ies solutions apportees aux 

problemes forestiers, ceux relatif s au reglement des droits d'usage et 

l'amenagement forestier, notamment. 

Comparee a celle des colonies britanniques, la legislation forestiere 

des colonies fran9aises etatt - si elle ne l'est toujours pas encore - en retard et 

a la limlte inadaptee du point de vue de l'amenagement fprestier. Elle etait 

proche de celles qui, les premieres, ont vu le jour en metropole : 

(113) En Afrique francophone, on ne pouvait guere trouver ce genre de 

dispositions dans la legislation forestiere. 

(114) er: ADEYOJU (K.S.J. Etude des problemes d'administration forestiere 

dans stx pavs africains (Cameroun, Ghana, Kenya, Liberia, Nigeria et 

Tanzania}, Rome, FAO, 1978, p. 6. 

(115) Vair: FRANZ (S.). La legislation forestiere dans gue/ques pavs 

africains, Rome, FAO, 1985, p. 79. 

(116) L 'evolution de la sylvicu/ture en Grande Bretagne et partant dans tout 

l'ancien empire britannique a ete puisamment influencee par des forestiers 

allemands employes en !nde britannique, de 1856 a 1884. Ces derniers se 

sont if lustres par /eurs succes dans le domaine de la toresterie. 

(" 
'\·' 

0, 
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"Les prem.ieres legislations forestieres qui ont vu le jour en Europe et 

plus particu/ierement en France avaient pour preoccupation fondamentale, 

non pas la sauvegarde du milieu ecologique mais bien la production 

soutenue de beaux et bons bois d'oeuvre ... Ge/a amenait inevitablement a 
assurer la preservation du milieu ecologique que constltue la foret mais 

comme une condition du maintien de la productivite en bois et non comme 

une fin en soi" (117). 

En fin de cornpte, ce qui rapproche les deux groupes de legislations, 

c'est le fait qu'e!les aient ete toutes reconduites apres l'independance. 

Au lendemain de l'independance, !'influence des textes anciens est 

restee - tant en Afrique francophone qu'en Afrique anglophone - tres 

importante bien que depuis, les evolutions y aient ete differentes. 

En ·Afrique francophone, on note partlcullerement la predominance du 

modele colonial dont !'archetype est constitue par le decret de 1935. C'est 

ainsi que "Les codes congolafs, ivofrien, malien, et centrafricain le suivent de 

tres pres. If ny a guere que le Niger et le Cameroun dont les legislations s'en 

efoignent ... quitte a. en reprendre des pans entiers da.ns la legislation 

d'application" (118). Dans certains pays, la legislation forestiere coloniale a 

ete reproduite tant dans son esprit que dans sa forme ; c'est le cas notamment 

au Gabon, "au moment de l'independance, la Repub/ique gabonaise a ! 

purement et simplement reconduit tousles textes /egislatits et regtementaires 

en vigueur qui ne faisaient pas /'objet d'une mention speciale" {119). 

On retrouve egalement cet immobilisme regiementaire dans les 

colonies britanniques, notamment au Ghana et au Nigeria, ou respectivement 

les ordonnances forestieres de i 927 et 1937 ont ete maintenues. 

(117) FERLIN (G.R.), "Role du forest/er sahelien", in Bois et Forets des 

Tropiaues". n° 171, janvier-fevrier 1977, p. 6. 

(118) LANNE (B.), "Le regime forestier", in Encvclopedie iuridique de l'Afrique. 

T. V, Dakar, NEA, 1982, p. 377. 

(119) FRANCOIS (T.). La legislation torestiere du Gabon. Rome, FAO, 

1968, p. iv. 

(' 
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Droit colonial, le droit forestier africain presente egalement cette 

caracteristique d'etre au centre d'une double problematique forestiere. 

2. Un drolt au centre d'une double problematique forestiere. 

Le droit forestier africain presente deux visages : tant6t, ii appara1t 

comme le droit de la gestion des penuries, voire de la desertification au 

Sahel, tantot comme le droit de la gestlon des surplus en Afrique equatorlale. 

a. Le droit forestier au Sahe! 

Dans son etude consacree i !'analyse de la legislation forestiere de 

certains pays du Sahe!, Mr. Du SAUSSAY affirme, qu"'on exagerait pas si !'on 

disait que la presente etude est consacre-e aux legislations torestieres des 

pays qui n'ont pas de foret'' (120). Cette affirmation est d'autant plus tondee 
I 

que la foret ne presente nullement dans ces pays !'aspect d'un massif continu 

et densement etendu, mais plutot celui de savanes arbustives, de steppes et 

de quelques arbres dissemines a travers des immensites. desertiques. Par 

consequent, la seule politique realiste que ces pays puissent adopter est celle 

d'une restauration du couvert forestier. L'action de l'Etat a done ici une finaiite 

essentiellement sociale : la satisfaction des besoins energetiques des 

populations grace aux activites de reboisement. Les consequences de la 

defor~station pour ces pays sont telles qu'a terme, leurs populations n'y 
' I 

trouvent plus les conditions minim~les de la survie materiel!e. Le probleme 

forestier est done une question de: sw-vie. au Sahel, ou si l'on prefere, de 

maintien de l'independance nation~le. En Afrique equatoriale, le probleme 

forestier se pose en des termes tout a fait differents. 

b. Le droit forestier en Afrique equatoriale .. 

Pour les pays de l'Afrique equatoriale, la foret est une ressource 

exploitable economiquement, generatrice de devises et de revenus pour le 

budget de l'Etat. Aussi trouve-t-on dans leu rs legislations des dispositions 

(120) Du SAUSSAY (C.). La legislation torestiere au Cap vert, en Ethiopie. en 

Gambie. au Mali et en Mauritanie. au Niger. au Rwanda et au Senegal. Rome, 

FAD, 1986, p. 1. 
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tendant a tirer le plus grand profit de !'exploitation fore~tiere. L'Etat fait done 

de la foret l'une des bases principales du developpernent econornique. 

Faut-!I conclure a une opposition fondarnentale entre les deux types de 

legislation ? A priori non, "Que /'on ait a gerer un capital torestier ou a le 

reconstituer, Jes instruments juridiques mis en oeuvre seront a peu pres Jes 

memes .... La veritable difference reside dans les conditions financieres et 

economiques de fa gestion torestiere" (121). Une raison supplementaire 

semble militer en faveur de !'unite des deux droits : le chevauchement des 

zones ecologiques. Certains pays que l'on classe generalernent comme 

appartenant a la zone equatoriale, te!s que le Cameroun ou la Centrafrique, 

ont des regions saheliennes et dolvent faire face a certains problemes 

for-estiers - crise du bois de feu, surpaturage, desertification - ·qui naguere 

etaient consideres comme propres aux pays du Sahe!. 

On peut done conclure en disant que le droit forestier africain est le 

renet de l'heterogeneite et de l'homogeneite situationnelles du continent. 

Pour cette raison le droit forestier doit etre constructif. II taut d'abord connaTtre 

les richesses forestieres que ce droit est charge de preserver. Puis ii faut 

determiner des precedes de conservation de ces richesses et les modes 

d'e>:ploitation les plus adaptees aux circonstances physiques et economiques 

de chaque pays. 

On peut vouloir accroitre la valeur des forets par des mesures de 

protection ou des operations sylvicoles tendant a leur enrichissement en 

essences appreciees. On peut enfin reinstaller la foret sur des terres 

denudees, boisees autrefois. L'ensemble de ces activites qui mettent le 

Service forestier en relation avec les populations, constitue pour ce cternier 

une tache infiniment plus vaste et complexe lorsqu'il est appele a faire usage 

de la repression en menant des activites de police forestiere. 

En plus des caracteristiques precedemrnent enumerees, ii apparaTt 

aussi que le droit forestier est un droit repressif. car ii faut faire respecter, 

rigoureusement les regles edictees, et a cet effet, des sanctions sont prevues 

a l'encontre de ceux qui les en freignent. De ce fait ie droit forestier est un 

(121) Ibid. 

r 
!, 
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droit penal parce qu'il concerne les questions qui ne sont pas traitees dans 

le droit commun, mais dont le droit penal fixe les dispositions repressives. En 

tant que droit penal, le droit forestier est d'application stricte: on doit s'en tenir 

scrupuleusement aux dispositions enoncees par les textes. En tant que droit 

special, ii comporte des regles qui derogent plus ou rnoins aux regles de droit 

comrnun. 

une ultirne observation s'lrnpose. M!ses a part les dlfficultes d'Ordre 

materiel relatives notamment au transport sur le terrain, en pleine brousse 

dans des conditions assez souvent penibles, ou des difficultes rencontrees 

quant a l'acces de certains documents juges "confidentiels", nous avons 

conscience d'une part que certaines matieres abordees dans cette etude, ne 

ressortent pas a priori au domaine des recherches juridiques. II faut 

cependant souligner que, compte tenu de leur importance pratique, 

notamment dans les cas particuliers de l'amenagement ou de la sylvicuiture 

des forets, ii nous a paru indispensable non seulement d'en fa[re mention; 

mais egalement de leur consacrer des developpements relativement longs. 

D'a.utre part, !'absence presque quasi totale de Jurisprudence en ce domaine, 

ne nous a pas permis de faire des etudes de cas s'y· rapportant. Nous avons 

par consequent ete contraints le plus souvent d'utiliser la methode du 

cornrnentaire du texte (122). 

Ce tour d'horizon sur la nature du droit forestier en Afrique nous a 

perrnls d'effleurer les defis que ce droit doit relever et de se faire aussi une 

idee sur l'etat de la question. 

IH. L'ET AT DE LA QUESTION 

Jusqu'a present, les etudes consacrees au droit forestier sont 

relativement peu abondantes, comparees a celles dont a pu beneficier le droit 

foncier, par exemple. Cependant, celles qui existent ont l'avantage de porter 

sur plusieurs pays africains dont elles traitent alors les aspects de I a 

(122) A propos de ce commentaire des textes, ii faut noter qu'a cause de 

multiples difficultes rencontrees pour obtenir les lois et leurs decrets 

d'appfication dans differents pays, les t~ seront cites sans preciser le 

Journal Otficiel dans tequel ifs ont ete publies. 
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legislation les plus importants. Nous pouvons par ordre chronologique 

mentionner : 

FRANZ (S.). Les contrats d'exploitation forestiere sur domaine public, 

Rome, FAO, 1977. 

Cette etude tire son interet de !'importance qu'a acquise les contrats 

d'exploitation forestiere dans le monde tropical.et notamment en Afrique, au 

cours des quatre dernieres decennies. Au cours de la' seule annee 1973 pres 

de 50 millions d'hectares de forets ont ete concedes sous cette forme. L'etude 

de Mr. FRANZ est done venue combler le vide theoriq~e qui depuis longtemps 

existait dans ce domaine. A cet effet, ii analyse sous !'angle juridique,et 

institutionnel, economique et financier les contrats d'e1ploitation dans plus de 

20 pays, dont 10 pays africains (123). II fait ressortir
1
1a veritable nature des 

contrats d'exploitation, qui ont ete longternps consideres - a tort souligne-t-il -
i 

comme de simples documents corrtractuels. Pour avoir neglige dans 

!'elaboration de tels contrats les aspects les : plus irnportants de 

l'amenagement forestier, ces derniers n'ont pu apporter au developpement 

econornique des pays concernes la contribution qu'~n attendalt d'eux. Par 
I 

consequent, la legislation sur les contrats est apparue de fa9on generale 

vague et imparfaite, parce que les Etats n'avaient pas de notions 

suffisamment claires de ce que la foret pouvait proouire et comment elle 

devait etre geree. : 

i 

I 
ADEYOJU, Etude des problemes d'adrninistration forestiere dans six 

Qays africains (precite). 

II s·agit d'une revue du secteur des administrations forestieres 

publiques depuis l'epoque colonials jusqu'au lendernain de l'independance. 

L'auteur decrit certains aspects du cadre juridique des politiques forestieres, 

les moyens de developpernent des administrations forestieres et les difficultes 

que celles-cl rencontrent dans l'accomplissement de leurs missions. La 

principale conclusion qu'il tire est que dans la plupart des pa~,s africains, 

!'administration forestiere est incapable de realiser pleinernent la plupart des 

grands objectifs du developpement forestier, faute d'un appui institutionnel et 

de moyens d'action suffisants. Cette etude est cornme la precedente d'une 

{123) Il s'agit des pays suivants: Cameroun, RCA, Congo, Gabon, 
Ghana, Cote-d'Ivoire, Liberia, Nigeria, Senegal et Tanzanie. 
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portee theorique indiscutabie et les problemes qu'ef!e souleve 

demeurent d'actualite. Cependant, elle ne concerne. que les pays 

anglophones, exception faite du Cameroun oriental. Par ailleurs de 

nornbreuses transformations politiques et institutionnelles sont intervenues 

depuis lors dans les pays studies que l'etude ne cornprend pas par 

consequent. Des lors, ii convient d'examiner -fes evolutions juridiques 

intervenues tant dans ces pays, que dans d'autres, de rnaniere a reactualiser 

la pensee de !'auteur. 

Du SAUSSAY (C.). La legisiation forestiere au Cap-vert en Ethiopie. 

en Gambie, au Mali et en Mauritanie; au Niger. au Rwanda et au Senegal... 

(preclte). 

L'auteur constate que dans la plupart de ces pays du Sahe! - ou le 

problems de la deforestation se pose de rnaniere aigue-- le droit forestier a 

incontestablement change en passant d'un droit d'extraction a un droit de la 

syrviculture. Mais si le drort s'est enrichi - de norrnes nouvelles touchant a la 

planification et a la necessite de reinvestir dans la production forestiere - la 

foret n'a cesse elle de perdre du terrain. En d'autres terrnes les instruments 

juridiques forges au fil des annees pour juguler le phenornene de la 

deforestation dans ces pays n'ont guere permis d'obtenir les res~ltats 

escornptes. Le constat dresse par !'auteur est suffisarnrnent claire et ne souffre 

d'aucune ambigu'ite. Seulernent, l'une des limites majeures de cette etude -

que !'auteur reconnaTt 1u;:-meme par ai!leurs - est que la plupart des textes 

legis!atifs et reglementaires sur lesquels porte l'etude n'avaient pas encore 

au moment ou elle fut publlee une force executoire. Avec un peu plus de recut 
on peut a present jeter un autre regard sur la rnise en oeuvre de ces textes et 

mieux percevoir les types de solutions que les legislateurs ont voulu y 

promouvoir. Ge sera !'occasion aussi de verifier si le constat etabli au niveau 

de ces pays est valable pour les autres. 

FR.ANZ (S.). La legislation forestiere dans quelques pays africains 

(precite). 

Ce travail est du point de vue de la zone qu'elle couvre - l'Afrique de 

l'Ouest et du Centre - de loin le plus important dans la rnesure ou l'on y 

r 
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retrouve les principaux pays exportateurs africains de bois, c'est-a-dire les 

pays membres de l'OAB. II presente pas rnal de points communs avec l'etude 

precedente. L'analyse porte egalement ici sur !'evolution de la legislation 

forestiere par rapport a !a premiere generation des textes herites de l'epoque 

coloniale. L'~uteur traite de divers aspects, administratifs, fiscaux, 

comrnerciaux et juridiques se rapportant notamment a l'amenagement et la 
mise en valeur des forets. 

A ce sujet, ii constate une evolution certaine en ce qui concerne 

!'orientation des legislations, qui longtemps axees sur !'exploitation des forets, 

se penchent a present sur certains problemes tels que la planification des 

activites sectorielles, la gestion des ressources naturelles et la protection de 

l'environnement. Cette evolution est cependant coritrariee par un certain 

nombre de facteurs : la faible participation des populations a !'effort forestier 

national - ou la negligence de leur role en tant qu'acteurs principaux du 
' 

developpement forestler - l'inadaptation du statut fo~cier des forets - lequet 

reste domine par la domanialite - !'absence de programmes d'LJtllisation des 

sols bien definis - qui permettraient de determiner les regles d'amenagement 

pour une utilisationn a long terme de la foret- le manque d'informations sur la 

matiere prerniere disponible et les possibilites de transformation de celle-ci 

sur place, la penurie de personnel qualifie, le manque de coordination entre 

les programmes agriebles et forestiers et enfin le manque d'informations sur 

. les rapports entre prix de vente et coOt de production du bois. De f a9on 

generale, si les textes eux-memes denotent une certaine amelioration les 

problemeS)es plus importants proviennent a present de leur application. 

AMOUSSA (H.O.). La protection des forets et de la faune en Afrique 

francophone : le cas du Benin et des autres pays du Conseil de !'Entente 

(precite). 

C'est la deuxieme these qui - apres celle de Mr N'GUESSAN - est 

consacree, en Afrique francophone du moins, au droit de la foret et de la 

fauns. L'auteur soutient que l'Afrique n'a pas attendu la conference de 

Stock holrn pour poser les bases juridiques d'un droit de l'environnement. II 

cecrit done a titre de preuve le cadre juridique de la protection des forets et de 

la faune dans les pays du Conseil de !'Entente. S'agissant de la legislation 

forestiere, l'auteur releve que celle-ci est pour l'essentiel demeuree 

inchangee, bien qu'il y ait eu - sous la pression et la cadence des 

(" 
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deboisernents - des modifications et des mises a jour. Aussi le droit torestier 

presente-t-il ici les carences suivantes : !'absence de legislations appropriees, 

l'inadequation des structures administratives et l'insuffisance des ressources 

allouees au service torestier. Cette etude est cependant li~itee pour deux 

raisons : d'une part, elle accorde autant de place a la toret qu'a la faune stnon 

plus - ce qur n'est que justice a cause des liens qui unissent les deux 

ressources - mais cette orientation du travail ne permet pas a !'auteur 

d'appro fondlr certains problemes forestiers tels que l'amenagement et 

!'exploitation cornmerciale de la foret ; d'autre part, a !'exception de la Cote 

d'Ivoire, les pays sur lesquels porte l'etude ne sont pas - de par leur position 

geographique, voire leur superficie - des pays a proprement parler· forestiers 

(124). ! 

L'idee generals qui semble se degager de ces etudes est que dans 

tous les pays - qu'il s'ag1sse des pays francophones ou des pays 
' . 

anglophones, des pays de
1 

l'Afrique equatoriale ou des pays du Sahe! - le 
I 

droittorestier presente de serieuses insufiisances et a fait les preuves de son 

incapacite a resoudre les pfoblemes que posent aujourd'hui la conservation 
' I ..... 1 . 

et la rn,se en valeur des forets. 
! 

i 
Mais !'on se garde - bien qu'on le fasse souvent de rnaniere implicite 

dans ces etudes - d'etablir un lien quelconque entre le phenomena actuel de 
I 

deforestation et les carences juridiques constatees. C'est sur ce dernier 

aspect que notre reflexion pourrn apporter une contribution supplernentaire a 
l'etude des problemes forestiers du continent. 

fV. PROBLEIJ.ATIQUE. 

Le fail que la foret ne cesse de reculer malgre !'elaboration de 

nouvelles regles dans tous les pays suscite une interrogation : y aurait-il un 

fien de causalrte entre, d'une part, l'inaptitude des reg1es juridiques actuelles 

ou passees a assurer la conservation et la mise en valeur rationnelle de la 

foret, et le processu3 de deforestation, d'autre part ? En d'autres termes, le 

droit forestier n'aurait-il pas d'une maniere directe ou indirecte favorise et 

aggrave la deforestation dont on denonce auiourd'hui les rnefaits partout? 

A 

(124) Les membres du Conseif de /'Entente sont: le Benin, le Burkins Faso,. la.: cote -
t'£VD1~&Niger et le Togo. 
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La principale cause de deforestation - avons-ne>us dlt,;. est !'agriculture 
itinerante. Celle-ci est adaptee a l'environnement et ne constitue pas une 

menace pour la foret, aussi longtemps qu'elle est si.Jivie de longues periodes 

de jacheres. L'agriculture itinerante devient ecologiquement inadaptee des 

que par suite d'une demande plus ir;nportante de terres - due generalem'ent a 
un accroissement de la population- la duree de la jachere se trouve 

sensiblement reduite. Les technique$ agricoles etant dans la plupart des pays 

rudimentaires encore, les agricutteurs sont done plus portes a etendre- leurs 
I 

surfaces cultivables qu'a accroitre la ,Production du sol. 
i 

• I 
. Aussi pourrait-on affirmer, a~ stade de !'analyse, que c'est la pression 

demographique qui - en provoquan~ un raccourcissernent de la duree de fa 

jach~re - seralt la cause immediate de la deforestatlon. Mais !e problerne n'est 
I 

pas aussi simple au point qu;on [ puisse le ramener au fait qu'il y a 

beaucoup trop d'hommes par rappqrt aux ressources dispon!bles. II est plus 

complexe d'expliquer le defricheme~t agricole que d'en imputer le blame aux 

mi!!iers de petits exploitants agricoies. Mr. Flores RODAS - Sous-directeur 
I 

general au Departement des forets de la FAO - remarque a ce sujet que : 
. , I 

I I 

; "Nous pouvons maintenant affirmer qu'environ 7,5 millions d'hecta.res 
' 

de forets tropicales dense sont perc;Jus chaque annee. Ge chiffre, ainsi que 
I 

tO'Jtes les autres donnees obtenues par le Projet FAO-PNUE, nous fournit une 

des bases pour un travail de planification sur les forets tropicales. Mais ii nous 

taut admettre que ces donnees toutes seu/es n'expliquent ni la dynamique ni 

les causes fondamenta/es de la disparition des torets tropicates. II est 

beaucoup plus important de comp~ndre les causes en question et d'attaquer 

le probleme a la base. Je suis convaincu qu'une des raisons principa/es 

reside dans les inegalites et /es f aiblesses institutionnelles au se.in de nos 

societes ... 

On ne peut justifier la preservation des forets tropicales et- des autres 

ressources que si nous sommes bien d'accord pour en retarder la destruction 
I 

afin d'assurer le bien-etre futur... · 
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Par exemple, pourquoi /es gens se priveraient-ils des profits 

economiques qu'ils obtiennent de leur vivant en epuisant les ressources 

forestieres ? En particulier s'ils n'ont ni droits de propriete sur le territoire 

. torestier, nf aucune garantie que leurs propres enfants seront'fes beneficiaires 
I • 

des profits a ldngue echeance. II existe encore que/ques protessionnels qu i 

considerent la masse des gens comme ennemie de la toret. 
i 

! 
- -· - - - - .. - - - ' 

Ifs voient dans les cuftivateurs itinerants des devastateurs de ta foret 
. ! 

tropica/e. Ceci decoule de notre tendance a nous concentrer sur Jes effets 
I 

p!ut6t que sur les causes de la culture itinerante ... " (125). 

. l 
S'i! >' a uhe idea qui merits d'etre retenue lei, .c'est la suivante : !e cadre 

! 

legislatif et in$titutionnel constitue un important facteur de gestion des 

ressources roti;res. A cet egard ii taut observer que : 

I 
'''La legis(ation constitue un outil important pour susciter et encourager 

i 
des attitudes et,des comportements sociaux ... La legislation torestiere, comme 

toute autre legislation, dolt etre une force dynamique et positive et non 

comme que/qu~ chose de restrictif et de coercitif" (126). 

I 
Les remarques precedentes nous obligent a poser le problems de !a 

deforestation ciJns une optique differ·ente de la prerniere. 
I 
! 

II y a u ne theorie economique qui affirrne que les incitations a la 
! 

conservation des ressources naturelles auxque!les tout le monde a un acces 

illimite ont moi~s d'etfets que ce!les qui visent la conservation des ressources 

appartenant a ides particu!iers. La degradation de l'environnement peut etre 
I 

encouragee lorsque les drolts ne sont pas definis ou plus precisernent 
. l 

lorsque les drolts de propriete ne sont pas reconnus a des lndividus. De fait 

les I 
! 

(125) et: A/locution inaugurate prononcee /ors de ta deuxieme reunion 

d'experts sur les torets tropicafes, parainee conjolntement par le PNUE, la 

FAD et /'UNESCO (Rome 12-15 janvier 1982), voir :Conservation et mise en 

valeur des ressources forestieres tropica/es, Rome~ FAD, 1983, pp. 80-81. 

(126) f bid., p. 30. 
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insuffisances du droit peuvent devenir une cause de degradation de 

l'environnement (127). C'est le cas notamment du droit foncier, q u i 
conditionne l'efficacite des legislations forestieres. 

Dans la majeure partie de l'Afrique , le regime foncier est en fait limits. 

Partout, c'est l'Etat qui est proprietaire des terres et c'est tui qui en co!l.fi,-e 
egalement les droits d'exploitation. µn agriculteur qui latsse, par exemple, sa 

. . .. . . ' 
terre en jachere, pour en accroitre la productivite, risque de perdre les droits 

I 

qu'il y exerc;ait. Cela pousse done par consequent les agriculteurs a etendre 

-conformement a la dynamique de rappropriation fonciere- leur production 

au-dela des limites souhaitables. ceci est d'autant plus remarquable que le 

legislateur prend des mesures d'in~itation de nature economique -telles que 

les primes accordees aux meilleurs planteurs de cacaoyer ou de cafeier- sans 

en mesurer les consequences ecol<;>9iques. Et dans bien de cas, lorsqu'il ne 

les ignore pas completement <<le: legislateur ne prend que faiblement en 
' I 

consideration tes impacts environf:,ementaux de la legislation incitative>->-
. I 

r1:?BJ. I 
I 

! 

Un regime foncier incertairi peut egalement avoir l'effet oppose 
l 

lorsque les droits d'exploitation sontacquis simplement par la mise en vaieur, 

les agriculteurs sont encourages a ;se dep!acer vers des zones non encore 

exploitees. C'est le phenomene qu:on observe dans la plupart des pays et 
plus particulierernent en Cote-d'Ivoire ou : 

. ! 

! 
I 

<<La deforestation decoule de deux principes assez communement 

admis: 

. : 

I 

127) Une description complete de cette theorie est donnee par: scorr (A.), 

JOHNSON (S.), <<Property rights developping the chQracteristics of interests 

in natural ressources>->-, in SCOTT (A.) ed. progress in Nature! Resource 

Economics. Oxford, Oxford University Press, 1985, pp. 376 et ss. 

128) Cf: Impact sur l'environnement des incitations economiqL1es a la 

production a9rlcofe: etude de droit compare. Rome, FAO, 1985, P.45. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



64 

La terre apparlient a celui gui la cultive ou plutot la terre apparlient a 
celui gui la met en valeur (IJ~ ce qui permet aux planteurs non residents 

(urbain~ ou exterieurs a la region) de pretendre a une eventuel/e 

appropriation fonplere tuture. 

En fait, le principe de cultiver la terre ou de la faire mettre en valeur ne 

. confe[f!__pa_s automatiquement sa propriete mais donne une sorte de droit de 

preemption, un ~pofr de se ta volr attribuer personnellement dans f'averiir. 
i 
I 

C'est cette esperance qui a constitue et constitue ; encore un 

extraordinaire facteu~ d'extension du domaine cultive>> ( 1 E,c) ./ 
. I 

I 
. Ces principes_ont vu le jour apres l'echec de la reforme·fonciere dans 

I I 

ce pays.: - ! I 
! ; I I 

i . ' ! ! 
. En '1963, le-gouvernement ivorien avait prepare une .reforme fonciere 

' . ' I 

qui prevoyait la concretisation du monopole foncier de l'Etat ~e texte de la 

reforms avait ete poLrtant adopts par l'Assemblee natlonaie: ma
1

is devant les 

reactions popula[res, le President de la republique decida de ~urseoir a la 
I 

promulgation du texte, lequel est depuis lors en deuxieme lecture. Mais les 

paysans ont interprets ce recul comme la reconnaissance de 1Jurs droits et 

expllque que <<la ~rre appartenait a celui qui fa travaille>> sJns que cette 
' 

explication soit serieusement remise en question par !'Etat. Elle' aura en tout 
• • i 

cas permis a ce dernier de ravorlser la creation de nouvelles' plantations, 
I 

laquelle correspond parfaitement aux imperatits du capitalisme i~orien (131 ). 

! 
C'est une situation qui developpe evidemment l'incertitu~e quant a la 

perennite des droits foriciers. II en est de meme iorsqu'on affi~me que <<ia 

terre appartient a l'Etat>>. / 
! 
' 

1JB) Sou/igne par nous. 

1.l, o; BERTRAND, << La deforestation en zone de foret en Cote-d'Ivoire>->-, 
't . 0 op.Cl, p . ...,. 

131) Cf: Le ROY (E.), <<Les paysanneries et le droit de la terre face aux 
' 

enjeux d'un developpement rural integre en Afrique a {'horizon de /'an 
. . ! 

2000>>, in Reforme Agraire. N°s 1 et 2, 1985, pp. 32-32. ' 
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En zone tropicale humide existent encore d'importantes reserves de 

forets. inexploitees et une partie considerable de ces ressources forestieres 

est constituee par des espaces encore quasi vides de population ou portant 

une population clairsemee H~.2). Sur ces espaces la tutell~ fonciere majeure 

est evidernment celle de l'Etat, qui dans tous les pays se proclame depuis la 

periode coloniale le proprietaire et le gestionnaire de ces espaces. les droits 
. I 

couturniers des habitants de ces espaces, !ou vivant a leur peripherie 
• I 

·· apparaissent presque anecdotlques par rapport a cette maln,;rnise de l'Etat. 

i 
I 

. A l'heure actuelle une large entreprise 6t engagee par la Banque 
I 

Mondiale sur les orientations globales a adopter en matiere de politique 

forestiere ('133 ). !I n'est done pas inutile de s'int~rroger sur le bi!an des trente 

dernieres annees, de celle-ci;surtout Si l'on cdnsidere que sur le fond ii y a 

, 1 eu continuite avec la derniere phase de la p~rtode coloniale precedente 

· d'applicatiori des politiques et des reglementati9ns forestieres dans les pays 

atric:alns de foret dense. Ace sujet: I 

<< ii semble important que ce bi/an integ:re a la fois /'aspect fancier et 
I 

/'aspect forestier du probleme. En etlet on. peut se demander si les 

reg/ementations torestieres generalement misfis en place et a.ppfiquees ont 
• i 

suffisamment considere /es torets denses nature/les comme des espaces et 

ne se:SDrctpas, de facto, !imitees a /es traiter cotr,me des sources de produits 

forestiers et esse?tiel/ement de bois d'oeuvre>> 
1

{1EI/-). 

13-ZJ Le Sud-Quest ivorien abritalt avant 1975 une population dont la densite 

ne depassait guere 0,5htlkm2. Des situation~ analogues existent encore 

aujourd'hui sur des espaces considerables ~u gabon, au Cameroun, au 

Congo et en centratrique. 1 

13&) A la suite de la 2e reunion de beflagio, la Banque Mondiale a /argement 

reoriente ses interventions et consacre maintenant pres de 50% de ses 

credits a des actions sur /'environnement. Dans ces conditions el/e a charge 

un groupe de travail d'elaborer un projet de document d'orientation sur la 

pofltique torestiere, Cf: BERTRAND (A.), Le foncier de f'arbre et les tonciers 

de la. foret Paris, APREFA, 1990, p.18. 

131/-) lbid.p. 19. 
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Si le cas de la foret est aujourd'hui preoccupant c'est bien pour cette 

raison. 

Z>eja en 1958, Mr. AUBREVILLE intitulait un de ses ~rticles << A la 

recherche de la foret en Cote-d'Ivoire>> (13S}. II y a done longtemps que des 

voix alarmistes ont pose le probleme de la reduction du couvert forestier 

ivorien. En 1986, au VIie seminaire d'Economie-et de Soci61ogie -Hurafe du 

CIRAD a Montpellier Mr. CHEVAU citait des prises de position concomitantes 

t.~t contradictoires de !'administration coloniale· franyaise sur la necessite de 

preserver le potential forestier en Cote-d'Ivoire et d'autre part sur l'interet de 

developper la production du cacao et du cafe, <<Ce double discours a 
perduRer depuis sans grande modification et a accompagne la reduction que 

. j 

. /'on sait des forets ivoriennes>> ( ~). En fait : 
i i 
I ! 
I I i : 

<<tout sembte s'etre passe en Cote-d'Ivoire corrime si_ jouaient 

pa.rat/element deux fogiques egalement encouragees par t'Etat ~ui toutes 
deux conduisaient a la reduction du potentiel forestier et surtout du domaine 

public forestier ivorien : 

d'une part la logique de detrichement et ta course a la terre induite par 

_les deux preceptes non ecrits enoncees pa.r le President Houphouet-Boigl1.JI, 

Lt1 terre appartient a ce/ui qui la cultive et la main de l'homme ne peut detruire 

ce que la ma.in de l'homme a p/ante: fl3fJ. 

d'autre part la logique de /'extraction et de /'exportation du bois 

d'oeuvre qui fut jusque dans les annees 1983-1985 un des premiers produits 

d'exportation ivcrien. .. , certes, derriere le cafe et le cacao, et par /'importance 

des taxes a /'exportation sur le bois un des premiers et plus import.ants 

moteurs de l'investissement public ivorien dans la periode qui suit 

/'independance (le plus rapidement et le plus facilement mobilisable) >> 

(-13£). 

(135) Voir: Bois et Forets des Tropiques. N°S6, 1957, pp. 17 et ss. 
(136) BERTRANO, op.cit p.19. 

( 131) Soufigne par nous. 

( 138) Ibid. 

(' 
{-' 
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Nous avons done montre que ces principes et la course a la terre 

conduisent a rendre impossible la realisation de grandes operations 

d'amenagement des formations naturelles de foret dense, lesquelles sont 

inflnlment molns lourdes et coOteuses que les actions de reboisement 

entreprises jusqu'a present. 

En definitive, lorsqu'on affirrne: que << la terre appartient a l'Etat>> , 

cela ne veut concretement rien dire pour les paysans : selon eux,fa foret 

constitue une ressource dont l'acces
1
est libre, pour tous ,et qui est geree 

simplement par les coupes que quicdnque peut y effectuer a n'importe quel 

moment . Dans ces conditions : 

I 
"La logique de !'exploitation des forets n'est done pa.s basee ... sur un 

\ 

souci de perennite de la ressource, nl sur une strategie de maximisation du 

revenu ou du capital, mais sur le souc) de chacun de tirer un revenu que/ qu'il 
' I 

soit de /'exploitation du bois avant qµ'un autre le fasse : c'est verita/:Jlement 
. , I 

dans Jes zones economiquement interessantes la course a. /'arbre et la 
, I 

degradation ... irreversible du milieu rlaturef" (1M.). 
I 

La logique qui guide souvent 1:exploitation de type commercial de la 

toret n'est pas tres differente de la prebedente. En Europe pendant longtemps 

l'exploit.ation forestiere avait pour b~t principal de garantir la production 

necessaire aux besofns nationau~. en particulier ceux de la Marine et dans 

une certalne mesure de consacrer les principes liberaux prives ou encore 

!'exploitation rationnelle du patrimoine! forestier : 

I 

"Les legislations mises en vigueur pour les pays tropicaux sont parties 

des memes bases. Si /'on etudiait leur evolution au cours des 50 demieres 
annees, sans doute constaterait-on, notamment en Afrique, que le droit 

torestier a ete adopte initialement corpme une sorte de droit minier regissant 

( 13g) Bertrand (A.), "Le paysan, le bOcheron, le commeTf;ant et ... le garde 

forestier", in Xe Seminaire d'Economie et Socio!ogie rurales du GIRAD (11-15 

Sept. 1989, Montpellier) CIRAD-CTFT, 1989, p. 7. 
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1 'extraction de produits destines a I 'exportation et releguant 
au deuxieme plan Jes usages coutumiers. Le resultat de cette . 

legislation qui laissai t une trop grande liberte ·· aux ehtreprises 

.concessionnaires, fut l'ecremage des essences precieuses et le 

·gaspill~ge · des ressources. Aujourd' hui malheureusement, ce ne sont 

plus les seuls arbres de valeur qui sont en c~use, mais bien la 

foret tout entiere" (ltfo) ~ ' 
On assiste dans certains cas a une sorte de course entre les exploitants 

et les paysans, les premiers cherchant a recuperer le bois cornmercialisable 

sur teurs concessions avant que les seconds ne defrlchent la ·toret pour feurs 

cultures. i 
i 
I 

I 
Certains auteurs, dont :les travaux ont jusqu'a present ete citef 

abondamrnent ; ont eu de fa90n personnelle a nous exprirner leur point d.e 

vue sur la problern~tique de cette etude. En voici celui de Mr. BERTRAND,

Economiste Forestier - au Centre Technique Forestier Tropical : 
' . ' I ' - i ' I 

. : ; I i I 
I ' 

'"Votre probfematlque me_para'ir tout a taft interessante et je partage 
' I -~. I 

votre opinion selod laquefle la iogique fondamentale et /a.rgement impliciie 

des legislations torestieres coionia/es puis postco/oniales (qui n'en · soht 
I 

souvent que la cop!e ou le profongement) a ete une des causes importantes 

de la deforestation ou au moins un des facteurs qui a largement contribue a 
. • I 

rend re efficaces d'autres causes de degradation" ( /If/) • I 

I 
Le deuxieme point de vue que nous \Emons a mentionner egalemef'.lt 

1ci est celui de Mr. BUTTOUD - Dlrecteur du Laboratolr:e d'Economle 

Forestiere de NANCY - qui dit ceci : / 
! 

"Les liens de causalite entre le droit forestier et la deforestation joue~t 

dans deux sens. Tout se passe en effet... comme si /es conditions du 

fonctionnement economique et social generaient d'elles-memes cette 
: 

deforestation. Le droit dans ce processus aurait done une double position : I 
I 

i 
' 

( /Lf-Oj Du SAUSSA Y (C.), "L'evotution de la legislation torestiere en taveur 

des communautes rurales': in Unasvtva. n° 142, 1983, p. 16. · 

( iq-1) Voir: Lettre de Mr. Ala.in BERTRAND du 20 mai 1991 en Annexe{:.C). 
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Celle, essentielle d'abord, de traduire en normes ces condi
tions de fonctionnement; en cela, il serait done plus une conse
quence qu 'une cause m§me de la situation ; 

Gelle, partois d'accentuer le phenomene soit directement, soit 

indirectement, notamment par des effets pervers de certaines formulations" 

(11.fl). 

La legislation forestiere, et celle relative aux ressources naturelles en 

general, jouent le role de catalyseur dans !'utilisation des 'forets et des t~rres 

forestieres, "une legislation appropriee tacilite une utilisation rationnelle de 
Ja ressource forestiere a/ors que des /ois deficientes entravent SB repartition, 

I 

son amenagement et sa donservation" (1 'f-5), 
I 
I 

Et en ce qui conce~ne la legislation forestiere le constat etabli est celui 
, I 

d'un echec : i 
I 

I 

1 I 
"Depuis dix ans, if ;est ctairem~nt etabli et admis ... que la degradation 

rapide des ressources naturelles de l'Afrique noire francophone n'a pas que 

des causes climatiques, bais que ce!/es-ci sont avant tout anthropiques et 
. I 

liees aux dynamiques agraires~ pastorales et de /'exploitation du bois-, 

energie ... et traduisent i /'inadaptation croissante des reglementations 

toncieres fondements des'. codes forestiers en vigueur. 
I 
I 

Le premier con~tat
1

est done celui de /'echec en general des politiques 
I 

et des reglementations, basees sur le principe de conservation par 
I 

/'administration torestiere ;tondee sur /'exclusion des populations rurafes. 
I 

! 
I 

Le deuxieme cons~at auquel ont dD progressivement se resigner les 

Etats africains, comme I? plupart de ceux du Tiers Mona'e, est ce/ui de la 

mod/cite (pa.r1ois extreme) des moyens qu'ils peuvent conceder a 
I 
I 
I 

(1!.f-<.._ Voir: Lettre de Mr. ~erard BUTTOUD du 11 ja.nvier 1991, en Annexe( ff). 
(11,'-5 FRANZ (S.), "Recent trends of forest legislation in developing countries'~ 

contribution au 17e congres de · !'Union lnternationafe des lnstituts de 
Recherche Forestiere (IUFRO) _in Resource Management and Optimization. 

jui/let, 1982, p. 28. 
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I 'administration forestiere et done a la gestion directe des 
ressources naturelles ... " f/trq.J. 

En definitive ii existe un lien - rut-ii complexe ou indirect - entre les 

carences observees au niveau du droit forestier et le processus de 

deforestation, a tel point que nous -pouvons etre tentes d'affirmer qu'il en est 

l'une des causes. comment ce drolt s'est-11 montre aussl fnefficace au point 

de f avoriser le phenomene de la deforestation ? 

V. HYPOTHESE. -- --· ·---- .--··-----·---,---

La seule explication que nous pouvons avancer pour repondre a cette 

derniere question - y compris celle que nous avons poses au debut de notre 

problematique - est la suivante. 

Le droit forestier elabore par les Etats s'est revele, a l'epreuve des faits, 

incapable a assurer la protection de la foret, favorisant de ce fait meme une 
, ' I 

rn1se en valeur anarchique de ce riche patrimoine. Cette situation resulte du 
, I : 

fait que ce dro!t se developpe - et ce depuis l'epogue co·1oniale ~ sur-des 

bases superficielles : les reales iuridiques sont elaborees certes - et souvent 

meme ameliorees dans le sens d'une aestion plus iudicieuse de la foret -

mais sans pour autant que toutes les conditions techniques. instltutionnelles 

et socio-econorniques qui en determinant !'application, et surtout l'efficacite, 

soient reunies. Des lors, le droit forestier fonctionne dans un cadre abstrait, 

c'est-a-dire sans une politique forestiere clairernent definie, en marge des 

structures sociales et avec un service forestier insuffisarnrnent structure et peu. 

efficace. 

Entre le droit et la foret, ii exists, a l'heure actuelle, des rapports tres 

peu harmonieux au point qu'on pourrait parler d'un "divorce" entre les deux. 

Les aspects de ce divorce sont nombreux - peut-etre en avons-nous pas 

enurneretous. Une chose est neanmoins certaine : ils varient 
tant dans 1 1 espace que dans le temps. 

(11./'f) BERTRAND (A.}, "A propos des reformes de la reglementation 

forestit·re en cours dans que/ques pays d'Afrique noire francophone", 

Programme Agroforesterie-Conservation des Eaux et du sol, CIRAO-CTFT, 

decembre, 1990, p. 1. 
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VI. DELIMITATION DE L'ETIJDE. 

Dans l'espace : l'etude po rte sur 8 pays, dont trois de l'Afrique de 

l'Ouest, Cote-d'Ivoire, Ghana et Senegal ; et cinq de l'Afrique Centrale, le 

Cameroun, la Centrafrique, le Congo, le Gabon et le Za'ire. 

L'echantillon a ere determine en fonction de trois criteres : le rythme de 

deforestation, !'importance de la superticie forestiere, la representation des 

deux plus grands systemes juridiques de l'Afrique et la double problematique 

forestiere du continent. · ·: 

I 

. i II va sans dire qu'une etude du phenomlene de la deforestation sans la 
i 

Cote-d'Ivoire ou le Ghana - pour ne citer que ces deux derniers - sera 

incomplete. De la meme maniere, a cause de la surface importante de leur 
' I 

for-et, le Cameroun, la Centrafrique, ie :conga, le Gabon et le Za'ire ne 

~yvaient en etre exclus. · I 

I 
Ces criteres ne sont nullement exclusifs,!aussi le choix du Za'ire aura-t-U 

I 

ete motive par !'importance de sa superficie fores;tiere, mais aussi a cause du 

rythme de deforestation qui y sevit. Cecj est egalernent vrai pour le 

Cameroun, dont le choix repond a presque tous les criteres enumeres ci--

dessus. 
, I 

I 
' ! 

Seul le Senegal en constitue !'exception, son choix repondant 
I 

beaucoup plus a son appartenance au Sahe! et dans une certaine mesure au 

rythme de deforestation qu'on y observe. 

Dans le temps : l'etude porte grosso-modo de la periode qui va de 

1960 a 1980. Les annees 60 sont celles de la premiere generation des 

legis~ations forestieres post-coloniales. C'est egalement au cours de cette 

periods que les Etats africains vont, apres le depart du colonisateur, essayer 
I 

de tirer le maximum de profit de l'exploitatiori de leurs forets. C'est aussi la· 

peri-ode au cours de laquelle la plupart des grands massifs forestiers 

jusqu'alors inexploites l'ont ete. II y eut une rues des exploitants forestiers 

europeens vers l'Afrique parce que : 

"Les torets d'Europe paraissaient pour ravagees, incapables pour de 

longues annees de fournir le bois dont les multiples besoins allaient 

appa.raitre et risquaient de n'etre point satisfaits ... -11 ne parait done pas 
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autrement surprenant que des esprits avises aient pense aux forets tropicales 

pour tournir a /'Europe transformee· si tot par la guerre en vaste chantier de 

reconstruction, /'appoint necessaire a ses demandes qui devaient etre 

considerabtes ... Tout ce qui avait ete tait jusqu'afors dans nos torets tropicates 

paraissait insuffisant, manquant d'envergure, passait pour pratiquer par des 

entreprises pusslllanimes, ii s'agissait de faire passer la production de 

;ertaines de nos ;colonies qui restait toujours bicm au-dessous de 10.000 

tonnes annuettes, a. un chiftre pfusieurs tois superieur. La toret 1 aux 
I 

possibilites estimees par des reconnaissances aeriennes pour sommaires 

qu'e/les fussent apparait inepuisable, des /ors qu'on ch;ffrait ses ressources 
' 

en ne retenant qµe deux elements d'appreciation : tonnage et superficie ... " 

(1'1-5)" , / 
I 

' I 

Cette situa,ion s'est, sur ie plan juridique, traduite par une large 

distribution des cdntrats d'exploitation forestiere dans presque tous les Etats, 

notamrnent en' ~~e d'Ivoire, de 1005-1968, au Gabon, de 1968-1972, et en 
' 

RCA de 1967-1970. Au total 50 millions d'ha de forets seront ainsi ouverts a 
!'exploitation conimerciale. C'est la periode au cours de laquelle la Cote-

. I 

d'Ivoire allait de~nir le premier exportateur de bois africain. La· !egislation 
I 

forestiere de l'epoque etait exclusivernent orientee vers une exploitation de 
I 

type minier des peuplements forestiers. L'epuisement des ressources qui en a 

results va done donner lieu a un changement de politiques forestieres, lequel 

se traduira sur le plan legislatif par !'elaboration de lois beaucoup plus 

_orientees vers l'amenagement et la sylvicu!ture de la foret. Les dernieres 
i 

legislations en da~e, celles des annees 80 en porteront du reste la marque. 

Mais cette delirnit/.3.tion du sujet, dans ie temps, n'a qu'une portee indicative,' 

etant donne que le phenomene qu'on etudie remonte bien au-dela de 1960. 
! 

( /4-s-)ALLEY (M.JJ "Quelques prix, quelques rendements, obtenus dans une 

exploitation fores~iere du Cameroun", in Bois et Forets des Tropiques. n° 32, 

novembre-decembre, 1953, p. 16. 
I 
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VII. METHODOLOGIE 

Il faut distinguer ici l'approche de l'etude et la methode 
d. ;- analyse. 

. A. L'approche de retuae 

Notre approche sera essentiellernent juridique. Mais que de _lois ont ete 
sernees dans la foret pa_r le legislateur ? Ces lois sont au derneurant tres 

nornbreuses - merne au· niveau de chaque pays - au point que faire Lin 

inventaire de cette legislation est chose extremement dlfficlle. II aurait en effet 
' fallu, pour y arriver, examiner une a une toutes les leis qu'il a semees, en 

saisir le detail puis en apprehender la globalite. Un tel- exercice est de toute 

evidence fastidieux car autant la foret est touffue sur le terrain, autant la 
I 

legislation qui la gouveme l'est aussi. 
. I 

I 
En consequence, tout l.e champ norrnatif ne sera pas entierement 

explore. Pour aller a t·~sentiel, ii taut necessairement elaguer pour ne 
' I 

s'interesser, en examinrnt la legislation forestiere, qu'a celles de ses 

dispositions qui para!s~nt le plus manifesternent a merne de tavoriser la 

preservation et l'arneliora~ion du milieu nature! ou qui, au contraire, semblent 

plutot desservir cet objectif. Dans cet esprit on tentera de rnontrer, tour a tour, 
I 

en quoi cette legislation; est tantot protectrice de l'environnement ,tantot 
prejudiclable a son integrite. 

I 
i 

Tel que nous l'avons con9u, ce travail est une etude de droit compare. II 

ne sera pas question : de
1 

comparer le droit forestier des pays de l'Afrique de 

l'Ouest avec celui d~ pais de l'Afrique Centrale, mais de rechercher plutot · 

ce que les differentes legislations qui organisent le developpernent forestier, 

au niveau de chaque .pays, ont de comrnun et ce qui au _contraire les 

differencie. On sait qu'une chose est la loi ecrite, autre chose le droit app!ique 

a l'epreuve de la juri~prudence, des usages administratifs et des 

cornporternents sociaux. :L'ecart entre l'une et l'autre existe sous toutes les 

latitudes. II est cependant
1 

prononce dans certains pays. Dans ces conditions, 

tout l'interet d'une comp~raison des legislations forestieres reside dans la 
I 

mise en lumiere des ldees qu'elles recelent et dans la recherche des lignes 

de force de !'evolution du droit positif. En revanche, on jouit d'un recul 

perrnettant de mieux percevoir les types de solutions que les auteurs des 

textes ont voulu promouvoir. Au demeurant, c'est ce qu'il irnporte le plus de 

connaitre dans les experiences juridiques etrangeres pour en tirer profit. 
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Mais dans un dornaine aussi complexe que celui de l'environnement; 

on ne saurait se contenter d'une simple analyse des textes juridiques. Aussi 

l'approche adoptee sera-t-elle interdisciplinaire, c'est-a-dire qu'on fera parfois 

appel a d'autres disciplines des sciences soclales, notamment la sociologie et 
l'anthropologie. 

L'exploitation de la foret et les menaces qui pesent sur celle-ci - avons

nous dit:- accompagnent le processus de developpernent lui-merne. Or dares 
i 

ce proc~ssus interviennent des aspects socio-culturels, dent !'analyse 

juridique ne peut en faire l'economie, surtout lorsqu'on salt par ailleurs qu'U.s 
presentent la particularite d'influencer la vie meme du droit. La toret est a ta 

fois :un~ Hressource naturel!e" et "un espace humanise". En tant que 

ressource, sa perception . rnerne a une epoque particuliere peut etre 
i 

different~ selon les groupes d'individus d'une societe donnee et se!on les 

pays au~si. Dans la rnesure ou cette perception evolue dans le temps et 
dans l'e~pace, II existe a toute epoque des differences dans la fa90n dont les. 
individuk ou les groupes d'individus d'une cornmunaute per9oivent le 
probleme d'une ressource donnee. 

I 
I 

cltte perception dtfferenciee des ressources par dtiferents utilisateurs 

potenti~ls et differentes couches sociales explique pourquoi les 

considerations sociologiques devraient faire· partie integrante de toutB 

approche scientifique globale de l'environnement et de ses ressources. 
I 
I 

i 
En tant qu"'espace humanise", la foret equatoriale est un milieu de vie 

au sens le plus large du terrne. Chaque indivtdu, chaque cellule sociale vit en 

effet non seulement "du milieu forestier", mais "au milieu de la foret~. 
L'utilisation de l'ecosysteme suppose un savoir et une pratique des lieux, la 

I 

capacite. de les identifier, de les ordonner en un Htoposysteme", qui pourrait 
I 

bien etre l'acte fondateur de l'espace. Le savolr des lieux - qui generalement 

retient peu !'attention sans doute parce que dans les espaces pleinement 

humanises la localisation a cornrne une quallte d'evidence - estici rien moins 

qu'une question de survie. 

La foret exerce des effets multlforrnes sur la perception, les 

mouvernents du corps, les representations, et au-dela, les comportements 

psychologiques et sociaux. Ces actes sont la dependance des savolrs. 
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L'anthropologie a maintes fois souligne !'importance sociale de celui qui sait. 

Mais dans son analyse elie privilegie tes connaissances des genealogies, 

fondatrices de l'ordre social, celles qui ont trait aux plantes ou aux 

techniques pius ou moins enrob...6es de magie, telle la metallurgie, ou encore 

des modes de transmission, accompagnes de secrets de tous ces savoirs. 

Qu'advient-il de cet autre ordre de savoir, premier en verite, qu'est le savoir 

des lieux? Animal social et politique, l'homme n'est-il pas d'abord spatial ? 

- · --- L'appropriation de l'etendue, des premiers pas de l'enfant jusqu'a l'histoire du 

monde accompagne tous ses actes. Le savoir des lieux prend une place 
I 

entiere dans la somme des connaissances qui gouvernent !'organisation de 

l'espa~ forestier et les relations sociales. j 

. . I . 
I I 

Du milieu forestier au milieu de savane· les
1 

contraintes s'inversent. 
, I 

Pmpice parce qu'il est ouvert, aux echanges et au controle~ritorial, le milieu 

de savane parait en revanche moderement generJux et1exigeant en efforts. 
. . . I 

Pourvoyeusede nourriture, la forel quant a elle cloisonne les groupes de 

; ~siden~es. retrecit le champ visuel et !'horizon sdcial : eUe exerce un effet 
' I 

dispersant. Chaque arbre y fractionne le regard ; toµte visee d'ensemble, a la 

fois vision et intention politique, achoppe sur soM opacite. Tandis que la 
I 

savane libere l'oeil et le mouvement, la foret l~s entrave. La pratique 

sectorielle de l'espace oppose les deux milieux, p~isposant a des formes 

differentes de sociabilite: le sens de l'espace n'est sans doute pas etranger a 
,·e,aboration de ,a ~iete (ft+6). I · 

Ce n'est que dans cette perspective quel l'anthropologie. pourra 
' 

interpreter le· statut du texte juridique et son ~fficacite ideologique et 
symbolique. Car derriere la norme, la legislation iff1pose des mutation,;, de 

pratiques et de mentalites en fonction d'enjeux qu'H convient de devoiler. II en 

est ainsi parce que le sens d'un texte juridique ne s'epuise pas dans le 

comrnentaire de !'application pratique de la norme proposes ou imposee. Un 

tel cornrnentaire montre les limites de l'hermeunetiqL;Je classique. 
i 

f14-6}Cf: POURTIER. Le Gabon : £space - Histoire et Societe (t.0. Paris, 

L'Harmattan, 1989, pp. 148 et ss. 
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A partir des enseignements degages par l'hermeunetique classique et 

par une interpretation philosophique et semantique, ii c;tevient possible 

d'effectuer une lecture de ce que le texte juridique ne dit pas. Apres tout, le 

droit est une production hurnaine et lignagere issue de notre imaginaire. 

Comme production humaine ii organise le reel en fonction des contraintes 

sociales, lui-meme expression des rapports entre les groupes, leur milieu et le 

mode'd'appropriation de la nature. Mais comme production imaginalre, le 
I 

droit a la capacite de s'abstraire de la simple representation du reel. En 
I 

partic~lier l'idealisme qui est au fondernent du droit occidental transfere en 

Afrique avec la colonisation, permet de se liberer de la simple reproduction du 

reel et pretendre construire une nouvelle realite en concevant un droit en 
. I 

avande sur !'evolution des rapports de sociabilite et des mentalites: le droit au 
I 

developpe ment. 

. i I B. La methode cfanalyse. 
i 

i ' 

L'hornogeneite et l'heterogeneite situationnelles, que nous avons 
I • 

relevees au depart, commandent que -le raisonnement a suivre dans 

!'analyse des situations jurldiques propres a chaque pays ou groupe de pays 

soit a la fois inductif et deductif. L'induction s'appliquerait a l'heterogeneite 

des situations juridiques tandis que la deduction correspondrait a des 

situations homogenes. Le plus souvent ii sera question d'etendre les 
i 

caracteristiques ou les problemes observes au niveau d'un pays ou groupe 

de pa~s donne a d'autres sans que l'on ait besoin a chaque instant de revenir 

sur tol.Js les aspects de la legislation des autres pays, objets de l'etude. De la 

mem~ fa90n on pourrait tout aussi cor:icevoir que les caracteristiques ou les 
I 

problemes observes au niveau d'un Etat puissent etre valables pour les 

autres. 

Une derniere rernarque s'impose a propos de cette methode. II sera 

parfois question dans notre demarche de dissocier la description et !'analyse, 

c'est-a-dire le commentaire des textes c~t les situations juridiques reelles. Le 

lecteur voudra bien accepter ce rnouvement de va-et-vient - de balan9oir 

dirait-on - qu'on lui impose dans notre expose dont voici le plan. 

: vm. L£ PLAN 
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Si le droit forestier favorise la deforestation c,est pour deux principales 

raisons, d,abord · ii apparait comme un droit tres lacunaire eri matiere de 

conservation des torets (iere Partie), et ensuite comme inapte a assurer une 

exploitation rationnelle de celles-ci (lie Partie)~ 

Le droit forestier sera done juge sur un double plan : celui, d'une part, 
~ . 

. de ~a Conservation des forets et celui d'autre part, de leur exploitation. 

-· 
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PimMIERE PAR.TIE : UN DI.OIT LACUNAIRE EN 
MATIERE DE CONSERVATION DES FORETS. 

l 

i 
I 
i ' 

----·- ----- --~-------·--. _, - --·· 

. i i -
! J 

)· 
i 

I , i J ! . 

Le droit actuel de conservation des forets semble,lacunaire pour 
· I · , 

deux raisons au moins : son cadre reglementaire est peu elabore et 

difficilement applicable ·(TITRE I) tandis que l'assise institutionnelle qui sert 

d'appui ace dernier est insuffisamment structuree et inefficace (llTRE II). 
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ll1RE I: UN CADRE REGLEMENTAIRE PEU ELABORE ETDIFFtCILEMENT 

APPLICABLE. 

Une legislation moderne requiert un equilibre. realiste entre le 

· contenu de ses reglernents et la possibilite de les faire appliquer. Les lois ne 

peuvent prouver leur efficacite que si leursdispositions se font respectijr sans _ _ ____ _ 

que soient necessaires deS moyens de controle ex: orbitants et injustifiables. 

De ce point d~ vue "On constate que beaucoup d'articles en droit forestier 

·sont transcrits de fac;on compliquee et trop detaillee,:ce qui est fortement en 
! . 

contraste avec les moyens Ii mites en materiel i et en · personnel de 
: : ! 

!'administration forestiere publique'.' (1 ).': par ai!Jeurs l'inventaire des 
' l : : ; ' 

legislations en vigueur dans la ptupart des pays qui nous occupent, frappe 
' ' . I i ·, I J 

tout d'abord par l'i"1portance des vides.;jurh;iiques que l'on y retrouve. II est 
: . '. ; ) j • 

surprenant de constater que le ZaTre - : dont la superficie forestiere est la 
' . I I ; : I 

deuxieme du monde apres celle du B~il - puisse-continuer':a. appliquer un 
. • . '. I , . '. , -

code- forestier de 1949, qui tui-merne est tombe eri desuetude. ·C'est un 

recueil d'ordonnances, de decisions et de circulair~s, qui actuell~ment fait 

office de reglementation. Au Gabon la loi d'orientation de 1982. qui 

reglemente pourtant un secteur important de la politique forestiere - celui 

notamment de !'exploitation - est actue!lement sans decret d'application (2). 

Ce qui caracterise de plus la legislation actuel!e, c'est son inefficacite notoire 
I 

(1) FF?ANZ, La legislation forestiere dans guelques pays africains. op. cit, p. 

35. Dans certains pays la. legislation forestieren.e·~ presente ·· 

meme pas sous la forme d'un dispositif d'ensembfe. Au Senegal, par 

exemple; le code forestier est forme de deux textes distincts. La loi n° 55-23 

du 9 tevrier 1965 en constitue la partie legislative. Mais el/e ne traite que de la 

police forestiere. Les normes regissant la gestion f orestiere proprement dite 

sont contenues dans le Decret n° 65-078 du 10 fevrier 1965. Les articles de 

la· 1oi portent des numeros precedes de la lettre L ; ceux du decret de ta lettre 

D. II ny a ni concordance entre les numeros, ni hierarchie materiel/e des uns 

par rapport aux autres. Le decret n'est pas subordonne a la loi, ii est done. 

autonome et la loi ne fui appprte qu'un complement penal . 

(2) cf. : La conservation des ecosvstemes forestiers d'Afrique centrale. op. cit., 

pp. 90 et 108. 
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en rapport avec le recul des forets, l'amoindrissernent de la faune et la 
mmontee des problernes ecologiques en Afrique . 

. Le cadre reglementaire ainsi explore s'articule autour de deux 

principaux aspects: le regime juridique des forets (chapitre I) et son extension 

pour les besoins de protection de la nature, en l'occurence les aires 
protegees (chapitre II).- - ----- ---------- - ' -- -- -

! . i 
' . 

(" 
~-' 

,.---, 
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CtiJ\PrrRE I : LE REGUtAE JURJDIQUE 
DESFOREfS 
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Le regime juridique d.es forets est constitue par un ensemble de regles 

connues sous la denomination de "regime forestier''. Ce regime doit etre defini 

dans tousles pays par le code forestier ou par les textes qui en tiennent lieu; 

cependant aucune d,es legislations etudiees, a !'exception· de celle du za·ire, 

ne nous propose une definition de ce regime. 

i 

· -- - L'article~premier du decret de 1949 le definit alors comme 

"!'ensemble des regl~s speclales regissant !'administration, l'amenagemerit, 
I . 

!'exploitation, la surv~illance et la police des forets" (3). Cette definition n'est 
I 

pas a proprement parler loin de celle qu'en donne Mr. Meyer : le regime 
I 

juridique des forets ponstitue, selon tui, "un ensemble dei regles speciales 

d'ordre public derogatoires au droit commun et determinees par le code 

forestier en vue d'adsurer la Conservation et la miss en valeur des bois et 
. . ! 

forets auxquels elles s'appliquent dans l'interet superieur de la nation" (4}. 
, • I 

Les forem devant etr~ exploitees et conservees dans l'interet superieur de la 

nation, on est en, drditde se demander si toutes les forets sont soumises au 
i 

regime forestier. En 9'autres termes ne devrait-on pas en exclure ce!les des 

particuliers ? L'artiqie 3 du decret de 1949 precite donne une reponse 

affirmative : "les forets faisant l'objet d'un titre de propriete ainsi que les 

reboisements eff~tu:es par les indigenes et par les non-indigenes ne sent 

pas soumises au ,reQi,me forestier''. Cette limitation du champ d'application du 

regime forestier ne semble pas conforme a la pratique legislative. En ettef 
I 

l'Etat intervient dan~ la gestion des forets privees en soumettant soit !es 

defrichemenm que leUrs proprietaires peuvent y entreprendre a l'autorisation 

ou a la declaration 

(3) art premier (Titre I) du decre_t du 11 avril 1949 sur le regime torestier. 

(4) MEYER (F.). Legislation et po/itiaues torestieres, Paris, Berger -

Levrau/t, 1968, p. 38. 
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prealable (5), soit en leur imposant des obligations en matiere de 

reboisement (6}. 

Le regime forestier constitue, en lui-meme, ·une mesure de 

'planification de l'espace forestier a !'echelon national. De ce point de vue, ii 
:determine entre autres : le statut legal et les modes d'affectation des forets 

(Section 1 ), leur amenagement (Section 2) et les mesures destinees * en 

. assurer la protection (Section 3}. 

I 
Section 1. Statut legal et modes cf"affectation des forets. 

Sur le plan juridique la pianification de l'espace forestier consiste 

, a determiner d'abord le statut legal des forets (Para.1} et ensuite leurs modes. 

f d'affectation (Para.2). 
I 

IParagraphe 1 : Le staM legal des to~"ets 

La determination du statut legal des forets suppose deux 

,operations juriques : la definition du domaine forestier (A) et ta classification 
i 
/des forets (B). 
I 
i 
: A. La definition du domaire forestier 
i . 

i 
C'est le lieu d'apporter quelques reserves sur la definition de la 

:foret que nous avons adoptee comme cadre d'analyse de cette etude. La 
' :definition 

: (5) Le defrichement des forets par leur proprietaire est soumis en· Cote-
1 

\ d'Ivoire au regime de l'autorisation et au Cameroun a celui de Ja 
I 

declaration : art. 26 et 27 respectivement du CF ivoirien de 1955 

et du decret n° 83-169 du 12 avril 1983 fixant le regime forestier 

au Cameroun. 

(6) Pour tout citoyen ivoirien, "le respect du domaine forestier, le reboisement 

et la reforestation sont un devoir': a.rt. 29 du CF precite. 
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du domaine forestier est tantot restrictive, tantot extensive, mais imprecise 

d'une maniere generale. 

1 . Une definition restrictive 

Plusieurs pays ont repris la notion de foret telle que definie par le 

decret du 4 juillet 1935 fixant le regime forestier en AOF. Au terme de !'article 

2 de ce decret sont_qualifies forets : _______ _ 
- -- - -- --- . ·-' - - . - . 

. .. 

Nies terrains dont les fruits· exc/usifs ou principaux sont tes· bois 

d'ebenisterie, d'industrie ou de service,' les bois de chauffage et a charbon ou · 

des produits accessoires tels que : 18$ ecorces et fruits a tanin, les ecorces 

textiles et tinctoriales, 'le Kapok, le !caoutchouc, Is g/u, les resines, /es ; 

gommes, les bambous,. l~s pa/miers spontanes et tous autres vegetaux ne : 

constituant pas un produit~gricolen (7).! ! ' 

! . • • i I J : - ! . :· : . . 
Cette definiti~n a'. ete -reproduite :inot pour mot par les codes 

1
. · 

forestiers centrafricain, 6ohgol,ais, ivoi~ien et senegalais. La Cote-d'Ivoire et la : 
Centrafrique se contentent, tout en conservant la substance de la disposition, : 

de substituer au rnot "terrains", celui de "formations vegetales". Parlant de la , 
Cote-d'Ivoire Mr N'guessan obsente a ce sujet que le code forestier ne donne· . 

qu'une enumeration des forets et de leurs composantes et ne fournit guere au : 

sens juridique du terme, une definition du regime forestier (8}. Issue de la, 1 

reglementation .forestiere coloniale et directemept inspiree du. modele : 

fran9ais, cette definition est basee sur la notion de foret, espace devolu a la . 

production du bois. Or c'est une notion qui n'a pas d'equivalent dans le 

systeme coutumier puisque nla propriete n'existe pas et que la brousse est un 

espace indefini" (9). 

(1) Centrafrique : art. premier de la Join° 61-273 du 5 fevrier 1962 portant · 

Code forestier ; Congo : art. 2 (nouveau} de la /oi n° ~25 du. 20 

decembre 1955 portant Code torestier; Senegal: art. D. 2 du 

decret n° 65-078 du 10 tevrier 1965 portant Code forestier (Partie 

reglementaire). 

(8) N'GUESSAN (A.K.) Commentaire du Code forestier et de la legislation 

torestiere de la Cote-d'Ivoire, Paris, L.G.D.J., 1989; p. 20. 

(9) BERTRAND (A.), "Les nouvelles po/itiques de foresterie en milieu rural au 

Sahe/...~ op. cit, p. 29. 

' {.J 
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Cette definition est d'autant plus incomplete qu'elle ignore le role 

principal que joue la foret en Afrique, celui notamment de reserve fonciere. En 

effet les forets torment un espace peripherique qui sert de support a 
!'extension geographique des activites rurales. C'est un espace considere 

comme residue! et ou se superposent plusieurs types d'activites. C'est la 
qu'on va chercher l'energie necessaire au chauffage et surtout a la cuisson 

des aliments, qu'on promene son betail {10} qui_n~peut_trouver ailleurp les 

conditions de sa survie en saison seche, qu'on se procure par la chasse un 

appoint en proteines. Et c'est la surtout qu'on va implanter de nouvelles 

cultures lorsque le bo..,soin s'en fait ressentir. 

! 

S'il fallait done rnesurer la valeur de la production effective tiree 

des forets, notamment dans ies zones arides et ~rni-arides, ii est ciair que les 
produits ligneux n'en constitueraient d'abord qu'Line partie minime. Mais ii est 

egalement tout aussi Clair que la Valeur potentielle, rno~etaire OU non, 

implicitement attribuee par les paysans aces f~rets r§sideraitessentie!lement, 

et partois meme exclusivement, dans cette torction de reserve fonciere 

qu'elles assurent au service de la reproduction, a 'l'identique de !'ensemble du , 

systeme productif local. Ainsi avant d'etre un outil de fabrication de produits 

ligneux, ces forets la sont d'abord un espace, un lieu ou l'on vient chercher de 

la place disponible pour accrortre la production agro-pastorale. Ce sont 

d'abord ce que l'on peut appeler des "espaces boises", lesquels constituent 

une ressource rurale, meme definie d'une certaine fa9on par la negat1ye, 
dans la mesure ou ils se resument largement a un ensemble de terres plus ou 

moins disponibles. 

(1 OJ A ce sujet, Mr GROS MAIRE ecrivait dans "Elements de politique 

sytvopastoral au Sahe/ Senegalais~ Doc. roneo, Dakar, 1957, 

que "Pour tout sahelien senega/ais, qu'il soit Peuhl, toucouleur ou 

ouolof, la notion de foret n'a pas du tout le meme sens que pour 

/'habitant habituel d7s pays t.empe.res. lei, la foret est bien moins 

le complexe vivant producteur de bois. La foret c'est d'alx>rd, et 

presque exclusivement ici, le terrain ou /'on envoie Jes troupeaux 

a la pature", cfte par BERTRAND, op. cit, p. 30. 

r, 
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·-- - -Cette consideration a des implications importantes en matiere de 

reglementation des pratiques induites. Pour participer de fa9on plus directe et 

intense au developpement, !'utilisation de cet espace par la $Ociete locale ou 

globale doit en effet etre regulee de telle sorte que deux ·conditions soient 

reunies: 

- "la premiere est que -la reglementation torestiere soit un sous- _ 

ensemble de la legislation plus globale regissant /es rapports en milieu rural ... 

La seconde de ces conditions est que _la legislation fonciere, celle qui regit 
/'acces a la terre, soit te plus possib!e

1
adaptee aux objectits poursuivis en 

matiere d'entretien des ressources natufelles ... " (11). 
I 
I 

i 
' 

. ·Si -certaines leg
1

islations sont restees prisonnieres de cette notion 

etroite '.de la foret, d'autres <;mt_par contr:e essaye de !'etendre, en lui donnant 
' ' l ' 
' • • I un contenu extens1f. i i 

I 

: 

L 
·--; 

2 . Une definition extensive 

C'est celle que l'on retrouve dans les ii ois du ZaYre et du 

Cameroun. 

Le decret de 1949 definit !es forets comme etant: 

1 

"Les terrains recouverts d'une formation ~egeta.le a base d'arbres 

et d'arbustes : capables de produire du bois ou des produits forestiers ou 

exerqant un effet indirect sur le climat, le regime des eaux au le sol; 

Les terrains qui etaient recouverLS de torets recemment coupees 

a blanc ou incendiees, mais qui seront soumis a la regeneration nature/le ou 

reboisees artificie!fement. 

Par extension, sont compris, dans l'acception du terme toret, Jes 

terrains reserves pour etre couverts d'essences ligneuses soit pour la 

prc,duction du bois, soit pour la regeneration ou fa protection de.s sots" (12). 

(11) BUTTOUD (G.), "Les enjeux torestiers des legislations toncieres en 

Afrique seche", INRA-INGREF, Nancy, juillet, 1990, pp. 2-3. 
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Cette definition se rapproche de celle contenue dans la loi de 

1981 au Cameroun, "sont qualities torets /es terrain~ .comportant une 

couverture vegetale et susceptibles : soit de tournir du bois ou des produits 

. autres qu'agricoles; soft d'abriter la taune sauvage; soit d'exerf!er un effet 

indirect sur le sol, le climat ou le regime des eaux" (13). 

On peut de ces deux definitions, deduire que c'est tout, le territoire 
I 

national, za'irois ou camerounais, qui est considere comme "forets" : les 
I 

terrains boises tourni~sent du bois, abritent la faune sauvage e~ protegent 

l'environnement ; les ~avanes et steppes herbeuses fournissent d~s produits 

. autres qu'agricoles, et tout terrain d'une certaine superficie ~xerfe un effet 

indirect sur le sol, le climat et le regime des eaux, peu importe sa vocation. 

· Bref, cette idefir,ition a ie me rite de concilier les fonctions de p~odubtion et de 

protection : de ta'. foret; ~ m.ais en. m!lT\e 'temps, eJ le re.net fto u ies 1

1
um.1tes d. u 

dom.aJre,fcrest)er. -: I •• i I 
I ' 

3. Une definition imprecise 

i i . 
L'article 3 de la loi n° 8 i-13 laisse - avons-nous dit - tres peu de 

I 
I 

terrains hors du domaine forestier et soumet ainsi la ouasi-totalite du territoire 
' ' I 

nationaf sous le reaime forestier. L'ancien Directeur des Eaux et 'Forets du - ' ' 

Cameroun, Mr. Ze Meka, a propos d~ cette definition dit ceci : :'lesidifficu!tes 
i ' 

que !'administration forestlere, chargee d'appliquer la politiqu~ du pays 

rencontre a la suite de cette definition sont nombreuses et concernent 
I 

notamment !'application du regime forestier sur les terrains'. detenus 
I 

coutumierement, ceux detenus en vertu de la legislation fonciere et ceux 

attribues par l'Etat aux organismes et societes pour servir a
1 

des fins 
I 

specifiques" (14). , 

(141 c~: art. 3 ct-e ta..k>l ri! Bt ... 1.3 precJtie , C'est ls..l'ft.eme defi(lif:t~n 

qt.i'ei dontte ta. /(JI d'or~ en ma/Jere.. Gies E2.JJx. et:Rlr.ro du 
(istx,n (art. 5). 

(14) ZE MEKA (E.}, "La po!itique torestiere actue/le et quefques aspects de sa 

mise en oeuvre: necessite d'une concenation", in Seminaire 

national sur la gestion des ressources torestieres au Cameroun 

(23-25 sept.1987),, Washington, World Resources institute 

(W. R.I.), 1988, pp. 9-10. 
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En effet la notion de territoire forestier est plus materielle et 

nouvelle a celle du regime forestier plus usite jusque la et juridique. La notion 

de territoire forestier national est absente 'de la lettre et meme de !'esprit du 

regime forestier actuellement en vigueur, tant en ce qui concerne la definition 

qu'au niveau de ses modalites de gestion. ' 
I 

La definition contenue dans la loi n° 81 comporte par rapport a 
!'option du territoire forestier, deux caracteristiques : d'une part l'eclatement 

' du ; 
/ du contenu /territoire forestier en trois n~tions distinctes ; d'autre part, la 

J definition de !'article 3 de la loi de 1981 dtjnne une notion de foret proche de 

; celle de territoire national. Cette loi a done :en fait procede a un eclatement du 
. . I 
, regime forestier plus large, en trois notions.distihctes, de regime des forets, de 
I '· . I 

: la faune et de la peche. Par rapport /a la legislation precedents de-
I , ! 

1 1 ~ l'ordonnance de 1973, ii a ete perctu !'unite de la notion de regime forestier.. 

- f qui au terrne de !'article premier est de domprehension plus large (15). La· 
. i . 

definition de l'article 3 correspond a une ~pproche materielle qui elle-meme 
. I 

' est eloignee des approches juridiques et admtnistratives qu'evoquent les 

notions de regime foresUer et de dornaine 
1

torestier et semble s'identifier ace 
I 

qu'evoque le terme territoire forestier. II s'avere ainsi qu"'en s'orientant tantot 

a partir d'approches juridiques tantot a pJrtir d'approches materieHes d'une 

part, et d'autre part en presentant un vis~ge eclate du regime qu'elle veut 

regir, la legi~lation en Vigueur traduit des le Stade des definitions, une gene et 

des contradictions existant egalement au,
1 

niveau des rnodalites de gestion. 

qu'elle complique par ailleurs" (16). 

(15) L'article premier de l'Ordonnance n° 73-18 du 22 mai 1973 fixant le 

regime forestier national dispose "sont soumis au regime forest/er 

national et administres conformement aux dispositions de la 

presente ordonnance : ies forets domaniales, les forets des 

co/lectf\1ites publiques, les forets taisant partie du patrimoine 

col/ectif national, ·1e dpmaine public f/uvial". 

(16) ABOGO NKONO, "Perspectives sur la definition et la gestion du territoire 

foresver: in Seminaire national sur la gestion des ressources forestieres 

au Cameroun, op. cit, p. 47. 
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Sur le terrain on a du mal a se retrouver avec cette definition. Dans la zone de 

foret dense, ou I'arbre domine le paysage et ou !'habitation est de faible 

intensite, ii est relativement facile a partir de la definition .de !'article 3 de 

definir le domain~ forestier sans trop de difficultes. Le seul probleme qui peut 

se poser ici reside au niveau des surfaces faisant l'objet d'une activite 

a:gricole itinerante et ou l'arbre y a temporairement repris ses droits. La 

question a laquelle ii faut trouver une reponse iciest de savoir si la periods de 

jachere est consideree comme un stade dans la production agricole ou si le 

terrain n'est que redevenu forestier temporairement. II y a la une imprecision 

qui n'est pas trdp irnportante mais qui pourrait le devenir a cause des 

superficies qu'elle implique. 
! 
I . 

Pour Ila zone de savane et de steppe la definition du territoire 

forestier est en rbvanche une tache extremernent complexe a cause de la 

pratique generaii~e des activites reliees a !'agriculture sur des territolres ou 
I 

la presence de l'~rbre est d'une importance capitale pour reduire les effets 

contraignants. du blimat et pour satisfaire les besoins de base des populations 

locales .. En fait I~ probleme reel n'en est pas une definition du territoire 

agricole ou forestier mais plutot de designation de !'administration qui doit 

etre responsable1 de la gestion des arbres sur un territoire ou la vocation 
! 

agricole est certes importante mais ou egalement la presence des arbres est 
. J 

tout aussi primordiale pour la conservation d'un certain equi!ibre du milieu et 

la satisfaction de certains besoins de base des populations habitant ces 
I 

zones. En definitive , << malgre /'apparente c/arte cle fa definition du domaine 

. forestier, /'on peut constater que dans la pratique ii n'est pas facile de s)t 

retrCYJver et que tes sut1aces Fes plus faci/es a definir sont peut-etre ce!!es ou 
la gestion pose le, moins de problemes>> .(15) 

Ce ptnt de vue est partagB par Mr BEKOLO qui a juste titre 

souligne !'absence d'integration de la double problematique forestiere du · 
I 

pays par la 

15) CANTIN (M), <<Extrait du rapport au projet appui II, sur la legislation et la 

reglementation>>, in Le territoire torestier camerounais. Londres, fnstitut 
international pour l'environnement et le developpement(IIED), 1987, 

! 

pp. 26-27. 
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legislation. Ace sujet ii affirms que la legislation et la reglementation actuelies 

ne concernent essentiellement que la zone de foret dense humide, les zones 

de savanes ou de steppes n'etant que partiellement concemees. Ceci est le 

reflet du souci de !'administration dont le but est de maximiser les revenus 

provenant de la foret au detriment du bien etre social (16). 

Le secteur forestier n'est done apprehende ni dans sa coherence 

ni dans son integralite. Cette vision etroite qui le limite essentiellement sur le····-·-···--

. bois d'oeuvre et sur la foret dense au detriment des zones saheliennes - ou 

pourtant la crise du bois de feu et les problemes de desertification sont aigus -

en est la preuve. L'absence d'une definition claire du domaine forestier se 

ressent meme au niveau. de sa gestion. 

Pour la Direction des forets <<la foret carnerounaise s'etend entre 

le 2eme et le Same degre de latitude nord ... Elle couvre une superficie de 

20 OOO OOO hectares >>(17). Le Ministere du Ptan et de 1'.Amenagement du: 

Territoire {MINPAT) co1isidere le territoire forestier comme etant la foret dense 

du Sud et contere a la zone des savanes forestieres une vocation 

essentiellernent pastorale. Entin la classification des sols effectuee par le 

fvlAB selon leur vocation donne une superficte forestie~ de 30 millions d'ha 

(18). II semble que la definition du territoire forestier ne fasse done pas 

['unanimite parmi les intervenants au Cameroun. Dans le cadre d'une saine 

gestion du domaine forestier et particulierernent au niveau du Cameroun 

septentrional, nous avons de bonnes raisons de croire que l'ambigu'ite au 

niveau de la definition du territoire et de sa situation represente une 

contrainte au developpernent de cette ressource. Ne connaissant pas le 

territoire qui est le sien , ii devient a!ors difficile pour les ditterents 

responsables du developpernent rural et forestier de planifier !'exploitation 

sectorie[le des ressources naturelles. 

16). BEKOLO (M.F). Problemes torestiers_ du Cameroun sous /'angle iuridigue, 

Memoire d'ingenieur des Eaux et Forets, Ecole Nationale Superieure 

Agronomique de Dschang (ENSA), Juin, 1989, p. 21. 

17) et: Rapport Annuel d'Activites (1984--1985), Ministere de /'Agriculture , 

Direction des Forets, Yaounde, 1985, p.34. 

_ 18) Voir: Le territoire forest/er Camerounais. op.dt. p. 11. 
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Cet exemple n'est pourtant pas isole. La defaillance est propre a 
toutes tes legislations etudiees qui ont ceci en commun de ne s'interesser 

qu'aux grands massifs forestiers. Du reste << Jes que/qu.es dispositions 

qu'elles consacrent a la toret hors de la foret sont rares et techniquement tres 

loin derriere ce/les que /'on peut trouver dans /es legislations recentes du 

Sahe/ ou de pays comme le Rv1anda>> (19). 

Une definition legale coherente, resumant les caracteres 

physiques et fonctionnels de la foret ·est la condition necessaire d'un 

amenagement forestier a long terme. Elle constitue egalement le fondement 

de la reglementation complementaire qui determine les criteres de 
. . . ! 

classification des forets. : : 
i 

B. La ciassmcation des rotas 
I J , I 

I 

\ ! : : L_ 

Si on veut s'epargner'de programmer l'activite forestiere dans le 

temps, ii est indispensable de savoir ou elle doit s'exercer dans !'espace. 

Aussi trouve-t-on une classification des forets dans toutes les legislations. II 

n'est cependant pas facile d'ordonner la diversite qui y regne, notamment au 

niveau de la substance des categories forestieres que celles-ci instituent. On 

peut toutefois classer les forets suivant deux criteres : le mode d'exploitation 

et le regime foncier .. 

1 - La classification fondee sur les modes d'exploitation 

On distingue generalement a ce niveau les forets ciassees et les 

forets protegees. 

a. Les forets classees 

Ce sont celles qui ont fait l'objet d'un acte administratif de 

classement. Elles englobent en principe les surfaces declarees par la loi 

corn me devant rester de fa90n permanente sous couvert forestier.. Cette 

declaration peut 

.19) La conservation des ecosvsternes forestiers d'Afrique Centrale. 

Op. cit p.26. 
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s'effectuer pour tout terrain boise, sans distinction de propriete. Mais d'une 

maniere generale le noyau des forets soumises est constitue de forets 

domaniales, plus faciles a proteger et a amenager. les defrichements et 

!'exploitation non autorisee y sont interdits. Les forets classees sont destinees 

principalement a :1a protection, la production et la recreation. Leur regime 

juridique comprend des lors les forets de protection, les forets de production 

. et les forets recreactives. 

i . 

i. Les forets de protection 

I 
Elles constituent des perimetres dont l'objet principal est la 

. I 
protection du sol, du regime des eaux ou de certains ecosystemes presentant 

I 

un interet scientif1que. Ce sont des forets dont l'interet ne vient pas des 

recoltes qu'elles ~uvent procurer mais du role protecteur qu'elles jouent vis 

a vis d'autres. el~rnents de f 'environnement. La categorie des forets de 

protection rec;uvJ des statuts juridiques tres diversifies tant par les objets 
. I 

qu'elles ont pour mission de proteger que par les regimes auxquelles· elles 

sont soumises. Le plus souvent, la foret de protection est etablie pour la 
• I I , . . ' . . 

conservation des· sots et la regulansatron des eaux. les leg1s!at1ons 
I 

elargissent parfois ces objets a la protection de la faune et de ia flore 

sauvages, a la fixation des dunes, a la salubrite publique et a la defense 

militaire (20). \ · 

I 

Les regimes juridiques attaches a la categorie des forets de 

protection peuvenfetre tres contraignants et s'apparenter a celui de reserves 

integrales. L'exercice des droits d'usage, les permis et contrats d'exploitation. 

forestiere, le droi~ d'y resider ou d'y acceder peuvent y etre supprimes, 

interdits OU reglementes conformement 8UX interets ayant motive le 

classement des parcelles forestieres concernees. Le regime des forets de 

protection s'applique au COngo de <<plein droit>> aux reserves et pares 

nationaux ainsi qu'aux perimetres de reboisement (21}. 

20) Cf, Cameroun : decret n°83-169, art.2; Congo : art.3 du CF de 1974; 

Centrafrique: CF de · 1962, art. 45; Cote-d'Ivoire, art.6 du CF de 1965; 

Zaire: art:5 du decret de 1949. 

21) Cbngo : Art. 3 precite {al. 2 et 3) du CF. 
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ii. les forets de production 

Ce sont celles naturellement destinees a connaitre une 

exploitation normale. C'est un perimetre dont la destination principale est la 

production du bois d'oeuvre et de service ou de tout autre produit forestier 

(22). Cepem:iant leur affectation a la production n'est pas exclusive: ces forets 

remplissent egalement des missions de protection ecologique. D'abord, par ··~ . 

leur existence meme, elles jouent necessairement un role dans la 

conservation des sols, la regularisation des eaux et les echanges gazeux. 

Ensuite parce que certaines legislations prevoient qu'elles doivent contribuer 

a la satisfaction das besoins du pays en bois de chauffage, en fourrages et en 

patu rages (23). 

iii. les forets recreatives '' 
i 

Une foret recreative est un perirnetre dont !'objet est de .creer:ou -t-
1 I I r 

de maintenir un cadre de loisir en raison de son interet esthetique; ~rtistique, · 

touristique, sportif ou sanitaire. Cette categorie est rarement consacree par les 

legislations : elle n'est reconnu·e que par deux pays, le Cameroun et le Gabon 

(24). 

On peut penser que !'Etat n'a pas les moyens - ce qui est souvent 

le cas d'ailleurs- de classer et de gerer tous les terrains du domaine forestier; 

H est dans ce cas souhaitable d'y appliquer un regime juridique pre.servant les 

possibitites de developpement pour l'avenir en creant alors une deuxieme 

categorie de forets· appelees forets protegees. 

22) Cameroun: art. 2 du decret n°38-169 precite; Congo: Ibid. 

23) En Cote-d'Ivoire /expression <<Domaine torestier rural >> semble 

justement repondre a cet objectif. 

24) er: cameroun, art.2 (al.4) .,du decret precite ; Gabon art. 11 de la Joi 

d'orientation de 1982. 

r 
i.-· 
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b. Les forets protegees 

II s'agit en somme d'une categorie conservatoire dans laquel!e 

entrent automatiquement tous les terrains du domaine forestier de l'Etat qui 

n'ont pas encore fait l'objet d'un acte de classement. Le terme "protege" ne se 
refere done pas aux fonctions de protection que la foret pourrait exercer, mais 

indique seulement que les defrichements incontroles et les exploitations 

commerciales non autorisees y sonJnterdits. ce ne sera qu'ensuite, apres,une _ 

planification technique et comme resultat d'une action- administrative et 

legaie, que l'on decidera si. une foret protegee restera permanente sous 

couverture d'arbres ou si une partie sera affectee a d'autres fins, et 

particulierement a !'agriculture. Invention des textes de l'epoque coloniale 

(25), la categorie des forets protegees correspondait a une epoque ou 
l'espace etait infiniment granc:l. Avec les densites actue!les d'occupation des 

sols cette categorie a perdu :de son interet, aussi ne figure-t-elle pas dans 
: : • 1 • I · 

certaines legislations, conime celles du Ghana et du Senegal (26). Encore 

que dans 1a pratique 1esi torets Prote~ees ne, 1·ont jamais ete, 1a seu1e 

reglementation qui y est appliquee conceme uniquement !'exploitation 

commerciale ; l'exercice des drolts d'usage se fait dans ses forets en toute 

liberte, done de maniere anarchique. 

La classification des forets selon leur mode d'explortation est de 

loin la plus pratique, en ce sens qu'elle permet de determiner des le depart la 
' . 

vocation de chaque foret et eventuellement l'etendue d.es droits qu'on peut y 

exercer. Elle est cependant insuffisante puisque le statut legal d'une foret 

depend egalement du regime de la terre qui en est le support d'ou une 

seconde.c!assmcation fondee sur le regime foncier. 

25) Cette categorie de foret tut instituee en Afrique francophone par le decret 

du 4 juil/et 1935 {Titre II, Sect.1. para.3). 

26) Au Senegal les seu/es categories reconnues par la loi sont : les forets 

c/assees, tes perimetres de rpboisement et de restauration, tes pares 

nationaux, /es reserves naturel/es integrales et /es reserves speciales : CF de 

1955 (Partie reglementaire) art. 0.1. 
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2. La classification fondee sur le regime foncier: la propriete forestiere 
' 

D'une maniere generate le statut foncier est partout la "summa 

· divisio" des categories forestieres. Le probleme est cependant qu'en Afrique; 

les statuts fonciers ne sont pas toujours clairement etablis par le droit et 

e·ncore moins par la pratique. Les pays de tradition juridique anglosaxonne 

semblent rnieux consacrer-la-notion romaine de la propriete. Mais dans les 

pays de tradition juridique fatine, ou l'on a davantage respects les usages 

herites de l'ancien droit couturnier de l'Afrique, on se trouve devant une sorte 

d'<<indeterminisme>> en matiere fonciere. la contusion regiernentaire qui en 
I 

resulte est ainsi decrite par Mr Du SAUSSAY: 
I 

<<Tantot la propriete de l'Etat est affrimee par la Joi, mais elle doit · 

supporter toute une population d'usagers, legitimes ou usurpateurs ; tantot on ! 

est en presence d'une propriete privee, tondee sur des titres mais l'Etat sy ; 

comporte comme s'il en etaitle maitre ou /'annexe a son domaine forestier 

sans recourir a une quetconque prov'"'edure d'expropriation>> (27). 

Cet enchevetrement des droits et des pretentions n'est evidernrnent 

pas un facteur tavorable, du point de vue du developpement forestier. Quoi 

qu'il en soit on retiendra. que dans les pays etudies les forets appartiennent a 
l'Etat, aux collectivites et aux individus. 

a. le domaine forestier de !'Etat : un domaine expansionniste par nature 

L'Etat est, quel que soit le pays, le principal proprietaire de ta foret. 

L'acquis!tion de la propriete forestiere par l'Etat se fait toujours aux depens 

des individus et des collectivites. Les precedes de. depossession varient 

cependant d'un pays a l'autre. 

Au Ghana, en 1948 alors qu'on etudiait !'affectation des terres a 
!'agriculture, a l'elevage et a la toret, ii fut souligne que le gouvernement 

colonial de Gold Coast n'avait jamais revendique de terres dans aucune 

partie 

27)- Du SAUSSA Y, La /egi/sation torestiere au Cap Vert ... Op.dt. p.B. 

(' 
V 
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du pays, et que le droit de propriete etait assigne a la population indigene. 

cette politique a ete poursuivie par les gouvernements qui se sont succedes 

depuis l'independance, et le President detient toutes les terres publiques et 

celles qui lui sont expressement attribuees par la loi en depot pour le compte 

des populations qui en sont les proprietaires ultimes (28). Dans les faits c'est 

l'Etat, a travers le President, qui en est le proprietai re reel. En effet les 

reserves forestieres etant par destination des terres placees sous l'autorite du 

President, elles doivent selon la loi (29) etre gerees par deux organes : la 

Commission Fonciere et la Commission Forestiere. Les revenus provenant de 
i 

!'exploitation de ces forets, quelle qu'en soit la nature, sont ehcaisses au profit 

du President qui agit a ce titre comme mandataire des col
1
lectivites tribales 

· I ' I 
(30). . ' , . I 

I 

: ) : :Cet artifice· juridique -utilise dans presque j tous les pays 

anglopho:nes d.'Afrique- perrnet done d'instituer un·e Jouble propriete 

forekttere, qUi:-Youe en faveur de l'Etat, puisque ce dem.ier exerce a tous les 
' • I 

effets son droit de propriete. I 
I . 

En Afrique francophone, le domaine forestier ide l'Etat est en 

principe constitue par la conjonction de deux elements. Le premier est la-
; 

propriete des terrains. Le second resulte, soit d'un acte administratif 
. I 

incorporant le terrain au dom2;1ne forestier, soit d'un critere nature! realise par 

la presence d'une vegetation non agricole ou des conditions ecologiques 

requerant la protection du couvert forestier, soit enfin d'operations materielles 

de reboisement. 

II taut, pour apprecier la portee de ces criteres, rappeler tout d'abord 

que. l'Etat est en principe proprietaire de toutes les terres nqn immatriculees. 

Pour les pays qui ont supprirne la propriete privee des sols comme le Congo 

. . I 
I 

28) et: Amenagement polwa.lent intensif des torets sous les tropiques, 

Op. cit p. 79. 

29) et: Orcfonnance forestiere.de 1927, art.18. 

30) Cf: La loi sur Jes concessions du 14 juin 1962, art. 16(3), 
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et le Za'ire (31 ), l'Etat se trouve done etre !'unique proprietaire de la foret. . 

Dans les autres, notamment au Cameroun, en Cote d'Ivoire, en Centrafrique 

et au Senegal, l'enregistrement des proprietes est rare et l'Etat en profite pour 

absorber dans son domaine la majeure partie de l'espace · nature! et des 
n.or.. ; , ., 

espaces / agricoles et pastoraux. C'est cette real1te que recouvre au 

Cameroun, par exemple, la notion de <<forets du domaine national>>. Gelles-
. I 

ci n'appartiennent ni a l'Etat, done ne font pas partie des forets domanialep, ni 

aux collectivites ou aux particuliers. Mais la loi precise que << les produits 

forestiers de toute nature s'y tr~uvant a !'exception de. ceux provenant des 

arbres plantes par des particuliers ou des collectivites, appartiennent a 
l'Etat>> (32). En realite ii s'agit dis forets dont les terres n'ont pas encore fait 

l'objet d'une immatriculation ! et qui appartiennent aux collectivites 
. ' I 

coutumieres. L'Etat redistribue done ces terres sous forme de concessions 
. I 

aux individus, qui en assuren~ la mise en valeur. La creation de cette 

categorie de foret -qui obteit a la1 logique d'accumulation fonciere de l'Etat- a 
I 

permrs aux pouvoirs publics d~ deposseder de maniere astucieuse les 

individus et ies co!lectivites c6utumieres de !eurs terres. Les forets du 
I 

dornaine national constituent !'equivalent, au Cameroun, des forets -que le 
• ' I 

legislateur colonial de 1935 appeiait a tort- <<vacantes et sans maftre>> (33). 
I 
! 
i 
i 

Par ailleu rs le jeu des reboisements ou du critere ecologique -c'est 
I a dire la necessite d'un couvert forestier pour proteger les sols ou regulariser 

: ' l 

les regimes hydrologJques- per~et egalement a l'Etat d'etendre son dornaine 

torestier sur des terrains dont ii ~·etait pas proprietaire. Ainsi en Cote:--d'lvoire, 

le domaine forestier de l'Etat comprend outre les forets classees et les forets 
'. 

I 
: 

31)-Au Congo, <<la terre est ta·propriete du peuple represente par l'Etat>>, 

article premier de la loi N°52-B3 du 21 avril 1983, poltant code domania/ et 

toncier. Au Zake, la Joi tonciere du 20 juillet 1973 supprime la propriete privee 

du sol que celle-ci repose sur un titre ecrit 01J sur la coutume. 

32) Art. 21(2) de la foi n° 81-13 du 27 novembre predtee. 

33)- Cf: Art.1. du decret du 4 il!illet 1935 precite. La categorie des <<1orets 

vacantes et sans maitre>> a d'ail/eurs ete rehabil itee par le code torestier 

centratricain et tait partie des torets dont le c/assement peut etre ordonne par 

l'Etat (art.3 du CF de 1962 precite); 
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protegees, <<les peri metres de protection>> et <<les reboisements>>. ta loi 

prend d'ailleurs le soin de definir ces deux categories de terrains. 

Sont consideres comme perimetre de protection : les versants 
• I 

montagneux, proteges de !'erosion par leur couverture vegetale ; les terrains 

ou pourraient se produire des ravinements. et ebOulements dangereux :: et les 

· --- bassins versants des sources (34). Les reboisements sont,-quant-a eux,I «les 

terrains plantes de main d'homme, en espeee5 ne donnant pas de p'roduit 
! 

agricoles, ainsi que les forets naturelles enrichies artificiellement en es~nce 

de bois d'oeuvre par des travaux de plantation OU de sylviculture>> {35) J 

I i • ii : : I : I I 
! I :: I I ' < ' ' 

Au Congo .une disposition semblable figure dans le code forestier, 
i · · I 

ou ii est dit :' <<les: parties de terrains nu· au insuffisamment boise, dpnt le· 
" : i : I • i , • ! . j , 

. rebotsement oµ la re.staurat1on -est reconnue necessa,re, sont · cf assees 

comme perimek de :reboisement..)> (38/ 
! . ' ' ,I ' 

I ·. -1 
. I I ·Ii ~--1, ,, _j 

' I .. ) I ., : / 

Si un terrain prive se trouve dans l'une des situations decrites , ii 
: , . . I 

sera automatiquement place sous· 1e statut de foret de protection et e:ntrera 
(ipso facto) dans le domaine forestier de l'Etat. Ces exempl~s ne so~t pas 

isoles, on les retrouve avec des variantes de redaction en Centraf riq~e, au 
, • M . I I 

Senegal et au Zaire (37). :; [ 

I 
En resume les forets domaniales comprennent au terme de la loi 

camerounaise de 1981 : - · i I 
I 
I 

- les reserves naturelles integrales 1 

- les pares nationaux J 

- les sanctuaires a certaines especes animates et vegetales I 
! 

I 
I 

34) Cote-d'Ivoire : art. 2 du CF de 1 ges_ I 
! 

35) Cote d'Ivoire : art. 3 du meme code. 

36) Congo: a.rt 10 (nouveau) du CF de 1974. 

37) If s'agit respectivement en Centrafrique de l'art.5 du er de 1962, au 

Senegal de /'art.D.3 et au Zaire de /'art. 5 du decret de 194.9. 
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- les reserves de faune 

- les forets de production 

- les forets de protection 

- les forets recreatives 

- les perimetres de reboisement 

- les jardins zoologiques et botaniques; 
I 

_____ ----~------- __ -:__!~_gam~ ranche~ (~t _____________ ! _____ _ 
- . - ' 

i 
I 
I 

I 
I 

I 
La legislation centrafricaine y ajoute les <<forets vacantes etsans 

mait~>> (39). ; I 
i . I 
1 Le domaine forestier de l'Etat englo~ done tous les espaces 

) I I 

. naturels, et son statut est au fond -contrairetnerit ace que disent les textes-
. , I 

'_ bien plus_ p~he d~ la domanialite publique: qulil ne !'est de la domanialite 

privee. La rigueur de ses regles de gestion jointe a !'appropriation pubHque 
. ,. I 

des--espaces :boises, semblent a priori de n~tura a premunir le patrimolne 
: - . I 

forestier contre Jes empietements, mais pour' a~nt que dans la pratique, la 

foret ~oit convenab-lement geree- adequatio~ de; la gestion du point de vue 

socio-technique- et efiectivement mise au s~rvice de l'interet general-
, I 

adequation de la gestion du point de vue socip-pqlitique. 

: I 
Sur le terrain la realite est tout :autre. La domanialisation de 

l'espace forestier ·~·est pas en soi une garan;ie tqtale que le couvert tore.stier 

sera maintenu dans l'avenir ; d'ailleurs une ltelle garantie ne peut etre 
I 

raisonnabiement exigee de l'Etat. Ce dernier est ~n effet : 

I 
<<Un proprietaire absenteiste, n'eta.nt pas une personne physique 

avec domicile fixe. Nombre d'individus considerent aue /es biens de l'Etat leur 
! ' 

appartiennent d'une certaine maniere puisqu~ la nation se compose de 

citoyens. La tentation est forte de tirer profit de ses forets et de /aisser les . 

trais a payer ace riche et invisible proprietaire>> (40). 

38) Cf: art. 13 de la foi de 1981 precitee. 
39) Cf: art. 3 du CF de 1962. 

40) STEWART (P.J.J, <<L'Etati~ation en questicm>>, in Ceres, n°2, vo/.18, 
. . I 

mars-avril, 1 fJ85, p. 18. i 
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De ce point de vue, la propriete forestiere ne peut done etre 

organisee exclusivement au profit de l'Etat, qui doit en outre tenir compte des 

interets tant des autres coliectivites que des individus. 

b. Le domaine forestier des collectivites et des individus: un domaine 

redisuel 
i 

; --· Cette _categorie apparait -a cause de !'absorption de la quasHof8llte ______ _ 

de l'~space forestier par l'Etat- comme le domaine residue! de la propriete 

forestiere. 
! 
j 
l 

i. Les forets des collectivites 

: 1 Le terme <<forets des collectivites>> englobe toutes les formes de 
: I 

· jouissance etde propriete de plein droit sur une terre a vocation forestiere . 
' 1, i . 

exer~ par des groupes de personnes forrnellement constituees ou par;des 
~mmunautes. i 

: l Les lois forestieres de tous les Etats membres de l'OAB -a 
!'exception du Gabon- comprennent quelques reglementations sur le statut st 

la ge~ion des forets des collectivites. 

t 

: [ En Afrique francophone la reglementation relative au statut des 

fore~ des collectivites est en fait incomplete. Au Congo les <<forets de 

devejoppement cornrnunautaire>> n'ont pas un statut particulier, la loi se 

contJnte de dire qu'elles sont affectees a la subsistance des populations y 
' 

resid~nt. Elle ajoute que, se!on leurs besoins, l'Etat -apres qu'elles aient ete 
consurtees dans !a forme que le Ministere des Eaux et Forets reglementera

pourra garantir le rnaintien des espaces forestiers necessaires aux 

popu,1ations et entreprendre des programmes de developpernent economique? 

a leur benefice, notamment de types sylvicoles ou sylvi-pastoraux. Le 
I 

defrichement de ces forets sera subordonne a la condition d'un reboisernent 

prealable equivalent (41}. En Centrafrique ces forets comprennent, d'une part,· 

celles des etablissernents publics et des communes -qui font partie du 

domaine classe- et celles, d'autre part, des collectivites coutumieres. les forets 

coutumieres existent et se transrnettent par la coutume (42}. 
•' 

41) Cf: art. 3. Para. 6 du CF de 197 4. 

42) Centrafrique: art. 2(Para 1 et 2) et 24 du CF. 

(" 
~-· 
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Au Cameroun une foret ne peut etre affectee aux collectivites 

publiques, notarpment les communes, que par un acte de. classement (43). La 

legislation ivorienne n'en parle pas explicitement mais l'on est en droit de . . 
penser que les forets du "domaf ne torestier rural" sont destinees a cette fin. Au 

I 

Senegal certaines parties du domaine forestier peuvent etre affectees a des 

. collectivites publiques ou a des cooperatives t,n vue d'un amenagement 
I 

_____ sylvicole ou _de__teboisements sous le controls teclinique du service des ,Eaux __ _ 
' 

et Forets (44). O,n peut bien se poser la question de savoir si la categorie des 

<<forets indige7es>> prevue par le dec~t de 1949 au Za.'ire renvoie a une 

realite juridique
1 

quelconque, l'Etat ayant depuis 1973 supprime toutes les 

formes de p~opriete fonciere privee. 

. . I I 
En' reJanche au Ghana le statut foncier des forets des collectivites 

! 
tribales et c9utu:mieres constitue un f~cteur important, sinon essentiel de la 

situation foresti~re du pays. Dans sa politique de constitution d'un domaine 

forestier perrilan~nt, les forets des collectlvites tribales, "stood lands", font ici 
: I -

l'objet d'une reglementation detaillee sur leur constitution, leur exploitation et 
, I . 

leur amenagem~nt (45). -
- i I -

Ori signalera au -passage que l'extension des domaines forestiers 
I , 

par le jeu des driteres ecologiques que l'on observe au niveau de l'Etat, 

n'existe pas pout les collectivites et encore moins pour les individus. 

: I -
ii. le domaine forestier des particuliers 

I 

La
1

probriete forestiere n'est reconnue que dans un nombre limite 

de pays, notamment au Carneroun, en Cote-d'Ivoire, en Ceritrafrique et au 

Ghana, a des degres divers ii faut le souligner. 

I 
I 
I 

I 
i ------,-------------------- ----

43)- Cameroun: ~rt. 18 de la loi de 1981 
I 

44) Senegal: art. 0.10 du CF. 
! .~ 

45) Ghana: Cf, ordonnance forestiere de 1927, notamment /es articles 

16 et 18. 
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; 

. Si la propriete forestiere est reconnue aux individus dont les 

terrains o.nt fait l'objet d'une immatriculation en centrafrique er en Cote

d'Ivoire (46), au Cameroon, par contre, les forets des particu.liers ~ont celles 
qui ont ete <<plantees>> par ces derniers {47). 

II y a lieu de s'interroger sur l'opportunite que les individys auraient 

. _.:__a planter--des-torets-notamment, dans Jes regions ~de_forets __ denses_.__ ~tte _____ .. _ 
1 

restriction s'apparente plus, a notre avis, a un refus manifeste du ;tegislateur 
. . I 

camerounais de reconnaitre aux particuliers la propriete forestier$, qu'a. une 
: I I 

veritable tentative visant a promouvoir le developpement d':une foresterie 
. I : I 
• I I I 

rurale (48}. :_, ! I . ·. i / 
I 

•! • I : . , 
: i ;i J / ':. . ! 

: / ~n ~otnme I~ foret·p~vee.estdon.c generalement redpitela de petlts 
: lots indiyiduel$ pr.ovenant de plantatiC>ns effectuees par !es agricult~urs ou les 

: · Villageois: /sur
1 

I~ plan ~e leur gi3stioii} peu ou rien ny est pres6rit, hotamrnent 

: sur l'a~e6ag~rtient-et1eur ~·w'eloppement. · Ce probleme d~ la I promotion 

. d'une proJ,riete foresti~re pri~ se combine dans certains pay~ a~ celui de 
. '. •I . . ' ' • ' I 

la cl~ssification des ~orets, qui reste insatisfaisante ou a t1ut 1e moins a 
parta1re. . , . . I I 

: ! I 

C'est ie cas notamment au Cameroun, ou le statut de· 1a plus grande 
.. : ! I 

partie des forets domaniales reste actuellement incertain. Certaines d'entre . 
. . ' I 

elles contlnuent d'avoir_ des denominations qui n'existent plus :juridiquement 

C'est au niveau des forets du ~domaine national" qu'apparait :la ~!us grande 
: I . 

confusion : dans la zone de foret dense, les jacheres sont-elles du domaine 
: ; i 

forestier et gerer par la Direction des forets ? En zone de savane, qui doit 
I 

gerer les jacheres et le territoire considers cornme pastoral par les :e1eveurs? 
' I 

I 

I 
/ 

1 
I 

48) Les deux demieres categories de forets et/.Kiiees ne representent que 2% 

46) Cf: Centrafrique: art.44 au CF; Cote-d'Ivoire, art 26 au CF • 

47) Cf: art. 19 du decretn." 63-169. 

a peine du territoire national au pameroun. 
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En_ theorie c'est la Direction des forets qui en est le gestionnaire, mais en 

__ .... pr~tique ce sont les agricutteurs et eleveurs qui en sont les principaux 

utiiisateurs. Etant donne que le domaine forestier autre.,que_ prive ou classe 

constitue une reserve pour le developpement rural, ·qui doit gerer et proteger 
! 

ce :territoire ? Voila autant de questions auxquelles la legislation n'apporte 

point de reponses. 
i 

- -- ' . --- --- --~·-··· 

I 
--· 7-- ···---

I . 
i 

Au. Za'ire le vide juridique engendre par la desuetude du decret de 

: 19f9 aboutit a l'uniformite du domaine forestier. La foret za'froise, en dehors 

: de~ pares nationaux, revient toute entiere a l'Etat, en application des leis 

! fo~cieres. II n'a y done pas de categories forestieres. Mais comme la co.utume 

. dehieure vivace, ii faut pour exploiter une foret, obtenir a la fois le -

' cohsentement du chef coutumier qui en reclame la propriete et les permis de 
I , 

co~pe delivres par l'Etat (49). C'est le resultat de la difficile coexistence du 
I : . 

drbit ecrit et du droit moderne, probleme que · 1·on retrouve sous un' autre 
I I 

! aspect au Congo. 

i Le code forestier congolais, de son cote, classe toutes les forets 

: dans le domaine prive de l'Etat corn me au Za"ire, mais· ii consacre par ailleurs 

, les1 traditionnels droits d'usage coutumiers. ceux-ci vont jusqu'au droit de 

mJttre en culture, done de defricher la foret. Logiquement, le terrain mis en 
I 

culture sort <<ipso facto>->, de la foret-puisqu'il ne repond plus aux criteres de 
I 

de~inition de celle-ci. Le code forestier est muet sur ce point et son anteriorite 

pat rapport a la loi fonciere, qui date de i983, ne permet de conclure que le_ 
I 

terrain defriche entre necessairement dans le "domaine populaire rural", 

co~me_on pourrait !'imaginer (50). 

I La classificaiion des for§ts doit, notamment dans ces pays, faire 

: l'objet d'une etude particuliere, parce qu'elle conditionne, d'une maniere ou 
! ! 

' d'une autre, leur affectation. 

49) C'r: DOUM!:NGUE , La Consen1ation des ecosvstemes forestiers du Zaire 

I Op. cit p. 75. 
50) Cf: HECK.ETS\IIEILER.., La Conservation des ecosvstemes torestiers du 

/ Congo, Op. Git p. 75. 
( 

(' 
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Paragrapha 2 : Les modes d'affectation des forets 

II existe principalement deux modes d'affectation des forets : le 

classernent et le declassement. 

A. Le ciassement 

.. ... . . - -·- -- . - -- - ___________ ,_ 
Le classement designe !'ensemble des regles et procedures qui 

ont pour objet de preciser les conditions d'exercice des droits de toute nature, 

et d'usage en particulier, sur des perimetres definis et delimites a la suite 

d'une serie d'operations techniques menees :conjointement par 
!'administration des forets et !'administration des domaines. Au-dela. de 'ces 

aspects proceduraux et techniques; le classement des forets constitue uin 

aspect important de la politique de conservation. ~n bilan des acti~it~s 

menees dans ce domains semble des !ors indispensable. i · / ) · 

1. La procedure de classernent 

La procedure de classernent se caracterise par sa longueur. On 

peut avec quelques nuances en distinguer cinq principales etapes: l'etude de 

!'impact social du projet, l'enquete pub!ique, !'arbitrage des interets 

divergents, les possibilites de recours juridictionnels et l'acte de classement 

· proprement dit. 

a. Etude de !'impact soda! du proiet 

Le classement d'une foret a pour effet de limiter dans la plupart des 

pays les droits que les populatfons y exercent. Aussi la prerniere demarche 

consiste-t-elle a inserer dans le projet de classement une etude de !'impact 

social du projet. Cette etude est menee generalement par !'administration 

forestiere avec le concours de !'administration territoriale. 

A l'origine, les cartes de la region orienteront la prospection en vue 

de reconnaTtre la possibilit~, d'y constituer une foret classee. Les 

photographies permettent souvent des les bureaux de determiner avec 

exactitude, le perimetre a classer. 

i 
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Apres tout , une descente sur le terrain demeure necessaire parce 

que la reconnaissance des droits coutumiers ne peut etre faite que par des 

contacts avec la population. Les services forestiers av~ les autorites 

administratives et les representants des collectivites localesprocedent done a 
la reconnaissance du perimetre a classer dans son cadre geographique, en 

etudient les differents aspects et determinent entre autres la nature et 
i 

!'importance des droits d'usage queJ~s populations y_exercent. ainsi qu~ les 

limites qui feront l'objet de levees topographiques. 
i 

• I . 
A la suite de cette reconna'issance, un avant-projet de classement 

est etabli. II comprend une carte aved indication des limites du classement et 

le perimetre des titres tonciers (51)- I 
I 

. . : I 
!i Un proces-verbal, definissant et derimitant les limftes naturelles et 

artificielles exactes, dolt etre joint a Js cartes ainsi qu'un rapport enumerant 

I~ mottfs et les buts essentiels d~ classement, Jes collectivites ou les 

individus qui en sont affectes. ! J · • 

· i i 
' I 

. i I . 
En effet, cornme ces projets comportent par ailleurs une analyse 

des interets ecologiques et economiJues, les autorites forestieres sont a ce 

stade de la procedure, en mesure de faire un bilan des couts et avantages du 
. , I 

ciasserrient et de mesurer !'ampl7ur pes difficuttes socia!es qu'un te! projet 

risquera.it de susciter. Ace sujet la legislation ivorienne indique expressement 
, I 

que << l'emprise des fore'ts classees sera choisie de telle sorte que des 
I 

surfaces suffisantes de forets protegees soient laissees a la disposition des 

populations pour assurer· ,eur bes6ins usagers en produits torestiers et 
I 

/'extension de leurs cultures eh relation avec l'accroissement 
I 

demographique ... >>(52). Cela revieht a dire que non seulement les forets 
. . I 

classees ne doivent pas inclure des zones occupees 
I 

. I 

I 
51) Cf: Ca.meroun: art.4 du decret nb83-169: Congo: art.5 du CF de 1974 : 

Cote-d'Ivoire: art.2 du decret n°66-428 du 15-09-tfQ6 fixant la procedure de 

ctassement et de decfassement.des torets domaniales; RCA: art. 4 du CF, .~ : 

Ghana: art. 9 de l'ord. de 1927; Senegal, art.D.12 . 
. I 

52) Art. 11 du CF de 1965. ! 
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par les cultivateurs, mais ii doit etre verifie qu'a l'exterieur du perimetre 

definissant la foret classee, les paysans aient assez de place pour conduire 

leurs cultures. 

-S'il S\~ presente a l'interieur du massif de foret primaire que l'on se 

_ ----- propose de classer, des plantations isolees,--celles.:.ci--ne-doivent-pas-faire-_----------

•- obstacle au classement, mais etre l'objet .d'enclaves distraites de la foret 

classee (53). Qu~~lle que soit la situation reservee aces droits une fois que le 

projet est tin pret, ii doit faire l'objet d'une publicite. 
i 

-, I 

b. · L'enquete publique 
' ; 

· I : I 
I • ! r , 

La deuxieme etape consiste dans une enquete publique precedee:-

d'une publiclte dont le but est de garantir la libr~ expression des 6piniohs
1 

: - l I l I 
publiques. La plupart des textes prevoient que l'autorite adrninis~rative· 

competente porte par tous moyens la connaissance du projet aux int~res~s.· 

notamment par voie d'affichage, de presse ecrite mi de radio (54). 
1 

Le role essentiel de la publicite ecrite est de marquer avec 

precision le point de depart du delai de l'e11quete : ii court a partir du jour 

d'affichage du projet. Dans la plupart des pays d'Afrique francophone ce 

delai ·1arie entre un et trols mois (55) alors qu'au Ghana ii est de six mois 

(56). Des cet instant les populations peuvent faire des oppositions ou des 

reclamations aupres des autorites administratives territorialement 

competentes. 

53) et: N'GUESSAN, Commentaire du code forest&£., Op;cit, p. 153. 

54) Cf, Cameroun: art 5(1) du decret n° 83-169; Centrafrique: art 4 precite; 

Congo, art.4 precite; Cote-d'Ivoire art 7 du depret n" 66-428, precite; Ghana: 

art. 5 de /'ord. de 1927. 

55) Au Congo et en Cote-d'Ivoire ce delai est de 30 jours, de 2 mois en 

Centrafr/que et de 90 fours au Gameroun. 

56) Ghana : art. 7 precite. 

(' 
•.-· 

I 
I _--T 
f 

' 
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Cette seconde phase de la procedure, d'un interet evident, pourrait 

cependant connaitre quelques limites si les rnoyens materiels de la publicite 

etaient inadequats ,, et si la libre expression de !'opinion publ_ique n'etait pas 

garantie par une large diffusion de !'information. La publrcite et l'affichage ne 

pourraient en effet suffire car la plupart des populations concernees sont 

analphabetes. Aussi la legislation ghaneenne, tres complete ace sujet, exige-· 

. t-elle que le projet de classemenLsoiLlu et, __ au __ besoin, tr-aduit_ em taooue ______________ _ 

vernaculaire au cours d'une seance speciale de la juridiction competente du 

district ou la foret a classer se situe (57). Une information corrects des 

populations est d'autant plus indispensable que dans certafnes legislations, 

les eventuels opposants sont forclos une fois le delai passe (58). II est 
: · -··, l • I 

evident dans ces conditions que leurs pretentions, fussent-elles legitimes, ne 

pourront faire l'objet d'une quelconque attention lois d~ !'arbitrage des 

interets contradictoires, suscltes par ie projet de classement./ i. i, 
; : ' I ! I 'i: 
• I / 

c. L'arbitraoe . i I i -·r 
' ! . i 

lntimernent lies a la precedente, cette phase .de la p:rocedure 
consiste en une tentative d'arbitrage entre les ir1terets contradictoires. cela 

suppose en pratique deux operations. Tout d'abord, !'institution d'une. 

57) Ghana : Ibid. 

58) Cameroun: art. 5 du decret n° 83-169 precite 

,.. 
,,..,-

., 

I 

·f 
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commission de classement (59) dent le role principal est de constater 
!'absence ou !'existence des droits d'usage grevant la foret a classer et, 

quand ceux-ci existent, ce qui est presque toujours le cas, d_e ·les reglementer. 
I 

I 
I 

C'est a la commission de classement qu'il revient ensuite de 

determiner quels sont les droits dont le maintien est compatible avec les fins 
-- --- du classement: - ----- --- · -- - - - - ----- ---- ~--- ~----·---i ------ --- '----

i 
. I 

Si les usagers ne compromettent pas la co~serlration de l'etat 
boise, ils doivent etre reconnus lorsque la population le demahde. 

: 1 · : 
1
1 - - 1 I 

I I :, i I : I 
1 I ·, S'ils portent prejudice a la foret, la commission a le [droit entre deux 

sol.ut1.ons: a'u moins : eteindre les droits en cause avec urie cbmpensation en 

monriaie ~(creer 9es enclaves pour en exclure le droits-qJi s~ exercent. 
! • i ' i ! . 
! I I L 
11 "!.--,. 
: I i • 

i I 
I 

• • • I 

59) La commission de classement, appelee a.insi dans la plupart des pays 
. i I 

francophones et :<<Reserve Settlement Commission>> au Ghana, regroupe 

en premier I ieu les representants du service fore;tier) /es autorites 
; I I . 

administratives, politiques et t'raditionnefles. Font ega/ement partie de cette 
' I 

commission /es representants des ditferents departe'ments ministeriels 

suivants : Agriculture, Cadastre, Conservation fonciere,: Dor,aine,. Elevage, 

Mines et Energie, Peche, Urbanisme ... cf: Cameroun: art.5 p~ite; Congo; art. 

6 du CF. Cote d'Ivoire : art.4 du decret n °68-428 precite ; RCA art.4 du CF de 

1962. · I 
Dans certains pays, notamment au Gabon et au Senegal, les 

commissions de classement existent respectivement au niveau de chaque 

province et de chaque region. Ce 'sont elles' qui menent de 
I 
bout en bout ta 

procedure, de /'initiative du projet de classement jusqu'a /'arbitrage. et/ art. 1 

du decret n°000184/PF/MEFCR fixant les modalites de c/assement et de 

dec/assement des forets, au Gabon ; et art. D. 11 au Senegal. Au Ghana I a 

commission de classement joue sensiblement le meme role. 
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En Centrafrique et au Ghana, la solution retenue est la premiere. Le 

code centrafricain prevoit a cet egard que tes titulaires des droits d'usage 

pourront soit en faire un <<abandon gracieux>>, soit en demander le 

<<rachat>>. Le paiement de ce derhier est toutefois soumis a la mise en 

exploitation de la foret classee (60). En Cote-d'Ivoire les plantations de 

cacaoyers ou de cafeiers, situees a l'interieur du perimetre a classer et 
existant. a la date_de ctoture_ du_ proc~s:veJbal_ de Ja commissiqr;t_de ·--·-·- _ ·- .. _ 

classement, sont soustraites de la surface reservee et ·abornees par les soins 

de !'administration competente. Mais, <<toute plantation a~andonnee 
' 

,pendant trois ans, sur laquelle les villageois n'auraient pas d'autre droit a 
·faire valoir que celui de !'occupation anterieure et temporaire du Jrrain sera 

1 : :1 i i 
incorporee au domaine, apres constatation de !'abandon: p~r la cpmmission 

de classement>> (61). Certaines legislations, celles b~ Ca~roun, idu Congo, 
, , , · ;· , [ ! I _ i , 

du Gabon et dLJ Senegal notamment,, sont 111u~tte~ ~-u sujet d'u,ne 
indemnisation eventuelle pour dedommagement des prejudi:ces subis Jors du 
classement des forets. i · · · ! I J J -· _ .. ....,

1
! : ii 

I I ' ' 

I i i I ' I 

Quoi qu'il en soit, la commission de ~las~rrient! S;efforJra dan~ la 
mesure du possible a regler a !'amiable_ ies contestations soui~s, chaque 

fois que le reglement des usages s'avererait impossible, la procedure 

d'expropriation (62) ou d'immatriculation (63) sera mise en of3uvre. Les 
j . 

usagers disposent dans ces hypotheses des voies ·de recours juridictionnets. 

d. Les possibilites de recours juridictionnels 

Le quatrieme element de la procedure est apporte par les 

possibilites de recours juridictionnels. Ces recours existent logiquement sur la 

base du droit commun des lors qu'i y a atteinte a des drolts de propriete ou a 
d'autres droits fonciers. On ne saurait autrement s'etendre sur cet aspect qui 

est du point de vue de l'objet de notre etude moins important que celui du 

statut futur de la foret classes. 

60) Centrafri9ue: art.4 du CF prepite; Ghana: art.12 de l'ordonnance de 1927. 

61) Cote-d'Ivoire :art.B du decret n°66-428. 

62) Art.5 CF centrafricain 
63) Art 7 du decret n°66-428 predte pour la. Cote-d'Ivoire. 
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e. L'acte de classement et le statut de la foret classee 

Dans la plupart des pays, le proces-verbal qui sanctionne les 

deliberations de la commission de classement est transmis aux autorites 

competentes pour ordonner le classement de la foret projete. Du point de vue 

de la forme, le classement sera sanctionne par une loi (64), un decret (65) ou 

_ _ ertfin par un _ ar_rete (66). L'acte de classement d'une foret doit preciser a 
.. -- -- --- . __________ ,__ --------------

quelle categorie elle appartient, le mode de gestion de ses ressources et les 

restrictions applicables a l'interieur de cette foret (67). Les forets chassees sont 

inaHenables (68) et font partie du domaine prive de l'Etat. Une fois classee, la 

foret doit etre delimitee (69). Cette delimitation sera rnaterialisee sur le terrain 

par des bornes. Mais ii arrive que la delimitation ne soit entreprise, faute d~ 

moyens materials, qu'apres le classement de la foret au vu de ,:enonce de$ 

lirnites figurant dans l'acte de ciassement. On a toujours eu a faire a des 1 

Ii mites separatives de la foret qui ne pouvaient etre rna~uees absolument: er -1 1--
conformite de ieur definition et ce pour plusieurs raisons : progression 9e~ : 
cutturas, presence de plantations ignorees, ecart dans les orientations, / 

imprecision des cartes auxquenes on S"est fie pour ~tablir l'enonce de~ 

lirnites (70) . II taut done s'attacher a marquer l'ernprise de la foret sur le 

terrain avant son classement c'est d'ailleurs la seuie fa9on de n'abuser 

personne. 

64) Centrafirque: art. 4 precite 

65) L ~cte de c/assement est prononce dans /es pays suivants par le 

President de la Repubfique: Cameroun (art.4 du decret 83-169 precite; au 

Ghana. {art.17 de /'ord. de 1927); au Gabon art.12 de la loi d'orientation de 

1982) et au Senegal (art..D.17). Au Gongo te classement est decide par le 

Premier Ministre {art. 4. du CF). 
I 

68) ~n Cote-d'Ivoire le c/assernent est ordonne par arrete du Minfstre charge 

des Forets. 

67) Ga,bon : art. 12 de la loi de 1982. 

68) Congo: art. B du CF; Centratrique : art.6 du CF. 

69) cameroun: art. 7 du decret n°83-169. 

70)- et: N'G£USSAN, Commentaire du code forestier ... , Op. cit p. 155. 
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Le classement d'un~ foret entraine-t-il ipso facto la modification du regime 

foncier anterieur a celui-ci ? tres peu de legislations apportent de maniere 

explicite une reponse a cette question. Nous retiendrons qu'au Ghana le 

classement d'une foret ne modifie pas le regime foncier de celle-ci, de meme 

qu'il ne peut porter atteinte aux <<bois sacres>> (71). On rencontre rarement 

ce genre de disposition en Afrique francophone, bien au contraire tout porte a 
. . -·· ..... ~. -----·------·--· --

-·-·-- -- croire que les forets dornaniales et les terres qui en constituent le support 

materiel sont la propriete de l'Etat. La collectivisation des sols et le recours a 
!'expropriation ou a l'immatriculation -comme moyens de classement des 

forets- que !'on retrouve dans cette partie de l'Afrique l'attestent tort bien . 

. C'est dans ce sens qu'il taut interpreter cette disposition du code forestier 

senegalais qui prevoit que : 

<< Le dec/assement n'entrain_e pas de fa part. de /'Etat renoni:ijtion 

. a ses droits sur la parcelle de toret classee. En au;un cas, la mise de dette1 
, I , 

parce/le a la disposition d'individus ou de co!lectivites ne peut permettre la 

consitution de droits fanciers ou la reconstitution des droits de meme nature 
qui avaient ete efimines par f'effet du cfassement>> (72). 

Or toute politique de classement des forets qui ne tient nullement compte des 

realites sociafes a tres peu de chances d'etre app!iquee. 

2 - La mise en o~uvre des clRssements 

Le bilan des politiques de classement des forets est fort contraste : 

sf !'on a assiste a une acceleration des procedures de classernent au Ghana, 

et dans la plupart des pays anglophones, en Atrique francophone beaucoup 

reste a faire. 

a. L'acceleration des procedures de classern~nt au Ghana 

Au qhana 1..u1:. la;e de recoru'\4css'21lce des surfaceS fo~ fut 
eteaue en 1sos, et ran.nee suivante W1..seniicefcr'e$tie-Mcree.sa premJere. 

71) Ghana: art 18 (Al. 1 et 4) de l'ord. de 1927. 

72) Voi r : art. D. 17. 

! 
l 
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mission etait de mettre en reserve des surfaces de forets choisies, mais etant 

donne que la puissance coloniale - la Grande-Bretagne- n'etait pas 

proprietaire de la terre, !'opposition des chefs tribaux- auxquels etait reconnu 
le droit de prop,iete au nom de feurs communautes- retarda ·le programme de 

. ' 

classement. Au cours de la premiere guerre mondiale le service forestier fut 
dissout, et ce n'est qu'en 19H,' qu'il fut retabli et en 1920, avec la 

. collaboration de certains chefs, commen~a le classement de reserves;. En 

i 923 elles couvraient 260 km2, et au de but des annees trente 6.240 km2 pour 
! 

un' objectif fixe a 15.600km2 (73). 

En depit de la mefiance passee des chefs coutumiers vis-a-vfs de 
I . 

· !'objet des reserves forestieres et de !'attitude du gouvernement a l'egard de 
I 

: leu~terres, le Ghana possede a present un domaine torestier de 16.788km2, 
! . 

; solt 20,41 % de la superficie totale, dans la zone de foret dense, et 6 810km2, 
' I • 
• I 

. soit 6,97 pour cent de la superficie totals, dans la zone de savane. le 

: c1Jssernent des reserves est en grande partie termine dans la zone de foret 

; dJnse, mats se poursuit dans la zone de savane. Les reserves ont ete 
: dellimitees, presque toutes ont ete legalement constituee~s et des patroumes 

, de; surveillance previennent les empieternents et les exploitations illegales. 

: Tqutes les depenses afferentes au classement des reserves ont ete 
' i 
: su;pportees par le gouvernement central, ainsi que les frais d'entretien et de 

protection de ces reserves (74). Les suc-..ces du Ghana dans ce domaine . 
i 

' s'~xp!ique, certes, par !'adhesion des populations aux politiques de 

·: clJssement, mais aussi par la simplicite qui a longtemps caracterise leur 
, I 

procedure. 
I 

! 
i 

· / En effet la procedure prescrite pour constituer une reserve 

forestiere demandait, p/us de temps et l'on s'est rendu compte qu'a moins de 
' . 

l'ameliorer les activites agricoles risquaient de detruire l~s meilleures forets. 

Afin de hater le programme de mise en oeuvre des reserves forestieres, on 

c~a done des tribunaux itinerants composes chacun d 1un adminsitrateur, 

73) er: Amenagement ootwa/ent intensif des forets sous les tropiques. 
' .~ 

op.cit. p.3 

74) Ibid. p. 79. 
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d'un officier forestier et d'une equipe de geometres. Les tribunaux 

entendaient ies residants, s'assuraient du bien -fonde de leurs pretentions et 

enregistraient les deliberations, facilitant par ieurs jugements la consitution 

de reserves torestieres (75). En Afrique francophone le classement des forets 

n'a jamais beneficie de conditions aussi favorables comme ici ; c'est ce qui 

explique dans une large mesure la stagnation des procedures de mise en 

reserve des forets que !'on observe dans 1a--p1upart de ces pays. 

b. Stagnation et regression des classernents dans les autres pays 

(francophones notamment) 

Dans le cadre de l.eur politique de constitution d'un dornaine 

forestier permanent., plusieurs pays ont fixe un taux de classement bien 

determine : les iois du Gabon et du Carneroun stipuient res~""tivement qu'au 
' • I : I ' ' 

rnoins 40 et 20% de leur territoire national doivent etre ciasses comme 

domaine forestier permanent (76). Ojs bbj~tits ~soJt loin d'@tre atteints et 

!'impression generale qui se degage i est 6elle d'une stagnation des 

procedures de classement, ou a tous le moins, d'une regression des 

superficies classees jusqu'a present. 

Au Gabon la surface couverte par le domarne forestier permanent 

est bien inferieuR'a ce pourcentage. La question que l'on est en drort de se 

poser est celle de savoir si vrairnent l'Etat s'en est donne les mo)jens pour · 

classer ce dornaine permanent. On serait tente de repondre non. Dans un 

pays ou l'economie forestiere a tenu et tient encore une si grande place, 

!'administration des Eaux et Forets a constamrnent fait figure de parent 

pauvre, comme s'il etait tacitement admis que la foret etait un domaine 

reserve aux exploitants. Les services administratifs n'ont ete mis en place 

que tardivement, les premieres mesures de gestion de la foret prises 

seulement au moment de la grande crise de 1B30: definition en 1932 d'une 

<<deuxieme zone~>- p-rt>visoirement ferm.ee a !'exploitation, constitution de 

quelques 

75) Cf: ADEYOJU, Etude des problemes d'administration forestiere dans six 

pavs atricains. Op, cit. p.6. 

76) Cf: Gabon : art. 13 de la loi d'orientation de 1982; Cameroun a.rt. 15 de la 

/oi n° 81-13 de 1981. 

(' 
'c·' 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



114 

reserves en <<premiere zone>>. La Republique independante herita ainsi de 

120 ooo ha. Classes en reserve_s dont 75.000 avaient ete effectivement 

ameliores. Mais ces travaux de conservation n'ont pas e~ de suivi apres 

1966. Aujourd'hui en !'absence d'un veritable controle, les reserves 

n'existent plus que sur le papier. A !'heure actuelle les reserves ont toutes 

ete pillees, expt~ 119tlmment par les coupes familiales (77). 

/ ie Cameroun ne sernbte pas non plus jusqu'a present s'etre donne 

1Js ressources necessaires powclasser et proteger un domaine forestier 

permanent conformernent a l'objectif de 20% fixe par la loi. Surles 4 millions 

ct:'hectares classes actuellement, la plus grands partie date d'avant 

l'/ndependance. Au cours du Ve Plan quinquennal de developpement seuls 

sp00 ha su r 6 millions de prevus ont fait l'objet de classement. De plus faute 
I 

de protection plusieurs reserves forestieres anterieurement classees ante~ 
~nvahies par les populations, ou rongees par l'extenBiori. des villes et 

rl'existent pratiquement plus. 
I 
I 

I Pour plusieurs raisons, << fes rese,ves forestieres constituent un 

gaspil!age de terrain quf pourraient avantageusement etre mis en valeur par 

d'autres actfvites. Les forets cfassees dans le temps n'ayant_pas toujours 
' 

integre toutes les donnees socio-economiqr.,es de I~ zone, on cissiste a des 

~eritables batailles rengees entre tes agents des tore"'ts et Jes autres 

uti!fsateurs du territoire forestier. A tel point que le chfffre annonce de 4 

millions d'hectares de forets classes n'est que theorique, le domaine torastier 

permanent represente bien moins que cette valeur a l'heure actuel!e>>-{78). 

Par ailleurs la strategie de classement des futurs blocs forestiers 

souffrirait d'une faiblesse au niveau des criteres de decision sur la 

localisation et la vocation des forets. On remarque a la lecture des rapports 

annuels de 

T7) Voir: POURTIER (R.). Le Gabon : Etat et developpement (t.llJ 

Paris, i/'Hi3.rmattan ·, 1989, p. 149. 

78) ZE MEKA, Op. cit p. 12 ~ 
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la Direction des forets que l'objectif de 20% est interprete comrne 20% de 

· chacune des provinces (79). Or cornpte tenu du fait que certaines provinces 

sont deja surpeuplees alors que c'est !'inverse dans d'au.tres, la strategie 

actue!le devrait etre revisee : pour les raisons ci-dessus evoquees certes, 

mais aussi parce que les classements eftectues jusqu'a present semblent 
. ' 

avoir beaucoup plus privi!egie les ressources de la faune au detriment des 

forets-de production, qui ne representent que 19% du total des superficies 

classees (80). / 

I 
I 

De fa90f1 generale, la situation actuelle des forets domaniales n'est 

guere satisfaisant~. On peut d'emblee dire que les informations dont on 

dispose sur ces for§ts ne sont pas particulierement abondantes et precises. 
I 

Cela peut fausser !'.appreciation de la tai!le reelle du domaine et de son statut. 
. ' 

Les chiffres relati~ a la superficie des reserves et autres regions protegees 

sent souvent ine~cts. c'est le cas de la reserve de Bazzama qui salon les 
' I sources officie'Iles; a une surperticie tantot de 22.208 ha, tant6t de 222 ha. 

Dans un meme ~epartement la superiicie des reserves varie selon les 

sources (Loung am~ g. 300 ou 4 OOO ha ; Haut Dibamba 17 800 ou 6 OOO} tous 

ses chiffres etant fournis par la Direction- des forets. II existe d'autres 

anomalies juridiquies -cette fois- que l'on ne peut s'empecher de rnentionner. 
I 

Des reserves dont les decrets n'ont jamais ete publies officiellement sont 
' i 

rnentionnees sur les listes, notamment la reserve forestiere de BakWeri (9324 

ha}. D'autres reserves officia!isees ont, au contra ire, disparu des listes c'est le 

cas, par exemple,I des trois reserves forestieres du Utt.ora{et la reserve de 

faune de la Sanagk. Du fart de la confusion engendree par la mu!tiplicite des 

organismes d'intervention certaines reserves ne relevent d'aucune autorite 

administrative, c'est le cas de la reserve d'Edea-Ngambe (600ha), creee en 

1980, que se renv9ient le departement des forets et celui du tourisme. 
I 

i 
I 
I 
' 

79) er: Le territoire forest/er camerounais. op. cit, p.46 

80) Cf: Ministere de t'Agricutture, Direction des Forets, · 

Rapport annue/ d'activites {1982-1983), p.32. 
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Dans la plupart des cas les limites des reserves ne sont plus 

materialisees, ce qui en favorise le debordement, aussi une partie des forets 
' 

dornaniaies a disparu, surtout dans les provinces de l'Ouest et du Nord-Ouest, 

et peut-etre rneme pres de la moitie pour la seule province de l'Ouest (81). 
i 

i Dans les autres pays francophones, notamment au Congo, au ZaTre 

et dan
1

s une moindre mesure en Cote d'ivoire , la situation des reserves 

forestieres n'est pas tres ·eloignee de celle precedemment decrite. 
I 

I 
/ Au Congo, ii n'existe aucune precision concernant les reserves 

forestieres, a !'exception des perimetres de reboisernent. Quelques reseNes 
i 

sont e~ rnajeure partie, recouvertes de savanes,· or aucune .legilsation precise 

n'exis~ en ce qui _concerne les sava.nes et leur cl~ssement. L'effort de 

classe~ent n'a done ete orients que vers les forets denses, ou la plupart des 

reserv~. faute de moyens rnateriels et hurnains de !'administration forestiere, 

sont ~almenees par les populations qui progressivernent installent des 

cultures aux abords des reserves, pour les envahir par la suite completement 
I . 

(82). I 

I 
1 

Au Za'ire 117 reserves a peu pres ont ete creees et elles 
I 

totaliseraient une superficie rninlmale de 5t7 169ha, soit 0,22% de la. 

superficie du pays. Certaines d'entre elles beneficient d'un statut de 

protection permanente de la vegetation alors que pour d'autres la protection 

est seJ1ement temporaire- en vue d'une expfoitation ulterieure des ressources 

ligneu~es. Nombre d'entre el!es ne beneficient d'aucune surveillance ni 

d'aucun arnenagement suivi et n'ont plus de forestier que de norn (83). de 

plus 0n observe egafement ici un phenornene particulier celui du 

declassement acce!ere des reserves forestieres, organise sous la pression de 

!'elite politico-administrative. Les paysans, a l'etroit sur les terres qu'ils 

81) Cf: GARTLAN, op. cit p. 68 

82) er.: HECKETSWEILER, QQ,_Cit. pp. 67-68 

83) Cf: DOUMENGUE, op. cit, pp. 63-64. 

r 
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cultivent et frustres de ne pas etre pris en compte dans la distribution des 

reserves, empechent leur exploitation en les incendiant (84}. 

Entin, s'agissant de la Cote-d'Ivoire Mr. N'G~ESSAN affirme qu'en 

matiere de classement des forets: 

! 

<<on ne peut pas dire qu'il y ait eu de plan definf et concerte a 
; 

l'avance. L 'action a ete menee hativement dans le dessein de gagner de 

vitesse fe deboisement. bn constate cependant que la politique de 
I 

cfassement a suivi un orclre [logique. Les operations ont a peu pres toujours 

commence aux endroits ou l'etat boise etait le plus menace et par Jes 

boisements aya.nt le plus de )valeur du point de vue economique>->-(85). 

. . I 
Une chose est certaine le gouvernement ivorien a par un decret du 

.· 15 mars 1978, cree un <<ddrnaine forestier permanent>> qui produit du bois; 

· et garantit r'equilibre e~ldgique. II est compose d'une part, d'un certain 

· nombre de forets classees! -soit 2.404.270 ha dans la zone forestiere et 
I 

t.222. i 90 dans la zone de savane- et, d'autre part, de <<forets qui presentent 
I . , 

encore le c.aractere · de massifs forestiers et qui seront incorporees 

u!terieurement dans le dorri~ine permanent...>>. II comprend outre uncertain 
I 

nombre de forets ante-rie
1

urement classees dont 713.750 ha. situes 
, I 

. principalernent dans les regions d'Abidjan, Daloa et Bouake. ces mesures ont 

pendant un temps retards 1a penetration des agrlculteurs dans les forets 

classees du domaine forestier permanent. Mais <<ii semble que Jes 

detrichements if legaux se poursuivent 9a et la malgre les efforts du Ministere 

des Eaux et Forets trop peu ~ote de moyens>-> (86). Ces installations theori-
, 

84) Vair : MA TH/EU (P.) ; et TSAMALA (K.}, <<Que/ques aspects des 
I 

legislations et pratiques foncieres actueffes au Zaire : ambiguites et enjeux 

pour les po/itiques agricoles>->-, in Mondes en Developpement n° 69, t, 18, 
I 

1990, p.58. ' 

85) N'GUESSAN, Commentaire du code forestier. Op. cit. p.157. 

88) BERTRAND (A.) , <<La deforestation en zone de foret en Cote d'Ivoire>>-
. 8 I op. cit, p. . i 
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quement illicites de nombreuses cultures dans les forets classees 

s'expliquent par une insuffisance des terres en zone de foret. En eftet: 

<<L'Etst occupe de vastes etendues de terra.ins·sous la forme de 
,. 

forets cfassees ou sous fa forme de grandes pi antations industriefles genies 

par diverses societes d'Etat. Le palmier a huite, dont la culture est geree par 

:.la societe SODEPALM, s'etend surplus de 120.000 ha. De personn4fites 

po!itiques, et non de moindre, se sont octroyes de larges superficies 

cultivables (ente 1000 et 10 OOO ha) ppur des cultures perennes, 

depossecla.nt par la. meme occasion de nomt>reux paysans>-> (87). 
I ! 

I I 

! Sans pour autant sous-estimer 1eJ difficultes techniques liees a la 

mise en oeuvre des classements, force est d.e. reconnaitre que la plupart des 

operations de creation de reserves torestie~ n'ont pas f'e9U !'adhesion des 
I ' ' I 

populations concernees: Les procedures de classement actuelles restent 
\ ' ' . 

--1argement influencees par fes decrets de 1935 et de 1946, qui du reste 
I 

n'etaient pas adapies puisque : 

<<L 'aspect la plus neg!ige par lesiadministrations co/onlales fut fa 

recherche de l'a.ssenti ment des popula'.tions corfernees en \/Ue de la 

conservation des torets. La foret ctassee malgre son interet indubitable pour 
' I 

la nation et sop avenir, tut per9ue au nii1Ba¥ local comme une contrainte. II 

taut souligner 'que le classement d'une foret etait trop impopulaire aupres des 

co!lectivites locales qui consideraient les toh!stiers en tenue avec degout et 

souvent une opposition ouverte. ff ~n resutte qu'avec l'acces a 
I 

f'independance, certaines forets classees furent immediatement remises aux 

paysans>-> (88). 

t 

Cette retrocession des forets cl~ssees doit en bonne logique 

s.'effectuer dans le cadre de la procedur·e de declassement. 
I 
! 
i 

87) GBAGBO (L.) Propositions pour gouverner la C6t~d'lvoire (le partie}, 

Paris, !'Harmattan 1987, p. 70. _ 
•' 

88) Cf: Amenaaement des forets tropicales humides en Afrique. op. cit, p.20. 
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B. Le declassement 

Une toret classes ne peut sortir du domaine permanent que par un 

acte de declassement. C'est ce qu'exprirne le decret camerounais de 1983 

lorsqu'il prevoit qu'<<une foret domaniale ne peut recevoir une destination 

differente de cefle qui lui est assignee !ors de son cfassement qu'apres son 
I 

declassement partfef _ou_Jntegral>> (89). Mais si le problerne du classeplent 

est celui des droits fonciers et du sort des populations eventuellement privees 
' 

de ressources, celui du declassernent reside au contraire dans le devenir pe 
I 

la foret et des interets qu'elle protege. A cet egard la plupart des textes 

soumettent le d0Clrm~nt ad~ conditions strictes. ; I 
. ; ! 

' I : , 

Le declassement ne pourra avoir lieu : qu '<<en !'absence d'aufre 
, . I 

terrain disponible.:. ou en vue de remplacer 113. vegetation forestiere par u(le 
· culture perenne'prptectrice du;~ol >> (90), pour cause d'utilite publique (9'i} 

OU apres qu'une zone. de superficie au rnoins equtvalente aura ete class~ 
. , . . . I 

corn me foret domaniale (92). 1 

I 
i 

L'efficacite de cette derniere exigence du declassement susdte 

bien sOr des questions : les reboisernents ou les classements equrvale~ts 
I 

sont-ils reellement efiectues ? Peut-on se satisfaire de compensation ~n 
I 

surfaces, c'est-a-dire purement quantita,tives, sans tenir compte d
1
es 

. I 

caracteristiques des terrains reboises ou classes ? / 
I 
I 

En gardant a !'esprit ce qur a ete dlt plus haut, ii faut reconna'ftre 
I 

que ces dispositions a eHes seules ne suffisent pas a garantir l'integrite des 

forets ciassees. La plupart des declassernents constituent des faits accomplis. 
' 

Placee depuis quelques annees devant de nombreuses demandes ae 
declassement des forets au profit des populations ag ri col es, 

<</'administration forestiere s'est retra.nchee dans une attitude defensive e~ 

89) Cameroun, art.6 du decret n°83-169. 

00) Cote-d'Ivoire: art. 11 du decret n ° 66-428 precite 

91) Gabon: art.10 du decret n°_000184/PF!MEFCR. 
,•, 

92) Cameroun: art. 6 precite; Senegal: art.D.11. 

i 
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nettement conservatrice ... Du fait que les forestiers n'ont pas ete en mesure. 

de mettre en valeur les forets dont le declassement est demande ... la batail/e 

est generalement perdue>> (93). 

le statut legal de la foret sous toutes ses formes varie 

considerablement et ne peut , affirme Mr FRANZ, etre decrit en detail que 

dans le contexte de la situation juridique de chaque pays (94). Tout au, plus 

les developpements consacres a ce sujet nous perrnettent-el les d' aborder le -

domaine de f'arnenagement forestier. 

Section 2: L'am9nagament forestier 

Toute intervention de l'homme en foret doit etre un acte reflechi 

conscient et organise, const~mrnent adaptE§ pour etre efficace: c'est le but de . · 
l'arnenagement forestier. ! i : · i . : · • 

: I 

Amenager une foret c'est <<decider de /'orientation a lui donner, 

fixer d'une maniere precise· l'objectif a atteindre et decrire, da.ns un 

programme d'intervention limite dans le temps /es moyens dont on dispose et 

/es mesures a appliquer pour la conduite des peuplements>->- (95). cette 

definition appelle quelques precisions. 

I 

L'amenagement suppose des le depart l'elabotation d'une politique 

forestiere qui dans ses grandes Hgnes doit indiquer !'orientation que l'Etat, ou 

tout autre proprietaire de la foret, entend donner a l'amenagement et les 

93) DEWAULLE (J.C) , <<le role de la toresterie dans la /utte contre la 

desertification et sa contribution au developpement>>, ;n Bois et Forets des 

Tropiques, n° 174, jui/fet-AoOt, 1977, p. 7. 

94) FRANZ, La legislation forestiere dans aue/gues pavs africa.ins. op, cit, 

p.11. 

95) COLLET (G.), <<Divers aspects· de l'amenagement des forets 

tropica/es>->-, in Bois et Forets 4es tropigues, n° 100, novembre-decembre, 

1968, p.35. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



121 

objectifs generaux a atteindre (96). Si !'elaboration de la politique forestiere 

est la condition prealable de l'amenagement, la mise en oeuvre de celui-ci 

repose en revanche sur trois elements : l'inventaire des ressources torestieres 

, !'elaboration d'un plan d'amenagernent et la sylviculture. Les deux 

premieres etapes etant intimement liees, elles seront traitees ensemble et la 
I 

sylviculture_a J)?.rt._________ __ _ ; ,. 

Paragra.phe 1 : fnventaire et elaboration des plans d'amenagement 

II convient de decrire les aspects techniques des travaux 

d'inventaire et d'eiaboration des plans d'amenagement avant d'en dres~r le 
bilan. : ·. · · . ! 

! 

i i . ; . . . . I 
, : A- Les operations cfirn.entaire et d'aabo""atioo des plans d'amenagernent 

! [ ; I -t- . . . : I 
• I I . • I 

i. L'inventaire ·fo~stfer ' 
I 

L'inventaire forestier fait partie -affirrne Mr. Du SAUSSAY- de ce 
I 

que l'on peut appeler <<les notions fixes a contenu variable. Comme3 sa 
I 

denom·ination l'indique, ii constitue un recensement des ressources 

forestieres. Mais tout depend, dans ce recensernent, des elements que l'9n a 
I • 

choisi d'inventorier et des moyens dont on ;dispose>> (97). II nY a done pas, 

pour une zone forestiere donnee, un seul type d'inventaire mais une multitude 

d'inventaires possibles. On distingue generalement l'inventaire en vue d'une 

exploitation immediate, qui ne concerne que les seuls arbres de forts 

96) II convient de fixer les objectifs de l'amenagement torestier en tonction 

des activites et des domaines ci-apres : /'agricutture, le commerce, f'industrie 

et la demographie. L 'amenagement doit tenir compte : des besoins actue/s et 

tuturs des populations en terres agricoles, des exigences du commerce 

internationr8.J du.. fKpfs, quiJ1.4SCfc.!'a ~se,,tne o,ncerne qu'l.ln nombre limite 
d'essences ; de l'approvisionnement regu/ier des industries en matiere 

premiere et enfin du taux d'accroissement de la population , avec son 

corrol/aire !'urbanisation. 

97) DU SAU SSA Y, La legislation forestiere ... op. cit. p. 6. 
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diametres, d'un nombre limite d'essences uti!es ; et l'inventaire en vue d'un 

amenagement, qui est base sur la valeur d'avenir des peuplements existants. 

n comprend outre les essen~s d'interet commercial imrnediat, · mais aussi 

celles qui sont susceptib!es de le devenir, tous les arbres etant cornptes a 
partir d'un certain diametre et classes par categorie (98). Mais quel que soit le 

type d'inventaire choisi, ii est evident que <<la connaissance cies ressources 

torestieres est une condition indispensable a leur bonne mise en valeur et par 

suite l'inventa.ire torestier doit etre considere comme le premier stade, da.ns le 
i 

temps, de l'amenagement fore$tier>> (99). Un inventaire dolt faire ressortir Jes 

donnees suivantes : le volurne
1 
de bois exploitable, l'accessrbilite de la foret, la 

. ! 

surveillance continue des su!rtaces forestieres et !'evaluation des produits 

autres que le bois. · , I · 
. . . I 

a. La determination du volume d_e_ bois exploitabJe 
• •· I I 

• I 

I 
L'inventaire dolt indfquer le volume total, c'est a dire le volume brut 

. I 

et le volume rnarchand reel; des arbres de diarnetre exploftable et leur 

repartition..par essences inventoriees. Ces dernieres doivent etre regroupees 

en fonction de leur valeur COrf\merciale et de leur utiHsa.tion (100). 
i 
I . 
I 

La determination du volume totat dort egalement tenir compte de la 

:croissance, de la rnortaliti§, du passage a la tutaie et' ae rt age de 
!l'exploitabilite des arbres. Mai's pour passer a !'exploitation proprement dite ii 

faut egalement disPoser des oonnees sur l'accessibilite. 

I 
i 

98) Cf: ODLL£G pp. citp. #. · 
99) LANL Y (J.P.), <<Les invJntaires des forets tropicales humides pour les 

I 

decisions en matiere d'[nye.$.tfssemeft itr:tustrfef>>, in Bois ctt Forets des 

tropfques. n° 171, janvier-fevrier, 1971, P. 46. 

100) Ainsi le nombre de pieds d'arbres des classes de diametres 10/40 

centimetres pe.rmet;cte d.et:erminer /es zones qui renferrnent le p.lus de jeJ..!.fleS 
arbres d'essences recherchees et qui par consequent devraient etre 

maintenues sous couvert forestier en vue c:i.e fa production future. 
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b. Les donnees sur l'accessibilite 

Les donnees sur l'accessibilite sont indispensables tant pour 

l'exploitant investisseur -qui dolt calculer le cout du bois rendu a 1·w~ine- que 
I 

pour l'Etat proprietaire de ta foret en we de deterrnrner le prix de vente du 

bois sur pied. 011 distingue au rnoins deux categories de donnees: 
I 

! 
' 

- les informations sur les types et les rendements de !'exploitation, notamment 
' 

le debardage, le ~ransport et la construction des rou1es.; 
I 

·. i 
- les parametres socio-econorniques, relatifs a la main-d'oeuvre et aux 

rnaterie!s uti!ises)(i01). 
. I 

La. realisation de ces etudes suppose en meme temps une 
i 

surveillance continue des surfaces to.resteres.. 
! I 
! 1 

c - La surveillance continue~ ~98S fo-~eres 
I 

: I 
nest difficile de p!anifier l'economie forestiere, par exemple, si !'on 

ne connait pas au tur et a rnesure les changernents qui interviennerit dans la 

couverture forestiere. cette inforrn~tion ne a>nstst& psts seulement, d'aHleurs, 

en des donnees:sur !'importance et la localisation des deboisement~
1
mais 

encore consiste ~ etudier et evaluer les surfaces deboisees aux difterents 

stades de la· degradation et de fa reconstitution forastiere. La recherche 

syst:ematique de'. ce type d'intormation est encore tres peu developpee et 

<<rares sont fes 'services officiets qui peuvent indiquer avec suffisamment de 
I 

precision, ne serait:..ce que le taux de deboisement de la couverture 

torestiere>-> (102). 
i 

101) La premie~ categorie des donnees est de loin fa plus imfX)rtante. Elles 

sont incJispensabfes pour la c/e:termffla(kjll .de f'indice de qualite du site et 

pour la representation cartographique correspondante de celui-ci. En effet, Jes 

informations geologfques regu!ierement distribw§es sur /'ensemble de la 

zone permettent .d'estimer- apres un premier passage de /'exploitation de la 

foret nature/le- fa possibilite d'y installer des plantations artificiefles, dont le 

rendement est largement tributaire de la na"ture des sots. 

102) LANL Y, op. dt p.51. 
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Le facteur le plus important du deboisement est !'utilisation de la 

,·oret par les populations. L'inventaire devra done tenir compte de !eurs 

besoins, qui ne se limitent pas qu'au bois mais concernent une gamme 

variee d'autres produits forestiers. 

d. L'evaluation des produits autres gue le bois 

Les forets ne sent pas constituees ur;1iquement d'arbres et ne 

produisent pas que du bois. Les communautes lotales utilisent les forets de 

rnulitples fa"°ns et y recottent des produits rnedicin
1

aux, des aliments d'origfne 

vegetale ou animale, des materiaux de constru~tion et autres ... Les plus 

importants profits procures pas les forets, en deho~ du bois et autres produfts 
I 

ligneux., sont: la conservation de la faune et de la flore, la protection des sofs 

- I et des ressources en eau. 
I 

~f ' i 
'. De, ta9on generate, !'estimation des· prciduits secondaires, c'est a 

dire autres que le bois, a souvent ete omise dans l~s inventaires classiques e 
cause de$ difficultes liees a leur quantification. 

Si toutes ces informations sont convenablement presentees, elles 

doivent en bonne logique (103) permettre 'elaboration d'un p I an 

d'amenagement. 

2 - L'e!aboration du plan d'amenaaement 

I 
I 

Plus que !'elaboration du plan d'amenagement, ce qui nous 

interessera davantage ici c'est son contenu ; c'e~t un document qui fixe ies 

regles de culture de divers etages du 

d'exploitation. 

i 
peuplement et les normes 

I 

I 
I 
I 

103) Pour plus de details sur ta presentation des resultats d'inventaire Cf: 

LANL Y, op. cit p. 52. 
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a. Les methodes d'amenagement 

Le forestier, qui aborde un massif dont les arbres pe dimension et 

de valeur commerciale sont juxtaposes avec d'autres sans vafeur 

· commerciale ou trop jeunes pour etre exploitable, a generalement le choix 

l~ntre deux methodes d'amenagement: la futaie reguliere par coupe unique 

(Monocyc!ic system) et la futaie irreguliere a coupes multiples (Polycyclic 

system). 

La methode de futaie reguliere a coupe unique consiste a 9iviser la 

foret a amenager en (R) divisions egales -R etant la revolution retenue pour 

les peuplernents issus de la regeneration envisage~. !cha.que anhee une 

division est exploitee a fond sans souci de diametre Ii mite puis completement 
I ' ' 

regeneree. La futaie irreguliere a coupes multiples cherche a recolter tes 
' I 

arbres prexistant au fur et a rnesure qu'i!s parviennent a maturite a~ moyen 

des coupes echelonnees dans le temps suivant une; rJtatio~ sensiblement 

plus courte que la revolution (104). 

(X.l.de f'au&-e d£.s · 
. Toutefois le choix de l'une/det1xmethodes r/a jamais fait l'unanimite 

entre -€.es forestiers, tanteuropeens qu'africains, appeles a amenager nos 

forets. Les forestiers de tradition anglophone considerent en eftet que c'est 12 

premiere methode qui de loin est la meilleure tandis que pour les forestiers 

francophones c'est la seconde qui serait la plus appropriee aux torets 

tropicales africa.ines. Ces polemiques -ainsi que nous le verrons plus loin

vont au-dela de ces deux methodes d'amenagement a court terme. 

puisqu'elles portent egalernent sur le choix entre la regeneration naturelle et 

la regeneratron artificielle. De grace <<ces discussions retardent la 

sournission effective des. forets africaines a un amenagement qui serait 

poutiant urgent si !'on veut eviter l'epuisement accelere de ce capital 

nature!>>- (105. II s'agit en somme d'une opposition apparente qui ~ devrait 

point poser de problemes quanta la determination des norrnes d'exploitation. 

104) Pour plus de details sur tes avantages et les inconvenients de chacune 

des deux methodes, voir: VANN/ERE (BJ, <<influence de /'environnement 

economlque sur l'amenagement forestier en Afrique tropica/e>>, in Bais et 

Forets c/es Tropiques. n° 175, Septembre-Octobre 1977, pp 5-8. 

105} Ibid. P. 3. 

\ 
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b. Les normes d'exploitation 

Dans un avenir immediat, affirrne Mr FRANZ , <</es pla:ns 

d'amenagement -que !'on peut aussi appe!er plans d'exp/ojtation du premier 

stade de la ptanification des ressources forestieres- ne peuvent que tenter de 

regutariser Fe debit des grumes expfoitees et reglementer la maniere dont 

elles sont extraites en fonction de certaines hypotheses de base tel que par 
exemp/e, le plan tutur d'utillsation des terres , la composition des 'bois ------ -- ---- · 

commercialisables, l'accroissement probable des essences principa/es avant 

et apres la coupe et la necessite d'assurer un approvisionnement en matiers 

premiere ... >->- {105). 

Les plans d'amenagement doivent en outre indiquer le diametre 

d'exploitabinte et le volume exploitable. 

C'est en fonction des donnees de l'inventaire et conforrnement aux 

options de la politique forestiere nationa!e que l'amenagiste det.erminera le 

diametre minimal d'exploitabilrte, qui n'est autre chose que le diametre au- ' 

dessous duquel un arbre de l'espece consrderee ne peut etre exploite avec 

profit. 

La determination du volume exploitable dependra de la methode 

d'amenagement retenue. Dans le systeme a coupe unique tous les arbres 

appartenant a la liste des essences commercialisables et depassant le 

diametre minimal seront exploites. Dans le systeme de la futaie irreguliere a 
coupes multiples seuls les arbres a abattre durant la rotation depassant le 

diametre d'exploitabilite pratique seront exploites (107). 

106) FRANZ (S.J , <<Contrats d'exptoitation forestiere sur domaine public 

sous les tropiques>>, in unasvtva. n"s 112-113, vol. 28, 1976, p.66. 

107) Pour taciliter /'application des normes d'exp/oitation, le plan 

d'a.menagement devra prevoir une sudivision de /'ensemble de la foret en 

<<unite d'amenagement>>, pour chacune desquel/es on pourra. proceder a· 
un inventaire et elaborer un plan d'amenagement regional. La taifle de ces 

unites doit etre determinee de fa9on a permettre /'installation par exemple, de 

grandes unites integrees de transformation du bois. 
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Dans !es pays, dont le droit forestier fait l'objet de cette etude, 

combien de plans d'amenagement repondent-ils aux exigences du plan type 

que nous venons de decrire ? La reponse a cette question nous est donnee 

par Mr. FRANZ : 

<<L 'exa:men de plans d'amenagement e/abores dans certains pays 

tropicaux montre qu'il s'agit partois de documents tres detaif/es et volumineux, 

contenant une masse de donnees generates sur la toret, mais peu de choses 
. . -- - - - --- ~ ---- ' --- - . 

en ce qui concerne !'execution pratique>->- (108). 

Pour mieux apprecier la portee reelle de cette conclusion dressons 

un bilan des travaux d'inventaire et d'elaboration des plans d'amenagement. 

B. Le bilan des travaux d'inventaf re et d'elaboratto~ .! des · plans 

ct'amenagement 
. i 
l ) 

I 

Com me en matiere de classement des torets , le bilan
1 
des travau.x-

; l 

d'amenagement, au niveau de ces deux premiers stades, laiss~ apparaitre 

des progres dans un pays, au Ghana, et un retard considerable dans les 

autres, notamment de l'Afrique francophone. 

1. Les proores realises par le Ghana en matiere d'amenaaement 

Les progres realises par le Ghana dans le domaine de 

l'amenagement apparaissent a trois niveaux : l'e!aboration d'une politique 

torestiere, la realisation des inven~aires et !'application de l'une des methodes 

ci'arnenagement precedemment decrites a certaines reserves forestieres. 

a. L'elaboration de la poHtique forestiere 

Le Ghana promulgua sa prerriiere politique forestiere en 1946 

(109). Mais celle-ci ne visait essentie!lement que le developpement des 

industries du bois. Par contre les benefices indirects procures par la foret 

furent 

108) FRANZ, <<Contrats d'exptoitation forestiere sur domaine public sous 

Jes tropiques>>, in Una svtva. op: cit, p.67. 

109) Cf: JtDEYOJU, Etude des probiemes d'administration forestiere ... , 

op. cit. p. 17. 

(' 

~-· 
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reconnus ici tres tot, et le rapport du Ghana presents a la Conference 

forestiere imperials de 1928 declare : << La prosperite du Gold Coast 

(Ghana) repose desormais essentiellement sur le cacaoyer, et celui-ci est !ui

meme tributaire de ta toret qui assure le maintien de /'humidite du sol et de 

_ /'atmosphere indispensable a sa croissance>> (110). D'autres parties de ce 

rapport attiraient !'attention sur !'importance de !'erosion dans la zone de 

savanes, notamment dans-les-bassfns-de reception de rivieres importantes, et 

sur le fait que les cours d'eau etaient en crue apres chaque pluie et 

s'assechaient rapidement des que la pluie cessait. 
', 

i 
i . 

Cette preoccupation concernant les fonctions protectrices de la foret 

est toujours presente, et elle a influe sur ie cholx des suriaces a reserver et 

des rnethodes d'amenagem,ent ·dans les forets classees. Elie sous-tend la _ 

politique forestiere du pays, qont les '. principales dispositions sent les 

suivantes : ! i : j_. 
i 

: i 
- creation de ressources forestieres permanentes par le classement des 

surfaces boisee·s convenablement situees ou de terrains aptes au 

reboisement, d'une etendue suffisante pour procurer !es elements 

necessaires au bien etre de la population, y compris les benefices indirects 

sous la forme de preservation des ressources en eau, maintien de conditions 

climatiques favorables aux principales cultures agrico;1es et a la lutte contre 

!'erosion, en meme temps que des benefices directs sous la forrne de 

quantites regulieres et suffisantes de produits forestiers pour satisfaire les 

besoins actuels et futurs tant du marche interieur que d'exportation ; 

- amenagement du domaine forestier pe_rmanent en vue d'obtenir un 

maximum de rendement et d'utilite a perpetuite ; 

- conduits de recherches dans tous les domaines des sciences forestieres , 

etc (111). 

110) Cf. Amenagement potwalent intensif des torets sous les tropiques, 

·' op. cit p.6. 

111) Ibid; pp. 76-77. 
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C'est une politique forestiere qui consiste en une declaration 

relativement simple et breve des objectifs auxquels doit repondre 

l'amenagernent des terres affectees a la foret. Le fait demeure, malgre tout, 

que les aspect fondamentaux d'une politique forestiere, tel que le montre 

· 1·exempie du Ghana, doivent tout d'abord etre acceptes avant que la 

discussion des details d'application puisse avoir quelque utilite. Cette 

politiqu·e s'est traduite par-la -realisation des inventaires et !'elaboration des 

plans d'amenagement. 

b. La realisation des inventaires 

Les inventaires de materiel sur pied ont commence en 1952 et se 

sont poursuivis jusqu'a 1r7~, utilisant un echantillonnage aleatoire stratifie a 
2-5°/o sur une surperticie: totale de 10 400km2. Les resultats indiquaient un 

volume total sur pied d
0

e /550 millions de m3 dont 176 millions de m3 
. I ' 

d'essences commerciales, a.vec 132-n1illions de m3 d'arbres jeunes. Depuis 

1971 l'amenagement vise a extraire les arbres surages a la rotation de 15 

ans, en appliquant une circonference mini male de 11 pieds (107 cm) ou 7 

pi eds (68cm .de diarnetre), selon les essences, pour determiner si un arbre 

doit etre considere corn me SU rage OU non. 

Ces inventaires ont fait ressortir deux facteurs importants pour 
I 

l'amenagement futur. Le premier est que seuls 26 essences economiques 

etaient explortees, en comparaison de 334 essences secondaires, et que par 

consequent toute notion de _rendement soutenu impliquait un rendement 

soutenu des essences principales. le second facteur degage est que le 

pourcentage d'essences economiques presentes dans les diverses 

associations de la foret dense variait dans de larges proportions et que par 

consequent ii n'etait pas approprie d'appliquer un regime d'amenagement 

uniforme dans toutes les forets denses. 

En raison de la rarete des essences economiques, ii est apparu 

que ce type de foret devrait etre converti en plantations d'essences a 
croissance rapide pour les bois.d'industrie et que les autres forets, plus riches 
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en essences economiques, pourraient etre traftees en futaie jardinee (112). 

C . Le traitement des rorets en Maie jardinee 

La futaie jardinee, appelee icl <<Selection system>->-, n'est qu'une 

variante de la methode de futaie irregu!iere a coupes multiples (113). 

Pour les besoins de l'amenagernent, la foret est c;iivisee en 

parcelles de 128 ha, et chaque parcelle est parcourue systematlquement pour 
. . 

denornbrer , mesurer et localiser tous les arbres d'essences principales de 
I ., • 

plus de 21 ~m de circonference. Une carte de peuplements est alors etab!ie a 
i'echelie de 1 : 2500, montrant par les couleurs et des symboles !'essence, la 

circonference et ia position de chaque arbre d'essence principale; en meme 
'I I • 

temps qu'un inventaire resume par essences et circonference. cette carte sert . . . . 

a determiner les voluJ!les des· semenciers a conserver. Cette methods tut 

appliquee des lo-rs, · a ta suite de !'elaboration du prerriier p Ian 
' 

d'amenagement entre 1952-1957, a la reserve forestiere du i<<Greater 
i 

Kakum>>. 

Dans la zone d'etude faisant l'objet du plan d'arnenage.ment olu 

<<Greater kaKum>>, mis en oeuvre effectfvement des 1S63, la serie de futaie 

jardinee couvre une surperficie total~ de 27 TOOha divisee en quatre surtes de 

coupe, chacune conespondant a une concession q'exploftation. A partircfe 
1910 !a reserve fut soumise a des coupes de recuperation cle tous· 1es arbres 
de plus de 3,36m de circonrerence a une rotation cte 15 ans afin d'extraire 

tous !es arbres surages. Le plan d'amenagement prescrivalt la ~enue d'un 
controfe des surfaces exp!oitees, recettes, volumes et essences abattus at 
volume d'arbres defectueux. Des regles etaient fixees pour des contr6ies sur 

le. terrain, et les officiers forestiers devaient tenir une serfe de re91stres dont 

!es resumes clevalent etre soumis annue!lement au conservateur forestier en 

chef. Malheureusement, c;es archives n'ont jusqu'a present pas ete tenues, 1f 
.est par consequent impossible de clacuier le rapport entre fres volumes 

exp1oites et la possibilite prescrlte. 

112) Cf:.iY1Jm]agementpofWaJent intensifdes forets sous les tropiques, 

op. cit. p.83 
113) Cf: VANN/ERE, oo. cit p.8. 
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En attendant, <</1impression subsiste que /es coupes de 

recuperation ont entraine une surexploitation des essences economiquement 

interessantes. (pendant que) les arbres sura.ges des ess~nces Jes moins 

appreciees resterent sur pied, et en tait la toret se trouva encore plus 

surchargee de bois de grande dimension>> (114r 

Ces inconvenients sont lies en partie a la methode d'amenag~ent 

choisie par le Ghana, mais leur origine se situe en realite au niveau de 

l'environnement economique de l'amenagement, lequel reste marque par les 

contraintes du commerce international. qui imposent aux Etats, sans 

exception, une exploitation selective de leurs peuplements forestiers. 
. i . 

Cependant !'experience ghaneenne en matiere d'amenagement, 
! . 

· vue ~us !'angle du developpement forestier, est porteuse de beaucoup 
d'espbirs ; les pays d'Afrique francophone, dont le retard dans ce domaine est 
enorJe, devraient plutot s'en inspirer. 

I 
I 
I 

2. Le retard considerable des autres pays (francophones notamment} 
I 

I 
en matiere d'amenagement 

1 

: Le retard qu'accusent les pays d'Afrique francophone dans le 

domaine de l'amenagement forestier apparaTt comme un legSde l'epoque 

colonials: 

j <<Les mesures legislatives regfementant /'amenagement forestier, 

dont disposaient /es pays trancophones au moment de l'independance , se 
I 

sont !generalement averees insuffisantes pour mettre en oeuvre u ne 
planiffcation regionale de /'exploitation sur de vastes super1icies de toret. II y 
manquait notamment des normes techniques coherentes et bien structurees: 

qui auraient permis une evolution ordonnee et a long terme des massifs 

foresifers. Ainsi; tes programmes ctti production annuel/e de grumes 
I 

pouva.ient etre etablis librement par des entreprises et ne faisaient l'objet 

d'aucune planification technique. Le progres de /'exploitation etait de ce fait 

seulement fonction du nombre de permis dont disposaient les differents 

114) Voir ;· Amenagemen~ polwalent intensif des forets sous les tropigues. 

op. cit p. 14. 
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concessionnaires. Les uns, apres avoir obtenu tes droits de coupe dans les 

zones non exploitees, s'effoT9aient d'utifiser aussi vite que possible les 

essences de haute valeur qui se trouvaient dans les foret:s qui teur avaient ete 
attribuees ; d'autres, sur le point d'epuiser leur permis, essaya.ient d'obtenir 

rapidement de nouveaux chantiers proches du centre de leurs operations>> 

(115). 

Cette ab~ence de planification de travaux forestiers se traduit par: 

!'absence de politiques forestieres ecrites, des inventaires incomplets et des 

plans d'amenagement non appliques ou tout simplement inexistants. 
i I ·· 
, I 

a. L'absence de polltiques forestieres ecrltes 
i 

La-teQdalce generale consiste ici a formuler les grands objectifs du 
I I ' 

secteur forestier a· travers la legislation ou les plans quinquennaux de 

developpement etonomique. Quelques examples pour illustrer cette 

I . 
tendance. 

Au G~bol'.1, par example; la planification forestiere nationale s'opere 
,' 1 

a travers la legislation, notamment la loi d'orientation en matiere des Eaux et 

Forets de '1982, 'dorlt !'article premier precise : 
: I . 

- . I 

<<La polipque en matiere des Ea.ux et Forets mise en oeuvre par la 

presente loi. .. a pour objectif general de promouvoir une gestiori rationnelle 

des ressources des domaines vises a f'article 3 (i 16}, en vue d'accroTtre la 

contribution du secteur des Eaux et Forets au developpement economique, 
' 

social, cutturel et scientifique du pays>>. 
I 
I 

I 
· -115) FRANZ, La legislation forestiere dans fes principaux pavs producteurs de 

bois de l'Afrique occidentale francophone, op. cit. p. 31. 

116) II s'agit des domaines suivants : torestier, faunique, fluviaf, lacustre, 

fagunaire et maritime. 
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L'objectif general ainsi defini, ajoute !'article 2, necessite la rnise en 

oeuvre des politiques <<d'inventaire ... d'arnenagement..,. de reconstitution 

des ressources ... d'exploitation rationnelle ... d'indust~ialisatlon ... de 

formation... de recherche... de financement... d'information et de 
vulgarisation>>. Toutefois, <<malgre ta precision dans iaquel/e se trouvent 
compaiti :mentes tes elements d'une politique torestiere, ii n'est pas prevu 

d'instiilfnent jiifidique pour la definition de cette politique, ni de procedure 
I 

pour son instauration. II n'y a pas de loi de programme forestier national>->-
• I n1n. 1 

r I 
Le deuxieme exemple est celui du Cameroun, /ou c'est le VI Plan 

I 

quinquennal de developpement economique (1986-1991) qui formule la 
.: . : ' ! 

po! itique gouvernementaie en matiere de gestion des ressou rces forestieres. 
! .. ' - ; 1 - ! ! 

i ~ actions pr?posees,par ce plan s'inscrivent dans le ca~re des orientations 

'suivantes ; rationnalis:ation de !'exploitation forestiere, rn;ise en place d'une 
: I : '·--1 · 1 ! 

strategie adequate pour assurer le renouvellement des ressources 
• I 
! . . I 

forestieres, suivi des reserves forestieres, elaboration et suivi des plans 

d'~menagement, programme de plantations foresti~res! en foret dense et 

reboisement en savane , etc (118). actuellement, on ne ~ut que deduire la 
. I 

politique en la matiere en etudiant les projets en cours de realisation. On peut, 
I 

comme dans l'exemple precedent, affirmer que <<fes textes n'organisent pas 
I 

ta programmation de la pofitique forestiere nationale>->, (119). 
• ! . ! I 

L'elaboration d'une po!ttique forestiere reste done a faire ici. II en 

est de meme des inventaires qui, pour la piupart, sont a f'heure actuelle soit 

perimes soit en cours de realisation. ! 
i 
I 

I 

I 
I . 
! 

117) WILKS, op. cit. p. 44. 

118) Vair: Vie Plan Quinouennaf de Oeveloppement Economique, Social et 

Culture/ (1986-1991), Ministere du Plan et a·e l'Amenagement du Territoire, 

Yaounde, pp. 111 et ss. 

119) GARTLAN, op. cit p.40. 
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b. Des inventaires perimes ou en cours de realisation 

La plupart des l~islations de ces Etats prevoient qu'aucune foret 

ne peut etre ouverte a !'exploitation commerciale surtout, si elle n'a fait l'objet 

d'un inventaire (120). Mais l'on est oblige de constater que dans les faits, ces 
' 

. Jnventaires sgnt.soi_t, perimes ou en cours de realisatio.n, soiU~existants; tout 

simplement, alors que !'exploitation se poursuit a un rythme vertigineux. 

I 
Depuis 1945, les photos aeriennes furent utilise~s d'abord au 

! I 

Gabon, puis au Congo, en RCA et Cote-d'Ivoire; elles permetta!ent de repe~r 
et de cartographiet les limites d'essences facilement identifiables tel!es que 

, I 

l'Okoui:ne, la.Samba, le Frake, etc. I 
. . I 

-: i -- ; . ; . ' ' 'i i 
La,totalite des tiges de toutes essences et de toutes }ailles fut pour 

la premiere foiS4f'IVentoriee 8. des fins sylvicoles en 1947. Un inventaire 8. 
faible !ntensite. ct·ichantil!onnage (10%) fut effectue pour la! premiere fo!s 

entre 1947-1949 au Gabon, en RCA; cet inventaire portait ~ur !es 8 et 10 

essences alors cornmercialisables. 
' i 

Le premier inventaire portant sur des echantillons choisis au hasard 
. I 

fut effectue sur 100 OOO ha au Gabon en 1962 et sur 450 OOOh1a en RCA. Cet 
I I 

inventaire corn me le precedent ne portait que sur les 8 a 1 O ~ssences al ors 

cornmercialisables, susceptibtes d'atteindre la dirnensiqn minimale 

d'expioitabilite dans les dix ans et se proposait de fournir ,~n guide aux 
I 

autorites pour la delivrance des permis d'exproitation. l 

Depuis 1962 des inventaires ont ete effectues sur:des surfaces 

relativement vastes, soit plus de 400 OOOha dans f'ensem.ble des pays 

francophones, repartis de la maniere suivante : Carneroun ( 9 950 OOO ha)· • 

Congo (3 500 OOO ha}, Cote-d'Ivoire (15 OOO OOO ha), Gabon (6 100 OOO ha:), 

RCA (1 550 OOO ha) et ZaTre ( 5 500 OOO ha) (121). 
1 

120) Cf: Cameroun: art, 23 de ~a foi de 1981, Congo, art. 28 du CF; Gabon: 

art.2 de la Joi de 1982. 

121) Voir: Amenagement des forets tropicales humides en Afrique, 

op.cit, p. $. 
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Plus de la moitie de ces inventaires, precise Mr. CATINOT, datent 

de plus de 15 ans. Leurs resultats sont aujourd'hui perimes en raison de 

l'accroissement nature! des peuplements et surtout de !~interference des 

exploitations et des defrichements a usage agricole {122). 
! 
' 

Une etu,de recemment publiee a ce sujet, au Cameroun, confirme 
ce constat et revele que : 

<<- les donnees existantes et disponibles sont en partie perimees 

et de ce fait inutifisab/es. 

- I 
- les donnees des inventaires realises portent sur des zones 

. I 
fimitees qui ne soht pas representaUves de /'ensemble du pays. 

- ! I -
- ii est kncore tres rare que les inventaires soient repetes de fa90n 

I 

a evat uer les changements en cours. 
I 

. I 
- /es memes chiffres sont souvent repris de rapport en rapport sans 

qu'on puisse en c4nnaitre ni la source ni la valeur>->- (123). · 

I 
I 

II n'existe done pas a l'heure actuelle un inventaire forestier 
I 

national dans tous les pays, mais des programmes d'inventaire 

d'amenageme
1

nt ~u de preinvest!ssement (124). Des !ors, !'elaboration des 

plans d'amenagerhent dans ces conditions demeure problematique. 

122) Ibid. 
I 

123) Cf: ESSAME (F.), <<£tat actue/ des connaissance des ressources 

torestieres et perspectives d'amenagement des forets>->-, in Seminaire 
I 

national sur la gestion des ressources torestieres au Cameroun. 

op. cit pp. 82-83. 

124) Des progra::mmes nationaux d'inventa.ire forestier sont conduits a 
: . 

presents dans p/usieurs pays, notamment en Cote cf'ivoire, par la SODEFOR 

depu;s 1974, et au Cameroun, depuis 1984 par /'ex-CENADEFOR. Pour plus 

de details sur les resultats des inventaires effectues par la SODEFOR 

consulter: Amenagement des forets tropicales humides d'Atrique. op. cit. pp. 

148 et SS. 
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c. Des plans d'amenagement inapoliaues ou tout simplement inexistants 

Si certains pays ont pris l'heureuse initiative d'efaborer des plans 
! 

d'amenagement, qui sont malheureusement dans !',impasse, d'autres par 

contre n'en n'ont rneme pas encore. 
! 

i : Des plans elabores mais actuellement dans !'impasse 
. I 

! 

I 
II s'agit particulierement des plans centrafricain, congolais et 

ivorien. ! I 

: I I 
. Le plan centrafricain portait sur 130 OOO, ha.: de forets_qui devaient 

etre explo'ites en :15 ans par voie de convention ~ignee en 1970 selon 
' I ' ' • ' I 

laquelle un rendernent moyen de 130 OOO m3/an etalt garanti, la moitie au 

mains d-evant etre :transforrnetsur place. La clause la )plus interessante etalt 

: l'obligatiori faite a :r·exploitant de fournir 2000 hommes-jour par an pour etre 

affectes a; des travaux sylvic.oles supervises par
1 

le !service forestier. Ces 

travaux sylvicoles .devaient consister en deHanage et !abattage d'arbres des 

etages domines dans les parcelles deja parcourues ~ar des coupes de type 
1 

commercial ainsi qu'en martelage , en reserve d'arbres d'essences nobles 
' i 

ayant une dimension i1;1ferieure au diametre minimal d'exploitabilite. Une 

attention toute particulie:re etait accordee aux operatiohs d'abattage de telles 

sorte que les arbres de place ne soient pas endommades. 
I 

' ! 

Selon Mr. CATINOT un ben'fice reel pouv~it etre attendu de ces 
~ 

traiternents sylvicoles au moment ou ces arbres devaient atteindre a leur tour 

une duree voisine de 30 ans. C'est pourquoi ii aurait eie logique de prolonger 
I 

la validite de la convention d'une duree au moins egal.e a celle de la rotation 

a la condition que l'expioitant remplisse toutes ses obligations. Celui-c[ aurait 
. ' 

ainsi lui-rneme recueilli les fruits des travaux sylvicoles. L·auteur ajoute a ce 
I 

sujet que: : 

<<Si Je systeme avait.tonctionne convenablement et pendant une 

duree suffisamment /ongue, l'effet de cet amenagement aurait ete un 

renouvellement des ressources torestieres dont l'entreprise aurait pu attendre 
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avec confiance du rendement convenable /ors du second passage en coupe 

a.pres un nombre d'annees connu. 

' . 

Malheureusement cet essai de planification tut abandonne apres 

que/ques annees bien avant que les resultats puissent en etre apprecies. Le 

gouvernement revint 1aux types primitifs de permis, plus /axistes, accordes 
. . .. .. .! 

pour des surperffcfes tres grandes et sans aucune clause favorisaht le 

renouveflement des {:ku plements>> (125). 
1 i 

I 
Plus recemment encore en 1982, la Repub!ique populaire du 

. I 
Congo decida la divjsion de son domaine forestier en un certain nombre 

I 

d'unites torestieres p'amenagernent (UFA) soumises a des reglements 

d'exploitation coryc;u~ par !'administration forestiere et dont les principaux 
clauses sont les suivantes : 

I 
I 
I 

- toute unite forestiere d'amenagement dolt etre parcourue en 

inventaire avant que !'.exploitation en soit commencee ; 
! 

- une Hste ides essences nobles doit etre dressee pour chaque 
unite; · I 

I 
~ la possibil,ite doit etre reglee en terme de volume. maximal annuel 

de coupe, calcul~ a partir du volume total estime des essences nobles ayant 
, I . 

atteint la dimension: d'exploitabilite deduit de l'inventaire et divise par le 
I 

nombre d'annees de la rotation ; 
! 

I 
- le volum~ maximal annuel de coupe est applicable a chaque 

essence noble .separemment comme a !'ensemble de toutes les essences 

nobtes; / . 

- !'unite foiestiere d'amenagement peu.t etre attribuee a un seul 
I 

exploitant ou au contaire, divisee en deux ou plusieurs <<unites forestieres. 

d'exploitation>> (UFE) ; 

- !'abattage au cours d'une annee doit etre concentre sur une 

surface bien delimitee au moyeri de iayons perimetraux d'une largeur de 3 m; 

125) Ct:'Amenagement des (9rets tropicafes humides en Afrique, Op. cit. p.66. 
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- apres achevement des travaux d'abattage sur une coupe, aucune 

nouvelle exploitation ne peut y etre pratiquee, jusqu'a !'expiration de la du~ 

de la rotation ; 

- l'exploitant doit effee.tu.er-.un inventaire pied a pied de toutes les 

tiges exploitables avant d'en commencer l'abattage; 

i 
Les plans d'~menagernent sont soumis a revision tous les cinq ans 

(126). I 
Alors que les amenagernents des UFA sont tres detailles en ce qui 

I 
conceme le controle des exploitations, ils contiennent peu de dispositions 

i ! 

SlJr la sylvicultu~, tout;au plus une breve mention selon iaquelle le secretaire 

general du service fbrestler doit preparer un programme de travaux 

d'amelioration des: peJplements forestiers classes. Meme sans prescription 
; l 

detaillee sur la regeneration des forets, <<ces documents sont extremement 
I . 

utiles mais ifs ne constituent pas des amenagements torestiers au pfein sens 
du terme>> (127) : f · · 

i . 

: I ' I d , . '! Actuellement c est un p an 'arnenagement qu1, par a1 leurs, a 
. I 

besoin de concours e~rieurs et de moyens financiers et techniques pour sa 

mise en oeuvre, mais!ctont ne dispose evidemment pas le Congo (128). II 
I . 

s'agit en sornme d'une;experience tardive d'amenagement qui avait tres peu 
I 

de chances de reus~ir et que l'on a pu rencontrer quelques annees 

auparavant en Cote-d'lyoire. 

126) Cf: art.. 22 du CF1de 1974 et 8 a 30 de la loin° 32-82 du 7 juillet 1982 

portant modification dd code forest/er. 

127} Cf: Amenagemenides forets tropicafes humides en Afrique, op. cit. p.67. 

128) Cf: <<Congo: Comment rentabiliser de vastes forets>>, in Le Courrier 

(CEE-ACP}, n° 125, Janvfer-fevrfer, 1991, p.34. 
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En Cote-d'Ivoire une grande partie de la foret dense de ce pays 

avait ete ouverte a !'exploitation bien avant que !'administration tut en mesure 

d'elaborer des concepts techniques qui auraient pu guider· la mrse en valeur 

. de ses ressources. La prograrnmation de la !production n'etait en fait liee 
qu'au nombre de permfs qui avaient ete attribues aux differents 

i 

concessionnaires. Mais <<en dehors de /'unite d_'un permis, d'ail/eurs~peu 

etendue (2500 ha) et difficile a demarquer suri le terrain, ii n'existait aucune 

division regionale, soit administrative, soit tecfmique, qui aurait tacilite une 

planification de la mise en \laleur des zones torestieres et un controle des 

OP£3,rations sur le terrain>->- (129). · / 
. I 

Ce n'est qu'en 1972 que plusreJrs 6ecrets vinrent modifier cette 

. -- situation. Ainsi le .decret n°114 .introduit la noti6n de <<perimetres regionaux 
i !. · . ! I 

d'approvisionnement>>, dans lesquels le vo)ume de bois annuellement 

·exploite dolt etre piafonne par rapport a'u ~otentiel en matiere premiers 
. . ; I 

disponible dans chaque unite. Le service forestier peut etablir par arrete des-. . I 
plans d'amenagement qui limitent la coupe'. de certaines essences ou 

, I 

groupes d'essences. Les dispositions d'un plan d'arnenagement s'appliquent 

aux permis deja accordes de rneme qu'a ce~x devant etre attribues dans 

l'avenir (130). , / 

I 
129) FRANZ, La legislation forestiere da.ns Jes ,irincipaux pavs producteurs de 

I 

bo!s de l'Afriaue occidentale, op. cit. p. 32. ! 
I 

130) La p/upart de ces plans d'amenagement en sont a /eur phase 
I . 

d'experimentation a /'heure actuelle. En effet depuis 1976, la Societe pour le 

Developpement des Plantations torestiereJ (SODE FOR) a install e un 
' 

dispositif experimental en foret dense sur une:superficie de· 1200 ha, lequel 

est soumis a des interventions combinees Jxploitation forestiere-travaux 
. ! 

sytvico/es. Les premiers resuttats de ses essais devraient permettre d'etabfir 

les premieres recommandations en vue d'un amenagement a grande eche/le; 

cf. Amenagement des forets tropica.tes humides en Afriaue, 

op. cit, pp. 160 et ss. I 
i 
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Mr. N'GUESSAN exprime beaucoup de doutes au sujet de la mise 

en oeuvre de ces plans d'amenagement, qu'il juge trop immenses et onereux. 

II constate par ailleurs que : 

<<!'accessibifite et l'amenagement planifie de nos forets n'ont pas 

beaucoup progresse. le decret 78-236 du 15 mars 1978 a pour but de 

comb/er aJtte lacune .. Mais ii ne suffit pas par des textes, de dresser des plans 

d'amenagement; ii taut aussi Jes appliquer, et les resultats ·dependroht ·aussi 

des mesures qui les prevoient>->- (131). 

D'une maniere generals avant de songer a utiliser plus 

completement la foret dans un plan d'amenagement ii faudra commencer par 

resoudre certains problemes : delimiter effectivement le domains forestier et 
en assurer la protection dans les regions ou !'utilisation des terres est encore 

desordonnee et 08 !'exploitation des ressources se fait a peu: pres sans 
' I : j 

controle. En second lieu, d'irnportants secteurs de forets s6nt exploites 

principalernent, sinon exclusivement pour repondre a des besoins '.imrnediats, ,_ 

sans tenir compte, ou du moins pas assez, des besoins futurs. La 9ifficutte de 1 

trouver une solution aces problemes se complique du fait que l'on manque ' 

souvent de bonnes informations statistiques sur le secteur forestier. le 

manque de donnees precises d'inventaire, notarnment ernpeche au depart de 

voir clairement les problemes forestiers d'un secteur ou d'une region donnee; 

· or tant que ceux-ci ne seront pas enonces avec precision ii sera impossible -

de les resoudre. Cependant plus que tout autre difficulte, le cadre 

institutionnel, notarnrnent le regime de la propriete influe directernent sur le 

mode et l'intensite d'amenagement re;:;herches et appliques (132). 

Pour !'auteur le principal obstacle a l'arnenagement de la foret est que: 

<<En Cote d'Ivoire ou la toret est sous le contr6te de l'Etat, 

/'application de la po/itique forestiere se fait beaucoup plus directement 

certes. Malgre cela, les difficu/tes ne manquent pas compte tenu du fait qu'on 

a toujours confie la recolte et /'usinage du bois a des concessionnaires qui 

operent en principe sous le contr6/e de l'Etat. Mais aucune des formu/es 

appliquees ne represente le compromis ideal entre le point de vue de l'Etat 

qui voudra.it des forets amenagees et exploitees rationnelfement et celui du 

concessionnaire, qui se preoccupe pfutot de la securite de son entreprise, 

131) N'GUESSAN, Le droit de la foret en Cote-d'Ivoire, op. cit. p.10. 

132) Ibid, p. 11. 

(' 

'·' 
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des quantites de bois a tournir a l'usine pour qu'e/le puisse travail/er de 

maniere a justifier Jes capitaux qu'il a investis ... >->- (133). 

i Les tentatives d'elaboration des plans d'amenagement que nous 

venons 'de decrire constituent un progres pour deux raisons au moins : 

d'abord1 parce qu'il n'est pas toujours possible de passer sans transition de 

!'absence d'amenagement totale a un amenagement intensif et totaiement 

maitrise ; ensurte par rapport a d'autres pays qui jusqu'a present n'en 

d isposert meme pas. 
i 
I 

ii. Des plans en instance d'elaboration 

/ On attend toujours !'elaboration des plans d'amenagement au 
r 

Cameroun, au Gabon, au Za'ire et au Senegar. 
I I 

I i Au Carneroun le decret r1° 83-169 prevoit !'elaboration des plans 

d'amenJgernent dent l'objet conslsterait a preciser la vocation de la foret, les 
I i · 

infrastructures a y reatiser, les modes et les conditions d'exploitation ains[ 
' I 

. que ·1es ·bharges y afferentes (i 34). Leur realisation n'est toutefois prevue que 
' I 

pour le~ seules forets domaniales, or celles-ci ne representent qu'une· 
I I · 

proportipn tres f ai ble de tout le domai ne forestier. les forets du domai ne 
I , 

nationai:, d'ou est exploitee la quasi-totalite de la production actuelle des bois, 
I 

n'en bef)eficient point. En definitive <<la lecture des textes donne un peu 

l'impresion que le domaine national est appele a se retrecir, et qu'il importe 

surtout de tirer le meilleur parti forestier de son amenuisement progressif>> 

(135). \ 

I Mais si les plans d'amenagement sont obligatoires pour toutes les 
I 

forets domaniales, aucun de ceux-ci n'a encore ete veritablement elabore. 

Seules :deux reserves forestieres ont fait jusqu'a present l'objet de plan 
i 

d'amen$gement preliminaires (136). 

133) i b'i.d- " 
134) Cf: art. 9 du decret 83-169precite 

135) GARTLAN, op. cit. p 46. 

136) II s'agit particutierement de la reserve forestiere du Mont-Kifum situee 

dans la Province du Sud-Ouest, de la reserve de faune du Oja, dans le Sud, 

et du Pare National de Korup~ situe a !'Extreme Sud-0£/eSt. cJr./ Pli,YS, cf! 

GARTLAN, op.cit .• pp. 79 et ss. 

(' ,_,. 
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Au Gabon t'inventaire permanent des ressources forestieres, qui 

devrait permettre <<une meilleure connaissance quantitative et qualitative 

des ressources n'est pas reglemente. Et la politique d'amenagement, qui doit 

perrnettre <<un r:neilleur equi!ibre.entre !'exploitation et le renouve!lernent des 

ressources disponibles>> (137) n'a pour !'instant, d'autre traduction que la 

repartition des tqrets classees en forets de production et forets de protection, 

. ainsi .que je prinpipe d'un plan d'arnenagement pour les forets classee~. Du 

reste, la planific~tion de l'espace forestie.r reste. susparadue aussi longtemps 

que les deux decrets devant fixer respectrvement. les modalites pratfques 
I 

d'amenagement ides torets classees et les clauses des cahiers de. charges 

applicabies a l'e~ploitation fo~tiere n'auront pas ete signes (138). 

: I 
Au Sepegal, la notion de plan d'amenagement apparait, certes, 

dans ie code fo~stier a propos des parceues du domalne forestier devant 

faire l'objet d'un ~lassernent. Mais ,a notion de <<plan d'amenagement>->- n\' 
est pas definie. l 

Au Zai/e le demier Plan Qu~nquermal (1986-1990) prevoyalt 
!'elaboration. des schemas d'amenagement regionawc. Actueilement, seul 

celui du Bas-za·ire est acheve. le scherna d'A.menagement I\Jational- dans 

Leque! figure un programme pa.rticulier d'Amenagement et Gestion clu 

Patrimoine Forestier- estlui-rneme en cours d'elaboration (139). Pour !'instant 

la surface affectee a un ex.ploitant est cons~de.ree. cornme t.mite 
d'amenagement torestier et doitetre ddcee, par ,es soins de t'explottan~ d'vn 

plan d'amenagement et d'un plan quinquennal d'exploitation ff:ne~e , mais 

re ptan d'amenagement; lul-meme, n'est defini nuiie part {140J. 

' 
De ce 'qui preci:de.1 ii apparaTt clairement que i'amer.agement 

demeuraurie preoccupation secondaire des pouvoirs publics dans la plupart 

des pays francophones. Encore que dans l'ensernt)le : 
! . 

13T) Cf.,· art. 2 de {EJ. d'orientation de19iZ 
1.38) Cf: WILKS, op. cft p.44 

139) DOUMENGUE; op. ci1, p. 64. 
1 «>) lbic{ p. 76. 
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<< La part du financement affectee a l'amenagement des forets 

tropfcates humfdes est demeuree extremement modeste car if y a encore trop 

de pays ou Jes hommes politiques persistent a considerer ces torets plus 

comme des reservoirs de bois d'oeuvre et de terres cultivab/es que comme 

des ressources renouvelab/es requerant un amenagement dynamique>->

(141 ). 

Dans cette appreciation ii fauttou~ois-epargner les pays d'Awique 
X 

anglophone ou -comparativement a leurs homologues d'Afrique francophone-

l'amenagement a considerablement evolue. Tenez, en ;Atrique tropicale 5 

pays seulement-Ghana, Ouganda, kenya, Soudan et Zambie- possedent les 
I 

forets intensivement amenages : le Ghana avec 1167 OOO ha de forets 

amenagees, detient plus des 2/3 des sup~rficies fore~tieres amenagees 
• ' I 

d1A{iiqu.e tropicale; & ra qua.si-tofalite d~ ft>~ qenses pod.uctives c;tu ~ 
(soit 88%) sont amenagees (142}. . / · I / /- i . . •. . 

Le desinteret manifeste a l'ega~d be l[a~enJement par ce~ains 
I ( ' • 

Etats pese enormement sur l'avenir de la syiv:iculture. 

Paragraphe 2 : La syMcutture 

La sylviculture designe un ensemble des soins donnes a la foret 
! 

(143) .. Cette definition -au demeurant breve mais precise- appelle qu~lques 

commentaires .. La sylviculture ne constitue qu'un volet de l'amenagem~nt. 

En effet << les deux notions se confondent /orsqu'on definit le mode 

de traitement, fes normes, ta period/cite des ectaircfes, Ja regeneration>->

(144). Toutefois ii convient de distinguer les buts respectifS de l'amenagement 

141) Amenagement des forets tropica/es humides en Afrique , op. cit. p. 27. 

142) Voir: LANL Y, Les ressources forestieres tropicales. op. cit. p.60. 

· 143) Vair: BUTTOUO, les produits forestiers dans /'economie africaine. 

op. cit, p; 241. 

144) COLLET, op. cit. p. 42 . 

.. 
; __ . 
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stricto sensu, et de la sylviculture: <</es buts de cel/e-ci sont de conserver, 

ameliorer et regenerer Jes peup/ements. Les buts du premier sont de choisir 

le peupJement adapte qui tera l'objet du traitement sylvico/e et d'organiser la 

mise en valeur des forets>->- (145). Ces precisions fa"ites, venons-en a 
. I 

!'organisation meme de la sylviculture. parce qu'il est le principal proprietaire 

de la foret, l'Etat en assure le premier la regeneration, et ce n'est qu'a titre 
i 

. secondaire que les individus et les collectivites locales y participent. 
I ' 

A La regeneration des forets par l'Etat: les tfilonnemerrts d'une sytviculture 

I naissante 

D'une maniere generale, les travaux de regeneration des forets 

organi~es · et executes par l'Etat, dans la plupart des pays, donnent 

l'impre~sion d'un tatonnement. Ce dernier s'explique par: le retard accumule 

dan~ ce domaine, !'absence d'un consensus entre les forestiers sur le choix 
, i I 

des :techniques de regeneration et les resultats mitiges de celle-ci. 

i f ' 

1. Le retard de la sylviculture en Afrique: De l'inutilite de la regeneration des 
I . 
I for§ts 

I 
I Des leur arrivee en Afrique tropicale, les forestiers ont cherche a 

I I 

regener6r la foret. Mais d'une part, cette arrivee est relativement recente : on 

note la presence des premiers forestiers au Nigeria entre 1900-i 905 et dans 

le reste ~es pays africains entre "1925-1930 (146). D'autre part, !'utilite meme 

de ;ette'. regeneration fut longuement discutee par les autorites qui en etaient 
I 

respons'ables, car !'exuberance de la foret dense fit illusion: 

<<Quand un arbre tombe, dix le remplacent !, et la presence de 

que/que,-S tres gros arbres dQnna /'impression d'un vofautte-bois considerabie, 

a/ors qye /'on sait maintenant qu'il depasse rarement 300 metres cubes a 
/'hectarJ, c'est a dire beaucoup moins que dans Jes torets amenagees de.& 

i 

145) Ibid. 

146) Cf.; CA T!NOT (R.), <<Sylvicu/ture en toret dense atricaine>>, in Bois et 

torets des tropiaues, n °100, mars-avril, 1985, p. 6. . . 

("' 
i,· 
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pays temperes : ces premieres observations donnerenta penser que la foter . 
dense tropicale etait inepuisable et qu'el/e pouvait se regenerer seule, sans 

intervention humaine>> (147). 

Le deuxieme argument contre la sylviculture etait que le bois est 

concurrence par d'autres materiaux, done ii fau.t: cesse:r «'en parler. Mr 
AUBREVILLE ~ avec pertinence ace sujet.que_:__ _, _. 

<<A vouloir suivre ceux quiprophetisent la mort du materiau bois 

dans un demi-siecle ou un siecle et abandonnent la toret sauvage a sor sort 
I 

en consequence de cette eventualite, on en courrirait probablement le 
. ; ,: ; ! 

reproche- des generations futures qui tres probablement, auront toujours 
' I I 

besoin du bois et le rechercheront dans les pays qui auront su s~m consituer 
des reserves>> (148' · ' . ·· i. I I i - i '/• l . i 1 ·1 1 

· . 1 : • I i / I · 

' J I I I :t. 
Le troisieme groupe d'argu~ents est tres red6utab1J f la -qu~ntite '' 

' I ' ' I' 

des capitaux d'investissement dans les territoires africains ~t faible·eu ~ard 
a !'importance de t'equipement a developper dans tous les :domaines. Autant 
done reserver les capitaux pour les operations les plus urgentes -celles qui 

sont d'une realisation et d'un profit immediats (routes, ponts, voies ferrees et 

autres)- plutot que d'en depenser une partie dans des operations sylvicoles 

dont la rentabilite est a longue echeance. Mr. AUBREVILLE ajoute : 

<<La tentation est certes grande d'accepter comme un fait dans 

l'ordre natuffJ/ des chases f'epuisement de la foret existante et de reserver 

toutes !es resso~ financieres, y compris celles qui proviennent de la foret; 
a des travaf.(X d'uti/ite immediate. Fort heureusement cette conception. 

egocentrique n'existe pas generalement dans nos territoires, ni au Ministere 

de la France d'Outre-Mer, ni au F/DES1 mais el/e existe sous roche comme 

une murene et reste menacante>> (149). 

147) Ibid. 

148) AUBREVILLE (A.MJ <<Forets sauvages ou sylvicu/ture>>, in Bois et 
Forets des tropiques. n° 33, janvier-fevrier, 1954, p.11. 

149) Ibid, p. 12. 
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Les lisieres de la toret intacte autour des usines reculant, cel!es-ci 

s'approvisionnaient en grumes de plus en plus loin, de plus en plus 

difficilement et de plus en plus cher, on s'est done finalement -ne serait-ce 

que pour ces raisons- resigne a regenerer la foret, mais avec quelles 

methodes? 

-~ -- -2.Le choix des rnethodes· de regeneration des forets: le grand schisme 
. - --7--------- --~- - . -

II existe principalement deux methodes : la regeneration naturelle 

et la regeneration artificielle. Mais l'unanimite ne s'etant jamais faite sur l'une 

d'entre elles, on n'est pas en la matiere loin de ce qu'il convient desormais 

d'appeler le "grand schisme" de la sylviculture africaine. 

i 

a. Les methodes sylvicoles utilisant la regeneration nature!le. 
·, 

Elles pretendent enrichir ta foret dense ~n essences de val_eur en: 

favorisant leur ensemencement et surtout la croissance de leurs preexi~tants; -
' I I 

grace a des operations cuiturales accompagnant en general l'exploitat
1

ion. II 

s'agit essentiellement de donner progressivement de la lumiere au sol eh v4e 

de declencher la germination des graines tombees et de stimuler _la 

croissance des plants preexistants languissant sous le couvert grace a des 

delianages, degagement, empoisonnement des especes genantes executes 

avant, pendant et apres !'exploitation (150f · 

Le peu de succes que ces methodes ont connu a oblige les 

forestiers a s'orienter vers les methodes sylvicoles utilisant la regenf ation 
. ~ 

artificielle. · 

b. Les methodes sylvicoles utilisant la reaeneration artificielle 

Les methodes de regeneration artificielle pretendent au contraire 

qu'il est plus sOr et moins couteux d'aider la nature jusqu'au bout en 

150) II s'agit principafement des methodes suivantes : fa gestion selective 

(pratiquee au Ghana), l'ame!foratfon des peuplements en Cote-d'Ivoire 

(experimentee de 1950-60) et le tropical Shelterwood System, ou systeme 

tropical de regeneration sous abri, appliquee respectivement au Nigeria -oLt 

e/le a vu le jour en 1944- au Ghana et dans /'ex Cameroun Occidental. Pour 
·' . 

en·savoir plus, Cf: CAT/NOT, op. cit. pp. 13-18. 
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transplantant dans les forets deja epuisees par !'exploitation des plants 

~essenc.es nobres preatab\ement.p~i.tits en pepfniere (151). 

151) Les differentes techniques qui se reclament de la regeneration artiticie//a 

sont : la technique Taungya, la technique Okoume-Limba, la technique 

Martineau, fa technique des tayons, ta techr,ique des Placeaux, la technique 
~ I --- ------ ------ du recru. -- -- - ' , ---- r 

- La technique Taungva consiste a conffer a des agricu/teurs a qui on 
concede provisoirement pour leurs plantatiops une portion de foret le soin de 

detruire le couvert par les procedes africai~s ancestraux. C'est un systeme 

~groforestier assoclant a des plantations !igneuses des cultures vivrieres ou 
i . . 1 

des p/antes tourrageres dont l'entretieh pendant que/ques annees 

~uccessives evite que la croissance des a'rbres soft concurrencee par fes 
I 

rr,auvais~s herbes. · - i / 

~ La techniaue: Okoume-limba consiste a detruire a.u moins 75% du couvert 
- ' i 

- 1 ' • i I 

dans les6 mois qui suivent le semis ou la pl~ntation, par abattage manue/ ou 
. . . ' i 

mecanique des arbres d'un · diametre_ inferieur ou egaf a 30 cm et par 

ceinturage au empoisonnement des aut~s. / 

- La technique Martineau, dite aussi plantation sous le couvert, consiste en un 

eta/ement dans le temps de la methode drecedente, le sous-etage etant 
I 

detruit au moment de la plantation et !'Fjtage dominant par ceinturage 

progressivement. 1 I 
I 

- La technique des Lavons mise au point par Mr AUBREVILJ.E, consistalt a 
' I 

introduire les plants d'essences nobles dansi de simples /ayons ouvert dans /a 
I 

toret nature/le et a dormer de la fumiere a ces piants en detruisant 
I 

progressivement le couvert entre les layons. ! · 

- La technique des placeaux, principaleme~t experimentee au Congo-beige, 
I 

consistait a introduire en placeaux unitorm~ment repartis en foret des plans 
! 

d'essences a regenerer. , 

- La technique du recrD consistait a creer une repartition homogene de 
I 

/'eclairement indispensable a la rectitude du tronc de certaines essences 

tel/es que /'Okoume dont le moindre ombra.ge lateral provoque la fiexuosite 

cif.l fu..terfe ciesbfuiliPre c/e Id cime . 
I 

La premi~ tif!Clmiqqe, fut princip~l~.At' ~rimentie au qha.na1 /a. 
deuxieme a.u Congo et au Ghana., la troisieme et la quatrieme en Cote 

d'Ivoire. Elles ont toutes ete presque appliquees au Cameroun: Vair, 

CAT/NOT, op. cit. pp.7-8. 
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La foresterie tropicale dispose en somme d'un eventail deja 

important de techniques -sylvicoles {lUi Se reclament des deux grandes 

conceptionstres opposees mais bien classiques : celle de la regeneration 

naturelle qui est <<l'enfant cheri>> des forestiers de formation anglaise e:t 

celle de la regeneration artificielle qui est restee surtout l'apanage de~ 

forestiers de formation fran9aise ; les forestiers belges ayant des tenants dans 
• • I 

les deux ecoles,_Mais iLne taut.pas perdre de vue le fait que :__________ ~--, l 
<< Les essais et recherches les plus meritoires ont ete effectues e~ 

ordre disperse suivant les moyens et le temps dont on disposait ; comme 
r 'experience est lente en matiere tolstiere et exige des repetitions et de1 

i )( I 

· controles dans des stations differentes , on a eu tendance a generaliser trop 
- · I · I 

vite et a preceder la sanction !du temps en voulant trouver d'emblee I~ 
methode applicable partout : ceci a conduit a des conclusions souverit 

; hatives, quf , deiendu~s /avec i.Jn enthousiasme et _un acharnement /bieh 
! humains, se sont tra~uites

1

par d~s prises:de position doctrinales>> (152)./ 
! ' . l i i i· l-, ; : . ~ i 

11 :,-:; ·: 
. : ! : ! • :· . : I 

Des !ors i! nous semble normal de pretendre que le choix entre, 
. . , , r I 
'regeneration naturelle et regeneration artificielle a ete dicta, soit par les 
circonstances locales (153), soit par la formation des hornmes (154) ·et ne: j 

i I 
- ' I 

152) CA TINOT, op. cit, pp 6-7. . : : I 
· 153) Ace sujet on notera que les premiers fo~tiers fran9ais, arrives en C6te· 
d'Ivoire entre 1924 et 1930, essayerent par prl.orite la regeneration naturelle/
telle qu'elle etait appliquee depuis au Nigeria par ·exemple- maik 

: ' 
/'abandonnerent tres vlte; estimant que toutes les conditions locales, 
naturelfes et economiques particutierement, sy opposaient : /'absence d~ 
_marche local de bois conduisait a ne couper que quefques essencek 
destinees a /'exportation, elles-memes tres peu abondantes en toret, de sot1e 
que /'exploitation entrainait une selection iJ re-bours supprimant /es 

semanciers d'especes interessantes et laissant sur pied les especes san~ 
valeur, ne permettant que la coupe de 2 a 3 arbreslha-; elle entrainait un} 

I 

mise en tumiere insuffisante pour une coupe de regeneration. I 
154) Ainsi la p/upart des torestiers qui on servi dans les colonies anglaises 

venaient de Birmanie ou de Mataisie. /Is ont done cherche a appt iquer 
·' 

<<spontanement>> les reg/es de regeneration naturelfe; qui avaient 
• . I 

/argement fait /eurs preuves en Asie, dans /es colonies britanniques da 

l'Afrique occidenta/e. 
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semble pas decouler toujours de recherches systematiques et comparatives 

(155). Ainsi avons-nous un eventail de techniques sylvicoles extremement 

differentes dont on ne corinait qu'une partie des avantages et des 

inconvenients, ;<<les rares congres inter-africains qui ont et~ organises n'ont 
I . 

pas permis de realiser le travail de synthese et de critique necessaire et 

· chacun est re~te sur ses positions>> (156). L1:~s Etats ne semblent pas en 
i 

consequence ·avoir tire le maximum de profit de -!'application de :ces 

methodes de regeneration, a en juger par leurs resultats respectifs. 

I 
3. Les resultats de la regeneration des forets par l'Etat: un bilan globalement 

I 

I negatif 
I 
I 

Les Jmtatives de regeneration naturel!e devaient prevaloir de 1950 
. I 

a 1960 en Cote d'Ivoire, et a partir de 1947 au Cameroun dans certaines 

regions (1~7).1 Mais les resultats furent juges, des le debut des annees 

so[xante, comme plutot decevants. Ainsi la pendule repartit en direction des 
i 

plan tatiort5artificielles, cenes-ci furent pratiquement le seul moyen utilise de 

i 960 a 1980 p6ur regenerer les forets (158). Mais cette orientation des Etats 
i 

vers les plantations de conversion ne semble pas avoir resolu le problems de 
I I 

la regeneration:qui demeure tout entier. 

: I . I 
I 

. 155) Au Cameroun, par exemple, la succession des methodes de travail et la. 

multitude d'~ences regenerees montrent qu'il s'est agi dans la plupart des 

cas d'essais: essais des methodes qui ne tenaient pas toujours compte du 

milieu et de /'essence a regenerer, essai d'introduction d'essences (cas 

Okoume} ou tout simplement essai de plantation d'essences locales dont on 

ne connaissait pas toujours la biologie et /es exigences, et: Mesures de 

relance du secteur forestier au Cameroun. Ministere de /'Agriculture, Direction 

des Eaux et Forets et des chasses, Yaounde, tevrier, 1981, p. 133. 

156) CAT/NOT,; M', ~., P. q, 
157) La regen6ration nature/le a ete tentee dam: la toret de Mba/mayo e la 

su;te des sondages qui y avaient revele sa richesse en porte-graines, cf: 

Mesures de relance du secteur forestier au Cameroun, op. cit. p. 133. 

158) Cf: Amenagement des forets t[_Opics.tes humiti=ts., cp. ci~ p.32. 
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Au Cameroun, par exemple, l'Etat replante environ 1 .OOO ha dans 

la zone de foret dense chaque annee, mais ne mene aucun programme sur 

les terres du domains national (159). L'approche adoptee jusqu'a present est 

de ce fait incomplete et en meme temps coateuse, car elle. necessite une 

main d'oeuvre importante. L'on sait par ailieurs que la regeneration risque de 

donner une foret economiquement moins interessante que la foret d'origine. H 

- y a en outreJ'important~_J~l,1~$_tlOD des_ repercussions biologiques._ UnE; foret _ 
ainsi regeneree presente un interet economique, certes, mais sa valeur 

biologique s'en trouve considerablemem reduite. 

Plus importants so~t les travaux de reboisement (Limba, Pins, 

eucalyptus) entrepris au ;Congo depuis une quinzaine d'annees dans le but 
' I 

de favoriser !'installation ~·unites de transformation dans ce pays : soit 25 OOO 

ha (160) cependant : ; j ; : i i 
: · • I i. j: 
I · i I 
i : i ' l : :, 

<< :Le desiri de rendre-les- torets plus productives a empeche 
: I I I 

d'affecter des tonds suffi~ant{3 aux savanes, qui, if taut le convenir, sont plus 

sensib/es aux teux et mo[ns productives. Le tait que /'on puisse envisager un 
tel developpement des savanes tout· en conservant les -rorets tropicales 

humides est considere comme un argument inefficace contre la conversion de1 

ces dernieres en terres agrico/es>> (161). I 

Depuis i 969 a peu pres la C6te-d'l~oire procede . a des. 

reboisements a grande echelle de l'ordre de 5 OOO ha par an (i62). f1ais ces' 

reboisements ne concernent que les essences locales de bois blanc,· 

susceptibles de fournir dans les delais de 25 a 40 ans, un volume de 250m3 

par hectare. En revanche, les bois rouges sont peu plantes car ii faudra1t une 

centaine d'annees pour qu'its atteignent le volume exploitable. Les 

159) GARTLAN, Op. Git. p. 67. 

160) BUTTDUD, Les produits torestiers dans l'economie africaine, Op. Ci(. p. 

266. 

161) Cf: Amenagement des forets tropicales humides. Op. Git, p. 77 
.• 

162) Cf: BUTTOUD, Ibid. p.275. 
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reboisements de teck, realises jusque dans les annees 60 se sent soldes par 

des echecs, alors que plus de 20 OOO ha ont ete plantes : les arbres ne 

prennent pas de diarnetre et la consomrnation mondiale de. cette essence a 

beaucoup baisse. Toutes essences confondues, ce sont quelque 100 OOO ha 

· -' · qui ont :ate ainsi reboises. Mais on est loin de l'objectif initial qui etart du 

double (1 o OOO ha/an) et qui prevoyait a long terme de fournir a partir de 

- 500.000 ha de plantations plus de 3 millions de m3/an de bois rond industrier 

(163). I 

; I Mais cette politique est peut-etre arrives tard « le reboisernent ne 

permett~a surement pas d'inverser le processus de deforestation, a/ors que sa 
I , 

taibl~ 'lntabilite limite deja son extension>> (164). Ce qu'on ne peut guere 

nier: ici i en revanche, c'est la prise de conscience de l'utilite des 

rebciiserhents, · prise de conscience qui est quasi-absente dans un pays 

, corn me f e Gabon ou I~ problems de, la regeneration 'des forets reste, chose. 

sup$nante, une question controversee. ·. 

. . I Les explottants forestiers considerent a la quasi unanlmlte que la 

foret. ne! court aucun risque et qu'en particulier l'Okou·me se regenere 
i ! 

spontanement. Maintes observations sernblent en effet leur donner raison et 
. I -

nul ~e qontestera que l'Okoume s'installe de lui-meme des qu'une trouee 

dans la masse forestiere Cree les conditions favorables d'ensoleillement, OU 
i I · · 

qu'il :colonise les bordures de s.avane des l'instarit ou les teux epargnent les 

jeun~s pousses. Pouri.ant ii n'est pas certain que- les clairieres ouvertes lors 

des opefations d'abattage et de transport du bois soient aussi efficaces qu'on 
pu l'etre fles brOlis des agriculteurs. La question reste o~verte et de toute fa9on 

I « Elle ne s'est gui,re posee jusqu'S present qu'en termes plutot 

academlques car le puissant groupe depression des exploitants torestiers a 
i 

toujours; ete pour le moins reserve vis-a-vis d'amenagement sytvicotes . 

necessi~ant des .investissements a long terme dont la. rentabilite reste a 
demontfer. Les entreprises n'ont pas d'autre objectif que de sortir du bois. 

L 'augrrie11tation de /eur production correspond a une extension des surfaces 
I 
i 

' 
163) Cf: lbid 

164) Cf: Ibid. P. 276. 
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exploitees, et eUes ne se sont jamais soucier d'ameliorer les peuplements. Le 

progres technique a rendu plus performant l'abattage et le transport du bois, 

mais la disponibilite d'espace a dispense de porter interet a la sylviculture>·> 
(165). . 

Ainsi de 1960 a 1969, le Gabon n'a p!ante que 19 OOO ha. Mais 

cette superficie est tombee entre 1970 et 1979 a 2600 ha (166). A present le ' - -----~~-

reboisement ne concerne qu'une surface tres reduite : environ un millieme de 

la surface totals· des forets gabonaises (167). Ce peu d'interet accorde a la 

syvilcufture s'explique par le fait qu'<< if existe comme un consensus tacite 

entre forestiers et po/itiques, convaincus dans /'ensemble que /'explo(tation 

ne tait courir aucun risque majeur a la toret, que celle-ci se re'genere 

nature//ement et qu'il n'y a done pas urgence a preserver un capital qui , 

s'auto-renouvelle>> (168). ; _ 
I , 

Au Ghana, le systeme Taungya fut introduit de maniere largement. 

dispersee, ce qui compliqua la gestion et n'eut _qu'un succes limite. C'est 

pourquoi on entreprit a partir de 1968 des plantations a grande echelle, et en 

1977 elles couvraient environ 40 OOO hectares. Le taux de reussite, toutefois, 

n'excedait par 60%. Par ailleurs, aucune des essences indigenes de valeur 

n'a reussi en plantation, en raison soit d'attaques d'insectes, soft de la 

difficulte d'avoir un approvisionnernent regulier en essences (169). 

Au Zai"re la superficie des plantationsindustrielles de bois d'oeuvre 

etait proche, a la fin des annees 80, de '1900 ha. le faible niveau de 

reboisement annuel qui etait de 300 ha entre 1976 et 1980, soit 75 ha/an et 

les pressions dues a !'exploitation torestiere et !'agriculture se combinant. ii 
est peu probable que le chiffre de 1980 ait augrnente significativement. de la 

rneme maniere, l'amenagernent torestier etant reduit a sa plus simple 

165) et: POURTIER, Le Gabon,(t.2), op. cit. p. 149. 

166) Ct: ~; f. JtO., 
167) Cf: WILKS, op. cit. p. 73. 

168) et: POURTIER, OP._!ir:, f..1-s-o. 
169) et: Amenagement polwa!ent intensif des forets sous les tropiques. 

op. cit. p. 84. 
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expression, les actions de reconstitution sont sans commune mesure avec la 

destruction. Pour s'en convaincre, ii suffit de comparer les maigres resultats 

exposes ci-dessus aux 100 OOO ha atteints chaque annee par la seule 

exploitation torestiere, et aux 6000 ha deboises qui en resultent (170). 

Au Senegal, pour cornpenser les degradations multiples dent fait 

l'objet les espaces boises--qui correspondent a une deforestation annuelle 

moyenne superieure a 50 OOOha, des programmes de reboisernent ont ete 
conduits depuis longtemps (teck, anacardier, gommier, eucalyptus) dans le 

cadre d'un Fends forestier national tnstitue a partir de 1960. Mais la 

secheresse et la pauvrete des sols s'allient pour abaisser le taux de reussite 
• • I 

de ces plantations a moins d'un cinquieme, beaucoup d'entre elles sont 

meme completement detruites. · Aujourd'hui !'ensemble des plantations 
preservees peut etre grossi~rement estime a 20 ooo ha (171}. 

: ; . i ' 

I ·' 
. j I t --

L'Etat ne peut, 'au vue de ce qui precede, assurer seul la 
I • 

regeneration des forets, qui dans une certaine mesure interesse egalement 

les individus et les collectivites locales. 

B. La regereration des forets par les fndMdus et tes coUsctivltes locales: une 

~11ture a la traTne 

Les individus et les collectivites locales disposent de quelques 

instruments juridiques leurs permettant de participer a la regeneration des 

forets ; mais ii taut d'emblee dire que leur application, n'a jusqu'a present pas 

suscite de la part des interesses une participation reelle aux activites de 

reboisement Bref, c'est une sylviculture a la traine, qui n'a.pas manque de 

rencontrer de serieux obstacles. 

1. Les mesures de promotion de la foresterie rura1.e 

Les mesures de promotion de la foresterie en milieu rural relevent 

de l'incitation, de !'obligation ou des deux a la fois. 

170) Cf: DOUMENGUE, op. cit, p. 50. 

171) Cf: BUITOUD, op. cit: p. 307. 
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a. Les mesures de reboisement relevant de l'incitation 

Les mesures d'incitation au reboisement sont prevues par les 

legislations camerounaise, ivorienne et senegalaise. 

Au Cameroun, le decret n° 85·-1168 du 23 aoOt 1985 institue une i 
. prime a· la creation des plantations nouvelles de cafeiers, de cacaoyers et 

d'essences forestieres. Cette prime a pour but d'encourager: la mise en place 

de nouvelles exploitations de cultures perennes ci-dessus visees et <<le 
I 

reboisement en essences forestieres en vue de la lutte contre la 
I 

desertifi9ation>> (172). Le montant de la prime! est fixe a 200 OOO francs CFA 
I 

par hectare cree. Pour pretendre au benefice de cette prime, l'exploitant doit 

realiser [une plantation dont la superficie est au moins egale a cinq 

hectare~ ci'un seul tenant et en cutture pure a !'exception des plantes 

d'ornbrage (173). On est en droit de se demander si cette mesure · 
i 

d'encouragement ne visait pas davantage le developpement des plantations 

de cultu~s perennes que celui de la syMcutture paysanne. Bien que l'on ne 
' I 

puisse p~s [ci donner les chiffres de !'evolution des surperficies ptantees d'un 
I 

cote· cornme de t'autre, une chose est au moins certaine : les paysans 

camerou
1

nais sont plus encl ins a defricher la foret pour y installer, non pas des 

essences forestieres · mais Jdes jeunes plants de cacaoyers OU de cafeiers. 
: I 

Cette mesure d'incitation est plus interessante, du point de vue financier, que 
I 

celle qui; consiste, par exemple, a instituer une journee nation ale de l'Arbre. 
I 

C'est la solution retenue notamment par la Cote-d'Ivoire. 
! 

i 
! 

· J Ce dernier pays a institue une journee de l'Arbre dont le but est de 
I 

develop~r chez tout citoyen ivorien <<!'amour et le respect de la nature, et 

en partic~lier de la Flore et de la Faune>> (174). La derniere option 

17~) ~rt.i2(2) du dec.~~t n°85-1168 du 23 80~~ 1985 instituant une prime a la 
creatJOn • des p/antar,ons nouve//es de cafeters, cacaoyers et d'essences 

I 

torestieres. 

173) Ibid., art. 3 et 4. 

174) Art. 2 du decret n° 83-743 du 28 juillet 1983 instituant une Journee de ,, 

/'Arbre en Cote-d'Ivoire. 
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juridique prevue par les textes en matiere d'incitation est constrtuee par les 

reboisements contractuels et les concessions de reboisement. 

Au ,Senegal, les reboisements contractuels interessent 

exclusivement le domaine forestier. lls peuvent revetir deux formes selon qu'il 

y a ou non association de cultures a la pi antaUon des a rbres f orestiers. lei ie 

l~gislateur. prevoit que << des autorisations dl? defrichement pour effeptuer 

des cultures temporaires sur des terrains choisis ou reboises en essences de 
; 

valeur pourroht etre accordees par le service forestier aux comrnunautes 
I 

rurales limitrophes>> du domaine forestier (175). Le beneficiaire d'un contrat 
I 

de culture s'e~gage a <<respecter /es plans ou semis, a. Jes proteger du teu et 

du betai!, a.1eJ entretenir au meme titre que les cultures pendant la duree du 
I 

contrat; et a a:bandonner le terrain a /'expiration du contrat>> (176). C'est une 

experimentatiqn du systeme Taungya qui s'est rnalheureusement transforrne 

en une cause de deforestation (177). 

; I . I . 

Par :centre sont plus sures, du point de vue de l'arnenagernent 

forestier, les concessions de reboisement qui supposent une entreprise 
I 

exclusivement sylvicole. Selon !'article D.47 << des portions du domaine 

forestier peuvent etre concedees a. des etablissements prives, a des 

collectrvitek p0bliques ou privees a charge de les rebotser ou de les enrichir 
' I 

en essences de valeur ... Des subventions, soit en argent, soit en plants 

forestiers pourront etre accordees aux interesses a raison des travaux de 
! . 

reboisernent ;entrepris par eux et en fonction d'un cahier des charges 

annexe>> . Dans le meme sens, !'article D. iO prevoit que <<certaines parties 

du dornaine forestier peuvent etre aftectees 8 des COllectivites publiques OU a 
i 

des cooperatives en vue d'un arnenagement sylvicole ou des reboisements 

sous le controle technique du service des eaux et forets>>-. Cette seconde 

possibilite permet aux entites -qui ne disposent pas de moyens financiers ou 
. ! 

des competen~s techniques requises par la 
i 

! 
i 

175) Art. o. 29 du CF senegatal~ .. 
176) Ibid, art.D.30. 

177) et. DU SAUSSAY, La legislation forestiere au Ca0:Vert ... , op.cit. p.96. 
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sylviculture- de collaborer avec le service forestier. Cette collaboration peut 

se reveler infructueuse auquel cas l'Etat recourrer..:ia un moyen de 

commandement autoritaire , en imposant le reboisement comme uncc1 
obligation aux individus et aux co!lectivites. 

b. Les mesures de reboisement fondees sur !'obligation 

- - -- ! . 
-- ' 

Les mesures de reboisement fondees sur l'obligat!on peuvent avolr 

un caractere general ou s'appliquer a des situations particuli~res. 
. I 

I 

I 
La premiere categorie de mesures est celle prevue par le 

. I 

legislateur ivorien qui pose le principe selon lequel: <<le ~pect du domain& 

forestier, le reboisement et la reforestation sont un devofr pour tout c;toyen. II 

doit etre rempli par Jes bot Jectivites et tes particut iers inde/JfJndamment des 
: . ' : . : I 

operations que se reserve l'Etat. Des terrains seront mis a cet ettet, a /eur 
l i I I ' . I 

disposition .--ais plants ·et des graines d'essences fo(f;stieres /eur seront 

foufnis ainsi que /'encadreinent necessaire a I a bonnk execution des 
. I 

travaux ... >>(178). Cette obligation ne se limite pas a ]a simple plantation 
- I 

d'arbres mais s'etend a l'entretien et a la protection des boisements ainsi 

effectues contre toute activfte nuisible a la foret. Un ~egime juridique 
I -

protecteur d'ordre public est d'ailleurs accords a ces boi9ements qur sont 
' I 

soumis au meme regime que les reboisements effectues par/Etat (179). Pour 
! I 

attenuer la rigueur de cette disposition , la loi ajoute que <<les collectivites au 
I 

benefice desquelles est entrepris le reboisement en ont l:usufruit de plein 

droit >>('180}.Toutefois leur exploitation devra dans tous les cas etre contr6iee 
I 
I 

par les services forestiers. 

I 

I 

La deuxieme categorie de mesures de reboise~ent fondees sur 
' 

!'obligation emane du code forestier senegalais qui distingue les 
. I 

reboisements compensateurs d'une operation de deforestation et les 

reboisements associes a l'exercice des droits d'usage. I 
I 
I 

178) Cf: art. 29 du CF. 

179) Ibid, att. 30. 

180) Ibid. art 31. 
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Les reboisements compensateurs sont, sinon organises ,du moins, 

prevus dans deux cas: d'une part, pour tout declassement ayant pour effet de 

reduire la surface du domaine forestier a moins de vingt pour cent du territoire 

d'un departement et, d'autre part, pour tout titulaire d'un permis temporaire 

d'exploitation ('181). 

La participation obligee au reboisement pese egalement sur: les 

titulaires des droits d'usage forestier , qui <<sent tenus de contribuer au 

prorata des droits dont ils jouissent, a l'entretien des forets sur lesquelles ils 

exercent des droits d'usage>> (182}. Cette participation est prevue de 

maniere beaucoup plus explicite pour les agriculteurs dont les exploitations 
se trouvent d ans <<u ne zone de terroi r>> ou <<u ne zone pionniere>> (183). 

Ceux-ci doivent en effet entretenir dans les terrains de culture un minimum de 

vlngt arbres de belle venue ou de soixante jeunes plants a !'hectare ... >> 

(184). Cette derniere forme d'obligation de reboisement est fondee sur le 

principe de l'equilibre mathematique qui veut que l'on rende a la natu.re 
autant qu'on lui en prend, sinon davantage. 

Sur la base de ces mesures, de nombreuses initiatives isolees ont 

en effet ete prises dans l'enthousiasrne au court des dernieres annees , 

donnant lieu a une multitude de micro-projets de ptantations essentiellement 

l orientees vers la production du bois de feu, dont l'activite immediate 

apparaissait localement avec force. Mais <<faute d'une coordination meme 

regionale, et en /'absence de soiJtien effectif, ni meme affirme des autorites, 

ces efforts se sont heurtes a de serieux obstacles>> (185). 

181) On se souvient que dans la premiere hypothese, le dec/assement ne 

peut etre admis que s'il s'accompagne <<d'une proposition de c/assement 

portant sur des superficies equivalentes (art.D. 11). Oans fa seconde 

hypothese, le cahler des charges annexe aux permis tempora.ires 

d'expfoitation doit prevoir "les mesures a prendre pour la regeneration 

nature/le de la foret (art.0.44). 

182) Art. 0.21. 

183) Art. D.37. 

184) Ibid. 

185) BOUTTOUD, Les produits torestiers dans l'economie atricaine. 

op. cit. p.102. 
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2. Les obstacles au developpement de la foresterie rurale 

Les obstacles au developpement d'une foresterie eh milieu rural 

sont n
1

ombreux et se confondent meme avec les causes de la deforestation. 

Nous pouvons en distinguer deux principales categories : les obstacles de 

nature: juridique et les obstacles a caractere socio-culture!. , 

i 
a. Les

1 

obstacles a caractere iuridique 

I 

• [ La plupart des mesures juridiques destinees a encadrer la 

participation des populations aux travaux de reboisernent n'ont pas pu creer 
I . 

les effets escomptes parce qu'elles etaient soit, insuffisamment incitatrices -ou 
I 

pas d~ tout-, soit en contradiction avec les regimes fonciers. 
. I 

i. L'insLffisance des mesures incitatrices en faveur du reboisement , 
I 

I Les populations ne peuvent valablement participer a l'effort dG 
rebois~ment que si elles se sentent responsables a l'egard des activites 

forestieres de leur reg ion. Or les mesures que nous venons d'etudier sont 
I 

insuffisantes du point de vue de leur contenu et peu incitatrices, du point de 
I 

vue de. leurs effets. Ace sujet, M.r Du SAUSSAY observe avec pertinence 
I . 

que: i 
! 
i 
i <<Les incitations au reboisement des terres pri\/ees sont rares dans 

les textes africains, on remarque que les forets privees, qu'e//es aient fait ou 

pas. l'objet de c/assement , sont en regle generate soumises a. Fa police des 
' ' . 

defrichements, des coupes et de la circulation des produits forestiers. Ce.n'est 

peut etre pas le meilleur moyen d'inciter /es proprietaires fanciers a la 
I 

sy/vicu/ture que de /eur offrir d'autres perspectives qu'un cadre de 
I 

contra/ntes>> (188). 
! 

' 

186) Du SAUSSaY, La legislation torestiere au CaP:Vert ... op. cit., p.32. 

(' 
',·' 
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On peut illustrer ce propos a l'aide de quelques exemples. 

Le code forestier congolais, par exemple, ne contient aucune 

disposition, ni sur le developpement d'une foresterie vi!lageoise, ni pour 

· inciter les individus a l'agro-foresterie ou a la sylviculture. Les unites 

forestieres d'amenagement, qui constituent !'unique tentative de planification 

de l'espace et des travaux torestiers a !'echelon national, ne compqrtent 
. ·-- -· -------··· -·- - --- . ' -

aucun volet sur la foresterie rurale (187). 

La legislation forestiere actuelle du Cameroun n'echappe point a 
des critiques semblables. II y a une forte concentration sur !'utilisation et 

l'amenagement des forets domaniales, !'exploitation du bois a grande echelle 

et le developpement des industries forestieres. Par contre, <<la 

regtementation traite genera/ement.1peu de la promotion de la foresterie 
! ' I • ., 

rurale. Certaines mesures visent meme a exc/ure Jes col/ectivites locales de 
. : ' : : 

L 
-; 

i 
!'usage des a.rbres et des forets>> (188). i 

: I 
! i 
. I 

Dans ces conditions la solution qui consiste a·confier, en dehors du 

-terroir agricole, de petites parcelles collectives devolues a la production des 

arbres ne peut guere regler le probleme du reboisement en milieu rural. 

D'abord parce qu'aux yeux des interesses, la continuation des prelevements 

delictueux dans les espaces naturels exige une rnoindre quantite de travail et 

Teduit les possibilites ~·un controle par l'autorite administrative . .:Ensuite parce 

que bien souvent le discours sur la necessite d'une participation villageoise 

est ne en fait de la volonte de conduire les reboisements au moindre coOt. 

Aussi les plantations vil!ageoises se sont-elles multipliees surtout la ou 

l'autorite forestiere etait la plus crainte (i 89). De la meme tac;:on, les 

programmes de vulgarisation hautement symboliques tels que <<les journees 

de /'arbre mobilisant toute la population pour des plantations restent 

evenementiels et sans consequences positives sur la protection de la foret ou 

le reboisement>> (190). Pour responsabiliser les populations 

187) et: HECKTWEILER, op. cit. pp. 11 et 53. 

188) er: Le territoire forestier Camerounais. op. cit p. 46. 

189) Cf: BUTTOUD, op. cit. pp. f00-101. 

190) Cf: La conservation des ecosvstemes torestiers d'Afrique Centrale 

op. cit p. 31. 
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davantage ii faut non seulement elaborer une legislation inctitatrice mais 

egalement changer les regimes fonciers qui, pour le moment, constituent 

une source d'insecurite pour elles. 

I 

ii. L'insecurite des regimes fonciers 

Lorsqu'on veut en toute honnetete encourager les populations a 
' ' 

prendre part aux reboisements, on doit en consequence prevoir les forrnes de 
I 

propriete foncie~e qui garantissent un mode rentable d'utilisation des terres. 

Concretement , [<<un regime foncier approprie doit done donner aux ruraux 

/'assurance qu'~n s'engageant dans la creation de bois de village et en 
I 

effectuant des operations sylvico/es ifs pourront tirer les benefices de leurs 
i 

travaux>> (191). La plupart des legislations actuelles ne semblent pas 

desservir cet oqjectif et ce qui les caracterise davantage c'est l"insecurite 

juridique qu'ellJ offrent aux populations. 
. I 

J I 
' i 

Au Cameroun, le boisement. des terres agricoles marginales, la 

plantation de lo~issements d'arbres ou simple;,ient de quelques arbres en 

bordure de charhps peuvent apporter au termier des benefices· substantiels. 

Or: : / 
<<La tendance actue/le de la leg/sf ation torestiere est de donner au 

I 

statut des terres·boisees une definition aussi large que possible. Ge/a signifie 

que la plantation de que/ques arbres sur la parcelle privee d'un fermier peut 

immediatem~nt !provoquer son assujetissement au regime forestier et; en 
I 

consequence, a !'application de toute une reglementation entraTnant des 
I 

restrictions et I a ;necessite d'obtenir des autorisations. Pour /'agriculteur, cette 

situation est forq§ment contraignante et injustifiee>-> (192). 

i 
I 

D'abord parce qu'il devra solliciter un permis pou abattre les 

arbres qu'il a plantes quelques annees auparavant dans le but de procurer du 

bois de feu a sa famille. Ensuite, les superficies q·u'il a boisees etant 

desormais considerees comme terres forestieres soumises a !'interdiction de 

191) FRANZ, La. legislation forestiere dans quelaues pavs africains 

op. ci( p. 27. 

192) FRANZ (S.) Etude sur /es institutions et la legislation du secteur forestier 

au Cameroun. Rome, FAO-PNUO, 1987, p.48. 
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deboisement . II court le risque de ne plus pouvoir les reconvertir a 
l'agriculture, ce qui aurait pu un jour lui assurer des benefices plus 

su bstantiels. 

Un autre facteur limitatif des reboisements est !'existence, dans les 

ptovinces septentrionaies du pays, d'un systeme foncier feodal: le fait que les 

gens n'aient que l'usufruit des terres-leur--empeche d'investir dans la 

productivite du sol. La, ii n'y aura pas d'amelioration des terres, ni agricoles 

ni forestieres, sans une liberalisation des terres (193). Cet effet inhibitif des 

regimes fanciers se rencontre egalement dans d'autres pays, notamment au 

Congo et au zarre, ou la terre a ate collectivisee. . · 1 

Au Congo, le code forestier et le code domanial et foncier ne sont 

pas entierement compris par les ruraux.: En tout '.etat dJ cause, :au niveau des 
: i ' 

. ces derniers, <<ils sont ressentis comm~ t~ ,-epres'sits et protecteurs des 
: / ' ! .;_ 

interets de l'Etat au detriment des leurs. II y a ';;up-erposition contradictoire, 

dans /es interets et /es objecUfs, des syst~mes traditionnef et etatique 

poussant tes ruraux, le plus souvent en raison de leurs revenus ateatoires, a 
se retourner vers ... le systeme productif traditionnel de subsistance ou a/ors ... 

a se specialiser protessionne!lement dans le commerce des produits 

vivriers ... >> (194). 

1 

Au Za'i're, l'Etat se donne tous les droits pour intervenir: dans la 

gestion des terres, ce qui est· une epee de Damocles sur la tete des 

exploitants, qu'il s'agisse du petit agriculteur ou de l'exploitant forestier. Aussi, 

<<bien que ta loi oblige f'exploitant forestier a reboiser, dans la pratique, ii ne 

le tait pas ; ii exploite seulement parce que ce n'est pas /ui qui risque de 

profiter de ses efforts de reboisement >->- (195) 

1gsJ Cf: Le territoire forestier camerounais, op. cit., P.40. 

194) HECKETSWEILER, Op. cit,.p. 63. 

195) DOUMENGUE, op. cit, p. 74. 
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Enfin quel que soit le regime foncier ou le pays les droits de 

pacage peuvent entrer en conflit avec les exigences du reboisement. Dans 

de nombreux pays, saheliens ou transaheliens notamment, l_a terre est utilisee 
differemment suivant les saisons. II est , par exemple, d'usage de laisser 

part.re les animaux librement sur les terres agricoles apres les recoltes. CeUe 

utilisatfon alternee des terres rend extremement difficile la protection des 

arbres plantes par des· particuliers, car ceux qui cherchent a les proteger 

doivent enfreindre les droits d'autres membres de la collectivites{196). 
i 
I 

Ces quelques exempl~s suffisent a montrer !'importance du r61~ 
I 

que joue le regime foncier dans ;la promotion de la toresterie en milieu rural. 
Pour nous resumer, disons que : . i 

; I : I 
! . . : ! - I 

<<Si le regime -fancier est imprecis et ne peut etre aisemeryt 
· interprete, la popul~tion locale $8 montrera reticente a prendre activemeht 

: j : -: .. : . • : 

part aux programmes forestiers· ruraux. Tel est le cas lorsque fes vil/ageois 

craignent que leurs torets et /eufs reboisements puissent un jour etre class$ . ; 

forets domaniales. Tant que /es villageois courront le risque de perdre c'e 
; 

qu'i!s pensaient avoir le droit de posseder, la foresterie communautaire n~ 

pourra se d8\lelopper>> (197). · I 

La probleme juridique qui se pose n'est pas necessairement ceiui 
de modifier la structure actuelle de la proprie~. mais de garantir les droits des 
actions menees par les usagers du sol. Une telle adaptation des regimes 

fonciers aux exigences .de la foresterie en miiieu rural devrait permettre de 

surmonter les obstacles de nature socio-culture! qui entravent le 

developpement de la sylviculture paysanne. 

b. Les pesanteurs socio-<;ulturelles 

II est difficile dans la plupart des pays ou l'on retrouve des 

populations nomades d'obtenir la participation de cel!es-ci aux activites 

196) Cf: Boisements en milieu rural. Rome, FAD, 1987, p.33. 

197) FRANZ, Etude sur les institutions et la legislation du secteur forestier au 

Cameroun op. cit p.50. 
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. . I 
de reboisement. Pour y parvenir, :ii faut les fixer d'une fa9on ou d'une autre 

sur.un espace qui se trouve circo~scrit ou du moins deflni avec precision. Or, 

<<cette tendance a la sedentarisation signifie pour beaucoup de societes 
' ' 

rurales, un renforcement de leun sou mission a l'autorite centrale ... dont le 

niveau d'acceptation est d~'recterflent lie a la /egitimite politique ou ethnique 

dont peut beneficier le pouvoir>> (198). 

--- - i _ I 
A supposer que ces po,pulations s'installent, ii faudrait encore leur 

apprendre a proteger les a~bres tjue d'autres auront plantes. Ce qui n'est pas -

evident , puisque certains arbres !sont associes a des esprits malefiques et a 
des tabous. Ainsi au Sen~gal, notamment en Casamance, <</es services 

forestiers encourageaienf la p/~ntation d'anacardiers .mais les paysans 
I , 

brutaient les arbres pour phass~r /es demons que ces arbres sont censes 

abriter>> (199). En fait :1a f?ret es\ souvent liee aux idees de vol ,de meurtre et 
: I I a la peur des animaux sauvages. Dans beaucoup d'anciennes colonies 

. I I 

d'Afrique occidentale, les gens agees associent aussi la plantation d'arbres 

aux travaux forces et a la 1

peur d'etre punis si les arbres venaient a rnourir 
, I , 

(200). I 

Le developpern~nt de ia sylviculture paysanne se heurte done a 
des obstacles tenant a la piissan6e publique ou auxcomrnunautes rurales. 

I 
Du cote de la puissance publfque, ii est certainement seduisant de 

! I ' 

donner aux procedes auto~itaires un caractere attractif en les accompag nant, 

dans toute la mesure du :possi9te, d'avantages rnateriels. I! serait encore 

mieux de faire prendre conscience aux paysans des possibilites que leur offre 
I ] 

la sylviculture et l'eievage.: Les tebhniques d'utilisation de l'espace, connues 
i 

sous le nom d'agro-foresterie .:.dans lesquelles les cultures d'arbres et 

d'arbustes sont combinees avec celles de produits agricoles et horticoles, et 
I 
I 

198) BUTTOUO, Les produits forestiers dans /'economie africaine 

op. cit,_ Ip. 103 . 
. I 

199) Boisement en milieu rural. op.cit. , p.33. 
I 

200) Ibid. i 

"-· 
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le cas echeant avec la production animale sur les memes parcelles de terres

apparaissent aujourd'hui comme les mieux adaptees (201). 

Du cote des communautes rurales, le problerrie est de rendre la 

sylviculture suffisamment attractrive pour que les paysans acceptent de lui 

consacrer du travail ou des sols. O~ ne peut s'attendre a ce qu'ils plantent 

volontiers des essences forestieres la ou la terre suffit a peine a tour.nir la 

ration alimentaire. Une fois la subsistance. assuree, le paysan se determinera 

certainement a planter des arbres, m~is ii ne faudrait pas que les circuits de 
I 

distribution retiennent une part trop importante des profits generes par la 
' .-

sylvicu/ture, auquel cas on Voit mal qB qui pousserait le paysan a !Ui donner 
sa peine ou sa terre. Aussi bien ne ~oit-on pas se contenter de prevoir les 

cadres juridiques d'une participation des paysans au developpement de la 
' 

foret. Encore taut-ii donner a -ceiui-di un attrait economique tui perrnettant 

d'entrer ·en competition avec les aJtres et de retribuer les efforts qu'elle -
I 

requiert.;En d'autres terrnes, <<le_succes d'une sylviculture prrvee depend de 

son aptitude a ameliorer les conditionk de vie des paysans>> (202). 
, I 

Sur un plan plus general et bn guise de conclusion de cette section, 

on remarquera que le prlncipe de la 6onservation des forets qui veut que les 
' I 

reboisements soient equivalents aux 9eboisements, sinon excedentaires par 

rapport ,a ceux-ci, est loin d'etre acqui~. Or : 
: . 

201) Cf: BUTTOUD, op.cit, P. 91. Les sytemes agro-forestiers peuvent 
I 

consister en des pratiques cl.(turafes fort diverses. Ifs ne rompent pas avec /es 

modafites de fonctionnement des systemes agraires traditionnels, dont ifs 

constituent partois une sorte de re-invention. Ptusieurs travaux ont ete 
consacres aux systemes agro-forestiers dans le but d'en demontrer Jes 

avantages, et: Agro-toresterie en zones forestieres humides d'Afriqu~ 

(Rappot1 du Seminaire sous-regional, 1-8, Jui/let, MAK OK OU, GABON), Paris, 

UNESCO 1986. 

202) Du SAUSSA Y, La legislation forestiere au CaP:Vert .... op.cit. p. 37. 
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<<la ressource forestiere est conservee si sa croissance egale les 

pretevements que /'on y tait. Elle tend a. se reconstituer dans son etat 

d'a.bondance passee si la croissance l'emporte sur /es p(f§levements. En 

d'autres termes, le principe majeur d'une politique de restaura.tion forestiere 

reside dans un excedent des reboisements ou des regenerations sur les 
; 

deboisements>> (203) .. 
i 
f -- - ' 

~ l'heure actuelle ii existe un desequilibre entre les deboisements 
I 

et les reboi~ments, lequel traduit du meme coup l'inefficacite du droit et des 

politiques ~ctuels de conservation forestiere. 

. . I 
A titre d'exemple, la surface des plantations realisees jusqu'a 

I 

present par le Cameroun, le Congo, la Cote-d'Ivoire, le Gabon, la RCA et le 
I 

Za"ire, est eyaluee a 131.000 ha (204). Ce chrffre represente un peu plus d'un 
I 

tiers des surfaces defrichees chaque annee dans un pays comme la Cote 
I . 

d'Ivoire. Dans les pays du Sahe!, dont fait partie le Senegal, !'ensemble des 
. I . 

plantations: realisees au cours des quinze dernieres annees n'equivaut guere 

qu'au tiers rbnviron de la surface qui s'y trouve deboisee chaque annee. Pour 

retablir. l'equilibre ainsi rompu, ii taudrait que le rythme de reboisement soit 
' . 

plus que dix fois superieur ace qu'il est aujourd'hui (205). 
I ., : I 

' i 
Ces chiffres ne refletent qu'imparfaitement la realite qui peut etre 

bien plus dramatique qu'ils ne le laissent presager. En revanche ce qu'on 

peut en ret~nir c'est !'effort supplementaire que les Etats doivent fournir en 

matiere de protection des forets. 
I 

I 
I -

I 
I 

203) Du SAUSSA Y, op.cit. p.2. 

204) ff s'agit essentieflement des plantations de bois d'oeuvre et de triti.Jration. 

La repartition est la suivante, Cameroun : 5500 ha; Congo: 

17 OOO ; Cote d'Ivoire : 50 500 ; Gabon : 27 500 ; RCA : 500; Zaire : 10 OOO , 

Cf: Amenagement des forets tropicafe,5 humides .... op. cit. p. 35. 

205) Cf: BUTTOUD, Lesproduits forestiers dans f'economie africaine 

op. cit p. 98. 

(" 
'··' 
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Soction 3: La protection generaie des forets 

A cause des multiples usages dont elles font _l'objet, les forets 

beneficient des mesures de protection. II va de soi que la protection des forets 

est intimement liee a leur exploitation. La deuxieme partie de cette etude 

etant consacree ace dernier aspect, les seules mesures de protection que 

nous examinerons ici sont cell~s qui ont un caractere general. Ceci dif, les 

deux principales categories d'aqtivite visees par la ?rotection des torets sont: 

d'une part, !'agriculture et ;l'el~vage et, d'autr~~l'extraction miniere et les 

travaux publics. . / 

Paragraphe. 1. Les activiles~ ag~rales 
I 

: I 

Les activites agrJ-pa1torales en milieu forestier impliquent trois 

phenomenes indissociables: : 1Js defrichernents , les feux de brousse et le 

pa~cours des animaux. · l I . 
. I 

A. les clefricllemen1s I 
. I 

; i 
! I 

La plupart des legislations donnent le pouvoir a !'administration de 

s'opposer aux defrichements lo~squ'un interet public impose la conservation 
I 

d~ l'etat boise des terrains.: Ce pouvoir est · assorti de sanctions 

administratives et penales. ~'ais'.tous les defrichements ne relevent pas de ce 

regime, ii importe done, au preal.able, de delimiter son champ d'application et 

de definir la notion meme de defrichement. 
i 

I 
'l . La notion de defrichement , 

i 

II est classique de distinguer, du moins en droit frarn;.;ais, les 

defrichernents et les coupes ; ii y a defrichement <<lorsque l'etat boise a ete 
supprime par abattage des arbres et destruction des souches et qu'une 

destination autre que la foret a ete donnee au sol>> (206). Les coupes quant 

206) Voir : LAMARQUE (J.), Droit de /a. protection de la nature et de 

f'environnement Paris, L.G.D.J., 1973, p.448. 
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a elles ne portent que sur les arbres sans atteindre la foret. Mais si nous les 

rapprochons ici c'est que en Afrique les coupes inco'ntr61ees ont parfois le 

meme effet que les defrichements proprement dits : un recul de la foret. Mais 

la notion de defrichement n'est pas toujours distinguee par les lois. 
' 
i 
I 

Au Cameroun, !'expression n'est pas employee par le legislateur. 
. I 

-- ---- Neanmoins, les forets domaniales sont misef a l'abris -des defrichements · 

puisque !'affectation de leurs sols ne peut isurvenir que par un acte de 
i 

declassement. Pour le domaine national ,les choses sont moins evidentes. 

L'ouverture d'une exploitation agricole, et done! le defrichement, est soumise a 
autorisation. La seule lecture des textes ne pJrmet pas de dire si cette regle 
s'a:pplique egalement aux mises en culture te~poraires et itinerantes. Dans la 

I 

nerative, ii tubsisterait un important facteu; de id8boisernent. 

, . • I • 
: Au Congo, les seuls defrichements prevus par le code forestier sont 

ce~x des' agricUlteurs (207). bans ce 'caJ le defrichement est relie a 
· !'agriculture itinerante. Ce lien est bien souH6ne par la redaction suivante 

extraite du code forestier senegalais : << E~t quatifiee de defrichement la 

succession des operations destinees a perri-lettre la mise en culture d'un 

terrain oreafablement recouvert d'une vegetation ligneuse>->- (208). Cette 
' • I 

definition ignore completement les autres destinations, telles que. la 
i 

construction de~ habitations, que peuvent recevoir les sols a la suite des 

defrichements, pour n'attribuer ces derniers ~u·a. la production agricole. le 

defrichement apparait des lors comme une·coriquete definitive de l'aariculture. 
' 

sur la foret. La p'1rcelle du sol qui est enlevee a cette demiere ne lui sera 

jamais rendue ni ici, nl ailleurs. Le seul critere du defrichement que nous 
I 

devons retenir ici est celui du changernent d'affectation des sols, quelle que 

soit par ailleurs la nature agricole ou pas de
1 

la nouvelle affectation. Cette 

interpretation semble plus conforms a la realite legislative telle qu'elle 

appa~\ a tout le rnoins, a travers le champ d'apptication du regime juridique 

des aemche.ments. 1 

207) a: att. 3(6) du CF congole.is. 

208) et: att.D.26 du CF senegalais; 
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,! 

! 
2. Le champ d'application de la reglementation des defrichements 

i 
I 

Le regime Jur!dique des defrichements n'est pas ,le Q)eme selon 

qu'il s'agit des forets classees ou des torets protegees. / 

a Les defrjctiemenlS dans les forets classeBS I 
. . . '-·---~--~ 

-Dans les forets classees, les -defrichements sont, ~oit ~urement et 
. I -

,.(,;.-.. .,...simplement·'interdits;-soit ·soumis a. ijne autorisation de l'adtninistration 

chargee des Jorets. · 1 

' i / Ji l _· . . 1

: . _'·. <: . ' i . 
: . / I La

1ip~miere tendan6e est refletee par le code fores~ier centrafricain 

1 
. qui p~or q~e;<~ Jes: CUI~: par ~artage OU toutes-autres ;methodes et !es 

i ,· de_?~i,ien:r-ront t?rmell~~ent /~tefdits en _forets cl~sees ~t .(209) .. De 
.meme Fr ernrnda~t OU ebfanch~ge y est egalement l_nte:rd,t Et de JOUr 

comme d~ n4iUe po~ de la m~c~. coupe-coupe est. interdit da s les forets 

cla~/c21_?);: - r :
1

; i • _ - . :: _ I 

1

1 

· : : I · : - - -~- I 
. '. La secondS: tendance est celle qui, tout en maintena.nt rinterdiction 
' ' I ' ' . 

des· defri_chements comme principe dans les forets classe~, Fournet ces 

derniers a une autori~ation. ~ code forestier ivo.rien prevoit a.
1 

celt e,gard que 
- dans ies forets classees, les defric!lements peuvent etre autori,ses 

• . ! I -

<< temporairement en vue de l'etab/issement des cultures sur les terrains 

destini:s a are enrichis en essences torestieres de valeur >->- (21 L · . 
' I 

j 
b. Les defrichements dans les forets protegees 1 

- , I 
Nous avons defini, plus haut, les forets '·protegeek cdmme etant 

celles qul n'ontpasencore fait l'objet d'u~ a7 de classemen: Lelre,Jime 

: I 
. .... i 

209) A~.9 du CF centrafricain. _- _ I 
210) Ibid., art. 11. -

1 

211) Art. B du CF ivorien ; dq.ns le meme sens voir : art.D.27 du code 

senegalais et art. 1 du decret sur la protection des arbres et des fuis de 197 4 
.I 

. I 

I 
su Ghana. 

i 

I 
! 

: -, 
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-juridique d~s defrichements s'appliquera done aux forets qui ne font l'objet 

d'aucun titre juridique mais egalement aux forets des particuliers et des 

coUectivites. II taut des le depart signaler que dans les pays ou l'on ignore, 

notamment au Ghan·a et au Senegal, la categorie des for.ets protegees, les 

defrichements restent dans tousles cas soumis a une autorisation (212). 

Dans les .autres pays, les defrichements sont libres ma is 

regiementes. 
----------- --,, 

Ainsi au Congo et au Zai're, les defrichements pour les cultures 
- ' 

peuvent etre interdits << la OU la rarete OU la degradation des boisements 
' I ' 

necessitera cette mesure >> (213) et en C6te'-d'ivo/re dans << des reserves 

oe bois d'oeuvre OU !'exploitation forestie~e /pre~e:dera obligatoirement les 
- . . 

' , I 

defrichements et les cult(,Jres >> (214). La ~eyxiern~ formy d'inter~iction des 
_ · defrichements en dehors du domaine class~. concerne ~ titre p~1ncipai les 

i I ' i ! I : 

tore!s des particuliers et des collectivites. / 

1

. ! i -( 1
' 

A ce sujet la legislation came~ounaise- qui n'evoque pas 

expiicitement la notion de defrichement prevoit que << /'exploitation d'une 

·foret appartenant a. un particulier peut s'ettectuer par son
1

proprietaire au par 

toute personne de son choix. Toutefois, le proprietaire est tenu d'en aviser au 

preafabfe !'Administration chargee des forets >> _(215f Cette exploitation 

peut-etre suspendue par le Ministere charge des forets << si elle est de 1ature 

a causer un prejudice· a l'environnement. Dans ce ;cas la :proc~dure 

d'expropriation peut etre engagee ... >> (216). Ces mesures doivent etre 

considerees comme etant tres contraignantes et injustes pour les 

proprietaires prives. On devrait les assouplir en exigeant -comme le fait le 

212} Au Ghana, dans Jes forets classees toutes Jes activites nuisibles a 
l'integrite du milieu nature! que nous a/Ions examiner plus loin sont soUmises 

a une autorisation prealab!e (art. 1 du decret de 1974 precite). 

--- 213) Art. 13 du CF conga/a.is et a.rt.11 du c/ecret:.:u.rrois de t~-49. 
214) Art. 13 du CF ivorien. 

215) Art. 17 du decret n°83-169 precite. 

216) Ibid. 

r 
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code forestier centrafricain- une autorisation << lorsque l'etendue du 

defrichement depassera 50 hectares>> (217). lei comme en Cote-d'Ivoire, les 

defrichements sont sou mis a une autorisation, qui ne peut etre retusee que si 

les defrichements sont susceptibles de compromettre : 

- le maintien des terres sur les montagnes et les pentes 

- la defense du sol centre les erosions et les envahissements des 
- . -

fleuves, rivieres ou torrents 
- ----- ------- - - - .. -, -,- -

- !'existence des cours d'eau 

- la fixation des dunes 

- la salubrite publique 

- la defense militaire ou nationale (218). : 
· I I 

_ : I ·1 i 
I ' 

.: : . 
Dans les deux pays les sanctions ~ort eg~lem~nt 

1
prevues a 

i'encontre de tous les; proprietaires qur ~Ura.lent en lviolatioh de cette 

disposition, entrepris le defrichement. lls po~rr~rit etr_e_"~is en d~meure de 

retablir les lieux defriches en nature de bois. Si dans un delai d'un an, en 

Centrafrique et de cinq ans en Cote-d'Ivoire fa superficie /deboisee n'est pas 

replantee par le proprietaire, il y sera pourvu a ses frais par !'administration 
forestiere (219). · i 

' 

Toute fois le code centrafricain exclut du champ d'application de la 

reglementation ci-d~ssus, << Jes jeunes bois, pendant les trente prerJ;iieres 

annees apres /eur semis o.u leur plantation ... les pares et jardins clos ou 

attenant aux habitations >> (220). Appliquees avec rigueur, ces mesures 

peu.ventempecher les detrichements cncpportuns. Seulement;, du momentou 

les defrichements sont rendus a la fois difficlles et onereux par le le.gisl&reur, 

la tentation est grande de les pratiquer d'une maniere detournee pour 

echapper aux rigueurs de la loi. Mais ce que l'on peut en revanche regretter 

c'est l'etroitesse du champ d'application des defrichements. 

217) Art. 44 du CF centrafricain. 

218) R. C.A. : art. 45 du CF; Cote-d'Ivoire, arl.26 du CF. 

219) R.C.A.: art. 46 et 47 du CF; Cote-d'Ivoire, art. 27 et 28 du CF. 

220) R. C.A. : art. 48 du meme code. 

\ ,_., 
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11 est evident que le lien etabli par les textes d'une maniere 

generale, entre la destruction des arbres et la mise /en culture a pour effet de 

SOU.Straire a (a reglementation des defrtc.hement5 'tb~ Ufl.e Seri~~· 
deboi.scmentsdis Gors que.ceux-ci sontmotives par . .::fes a-;ttv~~~y 
!'agriculture-. Et ii est dommage de laisser ains

1

i des brech~s dans la 

legislation. Cette remarque concerne egalement les autorisations de 

·- --------defrichements , consider~comme principaLmoyen. de controle de ceux-cJ. En 

regle generale, les legislateurs se contentent diimposer le principe de 
. i 

l'autorisation prealable a toutes les personnes privees que leurs forets aient 
: ' ! 

: fait ou non l'objet d'un classement quelconque. Liobligation n'atteint done 

-~,pas les/services pub:lics ou para-publics. or, ii est souhaitable que ces 

::derniers y s_oient astr~ints lorsqu'ils se livrent,: pa1 exemple, a !'agriculture 

industrielle (221). Le probleme des defrichements doit done etre cerne dans 

)s~-glob~lite, surtout lorsqu'il se combine ave6 1eJ feux de brousse et les 
' I I ' I 

/i1cendits de for~ts. : 
I : : ' • ,, 

! 

B . Les .feux de brousse et incendies de foret 

La protection des forets contre les feux de brousse et les incendies 
' • ' I 

de foret' repose essentiellement sur des mesures preventives et les mesures 
I f 

de lutte: ! I 

221) Au Cameroun, par exemple, la creation cies /plantations de palmier a 
huile et d'hevea · constitue une cause importahte b'e deboisement, puisque 

. I 
I 

8. OOO ha. sont ainsi defriches chaque annee. / 

Les organismes para-pub/ics, SOCAPAL/0 et CDC, poursuivent des 
I 

. defrichements pour implanter du palmier a hui/e. Ptes de 20. OOO ha. de forets 
I 

seront convertis en palmerais, plantations d'hevea et bananeraies dans les 
. i 

provinces du Sud et du Littoral au cours du /Vie plan. On cherche a 
abandonner /es sites produisant mains de 6 a 7 to_nnes a !'hectare, pour se 

tourner vers des regions plus ferti/es et au climat tavorab/e. Le danger est que 
. I 

tes domaines crees soient cuWves jusqu'a. ce que teur productivite baisse, 

sans se preoccuper d'une gestion correcte, puis abandonnes pour un 

nouveau site. C'est une sorte d'agricutture itinerante lourde de consequences 
i 

pour le domaine forestier. t 
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! 
1 . Les mesures de prevention des feux et incendies en milieu forestier 

i 

! . 

: Les lois determinent a titre preventif' les activites dont l'exercice 

peut beneficier des mises a feu, la periode pendant laquelle. celles-ci peuvent 
I I 

- -etre pratiRuees et, bien evidemment, les lieux ou elles sont interdites. 
i 

--i---a.- les .a6tivites beneficiant des mises E. feLr 

I En !"egle generale, les feux de brousse sont interdits dans to~; le 

domairie forestier. C'est dans ce sens qu'il taut par exemple interpreter cette 

dispositipn du code forestier congolais qui prevoit que << Dans toutes les 

de~ndances du domsine forestier, ii est interdit d'abandonner un teu non 

eteinr >1 (222). Cette interdiction generale admet toutefois des derogations 

pour[certaines activites qui pe1,.1vent beneficier ainsi des mises a teu precoces; 

. ces berpiers sont autorisees en vue de : << regenerer Jes paturages; ' 

d'as7.ur9r la protection des torets c/a~sees,. des perimetr~s proteges des 

rebotserents >> (223) ; << la preparation des terratns de cu_lture! 

l'asskinissement des lieux habites et des pistes >> (224). Les feux precoces 

-sont:a11Jmes par les populations concernees, qui, de ce fajt doivent se tenir 

pretJs ~ combattre l'incendie au cas ou celui-ci se propagerait hors des 

limit~s pirevues (225). Les mises a feu precoces ne peuvent survenir qu'a des 

periodes determinees. 
I I 

· b. L~s deriodes de mises a feu. 

: I 
: 1 · En Centrafrique, la mise a feu est autorisee en << tout temps >> 

pou1! <<I l'incineration des remanements sur les terrains defriches en vue des 

cultures:>> et uniquement pour les feux precoces du 15 novembre au ier 

222) Vair: art. 22 du CF congolais. 

223) Cfi: Cote-d'Ivoire, art. 1 du decret n ° 66-52 du 8 mars 1966 fixant les 
I 

modalites de rhises a feu autorisees. 

224) ct~· C:entrafrique art. 26 du CF; Sen~ga/: art.D.33 du CF. 

225) Ibid.· 
1 

( 
i. 
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mars (226). Au Senegal tes feux precoces ou <<preventifs>> -selon les 

termes du code forestier- sont pratiques selon les regions du premier 

novembre au trente-et-un decembre et du premier novembre au quinze 

· tevrier (227). 

Les feux sont allumes de preference le jour par temps calme et 

___ sans vent et doivent etre eteints en fin de journee (228). lls ne peuvent etre 
- -- -· -· . - . -- . - - - --:,, -

allumes dans certains perimetres proteges par la loi. 

c. Les perimetres proteges centre les feux de brousse 
' I 

: I I 
Les. mises a' feu sont interdites dans les zones destinees a 

' I 
!'exploitation du bois, a l'interieu~; des fon§ts classees ou dans les zones 

attenantes a celles-ci. Les fel,.lx n~ Reuvent_ etre ~llumes ~ l'interieur des forets 

classees que [par les agents fo~e~tiers. ~outefpis, des:: charb~nnieres, des 

fours a charb~n et des fours p~u~ l'ektractimrdu goU
1

dron ~t de la resine 
. . : I I , I '1 ·· . . 

· pourront etre soustraits des mesurek d'interdiction demises a feu (229). . ! I . •• . . 

II peut toutefois arriver que les feux allumes dans les circonstances 

pecedentes degenerent en un incendie qui doit etre combattu. 

2. Les mesures de lutte centre les feux de brousse et incendies de forets 

.. De fa90n generale, en cas d'incendie declare la direction des 

operations ou des secours appartient selon les cas : aux agents forestiers,. 

au:x autI>tites adm.inlstraUves ~rritoiialementc.omperenres etau.x chefs de 

226) Art. 26 precite du CF. 

227) Art. D. 32. du CF senegaf ais. 

228) Centrafrique : art.28, Cote-d'Ivoire ; art.2 du decret n °68-52 precite ,· 

Senegal: art.D.33. 

229) Cf :. Congo art22 du Cf precite. J Co"te-cl'tvoire art33 t:iJJ CF; Seneaal 

s.rtD.34~ 

(" 
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villages. qui peuvent requerir quiconque en vue de le combattre (230). 

Cependant les mesures prises par certains Etats dans- ce domai"ne meritent 
. . l 

qu'on sy attarde un instant, c'.est le cas notamment de la Cote:-d'lvoire. 

I - . -

La legislation ivorienne confie la responsabilite de .la lutte contre tes 

feux de brousse et ies incenoies de forets a deux organes speciaux: d'une 
-- -- part, au << Comite National d~ defense de ta foret et de la lutte contre les feux 

' . i 

_ de brousse >> dont la tache
1 
est de mettre au point une strategie efficace de 

lutte contre des feux de brouF et les incendies de forets, et rechercher les 

moyens necessaires a so~ aP,plication (231); et, d'autre part, a ta SODEFOR 

-organe operationnel- q;ui peut en dehors des plantations forestieres, 

intervenir pour arreter la pr6pagation des incendies lorsque ces derniers 
menacent les interets d'u~e ch11ectivite donnee (232). 

. ' ' . I I . 
ii • - En definmve, et1sans distinction, ce dont se preoccupent les textes, 
: · I I 
c'est la prevention des feyx d~ brousse et !'organisation de la lutte contre les --

In~ndies, sans faire nec~ssJirement une place a part au phenomene social 

des feux de brouss_e, qu
1

i dJmeure pourtant aussi complexe que celui du 

parcours des animaux. i I 

C Le 
_ des . i I 

_ ~- parcours am~ I 
I : I ' 

Comme en matiere' de defrichement, le parcours des anirnaux en 
- ! I 

·. foret est fonction du statut leg~I de celle-ci. dans les forets classees le droit de 

parcours des animaux est str:ictement reglemente, tandis que dans les forets 

protegees ii reste libre. j 

l 
i 

230) Cf: Centratrique : art.26 precite du CF-: Ghana : art.B du decret sur la 

protection des torets de 1974 ~Senegal: ait.D.34. 
I -

231) Cf: art.2 du decret n°~378 du 4 juin 1986, portant creation du Comite 

National de Defense de la Foret et de Lutte contre les teux de brousse. 

232) Cf : art.6 de l'arrete INTERMINISTERIEL n° 1766 Mininter. 

Minagri/Minetor du 30 aout :1983 fixant tes modalites d'intervention de la 

Societe pour le Deve/oppement des Plantations torestieres (SODEFOR) pour 
I 

la lutte contre les teux de broi.Jsse en dehors des limites de perimetres qui lui 

sont confies. 

( ,, 
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En forets ctassees, le parcours des_ animaux est soit, interdit 

purement et simplement soit, autorise a certaines conditions. i 
I 

- - . I 
En Centrafrique, << le pacage et le parcours des b6vins, chevres, 

rnoutons, pores, anirnaux de bat, sont strictement interdits en foret ctassee >J 
- I 

(233). De meme, << Tout ernondage ou ebranchage y est interdit >> (234). i 
------ .. - - ----------- --- ----- ---------------------------- ___ ,, ____ J _ -

. . I 

Ailleurs, ii n'est interdit comme au Gabon, que dans les << aires 

d'~xploitation >> uniquement (~~). en Cote-d'l~oire et au Se~egal l~rsq~'iil 
presente un danger pour la foret (236). Toutefots dans tes forets amenages, 
les terrains repeuples artificiell$ment et les perimetres de reboisement 1J 
·parcours des anim~ux: ~t inte~dit (237). Au Ghana ii est ~oumis a :unJ 
autoris.at1on (238)·. La l~;islatioh senegalaise apporte une solution asse~ 

originale -au probierhe puisqu'el:le consacre le principe -de I~ creation: d~ 
I : ! . I I j J. . I 
I • • I ! I I ;, . . 

;zones dont 1a voc,tict srf ~sse~tiellerniint pa~f°rale (239). I -

, - , r 1 1 ;_ I , 1' ,, 

-· Dans les forets: protegees , oCJ le d~oit de parcours reste libre: 

certaines legislati~n~ interdisen( cependant l'abattage de ce~ins esse~cd 
protegees pour nourrir le betail (~40}. · · 

En milieu forestier les activites agro-pastorales restent de loin les 

plus nuisibles. Cela va de soi. Mais ii en existe d'autres dont !.'impact sWr 1J 
·[ ! ,, I 

foret ne saurait etre sous estim,.e. C'est l_e cas notamment de l'extraqtio1' 
miniere et des travaux publics. : / . 

. . I 

233) Art.10 du CF Centrafricain. 
234) Art. 11 du meme code. 

- 235) Art. 46 de la loi d'orientation de 1982. 

236) Co/B-d'tvoire, art 15(4) du CF; Senegal: art.D.24. 

237) Cote-d'ivoire et Senegal memes dispositions voir egalement Congo 

art.15 dLI CF. 

238) ·Ghana: art 1 du decret de 1974 sur la protection des torets. 
239) Senegal : art. D.24 precite du CF. 

240) Ibid. -~ 

/ 
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Paragraphe 2 : L'ex:traction miniere et les travaux publics 

I 

I 

II est rare qu'un loi forestiere statue sur !'extraction miniere ou les 

·travaux publics, sauf ies di positions tendant ales interdire completement dans 
i 

les forets de protection et les reserves naturelles. Le seul exemple que l'on 
' 

puisse citer ici, en matiere d'extraction miniere, est celui de la Republique 

---------~--centrafricaine.dontle code forestier prevoit que :_ 
I 
i 

: . "Sauf dans les reserve~ i/ntegrales, des autorisations 

-Lexceptionnelles de deboisement peuven~ etre accordees dans les torets 

classees par decret uniquement dans le/ but de recherches minieres. Le 

decret se prononcera sur l'indemnite a accorder. Elle devra couvrir les frais de 

: remise en etat et le prejudice et ne sa~ra letre inferieure a une somme fixee 
I ' . 

/ chaque'. ann~- par une loi speciale" (24~). 
: i ,. : 

I . I 

.~ !1 : : 
--; !1 Plus loin ii precise que le~ personnes titulaires d'un permis 

. : d'exp10:itation° minie~ ~e~ro~t egal~mrnt,/ "pour les bois indisp~nsabl~s. ~· 
· leurs travaux que l'mteret econom1que commande de couper a prox1m1te 

· '. immediate des chantiers", se munir d'u~ pe~mis special de coupe (242). 

,. Le code soumet ainsi l'explottiL mini8re au regime juridique des 

I defrichemen~s et a celui des coupes de1 ooib. La solution est originale en droit 

forestier, nidis tout a fait conforme a~x Jxigences de la conservation des 

: forets. Les autres legislations, celles d~ Cote d'Ivoire et du Camerou n 

notamment, ne reglementent que l'expl~itation des carrieres. 
. . I 

I 
En Cote d'Ivoire l'extractiori ou' l'enlevement de pierres, sables, 

tourbes, terre, gazon et feuilles est in
1
terdit sans autorisation. Cette 

. I 

reglementation ne s'applique d'ailleurs qu'a l'exercice des droits d'usage 

(243). 

(241) Art. 15 du CF centratricain. 

(242) Art. 56 du meme code. 

(243) Cote d'Ivoire, a/1. 51 du CF. 

. i 

I 
i 

I 

I 
i 

·! 

i 
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Au Cameroi.m le decret n° 83-169 ne vise que les seules carrieres 

situees dans les forets. domaniales : "L'extraction du sable, du gravier ou du 
! 

laterite a l'interieur des forets domaniales doit s'effectuer apres avis du 

Ministre charge des forets et conformement a la reglementation sur les 
I 

carrieres" (244). II n'est pas possible, en !'absence d'autres sources de 
documentation, de savoir pourquoi la protBction. parl,t legLslatiort forestiere 
est ainsi-.limitee etsi Jue ne devrait pas etre etendue a toute extraction a la 

I . . ' ' 
fois dans les forets domaniales et dans les forets du dornaine national. Cette 
possibilite doit etre etJdiee dans la mesure ou d'autres · ministeres prenn~nt 

des mesures qui: affbctent la foret sans que leur responsabilite soit 
explicite~ent engageeJ C'est le cas par exemple du Ministere des Mines et de 
l'Energie qui a autoriJe la recherche du petrole et du gaz nature! dans la 
reserve de faune de D6ual~-Edea sans que le Ministerede !'Agriculture en ait 
ete averti ; ii s'en est siliivi une importante degradation de l'environnement. Le 
Minist~du Pl~n ~t dJ l'Amenagement du Territoire joue un role important 
dans le choix des ~ited des projets de developpement; ii est en outre charge 
de la protection de I' 

1 
nvironnement. Cependant rares sont les projets de 

I 
developpement qui comportent une etude correcte d'impact sur 

l'environnement (245). 
I 
i . 

Au Gabon 11 foret est menacee egalement dans toutes les regions 
c,Q s'effectuent les exploitations minieres et petrolieres (246}. 

. 1···---- . . -· --· -· 
(244) Cameroun, art.. 3 du rJecretn6 83-169.· 

I 

. (245) er-: Gartfan, op. C(t., p. 35. 
(246) Cl: Wilks, op. cit., p. 38. 

r 
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La foret serait-elle sacrifiee au profit du petrole, des diaillants et 

autres minerais du sous-sol (247) ? Sans aller jusqu'a ce point, disons que 
tous les pays concernes par cette etlJ.de disposent d'import~ntp,s ressources 
minieres et l'on ne saurait admettJe, que l'ex.ploitatioru:le.celle.s~i se.~ au. 
detriment de la foret. Ces remarques nous amenent d'ailleurs a conclure ce 

chapitre sur. te prob.leme de la p~on des forets 

----- .. ----··· - --~---·- ------~------

En effet, les vtdesjuridique:s qui entacttentla. regis1ation forestiere 

9a et la trahissent la volonte tant affirmee par certains gouvernements de 

proteger leurs forets. Pour s'en convaincre, citons quelques exemples. 
i . 
I i 

Au Gabon, la protection des. forets contre les facteurs I de ·1 

deboisement que nous venons d'examiner ne repose sur aucune base legals . 

convain· Cante. La loi de 1982 ne cornporte pas de dispositions concern ant .le 
defrichement. Tout au plus le decret n° 000184/PR/MEFCR impose-t-i;I I~ 

. : I 

parallelisrne des formes pour le declassement des forets domaniales. Par 
I 

ailleurs le legislateur est muet sur les feux de brousse. II ne fait etat d~ 

incendies qu'a !'article 209(c) pour les sanctionner dans les forets domania.les 

classees. Au zarre le Guide de l'exploitant forestier n'envisage pas les· 

problemes lies au deboisement ou a la degradation des forets. Le decret de 

1949 ne semble pas non plus devoir s'appliquer. II y a done un vide juridique 

a combler ace niveau. 

Au Cameroun, outre !'article qui en confie la protection des forets a 
!'administration forestiere (248}, un seul article traite directement de la 

(247) Une enquete publiee par la Societe d'Eco amenagement de Marseille 

(SECA) et le Centre d'Etudes de /'Environnement de Leyde (Pays-Bas) revele 

que /'exploitation miniere, notamment le bauxite, les minerais de fer en Cote· 

d'Ivoire, du sable au Nigeria et surtout des exploitations petro/ieres dans ce 

dernier (sur plus de 8.000 hectares) et au Cameroun, perturbent 

serieusement l'ecosy.steme mangrove de maniere irreversible: la. pollution 

engendree par ces activites detruit. certains mail/ons des chaines animates et 

vegetates qui caracterisent tes mangroves de la cote Ouest africaine, Cf: "La 

mangrove: un atout fragile et promo'leur: in Le Courrier CEE-ACP, n° 9, 

Mai-juin, 1988, pp. 15-18. 

(248) et: art. 12de la loi81-13. 
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protection des forets. Et la notion qu'il vehicule est cependant tout a fait 

differente de ce que l'on retrouve habituellement en la matiere. En effet 

!'article 17 du chapitre premier traitant des forets domaniales mentionne que

" la protection du domaine fqrestier obeit aux regles edict(§es par la loi. .. 
I 

portant repression ·des atteintes a la propriete fonciere et domaniale" (249). Or 
I . 

la teneur de cette loi est davaritage orientee vers les occupations illegales du 

-~ · territoire que_ vers sa prote~tior1 proprement dite. De_ meme une s~,ule 
disposition de la loi traite des feux de brousse, et cette disposition est reprise 

- I 
avec quelques modifications par le decret d'application (250). La protection 

d~ forets contre les epidemiek d'insectes et les maladies crypotagamiques 

n'est prevue nulle part. 1 

La "mise en de~ns". qui constitue pourtant une mesure essentielle 

de l.utte contre la deforestaticln et la desertification~ n'est deduite que de 
. I I ' 

mariiere implicite dans tou~s les legislations, a l'exception du code forestier 
. . . i I 

senegalais, qui malheureu~n'en enonce pas les modalites d'application 
(251). ! ,,· . 

J ·1 . . ,_ I - . 

Le Plan d'Action :de l!Alliance mondiale pour la nature souligne ace 
propos qu'en Afrique centrale : 

I 

j 

"La reconstitution de la ressource apparaTt comme la parente 
l : 1 r 

pauvre. La protection des for~ts centre les fact&.Lr.S de deboisementi et de 

degradation tels que les defrifhements, le feu est restee, a l'evidenc~. une 

preoccupation secon_daire ~es 
1

1egislateurs" (252). 

L'arnpleur du pheno~ene de la deforestation appelle des solutions 

juridiques nouvelles et les legiblateurs de certains pays, ou ce phenomene a 
i 

atteint des proportions inquietantes, en ont pris conscience. La creation en 
I - - . 
i 

r249; er: ibid. art. 17. ! I_ 
-1 

(250) Cf: art. 75 de la /oi n° 81-13 et art. 77 d" deaet n." e.3-t 89. 
(251) art. D. 27 du CF Senegalais. 

(252) Conservation des ecosv~emes forestiers d'Afrique centrale. gp. cit., 
I • 

p. 34. ! 
i 

r· 
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Cote-d'Ivoire d'un Comite national de Defense de la foret et de lutte contre les 

feux de brousse est, a notre avis, le reflet de cette prise de.conscience. La 

mission de ce Comite est, outre celle que nous avons mentlonnee plus haut, 
de "proposer au gouvernement des mesures utiles et· emettre des 

recommandations tendant a empecher la deforestation inconsideree et la 
-- destruction de la faune" (253)'. - ----"--------------,,------- --------

Jusqu'alors nous n'avons fait que parter de la foret en termes 

quantitatifs, c'est-a-dire sans necessairement faire une place a part a sa 
richesse biologique. La prise en compte de celle-ci necessite des lors u11e 
extension du regime juridique des forets. 

1 

: [ ': 

i .. 
I 

' . 

(253) Art. 2(1) du decret n° 86-378 precite. 

' 
I 

1
1 .. I'- I 

; I ! 
;· I ,. -r 
! ! ' 

i 
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:, 

i ! 

I. 

. I 
ii 

CHAPITRE 2 : L 'EXTENSION DU REGf ME JURlDIQUE DES 
' . ! 

FOBETS : LES AIRES PROTEGEES. 

' • ,l 
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L'extension du regime juridique des forets repond a un irnperatif plus 

general, celul notamment de la protection de la nature. La. destruction des 

milieux naturals entraine celle des especes animates (faune) et vegetales 

(flore) qur en dependent. Aussi s'est-on efforce de proteger des espaces dans 

lesquels pourraient subsister a l'abri des interventions humaines des 

-ecosystemes aussl peu perturt,es que possible avec-toutes les especes qu'ils 

contiennent: c'est la finalite des aires protegees. Juridiquement, <<une zone 
protegee est un espace· soumis a un regime special, exorbitant du droit 

commun, qui permet d'interdire ou de reglementer les activites humaines 
; . 

suspeptibles de porter attelnte au milieu nature!>>, (1). L'objectif poursulvi est 
, , , ,; I . 

d'~urer un minimum de protection aux qu~lques surfaces a l'etat naturel ou 
semi-nature! qui subsistent encore dans t·e~pa~ rural· afin de preserver 

: : I ' • i I 

- autant que possible de petits foyers ou noyaux
1 A l'ilitefieur desquels les 

'. i · ! l : I · j •, 

zo~es mlses en reserve; pourront recevo1r; des ~pports :genetlq1:1es neufs, 
ne6essaires au maintieh de leur diversite ;blole>gique. ;Cette mission de 

. I ' • 

protection de la nature se realise a travers les reserves et les pares 'naturels. 
I : . · ! : · · I ; 

1 Le developpement des reserves et des pares naturals en Afrlque a 

commence beaucoup plus tot qu'en Europe (2). II est en effet apparu que: 

·, 

<<L 'Afrique possedait fa faune la plus riche et la plus spectacu~aire . 

Les grands mammiferes eteints ailteurs y etaient encore presents i!t les 

pufssances responsables de /'administration 

1) KLEMM (C.de), <<Les elements de l'envfronnement>>, In Reflex/ons sur le 

statut iuridique de l'environnement (Doc. provisoire), Strasbourg, Centre du 

Droit de /'Environnement 1987, p 24. 

2) Ce n'est qu'en 1960, par exemple, que le legislateur fram;ais va decider de 

donner sux pares naturels une existence legate, et: LAMARQUE, op.clt. p. 

135. 

( 
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ducontinent noir sy sontpreoccupees d'y proteget Jes esp«eS l>ien avant 
d'en faire autant dans /eur territoire metropolitain;,.:,.. _ (3). 

I 

Lors de leur accession a- l'independance, les Etats atricains ont non 
I 

seulement conserve des aires protegees re9ues en heritage mais donne un 
riouvel . essor a la politique. de protection de~· espaces naturels. Ce 

- I 

- --------------~-moavement s'est concretise par la signature de·deuxdocuments importants : 

·' 
' 

la convention de Londres de 1933 et la conventio~ d'Alger de 1968 (4), qui 
marquent les deux principales etapes du developp$ment des reserves et des 

_ pares ~aturels en Afrique. Au stade actuel de l'eyotution du droit forestier 
1 ' ! 

: africaln, la protection des aires de prop~gation de la faune et de 
; d'evetoJpement de la flore -que nous designons so~s le vocable de biotopes

; 9ft excl
1

usiveml:!nt assuree par !'institution des resefves et des pares- naturals 
·

1 

(sect.1 )[ C'est Jn systeme de protection qul p~sJnte des Ii mites certaines 
; ' jl ; i ' 

(sect2).:. :: . 
; -~ i' .1;: 

i 
I • Section: 1 : La protection des biotopes 

' 
i 

Les communautes vegetates et animates evoluent- dans de milieux 
. : I 

presentant generalement des qualites physiques et phimiques, edaphiques et 
climatiques determinees : ce sont les biotopes. Le role du droit consiste, d'une 

part, a determiner I~ statut juridique et le r11odJ d'etablissement de ces 
differents milieux (pafa.1) et, d'autre part, la fa90n dbnt ils seront amenages et 

I 

les mesures de protection dont ils beneficieront(Para.2). 

; 

3. Du SAUSSA Y (C.). La leglslation sur ta faune kt les aires protegees en 

Afrigue, Rome, FAO, 1980, p.27. ; I 
4) La convention relative a la. conservation de la F~une et de la.- Flore a l'etat 

. I . 

nature/ tut signee a Londres le 8 novembre 1933./ La convention africaine 

pour la conservation de la Nature et des Ressources Naturel/es fut signee le 
• I 

16 septembre 1968 a Alger par les chefs· d'Etats mernbres de /'OUA, cf: KISS 

(A.CJ, ed. Recueil des traites multilateraux retatifs a la protection de 

/'environnement, Nairobi, PNUE, 1982, respectivetnent pp. 53 et ss ; et pp. 
I 

199 et ss. I 

( 

~--

i 
I 
! 
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Paragraphe 1 : Statut juridigue et creation des aires .. 

protegees 

A_; Le st:atutjuridigue des aires protegees 
I 

I 
! II convient d'analyser ici. les notions de tau-ne et de flore et les 
! 

categories d'aires protegees devant les abriter . . -- ----y----- - - -- --- - - -
1.,Les notions de taune et de flore 

- - .. ,, -----··----~-------

I . 
a.jla notion de faune 

II est difficile a la lecture des textes de cerner la notion de faune. On 

n·~st pas en la matiere loin d'un vide juridique. 
! 
I . 
' . 
I ' 

Au Cameroun, la faune n'est pas definie. par le legislateur. La loi de 
I I : 
' 19s1 evoque tout simplement le classement <<des especes anirnales vivant 

syr le territoire national>> (5). II est techniquement possible d'etendre les 
' . 

statuts protecteurs a toute espece de faune. Mais <<ce seraitaller au-de/a des 

intentions du fegislateur qui, a /'evidence, ne vise que. les especes constituant 
I 

habituel/ement des gibiers: mammiferes, oiseaux et reptiles>> (6). II en est de 
I . 

m~me du legislateur congolais qui, sans aborder la notion de faune, se 

cdntente de soumettre a la reglementation le prelevement q:ie <</'ensemble 
I . i • 

des animaux sauvages susceptibles de provoquer un interet touristique ou 

sJsceptibles d'etre exploites pour Jeur viande, · · 

I 

I 
I 

!· 
5); Cf: art. 69 de la /oi n° 81-13 fixant le regime forestier. 

6)i GARTLAN, op.cit p. 49. 

I 

! 
. l 
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/eur peau, leurs plumes ou leurs trophees>->- (7). Le legislateur congolais a 

done de la faune la notion large de l'usage conimun que l'on retrouve par 

ailleurs dans la legislation gabonaise. En effet la loi de 1982 la definit comme; 

<<!'ensemble des anlmaux que renterme une region don~ee>> (8). tanc:Hs; 

que le decret n° 000189/PR/MEFCR relatif a la protection de la faune' 
• I 

I 

consacre le sous-titre· Ill <<animaux ordinaires>> a ceux ne figurant pas sur 
. I 

· le~_'!~t~~- des especes integralement ou partietlement protegees. I 
---- - -- ----- ----- - - -- - -- -·---- ·-----------------,,-- -. --·j -----~ 

I 

A priori, toute espece serait done susceptible de faire l'objet d'un statut' 

protecteur. mais le meme decret precise que les <<animaux ordinaires>>I 

constituent le <<gibier ordinaire>~. II ne s'~pplique done qu'~ux anim~ux qu'il1 

est d'usage de chasser,: et la c~asse est definie par rapport a la capture! 

cynegetique (9), de sbrte;q~e seuie la faune cynegeUque est 'prise en com
1
pte.1 

f.u Za'ire, _enfin, le ;,ebisl~~ur se~ble ret~nir une definition scientifiqu~ d~ lall 
taune, puisqu'il decl~re qu•.;,{<elle Jse compose de tous les anjmaux sauvages, 

·, · l [ ! l I , · , 

de toutes les categones de vertetires et d'invertebres, mammlferes, oise~ux, · · ,, 11-· '• ., I , , 

reptiles, et toutes l~s autres e_~peces :: d'animaux sauv:ages ... >> (10). 
. • i I ' • ! I 

Cependant, ii n'ouv~ de regime protecteur qu'aux animau_~ de chasse ~insij 

definis c'est-a-dire <<tout animal, vertebre a l'etat sauvage a !'exception :des 

poissons et des batraclens ... >> (1
1

't). L'article 4 interdit bien l'exploltation de ,J 
faune sans autorisation, mais son contexte montre que seuls les animaux d, 

chasse sont pris en compte et qu'en definitive, la faune se resume, dans 

!'esprit du legislateur, aces der;niers (12). / 

_____________ ( 
I 

7) Art. 1er de la loi n°43-83 du 21 avril 1983 definissant /es conditions de la 
conservation et de /'exploitation de la taune sauvage. 
8) Art 32 de la /oi d'orientation de 1982 precitee. 

9) Gabon : art. 32 et 49 de la /oi de 1982 precitee. 
10) Zaire: art. 2 de la loin° 82-002 du 28 mai 1982 sur la chasse. 

11) Art. ter. de la meme loi. 

12) Cf: DOUMENGUE, op.cit. p. 78. 

1. 
I 
I 

I 

I 
I 

i 
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En definitive, autant la definition de la foret est approximative autant 

celle de la fauna l'est aussi. On peut admettre que la fauna est constituee par 

<</'ensemble des especes animates sauvsges c'est-s-dire ,cell8:s qui n'ont 

pas sub! de modfflcstlon par selection de la part de l'homme>>(13). 
I 

b. La- notion de flora · j 
··- --- --~··---··-··--·--·---.. ·-·- ·-· .... --· ··-~----··---------·-·--------·---1--- --,---·,, - -· - --··-

SI la notion de fauna a falt l'objet de quelques tentatives de definition, 

la ft.ore, elle, n'en a beneficle d'aucune. II n'existe pas dans tous 1Js textes de 
dispositions juridiqu~ partlculieres permettant de proteger I~ es/,eces de la 

flore ou, a tout le me>ins, de references juridiques SL!r les • corhmunautes 

botanlques o(j tormati~ns vegetales1 naturef.les, a !'exception de 1k foret blen 
. I ·: ' . : 

evldemi:n~nt (14). _· · : 
: 1 :i ! _ i . .

1

1
1 . . . .. - I 

! ) "i t I · ,: · - !: . · · I 

Distinguer une-'.rubrique faune et flore dans l'analyse des egislations 
I I ' ' ' ... i I 

. natlonajes constftueaavantage !'expression d'un souhalt que le reflet du drolt 

positif. -~ qLil semble en revanche 1
' preoccuper les legislateurs1 lei c'est la 

1 • t • I 

classification des aires protegees. ! : 
. / 

! 

! 

i 
! 

13) Dµ SAUSSA Y, La legislation st/r la faune et les a ires p,.dteg~. op, cit. 
p.3. i . . i i l 
14) Au Congo, par exempte, la protection de certa.ines espece5 11egeta.les est 
prevue exc/usivement a /'encontre des usagers coutumiers qui ~ peuvent ni 

abattre ni porter prejudice aux arbres et jeunes pfantes d~s especes 

enumerees s tart 12. 1.du CF. L 'interdiction est reprise par /'art. 21 qui donne 
• I 

. competence au Minlstre des Eaux et Forets pour completer ia liste des 
. . I 

especes protegees. L 'art.21 spporte un sutre complement dsns ta
1 

mesure ou 

ii ne vise pas seulement Jes arbres pris isofemen~ mais les peuplements. II 

aboutit done .a une interdiction de defrichement dans les zories ou sont . I . 

representees les espece,s protegees. ~a liste vise les Okouine. Umba, 

Sapelfi, Sipo. Acaiou. etc. Cest a dire les especes a valeur commerciale, gu'il 

s'agit de reserver sux exptoitants forestiers. En revanche, ni la protection de la 

diversite genetlque de la flore toresfiere • nf l'etabllssement des zones de 

q§serves au benefice d'espewrares ne sembfeht prevus. Volr dans le· meme 
sens : Cote-d'Ivoire, decret n°66-122 du-31 mars 1968 determinant les 

essences torestieres dites pro'tf,gees et au Senegal art D.35 du CF. 
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2. La classification des alres protegees 

La partlcularlte du syste~ de classification des al~ protegees reside 

au niveau de ses sources Juridiq'ues. La classification des aires protegees, a 
la difference de celles des forets; a pour fondernent jurldique les legislations 

nationales et les conventions in~rnationales. cette double origirll~ juridique 

des aires protegees-rend-teur-classlfication. plus dynamlque qua ne 11etait 
celle des forets : aussi alloni-no~s distinguer les aires protegees a caractere 

national et les alres proteg~ a Jaractere intematlonaL 

a. Les ~Ires protegees Ii cara~l national 
. I 

I I 

· Ce sont les alres protegees dont la creation releve exclusivement du 
1 • • I 

droit in~me des Etats, rnerne sl ~lies sont. par allleurs~ definies par certaines 
; ' I I · . ' 

conventions lnternatlonales, cornrne celle d'Alge.r de 1968. II s'aglt des aires 

les plu~ connues et qui presehte~t le plus de possibilites. 

' I I 
~ulvant la f89()n dont ~119 sont amenagees et gerees pour repondre ii 

des objectlfs de conservatlqn speclfiques et salon le deg re plus ou rnoins 

rlglde de la protection qui le~r ~ accordee, nous pouvons distinguer : les 
reserves integrates, les pa~ n~tionaux, les reserves speciales et les zones 

cynegetiques. 
I I 

i 
i • Les reserves naturelles integrales 

, I 
Salon !'article 4(a) de la ~nvention d'Alger de 1968, ii s'agit d'une aire 

«places sous le contro/e/ de l'Etat et dont Jes I/mites ne peuvent etre 
changees; ni sucune partie alieriee; sauf pa.r /'autorlte legislative competente 

. I 
et sur /etendue de faquel/e toute espece de Chasse OU de peche, toute 
exploftatlon forest/ere, agricote :·ou mfniere, tout paturage, toute touille ou 

prospection, sondage, terrassement ou construction, tous travaux tendant s 
modifier /'aspect du terrain ou de. la vegetation, toute pollution des eaux ou de 

/a vegetation, toute pollution des eaux OU de maniere generate, tout acte de· 
nature a apporter des perturbatlo'ns a. la faune ou a Is flore, toute introduction 

I . 
! . 
I 
I 
' 

:( 
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d'especes zoo/ogiques ou botaniques, soit indigenes, soit importees, 

sauvages ou domestiquas, .serontstrictement interdits>>(15). 
I 

Les donnees dont on dispose sur le nombre de r~serves integra!es 

sont au deme~rant insuffisantes. Mais celles qui ont ete creees jusqu'a 

pn§sent sont tre~ peu nombreuses. Nous pouvons neanmoins mentionner la 

reserve du Mont-Nimba en Cote-d'Ivoire (16), Cl?lle de l'lpassa-Makokou au 

Gabon (17) et la -creation de deux reserves de cette .categorie au C6hgo 

recemment (18). Aucune reserve integrate n'existe au Cameroun a l'heure 

actuelle. Le devbloppement de cette categorie d'aires protegees reste en tout 
I . 

cas limite pour le moment, comparativement aux pares nationaux. 

1 · 

ii- Les pares nationaux 

Les p~,J nationaux sont, au terme de !'article 2 b(ii) de la convention 

d'Alger: 
1 

\ 

I 
. . I 

<<des aires exc/usivement destinees a la propagation, la protection, fa 

conservation Jt l'amenagement de la ·vegetation et des populations 

d'anlmaux sauJages, · alnsi qu'a la protection des sites, des paysag~s, ou des 
! 

formations geo~ogiques d'une va/eur .scientitique ou esthetique ps.rticuliere; 
• I 

dans l'interet et 'pour la recreation du public>>. 
: I 

I 

I 

Cette· definition, quf a ete reprise par la pfupart des leglslations 

nationales1 sern~le insuffisante . En effet la conception des pares nationaux 

etait d_es plus v~riee avant que !'Union lnternationale pour la Conservation de 

la Nature (U.1.c:N), a la suite de sa deuxieme assemblee generale tenue a 

15) Cette detihition a ete reprise par presque toutes Jes legislations 
I 

nationales, et: Cameroun art. 2 du decret n°83-169; Congo: art. 3(6) du CF; 

Cote-d'Ivoire: l6i n° 65-255 du 4 aoOt 1965 relative a la protection de la taune 

et a /'exercice de ta chasse ; Seneaal : art. D. 25 du code de ta chasse et de 
I -

la protection de/a nature de 1967. 

16) Cf: N'GUESSAN, Le droit de la toret en Cote-d'Ivoire, op.cit., p.155. 

17) WILKS, op.cit., p.63. 

18) HECKETSWEILLER, op.cit .. p.43. 

i 
I 

! ' 
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New-Delhi en novembre 1969, ne vienne mettre un peu ·d'ordre en 
definissant des criteres bien precis. 

Auparavant, !'interpretation des pares nationaux ~nglobait l'idee. 

protectrice du sanctuaire inviolable, l'idee d'ouverture au grand public, sous 

certaines conditions, mais aussi le point de vue des partisans de <<Luna 
Parks>>. 

·- ... - . -- ----- _____ ____,, ____ ...... . 

Depui$ l'assemblee de .New-Delht, la definition suivante a ete 
proposes par i'UICN: 

<<un pare nature/ est un territoire relativerrient etendu : 
1 1 1 

- . I I : 
• I I ·i · · ' i I : i 

1) qui presente un OU plusieurs ecosystemes, genera/ement./peu OU 
pas transformes par /'exploitation et l'occupati~n humaine, oii les Jspec~s 
vegetates ou animales, /es sites, g&omorphotogiJues et les habitats :o~ran~ Jn 

interet special du point de vue scientifique, educatif et recreatif,! ~u ~ans -

/esquels existent des paysages naturels de grande valeur esthetique ~t, 
. '. ! 

2) dans /equet ta plus haute autorite du pays a pris des mesures pour 

empecher ou eliminer des que possible, sur toute sa surface, cette 

exploitation ou cette occupation, et pour y faire effectivement respecter /es 

entites ecotogiques, geomorphologiques ou esthetiques ayant justifie sa 
I 

creaction et 

3) dont la visite est autorisee, sous certaines conditions, a des_ fins 

recreatives, educatives etcutturel/es>>. 

Ces criteres conduisent a une definition beaucoup plus actuelle des 

pares nationaux comme etant des territoires relativement etendus, presentant 
un ou plusieurs ecosystemes peu ou pas transformes, ou les especes 
animales et vegetales, les sites, les habitats, offrent un lnteret special et ou le 

public est admis a des fins recreatives et culturelles. 

Cette ouverture au public_ rend necessaire l'etablissement d'un systems 

de zonation. Ainsi l'UICN preconise qu'on etablisse par exemple une zone ou 
serait autorisee la construction des routes ou d'autres voies d'acces, de 

batiments ou autres edifices necessaires a l'accueil des touristes et aux 

(", 
V 

I I 

' 
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services admiriistratifs du pare. Cette zone speciale a vocation touristique et 

administrative n'aurait pas pour role principal la conservation de la nature, 

mais serait implantee et delimitee de maniere a produire le moins 

d'interference possible avec la fonctlon du pare, qul est la .conservation de la 

nature. 

Dans la plupart des pays, des superficies relativement importantes ont 
. .. . . . . ... . . ..... ___________ .:. ....... _. ·····-· . . .. ···)) - .. . 

· ete affectees a la creation de pares nationaux : le Za"ire vient en tete · avec 

8.240.000 ha. pour 7 pares nationaux, soit 3,5% du territoire national. C'est le 

reseau le plus vaste du continent (19) ; le Cameroun, 1.031.000 ha pour 7 

pares soit 2, 17% du territoire national (20) ; la Cote-d'Ivoire, 7 ~arcs (21) et le 

Congo un pare d'une superfieie de 126.000 ha'. (22).>Ai.J Gab6n le seul pare 

national cree en 1967, celui notamment de Y./~nga-W6ngue, 
1

est devenu en. 
' , 1 I : , 

1972 une reserve nationale dont l'acces est strictemeht :fimite aux invites du 
President de la republique (23). . f j !

1 

;[ , '; 

1 I 1; ·! 

l
l '' ,, 

! -r ii 
iii- Les reserves speciales : · 

1 

:; 

' i 
La convention d'Alger distingue trois categories de reseryes speciales : 

les reserves partielles, les reserves de taune et les ,reserves forestieres.· 

- Les reserves partielles 

Ce sont des aires: 
! 

<<mises a part pour la protection de communautes caracteristiques 

d'animaux et plus specialement d'oiseaux sauvages, ou la protection 

d'especes animates OU vegetates particu/ierement menacees, ... ainsi que 

des habitats indispensables a /eur survie ; dans tesquel/es tout autre interet 

ou activite est subordonne a la realisation de cet objectif>> (23). 

19) et.; DOUMENGUE, op.cit. p. 62. 

20) et: MA.HAMA T (A.}, <<Les attentes de la direction de la taune et des pares 

nationaux face a /'utilisation du territoire torestier>>, in Seminaire nationalsur 

la gestion des ressources forestieres au Cameroun, op.cit., p. 73. 

21) et: N'GUESSAN, Le droit de la toret en C6te-D'lvoire. op.cit., p~ 156. 

22) et: HECKETSWEILER, op.cit, p. 95 . 

. 23) Cf: WILKS, op.cit., p. 63. 
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La plu?9:rt des textes recourent a des denominations diverses pour 

designer les re$erves partlelles. · 
l 
I 

La notioh de <<reserves .partielles>> apparait dans la legislation 

-·camerounaise ·au niveau de la definition des pares nationaux que le decret 
n°83-170 conJidere· comme des perimetres <<d'un seu/ tenant dont la 

• , I . • 
conservation de la faune, de la flore, du sous-sol, de /'atmosphere, des eaux 

et, en general, Id~ milieu nature/ presente un lnteret special ... >> (24'). Le 

meme texte:aJoute: pour eclalrer la notion <<d'lnteret special>> qu'il convient 

de prendre: en!· consideration <<Is preservation d'especes animates OU 

vegetates et d'habitats en voie de dlsparition sur tout ou partie du territoire 

national>>. be ~eqret prevoit par ailleurs, la creation des sanctuaires, c'est-a
dlre des al~ de ~rotectlon dans lesquelles seu!es les especes anlmales ou 

vegetales nbmrtiement deslgnees beneficient d'une protection absotue (25). 
; I : 

On peut do~ l~itjmement penser que de tels sanctuaires auront pour finalite 
de preserver I~ ~peces en voie de disparltion ainsl que leurs habitats. Pour 

!'instant audm de ces sanctualres n'a verltablement vu le jour. · 
: I : 

Les chdJs congolais et senegalais utilisent le terme de <<reserves 

speciales>>'. a I~ place de <<reserves partielles>>. Le premier prevoit que 

<</es. reserves nature/les poUffOnt etre S vocation generate OU specia/isees 
dans Is p/.otebti6n d'un ou p/usieurs especes de Is fsune ou de la 

I • 

f/ore ... >>(26). !Le second affirme que la protection de la nature dans les 
I • 

reserves speci~les est orientee en vue d'un objet particulier, soit une 

exploitation eco~omique, solt un blen nature! (27). II n'y a guere que le Zaire 
dont le lol n°82-002 

I 

23) Art. /f/(4) c(ill) de ta convention d'Alger. 

24) Aft 3 du detret n° 83-170 du 12 svrit 1983 relcrtif au regime de la taune. 
I . 

25) Ibid. art.6; cf: dans le meme sens /'art. 3 de la Joi d'orientation en matiere 

des eaux et forets du Gabon de 1982. 

26) Congo : art 3(4) du CF. 

27) Senegal: art.D.27 du code de la chasse de 1967 precite. 
i 
I 

·, 
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evoque. de maniere expliclte la notion de <<reserves partielles>>, c'est-a-dire 
_ <<une sire mise iJ part, dans laquelle /'exploitation de Is faune est 

1 
regtementee et controtee d'une man/ere particutiere>> (28). 

- Les reserves de faune 
r 

l 
I ----ee sont des-al_res-:------------- --- --- - -- - --- - -- ------------------- - -- - j-,. 

I 
<< mises a part pour Is conservation, l'amensgement et la propagation 

de la vie animale sauvsge, ?insi que pour la protection et /'s.rnenagerniJnt de-
son habitat · - i . • ·I • _ - • I 

I ' i -- ' i ' ' I 
dans lesqueil8$ la chasse, /'s.batta.ge ou la capture de la f~une sont 

interdlts, sauf par les autorites de Is reserve ou sous leur directior, oiJ leur 
controle · ! l :; 11- - i -i: : ,: : · · - - -_ 'I j 

- I I i -: I I : '!' - : , - ' 
ou l'habltatic,n :et fes 1sutres sct.lvltes humafnes sont reglementees ou 

, I • I t .:...-- I I I 

1nterdites>> i29J. I i --_ -1- :: / - _ 1 - i -
I ! I 

I I I 
! . i , I 

Les· reserves de fauhe appartiennent a la categorie • des : reserves 
- - ! 

part!elles, _c'est a dire qu'il ne s'aglt plus lcl de proteger !'ensemble du 

complexe biologique d'un: milieu nature!, -rnals d'en preserver uhe hartie. 

contre ,es degradations. / I 
, . I 

Les reserves de faune sont , ap~ les pares natlonaux, la ~eu~eme 
I 

categorie d'aires protegees la plus repandue. I 

I 

I 
I 

I 

28) Zaire : art. 1er de la n°82-002 sur la chasse precitee. 
2(}J Art Ill (c) (i) de la convention d'Alger. Dans le meme sens voir : Ce.meroun 

: srt.2 du decret n°/33-70 prectte; Gabon: a.rt.38 de la tot d'orlentation de_ 1982 

; Zaire: art. 17 de ls loi n°B2-002 precitee. ! 

r· 
~·· 
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II existe au Cameroun a l'heure actuelle 7 reserves de faune d'une 

superficie totale de 1.002.995. ha. soit approxlmativement 2% du territoire 

national (30) ; 7 au Congo.d'une superficie totale de 1.046;700·ha. a laquelle 

II convlent d'ajouter '155.000 ha. de domalnes de chasse (31) ; 5 reserves de 

faune et de flore confondues en Cote-d'Ivoire (32) ; 5 au Gabon d'une 
superficie estimee a 1.780.000 ha. (33) et enfin 57 domaines de chasse et 

reserves apparentees au Zaire, soit une superficle totale de· 10.483.121 ha:. 
(34} -~·-·------- . -. ,.-- . 

- Les reserves forestieres 

, I 
! ' ' j 

C'.e sont des alres mises a part pour la protectlo~ particulier~ des 
ressources forestieres. Ces territolres entrant dans la categorie IV de I~ liste 

' . 
des pares nationaux et reserves analogues, etablie par les Nations Unies et 

• . J .; ! . 

qui selon ea~ organisation doivent ayoir pour objectif pimief I~ pr~tion 
de la nature/ a titre second al re la production des resso~rces exp!oitabl_es et 
renouvelables. ; · · · · - i I i · ! - i 

• . I / : ' . i 
I. 

iv. les zones cypegetiques 

Les zones cynegetiques n'etant pas expressement definies dans la 

convention d'Alger, nous nous refererons aux legislations nationales. 

I 

Mais celles-cl ne nous donnent pas une definition satlsfalsarite de la 

notion de zone cynegetique, Au cameroun la loi n°83-13 se contente de dire 
que <<certa.ines zones specialement definies peuvent et.re decfa.rees zones 

cynege'tiques par /'administration charges de la faune>> (35). 

30) MAHAMAT, op.clt., p.73. 
31) HECKETSWEILER, op;cit, p.42. 
32) N'GUESSAN, Le droit de la foret en Co'le-d'lvoire. op.cit 

pp. 154.-155. 
33) WILKS, op.clt. • p. 41. 

34) DOUMENGUE, op.cit , P.63. 

35)Art 54. 

("-
: .. ,' 
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L'arrete n° 86/SEDR/DEFC du 21 octobre 1989 fixant les zones 

d'interet cynegetique qui est posterieure a cette loi, ne nous en dit pas plus. Au 

Congo le legislateur utilise le terme de <<domaine de chasse>> dont le but 

est de tavoriser le tourisms cynegetique. Cependant, d'apre~ le code forestier · 

et le decret n°85-879 du 6 juillet 1985 portant application de la loi n°43-83 du 
I 

21 avril 1983 definissant les conditions de la conservation et de !'exploitation 
. I 

de la faune sauvage, et !'interpretation qui en est faite actuellement, on 
I 

. ·considere qilil S'S9it. de- r6.serves ·natufelles- cie ·chasse et non·de z6nes 
I . 

· cynegetiques (36). Le legislateur gabonais n'eyoque pas explicitement la 

notion de '(<Z.One Qllle9etiQLte>')", mais prevoit I~ creation des domaines · de 
I . . . I 

Chasse qui -comme dans l'exemple precedent- constituent des zones <<OU ia 
i I , I , 
: reglementation de la chasse est plus restrictive eh ce qui concerne les lirnites 

! d'abJttage>> · (37). Le code senegalais entretieAt a ce niveau :une certaine 
I ' I 

confusion. La notion de zone cynegetique se deduit de celle de reserves de 

faunJ c'est-aiciire des .reserves speciales ~ffebteds a la chasse touristique. Et 
/ <<toJt le domaine dtasse (domaine torestier ~utr~ que les reseriles natureffes 

• 

1 

: i;teg~les, Jares hationaux et reserves specfafes est considere comme 
.· ; ' . : ! '. 

• reserye de f~une>> (38). En fait <<el/es s'apparf'ntent done davantage aux 

zones d'interet cynegetique qu'a de veritables aires de protection de la 
. . I . 

taune>> (39).' 
; 

i 
;: La- definition que nous retiendrons iici lest celle proposes par ~ 

convention sur l'Amenagementr des proc~du~es de constatation et de 

repression des i~fractions en ione frontalier~ adoptee le 7 mai 1984 a 
Abidjan par les Etats du conseil de !'Entente. A~ terme de cette convention 

' I 

!'expression zone d'interet cynegetique 'designe <<une aire c/assee 

geographiquement, aux limites defini~s t,ar un acte de l'autorite 

administrative competente; dont la vocation· cy~egetique a ete reconnue en 
I 

raison de son potentiel de faune I 
. I 

I 
I. 

I 
36) Voir: HECKETSWEILER, op.cit. p. 59. I 
37) Gabon: art.38 de la loi d'orientation de. 1982.! 

I -

38) Senegal : art.D.28 du code de ta chasse de 1967. 

39) Du SAUSSA Y, La legislation sur la taune et Jes air~ protegees. 

op. cit., p. 126. 
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' 1 

sauvage, ou /'habitation et.les autres activites humaines sont reglementees 

>>(40). 

Les zones cynegetiques appartiennent done a la categorie de reserves 
• I , 

speciales qui ne protegent qLi'un ou plusieurs facteurs de ·1·ecosysteme tout 

en autorisant ou surveillant /teur utilisation. Elles sont gerees de fa90n a 
obtenir un taux de prelevemerlt le plus eleve possible sans pour autant mettre 

·endanger-la stabilite-des effJctifs. Le but est de prelever le surplus pr0duit 
. I . 

chaque annee par la population animate et que le milieu ne· peut absorber. 
De fait: 

! ' 

<<s'il n'en etait pas aiisi, cela reviendrait a laisser /'un des facteurs 

limitant (maladies, predateurs} operer a notre·place. 

' ' ' D ' t" l;'h · I I ' ' b t' 'tu . ~ te t , , . · · · ,'B.r son ac 10n, omme se su s I e a ces ,ac urs e ne pre,eve que 

. r?nteret du capital, evitan( de /cette :ra90n toutes /es causes d'une eventuelle 

surpopu/ation, en fixant l'~ffee,tif aLiniveau optimal>>f 41). 

; Les categories d'aires! de protection que nous avons enumerees 

jusqu'a present ne refletef'.)t q~ la tendance generale de la legislation en la 

matiere. Certaines lois ne-' pre,Voient qu'une seule categorie d'aire protegee, 

tand is que d'autres en ont crer de nouvelles que l'on atJl'!i..itciu mal a classer 

pans rune OU l'autre des rubri9ues distinguees. plus haut. . 
! : ! I 
· Au Ghana, par exernple, le texte fondarnental en la matiere est le Wild 

Animals Preservation Act. de 1!961. Sur la base de ce texte, 

i 
I 

40) Titre I, art.1er (c) de la dite1convention.~II s'agit d'un texte important dont le 

but est de rendre solidairemeht respons~bfes de la conservation de fa taune 

sauvage, tous /es Etats cont)actants, a savoir la CcJte<i'/voire, le Benin, le 

Burkina-Faso,le Niger et le ToJo. Pour plus de details, et: AMOUS SA , op.cit~. 
pp.205-208. J . 

41) Ibid. p.156. I 
. I 

I 
I 
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le chef de l'Etat a promulgue deux reglements concernant respectivement la 

;chasse et les aires protegees : le premier est le Wildlife Conservation 

, Regulation de 1971 et le second le Wildlife Reserves Regulations de la 

. !memc annee. 
i 

I· 
-+-- -- Conformement ace qu'indique son titre, le reglement sur les resei"rve-s ------

!de 1970 institue une seule categorie d'aire protegee <<la reserve>> et celle-

lci a pour finalite exclusive la protection de la faune. Mais ce texte donne, a 
'pon article premier, une liste des aires protegees effectivement etablies sous 

ies noms de <<National Park>>., <<game production reserve>>; <<strict 

1nature reserve>> et <<wildlife sanctuary>>. Aucune distinction juridique n'est 

'.faite entre ces differentes denominations. On retrouve ici !'influence de la . 
I . . 

~nvention d'Alger de 1968 dont !'article Ill prevoit qu'une reserve: naturelle .. 
j I • 

1ctesigne toute aire protegee en vue de ses ressources naturelles, soit comme. 

\reserve naturelle integral~'soit comme pare national ou reserve speciale. 

lAussi les <<faune production reserve>> que consacre la loi ne sont d'autres 

Ehoses que des zones d'organisation de la chasse. Les autres categories 

1
Ji)euvent etre considerees comme obeissant aux normes et finalites proposees 
i 
;par la convention d'Alger, auxquelles e!les correspondent tres exactement. Le 
I 
Ghana dispose done d'un eventail d'aires protegees reposant sur un seul et 
I -

leme statut juridique (42). 

! 
I 

· 1 · Quant aux nouvelles categories d'aires protegees prevues ailleurs par 

la loi, ii s'agit particulierement des arboretums, des jardins zoologiques et 
I . 
botaniques des << game ranches >> et des secteurs sauvegardes. 

1·. 

' 

~2) Cf: Du SAUSSA Y, op.cit., pp. BD-81. 

(' 
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.Parmi les aires protegees instituees au Gabon par la loi d'orientation 

de 1982, II existe une categorie appelee <<arboretums>> (43). Mais aucune 
Indication supplementalre ne nous permet d'apprehender cette notion. 

Neanmolns un arboretum d'une superficie de 16 ha. y a ete cree; (44). Les 
jardins botaniques et zoologlques sont prevus par les legislations 
camerounalse, gabonaise et zairolse. Le premier type d'alre protegee n'est 

___ pas definl _ _parJaJeglstation gabonaise et n'a d'ailleurs_ pas ·encore ate cree lei 
• • - • --- •• - • j --- '" 

(45). Au Cameroun, les jardins botanlques designent au terme du decret-
1 

n°83-169 des sttes <<presentant un interet scientifique, esthetique ou culture! . . . I 
et groupant des plantes· spontanees ou introdultes beneflclant d'une 
protecUon absolue>>(46). Pour !'instant aucun n'a ete cree. 0eJx jardins 

: ' . , , ·. ' I 
botaniques ·existent cependant au Zaire, mals lls sont tous dans un etat de 

survle ac~ellerrtent (47). Le. second type, c'est-a-dire, je f<ja~din 

zootoglq~~> ~ ~etinl Ffto1 q'orlen~tlon comma <<une lnstftLflon pubflque 
ou priveti caracterisee par /'exhibition d'animaux vivants ou d'es~ rares a. · 

· des fins ri9crea~s, -+ques~: culture/les OU 8. des fins de re~+ement>> 
(48). Le decret n°83-170 precise, en ce qui concerne le Cameroun, que ·1es 
jardins zooli:)giques soni crees autour <<des grandes agglomera~iont; pour un 
interet recreatlf, esthetique, scientifique ou culture!>>· (49).: Le~ jardins 

' . I 
zoologiques n'existent pas a l'heure actuelle au Cameroun, tout au plus paut-

. . I 

on mentionner un projet de creation de ces demlers a proximrte des villes de 
Douala et de Yaound~ (50). Par contre, trois ont ete cr~s Ju Zaire, 

• I 

notamment-a Kinshasa, Kisanguini et Lubumbashi (51). · 

43) Art 11 de la lol d'orientatl~n de 1982. 

44) WILKS, op.cit. p. 41. 
45)/bld. p.48. 
48) Articles 2 et 3 du decret n"83-169 fixafJ( le regime forestier. 

47) DOUMENGUE, op.cit .. p.64. 

48) Art. 3 de ta loi d'orientation precitee. 
49) Art 5 du decret n°B:3-170 relatlf au regime de la taune prectte. 
50) Cf: MAHAMA T, op.cit p. 76. 
51) DOUMENGUE, op.cit, p.82~ 
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L'autre categorie d'aires protegees qui revet lei un caractere original 

est constituee par des <<game ranches>>. II s'agit d'une instiMion qui sert de 

support au~eveloppement de la fauna en.-environnement controls>>. Le 

terme de <<developpement de la faune en envlronn~ment comrole>> 

• s'efforce de tradulre en fran~ais la notion de << game ~anchlng>>, le mot 

d'e!evage correspondant plutot au<< game farming>> (52). Temoignant de la 

difficulte qu'il y a a traduire cette expression en fran~ais, le leglslateur 

-- -- -- - --camerounals lnstltue tout de m~me tes-- <<- game ranc~>>- dans la fol de 
I . 

1981 (53) et c'est le decret n°83-170 qul preci~ qu'il s•aglt <<d'une· sire 
· protegee et amenagee en vue du repeuplement. dek animaux et de 
l'exploftation e;ventuelle de ceux-ci dans un but atimentai)e>> (54). Au Zaire, 

. I : I 
:,a ;lol :n°82-00~ prevolt la creation des << game ranches>r pour <<l'elevage 

p~ anlmaux sauvages partlellement ou non protegees· et partlculierement les 

herbfv?~> (55). Les .animaux alnsl eleves sont consi'denk comme du betail 
I ' ' ' : I ' : . . ' I 
ddmestique et .<<commercial,isables comme tel>>(56). ;Aucun des deux pays 

~ s·~:dote ~r le ~ment
1 
d'un game ranche; II existe1toutefois un projet 

ci~ c~tlon de :ce demier au cameroun. ! i . ' ' 

i i j 
I 

On doit enfin mentionner, comma demiere categorie d'aires progetees 
. I . 

a caractere orlglnal, les <<secteurs sauvegardes>> qui,font l'objet au Za'ire de 

la lol n°75--024 du 22 juillet 1975. Au terme de !'article pre~ier de cette loi, les 

secteurs sauvegardes doivent etre crees par ordonnance presidentie!le sur 
· 1 I · 

tout OU pa~ie du territoire ~ational non couvert par up fffn d'urbanisme. 11. 

s'aglt d'un Instrument souple qul pourralt servir a etablir des protections plus 
. I 

legeres a l'exterieur des pares et reserves, mais qui n'ajartjais ete utilise(57}. 

52) Cf: QOUMENGUE, Qfl.Qil., p. 82. 

53) Art.BO de la loi de 1982 fixant le regime forestier. 

54) Art 12 du decret n°83-170 prectte. 
55) Art 82 de la Joi n°B2002 sur la chssse precitee. 
56) !bid. 
57) La conservation des ecosvstemes -forestier d'Atr/que centrale. 

op.cit., p. 110. I 
I 

I 

( 
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La tendance observee -partlculierement dans la plupart des Etats 

d' Atrique- Centrale- a vouloir creei' de nouvelles categories d'aires protegees 
. i 

susclte neanmolns des critiques, en ~ qul concerne qu moins, leur 

appelatlon et leur classification. 

Au Congo, la terminologle utili~ee pour designer les differentes 

----- - · categories -d'alres protegees devralt etre preclsee. A l'heure actuel.te, ii 

' ' .I.! 
I 

' 

I 

semble que certalnes appelhtions, telles :que reserves de faune ou domaine 

de chasse, lnstaurees aux termes des /legislations maintenant abrogees 

continuant d'etre utilisees. Le statut Juridique de ces aires :protegees est en 

consequence amblgu. Les plantations a&trlclelles en foret dense comma en 
! I 

savane par exemple, semblent avolr le meme statut que les pares et reserves 
naturelles alors qu'elles sont definies 

1
par le- code forestier comrne des 

I ' ! , 

peri ~: d
1

e '.9boisement (58). · I i 1 

. !J · : • I . i 
j:Au Gabon, les definitions des d.iffe~nts types d'alres Rrotegees figurant 

1 · dans la legislation ne s'accordent pas avec celles de la convention d'Alger, 
1 

ratifiee pourtant par ce dernier. La te~minblogie utillsee egal~ment au Za"ire a 

besoln d'etre revrsee, ne seralt-ce quel parce que des termes d lffBrents 

servant a designer les memes institutions.: ' · 
: I 

; La legislation des Eta~ de I~ Jion devrait done,: afin d'eviter les. 

erreurs d'iriterpretatlon possibles, repren6re la termlnologie et les definitions 

utilisees pour les alres protegees par la /convention d'Alger. En outre, deux 

nouvelles categories devraient etre etablies en se fondant sur les criteres 

proposes par l'UICN, a savoir: 

- la reserve naturelle : espace r~lativement etendu permettant la 

protection d'un ~lament particulier du ml!lieu nature! (par exemple une zone 

humide, une grotte ou !'habitat d'une Jpece rnenacee ... ) :et· pouvant faire 
I 

l'objet de mesures de gestlon actives et d'une fermeture au public ; 
I 

I 

i 
58) Volr: Ls conservation des ecosvstemes torestfers d'Afr/que Centrate. 

op.cit, p. 83. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



200 

- L'espace de developpement controle (environnementally sensitive 

areas), ou certaines activites economiques, y compris la chasse, peuvent 

continuer a etre exercees, mais d'une maniere controlee. Tout comme les 

pares natlonaux peuvent, en general, contenir des res~rves naturelles 

integrales, les espaces de developpement controls peuvent eux aussi 
; 

contenir les reserves naturelles et les reserves de taune (59f 

-- - --L'absence de rlgueur-observee au nlveau de la classification des,-aires -- -

protegees a caractere national n'affecte nullement celle des aires protegees a 
caractere international. _ [ I 

. , i . : I 
I . . : 

b. Les afres protegees a caractere International: Les reserves de la biosphere 
' I ' i ' I • 1 ·' j· I , 
' I I : i 

Ce sont des' a1res· creees dans le cadre de la cooperation entre les 
Etats. et -,es Orgariisati6ns- internatio~les, lnteressees par les problemks 

I ' ' I ! ' I' . I . I 
i d'environnement et de conservation notarnment. II s'aglt a. titre principal des 

! I I I I : :: ' ! I 
. reserves de la ~iosphere instifuees par le P·rogramme de l'UNESCP s~r 

I , · . ! . I 

(', 

~-· 

l'homme et !a bio'.sp~re. lance depuis 1971. C'est un instrument de 

conservation d'un type partlculier dont ii convient d'examiner la final!te, les 
. ' ' . i 

caracterlstlques et la structure. : : 

I. La finalite des reserves de la biosphere I 
I 

/ I· 
L'ldee de creer des reserves de la blosp_here a vu le Jour lors de '.la 

Conference intergouvernementale organisee en 1968 sur l'utllisation 

rationnelle des ressources de la biosphere. Ce terme un peu savant -qui 

designe la tres mince couche sftuee sur la surface de la terre dans l~quelle ;1a 

vie est possible et se manifeste sous ses dlverses formes- allalt entrer dans :1e 
' i 

vocabulaire usuel. 

I 
/. 

I 
i 
i --------------------------, 

59) Cf: La conservation des ecosystemes forestiers d'Afrlque Centrale op. cit., 

p.55. 
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Le sentiment general exprime au cours de cette conference etait qu'il 
ne s'agissalt plus seulement de conserver les especes ou les paysages, mais 

. de veiller a ce que !'exploitation de la nature soit fondee ~ur des bases 

sclentlfiques rationnelles assurant la permanence des mecanismes delicats 
qul condltlonnent la vie. II etalt question de redefinlr la notion meme de 

I 

conservation de ta nature dont un aspect Important avait ete neglige. En effet 

!'action de t'homme a comme raccourci l'echelle du temps, en ;ayant entralne, 
· -dans-1·espace-d'une ou ·deux generations, des ·repercussion~ de caractere -

geologlque : rythme sans precedent de deforestation et de degradation des . 

sols, Introduction dans la biosphere d'immenses quantltes· ~e substances 

difficiles a etre recylcees et aux effets imprevisibles a long· terme. Le terme 
• · I . I 

Inevitable.de ce processus ~ une simplification progressive de la biosphere, 
: :: : I .. , . I 

des 9ros~~mes ~ aussi des especes et des races do~estiques, moyen 
d'accroitre ;la prqductivlte aussi bien ecologlque qu'ecohomique. Le 

· · I : , i :, . . . I I 
blame ··1e· - lus · rave de a conservation n'est done as de rote er un 
; l ! . I • 1 ;j I 

certain nombre d'especes en daooer d'extlnctlon, mals de concllier l'imperatlf 

de I~ ~rodu6tiv~avec la liecesS!te de maintenir dans la biospt1ere un reseau 
I . ' . . . . I 

de ce·ntres de diversite genetigue, assez vastes et representatifs pour 

autori~r la· poursuite norrnale d'une large gamme de p:roJssus evolutifs 

(60). Telle est done la flnallte des reserves de la biosphere.; 
, I 

. . . I 
Celles-ci sont des zones protegees appartenant a des milieux 

terrestres et cotiers represenratifs, dont la. communa~te / internationale 

reconnait !'Importance du point de vue de la conservatlo~ alnsl. que de 
l'interet pour les connaissances scientifiques, les competences techniques et 

les valeurs humaines qu'elles permettent de mettre ~u service du 

developpement durable. Les reserves de la biosphere constituent en merne · 

temps· aussl un moyen: : permettant la surveillance !continue des 

transformations de l'envlronnement et de formation des kpecialistes et 

d'education du public. Le fait que ces reserves soient liees a pes etudes et a 
des experimentations sur !'utilisation d.es- terres permet .d'en tontrer l'interet 

au public. De ce fait, les reserves de la biosphere presentent des 

caracteristlques propres. · 1 

I 
60) et: FRANCESCO(D.C), <<La main de l'homme>>, In Le Courrler de 

i 

/'UNESCO, Mai, 1980, p.23. i 
i 

( 
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Ii. Les traits caracterlstiques des reserves de la biosphere. 

A la lecture du Plan d'action pour les reserves de la biosphere (61), ii 
se degage. l'ldee que les reserves de la biosphere dolvent etre 

representatives. En d'autres termes les sites choisls pour ces reserves doivent 

: servir de base de comparaison a des zones· modifiees par l'homme; etre 

diversifies en vue de teur utllite a la preservation des ressources gerietiques ; 

et enfin temolgner des Interactions entre l'homme et le milieu naturet: Les--. · 

recherches qua l'on y poursuit doivent aboutir a la mise en valeur des 

n,.ssources et a l'amenagement du territoire. Chaque reserve de la biosphere 

dolt done presenter les deux princi~ales caracteristiques suivantes ·: i 
• ' i .. : i 
: I i ', i I 

- !'Integration au sein d'un reseau mondial, coordonne pour:faclliter l'echange 

d'informations lnteressant la conservation. et la.· gest(on d~s -~ystemes 

naturals et amenages. !_ • • · 

1
1
' : : j ·l JI',~ 1

1 ; . 1: 
' . I ' ' I ' ' I. 

· ·1 I , I· . ! 
· i . I 1 1: _ · +-I i ! 

,. . I·---, 

- la: representatlvlte et la diverslte des alres retenues,! qul doivent. etre des 
. . ! : . . ! . 

examples representatifs de biomes naturals; des communautes uniques ou 
regions contena~t des elements naturals inhabituels: ou: represe'ritant un 

interet exceptlonnel ; des examples de paysages harmonleux resultant des 

modes d•utilisation traditionne!s du terrltolre et des exemples d'ecosystemes 

modifies ou degrades pouvant etre ramenes a des conditions naturelles plus 

favorables. En plus de ces traits caracteristiques , les reserves de I~ 

biosphere doivent par allleurs presenter une structure partlculiere. 

Iii. La structure des reserves de la biosphere. 

Dans sa forme typlque, une reserve de la biosphere comprend un 

certain nornbre de zones distinctes, disposees de maniere contigue, a savoir 

une aire centrale, une zone tampon e!_ des secteurs experimentaux ou 

"reserves experimentales". 

(61) Le Plan d'action pour /es reserves de la biosphere a ere adopts-. 

par le Consei/ lntemational de coordination du Programme de 

/'Homme et de la Biosphere a sa Be session. tenue a Paris du 3 

. SU 8 decembre 1984. 
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- L'aire centrale. 

L'alre-· centrale de la reserve de la biosphere est une· zone protegee, 
representative d'un ecosysteme ·nature!, ou peut se perpetuer !'evolution des 

especes anlmales et vegetales. Les interventions humalnes dolvent y etre 
redultes au minimum afin que l'alre centrale puisse servir de base de 

. . -- -- ~ ______ .,. --- -·----

reference, temoignant des conditions qul existent dans l'ecosysteme natural. : 
C'est a partir de cet aire centrale que l'on peut composer les zones 
perturbees par l'effet des activltes humaines. Elle· dolt done representer 
autant que possible l'ecosysteme· dans son climax, c'est-a-dire, en etat 
d'equlllbre stable. Elle doft etre egalement vaste pour constltuer une unite 
autoregulatrice, ou peuvent s'exercer les fonctions homeostatiques de 
l'ecosysteme. Des recherches peuvent - a condition de ne pas entrainer de
modificatio~s dans l'ecosysteme - s'y poursuivre sur sa structure, 1'evo1Jtion ~ 
le fonctlonnement de l'ecosysteme nature!. · ' I 

I 

- La zone tampon. 

L'alre centrale est necessalrement entouree d'une ou plusleurs zone(s) 
tampon (s) peripherique(s) de fa90n a l'isoler des influences exterieu~s. La 

zone tampon peut etre formee d'un ensemble d'aires se pretant a des 
experiences destinees a mettre au point, /evaluer et demontrer des rnethodes 

demise en valeur durable, de paysages harmonleux resultant de l'appllcation 

de pratiques traditionnelles d'utilisation des terres, d'exemples d'ecosystemes 

transformes ou degrades· qui se pretent a une restauration visant a les 

ramener a des conditions naturelles ou proches de l'etat natural. Dans -le cas 

ou II exlsteralt deux zones tampons, les recherches experlmentales devraient 

etre limitees a la zone tampon exte·rieure. 

- Les secteurs d'experlmentation. 

La zone tampon peut comprendre des secteurs· d'experimentation ou 

se poursulvront differents programmes de recherches experlmentales et ou 
pourront se realiser des activites d'educatlon et de formation. Cette zone,. -

exclusivement destinee a la recherche, constitue finalement l'une des 

·i 
! --

: i 
I 
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particularites les plus importantes des reserves de la biosphere. Celles-ci. 

apparaissent en definitive comme des laboratolres de terrain, ou des 

recherches tres variees peuvent etre effectuees sur renvironnement global et 
sur les dlfferentes actlvites qul s'y deroulent. 

L'admission des aires protegees au statut de reserves de la biosphere 

etant tres selective, ii n'exi~rte a l'heure actuelle que 209 reserves de la 

- biosphere dans 55 pays et elles couvrent une superficle totale de plus dij 112 ---~-

millions· d'hectares (62). Le nombre de ces reserves a dO certainement 

augmenter; en ce qui concerne les Etats africains interesses par cette etude 

on retlendra que tes aires protegees suivantes ont ete erigees en, reserves de 

la biosphere : 1 

- La reserve forestiere et de faune _ du Dja au Cameroun d'une 

superficie de 526.000 ha (63). I 
- La reserve· integrale de Dirnon11<a!"(136.000ha) au Congo (64) ; 

- Les pares nationaux de Comoe (1.150.000ha), de Tai (350.000ha) et 

la reserve naturelle integrale du Mont-Nimba (17.130ha) en Cote-d'Ivoire 

(65}; 

(62) et: Bulletin du "Programme sur f'homme et la biosphere", in Nature et 
Aessources. n° 4, Octob!'fH1ecembre 1981, p. 35. 

(63) Le Pare National de fa BENOUE s ete reconnu comme faisant partie 

des reseNeS de fa biosphere;· Cf: Nature et RessQurce; op. cit., p; 35. 
Mais rien ne nous indique que cette reserve a effectivement acquis ce 

statut. La reserve du DJs, par exempte, a fait l'objet d'une Lettre d'accord. 

du 1er octobre 1984 {A 79/SGIP.R.) signee par Ja Presidence de Ja 

Republique, et: Gartlan, _op. cit .. p. 164 et dans le meme sens MAHAMAT, 

op. cit., p; 75. 
(64) Cf: HECKETSWEILER, op. clt .. p. 42. 

(65) Cf: AMOUSSA, op. cit .• p. 161. 
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- La reserve naturelle integrate d'lpassa (1 O.OOOha) au Gabon (66) ; 
- Le Pare national de N iokolo-Koba (913.000ha) au Senegal (67) ·; 

- Les reserves integrates de Lufira (14.700ha), de Luki (32.714ha) et de 

Yangambl (220.000ha) au Zaire (68). 

Toutefois, le staM jurldlque de certalnes de ces reserves reste a definir 
de manlefre ace qu'elles trouvent leur place dans la legislation lnteme des 

- -- ·-

Etats. 
-- ----· ----- --- ·--·---------------------~,. -

' 
Au Cameroun, la reserve de faune du DJa. a certes. ete erigee en 

reserve de la biosphere depuls 1988 mais jusqu'a present ~ucune lol n'est 
, , I . 

intervenue pour deflnlr le statut de cette reserve par rapport a celles qul 

existent. · · ! : : I 
i I i ; 

. • I . . • i ·1 : I . I 11 • 

· 1 : , 1 I ,_ . 1: . : 
. II slag it a.· l'heure actuelle de transformer cette reserve de fauna 'en pare : 

; : : I ' ·, i I: • 

national, 'mals cela ne devralt point constlturr iun p~st~cle,-A !'elaboration 

d'une leg,islation propre aux reserves de la biosphere. ~ remarquee est 
valable P9Ur le Congo et le Zaire. · L'appellation 

I 
de :'reserve tie la biosphere, • 

donnee a' la reserve de Dirnonika au Congo, par le decret r0 18-88 du 1er 

rnars 1988, n'est pas prevue par la lo!. Le statut Jurldlque de'cer-ie reserve de 

la biosphere, qui ne semble pas par ailleurs avoir fait l'objet d'un acts de 
classernent en Pare national ou reserve integrale, est de ce fait arnbigQ (69). 
S'agissant des trois reserves de la biosphere du Zaire, on aurait pu 
s'attendre a ce que le COmlte National MAB/Zaire ait une V?lx consultative 

dans leur gestion. II n'en est rien pourtant, puisque celle-ci a ete confiee a 
trois organismes publics differents et ce · polycephallsme aboutit a 
l'inexistence de leur surveil!ance (70). 

Le probleme de la redefinition du staM des reserves de la biosphere doit etre 

examine dans le cadre plus general de la creation des aires protegees . 

(66) WILKS, op. clt, p. 41. 

(67) Nature et Ressources. op.cit, p.35. 

(68) DOUMENGUE, op. cit., p. 62. 

(69) Voir: HECKET$WEILER, op. cit .• p. 83. 

(70) Volr: DOUMENGUE, op. cit.. p. 175. 
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B. La creation des aires protooees. 

La creation des aires protegees n'obeit pas aux memes procedures 
selon qu'II s'aglt des a Ires a caractere national ou des. reserves. de la 

biosphere; 

1. La creation des ai res protegees a caractere national. 

·- -----~'- -------------

Les procedures de creation des aires protegees de cette categorle sont 

les memes que celles prevues _pour les forets au cameroun, au Congo, au 

Gabon, au Ghana, en RCA, au Senegal et au Zaire (71). II n'y a guere·que la 

Cote-d'Ivoire dont ta legislation prevolt une procedure_ s~lfique de 

classement et de declassement des aires protegees. 

En Cote-d'Ivoire, le decret n° 66-433 du 15 septembre definit en son 

article 5 les prlnclpales etapes des operations de ctaJsement et de 
! . 

declassement des aires protegees. ! -

Le projet de classement d'une aire protegee peut etre initie par les 

autorites sulvantes : les- prefets ou sous-prefets,. Jes maires et les services 

techniques du Ministere de !'Agriculture. Le- projet alnsi elabore est transmis 

avant toute autre procedure au Ministre des Eaux et Forets. II dolt fournir les 

precisionns suivantes concernant les reserves envisagees : 

- le but, la duree, les especes qui y seront protegees, ( pour les reserves 

de faune) et la Ii mite ; 

- l'lnventalre des drolts d'usage s'exen,ant a l'interleur des llmltes 

protegees, accompagne des propositions tendant : solt, a la reconnaissance 

pure et simple de leur plein exerclce ; soit, a leur abandon, limitation, 

cantonnement ou rachat etc; .. 

(71) Cf: Ca.meroun, art 14 de la Loin° 81-16; Congo: art. 11 (nouveau) du -

-CF; Gabon : decret n ° 00184/PRIMEFCR precite ; Ghana : a.rt. 11 du Ylild 

Animal Preservation Act. de 1981; RCA: art. 3 du CF; Senegal: art. 11 

a 17 du CF; zarre : art ·1er de l'Ordonnance n° 69-041 du 22 aoOt 1969 

relative a la conservation de la nature. 
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S'il l'approuve, le· Minlstre des Eaux et Forets porte le projet a la 

connaissance du public par tousles moyens de publiclte reglementalre et par 

affichage aux chefs-lieux des prefectures et sous~pretectures interessees. La 

duree de l'afflchage est de un mols. SI a l'explratlon d~ ce delai aucune 

contestation n'est soulevee, le projet est soumis au Consell des Ministres et la 

reserve creee par decret 

· - Le declassement obe1r·a-11f·meme~proceaore-;-aonc·a ·1a regle du --- ---- ---

parallelisme des forrnes. ; 
' 

La procedure de c~ation des. aires protegees ne ~iffere done que 

senslblement de celle du classement OU de decfassement des forets, pulsque 
les etapes sont, a quelques exceptions pres, les me'mes. on; ne peut toutefols 

la comparer avec celle portant creation des ~~ de la biosphere. 
j ·• ' .1 ! . II i1 I · . l · . 11 

I i ' . ; • : I ; Ii 
2. La creation des reserves de la biosphere. I L 1/ 

' I 1-,'. ,, ; I - II: :: 
; I : . . :' 

L'implantation des reserves de la bioiphe:re est precedee : de I a 
' ! l • 

creation d_'un comite nationa[ pour le Programme MAB ; du choix de la reserve 
de biosphere potentlelle ; et de la reconnaissance par l'UNESCO du Statut de 

la reserve de biosphere. La demande soumise a !'UNESCO, au vue de 

!'admission d'une aire protegee comme reserve de la biosphere, doit etre 
accompagnee d'une "fiche signalltique" comportant les rense,ignem~nts 

: I 

sulvants : nom, situation geographique, etendue, protection legate, regime _ 

foncier, particularites physiques, vegetation, faune remarquable, repartition 

par zone, modification par l'homme, possibilite de recherches scientifiques, 

materiel de reference particulier, personnel, budget et adresse de 

l'admlnlstratlon locale. 

La reconnaissance par l'UNESCO requiert : une demande offlcielle 

introduite par le Comite national MAB (incluant la fiche signaletique) ; 

l'approbationn par le Bureau du Conseil International de Coordination du 

MAB; et remission par !'UNESCO d'un certlficat officlel. 

Ce reseau d'aires protegees devrait en bonne logique assurer la 
perennite de toutes les especesi y compris l'espece humaine qui se trouve au 
centre de la conservation de la nature. Mais encore faut-11 que les 

laboratoires de conservation ainsi crees soient amenages et proteges pour 

atteindre cette noble finalite. 

r- <"· 
-· -· ,.. V 
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Paragraphe 2: ~ et mesures de protection des sires prutegees 

A- L'armn&gement des alres protegees · 

Les aires protegees presentent un interet particulier du fait de leur 

grande variate ecologique, de la richesse de leur faune, de leur valeur 

· scientifique, esthetique ·et recreatlve ou encore de leur caractere d'echanti Uon----·----

unique ou eminemment representatlf d'ecosystemes natu~ls ; car elles 

contiennent des ressources genetiques importantes qul-, le plus souvent, 

sont en danger de destruction ou d'extinction. Un amenagement de ces aires 
. . ' 

garantlralt les conditions proplces a leur exploitation. Mais er:, quoi consiste 
: ! :. I 1· 

cet amenagement, quels sont .~ objectlfs et ses methodes. : 

1. La defin~lon de rs.menagerhelt dWaires brotegeJs • :.• . i . · 
: . . . J I [ l. I fi : :: . ! . . . . 
: . . . l l I -__ .,- 1: '. !ii l -

Par amenagement d'un pare :ou d'une reserve equivale.nte, on entend 
, I · . ,, · I 

<<toute activite dont le but est d'amener des populations animales et 
I . ' 

vegetales OU des habitats a un etat donne, OU encore de les maintenir dans. 

cet etat>>(72). cec1 dolt etre realise conformement aux principes etablls pour 
la conservation de la region en cause, ce ·qui suppose que ·les objectifs a 
court et a long termes, de chaque zone soient clairement defi11is. En d'autres 

termes, l'arnenagement d'un pare ou d'une reserve peut consister aussi bien 
! . . ' 

en une intervention active sur les communautes vegetates et anlmales en. 

vue de leur exploitation, qu'en une simple protection de la region en cause 
contre toute modification ou toute influence exterieure. Ces. interventions sont 

indispensables parce que les communautes biotiques etant pour la plupart en 

constante evolution du falt des processus naturals et de. l'actlon de l'homme 

et donnant naissance a des communautes instables, II est necessaire 
d'amenager .le milieu si l'on veut parvenir au stade d~lre ou: si l'on. veut le 

maintenir a ce stade. 

Ainsi quand les populations animales ne sont plus en equilibre 

72) Cf AMOUSSA, QQdl p.324. 
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avec leur habitat et menacent ~e ce falt l'equlllbre du milieu que l'on desire 

protege'r, ii devlent necessaire, d'en controler !'importance. -Evidemment la 

necessite d'amenager une aire protegee dolt etre basee sur une etude 

serleuse et· continue. Les recherches·, les plans d'amen~gement et· leur 

execution doivent tenir compte des objectlfs precis pour f'aire protegee en 
question. 

2. Les objectfts et les methodes d'amenagement des -aires protegees 

Les experts de I~ FAO, du PNUE et de !'UNESCO -reunls a Rome du 

12 au 15 janvier 1982~ ont definl les objectifs de l'amenagement des aires 

protegees alnsl d'allleurs que les methOdes que nous analyserons plus loin 

f73) • :_ : i i I I - : 
• '. : I i I I 

. . I I : ! . 
,1 : • ! 

·a-Les obiectifs de l'a~nagement des al~/ proteb~ /. • l: : :. 
1 · : : i 1' i I'· I f/ · :i · 
I : : I ' I : ': I' :: . 

Les objectifs de ;mlse en pla~ et d·al-neriagement des aires protegees 
' I I I : 

sont les suivants : la protection de leurs valeurs a !'usage des generations 

presentes et futures ; la conservation des
1 

ecosyste~s. des ressources 

genetlques et des reserves de la biosphere qul ont pour fonction la 

recherche, l'enseignement et la formation, selon des criteres 

internationalement admis. Dans les surfaces protegees, l'objectif de la 

preservation des ressources l'emportera sur toutes les autres activlt¥ (mise 

en val~r productive ou developpement social) meme sl dans certalhs cas -

par example pares nationaux et zones de ressources gerees- l'activite 

touristique qu'ils entrainent peut etre grandement beneficiaire sur le plan 

social. II est done clair que c'est la conservation des ecosystemes et des 

communautes blotlques dans chaque pare ou reserve analogue, qul doit etre 
l'objectif primordial de l'amenagement, ou s'il le faut, leur retablissement 

aussi proche ql!e possible dans les conditions qui regnaient IOrsque , pour la 

prerniere fois, l'homme apparut dans la region. Un pare par exemple devrait 

etre a l'lmage du pays prlmltlt, sulvant les methodes cl-apres prescrltes. 

73) et: Conservation et mlse en vateur des ressources torestleres troplcates, 
op.cit. pp. 52-53. 
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b- Les methodes d'amenagement des aires protegees 

Les methodes d'amenagement peuvent varie~ ici selon les objectifs 
fixes pour chaque zone. : 

i 
i 

Les. pares natlonaux et les reserves· analogues devraient etre soumis a 
un plan dlrecteur visant a l'amenagement de leur ~ssources naturelles et 

· -· -·------comptenant l'inventaire de· ressources et des va1eyrs·contenues dan's la 

surface protegee (apres une classification de la 1 vocation des terres), 

· !'Interpretation pour les vislteurs, la planificati!n des parcours, le 

de~lopP4ment de !'infrastructure et des servi~. /1es. etudes a effectuer 

regullerement, notamment sur l'impact dO aux visiteurs et le traitement de la 

z9n~tamJon entourant 1e pare. i I 

i • : L'a~nage4ent d~ reserves naturelles et ts feserves naturelles de 
conservation pour' la protection des ressources genetlques devraft· en outre 

1:1 ··-·1 !! ·:· . I I 
fournlr en permanence· des informations sur ces ressources et sur leur 

: , : . I : .· , I 

poientiel /tutur. Ii dev.rait servir de base a ;des etudes en vue de 

l'a~enagement r~tionnel des ecosystemes nature1J. II peut necessiter le 
. . 1 

ma,intlen des es()$ces dans des phases <<subcllrnatlques>> qui pourraient 

disparaitre si on laissait se developper le processus de succession naturelle. 

Si ,L obj~tifs ei les ITI6ihodes d'atnenagljnt des aires proteQees . 
: I 

ains! definls figurent dans les textes, lls n'ont, a l'heure actuelle, pas trouve 
' I 

une traduction concrete sur le terrain. · 
. i 

Au Cameroun seul un pare national et une ~erve forestiere font a 
l'heure actuelle l'objet d'un amenagement (73) , ce qul est 

I 
! 

73) II s'agit: du Pare National de Korup dont-fa super(icie est de 125.900 ha. 

et qul est situe a /'extreme Sud-Ouest du Cameroun ; et de ta reserve 

torestiere du Mont OKU (11.400 ha.) situee dans le Nord-Ouest. 

L'amenagement de ces deux a.ires de protection n'a ete re'/1du possible que

grace au parrainage de certaines organisations gouvemementales et non 

gouvemementa.les d'Europe, d'Amerique du Nord et de Grs.nde-bretagne. 
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lnsignifiant au regard de l'eventail d'aires protegees, enumerees plu.s haut . 

L'inventaire des ressourcesfaunlques est inexlstant, si ce n'est au ntveau de 

certaines especes dans quelques pares nationaux. Le territolre fauni_que est 

dlvlse en trols categories : les pares et reserves, 
1 
les- z.ones d'interet 

cynegetique et les zones banales. L'action des pouvolrs ~ublics n'est orientee 
I 

quavers les deux premieres, a cause des revenus qu'ell~ procurent a l'Etat, 
I 

delaissant les zones banales qui representent pourtant fa plus grahde partie 
I 

--------·-du1errltolre (74). Allleurs ta situation de l'amenagement' des alres prote@ees 
I 

· n'est guere satlsfaisante, notamment au Congo, au Gabon, au Ghana, en 

RCA et au Zaire. 
I 
I 

i ' l ' . 
j ) Au eopgo, les agents actuellement en place n~ ~nent pas d'enquetes 

regulieres sur la repartition et les effectifs des especes ~nimales. De par leur 

etiquette d'agents de repression aux yeux des poJu1aiions, ces agents ne 
1 

• ~U'}eht pas; mener dans les villages entourant les
1 

rekrves des enquetes, 
~tikiques prec!ses 1

concemant les effectffs et les es~ de gibler tues, la. 

~art d~ glbleF conso~me oiJ exporte. Les connaissariceslsur les ecosystemes 

des reserve~ font cruellement defaut et d'une fayOnl geherale, ii existe t"eS 
peu d'etudes sur la faune forestiere. De la. merile ta<;on, !'importance 

economlque: des ecosystemes et de leurs resso~rc~s dans la vie. des 

villageois cor,golals est completement depourwe d'infotmations quantifiees. 

Ce manque general des connaissances ne perTet. pas d'orienter 

convehablement l'amenagement des alres. protegees, d'evatuer avec 
l l 

- precision les surfaces utlles au systeme economlque: v111ageols et d'avolr des 

donnees et indications representatives et actuelles autorisant la mise- en' 
. . I 

place de programmes de developpernent rural integr~ afin de limiter ou 

eHminer !'impact de l'homme dans les reserves en initiant des programmes 

educatlfs de formation et de senslbillsation a la conseryatlon et l'utll!sation 

rationnelle du patrimoine nature! vivant. Tant qu'il n'y aura pas de donnees 
I 

precises sur la faune et ta flore des aires protegees et sur les composantes de 

l'econornie. rurale, iuarait difficile d'aboutir a une gekion rationnefle des 
aires protegees et a,utillsatlon rationnelle des ressources forestieres dans 

. I 

l'economle rurale ou nationale (75). I 

I 
I 
I 

74/ Le terrltolre forest/er camerounals. op.clt, pp ~21. I 
I 

75) Cf: HECKETSWEILER, op.cit. pp. 73-74. J 
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Au Gabon, toutes les aires protegees doivent faire l'objet d'<<un plan 

d'amenagement etabli par !'administration des Eaux et Forets>>(76). En 
. .h .. 

realite aucune n'en a ete dotee jusqu'a present (77). 

Au Ghana en dehors de !'article 11 de la loi de 1961, qul fonde la 

competeme du President de la republique pour creer des reserves naturelles, 

ii n'est rlen dlt sur les problemes touchant a l'eta.bfissement de celles~i. ni sur 
les regles ·de gestion et de fonctionhement (78):11 erf est-de meme en H~ ou -- --- -···-·-
l'on note particulierement l'absence dans la legislation de toute reference a la 

necessite d'elaborer des plans d'amenagement des aires protegees (79). Au 

Zaire, enfin, les infrastructures d'amenagement sont lnsuffisantes pour une 

gestlon efflcace et une extension du reseau des alres protegees (80}. Dans le 

merne ordre d'idee, rir. AMOUSSA soulig~e qu'<<Aujourd'hui Is plupart des 
• • • : • I 

pares, zones analogues et reserves naturelles des pays: de /'Entente sont plus 
. OU moins amenagees et protegrJes mais cfe 1ta(jofi tres iAsatistaisante>'> {81) . . 

: . . i I i 11· I ii . ; 
i . I I . ! ! 'i! t', . • 
: · I ·: i· ~--··n :! : . .i 

En !'absence d'un amen~gement des aires protegees, on est en droit 
• ! I • '. . t · 

de se demander quelle signification ou portae peuvent avoir les mesures de 
' , I . 

p~on des reserves de faune et de flore. 

B . Las mesures de promction des rasarvas de fauna et de flare 
·i 
i 

Les mesures de protection dont beneficient les reserves de fa4ne et de 

r1ore ont un caractere supp_1et1r: d'a.oorct, parce que 1eur staiut 1ur1ct1que est en 
lui-meme protecteur ; ensuite, parce que le statut des forets classees et des 

forets de protection leur est applicable de plein droit. Cette idea ressort 

. clairement des codes forestiers centrafricain et congolais .. 

Le premier affirme <<sont constltuees en forets classees : toutes les 

forets domaniales, les reserves de faune et de flore. les reserves integrales 

76) Voir : art 44 de la /oi d'orientation de 1982. 
77) Voir: WILKS, op.cft, p. 64. 
78} Voir: Du SAU SSA Y, La legislation sur la faune et les sires protegees 

op. ell, p.00. 
7!J) Voir : La conservation des ecosvstemes forestiers d'Afrique Centrale 

op.cft. p.76; 
80) Voir: DOUMENGUE; op.cit p.96, 
81) Voir: art 3(1) du CF centrafricain. 

f ' l,, 
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et les pares nati_onaux ... >> (82f Le second prevoit que <<les forets de 

protection ont pour vocation Is conservation ou la restsuration des 
peuplements forestiers, de la flore, de la taune ... >>(83). Par consequent, les 

seules mesures qui seront examinees dans les pages suiva,ntes sont celles 

destinees a proteger les especes et a reglementer l'acces du public aux 

reserves. 

1. - La protection des especes -- ----- -- - -- -- - - ----- ·- - _____ ,, _____ ·--- --~--------

D'emblee II convient d'exclure du champ d'etude les mesures 
destinees a controler le prelevement des especes animales. en particulier, qui 

· relevant a titre principal du droit de la taune et de la cha~ (84) pour ne 
I , 

. s'occuper que de la protection des communautes lblotiques en: general. 
. . i I ' I I . : . . 

! I :: 1 · 

·A cet egard les · ,ois dui Camefoun et du Gabbn interdisent 

<<!'introduction )dans le tflrrltoire ~ational ~e toL4 vegetal ou ?nimal sauvage 
I ' I I ' I ! . I :: . 

vlvant ou mort>~(85). L'importation ~es especes yegetales et ~nlmales << est 
soumise a l'sutorisation de f'admihistrati~n charii§e des tore~ ou de la taune 

, : I . ' . . -
selon le- cas sur presentation d'un' ce,:tificat d'origine: d'une autorisation 

' I • I 

d'exploitation et·d'un certificat phytosanitaire du veterinaire; defivre par un 

organlsme compe'tent du pays de provena.nce>>(B6). De la m~me fa90n <<la 
sortie du territoire national de tout vegetal ou animal sauvage vivant ou mort 

est soumise a la presentation des pieces ci-dessus enurnerees>> (87). Ces
mesures devraient egalement s,'appliquer a tout deplacement des especes 

· anfmales et vegetates hors dei leur habitat nature!. meme ai l'lnterleur du 

territoire national, comme le prevoit la legislation ghaneenne. 

82) Voir: art. 3(1) du CF cent:rafricain. 
83) Voir: art 3(2) du CF congolals. 
84) II appartient au droit de la faune de determiner Jes categories d'especes 

animates et les regimes juridiques attaches a chacune d'elles. II revient a la 

regtementation de la chasse de preciser comment et da.ns quel/es limites on 

poun-a chasser les an/maux que le drolt de la taune aura etlquete comme des 
gibiers, Cf: Du SAUSSA Y. La legislation sur la. faune et /es a.ires protegees. 
op.cit p.3. 

85l cameroun, art. 74 de la Joi n°Bt-13; Gabon: art. 83 de la loi d'orientaoon 

de 1982. 

86) Ibid. 
87) Cameroun: art 74(2) precite. 

. (' 
•.i 
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En effet le Wildlife Reserves Regulation de 1971, <<interdit de chasser, 

capturer ou detruire un animal quelconque, de recolter ou detruire une plants 

quelconque, de sortir des limites . des reserves un animal ou une 

plante>> (88). Ce n'est qu'a titre exceptlonnel que des autorlsatlons 

derogeant aces interdictions pourront etre accordees essentiellement pour 

des <<motifs de conservation et de gestion>> (89). Ces autorlsations. ne 

vlsent que la capture de specimens << pour les musees, pares zoologiques 
' -- - ' ·-·-- ' .. - . .. ------- ---- --· -----~·~---

OU toute necessite scientffique>>. 

Mais· ii faut admettre que ces interdictions ne protegent que les 

indivldus et ne vlsent absolument pas le maintien des conditions. 

indispensables a la vie des ces animaux ou des ces plantes. Certes, lorsqu'il: 

s'aglt d'especes qul se reprodulse~t a lntervalles relatlvement eloignes· et;ne: 

produlsent chaque fois qu'un seul ,ou un tres petit nombre de descenda.rts' 

comme les grands rapaces, la surexploitation
1 

peut .e.ntrainer i IErur 
· I . I·., 

extinction.{90) . ; ! , · : : I f -

88) Ghana: art. 3 du Wildlife Reserves Regutaoon de 1971. 

89) Ghana : art.3 precite du Wildlife .ReseNeS Regulation. 

90) En effet. s. chaque espece correspond un habitat determine. Certaines 

especes sont peu exigentes et s~accomodent d'une gamme etendue de 

conditions ecoJogiques. · D'autres a,u contraire; sont tres specialisees. Ainsi 

·certains herbivores; par exemple Jes chenilles de nombreux paplflc>ns, ne 

peu~nt se nourrir que d'une seu/e espece de pla.nte qui elle-meme- peut ne 
pousser que ds.ns un milieu tre$ particulier. Chaque espece e/abore 

egalement au cours de son evolution une strategie de reproduction, 

genetiquement determines, qui Jui est propre. Ainsi, de nombreuses espece5 
vegetaJes ont besoin d'animaux pour rx>fliniser leurs fleurs ou disperser leurs 
gralnes. Ds.ns certalns cas la gra.lne dolt etre pre-<Jlgeree par un an Ima.I pour 

fX)UVoir gerrner. Or, ii arrive souvent que ces ser.tices soient fournis a Is 
plante que par une seule ou un tres petit nombre d'espece5 animates; On a. 

par exempfe decouvert recemment que beaucoup de vegetaux. en particuJier 

de nombreux arbres des rorets troplcates, sont pofllnfses obllgatolrement par 

les chauves-souris qui ne se nourrissent que du nectar de /eurs fleurs. La 
rupture de. ces ref at ions symbiotiques -aboutissement d'une longue co
evofution- ne peut qu'entrainer des extinctions en chaine, et: KLEMM , <<Jes 

elements de l'env/ronnemen't>>, op. clt., p~ 20. 
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Mais dans la plupart des cas, surtout lorsqu'il s'agit d'especes qui ont une 

grande capacite de reproduction , ces mesures sont en general inefficaces : 

parce que les menaces majeures portant sur la plupart des especes sont la 

destruction de leur habitat et le bouleversement des processus ecologlques 

indispensables a leur vie . De tels processus ne peuvent etre sauvegardes 
que si l'acces du public aux aires protegees est reglemente . 

. .. _ 

2. L'acces du P-Yblic aux alres protegees 
----~,___ ______ ---

Ce qui caracterise la reglementation de l'acces du public aux aires. 

protegees c'est sa rigueur vis-a-vis des reserves integrates et sa souplesse 

vis-a-vis des autres categories d'alres proteg~s. notamment ·les! pares 
na:tionaux. · · ' ! I : i 

.I 
1 I ' : 

• I • • • : l .: I 
En reg le generale les reserves naturelles: integrales sont s6u~raites 

• ' . • I . 

dans toute· la mesure du possible a l'mfluence humalne. Leur ~eyes 
1
est ·-· _ ... 

interdlt a toute autre personne que les agents forestiers ou les ct)el'Cheurs. 
. . I 

(91). ' ! 
. ' 

Dans les pares natlonaux, par centre, racces du public est la regle 
dans la mesure ou II constitue bien l'un des crlteres de !'institution dans la 

ter:minologie du droit international. Mais cela ne veut pas dire pour autant que. 

le public art acces a toutes les parties d'une aire ni qu'il puisse y entrer 

gratultement. L'acces et la circulation font l'objet, en regle generale, de 

reglementations determinant des points d'acces, <<porte du pares>>, ·et 

prescrivant de ne point s'ecarter des pistes indiquees. Le bivouagage , 

lorsqu'il est permis, a lieu dans des emplacements amenages a cet effet. Tous 

les textes autorisent la perception des taxes d'entree. Cette pratlque n'a pas · 

qu'un interet financier. Elle doit permettre egalement de controler le volume 
de visiteurs de l'aire et eventuellement de limiter c.elul-ci. Du reste· elle ne 

constitue pas un moyen. de rentabiliser un pare. ce seralt d'ailleurs une erreur 

qui nulralt au role social et educatlf des pares natlonaux .. 

Meme si le continent africain offre de tres vastes terrltoires ii qemeure 
qu' <<une politique de protection des biotopes exclusivement fondee sur les 

91) Cf, Cameroon: art. 3 du decret n°83-169; Congo: art. 3(5) du CF; Gabon 

art.35 de /a /oi d'orientation de 1002. 

r 
;. 
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pares et reserves ne msnquers pas de rencontrer des limites. II fsut de plus se 
metier de Is· sorte de partition a lsquel/e el/e semble inviter entre Is nature que 

/'on protege et la nature que /'on s'sccsge>> (92). 

Les limites du systeme de protection des biotopes soht done evidentes 
et ii convient de les examiner. 

section 2 : Les limites du systeme adUef de protedion d9s biotopes----;-_----- ---------

Ce qui caracterise la protection des biotopes dans les pays studies, et 
d'une ·maniere general en Afrique, c'est qu'elle preM la forrne de pares 

· nationaux ou de reserves, c'est a dire <<d'lnstn.iments lourds, contralgnants et 
auxquels on ne peut de ce fait, donner une tres large utllisation:>>(93). Les 

. . . . : I ·: ,1 

limites du systeme actuel de protection des biotopes sont principalement au 
nornbre de deux : d'abord le caractere inacheve du regime juridique 

1

des; aires 
protegees et ensurte retat de surv1e tota1 de 1a maJortte d'entre en~.! I 

. I i. 

. : I 
Paragraphs 1 : Le caractere fnacl"teMi du regime juridiqoo des aires . 

promgees 

Le regime juridi"que actuel des aires protegees ne resout pas quatre 

categories de problemes au moins. Primo, ii ne prevolt pas la conservation 
des especes ex s.itu ; secundo les biotopes proteges sont insuffisamrnent 
representatlfs ; tertio, la gestion des zones peripheriques est lmparfaite ; 
quartic, la possibilite de coordonner la protection des blotopes n'est pas 
envisagee. 

Les especes peuvent etre conservees en dehors de leur milieu nature! 
(ex situ) ou a l'interieur de ce milieu (in situ). Decrivons Jes deux techniques 

de conservation pour en apprecler les avantages de rune et de l'autre. 

92) Du SAUSSA Y, La legislation sur la fauns et les sires protegees. op.cit., 

p.31. 
fJ3) et: La conservation des ecosvstemes torestiers d'Afrique Centrale. 

op. cit, p. 38. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



217 

Dans la conservation ex sltu, on realise la preservation des individus 

dans des jardins botaniques ou zoologiques ou autres milieux artificiels ou. 

l'on conserve des graines, gametes, ou parties d'organismes a partlr 

desquelles leur propagation pourra etre assuree en cas de ~ecesslte: ce sont 

ce que l'on appelle souvent les banques de genes. Cette conservation 

artificielle · des especes presente des limltes certalnes: beaucoup d'especes 

ne se reproduisent en captivite que difficilement, quelque fois pas du tout Les 
graines de· noinbreuses -·prantes-perdentleur- capacite germinatlve.·-'Les--·- ·· · 

accidents qul detruisent des collectivites ou des specimens sont toujours 

possibles. Enfin et surtout la conservation ex situ ne permet pas de preserver 

les relations ecologlques entre les especes et leur ! capaclte d'evolution 
. . I . 

naturelle (94). Alnsl II ne sera jamals possible de preserver, en meme temps 
I ·, : . 

une espece vegetale, tous les organlsmes, :en general des lnvertebres, qul lui 
• I • 

sont ecologiquement · lies soit qu'lls ·'s'eri '.nourrissent soit qu'ils les 

. polli nissent, disperserit ses graines OU lul ri3nd~rif d'a~s services. A~ stade 

actuel ou les fore~ sont malmen~s ! pa~ /1es f~ux de :brous~. les 

defrichements incontr61es, l'explo!tation torbueJ et tolites les autres activites 
destructrices, <<la conservation artificielle reste le ~ul moy~n permettant 

I 

d'eviter des extinctions imrninentes d'especes sauvages>> (95). Or, aucune 

des leg16€atlons etudlees ne prevoit de mesures partlculieres permettant une 
telle conservation des especes. Bien au contraire les politiques suivies 

Jusqu'a present semblent davantage priviligiees la conser\/ation .in situ. 
i 

' ' 
La conservation In situ -dont ·1es principales modalites ont 'deja ete 

examinees- consiste elle a selectionner et a delimiter des espaces protegees 

des activites humaines dans lesquelles sera preserve- ii taut l'esperer a 
perpetuite- un ensemble hauternent cornplexe, de prpcessus ecologiques, 

genltiques, ethologiques, revolut_lonnalres et physiques ainsi que les 

populations animales et vegetales qui participant a ces processus. Avec 

94) Voir :Sulla. note 90. 

95) KLEMM (C. de), <<Le patrimoine nature/ de l'humanite>>, in Collogue de 

l'Academle de Droit internst/onal sur /'avenir du drolt international de 
l'environnement, Dordrec~Martinus Nijhoff Publlschers, 1985, p.21. 

( 
. ~ . (' 

i .... · 
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cette technique <<ii y a cependsnt un risque d'artlficialisstion des especes 

par des zones protegees, /esquelles ne recevront sucun apport de genes de 

l'exterleur. L 'isolement genetique des populations d'animaux ou de plantes; 

peut entrainer /eurs disparltion du falt de l'lntrogresslon genetlque causee'. . . 
par Is conssnguinlte>>-{96). Cette option est d'autant critiquable que les .· 

biotopes ainsl selectionnes ne sont pas suffisamment representatffs de la: 

diverslte biologique des milieux. I 
--------·--------- ---·---- ----------- --------- --------- -----------,----1-----
B. Des biotQpes il'S.lffisamment reprfsentatifs de la diversite biologique . · 

: · , La plupart des sites ch9i~is pour creer les aires protegees nel1 
representent pas tous les ecosystemes des pays concernes, et partant la, 

diversite biologique q~'ils:09ntienrknt (97). · ; 
' ,. . : l ·: l 

I ) I : i 

I . Au Cameroun! to~s,
1
Jes ~rands types '.de vegetation sont ce~es I 

~epresentes dans 1:~ alrei protegees, .ma.is It :en· subsistent plusleurs.: de 

superficie llmitee ~ui et~. jmais-rr8naces'.: C'est_ 11e cas _ notamment _de la foret . 
biafreenne biologlqu~ment plus riche et plus dl~rse que la foret congolaise, 

mais qui est a l'heure actuelle tres degradee. L~ forets c6tieres, a cause de/ 

leur accesslblltte, ont deja ete parcourues plusleurs tols par !'exploitation. ces i 
forets devraient recevolr une plus grande prlorite dans la conservation, meme 
sl beaucoup de surfaces protegees des forets atlantiques biafreennes ont .ete 

·victimes de neglig~nce. II en est de meme des forets montagnardes et se:mi
caducifoliees qui sont aussl en grand danger.-11'.faut done proteger d'urgence 
certalns sites tels que, la plus grande partie du Mont-Cameroun, les Monts 

Kupe ... , qui ne beneficient actuellement d'aucune mesure de conservation.' 

En centrafrique, les ilots de foret dense situes dans la partle 

septentrionale du pays,· ainsi que Jes zones.de foret riche du centre-nord -qui · 

demeurent les seules survivantes d'une formation forestiere jadis tres 

repandue dans les zo~s africaines sujettes a un climat saisonnier trop!cal

sont a l'heure actuelle abandonnes (98). 

I 

95) KLEMM, <<Le patrimoine del'humanite>>, op.cit, p. 122. ! 

97) Exception faite de la Cote-d'Ivoire, voir: N'GUESSAN, Le droit de la foret: 
I 

en Cote-d'tvolre. op.cft., pp; .152 et ss. ' 

98) Voir: Ls conseNation des ecosvstemes forestiers d'Afrique Centrale. 

op.cit p79. 
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Les douze reserves actuelles dont disposent le Congo ne contiennent , 

pas tousles ecosystemes forestiers representatifs du pays, une extension du : 

reseau des aires protegees s'avere done necessaire, notamment dans les 
regions du nord avant que l'exploltatlon n'y devlenne trop i~tensfve (99). 

On ne sauralt davantage s'etendre lei en decrivant succintement la 
situation particuliere de ehaque pays ; tout au plus doit-on rappeler iei que .la 
creation et la mlse-errptace ·d·un·-reseau d'aires protegees representative'S du 

patrlmolne natural dans toutes ses composantes est une necesslte pour le 

developpement a venir: les sites ainsi abandonnes par les pouvoirs publics 
I • 

preservent le potential du patrimo,ine natural dans son integralite en vue de 
' I 

son utilisation future encore 1rsoupyonnee actuellement. II est done 

conselller a tous les Etats'd'etend".9 leur reseau d'aires protegees de fac;:on a 
, I I I • I 

consenter et a n1aintenir pour -les generations Mures, la diverslte genetique 
I : ' I. I I ! . i i, . . -

maximale ecosystemique.·Ay~mt d'~n arri~r la U-:taut des a present songe.r a 
: '•' : ' I . : I :: :'. ' 

resoud.re le ~~blerpe
1 
de I~ gesti?n des zones _;peripheriques des alres ;de 

protection eXJstantes. I : . ! . . :' ! 
· · : ; I :. i .' r · I 
, • '·• 1 • . : ; , • , • . • • r 1 c. Une-gestion nnparfane des zones penpheriques des mres protegees 

: 

La gestion des zones peripheriques des aires protegees est d~ja 

_assuree dans certains pays, notainment en Cote-d'ivoire (100). Mais auc
1

un 
des pays d'Afrique Centrale ne possede un ca~re juridique et institutionnel 

permettant de gerer les zones perlpherlques d~ alres protegees de manl~re 
adequate (101 ). 1 

Au Cameroun, les pares nationaux, les reserves naturelles integrales et 

les reserves de faune sont au terme de la lol dotes d'une <<zone tampon ... 

situee a Is peripherie ... et destinee a marquer u~ transition entre ces sires et 

les zones ou /es activites cynegetiques,_ agricoles et autres peuvent etre 

librement pratiquees>>(102). En realite, le staM des zones tampons ne les 

99) Volr: HECKETSWEILER, op.cit., p. 76. 

100) Voir: N'GUESSAN, These. op.cit .• pp. 152. et ss. 

101) V. La conservation des ecosvstemes forestiers d'Afrique Centrale. 

op.clt, p.58. 

102) V. art. 8 du decret._ n°B:3-170 precite. 

( 
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distlnguent pas notablement de l'alre qu'elles entourent Bref, <<ii n's pour le 

moment ete cree aucune zone tampon autour des aires protegees existsntes. 
Autour des pares nationsux situes dans /es zones de savsne, ii existe des 

zones cynegetfques qu/ peuvent partattement Jouer ce role.· II ny en a pas 

sutour du seul pare forestier du pay.s>>{103). 
I 
I 

Au Congo, en ce qui concerne les aires protegees, ii manque 
-------~-~~-~---- -- . ---- --- ------ --- ---- --------- . ---- -- -- ,, . 

actuellement des decrets et arretes porta~t application du code forestler, 
lesquels devralent preciser claireme1t d'une part, les statuts et fu 
caracter_istiques legislatives des differentes categories de reserves possibles, · 

et d'autre part, reserve par reserve pour I~ 12 aires protegees actuelles, le 
, · I 
sta.M. les llmltes geographlques . de l'exer,clce des drolts d'usage autorises 

(zone tampon, zone d'influence), les act~ites formellement interdltes ou 
reglemept~ Jchasse, peche, culture, jcuJmette) et les activites autorisees· 
I. . _ , , I • - _ 
sous controle, 1elles que la recherche ou le tounsme (104). De la meme fa90n 
' . :• • : I • 

:_ia possl~lllte de creer tes zones tampons nlexiste .pas en drolt gabonais. Le 

probleme de I~ creation des zones tamponJ est intimement lie avec celui de 
: ,, ' i 

!'absence de coordination de la· protectipn des biotopes entre les Etats de la 

region. ! 

I 
I 

I 
I 

D. L'absence de coordination de la protection des bioippes 

:i ~ coor:dination de la protection d~ liotopes se co~t a l'inlerieur et 

a l'exterleur d~ frontleres d'un Etat On 
1

sa1t/qu'en confinant les anlmaux, par 

exemple, sur des surfaces definies repre
1
sentant des sortes d'ilots dans 

lesquels ils sent isoles, on sauvegarde peJt etre leur espece mais dans des 

conditions peu naturelles. C'est sl vrai qu~ la plupart des Etats d'Afrique 

Centra-le sont obliges de recourlr au feu ! pour maintenlr les espaces de 
I -

savane indispensables a certaines especes iet suppleer ainsi a l'impossibllite 
i . 

des grandes migrations de jadis. II y a la un etat de choses auquel ii n'est 
I • 

guere possible de porter remede mais que l'on pourralt ameliorer en 

etablissant des communications entre les alres de protection des Etats de la 

region. Lorsque celles-ci ne sont pas trop el6lgnees et qu'il ne s'interpose pas 

entre elles des zones trop densement peupl~, ii devrait etre possible de les 

relier par les couloirs de protection. I 
I 

103) _ GARTLAN, op.cit .• p. 58. . 
104) Voir: HECKETSWE/LER, op.cit .• p.68; 
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Ne seralt-ce que parce que la faune ignore les frontieres ii seralt egalement 

souhaitable que les Etats d'Afrique Centrale developpent des pares 

transfrontaliers. ceux-cl apporteront en effet une solutjon rentable aux 

problemes de protection pulsqu'lls permettent de couvrlr de vastes 

ecC>SYstemes en limitant l'etendue des terrains que chaque Etat de la region 

dolt y consacrer. de plus ils constituent une sorte d'auto-defense contra les 

incursions des braconniers venus de l'exterieur puisque ces demlers seraient 

obliges de traverser ou de contourner le pare de· lefff propttf p·ays avant 

d'atteindre celul du pays volsln. Cette coordination de la protection des 

bic..,topes est d'autant necessalre qu'aujourd'hul la majeure partie des pares et 
reserves de la region se situe d'ores et deja aux frontieres ou a leur proximite 

. , . ! I 
Immediate, ce qul est de nature :a faclllter un de~l?Ppe":1ent d~ aires 

transfror:ttalieres. Mais ce qul llmlte davantage le. systeme de 
1

protection des 
I ; I I 

biotopes dans la plupart des pays c'est l'etat de· survie dans laquelle se trouve · 

la majorite d~s aires protegees. / ; · · : ; ·: · . -/ :1

1

:- · LI , 
1 I 1 : 

I j ! - , 

Paragraphs 2: L'etat de survie ~et des ai~ ~ - i i -. -1 
. I ' ! l 

: . ; I : I I 

On observe. partout une utilisation des aires protegees a pes fins 

etrangeres a ta conservation, au point que la majorlte d'entre elles se trouve 

en etat de survie total. Piusieurs ralsons expliquent cette situation precaire 
.des aires protegees : le desinteret manifeste des populations ;'pour la 

conservation, le braconnage, !'exploitation forestiere, miniere et la realis~tion 

des grands travaux pub!lcs. 

A - le desinreret des populations pour la conservation 

La ou les alres protegees sent apparues en premier lieu, on a tenu a 
souHgner !'importance qu'il y avait a proteger ces sanctualres mais au profit 

det l'hornme. La charte constitutive du Pare National de Yellowstone aux USA 

-premier pare national du monde par son anciennete'." precisait que ce 

territoire feraft partle du patrlmolne de la Nation et qu'il serait mls en reserve 
pour le plalsir, la detente et l'enrichissement culture! de tous les citoyens, 

r (' 
. \., ,, 
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presents et a venir (105). Ces principes n'ont guere trouve dans les pays qui 

nous preoccupent une telle application. Le Delegue regional de l'UICN pour 

l'Afrlque de l'Ouest souligne ici le contraste qui existe entre, d'une part, les 

alres protegees d'AmE§rlque du Nord et d'Europe et celles qul existent 

actuellement en Afrique, d'autre part : 
I 
I 

· · <<Qu' y a -t-11 de commun entre le Pare National du Yellowstone aux 
I 

Etsts~unis;~ celul de· ta ;vsnolse en France d'une part et /eurs homologues 

senegalais, msliens, ivoriens •.. · d'autre part '? Rlen s priori qui pulsse 

permettre d'etablir: un /quelconque psrsllele : ./es uns, veritables prisons 

. dorees de Is faune, c~erchant s canaliser un f/ot sans cesse croissant de 
. I 

vlsfteurs et d'amateurs de nature , les sutres ont /eur destln qul balance entre 

ceux qul s'efforcent, skns resuttat depuis des decennies, de justifier /eur 

occupation, de '/'espa6e et ceux qui mettent eh coupe reglee, et avec les 

complicites actives des lresponsab/es /ocaux, les ressources qui sont cerisees 
etre plscees sous ieur Jrotection>> (106). · ! 

. le peu. d'inte~t le les populations accordant a la protection d~ ces 
aires s'explique p~r le: fait que celles-ci apparaissent comme un outil ~e 

conservation lnadar, qi Ui ne correspond nullement a ieurs aspirations. 
1 

_1. L'inadaptation des aires protegees a l'environnement soclo-economique 
: I I / 
j I ; 

Seule la definition, une et unlverselle, des pares natlonaux, par 

exemple, pourrait etre pen,ue comme une sorte de point de convergence 

entre ces differents espaces eparpilles a travers le monde. Et c'est justement 

105) Les premiers pares nationaux appara.fssent aux USA (1872),· en 

Australie (1840), en GJncJe-Bretagne (1895) et en Republique Sud-Africaine, 
I • 

Cf: I.AMARQUE, op.cit p. 135. 

106) SOURNIA (G.}, <~Les aires de conservation en Afrique francophone: 

au/ourd'hui et demain ~paces a proteger ou espaces a partager?>>, 

in Cahiers d'Outre-Mer. n°172, Octobre-Decembre, 1990, p.451. 
' -! 
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de cette tres bureaucratlque unicite qu'a pu naitre rune des causes du 

. malentendu entre l'homme africain et sa nature protegee, voulolr appliquer un 

meme. remede a des maux differents n'a jarnais ete une panacee ; en 

!'occurrence, !'effort d'adaptatlon et !'Imagination n'ont pa$ ~ncore prls le 

pouvolr~ · j 

En effet les pares nationaux et autres reserves ont ete et restent u ne 

necessite- : leur creation, leur maintien sont largement juJtifies par les 
, I I · ·- · --ooucateurs;-ies-conservatlonn stes et les ecologlstes au moyer;i d'argu~ 

qul sont convaincants pour tous ceux qul, par engagement'perbnnel ou par 

profession,oeuv.,ue en faveur de la protection de. la nature. Par cbntre : 
, : I : . I 

1 
1<~, memes srgumen'tS n'apparslssent pss suss/ pertlnents pour les 

. : : · I · I 
populations : rurales qui vivent a leur contact. Celles-ci, bien souvent 
. . : I ! I : I 
demlf n{es, ~ voie~t dans les pares nationaux que des structu,:es totalement 

etrang'!res: a leurs ;besoi~: es.sentie/s,. 'et qui, bien plus, leu~ appsraissent 
soovent comh?e syrr,boles d'expfoprfations n'lnteressant eken~e/lement que 

Jes rkJng~~ et ne! beneficiant, si ben~ice if y a, qu'au~ gduvemements. 
: I . . ' ., .. . . I 

C'est I~ cas du $enegal ... da.ris le Nord-Est de la Cote-d'Ivoire, cette 
incomprehension kt cette' hostiiite se, sont acceleryes- ~u hours de ces 
dernleres annees>> (107). · · 

i I 
SLiite aux effets conjugues de la natalite croissan~ etj des facteurs 

climatiques blen souvent critiques, notamrnent la desertification, ces 
: : . I I 

populations exercent une presslon colonlsatrlce de plus en plus lmportante 

sur les quelques rares ecosystemes encore peu exploltes. ceb populations 

migrent Les reserves commencent a etre encerclees par des irkUvidus vivant 

au jour le jour d'une econornie de subslstance et le malent~ndu qui s'est 

instaure depuls une vlngtalne d'annees entre l'homme afrlcain et sa nature . l . 

est en train d'evoluer vers le divorce definitif. Et si l'on s'en tien~ aux concepts 

actuals qui president encore aux destines des aires proteg~. le risque est 
. i 

grand de les voir se transformer en <<garde manger entoures par la faim>>. 
. . . I . 

Pour conserver la nature. ii taut responsabillser les populations : c'est 
I 

!'evidence meme. Mais ii serait davantage rnieux de les associ~r aux actions 

rnenees. Qu'il s'agisse de la conservation de la vegetation par;la lutte contre 
I • 

les feux de brousse et contre les charbonnlers clandestins ou qu'II s'aglsse de 

107) SOURNIA, op.cit p. 454.~ 
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la conservation de la faune contre le braconnage, dans les deux cas, la. 

participation des populations est indispensable. Mais malgre les campagnes 

d'information a ce suJet celle-ci ne semble pas encore acquise. • Nous 

· protegeons la nature pour qul r c'est la question eternellement poses : les 

anlmaux sauvages, la foret ne nous appartiennent" sont des justifications 

souvent evoquees pour expllquer la non participation aux actions 

conservatoires menees au niveau national. Ces multiples interrogations des 

populations prouvent, s'il en etalt besoin; qu'il existe-une--absence -de--- - -

conciliation entre les interets de celles-cl avec les exigences de la 

conservation. 

2. L'absence de concillatlon des lnte~ locaux avec les exigences de la 

COnservation i ; ' ! 
. ,! ii I 

I : 

· . ! ·! ! i I 
: , t I i I i 

on note !'absence de conciliation des interets des populatio~ ~vec les 
! ' ' i f · i I 

exlg~nces de la conservation des aires protegees, partlcullerement, lprs de _!a 
creation de celles-ci. En effet : · · . '. ! I ! I _·-_ -1 

. . : I . ' I • I 

: I i I i 
1 ' I ' I 

<<II n'est pas rare que des deplacements de populations ou des 

exprqpriations sofent une consequence de ta creation ou de /'extension des 

pares nationaux. L 'explusion hors des Ii mites de la 'future zone protegee se 

fait ta plupatt du temps, sans compensation pour les populations lesees. ce 
modele radical est encore le tait des partisans d'uns parcomanie 

retrograde>>f108J. 

\ 

Sans doute, faudrait-il -pour mieux apprecier la lesion subie par les 

populations lors de la creation des aires protegees- citer quelques lacunes du 

droit en la matlere; 

Du point de vue de la conciliation des lnterets en presence, la 

legislation camerounaise apporte le prlncipe d'une indemnisation des 

prejudices subls du falt de la creation des alres protegees (109). or, la totallte 

des reve~nus revient entlerement a l'Etat (110). · Au conga la loi exige des 

populations 

108) SOURNIA, op.cft. p.455. 

109) Voir: art.11 du decret n°83-170 precite. 
110) Voir: GARTLAN, op.cit., p.4~ 
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un abandon des droits d'usage qu'elles exercent sur leurs terres contre 

ltobtention d'un permis de chasse lors de la creation des reserves de faune 

{111). Cependant beaucoup de villageois estiment avoir, en vertu du droit 

coutumler. le pleln usage sur leurs terres ancestrales. Evidemment, c'est un 

marche <<des dupes>> que ces demiers ne peuvent accepter. Dans ces 

conditions Jes aires protegees apparaissent davantage a leurs yeux comme 

<<des structures de prestige, principalement repressives et cela au benefice 

des animaux et des tourlstes, et sans -aucun-lnteret -concret pour"'t3UX----~-------

- memes>> (112). II en est de meme au Zai're ou le falt que legalement la terre 

appartienne a l'Etat -l'individu n'en ayant que la jouissance- frustre les 

populations. Or, ici <<celui qui ne possede pas un lopin de terre est un 

escfave>> et les problemes dus a la reclamation des terres et des drolts 

coutumlers par les populations deplacees sont frequents. lls ne peJvent etre _ 
resolus que par une contrepartie economique substantielle en espece ou en 

soutien a des activites de developpement et a: la participation aox i activltes 
I : - ! I I ' 

economlques, generees par l'alre protegee de fa~n a ce que tes populations 

ne se sentent pas trop lesees et ne continuent :pas a percevoir l'Etat c~mme 

une structure repressive (113)... 1 i i : · 

! 

Une volonte polltlque est en tout cas necessalre pour autoriser, autant 
que cela permette, une gestion locale des aires protegees au risque de voir a 
tout jamais se fixer dans Jes populations la mentalite de mineur qui ne cesse 
de se developper. II est certes de plus en p!us question de participation -

populalre et de responsablflsation des populations. Mais comment reduire 

l'ecart entre le verbe et l'acte. cor11ment obliger les gouvemements a mettre 

en acte ce qu'ils annoncent avec tant de publicite et d'emphase dans leurs 

meetings et leurs discours ? 

Une chose est certalne, quelles que soient les reponses apportees a 
ces interrogations, l'avenlr des pares nationaux et autres rese~ se jouera 

en dehors de ceux-d. II se Jouera a travers la volonte polltique des Etats, celle 

qul permet de deboucher sur des lols et des actes concrets permettant et 
perennlsant 

112) HECKETSWEILER. op.cit, p. 70: 

113) Voir: DOUMENGUE, op.citp.91. 
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l'acces et ta particpation des tocaux a la gestion des ressources riaturelles a 
. ' 

ta peripherie des aires prot:egees et dans certians cas, · a l'lnterieur de celles-

ci. 

I 

II en est ainsl parce que la conciliation des lnterets tocaux est d'abord 
I 

une question d'equite vis-a-vis des populations que l'on a privees de leurs 
. ' 

_ d·rolts sur les zones classees et que l'on oblige de surcroit a ~ivre au 

volslnag_e -a'anlmaux-peu :respectueux des cultures ou du beta.II (114k€'est 
aussl le moyen d'assurer la protection de la nature dans tes limites d~ pares 

et reserves. surtout torsqu'on connait la pression qui s'y exer~. due 

notamment au braconnage. 
I ! : l : i I i I 
; : ': i 

B - Le bra6omage I I 
I •/ : I j ; 

' I 1· ! . 1· I ' I 
j l i I ' I 

En ~a;llte iii J existe; deux f*rmes principales de chasse i
1

llegale : la 
chasse de su bSlstance et la chasse commerciale. I 

. i ·1· I: --f 11 : - r ' ' I I ;, ,· I 

. ! i :: . I 
1 

·' :· i 
1 . .!,_a chasse de ·subsistance · , ,: _ - I 

, I 

- I I 
' i ' . . I I 

En mllleu rural c'est presque la totallte . de la vlande con~mfee qul 

est d'origine sauvage. en effet le petit elevage de case ne fait pas ~artie de 

l'aJimentation de tousles jours mais reserve pour certaines occasidns. Les 

petites prises effectuees dans les brousses qui entourent Jes 6onckssions 
I t I j 

sont reservees a rautoconsommation. Mais 1orsque_1e glbler est d~ qu~1ite, on 
le vend. Les revenus tires de cette activite permettent d'avoir des 11kuidites 
neces5aires a l'achat de biens d; consomrnation. cette chasse ~ parfois a 
un niveau local tres raisonnable permettant le renouvelleme;nt des 

populations animates. Elle devlent commerclale veritablement, et .done 
- - I 

. I 
I 

114) Au Congo, par exemp/e, ·un probleme delicat concerne les · degats que 
! 

provoquent tes elephants et /es gorilles dans les- plantations des villageois. 

Les gorifles et /es elephants sont alnsi parfols 11/ega.fement abattus er creent 

de part /es deg.its qu'ils occasionnent un climat hostile a la conservation 

chez les villageois. Dans Is relation conservation-agriculteurs, cette situation 

peut reduire a neant !'impact et les efforts de programmes educatifs de 
sensibllisatlon- s ta conservation, et.; HECKETSWEILER, La conservation des 
ecosvstemesforestiers du Congo. op.cit., p. 72. 
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destructrice, lorsque les voies de communication facilltent !'evacuation des 

· produits vers les pantres de consommation urbains. L'effet destructeur de 

cette chasse commerciale sur les populations animales est d'autant plus 

senslble que le pouvolr d'appel du centre de consommation est fort -proxlmlte 

et importance- et que !'habitat de la faune sauvage est reduit. Quiconque a eu 

a sejourner dans la plupart des pays africains de la zone de foret dense, 

surtout, a pu constater la. presence de viande de chasse au menu de.a 

restauranldet sur les marches -ou encore-se volrproposer -dans la rue,des---·------;--

anlmaux, y compris ceux appartenant aux especes protegees. Aussi bien 

peut-on tenir legitimement pour probable !'existence d'un vaste trafic 

commercial de viande de chasse, qui fait peser une lourde hypotheque sur 

ravenlr de Ja faune. / / !: . i j ; 

! I i : . . 
II ne serviralt pas a grarid chose devant ce phenomena de s'lnterroger 

sur ce qul :est braconnage -a~ knJ juridiqJe du te~ et ce qui releve de la 
i ' . ' I I ' • !. ·I . 

chasse tradltlonnelle ou de ;subslst~nce. De toute~ les jfaye,ns, a partir du 
' i l i ! _--. , ,i1 .,.:; ' 

moment ou II y a de l'argent
1 

en circulation, des. routes et des camions 

susceptibles de rallier rapidem~nt les centres urbains, les conditions sociales 

et economiques d'une chasse vivriere traditionnelle n'ayant pas pour autant _ 
' 

dlsparu, cette dernlere est a encourager, au ,detriment de la premiere. 

De meme, ne serait-11 pas efficace de renforcer la; reg lementation des · 

armes, ni la repression du braconnage·sur le terrain. La demande en viande 

de chasse correspond p1u1s a un goat alimentaire qu·~ une necesslte de 

proteines, mais elle n'est pas pour autant illegitime. Pourquoi ne chercheralt

on-pas a la satisfaire d'une manlere qul ne compromette pas l'avenir de la 

faune ? Encore que celle-ci ne soit pas uniquement la cible des hornmes pour 

leur allmentatlon, elle est egalement le point de mire du braconnage 

professlonnel qul allmente le commerce de grande envergure de la faune 

sauvage. 

2. La chasse commerclale 

Le braconnage qul s'exerce au. profit du commerce international des 

produits de la faune sauvage prend a l'heure actuelle des proportions 

lnquletantes, surtout lorsqu'II est pratlque, comme c'est le cas parfols, a !'aide 

d'armes de guerre, reservees a l'armee et ainsi detoumees de !eur fonction 

(' 
. ~.,· . 

I . 
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premlere: la defense et l'integrite du pays etde ses ressources (115). II est 

souvent, si ce· n'est toujours <<teleguide>> par des groupes financiers 

lmportants, dans un but lucratif egoiste. Les especes les plus touchees parce 
braconnage sont !'elephant et le rhinoceros, mals aussl le leopard, le 

chimpanze, les buffles, etc. Les equipes de braconniers viennent de fa90n 

generale du pays .voisin meme si elles ne peuvent operer qu'avec le 
concours de la population locale, l'ecoulement des prodults trarsite 

· egalement par-1es-pays-volslns. Sinon comment expllqueraft~n le falt q~e le 
I 

Burundi, par exemple, qul n'a plus d'elephants reste neanmolns un :gros · 

exportateur d'ivoires? (116). i · ! I 
' ' I: ; I 

I: i 

Certalns Etats se sont ~ace a l'a.llure qu'avalt prise le trafic des produ.its 
. . : . . , I 

de la faune, notamment de l'ivoire- empresses d'interdire la Chasse purernent 
et simplement ~r l,eur _terri~lre , c'est le cas de la Cote-d'ivoire

1 

doht le 
President, pa~ tne I d~cisio~; en d~te du 29 decenibre 1973, intJrcHJa la 

;, • I I i Ii ' ' ' I I 
chasse sous toytes, ~s fom,es pour un temps indetermine et ta chasse a. 

' i ! ! I -__·I' . .' ' ! i 

!'elephant pendant dlx ans (117). Mais de telles mesures ne peuvent avoir 

qu'un effet lir~i~; puisqu~ '87 :causes du phenomena se sltuent ailleyrs. /11 est 

desormais etabli que : : i : !1 

<<le commerce des 8Speces animales et ve(J9ta/es, ou ~e eurs 
I I 

derives, que ce soft 8 des fi()S industrie/les OU pour repondre simp/ement a 
. i . , I 

des phenomenes de mode' est pour nombre d'entre elles, une cause de 
' • I ' ) 

!destruc'tionma/eure. ses effets qut ont ete'partols desastreux dans 1J pa~ ... 

sont actue/lement aggraves par les structures et Jes motiva'tions de la scjpiete 
I 

de consommation. La demande se situe d'emblee au nweau mondia.l et sur 
une periode le plus souvent ephemere, caractere propre a toutes les dxtes, 

. I 

ce qut excfut toute posslbllite d'encadrement et de planifica'tlon durable de 

!'exploitation>>. (118). 

115) Voir: DOUMENGUE, La conservation des ecosvstemes forestiers du 

zsrre. op.Clt., p.54. I. 
I 

116) Voir: La conseryation des ecosystemes forestiers d'Afrique Centrale. 
I 

~~~~ i 
I 

117) Vo/r: N'GUESSAN, Le drolt de la foret en Cote-d'Ivoire. op. cit p.14-4. 

118) PFEFFER (P.), >> La surexpfo/tatlon comrnercfate de ta faune sauv~e et 

son controle par la convention de washington ou CITES>>, in Cahiers 

d'Outre-Met, op.cit pp. 519-520. - i 
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Et c'est rune des raisons qui ont mlllte en faveur de !'elaboration d'une 

convention de portee universelle, en !'occurrence la convention sur le 

commerce international des especes sauvages de faune· et de flore 

menacees d'extlnctlon, entree en vlgueur le 1er julllet 1975. sous le nom de 

convention de Washington, ou CITES. 

Mais on ne saurait trop miser sur le role satvateur de cette convention. II 

. faudrait que tous 1es Etats parties· a cell~I. qul sont par exernple autori~ a - -· -
exporter de l'ivoire, jouent honnetement le jeu, en respectant les quotas fixes 

pour chacun d'entre eux par la CITES. Or, tout montre que jusuq'a present, ils 

ont falt le contraire. C'est le cas du (?ongo dont le nombre des pointes 

d'ivoire .fixe a 1312 par an est aujourd'hul largement depasse, pulsqu'II se 
I • ) • i I 

situe a 1675 (119). Par ailleurs, un commerce reellement reglemente suppose 

un controle effectue par uni organisme ~aiment neutre et -on ose le dire

desinte~ . Ce qul n'est ~s! I~ cas d'.u secretariat de la CITES et ce n'est 
; I : , , l 'l ! i : 1: 'i 1 ; 

pas ~n ;hasard sl- un ce~in n<?~bre d; pays rpemb~s ont ~ouhalte une 

restructuration de son secJtariat. Son ·secretaire-Geheral a d'allleurs ete 
. . ! i 

ecarte en novembre 1990 (120).: . ' 
I 
I 

: Pendant ce temps, le braconnage reJetant actuellement toutes reserves 

tr~nnelles, ressemble de plus en plus a une exploitation de type minier, 

qul ne s'arretera qu'une fois le <<filon epuise>>. : 
I 
I 

N'y a-t-H que- les occupations humalnes ou 11e braconnage pour 

expliquer aujourd'hui · retat de survie des aires protegees ? Assurement non, 

puisque !'exploitation forestiere ou miniere et Jes travaux publics n'y sont pas 

du reste. 

119) Volr: HECKETSWEILER, op.clt.. p. 72. 
120) Voir: PFEFFER, op.cit., p. 531. 

1'"· ~-· 
r 
~.· 
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C. L'exploltation forestiere. miniere et les grands travaux publics 

Au Cameroun, la concession forestlere accordee dans la reserve de 
faune de CAMPO (121) a Hassan forestiere pour une longue_ duree (vingt ans) 

a provoque la mise en place d'une infrastructure importante et surtout l'arrivee 
d'un personnel permanent totalisant plus de 300 personnes . cette 

. . ' 

infrastructure provoque sans conteste un appauvrissement de la faune par 
des errets cumuies. - -- ·-- -- -- --- --- - ---·-·- ------------~-~'- j------

! 
I 

, ' I 
Elle constitue en premier, lieu d'excellentes voies de penetration aux 

; chasseurs de toutes categories; Deja des prospecteurs piegent : rares: so1t 
: les equlpes de bOc'19rons ou de conducteurs d'englns ne possedant pas une 
• : i ' ' / • j 

arme et les pistes de debardage sont autant de sentiers tout traces fX)Ur Jes 
,! , ' I . , I : 

i habitants des villages qui vont a la chasse. Entin les pistes qui servent a 
i !'evacuation du b9i~ favo~sent ~ussi le tranfert, par voiture et par'camio~. 1$ 
I I ·, !, I ; . ; l 

· grumiers notammeht, de la viande de chasse de gros anlmaux tels leis 
• . . · / , ! --1 ,: ,., .I I 

'·elephants et les buffles.
1

Qul plu~ est, ces axes'routiers favorisent l'instalfatior 

: de nouvelles case$ dont les occupants ne font qu'accroitre fa pre~ioh 
· cynegetique. ; · · : · : - i I 

. Elle modifie aussi le biotlpe. En effet, «meme si le nombre d's~bjs 
. ' . I 

' exploites a /'hectare est faibte; /'exploitation et le debardage des grumes 
. i 

provoquent des trouees importantes tavorisant le recru d'essences de lumiefe 
l . ; 

(parasofiers, tromage~.) poussant vite et geners.ternent rnotns tavorbaJes Eiu 
. I 

maintien <:Jes especes fauniques qu'elles soient terrestres ou arboricoles~> 

(122). Cet exemple n'est pas isole. · : / 

I 
Les programmes de re- et surexploltation forestlere des forets au suq-

Congo et l'accroissement de la population dans cette zone ne favorisent ~n 

rien le maintien de la fauna forestiere. Par ailleurs, l'epuisement des forets du 
Sud-Congo amene l'Etat a promouvoir une intensification de l'exploltati~n 

des forets du Nord-Congo. Or, I· 
! 

121) Cette reserve, d'une superficie de 233.000 ha;, est situee da.ns le Sud du 
. ! 

pays. : 
122) DEPIERRE (D.) et OLE (Z.), <<Pares nationaux et reserves de ta.une du 

i 

Cameroun>>, in Bois et forets des tropiques. n°170~ novembre-clecemb~. 
1976, p.B. 

1 

( 
,_. 
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<<sctuel/ernent le Nord-COngo represente nsturellement, en quelque 

sorte, Is demiere grsnde reserve de Is fsune et de Is flore forestiere du Congo 
et de l'Afrique Centrale. Les especes animales du ~ord-Congo sont done 

deja , a court et rnoyen termes, menacees : ii est lmperatff d~installer au plus 
vite de vastes reserves forestieres integrates dans le Nqrd-Congo; · notamment 

pour les elephants, Jes gorilles et autres primates>>f 123}. 
I 

I 
·-· ·----- --· ·--- ----_ ---Un -probleme partlculler s'est pose egalement au Pare N atlonal da Tai, 

en Cote-d'Ivoire, a la suite de la consitution d'un vaste; perimetre papetier de 

350.000 hectares qui lui est contigu sur 120 km au Sud et au Sud:-Est. du 

reste ~<l'e~ploitation forestiere selective classique ne ~ut plus etre a~mise a 
m9YErn te~e en bordure _du pare, par suite des degats ruses a la foret par la 

multi_tude d~s voles de desserte et de vidange qul drair,ent en outre planteurs 

et : braconhiers en 
I 
direction du pare >>(1-24). A :rtJure actuelle, le Mont 

Nirilfk -clakse ~rve de la biosphere de.-puis ·1sa1-iest sur le point d'etre 
: ! !: i I . I I 

livre en partle a l'exploltation mlnlere sur son flanc gulrieen (125). L'UNESCO 
L ! - ~ '. ;.; I \ I 

dolt proceder a une' etude'-d'impact, mas <<eels ne devr:ait pas changer grand 

chose, ia decision !politico-economique etant appare~ment prise de fa<;<>n · 

irrevocBble>>{126}: Ce projet d'exploitation porte sur 300 millions de tonnes 
. - : ! 

de mineral dont l_a teneur en fer est de 65%, rexploitatlpn couvrira 200 ha. et 

se fer a au · niveau des 300 demiers metres dLi somi;net de la chaine des 

Nimba, mais l'emprise totale concemera au moins Jn ~illier d'hectares (127) . 
. I I . . : . / . I I 

Au cours de ces1 dernlers mols, le gouve~nement senebalals, 
negllgeant les conseils des organisations special!sees! dans la protection de 

la nature et de certalns partenaires financiers et econorniques -notamment la 

Banque Mondiale et la CEE- a decide de changer le destin du Pare de-
, I 

! 

123) HECKETSWEILER, op.cit. p. 71. 

124) BOUSQUET (B.), <<Un pare de foret dense en Afrique: le pa.re national 
I . . 

de Tai>>, in Bois et Forets des Tropiques; ·n° 180~ juifletiaout, 1978, p.26. 
· 125) La reserve integrate du Mont-Nimba se trouve au parretour des trontleres 

entre la Guinee-Conakry, le Liberia et la Cote-d'Ivoire. I 
I 

126) SOURNIA, <<Les a.ires de conservation en Atrfque francophon~>>, 

op.cit., p. 453. 

127) Ibid. 

( 

~ ·' 
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NIOKOLO-KOBA. Malgre son staM de reserve de la biosphere, ce pare sera 
traverse par une route bitumee a caractere international devant permettre au 

Senegal oriental d'etre mieux relie au reste du pays. Le desenclavement est 

une necesslte, mals <<ss decision a une haute portee poflti(?<>-electorale ,· le 
choix de traversee du pare· {au detriment d'un trace de contournement) est 

une aberration ecologique et surtout economlque outre le fait qu'il constitue 

un non respect dt?S engagements souscrits au plan lntemationa/>>(128) . 

. .. -·-·- --- --~---------

Un autre cas, a la Ii mite Intolerable, est celui de la reserve forestiere de 

Douala-Edea, au Cameroun, d'une superficie de 160.000 ha. dent le site est a 
l'heure actuelle occupe par le chef lieu d'arrondissement de Monako (129). 

les g_ouvernements et la protection de la nature ! On seralt ~nte: 

d'affirmer que c'est <<la vitrine et la langue de bois>>. : .r · ; 

I . i :I I I·; .. · · . i ··:1 ·::1 

D'une part. ces exemples prls en Afrique de l'Ouest et du ~r!'ltre, • 

refletent la perception que les politiques, les decideura et les amenageui~:ont; 

des aires protegees et de l'environnement. Face a l'incessante quete de bois 1 

!I . 

ou de terrains, ces espaces peuvent-Hs continuer a etre per~us comm~ de 

slmples espaces de protection qul ·n·ont que peu de choses a preserver? la 

protection de l'environnement n'est-elle pas pour les dirigeants qu'un 

<<cheval de bataille>> enfourche au nom d'une mode qui agite les pays du 

nord et que l'on enfourche d'autant volonti~rs que l'on espere des retombees 

financie,res ? Le developpement moderne hier, l'envlronnernent aujourd'hul, 

est-on certain de ne pas se fourvoyer une nouvelle fois ? D'autre part: 

<<onpeut se demander d'alfleurs sf le ta.It, pour tes legislateurs, de se 
ca.ntonner dans les pares et reserves n'est pas revefateur d'une vision trop 

restrictive des buts profonds de la protection de la nature : les animaux avec 

f 28) SOURNIA, op.cit .. p. 453. 

129) Vofr: MAHAMAT, op.clt., p.77. 
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· les animaux, les hommes avec les homines. C'est precisement cette vision 

d'un partage qul doit etre combattue comme signlfiant, a terme, une 

degradation generale de l'ecosysteme et done des condition~ de notre vie>> 

(130). 

Telles sont du moins les interrogations auxquelles ii taudra trouver une 

reponse. Mais quelle que soit la reponse-que -l'on pourra donner ~ ces .. ····---

Interrogations une chose demeure : l'avenlr du drolt de la conservation des 

forets dependra aussi de l'appui que lui apportera son assise institutionnelle. 

' ! . 

I : 

i. 

I 
t; 
'' I, 

. ,. , , 

• I 

i 
' 

130) Cf: La conservation des ecosvstemes forestlers d'Afrique Centrate. 
op.cit, p. 38. 
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TITRE II : . UNE ASSISE INSlllUTlONNELLE INSUFASAMMENT 

/SlRUCTUREE ET PEU EFACACE 

i 
La !eglslation forestiere -meme la mleux elaboree- a tres peu de 

chances de trouver une traduction concrete, si elle n'est pas appuyee par une 

· assise institutionnelle. On ne sauralt trop insister sur le fait que pour resoudre, 
.... meme en partie~· dans. les annees a venir, les enormes problemes d'utilisation ' 

i 
des terres. qul se posent et s'aggravent malntenant dans tousles pays, ii faut 

i ' 

un soutien d'ordre institutionnel. De la meme manlere, la contribution des 

forets au ibien-etre des populations et au developpement rural ou socio- , 
economique national ainsi que leur role dans la protection de 

l'envlronriement, sont subordonnes a !'existence d'une structure 

institutionhelle adequate. Celle-ci reste a l'heure actuelle dominee par les i 

ad~inistr!tions·: forestieres. II s'agit en somme d'un reseau de services i ·. 
techniquei et ptofessionnels charges • a titre prmcipal, de la gestion des 

1 

ressoJrce:s forestleres, de l'e.nselgnement, de la formation et de la 
vulgarisatipn. Le. moins que l'on puisse dire c'est que ces services sont pour 

la plupart linsuffisamment structures (chapitre 1) et de ce ·fait peu efficaces 
I . • 

(chapitre 2). · 
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Chapitre 1 : LA STRUCTURE DES ADMINtsTRATIONS FORESTIERES 
' . 

' 

i · La structure des administrations forestieres depend dans une large 

mesure de leur developpement hlstorlque (section 1) ;· de leur nature 
I , 

juridique et de leur. organisation (section 2) ; de leurs moyens de 
I • 

developpement et de leurs responsabilites (section 3). 
I 
1· 
i 
I 

- Section 1 : Le developpement mstorique des administt~ forestieres··-1'J--- ---- --- --- -

Nombreux sont les pays qui ont, a une periode ou a une autre, connu la 

domination coloniale. Et la societe colonlale se caracterisalt par le fait que la 
I , 

plupart, sinon toutes, les Institutions de la vie modeme etalent tout d'abord 

. i~plantees puis controlees par des etrangers , notammment des europeens .. 

Bien que cette situation ait cesse, << le passe colonial est un element . 

ih,portant dans l'etude des prob!emes institutlonnels et administratlfs>> (1). ··: 
I . ' . , 
Deux falts semblent avoir marque l'origine ou le developpement hlstoJique·; · 

qes administrations forestleres : leur apparition tardive par rapport a . 
I 

1
1
e1aboration d'une legislation forestiere (Para.~} et le refus du pouvoir 

qolonial de promouvoir un corps de cadres africains (Para.2). 
I . -

Paragraphe 1 : L'apparition tardive des administrations forestieres 
i 

I L'instauration du. regime colonial dans les pays africains n'entra'inaient 
. I . 

~as necessalrement l'etabllssement d'organlsmes de g.estlon des ressources 

forestieres. Aussi la legislation forestiere a -t-elle precede dans la majorite 
I 

des cas l'etablissement de !'administration forestiere. Dans les anciennes 

dolonies britanniques,. ou apparaTssent pour la premiers fois les 
I . 

administrations forestieres (2), la legislation forestlere a precede, par 
I 

~xemple, de neuf (9) 
' 

I 
I 

1) ADEYOJU, Etudes des prob/emes d'admlnlstration forest/ere. op.clt., p.3. 

2) L 'Ouganda tut le premier a a\1oir un embryon de seNice forestier au 

Depattement de la Botanique et de /'Agriculture cree, en 1899, bien que le 

Department des Forets ne soit ne qu'en 1917, c'est-a-dire des annees apres 

ceux du Kenya, du Nigeria et du Ghana. C'est au Kenya toutetols qu'apparut 

· tun des_premiers serYices forestiers sur le continent, en 1902 exactement voir 

: Ibid., p.B. 
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ans l'etablissement de !'administration forestiere au Ghana (3). En Afrique 

francophone, c'est le decret de 1935 qui institue officiellement le service 

forestier (4). M~is II fallu attendre cinquante trois (53) ans dans certains pays 

pour que solt yerltablement cree ce service forestler, c'est_ le cas notamment 

de la Cote-d'lvqire (5). L1un des rares pays ou !'administration forestiere a vu 
I 

le jour avant !'elaboration de la legislation forestiere en Afrique francophone 

c'est le Camer6un (6). La necessite d'appuyer I.a legislation forestiere d'urie 
I 

· - structure- de gestlon Va s'lmposer sous l'effet conjugue de plus1eurs 
i 

phenomenes. 
' ! 
! 

· Primo. des !'instant ou les activites des exploitants forestiers semblaient , I 
prosperer, :ou f e nouveaux venus se lan'ralent dans les affalres et ou II 

devenalt i ne9essaire d'en reglementer les operations aux fins de 
conservation et'. de fiscalite pour creer une base economique pour la colonie, 

l'admini~ation: devait intervenir ; secundo, !'apparition pa~ endroits, d'une 

vlve concurrence entre socletes rivales, d'ou mo!ns de facillte pour obtenir · 

des ~nce~sio~s d'~xploitation du bois aupres des· proprletaires terriens 

locaux ; te~io, /ces societes avaient un besoin c~issant non seulement de 

l'appui politique de leur gouvemement respectif. mais aussi !'arbitrage et des 

consells tedhnl~ues de forestiers- affectes aux regions productrices ; quarto. ta 
; I 

constatation que si rien n'etait fait pour remplacer les quelques essences 
, I 

ecremees aµ PRfit du marche europeen ou accroitre le nombre d'essences 

. exptoitables, lei commerce. du bois ne· pouvait que pericliter. D'ou l'acpueil 

favorable et ge~eral donne a la proposition Vlsant a ce que SOit instauree une 
branche de l'~dmlnistration specialement chargee de reg!ementer les 

activites foresti~res et de formuler des politiques pour la mise en valeur de 
. I . 

ces ressources dans les nouveaux territoires (7). Les circonstances 
I 

hlstoriques da~ lesquelies la plupart de. ces services forestiers rurent crees, 
' 

meritent d'etre evoquees ici, ne serait-ce que dans deux pays. 
I . . . 

3) et: AmenagJment potwalent intensif des torets. op.cit, p. 77. 
4) er: BERTRA~D, <<Les nouvel/es politiques de foresterie en milieu rural au 

Sahe/ ... >>, op.cit, p.30. 

5) C'est-l'arrete· n° 1070/SF du 19 fevrier 1953 qui cree le setvice torestier en 

Cote-d'Ivoire, C(: N'GEUSSAN, These. op.cit., p. t61. 

6) Le setvice fo~ier tut institue au Cameroon en 1912 par !'administration 

coloniale allemande vojr: ADEYOJU, op~cit., p.4. 

7) Ibid .. pp. 4-5.: 
: 

( 
i• 

I , 
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Au Cameroun, l'admlnistration allemande avait instftue, avant I a 

premiers geurre mondiale, un service forestier qui avait commence a 
entreprendre des programmes de mise en valeur et a planifier !'exploitation 

I 

du bols. Sous le mandat frar19ais, un service permanent d'etudes forestieres 

fut eras, en 1920, puis transforme plus tard en veritable service forestier. Au 

qebut celui-ci s'attacha principalement a reorganiser le cqmmerce du bois 
I 

· avec les exportateurs de bois- europeens, a etud!er la: botanique et la 
------ -------------··-------- ·-·--· -· - • -- - - • ------·--- ---· --·-·· -· ·- - j --, --

vegetation pour evaluer plus exacternent la valeur potentlelle des ressoLirces 
. I 

et a s'attaquer aux problernes de !'exploitation des forets. Eritre 1930 et 1960, 

ii crea des plantations, surtout dans la partie Sud-Ouest du pays. De son 
. I 

cote!' la_ partie anglophone du Cameroun M dotee d'un serice forestier qui 

evolua a peu pres de la meme f a~n que le service forestier qu Nigeria. 

; ·i Le :depa~ment ,ghaneen des forets tut ere~ el 1909 sur les 
. ; : . . I . 

recommandations de HJ~. THOMPSON (8) apres une grande tournee dans Is 
' ' , ' . : I pays en 1·ooa._JI' ·suggera entre aut"es de formu!er une poHtlque forestiere, 

d'el~bo~r ur.e leglsletion forestiere, de prendre des mesurbs pour proteger 

les essences de haute valeur, d'introduire des marques de propriete, de 
I 

rassemb!er des donnees botaniques et d'amenagement i et d'etablir des 

plantations. Le nouveau departernent cree dut cesser ses actlVltes entt·e 1915 
et 1919 -par suite des difficultes causees par la premk;re guerre rnondiale-

• I 

mais ii les reprit en i 919 et, avec un nouvel effectif, se ian~a :rapidernent dans 

des experi~nces de traitBrnent,s sylvicoles et d'amenagr::men~, ainsi que dans 

la constftutlon d'un <<herbarium>>. Dans le domalne de l'exploftation, ii 
: I 
. I 

i 

BJ Get offic/er forestier, d'orfglne britannlque et forme en Birma.nie, r; pendant 
26 ans Joue un role predominant dans la sytvicufture de l'Atiique occidentale. 

C'est lui qui crea en 1903 le service forestier du Nigeria. Jusqu'a. la fin de la 

guerre mondiafe, ii chercha sa voie sur le plan technique, en passant par 

toutes fes tormes de regfement que connurent plus tard /es autres services 

forestiers tropicaux: /'obligation faite aux exploitants forestiers: d'effectuer des 

plantations torestieres de ramplacement et /'etab!issemeht d'u11e taxe de 

reboisement peri:;ue au moment de l'abattage ou de /'export(ition. II est enfin 

run des grands pron,oteurs de la regenerarion nature/le: en Afrique, et: 

CA TINOT, <<Sylvicu/ture en foret dense africaine>>, op.cit., p. 17. 
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entreprit des recherches sur le sechage, la retractlbillte, les qualites 

technologiques et la conservation des bois, et encouragea les activites de 

scieries et des scieurs de long sans cesser entre temps de s'evertuer a 
combattre t"hostlllte des habitants a l'egard de la mlse en reserve des forets. 

Mais le refus du pouvoir colonial de promouvoir la formation d'un coprs 

de cadres africains, vient o..,ntrebalancer tous les bienfaits rendus par ces 

premiers-services forestiers.· -- - -- -- ----~--- -- ------------

Pa.ragraphe 2 : L'absence de promotion des cadres forestiers nationaux 

Les colonies n'ayant nl le cholx, nl leur mot a dire en la matlere et ne 

pouvant guere juger du merlte respectif des diverses cultures et politiques 

europeennes,. les adrninistrateurs coloniaux et toi..1s les cadres etrangers 

jouissaient d'une reputation indiscutee Jusqu'a· l'aube de l'ind_ependance 

polltfque. Toute tentative d'un Departement des forets pour <<ldlgenlser>> les 

postes un peu plus vite que prevu par le pouvoir metropolltain pouvait done 
passer pour une heresie. De plus les pouvoirs coloniaux avaient une haute 

main sur les rnoyens de former des cadres sLEperieurs. Comme ii fallait s'y 

attend re, tous les postes-cles dans les divers departements des forets etalent 
done tenus au debut par des etrangers. Outre que les autochtone.s· 

manquaient de qualifications professionnelles necessaires,. ils n'avaient pas 

la puissance politique voulue pour negocier et controler les politiques 

budgetalres. 

Aussi la nomination du premier cadre forestier africain n'eut lieu au 

Ghana qu'en 1952, au Cameroun occidental en 1957, et au Cameroun 

oriental en 1_964. Au moment de l'independance ,le Ghana ne comptalt a son 

actif que six (6) cadres , le Carneroun occidental deux et le Carneroun oriental 

aucun. De meme le nombre d'africains en cours de formation durant la meme 
periode n'eta.ient que de douze {12) au Ghana, un au Carneroun occidental 

et aucun au cameroun oriental. (9). 

La formation du personnel intermediaire, c'est-a-dire des technicians, a 

fait toutefois. l'objet d'une plus grande attention beaucoup plus tot que celle 

9) '{oir: ADEYOJU, op.cit., p. 11. 
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des cadres. Cela tient fondamentalement a ce que <<si l'on croyait f'Africain 

capable de se former et de se realiser pourvu qu'on lui en donne 18$ moyens, 

on M .tres long a accepter l'ldee qu'II puisse pretend re aux memes fonctlons 
et jouir des memes avantages que l'Europeen>> (10). Les seules carrieres 

ouvertes aux africains etaient done celles de cornmis et de technicians au 

plus bas de l'echelle. Le caractere restrictif de leur instruction ne les rendalt 

aptes qu'a ces postes. et, .en_outre,Ja plupart d'entre eux ne pouvalen_t 99$~ ____ _ 
aspirer a plus. II devint evident cependant que les quelques ouvriers attires 

par les services forestiers ignoraient tout de la sylviculfure et qu'il fallait done 

les former, non seulement pour les ·orienter, mais auss~ pour en faire des 

subordonnes utlles, sOrs et effl~ces. C'est avec plus ou molns de succes que 

des ecoles forestieres furent c~ ·a~ Ca~roun, par example en 1949, et a 
Kumassi au Ghana presqu'a la meme periode. . 

I ·. I : ' . i 
t . ; 

1 

· I ) 1- i . l! !: ·. . . . 
Les moyens de ces ecoles· ralssalent beaucoup·: a. desirer. Elles 

' . I I , : !· : 

n'avaient pas de programmes
1 
d'etudes~pecialisees pas plus qu'elles: 

I I ' ' • : 

n'etaient conyues comrne institutions permanentes. Ma!gre, les difficultes des 

premieres annees, elles ne fureht pas moins les premierspoints de contact 

des technicians africalns avec les aspects de la foresterie et ceux de la 

carriere forestiere. Elles restent aussi les bastions de l'enseignement forestier 

dans ces pays et revetent une importance pa_rticuliere pour beaucou p 

d'agents forestier qui tour a tour s'y sont instrults et y·ont enseigne. Dans 
• i 

certains pays, l'ecole forestiere a aussi setvi a former de$ gardes i'orestiers, 

des inspecteurs du bois, des assistants de travaux sytvicoles, des agriculteurs 

et autres. Les cours destines a ces groupes etaient dispenses· selon les 

besoins et n'ont jamais ete reglementes nulle part (11). 

Avant l'independance, les departernents de forets dataient en moyenne 

d'Une cinquantaine d'annees pendant lesquelles leurs fonctions et priorites 

avaient subi des changements. A !'exception du Cameroun francophone, ou 
comme dans les autres pays afrlcalns francophones la mlse en reserve des 

forets etait moins efficace, les autres pays avaient tous pratiquement depasse 

le stade de la delimitation des reserves forestieres. A l'etape suivante, les 

10) ADEYOJU, op.cit, p.11. 
11) Voir: Ibid., p.12. 
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fonctions des departements des forets s'etablissaient generalement dans 

l'ordre suivant : consolider les_ reserves forestieres etablies ; dresser des 

plans d'amenagement pour chaque reserve, octroyer et adminlstrer les 

contrats d'exploitatlon forestiere ; encourager les entreprises locales de 

transformation du bois, proteger les reserves forestleres ; proceder a des 

recherches sur les traitements sylvicoles et !'utilisation de_ la f9ret ; et __ tqrmer ___ _____ _ 
.le personnel local . Bref, les services forestiers coloniaux avaient surtout 

attelnt deux grands objectifs, a savolr : ralentir Jes forces destructrices des 

forets et commencer a enrichir le materiel sur pied et construire un domaine 

forestier stable dans un environnement forestier inaxplore. 

i 

Ainsi se fermait au moment de l'ir,dependance, ce premier·et long 

chapitre de !'evolution forestiere au Ghana -et dans les autres !pays_ 

anglophones- <<alors. qu'au Carneroun ce m-eme· chapitre restalt C9nfus et: 
incomplet>->(12). · · · i / i ! 

. I : 
. I 

I On ne saurait davantage s'etendre sur le passe ~istorique des 

administrations forestieres, ces developpements, au demeurant, sommaires 

n'avaient d'autres buts , sl ce. n'est celul de nous alder a explorer les 

circonstances historiques d'apparition des institutions du secteur forestier et 

partant d'en saisir la nature et !'organisation. 

Si a l'origine -ainsi que nous l'avons releve tantot- la creation d'un 

service public d'entretien et de ·controle du domaine forestier .repondait a un 

besoln de speciflclte- notarnment la particularlte des problernes du secteur 

12} ADEYOJU, Qp.cit. p.13. 

En compara.nt la situation des deux cameroun, on constate que dans Is 

partfe francophone, au moment de l'independance, tes reserves forestferes. 

ne couvraient qu'une superficie de 140.000 ha., ce qul representait a peine 

1% de la surface de foret dense; ta.ncfis que dans la partie anglophone 

environ 14% de la surface totale des forets etaient deja classes et certaines 

d'entre e!les a.menagees: volr, CHOLLET (A.P.) et TAYLOR {C.J.J. Pofitlque, 

legislation et administration forestiere au Cameroun, op.cit., pp.8-9. 

,.. 
j,' 

I 

I 
I 
I 
I 
I 

L 
I 
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forestier, ii y a lieu de s'interroger sur cette specificite affirmee des 

administrations forestieres. S'agit-il des administrations d'un type nouveau, 

ou tout simplement des administrations au rneme titre que les autres ? En 

reallte le pouvolr colonial, et plus tard les Etats afrlcalns ·herltiers de ces 

institutions, se sont heurtes a un probleme classique : faut-11 adapter 

!'.administration a ses missions ou adapter les missions a !'administration ? 

C'est la derniere solLi1tion -caracteristique du reflexe conservateur et 

centralisateur- qui a ete retenue: Cette absence de solutions lnstitutionnelles---~·

originales se reflate tant au niveau de la naturejuridique des administrations 

forestieres qu'au niveau de !'organisation de celles-ci. 

Paragraphe 1 : La Nature jurtdigue des administrations forestieres 

On distingue en regle generate trois categories d'institutions a ce. 

nrveau : le service forestier national -appele encore !'administration forestiere . 
! : 

nationale- les etabl!ssements publics ou para-publics et les instltuts de 

formation et de recherche. 

Le service forest1er national est organise sort. au niveau d'un ministere, 

soit au niveau d'un departement au sein de celui-ci. 

1. Les services forestlers ayant le statut de mlnlstere 

Le service forestier national a un statut ministeriel en Centrafrique, au 

Congo, en Cote-d'Ivoire et au Gabon. 

' 

En Centrafrique, plusieurs services administratifs sont ,con.cern.espar la · 

gestion des forets, mais l'organe respo11sable est le Ministere des Eaux et 
Forets, Chasse, Peche et Tourisme. Au Congo, !'administration forestiere 

nationale est le << Mlnistere de l'Economle Forestlere >>. En C6te-d'!volre, le 

service fcirestier national a parcouru plusieurs etapes qu'il convient de 

mentionrtff. En i 960 le service des E.aux et Forets tut rattache au Ministere de 

!'Agriculture et devint ainsi une Direction au sein de ce demier. Malgre 

plusieurs arretes portant organisation de ce service, aucun changement 

notable n'eut lieu : le service des Eaux et Forets resta toujours dependant du 

Ministere de !'Agriculture. Le remaniement ministerial du 8 juin 1971 institua 
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deux secretariats : d'une part, le secretariat d'Etat charge des Pares 

nationaux, et responsable egalement de l'environnement du milieu rural et du 

developpement de Ja Pisciculture ; et, d'autre part, le secretariat d'Etat charge 
de la reforestation. II a fallu attendre l'annee 1974 pour volr 'la creation d'un 

Ministere autonome charge des Eaux et Forets (13). Au Gabon enfin, la foret 

depend d'une Direction generale des Eaux et: Forets, mais integree au sein 

du Ministere des Eaux et Forets.___ ___ _ _ _ __ j __ _ _ _ , 
I 

2. Les services forestiers ayant le staM de depkrtement ministeriel 

,.... f C Gh . : I . . z " ..., est e cas au ameroun, au ana, au; Senegal et au a1re. 

- I 
Au Cameroun !'administration forestiere nationale reste la Direction des 

' ' [ 

Fo~ qui est erigee, au sein du Ministere de !'Agriculture, en un departement 
au ~eme titre que le genie rural. .. ou le deve!6ppement cornmunautaire, par 

, , . I 
.exempte. C'est une position qul • de toute evidence, est defavorable a la 

Di~tion des Forets, bien que celle-ci vienne dans l'ordre des priorites apres 

la Direction de !'Agriculture dudit Minist~re. iAucune tentative n'a jusqu'a 
present ere faite pour donner au seivice forestjer national la place qui est la 

• ' I ! 
.S!enne, au seln de !'administration -en lul do~nt par exemple du statut de 

Mi~istere. Au Ghana par contre, plusieurs /mesures ont ete prises ces 

demieres annees pour remanier la structure du :service forestier national. Bien 
I 

que la plupart de ces mesures n'aient pas debouche sur des modifications 
' I • 

I 

substanttelles, elles n'en denotent pas mol,ns qu'on a- de plus en plus 

conscience des possibi!ites du secteur forestier 
1

et de la necessite de renforcer 
I 

la position de !'administration forestiere nationale. Entre 1965 et 197,, on 

s'est efforce a deux reprises de reorganiser de fond en comble le service 

rorestler gharieen. on afla meme Jusqu'a. creer un Mlnistere des forets qui 
; 

fonctionna brievement a la fin de 1965 et au debut de 1966. Un nouvel effort 

M tente en 1969 pour redonner au service foJstier son staM ministeriel ou 
I 

creer en rernplacement une commission fore$tiere executive. En 1971, on 

avait etabll les besoins, les fonctlons et l'organisatlon structurelle d'une 

institution de· mise en valeur des ! 

13) Volr: decret n'74-749 du 3 Decembre 1974 portant creation du Minlstere 
des Eaux et Forets. 
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ressources forestleres -ta commission forestiere- mais la proposition fut 
rejetee et le gouvemement dut suspendre la reorganisation (14). Ce n'est 

qu'en 1980 que ce projet aboutira avec la creation de la comr:nission · 

forestlere ghaneenne. Mais celle-cl a ete une nouvelle fols dissoute en 1982 

par la lol organique d'admlnistration (15} pour deve.nir une ~gence 

gouvemementate autonome. Celle-ci avait sous sa tutelle !'office gharieen de 

commercialisation du bois, l'institut de recherche sur les produits forestlers, le 
I 

-- departemenrtorestier,-·1e- departement de la -1aune et de ra-chasse: Le· 
. I 

departement de la foret, le departement de la faune et de la chasse aihsi que 
. I 

!'office de commercialisation ont ete respectivement retablls comme 
I 

departements administratifs et comme societes d'Etat La loi d'administration 
I I 

de 1982 a ·neanmoins retenu le concept d'une plate-forme: commune 
' I . I I I 

rassemblant: Jes differentes institutions du secteur forestier. C'est pourquoi elle 
a cree une: cbmmission forestiere ayant principalement des tohctibns de 

deliberatio~ ~t di 9onsurtation, I~ departement des forets resta.~t. ill faut le 
souligner, l',une d~s dlrectj_9ns les 'plus lmportantes du Minlstere d~ terres et 

. , j !, -1. ,:: I 

des ressources naturelles.' :i 1 

I ' ' I I 
I , 

! I : j I • • ] 

Au Senegal, la Direction des Eau~ et Forets chasse et Conservati~n des, sols-

occupe egalement comme au Cameroun. une place etroite au Jein du 

Ministere de l'Economie rurale. Au Za'ire, le service forestier nation~! presente 
plutot un visage eclate : le pepartement des Affaires ~on~ie--res, 

• ) t 

Environnement et Conservation de I~ Nature (DAFECN), a en; ch~rge la 

gestlon des forets par le b!als, entre autres. des services suivants, la Direction 
, I 

de la Gestion des Ressources Naturelles (DGRN), le Service Per~anent 

d'lnventaire et d'Amenagement Forestier (SPIAF), le Service Nati~nal de 
' 

Reboisement (SNR). le Centre d'Adaptation des Techniques Energ!e-Bois, le 
I 

Departement du commerce Exterieur, le Departement des Mines et de 

l'Energie et enfin la Commission Nationale de l'Energie (CNE} (16). L'4ne des 

principales remarques a formuler sur cette structure conceme, a ce niveau, la 
. I 

multiplicite des services et bien evidemrnent leur manque de concertjltion et 

de coordination. 

14) Cf: ADEYOJU, op.cit. p24. 

15) II s'aglt du Proclamation Act de 1982. 

I 

I 

I 
I 
i 

16) Ce Departement · des Affaires Foncieres est integre au sein du. 
I 

Commissariat d'Etst a !'Environnement. 
. ! 
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L'importance que l'on accorde aux services forestiers nationaux n'est 

. done pas la meme dans tous les pays. Ce qul les rapproche en revanche 

dans bien de cas c•est la creation a leur cote d'un reseau d'etablissements 

publlcs ou para-publlcs. 

B. Les eta.bUssemen!s publics et para--publics 

Dans plusieurs pays membres deTOAB ont ete-crees-des organismes 
d'Etat remplissant des fonctlons complementaires de celles attribuees au 

service forestier national·.· On peut ainsi grouper dans cette categorie les 

etablissements pub!ics de devefoppement forestier et de reboisement, d'une 
. . I 

part, et les eta.bllssements publlcs de commerclallsatlori du.bots. d'autre part. 

. ·· ; I :: : l · 
1. Les etablissements publics de developpement forestier ' : ~ · i· 

1 • ! ': i !-- Ii 

I ' . I I ' :: 
' I . . : r ! fl 

Alors que l'elaboratfon de
1 

la politlque forestiere ~t du ~essort de 
!'administration forestiere nationale, certalnes ! taches. cqncernant 

I : 
. f'amenagement des terres, notamment le reboisement :Ou fes inventaires, o'nt 
ete confiees a d~s etablissements publics specialises:, qui fonctionnent en 

tant que societe d'economle mixte avec des statuts leur accordant une plus 

grande souplesse • d'organisation et de fonctionnement budgetaire. De tels 

etablissements existent uniquement en Afrique francophone, notamment au 
. ' 

Cameroun, en Centrafrique, au Congo , en Cote-d'Ivoire, au Gabon et au 

Za"ire. 
Au Cameroun, la Direction des Forets etait assistee, jusqu'a: une 

epoque recente, de deux etablissements publics : le Centre National de 

Developpement des Forets (CENADEFOR) cree en 1981 (17) et !'Office 

National de Regeneration des Forets (ONAREF) cree en 1982 (18). Ces deux 

organismes ont ete dissouts en 1990 (19) et remplaces la meme. annee 

17) Cf: decret n° 81-233 dug juin 1981 portant creation du Centre Naaonal 

de Oeveloppement des Forets. 

18) Cf: decret n°82-636 du 8 decembre 1982 portant creation de /'Office 

national de Regeneration des Forets. 

19) Voir: decret n°90-396 du 23 fevrier 1990 porta.nt dissolution du Centre 

national de developpement des Forets et /'Office National de Regeneration 

des Forets et abrogeant les decrets nos 81-223 du 9/6181 et 82-638 du 

8/1211982. 

'. 
''.' 
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par !'Office National de Developpement des Forets, en abrege ONADEF (20). 

En Centrafrique ii s'aglt de l'Unlte industrielle d'Afforestation et du service 

National de Reboisement, en Cote-d'Ivoire, de la Societe de developpement 

· des Plantations Forestieres (SODEFOR) (22), au Gabon de la Societe 

Technique de la Foret d'Okoume (STFO) et au Za'ire, enfin, du Service

~ermanent d'lnventaire et d'Amenagement Forestier (SPIAF). 

· Ces etabllssements sont pour la -plupart dotes-~ d'une persom,alite ----·- -

juridique, d'une autonomie financiere et places sous la tutelle du Ministere 

charge des Forets. 
I 
I 

. ! 
2. Les etabllssements publlcs· de commercialisation du bols 

' i. : ; 
, I , ' , . 

Les etablissements publics de pornmercialisation du bois, connus sous 
• • I ! ' ! I . 

la denomi~ation <<d'office de commercialisation du· bois>> (23) ont ete crees 
' I I I . . ' ., 

au Congo, au Gabon, au Ghana et au ZaTre. lls n'exlstent ·pas dans les autres 
' I i; ./I·-! ''. ·· 

pays, notamment au Cameroun, i en centrafrique, en Cote-d'Ivoire et au 
I . : :: 

Senegal. La troisieme categorie d'institutions que l'on retrouve dans tous les 

pays est constiwee7Fes instltuts • de formatio~ et d~ recherche. . 
. ' . 

c. Les in&itus de formation et de recterche- foreslieres 

En regle generale la formation et la recherche forestieres sont 
I 

dlssoclees : ii peut toutefols arriver que Jes deux dornalnes -qui sent au 

demeurant complementaires- soient assures par des memes instituts. 

20) volr: decret n°90-397 du 23 tevrier 1990. creant /'Office National de 

Developpement des Forets. 
21) Voir: ordonnace n°69-049 du 23 septembre 1989, portant creation de 

/'Office National des Forefs. , 

22) Voir: decret n°66-422 du 15 septembre 1986, porta.nt creation de la 
Societe de developpement des Plantations Forestieres. 

r , .. 
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1. Les instituts de formation 

L'enseignement forestier est assure soit au niveau universitaire, soit au 

nlveau secondalre. 

a. La formation universitaire 

· · La formation· unlversitalre est· assuree au Cameroun par l'Ecole 

Nationals Superieure Agronomique de · Dschang (ENSA), en Centrafrique 

par l'lnstltut universitare de tecHnologie Agronomique (IUTA), en Cote-d'Ivoire 

par !'Ecole Nationale Superieurk Agronomique d'Abidjan (ENSA), au Ghana 
I . 

par le Graduate School of Wood technology and Management de Kumassl et 
au Zat're par l'lnstitut Supe~ieur d'Etudes Agronomiques (ISEA) de 

. I 

Bengamissa et le departement ~es Forets de l'lnstitut facultaire des Sciences 

Agronomiques de l;Unrversite Nationale du Zaire (24}. Mais la duree et le 
I 

programme des etudes ne sont' pas les memes de part et d'autre. Pour s'en 
I 

convaincre deux examples. ! 
. ! 

Le Departement de foresterie de l'Ecole. Nationale Superieure 

Agronomique de Dschang form~ tes lngenieurs Agronornes et les lngenieurs 

di% Eaux et Forets apres :unJ duree d'etudes de clnq (5) ans apres le 

baccalaureat de l'Enseignem~nt general. Le cycle de formation general -
I 

c'~-a-dire le tronc commun- est de trois (3) ans et consacre a la recherche 

abronomlque ; celul de spebia!!
1

sation, consacre a la foresterie, est de deux 

(2) ans. On reproche d'ailleurs
1 

aux ingenieurs forestiers qui y sont tonnes 

d'etre des generalistes, la perlode de specialisation mant evidemment courte. 
I 

cette periode de specialisation est davantage comp!iquee par le transfert de 
I 

l'ENSA a Dschang, lequel ne se;iustlfie point pour la foresterle (25). 

I 
· En Cote-d'Ivoire la duree <Jes etudes est de six (6) ans, une partie de la 

. I . 
formation se faisant a Abidjan et l'autre a !'etranger : les candidats sont admis 

a l'ENSA apres deux (2) ans d'etudes a l'Unlverslte (notarnment en faculte 

I 
! 
i 

24) Voir: Uste mondiale des ecoles torestieres. Rome, FAD, 198.1, p.3. 

25) et: Mission coniointe inter-agence de pi anification L \ de revue du secteur 

forestier au Cameroun (vol.2 : Rapport de Synthese) FAO-PNUD, Rome~ 

1988, p. T1. J -
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des sciences) et y subissent une formation de deux ans. Le cycle de 

specialisation d'une duree de dJux (2) ans se poursult en Europe et aux 

U.S.A (26). 

Dans !'ensemble les instituts de formation universitaire sont tres peu 
- I 
nombreux ,13t l'on est oblige dans ta plupart des pays d'accorder des bourses 

. I ···-- - ··-· ---------···---~-··· ····- -~---- .. 
d'etude aux nationaux interesses par la foresterle, afin que ces dernlers 

I 
puissant aller se faire former a l'etranger (27). Contrairement a ce que l'on 

pourrait penser la formation protJssionnelle dans le secteur forestier exige : · 

une assise lnstitutionnelle et orgJnisationnelle tres solide pour pouv~ir etre 
I . . 

dlspensee a. grande echelle. En 1 ~1, par exemple , 15 pays afrlcalps avalent 
un institut. departement ou faculte de niveau universitaire pour Ja'forina.tion 

d'ingenieurs forestiers (28). En rallte: , • · I .. j .! I __ -
I : ·,· I -; ! 
I • !. 

<< Trop de pays s.frlcalns ont sous-est/me teurs_ besolns f1'~ngef1~8Uf'§-'-
forestiers pendant trop /ongtemps. /Is ont perdu un temps precieux! svsnt 

d'instituer des programmes d'enseignement superieure qui leu~ auraient 

permis de constituer le co~ d'ingenieur dont a besoin le secteui~ forestier. 

Les structures d'enseignement actue/les dans cette region sont encore . 

insuffisantes par rapport aux besoins immediats et a moyen terme>>- (29). 

On relevera au passage !'absence d'instituts universitaires de formation 

en matiere de faune. Seut le Zaire -a notre connalssance- forme des 

-specialistes de l'Amenagement des aires protegees, a l'Universite de 

Kisangani, avec le niveau de licence en Ecologie et Conservation de la 

Nature (30). 

28) Cf: N'GUESSAN, Le droit de la foret en Cote-d'Ivoire. op.cit, p. 185. 

27) Au Cameroun, par exemple, les ingenieurs sont formes en dehors de 

rENSA; at.i Departement d'Agrlcutture et de · Foresterfe de -l'Unlversfte 

d'JBADAN (Nigeria) a /'Ecole Nationa/e des lngenieurs de Travaux, des Eaux 

et Forets (INGREF) de France, en Belgique, en URSS, etc. 

· 2B) Cf: FRANZ (S.), << Le point faible du deve/oppement forestier>>, in 

Unasvtva. N°142, op.clt., p.42. 
29) Ibid. 

30) Voir: DOUMENGUE, op.cit. p.88. 
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En revanche, ce que l'on ~trouve en nombre relativement important 

dans certains pays, ce sont des ect>les de formation secondaire. 
I 

b. La ~ormation secondaire 

1

1 . 

! 
I , . 

_._:La formation secondaire co~cerrn;i, generalement, a la fois la fo~terie 

et la r1une. / 

I , 
, ~u niveau de la foresterie, bn retrouve plusieurs ecoles de formati~n 

secondaire, particulierement en/ Cote-d'Ivoire. II s'aglt principalement de 

l'Eco1J Forestlere de Banco, !'!Ecole Forestiere de Boual<e et !'Ecole 
J . 

Forest1ere de Bouafle (31}. , 

· I I . I ! 

i f' existe egalement quelqu
1

es ecoles de formation de ce genre 13u 

ca:me~oun (!'Ecole Natlonale desi Eaux et Forets de Mbalmayo- ENEF) au 

Gabon (!'Ecole Nationale des E~ux et Forets-ENEF de Libreville) et au 

eo.ngo: (l'ecole Nationals des Ea~x et Forets de Brazzaville). La plupart de 
ces ecoles ferment des techniciens des Eaux et Forets. Mais l'enseignement 

qul y ~ dispense reste medlocrelou insuffisant. Au Congo, par exemple, la 

formation des agents forestiers a l'ENEF de Brazzaville est de loin incomplete, 

puisqJ'elle est essentiellement ~rientee vers !'exploitation et l'industrie 

fo~ti~re. C'est plutot !'office co7golais des Bois qui assure la formation 

continue de ces agents a travers des stages et sessions de recyclage. 

CertaiMs d'entre eux beneficient ~galernent d'un encadrement aupres des 

exploitants forestiers dans leurs ch~ntiers (32). 
, I i 
. I I . 

On mentlonnera enfln !'existence : au Senegal de deux ecoles de 
I ! 

formation secondaire, !'Ecole Nationale des cadres ruraux de Barnbey et 
I I 

!'Ecole: Nationale des Agents techniques des Eaux et Forets de Ziguinchor ; et 

au Za"ite de !'Ecole Technico-todere de, Bengarnisa (33}. 
. 1· I · 

: I 
I 

31) Volr: N'GUESSAN, op.cit., pp) 188-187. 

32) Cf:! HECKETSWE/LER, op.cit .• bp.54.-55. 
33) Volr: Uste mondia!e des eco1J forestleres . op.clt., pp. 53 et ss. 

I 
I 
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II · n'existe pratiquement pas d'ecoles de faune dans la plupart des 

pays, seul le Cameroun -du moins en Afrique Centrale- en a cree une : !'Ecole 

de Faune de Garoua. Celle-ci forme a titre principal les conservateurs de 

pares natlonaux de presque tousles· Etats de la sous-region. ceux notamrnent 

qu Congo,· Gabon et Zaire. 

. Seul l'enseignernent forestler semble avoir jusqu'a present beneficie 
' . 

de la sollicitude des pouvoirs publics, bien evidemrnent au detriment de la 

faune et des aires protegees. Or, II arrive souvent -bien que la situation ait 

tjhange dans beaucoup de pays- que la fauna et la foret soient gerees par le 

rileme personnel. La formation des specialistes de l'amenagernent des aires 
I . 

protegees dolt etre encouragee, la ou efle est fnexfstante, et se poursulvre la 
du elle a ete initiee, afin que la recherche forestiere soit el!e-meme complete. 

I 
I 

2. Les instituts de recherche forestiere 

I 
I Plusieurs pays -notamment !e Cameroun, le Gabon, le Ghana, le 
I •. . 

Senegal et le Za"ire- ont cree des instituts de recherche forestiere; les autres: 
I 

I~ RCA, le Congo et la Cote-d'Ivoire notarnment, en sont depourvus et restent 

de ce fait dependants des services que leur ofirent certalns organisrnes de 
I . 

recherche strangers. 
I , 

/ Au Carneroun, le Ministers de l'Enseignement Superieur de 

t'lnforrnatique et de la Recherche Scientifique (MESIRES} coiffe un certain 

~~mbre d'instituts de recherche· impliques dans la gestion forestiere. II s'agit 

p'rincipalement de r1nstitut de Recherche Agronorniqua (IRA) et de l'lnstitut 

de Recherche Zoologique (IRZ). L'IRA cornprend le Centre de Recherche 
I 

Agronrnlque (CR.A.), le Centre de Recherche Forestiere (CRF) et le Centre 
I 

I\Jationa! des Sols (CNS). 

I 

. r Le Centre de Recherche Agrono~ique a sept programmes orientes 

vers dlfferentes. cultures agrlco!es -cereales, cacao- et un programme de 

ressources genetiques. En plus des specialistes en recherche, ii dispose de 

fonctionnaires qui traduisent les resultats de recherche en mesures 

pratiquables sur le terrain et d'une equipe interdisciplinaire denornee 

<:<Farming System Research>> regroupant agronornes, sociologues et 

economistes. 
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Le Centre de Recherche Forestiere execute a l'heure actuelle trois 

programmes : le premier porte sur la production du bois en foret dense, le 

second sur !'experimentation des systemes agro-forestiers en zone de 

savane, y comprls les rechnlques de gestlon forestiere ~t ·pastorate, et le 

troisieme sur !'elaboration d'une carte de vegetation au Cameroun. 

Le Centre National des Sols, charge de la recherche technique au 

niveau des sols et de la vulgarisation des-resultats~vis~--=vis--des-atitres -

agences gouvernementales, a entame un programme d'etudes des sols sous 
forets denses relativement mat connus. Avec l'appui de la FAO-PNUD, · te 

CNS va developper la cartographie -orientee par la mise en vale~r agro-_ 
' I • ' I 

sylvopastorale. : [ ;i i ! 
I i '.) ! ! 

. i I · ; 
, : I . . 

L'iristitut de Recherche Zoologique s'occupe, r=rifin, :entre autres des 
' . ' ! ' . , 

essais d'amelioration des pa.turages afin de sedentari.ser:1es- troupeaux et 

lutter contre la desertification, des lnventaires, d;es; et~d,~s d'arbres e! 
arbustes legumineuses dans les provinces du Nord et de !'Est (34). i 

' I ; . I 

: I . 
i 

Au Gabon, la recherche forestiere et fauhique est assuree 

respecti\tement par quatre et trols lnst!t.uts. 

Les quatre etablissements charges de la recherche forestiere sont tous 

· sous le controle du Centre National de la Recherche Scientifique et 

Technologlque (CENARESD, qui fait partie du Ministere de l'Enseignement 

Superieur et de la Recherche Scientifique (MESIRES) . II s'agit de l'lnstiM de 

Recherche en Ecoiogie tropicale (IRET), de l'lnstitut de recherches 

Agronomiques et Forestieres (IRAF), de l'lnstitut de. Pharmacie et de 

f1c.4edecine traditionnelles (IPHAMETRA} et enfin de l'Herbier National. 

L'lnstitut de recherche en Ecologie Tropicale de Makokou (35) a 

entrepris depuis 1978, avec l'appui du MAB, un important projet de recherche 

34) Les quatre instituts travai/lent en collaboration avec !'International Council 

tor Research in Agro-forestry (ICRAF} base a Nairobi, au Kenya. 

· 35) Makokou est le !leu ou se trouve le site de la reserve de fa biosphere 

d'lpassa dont nous avons parle plus haut. 
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qui a pour titre: <<les ef{ets ecologiques du developpement des activites 

huma.ines sur ecasystsme de foret dense humide equatoria.fe de basse 

a/titude>~(:36) . L'lnstitut de Recherches Agronomiques et Forestieres, cree 
en 1976. a pris la releve du Centre Technique forestier Trqpical (CTFT) et de 
l'tnstitut Fran~ais de Recherche Scientifique pour les Territoires d'Outre-Mer 

I 

(ORSTOM). Ces travaux_ de recherche portent essentiellement sur la 

sylviculture de l'Okoume et !'amelioration des arbres frultiers. L'lnstltut de· 
--Pharmacie et de· Medecine traditionnelles mane des projets relatifs a 

I 

l'ethnobotanique ~t la phytochimie. L'Herbier National qui fait partie de 
i 

l'IPI-IAMETRA realise des etudes en vue de constituer une collection de la 
I 

flore gabonaise. ! 
I 
I 

La recherche faunique est assuree a titre principal par la Station · 
. I 

d'Etude des Go,rm~ et Chimpainzes (SEGCJ. Mais ii existe par ailleurs deux 
projets dans le rneme domaine, l'un sur le Recensement des Elephants -

. I . 
execute par des chercheurs amerlcains et neerlandals- et l'autre su r 

• I 

l'influence de la ch,asse sur la fauna, finance par la societe Zoologique de 

New-York {38).: · i 
' I -

Au Ghana, ,S: pruncipal organe de recherche torestiere reste l'instiM du 
Consell de rec.herche scientifique et industrieUe, qui etudie les problemes 

poses par Ja foretet les p,roduits forestfers. Cetinstitut est sous le controle du 

Ministere de la terre et des Ressources NatJJrelles (39). 
I 
I 
i . 

Au Senegal, la recherche forestiere est menee. par deux principaux 
organes: 

- Le centre ~a.tiona.l de Recheiches Forestieres (N~f). rattache a 
l'lnstitut Senegalais en 1965 comme antenne du CTFT-Senegal et 
reorganise success,vementen 1975 et 1~83. ii est rattache au Ministere du 

Deveroppernent rura.l ; 
1 

i. 

. 36/ et: Agrotoresterie en zones forestieres humides d'Afrique. 
op.cft;,, pp. 31-32. 

38} Voir: WJLJ(S, op.cft .. pp. 65 et ss. 

39} Voir :HILMI (H.A) Re~_rtoire monclial des Institutions de recherche sur les 
foret.s etlesproduit:s torestiers. Rome, FAO, 1986, p.20. 

I 

! . 
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- L'lnstitut des sciences de !'Environnement, cree en 1978 (40). 

Au Za"ire, enfin, la recherche forestiere est assures egalernent par deux 

organlsrnes : 

- le Centre d'Adaptation des Techniques Energia-Bois (CATEG), . 

servnce specialise du Departernent de !'Environnement-Conservation de la 

Nature et Tourisme, cree en 1983 avec l'assistance de l'Agence canadienne· 
. - - --- ' ·- - - ----

de developpement international (ACDI). 

- Le service Permanent d'lnventaire et d'Amenagement forestiers 

(SPIAF), rattache egalement au Departement de !'Environnement et cree en 

1976 toujours avec l'alde de f'ACDI (41). 

Ailleurs, notamment au Congo, en RCA et · en Cote-d'Ivoire, ia 
'i 

recherche forestiere est assuree a titre principal par le CTFT. / 
i 

' . ' i 
Les developpement qul precedent ne concernent que l'admln!stratlon 

forestiere publique. On n'y a point consacre une quelconque part aµx 
I 

organisations non gouvem·emantales, nationales surtout, et ceci avec raison. 

Elles sont en nombre Ii mite, n'interviennent qu'a titre suppfetlf dans la gestion 

forestiere et exercent parfois leurs actfvites sans aucune reconnaissance 

legate. 

On peut citer au Carneroun a trtre illustratlf !'Association des Clubs des 

Amis de la Nature (ACAN), creee en 1975 et dont le but est de prornouvoir 

une prise de conscience des problemes lies a la protection de 

l'environnement. Depuis i 982, sa situation financiere est tres Jncertaine a 
cause de l'arret des financements du Programme des Nations Unies pour 

!'Environnement (PNUE) et du Fond Mendia! pour !a Nature (YV.W.F) qu!. 

avaient estime -a Juste titre d'ailleurs- que les pouvoirs publics camerounais 

devaient assurer la continuite de ses activites s'ils estimaient utile l'existence 

de l'ACAN. Pour le moment, celle-ci n'a que de contacts sporadiques avec 

!es organisrnes gouvemementaux travalllant dans le secteur forestier, et sa 
non-reconnaissance legale, lul empeche de recevoir de l'aide aupres de 

cert.ai.nes administrations. L'influence des organisations non-

40) Ibid. pp. 43 et ss. 

41) Ibid., pp. 56-57. 

(" 
'.•I 

'· i 
' 
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gouvemementales . reste done !lmitee. Du reste, <<ceci resulte eh partie de la 

po/itique menee par le gouvernement qui /es considere comme politiquement 

inclesirables et manit-este a teur egard la plus grartde reserve>> (42). 

En Cote-d'Ivoire, la legislation prevoit la creation des 1sodetes de 

groupement d'exploitants forestiers, qui seraient chargees de la gestion des 

perm ls mmporaires d'exploitation (43). Cornbien en ont-eRie~ ete creees 
- --- jusqu•a· present 7-11 est olifficUe de se prononcer;-en !'absence -d'autres 

sources de documentation, sur feur nombre. La seule orga~isation non 

gouvernementale dont on est sQr de l'extstence et qui rempHt l~s fonctions 

kJentiques est l'Association ghaneenne du bois (44). Au Za'i~, enfin, des 
; . l 

organisati'ons non gouvernementales, dont le nombre etalt eva1:ue environ a 
I • • • I 

quatre vhigt-quatorze (94) en ·1988, menent egalement des activi~es agricoles 

et forestl!res a oav~rs le pays mais sans un lien institutiormef J quelconque 
avec l'admirHstration,forestiere (45).: i I 

I I . ' I . : ' I 
\ 1 • • • I ' 

) s/en q~ leur ~mporta:nce et leur role soient variab!d selon les pays, 
, , I 

les organisations non gouvernementales peuvent executer cert~iRes taches 

bien definies que ne pourrait mener a bien -si ce n'est avec tkaucoup de 
. I 

ditticultes- t'organisation des administrations forestieres. · 1 

I 
Paragraphe 2: L'organisa.tion des adminisl.raf:ions foresti~ j 

! 

Caiquee sur re schema lnstltutionnef de l'adrnln!straHon generale, 

!'organisation des administrations forestieres comprend des .services centraux 
I 
I 

et des services exterieurs. i 

' 

I 

L'organisation des services centraux de l'administrati~>n forestiere 

natlonale ciutfere quelque peu de cette des etablisseme
1

nts publies 

d'amenage.rnent tcrestler. ! 
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1. Les services centraux des administrations forestieres nationales 

I 

L'organisation des services centraux des administrations forestieres 

natlonales semble beaucoup plus lnftuencee par le statut juriolque de eelles

ci. Aussi dans Jes pays ou le service forestier national est un simple 

departement ministeriel, !'organisation des services centraux est relativement 

simple, ce qui -n'est pas le cas lorsqu'il est erige en un ministere autonon:19. i 

1-
---- - --- -~ ,-- - ---------~--- I --

, i 
---------- --- -------- ---- -- ----

La Direction des Forets du Cameroun et le Departement ghaneen des 'I 

fotets comprennent rune et l'autre quatre (4) irvices et quatre (4) divisi:ons. I 
. ' ! 

II s'aglt pour la Direction des Forets !du service : des programmes 
• ! •; '. i I 

d'lnventaire, d'Amenagement et d~ Regeneration des Forets ;-de l'Explo!tation 

et des Industries Forestieres; des Etµdes I des Statistiques et des ind~stries 

forestieres ;'. et enfin des Affa~~s g~~erales; (46). Les quEtt~ divisioMs du 
Departement g haneen des forets soht les ' su lvantes : la Conservation • 

I · I i 1 ! 1: ,• 1 

!'Education, la Planification et l'Exploitation~7). ,: , 
: I : : - i 

. I I ; J I 
I , ' 

L'organisation inteme du 'Ministere iv6rien des forets reflate mutatis 

mutandls cel!e des autres pays ou le service forestier national a le rneme 

statut . Elle est plus complexe mais complete; Elle comprend : 

- une Inspection generals des eaux et Forets (IGEF) j 

- en dehors des directions reglonales et departementa&.1six (6) 

directions: 

. la Direction de la Conservation du Domaine forestier: et du 

Reboisernent (DCDFR) ; 

. la Direction de la Protection de !a Nature, de la Plsciculture, de 

l'Aquacutture, des Peches en Eaux continentales et de !'Environnement 

_ hydrographique (DPNP) ; . 

. la Direction de la Planification et du Controle de Gestion de 

l'Economle forestlere (DPCGEF) ; et 

. la Direction· de la Gestion du Personnel et du Materiel {DGPM} ; 

I 

48) Voir: art 2(2) du decret n"83-084 du 14 fevrier 1003 reorganisant le 
Min!stere de l'Agrlcutture. 

I 

47) et: Amenagement potwalent intensif des forets sous les t,qfl~~ : 
op.cit .• p.81. 

i 
i 
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- deux (2) services autonomes : 

: le Service autonome des Jardins botaniques et Zoqlogiques 

(SAJBZ) ; et · / 

- un Comite National de la Defense et de lutte contr~ 1$ Fe~x (CNLF) 

(48) i 

I ' 

- - --------orfretrouve-au sein de ce -ministere -des cellules qul '.n'existenf pas 
I , . 

dans la Direction des Forets du Cameroun ou le Departement gh~·neen des 

Forets. Nous pouvons a titre d'exemple clter les cellules d'e~drement des 

cooperatives forestieres (49) ; de developpement de la botaniq
1

ue, de l'ethno

bota:nl~ue. de la v~lorlsatlon de la diverslte du regne vegetal des differentes 

regions physiographiques du pays, et surtout de la protection, Jt Co~rvation 

des :espece$ en v9ie d'extinction (50). La cellule ,la plus
1 

ori~inale etant le 
.• ~ ! • ' . I , :- • • i I j - • 

Com1te national de la Defense et de la lutte contre les feux des F;orets, qu1 

. s'oc~pe ~e: l'i_nformatlon et de IEi desertification (51). To~tes Ices ~ructures 

peuvent ne · pas avoir ete creees, · mais le fait qu'on les tetrouve dans 
' l , · . · I 

l'organigramme du Ministere, co-nstitue a ne point en douter /le signe d'une 
I ' ' 

certairie evolution institutionnelle.-
i 
I ! 

2. Les services centraux des etablissements publics de developpement 
• I 

forestier (52). · I · 
I 

L'organlsatlon des services centraux des etablissernehts publics de 

developpement forestier est relativement moins etottJe 4ue :celle des 
, I. , 

administrations forestieres nationales. Leur domains d'intervention etant 
I I 

If mite, on ne retrouve que quelques divisions chargees. a trtre ;principal : des 

plantations. des tra.vaux sylvicoles, de l'amenagement, de la pr6duction 
. . . I I 

I . 

48) Att.1er du decret n°BB-104 du 27 ja~vier 1988 portant ofr;anisation du 
. . I ' 

. Ministere des Eaux et Forets. I- · 

49) Art.4 du decret n°B8-104 precite. I 
! 

50) Art 10~ Ibid. 

51) Att.11, Ibid. ! 
52) L 'organ/sa.tlon lnterne des eta.b!lssements pub! ics- de commerciaffsatlon 

I I 

du bois n'a aucun rapporl avec la. conservation des forets, aussi nf! fe!.a-t-efle 
pas l'objet de developpement lei. 
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forestiere, de la protection de l'environnement et des etudes. D'autres cellules 

de moindre importance -tout au moins du point de vue de la conse'rvation du 
' 

domalne forestler- y ont ete creees aussl pour : la gestion. du personnel, 

l'lnformatique, le courrier et le soutieh logistique. L'organigramme de ces 
etablissements reste done tres soJmaire, aussi ne retrouve~t-on a la 
s·ooEFOR que quatre directions f (53) et dans l'ex-ONAREF six. 

L'organig·ramme de l'ONADEF ~ul,.d'allleurs est en cours d'elaboration en ce 
I . 

moment-. ne prevoit que six directions ~alement L'experience a cependant 

montre que la plupart de ces etablisse~ents publics ne disposaient pas d'une 

section adequate de recherche.: de/ programmauon et de cortra,e des 
operations, dont le role pouvalt etre Justlfle pour assumer la resporisabllite de 

!'organisation et de la coordination ,des
1 
projets speciaux. Les agences d'aide 

' I , 
exterieure ont souvent affects un socio-economiste pour. prendre ,en charge 

ce i~ravaU de programmation· Jt ~e coordination. Cet a~pect est 
partlcullerement important pour assurer le succes des prpgramrnes 

,. ,· I I . 

d'amenagement forestier (54). . . 

i 

R Les services ~rs oas- administratiora forestieres 

i. I . 
II convient de distinguer 1es· se!)fices exterieurs des administrations 

' ' 
forestieres nationales et les services exterieurs des etab!issemen~ publics de 

develop~ment forestier. . ! / ,
1 

, I 
I 
I 

53) Voir: arrete n"t 1 MINEFOR.CAB. du 25 mai 1983 portant modification de 
l'orga.nlsatlon tnterne de ta SODEFOR. Gette organisation a quefque peu ere 

' 
modifiee par le decret n"BS-132 du~ fevrier 1985a Et /'on y ,:e((O!Jve Jes 
services suivants : le Departement Tedhnique et Commercial, le Gepartement 

• I 

du Genie Forestier, le Departement des Ressources , le Depa.rtement de 
·. I 

l'Amenagement des Forets natureftes, Trois delegations regfonates et un 
service du controle de Gestion. 
54) Cf: Amenagement des torets tropic~les humides en Afrioue. op.cit, p.56. 

.. . I 
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1. Les services exterieurs des administrations forestieres nationales 

Les services exterieurs des administrations forestieres nationales sont 

organises soft, en fonctlon des clrconscrlptions admlnlstratlves-, soit en 
I 

fonction de l'arnenagement du domains forestier. I 
I 

I 
________ --~a. L'organisation des services exterieurs suivant les circonscrip~ions 

adminlstratlves I 

. . I . 
Les services exterieurs de l'administration forestiere nationale sont 

· organi~s suivant les circonscriptions administr1tives· au Cameroun, en 
' I I 1 · • Centrafrlque, en COte-d'lvolre, au Gabon, au Ghana, au Senegal et au Zaire. 
Ceux du Cameroun, de Cote-d'Ivoire et du Gharla seront a titre illustratif 
examines ici. 

: 1 - I 
' ' I 

; 

' . I 

I 

i i . I 

, --S~r le terrain, la Direction des Forets du ~amTroun est representee par 

les con~rvations des Forets, les sections departe1entales des Forets et les 

Postes forestiers. Ceux-ci sont rattaches aux services exterieurs du Minsitere 
de !'Agriculture et integres administrativement aux 6e1egations d'agriculture 

I ' I 
des Provinces, des Departements et des Arr6ndlssements. Alnsi la 

' I 
Conservation des Forets correspond a l'etendue d'une Province et la Section 

departernentale des Forets a celle d'un Arrondissefnent. En fait la Directio~ 

des Forets ne dispo~ pas de services exterieu~ p~pres. L'importance a la · 
I 

fois economlque et sociale que revetent les deux secteurs n'autorise pas une 

pareille fusion institutionnelle. ' I · . 
I 

Au Ghana, le Departement des Forets compte trente-et-un (31) Districts 
I ' 

forestlers repartis a travers le pays et les limltes de ceux-ci coTncldent 
I 

generalement avec celles des districts adrninistratifs : vingt (20) sont situes 

dans la zone de foret dense et dix (10) dans la zone de savane (55). 
, I 

1· 
I 

. l 

! 
! 

55) Voir : Amenagement polwalent intensif des torets sous les tropiques, 

QQ,Q/1., p.81. ! 
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En Cote-d'Ivoire, le Minsitere des Eaux et Forets est :divise en 

directions regionales, en directions departementales et en cantonnements 

d~s Eaux et Forets. 

Au total, ii existe neuf (9) directions regionales des Eaux et Forets: 
i . 
l 
i 

___ -Ja __ Oirection regionaie du Sud -dont If:! siege est i Abidjan- comprend 

trois (3) directions departementales et neuf (9) canton~e~e~ts des Ea~x et· 
.· l I 

~rets. 1 I 

- la diblon reQionale de l'Est -dent le siege se L a A~ngourou-
: I :: ! I . I 

~mpl'.8nd trols (3) directions departementales et sept (7) :cantonnements. 
I ' I ' ' I I • 

.] . ; ; i . . i : 
I ! ;-_ 1a direction regiona1e du eentre -dont ,e -si~e $8 trouve a Bouake- _ 
I ' : I . I I ' 
comprend deux (2) directions departementales et cinq (5) cantonne.ments. 

I
I . ! : . ·f-'. : :'. I I I 

11 ·-1: :i ;·.·.· / : 

/ :- t& direction regio'nale du Centre-Est, doht: I~ siege se trouve a 
Yarnoussoukro- comprend trois (3) directions depart~mentales :et huit (8) 

cantonnements. 

I 

- la direction regionale du Centre-Ouest, dont 1J siege est a Daloa, 

comprend d~ux (2} directions departementales et cinq (5) cantonnements. 
I I : 

I 1 , I 
1 

- la direction reglonale du centre--Sud, dont le siege· s13 trouve a 
Gagnoa comprend trois (3) directions departembntales et six (6) 

, I 

cantonnements. 
1 I 

! 
j ' 
I : 

- la direction regionale du Sud-Ouest, dont le siege se trouve a San-
• I ' 

Pedro comprend trois (3) directions departernerytales et, cinq (5). 
1 

cantonnernents. 1 

I 
. I ' 

i · 1 
- la direction reglonale de l'Ouest, dont le siege se trouve a Man, 

i 
comprend trois (3) directions departementales et huit (8) cantonnements. 
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- la direction regionale du Nord- dont le siege se trouve a. Korhogo

comprend trois (3) directions departementales et sept (7} cantonnements 

(55). 

Les llmltes des dlfferentes clrconscrltplons terrltoriales deflnies ainsi 

coTncident avec les limites administratives des departements et sous

prefectures qui les composent (56). Par ailleurs, toutes les structures des 

· Eaux et Forets. sont <<po/yva/t.?ntes>> en ce sens que <<chacqne d'effes 
- --· -· . - . . . .l --· -

recouvre /'ensemble des grancf.s secteurs d'activite du Ministere'. : forets et 
reboisement , protection de la nature et de /'Environnement, piscicufture et 

peche en eaux continentales, prevention et futte contre les feux de 
brousse>>(57}. l: 

I, 

Autant !'organisation des services centraux du Ministers ivorien des 

Forets est complexe, autant ceUe de- ses services exterleurs l'est. A priori, 

cette lourde machine sous.:.tend deux principaux probiemes : celui ·c1·une part,• 

de la mlse en place de toutes ses unites fonctlonnelles et celul d'autre part, de 

la coordination de leurs activites sur le terrain. Sur le premier point. le texte 

organisant le Ministere des Eaux et Forets precise que <<la mise en place de 

ces·ditterentes circonscriptions forestieres a partir des infrastruct+Jres et des 
personnels actue/s sera progressive>> (58). Le moins que l'on pulsse dire 
c'est que le second probleme se posera inevitablement une fois ique toutes 

I 

ses unites auront ete creees. 

b. L'oraanlsatlon des services exterieurs sulvant l'amenagement du domaine 
' I • • 

forestier 

Seule la legislation congolaise prevoit !'organisation des services 

exterleurs de !'administration forestlere nationals en fonction de 

l'amenagement du domaine forestier. L'artlcle 29 du code foresti~r prevoit a
ce sujet que · <<le domaine forestier est divise en circonscriptions forestieres 

de base pour !'execution _des tacl1es de gestion, conservation, ~onstitution 
· et exploitation'-u domains forestler>>. 

55) Art. 3 et ss de f'arrete n°52 MINEFOR du 16 mars 19~ portant 

organisation territoriale du Ministere des ~aux et Fore'ts. 

· 56) Art 12 Ibid. 

. 57) Ad. 13 I bid. 
I 

58) M. 14 de f'arrete n°52 MINEFOR, precite. 

(" 
{., 
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Ces circonscriptions forestieres correspondent aux unites torestieres 

d'amenagement (UFA) dont le decoupage releve de la competence du 

Ministere charge des Forets. Sur la base de cette disposition et en vertu de 

celles des articles 63,64 et 65 du meme code, le territoire national a ete 
I 

divise, pour la gestion du dorriaine forestier, en trois secteurs : le Nord, le 

Centre et le Sud. Chaque secteur comprend plusieurs zones. II en existe trois 

(3) au Nord, une au centre et cinq (5) au Sud. De meme, chaque zone est 

divisee en plusieurs unites forestleres d'Arnenagement. II existe qulnze
7 

(15) 

UFA done qulnze (15) circonscriptions administratives dans le secteur nerd et 
I . 

onze (11) au Sud. Seul le centre n'en est pas dote pour le moment (59). 

. C'est une experience: lrn;~tutionnelle qul, sl elle pouvalt lltre mlse en 
I 

oeuvre, devrait permettre d'organiser les services forestiers non pas en 

fonction de la logique politico-administrative mais en fonction de la logique de 
. . . . I . 

conservation, et finalement d'a~apter !'administration a ses missions et non 
• I 

les missions a l'admlnlstratl6n. Le domalne forestier gabonals a ete 
. . I 

egalement divise de cette fa1ronr mais exclusivement a des fins d'exploitatloo 

et non d'arnenagement- puisque !'organisation actuelle des services 
' i 

forestiers repose encore sur I~ logique instituUonnel!e classique (60). On 

slgnafera enfin !'existence d'un
1 

projet d'organisation des services forestlers 
I . 

en fonction de l'amenagement du territoire au Zaire. En effet l'environnement 
I 

nature! et les degres de developpernent des <<regions>> dans le pays sont 

t~ variables (61). Les priorites ~faction ont done ete definies en fonction des 

I 

59) Cf: HECKETSWEILER, op.cit., p. 17. 
I 

60) Voir: art.22 de fa loi d'orientation de 1982. 

61) Le terrftolre zafrofs est divfse en neuf (9) Regions : le Bas-Za1re, Kinshasa., 
i 

Bandundu, l'Equateur, le Haut-Zaire, le Kivu, le Shaba, le Kasai oriental et le 
I 

Kasai occidental. Or, ii exist~ un fort desequilibre entre ces regions. La 

cuvette centrale, ou se situe 1J region de /'Equateur, est particulierement . i 

defavorlsee a ce sufet: /'absence d'lntrastructures et de moyens de transport 

necessaires a un developp:ment economique harmonieux, y est rnanquante. 

Mais si cette region se trouve e;nctavee, et se developpe au ra/enti, d'autres 

par contre evo/uent beaucoup plus rapidement, et ceci au detriment de 

/'envlronnement. En reg ion de forets denses, /es cas du Bas-za.rre et du Klvu 

sont revelateurs a ce sujet. 
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des speclficites de chaque region. L'esqulsse de Schema . National 

d'Amenagement du territoire, elabore en 1982 par le Bureau d'Etudes et 

d'Amenagement Urbain (BEAU), a prepare un cadre pour la mi~ en place 

de schemas reglonaux d'amenagement. II y est prevu un decoupage. du 

territoire fonde sur des criteres admlnistratifsJenvironnementaux 1et soclo

economiques. Le decoupage comprendra vingt-et-une (21) unites 
i I 

d_'amenagement (62}.i II serait preferable -et sans doute !'evolution se fera-t-

elle dans ce sens- de substituer a !'organisation ciassique des services -- . - --· ---· ---··· - .. -·--1- -· -- . .. .. 
forestiers exterieurs,· celle fondee sur les criteres de conservation de 

I . 

l'environnement. , Les services exterieurs des etablissements publi_cs de 

developpement forestier n'en seront pas -pour des raisons evidentes- du 

~- ! 

i 

2. Les services exterieurs des etablissements publics de developpement 

forestier 

En reg le den~rale, · fes etablissements publics de devel?ppement 

forestiers operent' a ~rtir de leur siege central, qui se trouve dans la plupart 

des cas a t_a ca~ltal~. C'est le cas de l'ONADEF dont le siege 1est fixe a 
Yaounde. Le decret! n°90-397 precise toutefols que <<des a.gence$ et 

succursales de l'01ADEF peuvent etre ~reees s l'interieur du territoire 

national apres etude (de renta.bilite economique et technique, par decision du 

Conseil d'admini~tration approuvee par le ministere de tute/fe>> (63). La 
: I . I 

creation des servlces;exterleurs de l'ONADEF est une necess!te et' ne devrait 

point se poser en ,te~es d'eventualite. En tout cas son efficacite en dependra 

(64). les- autorttes
1 
ivofiennes l'ont peut etre ~mpris puisque la SODEFOR 

I , 

62) Cf: DOUMENGUE, op.clt. p.68. 
1 

63) Cf: art 2(3) du d€cret n°00-397 precite. · 1 

I - -
64) C'est pour repo'!dre a cet imperatif que le projet d'organigramme de 

tONADEF prevoit la creation de 10 agences regionales a Batoussa'm (Ouest), 

ea.mends (Nord-OLJe{tJ, Betabo (Est), Edes (Littoral), Garoua (No/id), Kumba 

(Sud-Ouest), Maroua (Extreme-Nord), Mba/mayo (centre), Mungo-Nkam 

(Uttoral) et Ngaoundere (Adamaoua). L 'ONADEF couvrira done chacune des 

10 provinces du pays. Deja les services exterieurs de l'ex-ONAREF 

comprenalent : tes chantiers ( de 1 °, 2° et 3° categroie) les Directions des 
I 

Bassins-versants, les centres de selection et de production du materiel 

vegetal, Jes pares de Bouturage et /es sections. 
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disposait jusqu'a une epoque recente de quatre (4) divisions e~rieures, au 
I 

Nord , a l'Ouest , au Centre-Sud et au Centre Ouest du pays notamment (65). 

L'arrete n°11 du 25 mai 1983 prevoit qu'i! est cree a Yamoussou~ro. Abidjan 
• I 

et Bouake des directions reglonales chargees de coordon~er et qe controler 

sur le terrain les activites de la Societe (66). La SODEFOR cquvre done 
. I 

desormais, en plus de la region du Sud (Abidjan), .le centre (Bquake) et le 

~ntre-Est (Yamoussoukro). Ces trois directions ou <<delegatioris>> -selon 

les termes du decret n°85-132 -sont dotees d'antennes opefatlorfrielles_:_belle 
I 

d'Abidjan en a six (6), celle de Yamoussoukro trois {3} et celle de Bouake une 
. . I . 

(1) (67). 
I ! 

, I ! i · · ·. · · I 
En definitive, ce qul caracterfse la nature et !'organisation qes serviqes 

forestiers c'est la diversite des combinaisons institutionne!les qo~i:b de part 

et d'autre, diversite qui traduit elle-meme !'influence des facteurs t,istoriques, 

!'importance que l'on accorde au s~cteur forestier ~t j le :Jn1veau /de 

developpement forestler attel nt par chaque pays. fl n'exlste: ~. du I reste, Jun 
modele ideal d'organisation, l'essentiei :est que la solutitiri .lin~i~tionnelle 
retenue· reflate les exigences actuelles de la conservation 'des forets et ~it 

' I . 

surtout en adequatio.n avec les moyens 

responsablfltes de !'administration forestlere. 
de developpem~nt et les 

I 
I 

I 

I • 

Section 3 : Moyens de devebppernent et responsabilHes des administrations 
I • 

iorestieres. I 

I 

Les administrations forestieres ont besoin de ressources, en d'autres 
I , 

termes, des moyens de developpernent (Para. 1} ~n vue de 

l'accornplissement de leurs missions ou responsabilites (Para. 2). : 
I 

' 

65) Voir: N'GUESSAN, Le droit de la foret en C6te-<t'lvoire, op.cit,/ p. 183. 
. ! 

66) Art.2 de /'arrete n°11 MINEFOR precite. porta.nt modification de 

/'organ/sat/on interne de1a SODEFOR. , 
I 

67) Art.14 du decret n°85-132 precite, portant transformation du jstatut de la 

SODE FOR. I 

: 1: 

l 
' 
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Paragraphe 1 : Les moyens de devek>ppernent des administrations · 
I 

~ 
I 

. i 

', 

I 
Les prlnclpaux \moyens de developpement des .a·dministrations 

forestieres restent le pe~nnel forestier et les finances torestieres. 
I 

A. Le per§OMBII forestier. 
- ------·--·--------------·- !·--------·----------------··- ---.---------------·------ . --~-- - ,. ~ - -- ------

11 existe grosso-~OOo trois ou quatre categories de per~nnel forestier 

a savoir : les gestioonai;res forestiers, c'est-a-dire le personnel de formation 
unfversltaire, les techniciens forestiers, sortant d'une ecole de foresterie ou 

: I I 

d'une institution equlvalente, le personnel de protection du domalne forestler 
et les ouvriers forestiersJ Seules · 1es deux premieres categories: - ingenieurs et , I , 

tech~iciens forestle~ - lnfluent le plus sur f'orientatio~ des politiques et des 
plans et dans la formula~ion des projets, constituant fes filieres,capitales dans 

· la prise de qec!sl~ns I et d'executlon. II n'exlste cependant pas une 
quelconque 1.mifor~ite bans Jes qualifications requises pour les differents 

ntveaux, pas plus qu"il riy a cohesion dans les classifications en vigueur. pas 

meme entre pays ayart connu des experiences analogu~. !I convient 
toutefols de dlstlnguer les categories d'agents reconmis en Afrlque 

I , 

francophone et ceux, recpnnus en Afrique anglophone, notamment au Ghana. 
j . / . ! 

1. Le person~! forestier dans les pays d'Afrique francophone. 

Dans Ja plupt Jes pays d'Afrique francophone, on d:stingue a peu 

pres six (6) categories d'agents des Eaux et Forets : les ingeni:eurs des Eaux 
! 

et Forets (IEF), les ingenieurs des Travaux des Eaux et Forets (ITEF) les 
I 

Technlclens des Eaux ~ Forets (TEF). les Preposes des Eaux et Forets (PEF) 

Jes gardes et les ouvrie~ forestiers. 

a. Les Jn(lenleursldes E;aux et Fo~. 
. /· . . 

Les ingenieurs d~ Eaux et Forets - qu'on appelle encore ingenieurs 

de Conception - suivent une formation de cinq (5) ans au moins apres le 
I 

Baccalaureat. 11s· assument une fonction de direction et de conception, 

d'enseignement. d'etude et de recherche en matiere forestiere:, de Chasse et 
de peche. I · 

I 
I 
I 
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b. Les ingenieurs des Travaux des Eaux et Forets. 

· Les ingenieurs des Travaux des Eaux et Forets - appeles egalement 
! lngenleurs des Techniques forestleres ou d'executlon .- ·sublssent a la 

I 

difference des premiers une formation de trois (3) ans apres le Baqcalaureat 
i lls assurent la realisation des projets ou programmes cont;us et mis au point 

--. ____ L_P~L les _lr1ge~i~_t.irs d~s. E_aux. et Forets. En principe, ces dernie~ seraient 
I surtout responsables des concepts- et de ,a p1a:n,r1cat1on -et-r1nge111eurcies··--
1 travaux de l'execution des operations sur le terrain. Etant donne qu,e la bonne 

execution des activites forestlem'*3 exige la connaissance des aspects tant 
theoriques que pratlques, "cette division des deux fonctions parait assez 
artlficielle" (58). 

c. Les Technicians des Eaux et Forets i; 
I I . 

I ' 
I 

1· l 

I ' 

! 

On dlstlngue generalement les technlclens prlnclpl$,ux et ies 
I • 

technicians tout court. Les techniciens princlpaux ont le niveau du 
. I , 

Baccalaureat, plus deux annees d'etude apres celui-ci. Les tech~iciens tout 
court ont le nlveau du Probatoire et deux annees de formation apres celui-ci. · 
Les technlclens des Eaux et Forets sont des agents polyspeclall~s charges 
de Ja repartition des taches sur le terrain. lls passent pour cette raison 

l'essentiel de leur temps en foret. 

d. Les Agents techniques des Eaux. et Forets. · 

La formation de base exigee pour cette categorie d'agents ·est de trols 
(3) ans apres le Brevet des etudes secondaires. Ce sont des agents 

d'executlon qul, comme les precedents, passent l'essentle! de le~r temps en · 
foret pour suivre de pres !'execution des taches confiees aux ouvrlers. 

e. Les Prepose5 des Eaux et Forets et les gardes forestiers. 

Les ?reposes ont en regle generale le niveau du Certific:at d'Etudes 

Primaires et Elementaires (CEPE) et sublssent une perlode de formation dont 
I . 

(68) a: ADEYOJU. op. ctt, p. 33. 

i (' 
I J,./ 
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la duree excede rarement douze mois. Le recrutement des: Preposes 

s'effectue parml les anciens militaires ou anclens agents temporaires des 

Eaux et Forets. 

Le Statut des Gardes forestiers est le meme que celul des Preposes, 

toLlt au moins, au niveau de leur orlgine; Les Gardes sont recrutes parmi les 
. ' 

anclens militalres au titre des emplols reserves, sans une qualification 
-·part1cullere.Toutefols e'est une categorie-d'agents dontlestaton$t·en~cours ______ _ 

I 

de revalorisation dans certains pays ou l'on exlge desormais que les 
: 

candidats aux postes de Garde soient au moins titulaires d'un Certifi9at 
, I . ; 

d'Etudes. C'est le cas notamment en ~a-d'Ivoire (69). I 

: i .; i; I 
f. Les ouvriers forestiers. i I ! I, 

j : : . . ; - ·1 i 1: - i 11 

ee sont essentiellement des d~isionnafres contractuels~-directs de . •1/ 
l'Etat et de ra main d'oeuvre temporal re. utilises '~n appolht !

1

da~ lies se~ces . ii 
dec8ntraliS8S et les projets. · ' · . J I J ! . J • 

! i I 
Bien que la fo~mation requise solt stip~lee dans les te~. ii arrive 

dans des circonstances partlcuUeres que des agents ayant suM! ou non un 

certain nombre de cours de formation soient promus au grade superieur ou 

recrutes au titre de personnel des Eaux et Forets. Cette demier~ pratique a 

ete observee particulierement au Cameroun ou des centaines d'.agents non 

qualifies ont ete recrutes dlrectement au nlveau de l'enselgnement 

secondaire afin de !utter contre la vague d'exploitation illegale des annees 

80. Seulement un petit pourcentage a pu progresser au sein d'une ecole de 

formation forestiere, les autres demeurant en Service sans qualifications et 

sans espolrs d'avancement cette pratlque a cesse et tout le personnel r090lt 

une fonnation dans le cadre d'une ecole forestiere avant d'entrer dans le 

service forestier. On ne saurait insister sur la necessite de recru~r un effectif ,, 

suffisant et de qualrte, gage de l'efficacite des services forestiers. II faut 

· toutefols se rappeler que les recrues toumies au se·rvlce forestler 1refletent !es 
niveaux generaux d'instruction du pays. C'est ainsi que si l'eriseignement 

primaire ou secondaire y est mediocre, le service forestier aura du ma! a 
recn.Jter un effectlf convenable. C'est un probleme qui de toute evidence est 

•. I . 

· (69) N'GUESSAN, Le droit de la foret en Cote-d'Ivoire. op. cit, p. 172. 
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propre a tous les services· forestiers, mais plus marque d~ns la plupart des 
. I , 

pays d'Afrique francophone, qu'au Ghana par exemple. 1 

2. Le personnel forestler au Ghana. 
I 
I 

I 
. r 

Au Ghana, la classification du personnel forestiet laisse :apparaitre 

ti'ois categories d'agents : les cadres, les technicians, lies gatdes et les 
-·-·-···----·-~---ouvr1ers1orestlers.--Les fonctlons de ces deux demleres-categorles:sont a peu 

• I 

pres les memes que dans les pays precedemment etudies,laussi allons-nous 

exclusivement parler des deux premieres categories. i 1 

i . 

, . I 
a. : Les cadres 
'; I I 
:) I I 

' ' I I 

; J ~~ form,tion d~: base requise pour les ca~~s 1st la ticence en 

~0Ftrri
1
e (Ba1~. Sc. ~oresterx) .~u la .Licence en s9ienF, .N~turelles et 

Appllquees (Bach. Sc. Nat & Applted sciences). Sont cons!d_e'.85 comme des 

da1res),Js agerrts ci-apres - ~ion 1eurtoncnon et nivea~ adfini~ttt-: 1e . 

Cor,servator of forest (CF), le Senior Assistant qonserv~tor of Forest (SAFC), 
I • ' • I • 

et f'Assistant Conservator of· Forest (ACF). ' 

i. Le. Conservator of Forest 
I 

·1 

I 
~ I 

l I 
Le Conservator of Forest est en regle generale responsable d'une 

. ! : I : 
region forestiere et charge de la survelllance d'un certain nombre de ACF et 
SAFC. II inspecte et conseille ses subordonnes sur touJ Jes aspects des . . I , 
activites forestieres. II peut diriger une cellule specialisee telle que la 

formation, la planification ou !'exploitation. Vu son ex~rie~ce et !:importance 

de ses res~nsabllites, le Conservator of Forest est genera!ement en rap~rt 

avec le Chief conservator of Forest.(CCF) ou le District Chief Co!ilservator of 

Forest (DCCF). Ce dernier s'occupe beaucoup plus cles questions de 
. . - I 

personnel, de finances, de formation et d'enseignement ou <ie la l,iaison entre · 
I I 

les conservatolres regionaux ou specialises, des archives et, informations. 

I 
ii. Le Senior Assistant Conservator of Forests 

I 
I 

Les fonctlons du SACF sont analogues a celles de 1.'ACF, :sauf que le 

premier est charge d'un district plus important et peut a rochasion diriger une 

region forestiere et surveiller un certain nombre des ACF dahs les districts. 
I 
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iii. L'Assistant Conservator of Forests 

Le ACF est charge de gerer un district forestier d'executer toutes les 

taches forestleres, y comprls la dellvrance des permis pour enlever certalns 

arbres, !'evaluation, l'amenagement et la protection des forets. II est 

egalement responsable de nouveaux projets, de la surveillance du personnel 
. . 
techniqu,s et des agents de terrain et de la liaison avec les membres de la 
collectivite. Le district du ACF falt generalement partie d'une-reglonoucJ'une~~---- . -

division forestiere. 

b. Les technicians 
I . 

! ! :i : 

On distingue les techniciens adjoints et les techniciens superieurs: les 

premiers font trois annees d'etudes dont une annee de formatio·n pratique, 
. I . I 

extra - scolaire notamment ; les seconds suivent une annee de fqrmation 
apres trois (3) a hult (8) annee>,S de sel\/ice. 5elon leur,onctionlet-leur ~iveau 

administratif, ii s'agira soit du Senior Forest Technician, ~oii dJ ~orest 
I I 

Technician. ' : . ; 

I. Le Senior Forest Technician 

Le SFT remplit a peu pres les mernes fonctions que le technicien '; 

forestier dans les pays d'Afrique francophone et peut se voir confier le role de 

speclallste et etre seconoe par des techniclens subatternes. 

ii. Le Forest Technician 

Le FT assists. le ACF, le SACF ou le CF dans tous les aspects pratiques 

de la prospection forestiere, du bornage, de la sylviculture, du recensement, 

de la protection, de la preparation des statistiques, de l'etablissement des 

pepinieres, et des plantations, de la perception des recettes, des registres et 

de la survemance des ouvrlers. 

La comparaison entre le personnel forestier des pays d'Afrique 

francophone et le personnel forestier ghaneen - pour ne pas dire des pays 

anglophones - est somme toute malaisee, et ceci pour deux raisons au motns. 
D'une part,, les qualifications requises ne sont pas les memes et traduisent 

dans une certaine rnesure les differences profondes qui existent entre les 

i ,_.,-
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systemes d'education et de ;tormation des uhs et des autres. D'autre part, 

parce que dans les premiers, les taches de conceptionn et d'execution sont 

soigneusement separees alors que dans les seconds on a toujours cherche a 
. I ' 

fUslonner les.deux stades en.formant des cadres forestiers plus pratlques. S'II 
I • 

existe des· denomlnateurs communs entre les deux systemes c'est peut-etre 
au niveau du financement des administrations forestieres. ' 

I 
! -- ·- - ··--·----- ···· --··e~·tes-·ffnar,ces forestieres.:---- -·-- ------·----·------- -·------- -- --------·- ·- - -, · · -- , -- - -· ----

,. 
I 
' 

. I . 
Les sources financieres les plus courantes des administrations 

forestieres sont les allocatio~s budgetaires annuelles. On pourrait done pour 

une analyse comparee ~ toryder utllement sur revaluation des parts de fonds · 

budgetalres alloues a la foresterie en fonction de la contribution economique 
de ce secteur a l'econJm1J nationale de chaque pays. Cependant, un 

, . ~xercice detaille de ce· g~nre: depasserait le cadre de la presents etude, sans 

• compter que les donnees a ;cet effet sont tout a falt lnsufflsantes. Aussl se 

· ~bornera-t-on tout au plus
1 a phsser en revue les a.utres formes de ~inancement 

rdont beneficient les administrations forestieres. II s'agit a titre principal de le_. . . : I ' I 

taxe de rebo!sement et du fonds forestier. 
r I 
I I 
' I 

1. La taxe de reboisement. , 

La taxe de rebolse~l constitue !'affectation speclale d'une partie des 

revenus tires· de la fore( au J relnvestlssement dans celle-cl. L'instiMion de 

cette taxe a pour objet d~ re~liser un equilibre entre le prlncipe ;des revenus 

generaux d.u Tresor public bt la mise en· application d'un des principaux 
- ' I . : 

objectifs d'une politique forestiere nationale, celui de garantir la perennlte des 
ressources forestieres. _La preation de cette taxe repond done a un but 

conservatlonniste; 

I 

Au Cameroun, en 9entrafique . et en Cote-d'lvoi re 1, : la. taxe de. · 

· rebolsement est affectee au :compte des etabllssements publ!cs forestlers. 
Au Cameroun, la lol/n° 81-13 prevoit le versement en totalite de "la

taxe de reforestation a · 1'6rganisme d'Etat charge de la. regeneration 

forestiere" (70). Bien qu'aubune autre indication supplemehtaire ne &1it 
I 

donnee ace I 
I 

--
(70) art 32 de /a Join° 81-13 fixant le regime forestier. 

' • I 
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suJet, on peut legitimement penser que cette affectation se fait au profit de 

l'ONADEF. En Cer,trafrique, l'Ordonnance n° 79-025 cree une taxe dite de, 

"reboisement et de formation" dont le montant a ete inltialement tixe a mille 

(1.000) francs CFA (71) puls augmente par l'ordonnance n° 80-80 a deux 

mille francs CFA: (2.000) pour toutes les grumes de Sapelli et de Slpo 

vendues a l'expo~tion (72). 
I I 
I I ---- -----~ - i--------------- .. ----------.... -· .. - .. _ ---··--- . --- --··- -----.. . I --- 7 .. - -

En Cote-d'Ivoire depuis sa creation, les ressources de la SODEFOR 
! 

proviennent - en dehors des dotations du Budget special d'lnvestissement et 
, I 

d'Equipement {BSJE) - de la taxe de reboisement fixee au taux de 2% de la 

valeur mercuri:ai'e Ides grumes ~xportees. Maisrappella.tion et le'taux de la

taxe seront modifies une pr.emiere fols par l'ordonnance n° 69-.583 du 30 

decembre 1969. ~ partir du 1er janvier 1970, la taxe prend alors: le nom de 
: I 

, "taxe de reboisement de delimitation du domaine forestier et protection de la 

faune" avec uri taJx variable selon les essences. L'affectation du_produit de la 

· taxe est repa~e d$puis 1972 de la manlere sulvante : 770/o aux o~ratlons de 
' I . 

reboisement, 
1

d'amenagement, de delimitation et de mise en. valeur du 

domaine foresJer :i 23% aux operations de protection de la faune, de creation 
et d'amenagerrient1des pares nationaux (73). 

I 
I . 

La taxe i de I reboisement ne constitue- pas un moyen ~fficace de 

financement des at:tivites de reboisement dans Ja mesure ou "/es rec/evances 
: I 

versees a l'Etat p*r les concessionnaires ne servent actuellem'ent que de 
. I I 

fafOn tres accessolre s fina.ncer effectlvement fes trafs d'entretien et de 
i j . I 

regeneration" (74J.:Pour pallier cette insuffisance, certains Etats ont institue un 
I I ' 

mecan[sme co,mpl~mentaire de financement que l'on appelle generalement 

fonds forestier - alimente par la taxe de reboisement dans certains cas. 

I 
(71) art. 2 de l'Ordonna.nce n° 79-025 du 8 mat 1979 portant cr~atlon d'une 

taxe dite Taxe de reboisement et de formation. 

(72) Cf: Ordonnance n° B0-80du 26 septembre 1980. ! 

(73) Cf: N'GUES~AN, Le droit de la foret en Cote-d'Ivoire. op. cit.,; p. 178. 

(74) BUITOUD, Les prodults forestiers dans f'economfe a.tricalne, i 

op. cit, p. 22.1. · 
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2. Le fonds forestier 

Le fonds forestier sert a financer le plus souvent des activltes non 

specifiees mais uniquement de mise en valeur des forets ou des projets juges 

necessalres a cette fin. 
. . 

La legisl~tion camerounaise n'institue pas un fonds forestier rnais le 

rnecanisme mi~ en place par la loi n° 81-13 est appele a jouer un role 

semblable a ce'lui du fonds forestier. II consiste\ dans un premier temps, a 
I . 

-- --·repartir 1e·nprix pe vente des produits" torestiers de la maniere suivante : 20% 

au budget de rEtat, 25 et 55% respectivement a l'organisrne charge des 

inventaires et ~ l'organisme charge de la regeneration ; et dans un second 

temps a ventile~ ·1a contribution aux travaux de developpement forestier" -
I . 

dont le taux est;flxe par la lo! de finances - de la manlere sulvante: 40% pour 
i 

l'equipement et le controls forestier, 35% pour l'amenagernent des forets et 

25% pour la· pr6motion du bois (75). 
. I I . 

. Le code rorestier congolals instltue, par contre, un' veritable fonds 

forestier, ii s'ag'it du "Fonds d'Arnenagernent et des ressources Naturelles" 

alimente p~r u7e "ta.xe d'amenagement" frappant !'exploitation forestiere et 
consistant en un compte special de depot (76). Le Fonds est dedouble au 

! . 
nlveau de la. gestion et de !'affectation de la taxe par la lol n° 005-74 ~ 

. ' 
promulguee le ineme jour que le Code forestier - et modmee par la loi n° 16~ 

• I 

83 fixant l~s redevances dues au titre de !'exploitation des ressources 

forestieres. ! II cornprend : un Fends d'arnenagement des ressources 

naturerles dent le Minlstre des Eaux et Forets dispose "pour le fonctionnement 
' ! 

des services de gestion et pour le financement de certains travaux 

d'amelioration, 8'inventaire et autres taches qui lui incornbent" ; un Fonds de 
! 

reboisement gere par le Service national de- reboisement qui "en dispose 

dans le cadre d'.un programme annuel pour le fonctionnernent des stations de 

reboisernent" ~7). Les redevances sur les bois en grumes sont versees au 

tresor et alimeritent le budget de l'Etat. Les taxes forestieres financent a part 

egale le fonds de reboisement et le fonds d'amenagement des ressources 

naturelles [78). 1· 
i 
' ' 

(75) art.. 32 (3-4} de la /oi n° 81-13 precitee. 
(76) art 30 du CF congolais. 

(77) voir : art .26 et 27 de ta loi n° 005-74 du 4 janvier 1974 fixant /es 
redevances dues su utre de /'exploitation des ressources forestieres. 

(78) ibid: art 2.: 
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i 
Au Ghana, la loi n° 12 du 29 juin' 1960 cree un Fonds forestier 

d'amelioration (Forest Improvement Fund) dont ie but est de gerer les 

ressources provenant de !'exploitation de~ reserves forestieres. Le Fonds 

d'amelloratlon est allmente par la taxe de ;sylviculture, les redevances, les · 

amendes, les subventions de l'Etat et par t~ autre revenu dO au titre de la 

gestion des reserves forestieres (79). La: gestlon du Fonds incombe au 
I 

Conservateur forestier en chef qui peut affecter ses ressources aux travaux. 
-·--------- --- - - ----- -----------· ··--- _...2_ -· ------·--· ... - - . ' 

d'exploltatlon et de sylvlculture ou les verser aux proprletaires coutumlers des - · 
· forets (80). 

' i 

I Au Senegal, le Fonds forestier nati<;mal est alimente par le compte

;special n° 30-14 du Tresor public cree en .inars 1970 mafs qul a egalement 

~ait l'objet du decret n° 70-1266-MFAE: du /11 novembre 1970, modifie par le 
' , I I 

/decret ~~ 71~7 ctu 22 avril 1971. A par,:ir d~ 1976, ii sera ali~nte par 50% . 
]-'contre:oo%·~u debut- des recettes toiLestieres recouvrees sur !'exploitation 

-----;tprestle~; la chasse et les transactions ~urJnt l'annee. budgetalre precooente .. 
1
Actuellement ce taux a ate porte a 75%. i 
I ·· · I 
l I 
I l I 

On mentionnera enfin la creati6n diun Fonds de ReconstiMion du 
: , . I ... 

'Capital Forestler (FRCF) au Zaire par l'oroonnance n° 85-211 du 20 aout 

,;1985 et qul est alimente par les taxes prele~ees sur les permis de coupes, les 

:,volumes de bois exportes et eventuellement!par des dons. Le Fonds constitue · 
. I , 

, l I 

un compte special mais ii est aussi dote d1une organisation administrative, 

'avec un secretariat -et un comlte- de gestlon qui est preside par le 

Commissaire d'Etat a l'environn~ment. !celui-ci "arrete le programme 
. I I 

c!'utilisation des ressources du Fonds · et bontrole /'execution de toutes les 

actions financees par le Fonds" (81). : I 

S'il y a un Etat dont la legislation: ne trevoit pas la creation d'un fonds 

forestier c'est le Gabon. En effet la loi d'orlentation de i 982 n'envisage pas · 
I 

!'institution d'un organisme financier propre
1 

aux forets. Elle ne prevoit pas 

1· 
! 

(79) art. 4 du Forest lmprovementFund Act.du 29 juin 1960. 

~~~~ I -

(81) art 6 de l'ordonnance_ n° 85-211 du ?O aoOt 1985 portant creation du 

Fonds de Reconstitution du Capital Forestier. 
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davantage la mise en place d'un fonds forestier, ou le versement d'une partie 

des produits de la fiscalite forestiere a la· politique de rationalisation enoncee 

en son article premier. 

Disons - sans pour autant justifier !'attitude du legislateur gabonais -

que la creation d'un fonds foresti'er ne constitue pas une pan~cee. Encore 
- - - I 

faut-il que ce demier soit a la hauteur des responsabilites du service forestier. 
---------- ---------- -------------- : ------~ --------- --- - -- -

Paragraphs. 2 : Les 'responsab!IHes des administration.s forestieres. 
i - I 

Le terme ·responsabllites'! est - du point de vue du drolt administratif 

tout au inolns - incorrect mals plus uslte et peut-etre meme plus 1expressif que 
. r :' ,1 

1 • • I 
le terme •aftriputlons· lorsqu'il s'aglt surtout de decrire les missions devolues , , : I 
au Ser0ce forestier

1 

(82). ~ci dit. II est evident que les respo~bilites qui 

incom~nt '? l'admiriistratio~: des tdrets variant dans chaquei pays en fonction 
I I ' I . I. I' . ! . I I 

des conditions ecologlques,''soclo-ijconomlques et lnstltutlonnel!es. 11 semble 
I j Ji --·1, I: a.; ; I 

- toutefol~, au{Jela de' la diverslte des situations propres a cheque pays, que 

les responsabilites' des administrations forestieres se pJrta~ent entre la 

gestion' des ressou~ces forestieres - qui constitue un ensemdle d'activites 

purement techniques- 'et la poflce forestlere, qul releve dJ drolt pena! ' 
! 

forestier. 

I 
I I 
! ! 

La responsabilite premiere de tout service forestier est de veHler a 
!'utilisation rationnelle de toutes les ressources foresiieres. Cette 

- - I 
responsabilite est assumee soit,. par les etabtissements; publics de 

developpement forestler. soft par le Service forestler national. Uhe separation 
I 

plus ou moins nette des taches s'est instauree entre les deux pategories de 
: l 

services au point· que les premiers assurent !'application d~ la politique 

sectorielle et les seconds celle de la i:x>litique globale du secteu~ forestier. 
I 

1-
1 

i 
i 
! 

(82) Sur /'utilisation du tenne "responsabilite 17
• Cf : FRANZ, La legislation 

forestiere dans guelques pays africalns. op. clt p. 30 et dans I~ meme sens : 

ADEYOJU, Etude des problemes d'administration forestiere. op. cit .• p. 20. 
! -
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1. Le domaine d"intervention des etablissements publics de 

developpement forestier. 

Les etablissements publics de developpement forestier sont apparus I 
I 

ces dernieres annees comme des supports administratifs pour la gestion des I 
• • • , I 

. programmes d'amenagement forestier. Us a:ssument, a quelques exceptions I 
- -pres les responsabmres·su1vantes: ----- -- --- -- ---- ----------' ---- --------; 

- La realisation des inventaires. l'el,aboration et !'_execution des plans 

d'a~nagement ; / 

: i 1· 

I I :: i . 
- la creation.et l'entretien des 'plantations forestieres ; . 

: . : . -! . ; i . ~ I 

i .• . ! : ) : ! ! 1: .· . I 
- l:a protection de l'f ~vir~npeme~t. notaTment; la lutte contre ·1a I 

desertification, les feux de ~roi..lsse et les tncendles;de fo~; I 
I l ! i· --·-T· !' 1-·l ! I I '. I I: i! f., 

- la promotion des in~u~ri~ ~u boiJ ; -:: 
1 

- l'exploftation des prodults forestlers en regle et leur commercialisation 
' 

- la recherche forestiere ; 
I 
' I 

- l'encadrement et le perfectlonnement des hatlonaux dans les 

domaines de !'exploitation forestiere, de la transformation et_ de la · 

commercialisation _du bois (83). 

Ces etabllssements se sont vus confler egalement la responsablllte de 

developper la peche fluviale, d'etudier la biologie du milieu aquatique, de 

deveiopper les industries des bateaux de peche, de proceder a !'extension 

des bassins et piscicufture et de promouvoir la commercialisation des produits 

de la peche (84) . 

. (83) et : Ca merou n : art 3, 4 et 5 du decret n ° 90-397 portant creation de 

l'ONADEF; Centrafrique: art. 2 {al. 1 a 9) de /'ordonnance n° 69-49 portant 

creation de l'O'ffice National des torets ; C6te-d'tvolre : art. 4 du decret n° 85-

132 portant transformation du Statut (Je la SODEFOR. 

(84) voir: art 2 (al. 10 et 14) de /'ordonnance n° 69-49 precitee. 

(" 
(-· 
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D'une maniere generale, le domaine d'intervention des etablissements 

publics de developpement forestier est le meme dans la plupart des pays. ce 

qui n'est pas le cas des services forestiers nationaux. 

2. Le domaine d'intervention des services forestiers nationaux (85). · 

A la difference des etablissements publics de developpement forestier .. 

- dont le domalne d'lnterventlon est limlte-- les -servlces--forestlers natio~aux-------

sont charges en realite de la gestion de toutes les ressources forestieres, 

c'est-a-dire, la foret proprement dite, la fauna et l'eau. Seule la foret - ou a tout 

le moins le domain~ forestier -- releve encore dans tous les pays de la 
competence des services forestiers. Dans la plupart dJ pays, la gestlon de la 
faune ou de l'eau est assuree par de~ ~rvices distincts alors que dans 
d'autres la responsabillte de la gestio~ des trpis ressources incombe au 

• . • : ' I I i / I I! 
Service forestier natior,ar. I • ·1, . ' 1· - ·1 r 1· • 1 i : ! : : 

. ,• I ' . I ' 

Peuvent etre cc1nsiclereBS, en matie19 f~~stlBre,: ~mme:Jfaisa~ partie 
du domaine de competence de tous les services fo~stiers nationaux, les 
attributions ci-apres : • ' : · . ! : · · 

i 

I 
- la constitution et la delimitationn du patrimoine forestier national ; 

- le maintien de l'integrite du domaine forestier de l'Etat, · 1e C0\1trole de 

!'exploitation et de !'administration des forets des collectivites·et des individus; 

- la mise au point et le controle de !'execution des programmes 

d'amenagement ; 

- la tutelle des etablissements publics de developpement forestier. la ou 
i Is existent ; 

- l'elabOratlon de la leglslatlon forestlere; . 

(85) II est evident que dans les pays comme le Ghana oil ii n'existe pas un 

etablissement de developpement forestier, le service torestier na'tionat, en 

roccurence le Departement des Forets, assume l'entlere responsa.bllfte de la 
gestion des tofets. 

r 
'~·-
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- le controle de !'exploitation torestiei'e ; 

- l'agrement a la profession forestiere ; 

- l'octroi des licences d'exploitation ; 

i 

i 
I 
I 

i 

I 
! 

for~tiere~~~~ ..... ··· I - !'emission des titres de perception des taxes 
- ·- eventuellement IEf suivraene1rn·ecouvrement ;----- ---- --·---c 

- !~instruction et le suM des affaires contentieuses; 

I 
. . , I 

- l'etabllssement des ~tlstiques fo~ieres ; 
' ! :; ! j ': 

. :~ '. ll . j .: i . ; 

- le suM de l'evolution··des prix du '.bois sur tes marches nationaux et 
' ! . I I i l' . 

intemationaux. '. . I -1 i 1
1

- 1
1 

ii , .. _ . 
' · : : : I : · · I i I : !' 
: . , · · I. j .i I----~ !i ·) • 

II est inutile de sodllgner: le ~aractere purement indicatif de· cett@ 

enumeration dans la rnesu~ ou: la loi et_ la pratique administrative peuvent 
I , ' , 

soft etendre soft limiter ces attributions. C~est le cas neanmoins de la fauna et 
des aires protegees qui ne relevent plus du domalne d'lnterventlon des 
services forestiers nationaux dans les pays suivants: le Cameroun, le Ghana 

et le Zaire. 

I 
I 

Au Cameroun. la gestlon de la faune et des1 alres protegees - a 
!'exception des reserves forestieres - relevant de la competence du Ministere 
charge du tourisme ou plus precisernent de la Direction de la. Faune et des 

Pares nationaux de ce Ministere, qui assure au terme du decret n° 82-216 

Hl'amenagement ... la protection ... _et la gestlon des pares nationaux, des 

reserves de faune, des zones cynegetiques et des jardins zoologiques" (86).11 

s'occupe egalement de la realisation des etudes sur "la creation des aires 

protegees ... la faune et la flore" (87). 

(86) Voir: art. 18 du decret n° 82-216 du 12 juin 1982 portant reorganisation 

de la Delegation Generate au Tourisme transformee depuis 1990 en 

Mlnlstere du Tourfsme. 
(87) Voir: ibid. art. 19. 

,.. 
;,_.,· 

I 
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Au Ghana, !'administration de la faune releve certes de l'autorite 

du Ministre responsable des ·Forets et du Glbier", mais le service de ta faune 

a depuis la loi de 1961 prit le nom de ·Game and Wildlife Branch". Ce dernier 

a a sa tete un "Chief Game and wildlife officer" auquel les reglements sur la 

chasse et les aires protegees conferent directement un certain nombre de 

competences notamment pour la delivrance des permis et autorisation divers. 

de fonctionnaire est assiste d'un corps d'agents specialises les "Game 
--·-officers" (88). - - -- ----------- -------------------------- ----,---- ---------

Au Zaire, le departement des Affaires Foncieres, Environnement et 

Conservation de la Nature chapeaute quatre organ!smes en charge des aires 

protegees: l'lnstlM Zairols de conservation de I~ Nature· (IZCN), le Comite 

MAB-Za"ire, la Direction de la G~sti~n1 des·• Ressources naturelles 

Renouvelables (~GRNR) et l'ln~ 9es r~rdins foologi9ues et_ Botaniques 
du Zaire (IJZBZ). L_'lnstitut National, :-d'Etudes et 1cte : ~echerches 

I , .' I ! I I . · I, , ·, 

Agronomlques (INERA) et le Centre de Repherche en S~lences Naturelles 

(CRSN) administrent aussi· des rese~ a ht:rt scie;tifique. 1
: 1 ·- • -

I .f , ' . 1 ' .• 

! I ( : 
. ' ! I ' 

Mais c'est l'lnstitut Zairols· poiur la Conservationri de la Nature qui 

assume la responsablllte prlncipale de la gestlon des pares natlonaux, des 

reserves de faune et des domaines de chasse. En dehors des aires de 

protection, la surveillance de la faune et de la chasse releve des services 

exterieurs du Departement des Affaires Foncieres, Environnement et 

conservation de la nature, enumeres cl-haut (89). : 

Si l'on a tenu dans ces pays a decharger les S~rvices forestiers 

nationaux de la gestion de la faune et des aires protegees dans les autres · 

pays, ces memes services assument l'entlere responsablllte de leur gestlon, 

y compris celle de f'eau, a !'exception du Congo toutefois. -

Au Congo, justement, la responsabillte de l'exploltation de la fauna. du 

controle de la Chasse et du braconnage incombe a deuX prlnclpaux organes : 
la Direction de la Conservation de la Fauna (DCF) et la Direction du Projet 

lnventaire de la Faune (DPIAF). Le premier est particulierement charge des 

(88) et: DU SAUSSA Y, La legislation sur ta taune et les sires protegees; 
op. cft., p. 74. 

(89) Cf: DOUMENGUE, op. cit., p. 88. 
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aspects administratifs et de !'exportation des produits de la faune et le second 

de la lutte contra le braconnage au niveau des reserves {90). 
i 
I 
I 

En centrafrlque, en COte-d'fvolre, au Gabon et au Senegal , le service 

forestier national est ~ponsable de la gestion non seulement des forets mais 

egalement de celle de i:a faune et de l'eau. Mais s'il y a deux services dont les 
- I 

--~gmpet~n~s sont assez larges et qul de ce fait meritent une mention 
-- --·-·-·--- 1----··-~-- · - - 7 

particullere lei, ce sont :blen le Mlnistere des Eaux et Forets de Cote-d'Ivoire et 

le Ministere des Eaux et Forets du Gabon. 

I 
- I 

Au terme du dedret n° 88-103, le Ministre des Eaux et Forets de Cote-
I 

d'Ivoire exerce ·tes attributions devolues au gouvernement en matiere d~ 

politique 1orestiere, dJ protectionn de la nature et de l'environnement, d@ 

pisciculture, d'aquaculture et de peche dans les eaux contlnentales" (91}. A 
ce titre, ii _ assure 1J constitution, le classement, la conservation, 

- ! I 
l'amenagement et la gestlon des pares natlonaux, des reserves analogues, 

des stations botaniquJ et zoo!ogiques ainsi que leur promotion scientifique, 
I 

educative, recreative ~ touristique ... !'organisation pedagogique, la gestlon) 

l'equipement et le contro1e des etabHssements de formation specialisee .en 
! 

matlere forestiere, de faune, de plsclculture, d'aquaculture et de peche en 
I -

eaux continentales~ (92). · 

! I 
Au Gabon, rartjqle 6 de la lol d'orientation de 1982 stipule que 

!'administration des Eaux et Forets est charges de l'app!icatlon de la polltique 
• I 

du gouvemement dans les domalnes vises a !'article 3, c'est-a-dire ceux 
I 

"soumis au regime jufidique et financier etabll" par la d1te loi qui sent "le 
! 

domaine forestier, la fa.lme sauvage, le domaine fluvial, lacustre, lagunaire et 

maritrme en ce qul con90me les ressources halieutiques". 

Ce que vise la l~gislation dans les deux pays, lorsqu'elle parle des 

ressources en eau, · c'est - a la lecture des textes tout au moins - !'exploitation 

des ressources halieutiques qui s'y trouvent Mais comment !'administration ,. 
des Eaux et Forets p~ut-elle mettre celles-cl en valeur sans en assurer la-

1 

protection en meme temps ? 
I 
' . 

(90) Cf: HECKETSWEILER, op. dt, p. 73. 
I 

(91)"art. fer du decret b0 Ber103 du 17 janvfer 1gaa fixant Jes attributions du 

Ministre des Eaux et Forets. -
(92) Ibid. 
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Quelles que soient les reserves apportees a ce 'sujet par la legislation, 

une chose demeure : 

"On a beaucoup moins souvent retire des responsabilites aux services 

forestiers qu'on ne leur en a ajoute. En fait ces responsabilites n'ont pas 

cesse, soit deliberement, solt implicitement, d'augmenter, s'etendant peu a 
peu-a l'etabllssement des "rldeaux ;.-abris, de-brlse;.;vents_et _a-1a--p1antat1on 
d'arbres au bord de la route ... , a la production alimentaire sur Jes terres 

torestieres ... a la construction des routes a usage public et le cas echea.nt, aux 

paturages saisonniers pour le betail dans Jes regions de savane, et. a la 

creation de villages forestlers dotes d'un minimum de vlablllte" (93}. : I ,
1 ; I :i 

' i .: 

. . . ' ! I . ! 
Mais s'il y a des responsabilites qui naisse~ ou disparaissent 

1
d4ns ie 

Cahler des Charges des administratrons forestieres., ii y ena une dont: ell~ 

ne se sont jamais dechargees : la police forestiere. I _ .. :- : - / / 
. i . ' I i 

B. La police fores:tiere. 

~ police forestlere peut etre deflnle comme !'ensemble des actMtes 

que menent les administrations fore-,gtieres - avec ~e concours des autres 

services- publics - en matiere de repression des infractions a la legislation 

forestlere. La loi d'orientation de 1 ~ affirme a ce sujet que ·rad ministration 

des eaux et forets est une administration para..:mmtal~e ; elle assure en 
matiere de forets, eaux, peches, fauna et chasse les missions de police, de 

controls et de repression· (94). La police forestiere est la responsabilite la 

plus ancienne des administrations forestieres.-

Le decret de 1935 instituait non seulement le service forestier mais 

creait aussi un corps paramilitaire d'agents dont la fonction coercitive ne fut, 
nullement negligeable et se perpetue depuis la periode des independances 

(~} ADEYOJU, op. cit, p. 21. 

(94-) Gabon : art 6 de fa. tot d'orientation de 1982 precftee. 

(' 
;_.,· 

I, 
I 
' 
I' I. ------n 

I 
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malgre les evolutions sensibies dans ses modalites {95). La plupart des pays 

ont done repris les dispositions de ce decret, celles notarnment qui visaient 

solt a renforcer le pouvoir des agents de repression, soit a aggraver les 

infractions et les penalltes prevues a cet effet 

1. Les agents de repression et leurs pouvoirs. 

- - - --·-·-----·-· ·-· - - . -- -·-- -···---. ----------------~ --· 

. Toutes les legislations determinant les personnes habflltees a exercer 

la police forestiere et leurs pouvoirs. 

a. Les personnes habilitees a chercher et a constater les infractions. 
i 

' l 
/ :J ; 

Les personnes habilitees par la loi a exercer la police torestie~ so~ a 
titre principal les "agents des Eaux et Forets assermentes'" et ce n'est que par 

la suite que les agents des autres administrations peuvent etre I a~e~s-a I 
rempllr les mernes fonctions. ! i · / / J / _ L 

11 / -, 
I I i i' 
I I l 

I 
i. Les agents des Eaux et Forets. I 

Le code forestler centrafrlcain d!stingue trols categories d'agents: les 

officiers ingenieurs et les ingenieurs des travaux forestiers qui ont la qualite 

d'officiers de police judiciaire ; Jes agents forestiers d 1un grade egal ou 

superieur a celui d'agent technique qui pretent serrnent (96). Les legislations 

lvolrienne et senegalaise reconnaissent le pouvoir de police meme aux 

agents de grade modeste, te!s que les Preposes et Jes Moniteurs des Eaux et 
Forets, et les 

(95) Ce rote de poflce forest/ere en drott trar19a.fs appa.rafssa.lt indispensable 
pour atteindre /es objectifs que se fixaient les responsables forestiers de 

l'epoque et quf comportaient la creation d'un doms.ine forestier permanent de 

10% et l'obtention d'un taux de boisement d'environ 30% de la surface 

forest/ere. Pour proteger ce domafne contre les degradations ta leg/station se 
devait d'etre repressive car "c'est meme au nombre et a la violence des 
protestations que sou/eve une reg/ementation forestiere que /'on peut le 

mieux juger de sa pertinence" : LA VAUDEN - responsab/e forest/er ayant 
exerce a Madagascar - cite pa.r BERTRAND, "Les nouvelles po/ftiques de 

foresterie en milieu roraf au Sahe! ... ~ op. cit., p. 30. 

(95) art. 68 du CF centrafricain. 

i 
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gardes forestiers, pourvu qu'ils soient assermentes (97). C'est le lieu de 

rappeler lei que dans la plupart des pays· francophones les agents forestiers 

assermentes ont, en ce qui ·concerne les infractions forestieres, tous les 

pouvolrs des officlers de police judlclalre (98). Au Ghana, seuls les offlciers 

forestiers - c'est-a-dire !es cadres du service des Eaux et Forets - peuvent 
I 

accomplir les actes de p:>lice torestiere (99). I 
i 

. I 
ii. leS-aotres·agems------------------------·---------------- ~,- ;-------

. . l 
I 

• . I 
Quant aux agents des autres administrations, lls peuvent etre habil~s 

par les autorites administrat~ competentes a concourir a !'application d~s 

reglements forestie;rs. us: prete?t serment dans les memes conditions que I~ 
agents forestiers.1 ee : sbnt le : plus souvent des agents des servic~s a~ 

: l~icu~ure, des 
1
D~ua~ et d8f Regi~,de Chemin de Fer. _ I I 

I . : : ! ·1 ·:: 1~ 1 · .. -1, - :, . . . I I 
, 1 ,. : I · · 1 · , - 1 '•1. ; • , · 1 

1 Notons a~ pa~age qu~ les Chefs des collectlvites rurales'. soht 
, 1 'I -1, : '-·· I I 

egalement competen~ en la matiere pour tes Infractions commises lors de 

l'exercice des drbiti3 d'usage. i. 

; ., 

b. Les pouvolrs des agehts de repression . 

. i 

TO'-JS les agents habilites par la loi, que nous venons d'enu~e~r, 
"recherchent et constatent par proces-verbau;", les infractions aux regleme~ts 

. i I I 

forestiers. lls peuvent a cet effet proceder a des lnterpellatlons, aux sal~les 
1

et 
confiscations, a !'inspection des habitations et des lieux publics, entreprendre 

des poursuites judiciaires et transiger. / 

i. L'lnterpeflatlon des dellnquants . , 
. . . I 

Rappeloris pour commencer qua les agents des Eaux et Forets doivant 

dans l'exercice de leur mission de poli~ etre vetus de leur uniforme. la 
. i 

leglslatlon gabonalse prevolt a cet effet que <<dans f'exerclce de leu,rs 
I 

fonctions, les agents des eaux et forets sont astreints au port de l'uniforrtje, 

d'lnsignes I 
! 
·: 

(97) art 37 du CF tvolrien ; art. L2 du CF senegalals. 
(98) Cf: art 22 et ss. du code de Procedure Penal ivoirien. 
(99) art 5 du decret sur la protection des forets de 1974. 
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dlstinctifs degrade, d'armes a feu etde munitions" (100). Ceci dit, les agents 

des eaux et forets peuvent interpeler tous les delinquants ou toute personne 
presumee comrne telle. 

I 
L'article L4 d:u code forestier senegalais stipule que les agents des-

1 

eaux et forets "'exerc;ant les fonctions de Chef de brigade peuvent, en cas de 
I 

_________________ flagrant_d~lit, _proceder a l'arrestation des delinquants ... ils ont le droit de . - - i" ~-. ---- . ... .. . - . . ·- - - -- . - . -· ' - --· 

,· 
':i 

•! 

.. iil 

requerlr la fOrce puQllque dans l'accompllssement de leur mission·. Dans le 
I 

meme sens le decret ghaneen de 197 4 autorise les officiers forestiers a. 
I 

, ' ' ! 
proceder a l'arrestation de toute personne qu'lls suspectent 

·/ : 

"raisonnablement" d'avoir commis une infraction forestiere lorsque f'interesse 
refuse soft de donrier son nom, soft de reveler l'ldenttte · des co-auteurs 

eventuels (101).: aukrs que soient les motifs de l'arrestation, la personne 

presumes coup
1
abl$ d'un delit forestier doit etre condulte devant Jes 

juridictions compete~tes. Mais avant de l'y conduire, les agents forestiers ont 

· le pouvolr de s~lslt et de conflsquer les prodults que le dellnquant a 

frauduleusement; exploites. . . . 

ii. Salsie J colfiscatlon des produits forestiers fraudt1leusement acquis 

La plupJ djs JBgislations prevoient que tous les bots et produits 

proteges abattu~ ou1 recoltes sans autorisation, tous ies produits forestiers 

.faisant 1•objet d'~ne I commercialisation frauduleuse seront obligatoirement 

salsis et confisquesi Pourront etre egalement salsls et confisques tous les 
. I I 

objets qul ont p~rmjs au delinquant de commettre !'infraction, c'est-a:-dire, 

vehicules, embarcations et autres, y cornpris les animaux ayant donne lieu a 
!'infraction (102)./ . I 

I 

Toutefois, · ii f.aut remarquer que la saisie, par exemple, peut etre 
, I 

effective ou seulement intellectuelle, c'est-a-dire que l'agent a le droit de 

s'emparer lmmedia~rnent des instruments du delit ou de les lalsser entre ies 
1· 

mains du dellnquant tout en lul declarant la salsle. C'est au redacteur du 
. I . 

I 

(100) art 6 de la loi d'orientation de 1982, precitee. 
(101) art. 5(1) du dedret sur la protection des forets prec!te. 
(102) Volr: C6te-d'lvofre art. 41 du CF; Ghana art. 5(1) du decret de 1974 

. i 
precite : Senegal : arr, L 11 du CF. 

I 

! 

. i 
I 
! 
' ! 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



282 

p~-verbal a juger si le desarmement du delinquant ne donnerait pas lieu · 

a :urie rixe qu'il est toujours mieux d'eviter. En ce qui concerne la Cote-d'Ivoire 
I 

par _exemple, "aucune disposition du code forestier ne prescrit aux agents, la 

salsle effective des Instruments qul ont servl a commettre le dellt. Cela etant, 

1ek objets saisis sont, en principe et dans toute la mesure du possible 

d~poses au greffe des tribunaux" (103). 

--- ---- ------ I-~~---- ---~ --
I Dans le meme--sens:· ie decret. g haneen -de --1974 ·- prevoif que-1a··----~-

°9nfiscation des produits forestiers et des instruments du delit au profit de 

1·Etat ne peut etre prononcee que par les juridictions competentes. Et les 

o6jets confisques le seront definltivement sl leurs proprietalres n'apportent 

pik les preuves de leur innocence dans les quarante (40) Jours qui sulvent la 

: J.isie (104). Pour faciliter la recherche des infractions, la loi peLrt egalement 

i · atkoriser fes agents forestiers a ins~'"1er les habitations et les lieux publics. ·: 

iii. Inspection des habitations et des lieux pub!lcs 

I. 
I 

! ' 

La recherche des infractions est autorisee tant dans les habitations qus 

df ns les lieux publics. A cet effet, les agents des .eaux et forets peuvent 

s'lntrodulre dans les depots, rnagasins, scleries et chantiers pour y exerce1' 

191,Jr surveillance ou rechercher Jes corps des infractions ou les produits 

ptovenant de celles-ci. lls peuvent s'introduire dans l~.s maisons, cours et 
I 

e.7c1os. lls ont libre acces sur les quais rnaritimes ou fluviaux. lls peuvent 

vfsiter tous les trains a l'arret, arreter et vfslter les vehlcules et embarcations 
I 

tr~nsportant ou pouvant transporter des produits forestlers. Ce sent 

6Videmment la les mesures prevues par les articles 36 et SU ivants du decret 
I 

de 1935 et qui ont ete repris par la plupart des legislations des pays d'Afrtque 
. I 
francophone (105). Pour attenuer la rlgueur de ces mesures, le code forestler 

I 
senegalais exige que les- visites domiciliaires soient effectuees "soit en 

I . 
presence OU sur requisition du procureur de la Republique, du jug~ 
d'

1
instruction ou du juge de la paix; soit en compagnie d'un officier de police 

I 
{103) N'guessan, Commentaire du Code forestier et de. la legislation 

tdrestiere de la Cote-d'Ivoire. op. cit, p. 93. 

(104-) Voir: (Ghana, art 6 (al. 1 et ss.), du decret de 1974 .. 
· (105) er: Centratrique: art. 77 du CF; C6te-d'tvofre: a.rt 40 du CF; Senegal: 

I 

art. L 7 du CF. 
I 
I 
i 

r 
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judiciaire ; soit en compagnie du chef de la circonscription administrative du 

lieu ... ou du chef de village ..... ·(106). Par contra, !'article 40 du code forestier 

ivoirien autorise les agents assermentes des E
1

aux et Forets a penetrer dans 

les malsons et enclos sans !'assistance d'un ?fflc!er de police judiclalre et 

ceci par derogation aux dispositions de !'article 23 du Code de procedure 
I , 

Penal. Mr N'GUESSAN justifie ainsi cette derogation : 
. I 

-------_'!~I arrive souvent qu'un inspecteur ou -a~ent etant-a.: ta poursuite d'un 

delit forestier, en volt receler le produit dans un: lieu entoure de clotures, ou la 

lot lul defend de penetrer sans !'assistance' d'uh officier de police judiciaire. 
Si cette defense eut ete etendue aux emplaceh,ents ou sont entreposes les 

i . - I 
p~ults forestlers. ii est evident que,- pend~nt le temps necessaire pour aller 

requerir l'officler public, et revenir sur les li~ux, ii eut ete tres facile aux 
I I 

delinquants de faire disparan:re la trace du dell soit en faisant disparan:re la 

- tra<ie du de/~ so~;en faisantdisparaitre les ~is:coupes, soit en ies denaturant 
a !'aide d'une scle ou autres Instruments semblables, de manlere a les rend re 

_:_ mecimnai~ables'.; C'est done avec r~ison, houk semble-t-11, que !'article 40 a 

·aut~rise les agents assermentes des Eaux et Forets a penetrer dans les 
endrotts qu'il desig~ sans !'assistance d'uri offibier public" (107). 

; : - - : I 
- Cetta mesure semble, a notre avis, avolr ete dictee par l'ampleur du 

. ph~nomene de .,a deforestation en Cot~-d'tyoire. En meme temps, elle 
constitue la preuye que les pouvoirs de police reconnus aux agents forestiers 

sont exorbltants. !Et ce n'est point le leg!sla~ur ~negalais qui nous dementira 
· lui qui autorise ces ·derniers a operer dans'. l'e~semble du domaine forestier 

"sur les terres du domaine national portant des formations boisees naturelles 
- ! 

ou artificlelles; dans tout lieu public ... dans les'.proprietes privees ... " (108}. Le 

seul moyen de limiter les pouvolrs des agen~ de repression consiste a en 

conferer le controle de rexercice aux juridictioni competentes. C'est ce a quoi 

repondent les actions et poursuites judiclaires prevues a cet effet. 
' i 

(106) Senegal : Ibid. / 
(107) N'GUESSAN, Commentaire du code :forestier et de la legislation 

forestiere de la Cote-d'Ivoire. op. cit .• p. 91. I 
(108) art L. 1 er du CF senegalsls. I 

I 
I 
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iv. Actions et poursui1es iudiciaires. 

En regle generate, les actions et poursuites app~rtiennen~ 
concomlttamment aux agents forestiers et au Ministere public.. 

1 

. I 
De ~ fait, !'administration forestiere possede concurremment avec lei 

Ministere public, l'exercice de f'action privee et de !'action publique, c'est-a-! 
-· ' ' . . .- i 

-- ·· -- -- ·-dire que tout-oellt prevlrpar-1aiegislation forestiere et qul ·a ete commis-dans· -------
i 

les forets soumises au regime etabli par celle-cl peut etre indifferemment, et 

meme simultanement, ~ursuivi i par !'agent forestier et le procureur de 1a
1 Republique. Le falt ~ur cette rdministratlon de demander !'application 

d'une pei,ne constltue ur privilege qul la met sur un pied d'egallte ave~ I~ 
ministere public. ,, ~e~eure to~efois Ql!e seuls les officiers des Eaux et 

~orets, · "~n unifo~mp e~ ~ de9uvert", 
1
~ui exposent l'affaire et requierk . 

l'application des peiries et mesures de reparation (109}: ! 
: . . . i I I I I : [! • : i . : . ' I 
1 

:• I I JI-· --~ Ii 1

c1 : • I 
, - L'action publique qul appartient aux agents forestiers concurremr,:ient 
avec les magistrats Ju parquet pour la repress.ion des atteintes portees ~ I~ 
propriete torestiere, ! peut s'eteiildre de: cinq manieres : par le dece~ du! 

prevenu _; par l'amnlstle, par la c~ose Jugee ; par la prescription ; et enfin; pa~ 

la transaction. ' i 
:i I ! I 

I 
I v. La transaction 
I 
I 

Les agents forestiers ont le pouvolr de transiger avec les delinqu~nts, 

en marge des poursultes judiciaires qu'ils peuvent entreprendre· contra :ces: 
' 

derniers. Dans son sens general, la transaction est l'accomodement; qui
1 , I 

iritervient entre deux parties pour regler leur differenc:L C'est 'Tacte par lequer 
rAdministration et le delinquant conviennent du reglernent d'une affairet 

forestiere rnoyennant paiement ou prestation d'un travail" (110). i 

(109) et: art. 47 et ss. du decret de 1S35 reprfs par f'art. L.16 du CF. 

senegalais de !'art. 1er du decret n° 66-356 du 17 novembre 1966 fixant le$ 

modalites de representation de !'Administration devant les tribunaux 

.repressifs et la. procedure de transaction en fnatiere forest/ere en Cote~ 
I 

d'tvofre. i 
(110) N'GUESSAN, Comments.ire du code forestier et de la legis!stiori 

forestiere de la Cote-d'Ivoire. op. cit., p. 97. 
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Le but est tantot, et le plus souvent, d'evlter les suites Judiciaires, tantot . 

d'amenager l'execution d'un jugement; d'ou deux sortes de transactions: la 

transaction avant poursulte ou avant jugement et la transaction apres 

jugement definlttt. 

La transaction avant poursuite ou jugement est celle qul efface 

· !'infraction et evlte les poursuites judiciaires. Une affaire reglee par cette 

forme de transaction -est du point-de vue ·-judlclalre,-reputee ne jamals avolr---· -

existe. 

La transaction apres jugement definltif ne porte plus que sur les 
. . I 

amendes, restitutions, dommages et trais · et ne peµt rlen modifier quant a la 

peine d'emprlsonnement qul. avait ete ~eja' pronondee (111 ). 
: ' I I · ' i 

· · ' · I .' i : i 

Revenons !'r instant sur l'~~tio~ 1e la *nsadi~ ava,r,tJ,rgement 
qul nous interesse lei le plus. Le delloquant dolt se llberer de la 'transaction 

qui lui est consentie soit par paierileht eh ~s~s. soit ~ar re~ecution de 

travaux d'interet forestier (112). II est
1

certai·n que !r;ecqulttement:'de la- peine 
:. ! l ' .. 

en nature est, n'en point douter, d'un interet ecc;>nomique evident, qu'une 

peine de prison ou une amende penlblement: recouvree par vole. de 

contrainte - ii faut J'avouer - ma!s "ce systeme est d'une application difficile: 

d'abord parce qu'if ne dolt porter que sur des travsux faciles a surveiller, saut 

a se contenter d'un rendement derisoire; ensuite parce qu)I est assez 
' 

lmpoputalre; blen que tout a falt hums.In et souple et generafef.nent accepts· · 

par le ·definquanr' (113). II rest davantage lorsqu'on demande~ -par example, 

a toute une collectivite de s'acqultter d'une transaction en joumees de travail 

consacre.es a rentretien deS forets ou des dommages ont ~ constates" 

(114). 

La difficulte majeure de la premiere solution, c'est-a-dire l'acquitternent 

de la transaction en somme d'argent, reside au niveau de la moralite de celui 

(111) Cf : Cote-d'Ivoire art. 43 al. 2 du Code forestier ; Senegal art L.21 du 

code forestier. 

(112) et: Cote d'Ivoire: art 3 du decret n° 66-356 precite; Ghana: art. 5(4) du 

decret de 1974 precfte; Senegal: art. L22 du CF. 

. (113). N'GUESSAN, op.cit., p. 98. 

(114) Senegal : art. L22 du CF precite. 
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qui est habllite a tr~~siger avec le deHnquant. Pour eviter les pratiques 

corruptlves - de nature a ruiner l'economie du systeme - ies legislations 

n'autorisent les agents forestiers a transiger que pour les infractions dont les 

auteurs encourent une- peine d'amende legere, les ~Ines les plus 
importantes etant reservees, en ce qui concerne leur transaction, aux 
autorites les plus haut placees hierarchiquernent 

--.,- --- --Aussl en -Centrafrique.--le pouvolr-de-transiger-n'est reconnu qu'au ______ _ 

Directeur des Eaux et Forets (115). Au Senegal, les Chefs d'inspection des. 

Eaux et Forets peµvent transiger jusqu'a cinquante mille (50.000) francs CFA, 

sous reserve d'approbation par le Directeur des;Eaux et Forets (116). De 

meme au COngo, les Chefs d'lnspectlon forestl~re transigent jusqu'a un 
' • T : • , J 

million (1.000.000) de francs CFA (117). :En Cote-d'Ivoire, le pouvoir de 

transiger pour une infraction dont l'~r+nde ~ su~ri(3ure ~ la meme somme 

appartient exclusivement au Ministre
1 

charge de !'Agriculture (118). : . 
i i.. ! .' ! Ii i I i !1 ; ; . 
I I . I I I; I. . Ii ;I . 

La transac.tion constitue un :moyen ._o·a-ctltin efficace, q'uI permet la 

repression effective et. proportionnee ~ la c6nditio~ du de!inquant Aussi a-t-
. ! : ' 

elle sow,ent la faveur de ce dernier, lorsqu'il s·~ expose a des sanctions 

d'autant plus severes que le juge· ne peut, ~n general accorder de 

circonstahces attenuantes. Elle est, par ailleurs, couramment pratiquee par 

les services forestiers car elle evite les atermoiements des proces dont du 
i 

reste, les jugernents ne sont pas bien souvent executes. Mieux yaut en effet, 

une sanction ·modique qu'une sanction rigoure,use mals trdp tardive et 
souvent theorique. 

Mais le FT)Onta.nt des transactions consenties doit etre acquitte ou les 

travau>q~Jt compte des delals fixes dans i'acte de transaction, faute de 

(115) Centrafrique: art. 92 du CF. 

(1.16) Senegal: ibid .• art. 21. 

(117) Congo : art. 70 du CF. 

(118) C6te-d'lvolre : Titre I du decret n° 66-355 prec/te.En reafl'te c'est le 

Ministre des Eaux et Forets qui exerce cette competence. 
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quoi ii est procede aux pou~~ites ou a l'execution du jugement, done a · 
!'application .des penalites suivant le deg re de gravite des infractions. 

i 
I 

2. Infractions et penalltes. / 
I . 

. Dans la plupart des payl, francophones notamment, les infractions 
prevues par le decret de 1935 oht ate toutes retenues, a quelque.s exceptions 

---~ - --------- pres. par' Jes textes-posterieursi En ce qui ·concerne les peines. la tendance 

recente est a !'aggravation dJ celles-ci, bien que certains textes soient 

particulierement indulgents enJrs !'exploitation coutumiere. On mentionnera 
au passage que les juges ont tbujours la possibilite, sauf mention contraire, 
d'infllger l'amende et l'emprisbnnement ou seulement l'une de ces deux 

i; 
I' 

i' 
f. 
Ii -n 
'' 
I 

, I . -
peines. Pour ce qui est de l'amende, son taux varie d'un pays a 'l'autre, par 
consequent, pour ne pas 

I 
alo~rdir le texts, f'amende ne sera pas toujourn 

indiquee ou: a tout le.· mo/ns, 1 lorsque-besoin se·ri. Le seul pays dont I~ 

~~me de penallt6 ~mbl~ de,loln le plus simple c'est le Ghana: le di!cret 
de 1974 sur la protection des forets - ainsi d'ailteurs que !'ordonnanco 

forestiere de 1927 - n'institu:e ql•une seule amende d'un montant de 1000.00 . i I • 

cedls et un emprisonnement doht la du~ ne peut exceder 5 ans pour toutes 

les Infractions qul seront ex~m1Jees plus loin (119). - • 

Cela 6tant, les principalesi inftctions et leurs penalites correspondantes 
retenues par les tex.tes sont ; Ids coupes et exploltations non autorlsees, les 

' ' I 

mutJlatlons d'arbres; la contref~yen ou falsification des mat:teaux et marques 
I / 

forestiers; les alterations du domaine forestier; les pa.turages et parcours non 
I i 

autorises et !'extraction des'materiaux du sol forestier. . l I 
I 

i. Coupes - Exploitatlons~non autorlsees et mutilations d'arbres. 
. . I 

Cou t I ·t t'. I ut · • - pes e exp or a ions non a onsees. 

I I -
II est interdlt aux exploltants de proceder a une quelconque· coupe de 

bois avant d'avoir reyu leur perr;nis ou apres !'expiration de ces derniers. 
I 

I 
(119) Cette amende ne peut varier qu'en cas de recidive et sera a/ors de· 
5000.00 cedls et Is duree de t;emprfsonnement ne pourra exceder .10 s.ns : 
voir art terdu decret sur Is protection des Forets de 1974 . 

. ' 
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Le code forestier senegalais sanctionne cette infraction en fonction de 

la nature de rexploitation et en fonction du statut de la foret'. Des le depart, la 

coupe ou l'enlevement d'arbres, !'exploitation des produits forestiers 
I 

accessolres sans permls ou sans droit d'usage sont punls ;d'une amende de. 
I . . 

3.000 a 120.000 francs CFA et d'un emprisonnement dsun a deux mois. Si 
. ! 

!'exploitation a un caractere commercial, l'amende est qoublee (120). Si 

!'infraction est commise en foret classee, l'emprisonnement ~ d'un an (121). 
! 

-------·- --------- ·- -----·--·--------·--------·-·---- . --~ !-------- ___ , --- -
Le code ivoirien prevoit dans le meme sens que tout ~cheteur de coupe 

ou titulaire d'u~ permis de coupe ou d'exploitation ... convaipcu d'avoir abattu 
ou recolte dans .sa coupe les produits forestiers autres que ceux faisant l'objet 

du pahl~r des pharges sera passlble- - sans prejudl~ d~s confiscations, 

res~tutl,on, remlse en etat des lieux et dommages lnterets1
- d'une peine de 

deJx mois a d~ux ans d'emprisonnement et d'une ~mehde de 10.000 a 
1~000.000 de trJncs (122). :; ' . . · . · I · , 

· 1· i I I· ii. · ;; · 
1: . 1: ; 

j - ~utitatjons d'arbres · t.! 

.1 1 ! . . 
Quiconq~e coupe, arrache, mutile ou endomm,ge d'une fa9on 

quelconque des arbres ou · des plants d'arbres d'especes locales ou 

d'essences exotiques classees dans la categorie des espebes protegees est 
passible: 

I 

· - en CentrafTlque, d'une arnende et d'un emprlsonnement dont la duree 
varie entre un mois et deux ans (123): i I 

i I 
I 

- en Cote-d'Ivoire, d'une amende de 50.000 a 5.000.000 de francs et 

d'un emprlsonnement de six mols a trols ans (124): ' . I 
I 

- au Congo, d'une amende et d'un emprisonnemerit de cinq ans au. 

molns (125) ; et enfin 

(120) Senegal: art L24 du CF. 

.(121) Ibid. 

(122) Cote-d'Ivoire: art 50 du CF. 

(123) Volr: a.rt. 28 du CF. 

(124) Voir: srt 52 du CF. 

(125) Voir art. 72 du CF. 
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- au Senegal d'une amende de 6.000 a 24.000frcs et d'un 

emprisonnement d'un mols a cinq ans (126). 

i 
ii. Contrefac;on et falsification des marteaux et des marques forestlers. 

i 
i 

Pour le marquage des bols OU arbres isoles destines a etre exploltes, 
deja exploltes ou en circulation, l'administratioh des eaux et forets fait 

! 

------------generalement- usage -de -marteaux- forestiers --;-1 fl_ en--est -de meme, des 

exploitants forestiers. Ces marteaux doivent dahs l'un et l'autre cas etre 

deposes au greffe des tribunaux competents. : 

/ 

I'· 

. ! 
I 

i 
' I 

[ . ~ decret de 1935 prevoyalt a ce sujet que 1qulconque aura contretalt 

ou fs.lsifie les marques regulierement depos§es qes msrtesux partlculiers, 
! : I I 

quicorique aura. fait usage de ces marteaux, contrefalts ou falsifies, quiconque 

s'etant · indu1ent: procure /es marteauif V~ritables OU aura, fa/t 
frauduleusement usa.gei qulconque aura en/eve ou tente d'en!ever des 

fnatqu~s de ~s martesux constitue un de/it ~un1i d'emprisonnement d'un 
• I . - I 

, mois 4 deux ans· (127). Cette disposition ~ ete reprise par plusieurs 
' , . I ! 

, legislations, celles notamment des pays susmentiqnnes. Seule la pelne a ere 
• . . - : I 

revtsee. . j j 

L,a peine est de deux mois a trois ans au Congo et au Senegal ; d'un 

mois a:deux a~s en Cote-d'Ivoire (128). Le code cJntrafricain distingue entre 
/ i ! 

la contrefa90n de marque et rusage trauduleuse de rnarteaux authentiques. 

La peine prevue pour la premiere Infraction est de! un a cinq ans et de six a 
deux ans pour la seconde (129). j i 

SI la falsification ou la contrefayon : po~e sur les marques de 

!'administration forestlere, la pelne est de trcils ifiois a cinq ans , selon le 
I 

decret de 1935 (130). Le code senegalals prevoit ~ur la meme infraction six 

mois a cioq ans, ainsi que le code congolais. Le ccide ivoirien retient la peine 
. I 

· (126) Volr art. L~25 du CF. · . f .. · · . 

(127) Toutes ces dispositions s'inspirent directemerit des articles 57 et 88 

respectivement du decret de 1935 et du decret de ~948. 

(128) Congo: art. 74 du CF; Senegal: art. L27 du rJF; Cote-d'Ivoire: 

a.rt. 99 du CF. I 
(129) Centrafrique: art. 99 du CF. 1 

i 
(130) art. 5Bdu decretde 1935 precite. 
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du decret de 1935 mals y ajoute au titre d'amende une somme dont le 

montant varie entre 50.000 et 5.000.000 trs (131). 

Ill. Alterations du domalne forestier. 

Entrent dans cette categorie les infractions suivantes : les 

d°efrichements, les cultures en foret, les feux de brousse et lncendies de foret, 
-- et enfi n !'extraction des materlaux du sol forestier .- --- - - - --- - - ---- -- - , ----- -------

L'infraction aux interdictions de culture en foret et a la reglementation 
des feux de brousse est punie d'une amende et d'un emprisonnement de huit 

jours a trois mois par les decrets de 1935 et 1946 (132). 

Le code senegalais punit d'une amende de 24.000 a 240.000frs et d'un 

emprisonnement d'un mois a deux ans "tout.s intrtJction a /a t'e9.lementation 
des detrichements et cuttures a l'interieur du domafne forestier :ou ds.ns les 

zones du domafne national mises en defens dans un but de protection ou 

d'amenagement, toute occupation illicite a !'interieur des memes zones ... " 

(133). 

Le code ivolrien punit egalement •quiconque, en vue d'une mise en 

culture ou non, effectue sans autorisation un deftichement portant sur une 

partie du domaine torestier classe, des per/metres de protection et des 

reboisements" d'une amende de 10.000 a '1.000.000 et deux mo!s a deux ans 
d'emprisonnement (134}. Ces dispositions appeilent quelques cornmentaires. 

II arrive qu'on soumette au dornaine forestier de l'Etat, des terrains non 

encore bolses, mais que ce ctemler se propose d'enrlchir en essences de 

valeur et dans lesquels pourront etre commises !es infractions reprirnees par 

les deux codes. Le meme cas se presentera lorsqu'il s'agit d'une place vide 

comprise dans une foret classee, ou de terrains vagues, appartenant a l'Etat, 

sltues dans le volslnage d'une toret natlonale. II suffit que ces terrains soient 

(131) Voir: Senegal: Ibid: Congo: Ibid; Cote-d'Ivoire: Ibid; 

(132) Voir: art 64 et 16 respectivement du decret de 1935 et du 

decret de 1945. 

(1~) art 34 du CF. 

(134) art. 50 du CF. 

,.. 
:. . .-

' l . 
i • 

' 
' 
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surveilles par les services forestiers ou qu'ils alent ete incorpores a la foret 
classee par une delimitation et quoique ces terrains ne soient pas en nature 

de forets, les infractions qui y sont commises tomberont a coup sur dans le 

champ d'applicatlon de ces normes, parce que la soumi~sion au regime 

forestier emporte presomption legate que le terrain, ainsi place sous le 

controle de !'administration, falt ou dolt faire partle integrante de la foret 

classee ou d'un perimetre de protection ou de reboiseme~ . 

·····---- ,~----·-·····---

En ce qui concerne les feux de brousse et Jes incehdies de forets, le 

systeme de penalite semble influence soit par la gravite des dommages 
i 

causes a la foret et a ses habitants, soit par le caractere volontaire ou 
I . 

involontalre de !'Infraction, ~It enfin par le statut legal de ta foret. 
: . I '1· . :I 1 1 

I . i I I 
, I ·' I l 

Toute infraction a la reglementation des faux' de brou~ est punie par 
! · , I I I - · 1 

le code senegalais d'une amende de 24.000 .a 240.000frs Let d'un . . ' , ., , I ·, ,· 

emprisonnement de deux IOOiS a deux ans. rytals la pelne d,'empri~nnement 

sera obligatoire, et les dispositions du code de ~roc~ure~·hale appllcables,. 
si le feu detruit des plantations artificielies ou parcoJrt une 1superfi~ie boi~ 

·' ' . I . . 
d'au moins 500 hectares (135). ' ' 

Le meme code ajoute plus loin que 'si l'incendie a ete a/fume 

vo/ontairement dans un interet personnel de culture 011 autre, 

/'emprisonnement egalement obligatoire, sera de trois mois au moins et de 
. I 

clnq ans au plus ... • (136). ! 

Sur le caractere volontaire ou involontaire de f'infraction, les decrets de 

1935 et de 1946 prevoient que 11si l'incendie volontaire a cause des pertes en 

vies humaines, /'emprisonnement, egalement obfigstoire, sera de trois mots 
au moins et de cinq ans au plus· (137). Les codes congolais et senegatais 
reprennent cette disposition (138}. 

Alors que le code ivolrien punlt toute mlse a feu ou lncendie, non 

autorise dans les forets classees, les perimetres de protection et de 

(135) Senegal: art. 34 du CF. 

(136) 1f2ki.u art. 35. 

(137) art. 65 et 97 respectivement du decret de 1935 et du decret de 1948. 

(138) Congo: art. 82 du CF; Senegal: Ibid; 
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reboisement d'une amende de 10.000 a 1.000.000 de francs et d'un 

emprisonnement de deux mois a deux ans "dans le doma.ine protege, en cas . 

d'incendie ou de defrichement non autorise en vue de mise en culture, le 

definquant ne sera sanctlonne qu'en cas de recldive" (139) .. 

Les decrets de 1935 et de 1946 posent le principe d'une responsabilite 

collective des H:collectivites indigenes" pour les infractions concernant la 

culture en foret; la reglementatlon des feux de t.,rousse et les lncendies de 

forets classees pcmmis dans leur voisinage, a- moins qu'elles n'etablissent 

que le respons~ble est une personne etrangere a. la collectivite (140). Ce 
! 

principe est retehu par les codes ivoirien et senegalais (141). 
. I 

I 
iv. Paturages.et parcours non autorises. 

: I 
Les. decrets de 1S35 et de 1946 repriment egalement les paturages et 

parcours d'a.nimkux non autorises : aussi les proprietaires d'anirnaux trouves 
I 

de jour en delit pans les forets non ouvertes au parcours sont-ils passibies 

d'une amende proportionnelle au nombre d'animaux en contravention. Cette 

amende est faif)le pour les cochons, moutons, bovins ou bete de somme, 
I 

moyenne pour les chevres et elevee pour les chameaux (142). 

I 
Le code senegalais ne prevoit aucune distinction entre les differents 

animaux, mais $ient la possibilite d'infliger un emprisonnernent d'un rnois a 
deux ans (143).! II en est de meme du code ivoirlen qul punlt suivant les 

I 
penalites prevue~ en son article 50 (144) "quiconque faisse errer les animaux 

dont ii est proprietaire et dont ii a la garde dans les forets c/assees, fes 

petimetres de protection et de reboisements non ouverts au parcours". 
i 
' 

(139) Cote-d'Ivoire: art. 50(T) du CF. 

(140) Voir: art. 66 et 99 respectivement du decret de 1935 et du decret de 
! 

1946. . I 
(141) Volr: C6te-<J'tvolre: Ibid.; Senegal: art. L.37 du CF. 

(142) Cf: art 67 et 100 respectivement du decret de 1935 et 
du decret de 1948: 

(143) Senegal, Ibid., art. 38: 

(144-) C6te-<i'tvof re : art. 50(8) du CF precite. 
! 
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Les codes centrafricain et congolais retiennent par centre une amende 

proportionnelle a l'espece et a l'effectif des animaux. Le second y ajoute 

cependant un emprisonnement de cinq jours a deux mois (145). 

Selon les decrets de 1935 et de 1946, "tout berger trouve porteur 

d'une hache ou machette, ou crochet, ou coupe-coupe, ou sabre dans une 

foret c/assee de la zone sahelienne sera puni d'une amende ... et l'outil 

confisque 0 (146). Les codes centrafricain et congolais retiennent cette 

infraction et la punissent c.i'une arnende (147). , 

Ces deux decrets coloniaux font en outre peser une responsabilite 

collective sur les "groupements nomades" pour toutes les infractions a la 

reglementation de l'"ebranchage·. qui seraient commises sur leur terrain de 

parcours, a molns qu'lls ne puissent etabllr la preuve que le de!lt a ete 
commis par un etranger a la collectivite (148). Le code senegalais maintient 

cette responsabilite collective non plus pour les seuls groupements nomades 

mais pour n'importe quelle collectivfte representee par son Chef (149). 

i. Extraction des materiaux du sol forestier. 

Les decrets de 1935 et de 1946 prevoient que "sous reserve des droits 

d'usage, toute extraction ou entevement non autorise de pierres, sable, 

tourbes, terre, gazon, teui/le et, en general, de tout produit des forets 

classees ... sera punie d'une amende; .. en cas de recidive l'emprisonnement 

de trois a quinze jours pourra etre prononce" (150). 

Cette disposition est reprise rnot pour rnot par les codes centrafrlcain, 

ivoirien et senegalais. Mais si !'infraction est punie d'un emprisonnement de 

deux rnois a deux ans et d'une arnende de 8.000 a 240.000frs au Senegal, en 

Cote d'Ivoire l'amende retenue varie entre 10.000 et 1.000.000 de francs et 

l'ernprisonnement est de un mois a deux ans (151). 

(145) Centrafrique : art. 109 du CF; Congo : art. 84 du CF. 

(146) art. 68 et 101 re.spectivement du decret de 1935 et du decret de 1948. 

(147) Centratrfque: art. 110 et 114 du CF; Congo: art. 88 du CF. 

(148) art. 68 precite du decret de 1935 et art 102 du decret de 1946. 

(149) Senegal: art. 39 du CF. 

(150) Voir: art. 72 et 106 respectivement du decret de 1935 et du 

decret de 1946. 

(151) Voir : Centrafrique : art 113 du CF; Cote-cl'lvoire : art. 51 du CF; 

-Senegal: art. L.33 du CF. 
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Le legislateur a tait une enumeration des produits les plus importants 

dont ii a entendu prohiber l'enlevement mais 11que/que detaillee que soit cette 

enumeration, ii est evident qu'elle est simplement enonciative et non 

lfmlta.tive, et que tes productions telles que /es ronces, tes. champignons, les 

mousses ... sont comprises dans /'expression genera le tout produit de foret 

classes ·" (152). 

I 
-- ---- -- - cette remarque reste valable pour les at.rtres Infractions et penal!tes. 

Gelles que nous avons etudiees dans les pages precedentes ne refletent en 
I I 

quelque sorte que la tendance generaledu droitpositif en la matiere. Mais l'on 
I 

retrouve i;:a et la dans Jes textes d'autres infractions telles que : 
; I 

I 

- le recel des produits forestiers provenant d'une infraction ou les 

sommes d'argent provenant de la realisation de 1ces produits (153) ; 
- • ; i I ' ' ' . ' ' 

!_ - le refus d'obtemperer a une requisition falte par les services 

forestiers en vue de combattre un incendie de to!ret (154) ; 

I 
I 

- le fait de faire volontairement obstacle a l'accomplissernent des 

devoirs des agents forestiers (155) ; I 

I 
- le depot de gravats, detritus, debris· vegetaux, papiers gras, ordures 

de toute nature dims les forets classees et perin1etre de reboisement (1S6) ; 
' ; 

' ' I 

I 
- !'obstruction d'un cours d'eau (157) ; ! 

(152) N'GUESSAN, Commentaire o'u code forest/er et de la legislation 

torestierr: de :a ~~'tvoire. op. cit., p. 122. J 

(153) C6te-0'/vo1re. art. 50(5) du CF. i 
(154) Cote-d'Ivoire: art. 50(6) du CF; Senegal: ~rt L38 du CF. 

(155) art. 71 et 108 respectivement du decret de 1935 et du decret de 1946, 

repris par /es art. 115 du CF centrafrica.in, 9d · du CF congofais, 57 du CF 

ivoirien et L.41 du CF senegalais. 

(156) Senegal: art. L.33 du CF. 

(157) Voir: Ghana : art. 1 er du decret de 197 4 sur la protection des forets. 
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- la destruction ou l'enlevement des bornes, marques ou clotures 

servant a limiter le dornaine forestier (158) , etc. 

i 
II est lnutlle de rappeler que toutes ces infractions sent sanctionnees. 

Et a propos des sanctions,: signalons que. outre celles enurnerees jusque-la, 
I 

"le deguerpissement immediat devra etre prescrit d,9.ns le cas des 
I 

defrichements sans autorfsation d'une partie du domaine forestier classe, des 
I 

per/metres de protection et.des rebofsementsN (158). Le deguerpissement est 
I 

done une mesure accessoire a la sanction penale qui consiste en u ne 

expulsion du delinquant d~ lieux ou ii s'9ft indOment installe. II est sous 

!'angle du maintien de l'ihtegrite des forets classees, la condamnation 
i 

essentielle, c'est l'une des rares condamnatlons dont !'execution est a la 
I 

charge des agents forestiers qui doivent en apprecier les rnodalites. . 

On n'a peut-etre; pj besoin de parcourir les textes de tous les i,ays 

pour se rendre compte d'une c[1ose : les mesures de repression de$ 

infractions a la legislation ~orestiere, dent disposent les services forestiers, 
I 

sont suffisamment dissuasives et l'on con9oit mal comment, appfiquees· 
I • 

correctement ces rnesures'. ne lirniteraient pas la de!inquance eco!ogique. 

Disons pour !'instant qu'elles ne peuvent produire les effets escomptes 

qu'autant que les administ~ations forestieres eHes-mernes seront efficaces. 
I 

(158) Cf: art. 89 et 105 respectivement du decret de 1935 et du decret de 
I 

1946, repris par fes articles 112 du CF centrafricain, 86 du CF congolais, 52 
' 

du CF ivoirien, et 40 du CF ~negalais. 

(159) Voir: Cote d'Ivoire : a.rt. 55 du CF. CODESRIA
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CHAPITRE 2: l~FFICACITE DES ADi\IlNfSTRATIONS 
FORESTIERES 
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En creant des structures nouvelles et en allongeant le "cahier des 

charges" des administrations f~restieres. tes Etats ont beaucoup surestime la 

capactte de ces - dernleres ; a realiser pleinement l_es objectlfs du 

developpement forestier. Les solutions adoptees jusqu'ici, et qui consistent a 
I 

ajouter de nouvelies attribution~ aux organes existants sans pourtant modifier 

I~ contenu de leurs politiquJ, .. restent lnadaptees. En consequence, les 
-----·-· I 

-- -- administrations forestieres se so"nf.-·ces demieres annees~·rnustrees padeurs -

I 

I 
I: 
I: 
I. 

---t 
: ' 

faiblesses, que nous devons analyser comme la consequence dlrecte, d'uoo 

part, de la precarite des mdyeris de developpement forestier et de !'absence 

de coordination des actlvit~ dJ secteur forestier (Section 1) et, d'autre part, 
' I 

de l'isolement soclal et de la marglnallsation institutionnelle dont ces 
, I 

administrations font l'objet (Sect 2). 

·. . ' . I I 
; ;r : Sedi~ 1. La ~des~ de A.s~ ..... ~rn et rabserce oo 
·l _ ~I~~ · 
: ,J oooroiru3tion des aaMtes du secieUr forestier. 

· : · ! I - · 'ff' - · • d : _ Les deux -pnnc1pau~ facteurs qu1 comprornettent I e 1cac1te es 

administrations forestieres 5?nt f la precarite - pour ne pas dire l'insuffisance r. 

de leurs inoyens de dev~loppement (Paragraphe 1} et !'absence de 

coordination des activites dJ seci:eur forestier (Paragraphs 2). 
I I 

I I . 

~raphe 1 : la precarite des I~ de deyefopparnent forestier-. 

. ' On note partout .une /penlrie des agents forestiers, l'insufflsance des 

ressources financferes et l'absehce d'une logistique appropriee. Evidemment -

ce sont des contraintes qui pe~nt sur le fonctionnement des administrations 

forestieres, en examiner '.lesi consequences ne constituerait pas une 

d9marche de trop. . i I . . 
A. La penurie des agents' forestiers. 

j. 

1· 
! 

II convient lorsqu'on aborde le probleme de la penurie cles agents 
I 

forestiers - qu'il .faut d'ailleurs considerer a juste titre comme l'une des 
I 

faiblesses congenitales des l services forestiers - de distinguer deux 
. i 

phenomenes cilstlncts mals coipplementaires : l'insuffisance numerlque des 

agents et retoffement lnsuffisanf des eftectits. 
! 
' ! 
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1. L'insuffisance numerigue des agents 

II existe un contraste entre l'immensite des taches a accomplir et le 

personnel disponible. 

Au Cameroun, la surveillance des pares nationaux et reserves de: 
' • • I 

faune, dont la superficie totale est estirnee aujourd'hui a 1.831.000ha etait' 

assuree en 1978 par cinq (5) conservateurs et cinquante-six (56) gardes1 

forestiers--:--si·l'on--divise-liCsuperficie totale du-·domaine ·1orestier ·avec le:-·--·--

nombre de gardes, on obtient un garde pour plus de trois mille hectares. Par! 

ailleurs, certaines de ces reserves n'avaient ni conservateur, ni gardes 1 

forestiers (1). 
: i I, 

: i . i : 
I •I I ! ' 

Pour redresser cette situation, le Vie Plan quinquennal estime, lesi 
besoins vers l'an 2000 de l'ordre de 5200 .cadres, au lieu de 700 a present en! 

place do~t 720 au! niveJu):J'inge
1

nieurs, 2500 au 'niveau des techniciens et! 
2000 age,~ts techn;iq6es d~ ea'4· et for~ (2).jS'II a fallu trois decenni~s al 
peu pres pour forms~ soi~ante ingenieurs'

1
des Eaux et Forets, on peut douter 

qu'en moins d'une 'decen.nie, on puisse en former cent solxante douze tel que/ 
• : . • I 

le prevolt le Plan. : ' I 
Au COngo, quarante-trols (43) agents et 7 conservateurs sont charges! 

actuellement de controler les 1.339.100ha d'aires protegees que compte le! 
. i 

pays. Ce qui fait une moyenne nationale de 31 .607ha par agent, la norm~ dei 
l'UICN etant de 1.000ha par agent et cel!e du DPIAF de 2756ha par agent (3). i 

' ! I I 
i I , I 

Bien qu'H ne nous foumisse pas de chiffres sur la situation'. du: 

personnel forestier en Cote d'Ivoire, Mr N'GUESSAN souligne tout de meme: 
qu'"il est patent de constater que l'etoffement des organes du Ministered~ 

Eaux et Forets n'a pas su/vl s.utomatiquement le boom qu'a connu 

/'exploitation commerciale de la foret ... " (4). 

. I 
(1) Les reserves de Kimber River, de Mbi Grater, de Douala-Edea, du Oja et 

Lobo.et de Campo n'aval~nt a. leur tete aucun conservateur. La troisieme et I~. 

quatrieme n'avaient non plus de gardes, cf : Depierre et Ole, "Pares et 
reserves de taune du cameroun", op. cit .• p. 7. 
(2) Voir: Vie Pla.n Quinquennal de deve/oppement economique social et 

• I 
• I 

cutturel. op. cit, p. 115. / 
I 

(3) Voir: HECKETSl/v'E.ILER, op. c/t, p. 67. ! 

(4) N'GUESSAN, Le droit de la foret en Cote-d'Ivoire, op. cit, p. 187. 

(' 
-:.J' 
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Au Ghana, le probleme de la penurie des agents est molns 

preoocupant que dans les pays precedents. En 1982, par exemple, les postes 

budgetaires prevus pour les ingenieurs et les techniciens etaient de 710 

contre 720 pourvus effectlvement (5). i 

. I 
Au Zaire, etant donne l'etendue des circonscriptions administratives, la 

- - ... faibJesse des __ effectifs __ quLvadent entre. quat~ et cinq agents et la diversite 
. . - -·---- ·-· -·- --· ·--· ... ,.___ . ---------- --

des missions qul leur sont lmpartles, on peut parler d'une absence quas,i-
1 

totale de controle des reserves (6) .. 

I . . 
S'il y a une ~nclusion a: tirer au sujet des chiffres que nous veno11s 

. I . , 

• d'avancer, c'est; la sulvante : pans ta plupart des pays, la repartition des 
. ' I ' I ' ' ' I 

; agents forestier~ s.ur le te'.rai1 ne tient nullement compte de la tailje diu 
i domaine: foresti$r./ de: 1,a su~rficie ~eme ,du territoire, des ouv~ages 

i 'd'infrastructures ~xi
1
sta~ et eve;n~elle~nt d~ dista~ qui les sepa~~t 1e 

• leurs superleurs et des moyens:-t1u'1ls ont de communiquer avec ces dermers. 
' I I . ' . ,I - ' . I 
I ?an~ les pays ~c': !es in~ta:lrtions d'infrastructure sont ~ed~ocre~. olu 

mextstantes - ce qu1 est generalement; le cas-, · 1es communicat1ons entr;e 

agents de terrain et superieurs ku siege sont redultes au strict minimum. o~. 
. , . . . I 

plus res liens admln!stratlfs entre le siege et le terrain sont !aches, plus dtfficlle 
' I 

. devient le passage du stade de la planification a celui des activit~s 
I ·.• • I i 

operationnelles. Ce d'autant plus que ~/es rares agents de ~rra~n 
' I I I 

experimentes sont dans une certaine mesu~ influences par la bureaucratte 

generate et la structure pyramid ale de la plupart des organisations· (T). / 

D• tr bi· . t · d · · · 'f - • · d I au es pro emes se posen au rnveau a m1n1strati supeneur ~ 
I 

services regionaux ou centraux. Les cadres affectes a ces pos,-tes risquent ~n 

effet de perdre de vue leur connaissance pratlques de la situation sur je 
I 

terrain qui leur permettrait d'apprecier correctement' les problemes. Ceci peut 
I 

tenir du fait que soit le personnel de siege est assailli par un flot de 
I 

demandes et tend par consequent a donner des reponses stereotypees a J. 

(5) Cf: Amenagement potyva/ent intensif des foret:s sous les tropiques. 

op. clt., p. 81. 

(6) Cf: DOUMENGUE, op. cit, p. 77. 

m ADEYOJU, op. cit, p. 41. 

I 

I 
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tous les problemes, soit au fait que les cadres forestiers ne sont pas en 

mesure de proceder regulierement a des tournees et se trouvent ainsi 

eloignes des realites concretes. le danger existe done que se creuse toujours 

plus le fosse entre fonctlonnalres du siege et ceux du terr~ln, alors que ces 

demiers ont besoin de se toumer vers les premiers pour qu'ils les dirigent et I 
les appulent sur le plan 1echnique. I 

-- --- ---- -- - --~-·-·---- ----- __ _:_ __ ----·----- - -- . I 

Une autre dlfflcutteprovient drfla--diverslte-des -forfctions specialfsees-~------t 

qui exigent un art et un savoir etendus et que doivent assurer parfois, faute 

d'un effectif suffisant, certains fonctionl')aires du siege en plus des taches 

administratives deja tourdes qui leur lncombent. C'est ainsi qu'un 
. . . ' : ; I . . 

conservateur des forets affecte au: siege peut avoir a assurer non seulement 

la liaison entre ses su~ri~u~ ~t les ; cadres ;du terrain, mais aussi la . 

coordin~tion des. programrnEF du pepa~mant d~ forets .avec_ceux d'ai.rtres 
secteurs :publics.'. Du reste~ il:fa~ t>eaucoup d'ha~llete :et de competence pour 

regler J1a comltes intra et'. i~ter~!Mls_teri_~Js des questi~ns d'une importance 
l I i 11 : : -: ,'• ·r.~ . , 

aussi c~pitale pour l'exparisi9n et le prestige du secteur/ Cette cumulation des 

tonctions administratives :et: techniques~ caract~ristiqLe de 1a plupart des 

sieges, ,exige done de tout fonctionnaire promu 'a un poste-cle dahs !'unite 
I I · 

administrative une formation forestlere' et une experience professionnelle 

solides, ainsi qu'une preparation systematique aux rnethodes d'administration 

generate et de gestion. on ne peut guere s'etonner dans ces conditions que 

les effectifs des services forestiers soient insuffisamrne11t etoffes, 

2. L'etoffement insuffisant des effectifs. 

Plusi.eurs facteurs tendent a entraver l'etoffement des effectifs du 

secteur forestier : le fait que la foresterie en tant que discipline ou profession 

n'est guere connue du grand public ou de. ceux charges de· dresser les 

programmes d'etudes secondaires ; la.,tendance des diplomes d'etudes 
secondaires a opter de preference pour certaines professions hautement · 

prlsees dans la societe ; le falt que cette dlsclpllne lmpllque une grande part 

d'activites-de terrain et la possibilite que le Mur forestier doit vivre - du rnoins 

pendant une bonne partie de sa carriere - loin des grands centres urbains. 

C'est pourquoi la foresterie n'a guere attire les candidats aux etudes 

unlversltalres et techniques. 

(' 
~,· 
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Outre la penurie generate de personnel, ii se produit une saignee 

croissante dans les effectifs qualifies qui vont a l'industrie forestiere et aux 

autres institutions connexes du secteur forestier. Les raisons de ce transfert 

vers d'autres ernplois sont plus complexes et tiennent surtout a ce que les 

interesses peuvent ainJi arriver plus vite a un salaire E§leve qu'ils ne le 
I 

·. ~uvent dans les postes ~u service forestier. En effet, si le personnel qualifie 

· quftte les services fo~tiers, c'est d'abord parce que., Jes perspectives 

- · -· · d'avancement ·ny ·sont pas apparemment brillantes ; et -en..truite parce que les 
' 

programmes d'expansio1 sont freines par des contraintes budgetaires. Deux 
exemples pour illustrer cette absence de motivation des agents forestiers . 

. I 
. : r 

Au cameroun :1e ranque d'encouragement financier represente une 

grande contrainte pour le secteur forestier. II existe un grand problems en 

raison d'incursions i11
1

ega11es dans les forets domaniales. Les limites de celles-
. , I 

ci entretenues jusqu'a. ii r a quinze ans ne le sont plus. Les gens qui voient 

des forets sans fimltes oornees supposent qu'U n'y a aucun interet officiel a 
. I . 

proteger ces ressou'rce~ et qu'ils peuvent s'en servir. Des panneaux de 

signalisation ont ete installes dans ces forets, mais cette action seule ne suffit 
f I 

pas. Par contre, "quan~ les equipes de patrouille etaient bien remunerees, 
les limites des reserves forestieres etaient reaufierement survei!lees et 
entretenues. Mainte~ant[ces equipes ne sont pl~s payees et le travail ne se 

fait pas. La surveillance suffisante, le bornage des reserves et patroui/les sont 
. . I . 

si importants que f'encouragement financier devrait etre introduit de nouveau" 
rs, . i I . 
I','• ! I 

I 
Au Congo, les· effdrts engages dans les differentes filieres de formation 

et de perfectionnement n'aboutissent pas a un accroissement suffisant du 
I 

nombre de cadres et agehts techniques perrnanents sur le terrain. Le blocage 

du recrutement dans la 
1
fonction publique qui offre un certain standing , le 

manque d'insfrastructu,.gs d'accueil, les dangers inherents a la gestion de la 
I . 

fauna et a la lutte anti-praconnage n'incitent pas les cadres et agents 

forestlers a travalller en foret en permanence, ou dans les reserves. 

Beaucoup d'agents sent motives, mais la structure socio-ecoriomique et 

hierarchique actuelle ne ieur procure pas les moyens necessaires pour 
I 

(8) GARTLAN, op. cft .. p. 57. 
I 
J 
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epanouir leur motivation. Du reste, ·1es agents forestiers se trouvent dans une 

situation comparable iJ. celle des ruraux : /eurs conditions de travail et de vie 

recelent trop d'aspects s/eatoires" (9). 

Au Ghana, II est dlfficile pour la plupart des conservateurs de forets 

d'obtenir une promotion ou un avancement dans les dix ou quatorze ans qui 

leur restent avant d'atteindre l'age de la retraJte obligatoire. II en va de 
meme pour les perspectives de promotion-des fonctionnaires -subalternes qui--------

. n'ont que tres peu de chances d'arriver au poste de conservateur. n n'est 

done pas surprenant qu'un bon nombre de cadres cherchent a -se easer dans. 
I 

les nouveaux emplois d'un secteur des industries du bois ~n rapide 

expansion qui peut en general bffrir des salalres plus 'e1eves ~t d'autres 
· , ! i ,: I , 

i....:;_ ~· (10) I '• ! ! I / ' uc:nc:,1ces . , . i . 
1

, : : 

'. i . : I 
i i. ·, I : - I • i: 

DI " , , I I . f st· I I t I . . une maniere genera e, : es services ore 1ers ne ;-son p us . aU$S1 

competltifs qu'ils l'etaient aup~ravant lorsque ,~admtrl!~tratiori: centrJ:1e 

constituait la principale source d·emploi pour les daJresi; /~nseq1uence: ii 
I ! I 1 ' ' I 

existe un desequilibre entre le taux de recrutement et cell.ii des abandons en 
, , ' I : ' I 

faveur d'autres ~ctivites. Le probleme de la penurie des agents forestiers est 
done intimement lie avec celui de 't'insuffisance des ressources financleres.' 

L'lnsuffisance des ressources financferes dont souffrent les 

administrations forestieres a deux principales causes : la premiere est liee au · 

cara.ctere derisoire et aleatoire des sommes allouees a la foresterie et la 

seconde a une absence de maitrise par ces services des procedures 

financleres. 

1. Le caractere derisoire et aleatoire des sommes allouees a la 

foresterie; 

Les sources financieres les plus courantes des services forestiers 

pubfics, avons-nous dit, proviennent des allocations budgetaires annuelles. 

On peut dire, a titre d'observation generale que: 

(9) HECKETSWEILER, op. cit .. p. 64. 

(10) ADEYOJU, op. cit, p. 45; 
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"jusqu's present, Jes administrations forestieres n'ont que rarement 

reussi a obtenir des tonds budgetaires a la mesure de l'etendue de /eurs 

responsabilites. C'est aussi le cas dans les pays oii powtant /es 

departements des forets constituent d'importantes sources de revenus ; /eurs 

allocations budgetaires annuelles sont generalement faibles et sans aucun 

rapport avec le programme de travail qu'elles doivent mettre en oeuvre pour 

_ soutenir si ce nast_ gue _les sctivites /ucratives:f 11)_. __ 
. --- ---·---· ·---------,-------~-

C'est ainsi qu'au Cameroun, ou le bois d'oeuvre vient au quatrieme 

rang des produits exportes - apres le petrole~ le care et le cacao- • les 
I 

allocations budgetaires au Minister~ de l'Agriculture perldant deux exercice~ 
. • ' I •' ' I 

financiers-, 1972-1973 et 1975-1976. se sont elevees en.moyenne a 3,8% du 
.. ; ! ' ! ! . 

total national. Lorsque la Direction qes Forets occupait encore la troisieme ou 
' . . ' I , : ' 

la quatrieme p~ace dans l'ordre 9'irnpqrtr.nce ~es fonc~ons. winisteriell,es ~ 
apres celles : de !'Agriculture, du !Genie Rural, qu Devel9ppem~nt rural .. ~ - la 

1 , · 1 I I t i II ,.: 
part des budgets annuals natlonaux echearrt au secteur Jorestier etalt 

· 1 I 1 , 1 ' :1 :;. 

generalement de l'ordre de 0,63 a 0~82% (12). Cette situation a sensiblement 
" , ' I I ! ' I 1 ' 

evolue, certes ; mais dans !'ensemble,· '1es dotations bu~getaires demeurent 
systematiquement faibles et souvent incertaines malgre les inscriptions au 

budget general de l'Etat Leur desequlllbre d'un organlsme a l'autre peut 

d'ailleurs surprendre: en 1987, les deux etabHssements de developpement. 

forestiers dissouts - le CENADEFOR et l'ONAREF - percevaient chacun 
I 

4.290.000.000 de francs CFA, tandis que le bud!Jet de la Di~tion des Forets 

attelg nalt le chiffre record de 941.000.000 de francs CFA. Le Centre de 

Recherche Forestiere avait la meme annee beneficie d'une dotation de 
360.000 francs CFA dont 35% lui ont d'ailleurs ete supprimes en cours 

d'exercice (13). 

Au Congo, la Direction du Projet lnventaire et Amenagement de la 

Faune a beneficie en 1$86 de 2.440.000FCFA, et l'annee suivante de 

16.179.690FCFA, mais ces moyens financiers suffisent a peine a son 

fonctionnement budgetaire administratif et ne lui permettent aucune action 

durable dans l'amenagement des aires protegees (14); 

(11) Ibid., p.34. 

(12) Cf: ADEYOJU, op. cit .. p. 35. 
(13) Cf: Mission confolnte lnter-agence (PNUDIFAOJ de planificatlon et de 

revue .du Secteur forest/er au Cameroun. op. cft., p. 96. 

(14) Cf: HECKETSWEILER, op. cit .• p. 87. 
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En Cote-d'Ivoire, sur un budget general de fonctionnement de l'ordrn 

de 304 milliards 600 millions de FCFA en 1979, II a ate attrlbue au Ministers 

des Eaux et Forets 2 milliards 315 millions de FCFA. L'annee suivante sur un 

projet de bUdget de l'ordre de 338 milliards 400 mllllons de FCFA. le Minlstere 

des Eaux et Forets se voyait affecter encore 2 milliards 654 millions de FCFA. 
soit a peine 1 % du total national. Ce qui est insignifiant lorsqu'on sait par 

allleurs _que_t:exploitation forestiere procure chaque annee 30 milliards de 
. -·· - . . - ----- ---- --· - -- -·- ·-- -- -- -, ~-··-·-·-- ----

FCFA a l'Etat ivolrlen (15). 

Au Gabon, !'absence d'institutions financieres propres a 
!'administration forestiere tragilise davantage la situatio~ financiere de cette , , ' . . I 
demlere. En 1984 par exemple, ·les fonds budgets.Ires alloues aux services 

forestiers ont subi une ~mputationn de l'ord~ de 75% obfigeant ces derniers 
;, , I 

0

1 ' i 

a l'inactivite. Les inventaires qu'ils devaient effectuer n'oht pas vu le jour. Le . 

controle des inventairk~ obligatoires a~a~t t6ute. ex~loit~tiori fore~tiere- · 

concedee n'a pas ete rriene. Dansces co~l~onk,)1en~e estg:rand q~e se 

perpetue une surexploitation des ressourck/(16). ! · ! 1 

:

1 
· ;;: 

: ' i I I J · , i' 
I i ' ! 
i I 

-Au Ghana, le bois d'oeuvre constitue a l'heure actuelle la troisieme 

source de devises etrangeres alors que jusqu'en 1972 c'etalt le cacao. 

L'exportation des prodults forestiers s'est rapldement accrue et a plus que 

double entre 1965 et 1974. La valeur des exportations pbur cette decennie a 

ete de 600 millions de dollars environ (17}. Ainsi la foresterie a ey dans 

!'ensemble un effet des plus positifs sur la balance des palements_ et les 

industries forestieres representent 18%. de la valeur de la production de 

toutes les industries du pays. Mais les budgets annuels de !'administration 

des forets n'en sont pas tres moins faibles, allant de 0,63 a 0,85% des 

depenses totales du secteur public. Cette situation em~che l'admlnistratlon 

forestiere de veiller a !'exploitation rationnelle de la matiere premiere et de 

developper les ressources Mt.ires (18f. 

(15) Voir: N'GUESSAN, Le droit de la foret en Cote-d'Ivoire, op. cit., p. 188. 

(16) Voir: WILKS, op. cit .• p. 45. 

(17) Voir: Amenagement potyva/ent intensif des forets sous les tropigues. 
op. clt., p. 76. 

(1 B) Voir: ADEYOJU, op. cft .• p. 35. 
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Au Za'ire, les problemes budgets.ires entravent l'efficacite des Services ! 

de l'Etat. Les moyens sont souvent limites quand ii s'aglt d'executer les : 
, C 

decisions sur le terrain. C'est le cas notamment de l'lnstitut Za"irois de la ! 
• . I 

conservation de ta Nature qul manque de moyens flna~lers, materiels et / 
humains pour mener correctement les missions qui lui sont attribuees. II en I 

est de meme des autres services publics forestiers que nous avons cites plus I 
• I 

haut a savoir le Departement des Affaires Foncieres ... la Direction des I 
. --- ------ ----·- ---- -- - - ---- ------- - - . I 

ressources Naturelles renouvelables;1e coniite MAB-ZaTre;etc~ 119):-- ----,--------1-----~-
. . , I 

On ne saurait clore le tableau sombre de la situation financiere des 
administrations forestieres sans e~uer l'apport reel des fond~ torestiers qui 

! . ; 1 ' 

sont apparus comme 1.1un des lnstrµments les plus lmportants de flnancement 
. I . I l I 

des activltes de terrain des services forestiers. A ce sujet et sans trop nous y I . , , . 

etendre, disons qu~ l~s div~rs forids de developpement forestier crees dans 
1 :' , , J · _ - I ,, ·_. . . . : 

I~ .plupart des pays;n'ont eu ___ que peu d'effets car les services forestiers n';en 

avalent pas I'entle~e )dis~ltlon.~Oans 'I~ cas '.:~es exercices budgetal~s -

periodlques de develqppement, le! service forestier est en genera.I le prem:ier 
s~crifie lorsque les !credits vie~nent a:. manquer. Par consequent, j/a 

: ' I ' • ' 

constitution de fonds torestiers a ete plus symbolique qu'etficace sur le pian 
operatlonner (20). ' j 

Face a cette situation, certains pays, sinon la majorite, ont eu recours a 
. i 

!'aide etrangere pour parer a l'accroissement; du deficit du aux _penuries 
I ; 

temporalres ou chroniques des ressour'ces nationates. Depuls 
l'independance; les pays africains ont tous beneficie de cette aide dans div~rs 

domaines, dont la prospection des ressources, l'etablissement des 
plantations, le renforcement et la creation d'institutions, la pfanification et la 

mise en oeuvre des projets industrlels, Jes programmes de formation, etc. 

Malgre les efforts des donateurs etrangers, "cette aide risque cependant, si 

elle ne s'integre pas completement sux e(forts natfonaux de deve/oppement, 

de decourager ouvertement ou, fortuitement la naissance rapide 

d'admlnlstrstlons .torestieres vralment Ind/genes· capables de cerner leurs 

problemes et de les resoudre convenablemenr' (21). 

(19). Cf: DOUMENGUE, op. cit, p. 88. 

(20) ADEYOJU, op.clt, p. 38. 

(21) Ibid. 
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, Encore que dans certalns cas, sl le renforcement des structures 

existantes ne precede pas l'arrivee de cette aide exterieure, ii risque de se 
I poset deux problemes : 
/ 
i . 

[ ·L 'un est la capacite limitee d'absorption et de transmission d'une 

assistance exterieure causees par un manque de cadres qualifies et par des 
I 

. __ --··-· _st11.1.c'fllrE1S _inoperantes des service~'. l. 'autre provient du faft que Jes PfOiets --·-- '~~-
d'assfstance technique et flnanclere absorbent une grands partle des moyens 
et capaci'les institutionnelles disponibles et qu'en consequence /es structures 

I . 

et actfvites des services nstionaux sy sdaptent et risquent de perdre de vue 
I 

/'ensemble du developpement sectorie!" (22). ! 

i I Autant ii est imperatif de restructurer les administrations forestieres 

· avant de solliciter une que!conque aide exterieure a leur profit, autant ii est . I . 
s6uh~ltable qu'on leur permette de ma'itriser les procedures financieres. ; 

I 

1

2. La maitrise imparlalte des procedures financiilres. 

: · J L'importance de l'allocation financiere a la foresterie dans quelque. 

economie que ce solt depend de plusleurs facteurs dont : (I) l'appreclatlon 
I 

generate du role present et a venir ·de la foresterie ; (ii) !'aptitude a la 
i I 

pl.ani~ication et l'efficacite operationnelle, ainsi que les perspectives· de 

l'adm,nistration forestiere ; (iii) les divers engagements du gouvernement et 

leurs :priorrtes; (iv) et !'ensemble des ressources financieres a la disposition 
du sebteur public. Pour l'heure, les postes structure!s des services forestiers 

• I 
I 

dans Jes divers mlnisteres ne permettent generalernent pas aux forestiers de 

participer a la discussion des budgets aux niveaux superieurs. Les seNices 
I 

forestlers soumettent des propositions aux COrnites financiers ministeriels et 
I 

ne soht pas representes aux reunions du cornite du budget a:ux ministeres 
I 

des f/nances et de la planification economique. lls n'ont done qu'une 

influence limitee lorsqu'il s'agit de determiner les priorites des projets de 
1. 

developpement sectoriels et subsectoriels. Tel est le cas neanmoins dans les 
I 

pays: ou la foresterie n'est pas rattachee aux groupes des grands 

departernents mi nisterie!s. 
i 

(22) FRANZ, Etude sur les Institutions et ta leg/station du secteur forest/er au 
I . 

Cameroun. op. cit, p. 25. 
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Ce n'est done pas la rarete des fonds budgetaires disponibles, mais 

aussi certaines procedures administratives relatives a la depense de ces 

fonds qui risquent de nuire serieusement a l'efficacite des operations de 
l'admlnlstratlon forestlere sur le terrain. La rlgldlte · des procedures 

· budgetalres generales souleve, entre autres, des difficultes suivantes : (i) 

dans la plupart des pays, le deblocage des fonds annuels approuves sur une 

·-·~---·---····--·. _ base trimestrielle entrave les activites_operationnellesqui generalement l}8 se _ 1 
__ _ 

distribuent pas egalement tout au long de l'annee ; (II) les depenses prevues 

pour les operations de terrain deja en cours sont soudainement annulees par 

des comptables ministeriels ou des agents du tresor; (iii} la preparation des 

stations et la mise en place des plants ne peuvent etre entreprises pendant 
. . . , I .. ! 

les mols critiques parce que les ouvrlers n'ont pas touche leurs 
1
salal~es 

depuis longtemps; (iv) les fa90ns cultura!es sont negligees faute d'argent; et / 
(v) les frais de deplacement du personnel re~nt longtemps imp~y~ .. [)u I 

re,ste. if n'existe pas de ~aran~ies que les fa.llocatio,ns periopi~uet 1de ~ 
developpement pour· 1es mvestfssements forestlers prevus seront: pay~.-: ; 

, • 1 I • . r ' 
C'est la un point partlculierement critique etant donne que rexploftafion:~ la / . 

mise en valeur rationnelle des ressources forestieres doivent se fohder sur i 
une planification a long terme. De frequents arrets dans le flux des 

investlssements se tradulsent en consequence par de serleux revers et la 

perte d'avantages pour les generations futures.Aussi faudrait-11 pour mieux 

comprendre la po~e de ces blocages financiers evoquer d'autres cas en 

dehors de ceux crLBS plus haut. 

En Cote-d'Ivoire, le decret n°85-132 autorise la SODEFOR <<apres 
avis favorable du controle budgetaire, a proceder a des virements de chapitre 

a chapitre aux fins d'ordonnancer les depenses urgentes et necessaires qui 

ont pour objet de sauvegarder le patrlmolne forestler de l'Etat et qul· 

n'entrainent aucune modification du montant du budget de l'etablissement ou 

son desequilibre>>. 

Le meme decret precise plus loin que <<la decision de vlrement de 

credit, revetue de l'avis favorable du controleur budgetaire est immediatement 

transmise au 'Ministere de l'Agricutture et des Eaux et Forets, au Ministere de 

l'Economie et des finances et au Directeur du controls budgetaire>>. A ce 

sujet , II convlent de mentlonner que la SODEFOR -lorsqu'efle etalt encore un 

etabHssement public administratif- a perdu son· autonomie financiere et par 

consequent ses possibilltes de decouverts aupres des banques qui jusque la 
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lui permettaient de financer ses operations les plus urgentes. Le seu I 

programme de rebolsement qui sera mene a terme par cet organisme est 

celui finance par la Banque Mondiale et qui porte sur 20 00~ ha. a raison de 

4. OOO ha/an (23). 

Au Cameroun, le decret n°90-397 prevoit que l'ONADEF <<realise 

t~ acquisition , tout retrait, tout transfert,_alienation_de_rente,__valeurs, groits __________ _ 

quelconques ... acqui~rt les blens de toute nature ... solllclte toutes ouvertures 

de credit...>> mais sur autorisation du conseil d'administration dudit 
I 

organisme (24). i 

: . I : . I ' 
Le falt qu'on alt accordJ 9: ces organlsme~ yne ;k~onomie flnanclere 

ne justifie point un controle aussi detourne de la part.!de l~Etat. ! · i 

; I ! I 1 -- I j' 
!, , ,·. I j .-1, - - . !, ; if 

Ce que l'on peut en tout cas retenir c'est qu~, 9'une 'part, s! la foresterie ) 
'. . i I I I . I :, :; 

est un utlllsateur net des ressources flnancleres au Senegaf~ar exemple, · ii 
. . . I : : i . , . ,, 

dans les autres pays c'est !'inverse : le secteur foresti,er· y est /en effet. une i 
source de revenus indispensable, mais n'en r~oit pas moins

1 
qu'une

1 

tres · 

modeste part des allocations budgetaires nationales; d'autre part. le systeme 

de flnancement des administrations forestleres est lnadapte dans la mo...sure 

ou ii donne lieu a un flux de credits non coordonnes et irreguliers, qui qe ce 
. ·I : 

fait ne servent pas les interets de l'amenagement forestier. Dans · ces . 
• • . J 

conditions on ne peut guere s'etonner que la plupart des services forestiers i 
·, ' 

ne solent pas dotes d'une loglstique approprfee. 

c - L'absence dune Jogistique appropnee 

Les administrations forestleres ont besoln non seulement de 

ressources humaines et financieres mais egalement d'une logistique 

appropriee, c'est-a-dire· !'ensemble · des equiperrients techniques 

indispensables aux travaux publics forestiers. Disons tout de suite que, pour 

des raisons precedemment evoquees, les administrations forestleres sont 

rarement pourvues d'une logistique appropriee; 

23) Art. 85 du decret n °90-397 portant creation de l'ONADEF, precite: 
24) N'GUESSAN, Le drott de la foret en Cote-d'tvofre, op.clt.. p. 197. 

I" 
,;_J . 
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En ce moment, au Cameroun la plupart des vehicules indispensables 

aux taches de surveillance et de controle ont ate retires ou ne marchent pas 

faute d'entretien ou de carburant. Le rapport d'activites annuel (1984-85) de 
. ' 

la Direction des Forats soullgne ace sujet que <<le parc·automoblle reste 

statlonnaire lorsqu'il ne regresse pas dans la mesure <?LI certains engins 

tombes ery panne ne sont pas remis en etat de marche dans tes delais 
1 

--adequats faute-d'une-dotation-suffisante en.credits-de fonctionnement pour .. J--
leur entretlen >> (25). Au cours de la meme annee budgets.Ire, les operations 

' . . 

de bornage commencees dans; les reserves forestleres ont dO etre 

abandonnees faute de materiets; topographiques (26)~ La situation des 
' . I , 

batiments n'est pas satisfalsante non plus. : . 
; : ; I •! . : I ' 
: . ' ' : I :: i I : 
; ,: . ' •! ! I ' 

1 
Si I~ Directio~ aes :F?rets l?ge a p~ent dans un batiment plus ~u 

moins convenable -botnpJrativement a celui qu'.elle'.occupait ii y a quelques 
ahnees et qi.Ji etait ~xigu:!d;acces\res.difficile et: place en' plein coeur d'ln 

I· : / J i I: J_ )1 ,: . • . ' i 

q~artier. resldentlel- 1a rechelon-ct~s depa~ment:s le logement des: servlc,es 

forestlers demeure u~ preoccupation. Ceux-ci ne sont pas loges a meilleure 
' i ' ; ' ; 

enseigne et pour cause : la plupart des immeubles qu'ils occupent datent de 

I'epoque coloniale et sont devenus au fjl des ans~suets et exigus (27). 

Meme les rapports d'actlvltes que nous cltons lei refletent la situation 

financiere dans laquelle se trouve }a Direction des Forets : teur presentation 
materielle !aisse. a desirer et c'est a peine, qu'on parvient a lire 1ks 

I ' 

Informations qui sy trouvent L'autre cas qu'il cohvient d'evoquer ici, est ceiui 

du COngo. · l 
! 

·: 
I 

Dans ce dernier, les agents sont personnellemet peu equipes et leur · 

equipement est peu adapts a leur ·fonction et a leurs conditions de travail sw· 

le terrain. Les moyens loglstiques dont ils disposent ne sont pas 

suffisamment performants po,ur leur permettre de surveiller Jes alres ·I 

protagees. Les sites d'accueil (logement) sont insuffisammentequlpes ou font· 

le plus souvent defaut, les agents etant alors obliges de se loger eux-memes· 
avec . leurs propres moyens financiers· et materials. Le versement de leur 

salalre est lrregulier et se falt par <<courrier au porteur>> avec le concours 

! 
25) Voir: Ministere de /'Agriculture : Direction des Forets, Rapports d'sctivites J 

annuel (1984-19'85), p.28. 

26) Ibid; p.39. 

27) Ibid., p.2. 
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des voyageurs de confiance : ces agents sont ainsi par necesslte contraints 
d'aller chercher leurs salaires en vllle aupres des Directions Regionales des 

Eaux et Forets, leurs frais de deplacement n'etant pas remoourses (28). 
I 

. I 

Evidemment, ce sont la. des problemes qui assalll~rit plus ou moins 

tous les services publics, mais ii importe que les dlverses: administrations 
I 

sectorielles alent conscience de leur impact et s'efforcent d'y porter i:emede. 
-------·-·--· - -·----------- ---------·· ---- . -- ··-·· ----- ·---- .... ------ ----. --··· --·---· ------ ,_ ..... ------------ -

Mais l'on ne peut au meme moment sous-estlmer le falt que <<certalns 
I 

departements forestiers y sont aux prises depuis si longtemps qu'ils peuvent 
. . , I 

etre enc/ins a ne plus les considerer comme des obstacles s · une 

administration efficace ; ,que/ques torestiers vont merne1 a rie se concentrer 
' I '· ' , ' I 

qf t 11 probli /es plus importants et plus compl/i1>{29). 

! .. i D~ ce qul precede/on peut dire que la planificatiop du developpement 
fote~tiet: -implique d'im

1~ortahtes d~cisions quant aux I combinaisons 

Ju~icieu~~s .deshcompo~ante~ personnel, finance et
1 

lodistique, toutes 

in~i~pe~s~bles ~ la for~steriJ, ·qu'on la considere domtne profession, 
en:trJprise: ou djsciplin~. Ces'' trois composantes so~t- ehfin de compte 

inseparables, bien que des !'instant ou l'on dispose de l'u
1
ne, a savoir les 

finances, on peut'en partle pourvolr aux deux autres. A ~ligher toutefois que 

!'instrument de deve!oppement le plus important est le f6restier q~i possede 

l'art de tirer des ressources forestieres de nouvelles fichbes et de les 

consolider. C'est au forestier /qu'il appartient,· au cas ou 1Js moyens sont 
. I i 

lnsuffisants, de determiner la mellleure fai;:on de combiner/ les ressources 

disponibles et de trouver Jes nouvelles sources et les: no~veaux apports 

necessaires au developpement du secteur. C'est aussi 1e;1o1stier qui partout 

donne son ressort aux administrations forestieres. Sans lui,: la foresterie ne 
I 

sauralt exlster et elle est, dans une large mesure, le reflet de sa vision (30). 

On ne saurait done davantage insister sur la necessite qu'il y a de creer des 

instituts de for.mation des cadres. Et c'est a juste titre que M. N'GUESSAN . : 

souligne -avec regret bien sOr- en ce qui concerne la Co~-d'tycire que 

28) Voir: HECKETSWEILER, op.cit, p.67. 

2£1) ADEYOJU, op.cit. p.51. 

30) Cf: Ibid .• p.39. 

J 
I 

I 

I 
·I 

! 
I 
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<< notre administration -malgre une traditionnefle reputation de grancle nation 

forestiere- ne possede aucun etablissement ou institut d'enseignement 

superieur pour cadres se destinant aux etudes forestieres ... >> (31). 

Les faiblesses d'ordre structure! que nous avons enumerees jusqu'ici 

ne sont pas les seules, ii en existe d'autres dont on a pas parle. Mais celles 

~-_ qui ont ete examinees dans les pages precedentes. semblent a notre avis les 
. - ··- ...... ·-"--·-~-~--

plus lmportantes tant II est vral qu'a l'heure actuelle ce sont elles qul pesent 

enormernent sur le fonctionnement des administrations forestieres. 

c - Les consequences de la p.recarite des moyans de devebppernent sur le 

fonctionrement des &dmlntstrations rorestteres 

La premiere consequence de la precarite des: moyens. de 
; . 

developpement des administrations forestieres est l;incapacite de ces 
dernleres a appHquer la legislation et la pol!tlque forestieres. II en r$su!te 

. . 
dans tout le secteur un sous-emploi du cadre legislatif et institutionnel. 

1- L'incapacite des administrations forestieres a appliquer la legislation et la 

politlque forestleres 

Dans tousles pays, les administrations forestieres voient leur action se 

reduire a cause d'une dimunition de leurs moyens en termes reels et de 

l'insuffisance nurnerlque et qualitative ·de leur personneL A ce sujet M. 

BERTRAND note que depuis les lndependarices : 

<<Les fondements de ta. politique torestiere et. done de la 

reglementatlon forest/ere sont demeures inchanges, /'administration forest/ere 

se trouvant parlois reduite a un simple role de police forestiere sans reel/e 

action techniquesur/e terrain>> (41). 

31) Cf: N'GUESSAN, Le droit de la foret en C'.,ote-d'lvoire. op.cit, p.189. 

41) BERTRAND, <<Les nouvel/es politiques de foresterie en milieu rural au 

Sahe/; .. >>, op.cit., p.31. 

(' 
, . ., 
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II ajoute plus loin que: 

! << Les taches techniques qui retevaient des agents foresf.iers sur le 

'terrain sont en princlpe tres importantes mais le manque de moyens des 

administrations forestieres a e1.1 a cet egard deux series de consequences : 

reduire les moyens de transport des administrations et done !'acces a la foret 
des agents forestiers ; arretet pratiquement toutes les procedures de 

lclasserrient de-foret -- et de delfmftation,-donc rendre--caduques- -an~ceita.in

i nombre de competences sans que la transmission du savoir et de la pratique 

soit assuree aux jeunes a.gents>>{42). : 

' 
cette situation se perpetue lorsqu'elle ne s'aggrave pas et nombre de 

services forestiers n'hesitent done pas eux-memes a exprimer leurs 

jinquietudes au sujet d'une inactivite vers laquelle i'insuffisance d~ me.yens 

1de developpement forestier semble les corrduire. ! : 

I . . . ; 
·1 C'est le cas neanmoins au Cameroun. En effet, le rapport d'activites 

iprecite de la Direction des Forets attirait !'attention -quelques annees apres la 

r -!promulgation de la loi de 1981- sur le fait que << si le ,1ouvernementa pense 
i • /doter /'administration des torets d'un cadre /eglslatff adequat repondant aux 

·/exigences de la foresterie moderne, les moyens financiers, msteriels et 

. humains sont restes stationnaires, moyens indispensables a une bonne · 

lgestion des ressource.s forestieres et a /'application effective de notre vaste 
J 

jpofitique torestiere>>-(43). 

I 
. j Par la, la Direction des Forets reconnait elle-meme le caractere 

. / 

Hnadapte de la structure actuelle par rapport a la legfslation en vigueur. Ce 

Jconstat est confirms par M. FRANZ qu! observe que: 

·/ 

-· I << Ma!gre certains efforts qui ont ete entrepris par le gouvernement au · 

.1cours de ces demieres a.nnees pour deve!opper la capacite de.gestion de 

: . /Fadminlstration torestiere pubtlque, if faut constater aujourd'hui que fes 

'·!structures institutionne/les gouvernementales du secteur forestier sont fra.giles 
! . 

. 'i 
i 

42) Ibid. 

43) Direction des Forets, RappoH d'activites 1934-1985. op.cit .• p.2 . 
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. ' 

et certainement pas sssez developpees pour assurer Is protection et Is mise 

en vsleur des ressources forestieres, et, un essor equilibre et soutenu du 

developpement rural et des industries du bois. i 
I 
I 

Cette faiblesse touche tous Jes : nivesux des structures 
gouvemementales, /es sctivites.sur le terrain ~nt au ·nivesu departementat 

que provincial et national. __ Elle _se_ manifeste , t'qu_s_ les stades de la m(s,e en . __ 
I 

oeuvre de Is po/itique forestiere, soft dans fa conception, ta planification et fa · 
. I 

programmation, soit dans Is coordination sectoriel/e et intersectorielle, soit 

da?f /'application des normes etablies Olf ta
1

1 

mise en route des- action; 

prevµes>>{44). i . 
i . ' . 

I ' I I 
! Les raisons, dlt-11, en sont multiples. ~lies integrent (i) le manque d'un 

soutjen politique ferme et decide; l'absence
1
de kructures gouvernementales 

suffikmme~ developpees et d'un niveau hi~ra~hique suffisamment eleve ; 
I· i: : : ·. · · : . i · 

(ll}-0pe manque ~·un nombre suffisant de 9actres correspondant aux 

responsabilites et ~ux taches que doivent a~su~r les diverses institutions 

(iii) le manque d'installations infrastructure'llesJ de vehicules et d'outils de 

travaJI necessaires pour atteindre un rende~nt ~atisfaisant qui compense les 
; · i I · 

efforts du personnel actuellement en poste ; (iy) le defaut de programmes 
• . , . • , I . • • 

v1go,ureux et soutenus de capac1tat1on t~uc?ant a tous les niveaux et 

specialites du pe~onnel engage ; et (v) l'in~uff\sance de rnoyens financiers 
' • I I 

· surtout en credit d'operation pour l'ensemb;le du service forestier territorial 

(45). II faut ajouter que : · ! 

<< les possibilites de redresser ce;e Jituation dans l'avenir sont 

serieusement compromises par un ma.nque de s,itsteme elabore de formation, 

d'educatlon et de recherche qu[ pourrait fournir aux institutions sectorielles les 
. I 

cadres supplementaires et. /es imp1:1tsions d'innovation dont el/es ont 

urgemment besoin. II est vrai qu'en matiere de formation et d'education 

forestieres quelques elements ont ete mls eri place mais ifs necessitent 

imperattvement un·renforcement et une orientatiJn plus etenclue de 
. I 

! 

44) FRANZ. EtLJde sur /es Institutions et la legislation du secteur torestier au 

Cameroun, op.clt .. p.16. 

45) et: /Qjg,, pp.16-17. 
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i 

/'ensemble des disciplines torestieres. Cependsnt dsns !'ensemble, le 

systems de formation et d'enseignement destine a former un grand nombre 

de cadres pour la mise en vale~r des ressources forestieres et le 
developpement des Industries du bpls n'exlste pas encore: En mat/ere de 
· recherches forestieres, les posslbiliies sctue/les autsnt que la solidite du 

cadre institutionnel sont vraiment insuffisants>>(48). 

~------- ------------------- I -i---- --- -· __ ;, --- . -- - -- ------

' 
:! 

Un autre rapport d'activites de la Direction des Forets faisait valolr dans 
le meme sens qu' <<ii est en effet ano'r,na1 par exemple que la Direction des 

Forets ... reste sans moyens d'inte~ntion suffisants ... que le service de 
I 

l'e~ploitation torestiere qui est partic~lierement charge de ce controle. soit 
sans aucun moyen d'interventlo~ .. , J les forets parsfssant sins! nvrees a 
/'exploitation sans controle efficace de son action a/ors que Jes agents des 

E~ux et forets sont dans les bure~ux ~r expedier Jes dossiers >>(47)., 
11 ';, ' I I ' i 1 ' ': ' · : I · . 

. ,1 ,, . . I 

!I A~ Congo,' le manque de iperronnel et l'insuffisance des moyens 
fin:anciers et materiels font que la ~urv,eillance des reserves ne se fait depuis 

de nombreuses annees deja, 9ue !localement dans les zones les plus 
accessibles et les plus proches des c~mps de base. Seules le zones les plus 
elolgnees des populations ou les plus inaccesslbles beneficient d'uhe 

protection naturelle ; le reste incluant l~s zones de surveillance des agents est 

protege,de fait. En considerant la1 sitl1ation dans la structure administrative 

actuell~, ii s'avere necessaire pciur 6e meilleurs resuttats et des actions 
: I 

durables dans la conservation; de creer une structure nouvelle relativement 
: I 

autonome ou le Ministere de l'Ecoriomie Forestiere n'aurait qu'une voix 

consultative au meme titre que Jes aJtres institutions qui ont un role a jouer 
I 

dans la conservation des ecosystemes;torestiers du pays (48}. 
I 

48) Ibid. I. 
47) Cf; Mesures de relance du secteurtorestler au Cameraoun. op.clt .• p.80. 

48) Cf: HECKETSWEILER, op.cit, pp.87 et ss. 
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. · · , ,,·i)r··:t;;~:~~7:tt;:~·--., .. ~ 
L'insuffisance de ressources empeche done partout les aqr,rfrnistra:tions. .. )t 

f !i.,,, ... ~. ',.i. ,1 

forestieres de realiser la plupart des grands objectifs du secteu~·'to ier. Et le \\\. 

retard constate plus haut dans le classement des forets. leuf - rotecticih, la \ '·. 'l 
L-:; . 0 I i 

realisation des lnventalres et !'elaboration des plans d'amenag~~~(n'en est / :::/ 

qu'une illustration parmi tant d'autres. On doit enfin mentionnef~qu'elle e~< _. "" 
• • -~ ·,J >, '----...... ·;, 

a_ussi a l'origine du sou&-emploi du cadre iegislatif et institutionnel dL'./secteur· . 
forestier. 

-----------,-------··------. 

2. le sous-emploi du cadre legislatif et institutionnel du secteur forestier 
I 

. I 
Le cadre legislatif et instltutionnel est en lui-meme u~ outil de 

developpement forestier. Le fait qu'il soft -alnsl que npus; le retevibns tantot-
' : : : I ·I I ' 

peu elabore constitue un handicap pour Jes administrations forestieres. De la 
- 1 : •. • , 1 ·i ; I • l 1 

, 

meme fa(?On lorsque ce!les-c1 sor,t prrvees, des moyens d;a~1on ~ cadre ta 
supposer qu'on l'alt perfectionne-:sera sous.:empl~. donq i~prodyctif. • 'll 

. i ·. ,: I i j, I; . ii 
. : ; . J 1· ·-· ·T: j, 

• 1 I 1' ,f 

Apropos du Congo, M. HECKETSWEILER observe: I .. I' ji 
' I I ' I I' . i 
I J I I. I 'I ' : l ! ' ! ! 

<<La gestion, la conservation, la reconstitution, /'amenagement: et 

!'exploitation economfque du domaine forest/er posent actue(fement de 
nombreux problemes . d'ordre technique et scientifique commercial et 

industriel, humain et materiel, politique et juridique. Ces 'l differehts 

parametres ... font que l'Etat congolais se trouve dans l'irripossibiHte 

d'optimiser /'emplol des moyens conslderabtes consacres ces detnieres 

annees au developpement de l'economie forestiere. Le cadre legislatif et 

institutionnel du Domaine forestier est ae ce tait sous.-emptove>> (49). 

S'II y a un pays dont le cadre jurldlque et lnstltutlonnel est de loin le 

plus developpe c'est la Cote-d'Ivoire : jusqu'a present malheureusement : · 

<</'Administration des eaux et Forets s'est ca,ntonnee uniquement dans 

son role de gestlonnaf re et de conservateur du domalne forestier: Les autres 

activites tel/es que /'exploitation, la transformation et a fortiori Is 

commercialisation du bois, ne semblaient pas la concemer. Or, pour resoudre 

les difficultes actuelles d'approvisionnement des usines, ii s'avere necessalre 

49) HECKTSWEILER, op.cit, p.65. (souligne par nous). 
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de creer des sgences. ou des bureaux de vente sous controle du 
gouvernement dans les pays utilisateurs de bois tropicaux, ceci afin de · 
connan:re avec exactitude /es essences qu'ils desirent et /eurs volumes 
respectlts>>(50). 

En donnant suffisamment de ressources aux administrations 

forestieres, on permet a. celles-ci d'assumer pleinement les responsabilites 

---qul -1eur lncombent,-mals --aussf-d'accroitre-ieur-rendement;--et partant ifeur---
efficacite l~onnelle. Ce faisant, on aidera peut-etre les services forestiers 

a faire face au problems de la coordination des activites du secteur. 

! i ' i ' 
Paragraphe 2 : La coordination des actMtes du secteur forestier 

• i - . 1 ·1' ;i '1 I · ·! 
• I :j ' . :• . 

L'efficacite de~ administrJtio~s
1 

forest~eres depend egalement de la 
i ' I I i I I ! ·,. 

coordinatio~; des activites du: 5rc~ur ·foresltier, c'it-a-dire ide la gestion -' 
integree des· ressources forestl?res. or~ ce que l'on observe ;a l'heure actuelle 

: : I I : --t- . ·! · :; . 

c'est ptutot Liri eparpillement des brganes-d'i$rventioh et urje dispersion des 

efforts tant au sein de l'administfation forestiere qu'en dehors de celle-ci. La· ' 
·- . j ' j ' 

coordination revet done deux dimensions ici : une dimension sectorielle et 

une dimension inter-sectorielle. 

A - La coon::Hnation sectorielle 

I 
La diversification des structures au sein meme de !'administration 

forestiere n'est pas toujours, bien que necessa.ire, un gage d'efficacite dans la 

mesure ou elle implique une coexistence de fonctions et de responsabilites 

dans la mise en valeur des ressources. 

Au cameroun, on note une absence de coordination entre, d'une part, 

la Direction des Forets· et les. etablissements publics de developpement 

forestier et, d'autre part, entre ces principaux organes d'intervention et les 

· instituts de recherche. 

50) N'GUESSAN, Le droft de la foret en Cote-d'Ivoire. op.cit .• pp.313-314. 
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Sur le premier aspect; disons que l'etablissement de trois organes 
I 

distincts ayant un pouvoir sur le domaine forestier -le CENADEFOR, 

l'ONAREF et la Direction des Forets- a conduit au d8Q.!iiplage des efforts, au 
I 

gasplllage de ressources peu abondantes et a June reduction de l'efficacite 

de la Direction des Forets. Du reste les fonctions des trois institutions n'etaient 
I 

pas bien precisees, et dans beaucoup de ca.s, se chevauchaient sans 
I 

distinction de responsabilite de chaque organisrtje. --- -----~- - --i -- -----. -----' ----- -- --
En effet les faiblesses mentionnees pou1 !'ensemble des structures 

gouvemementales du secteur se referent en ;particulier au role et a la liberte 

d'ac~ion de la Direction des Forets a; qJi manquent les moyens 

indl$pensables en ressources humalnes et! financieres. Cela touche 

. egal~ment a la definition et a la repartition ~emf des taches et a la position 
, hierarchique ,de cet organisme qui doit formu·ter et mettre en route la politique · 
, I 1, I 

(to~lere du jpays; if I 

__ -_ -· jJ A rjl aJene, la Direction d~ Fol exerce au moins trois types de 

respo: nsabil~ qui se situent a differents nivJaux1 institutionnels : i . . I 
. i 

- la fo'rmulatlon et la mise en place 'de a polltlque forestlere et la 
: . I 

preparation adequate ainsi que la coordination des differents programmes 
I 

d'actJon (fonction ministerielle) ; 

i 
I 

- l'app[icatlon de la legislation en matiere de preservation des forets 

permamentes, de !'attribution des droits d'exdioitation et le controle des 

operations d'exploitation forestiere (fonction qe di
1

irection et de contrple) ; 
- . . i I . . . -

le malntlen et le developpement de :!'ensemble des structures 
I 

regionales et locales du service forestier ainsi qoe des actions d'information 

et de vulgarisation et le cas echeant de la gestidn forestiere rnerne (fonctions 
, I 

territoriales, de prestation des services et de gestion). 

- : j. 
Pour bien comprendre Jes difficultes de 1

1

~ Pirection des Forets et les 

blocages potentiels qui commencent a se dess\ner. ii faut d'abord resumer 

!'evolution des cinq dernieres annees. D'un organisme unique sectoriel, en 
' . 

charge de !'ensemble de la mlse en oeuvr~ de la polltique forestiere 

nationale, ii a evolue jusqu'a se retrouver dans:la position de tampon entre, 
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le CENADEFOB et l'ONAREF, deux organismes d'intervention aux 

possibilites d'action plus flexibles et plus larges. 

I 
La Direction des Forets a, par contre, conserve !'ensemble de 'ses 

responsabilites sur le developpement sectoriel sans toutefois disposer de 
I 

moyens pour les assumer et sans posseder une veritable autorite de tutelle 

s~r ces organis~es d'intervention dont les dtjcisions et actions sont 
- -- -prr°ndpatement ·c6ntr61ees-et ap-prouvees par leur·conseil d'administrition -

I , 

respectif. A cela ~·est ajoute le fait que les responsabilites attribuees aux 
/ 

nouveaux orgariismes d'intervention en matiere de plantation et de 

reboisement, de ~rotection du milieu nature!, d'inventaires et d'amenagement 

forestler, de developpement des Industries du bois, couvralent des actlvltes 

multiples sur :le Jrrain. Au fil des annees le service forestier, c'est-a-dire 
I 

. !'organisation terr;toriale de la Direction des Forets, s'est retrouve dans 1.,me 

· position qul,· touf au plus, luf permettait d'exercer la police forestiere, le 
. . I . 

controle admlnistra.tif et, dans le meflleur des cas, le controls technique . Or, 
· : I . 

· <<if est ce~ain que /es structu.res territoriales du service forestier 

representent un e{ement de grande valeur pour /'ensemble de l'adminfstration 

forestiere pubtique, qu'on dolt valoriser et rentorcer. Ge/a indique qu~on 

donne au servick torestier et a· la Direction des Forets de veritables 

responsabi/i~ ttkhniques et des activites de developpement compatibles et 

complementaires ~e celle menees par les organismes d'intervention>> (51). 

· II faut al dlrnier lieu relever que outre !'absence de coordln8tion en.tre 

la Direction des Forets et le couple institutionnel forme par le CENADEFOR et 
i 

l'ONAREF, la rep~rtition des competences entre ces deux organismes n'etait 

pas aussf claire ; :et sl la creation de l'ONAb:EF est venue mettre fin a cette 

situation, la positi~n de ce dernier vis-a-vis de la Direction des Forets reste a 
clarifier. 

Une chose· est certalne, la Direction des Forets -en tant service 
J 

autonome- aura uh droit de regard limtte dans le fonGtionnement de ce nouvel 
! 
I 

I 
I 

' 

51) FRANZ, Etude sur les Institutions et la legislation du secteur forestier au· 

Cameroun. op.cit., p.19. 
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organisme, dont le controle iul echappera au meme titre que celui des deµx 

organlsmes dissouts. En revanche, II faudralt que les textes determinant qui 

des deux, la Direction des Forets ou l'ONADEF, est charge de la mise ~n 
I 

oeuvre de la polltlque forestlere. En effet le decret n°90-3~7 entretient upe 

certaine confusion au niveau des responsab!lltes qul lncombent a l'une ~u 

l'~utre, en ce qui concerne la mise en oeuvre de la politique forestiere. Ce 

decret semble confirmer ce que !'on relevalt plus haut, a savoir la dimunitibn 
I 

du -role de la Dlrectiorf des - Forets;-1orsqu·1n1fflrmEn'.lae-«<rONADEF a pqur --- -
. I 

objet la mise en oeuvre de :la politique du gouvernement en matiere de 
. . I 

developpement des activites du secteur forestier national>>. Plus loin/ le 
I 

meme texte precise qu' <<a ce titre II est notamment charge ;de realiser /es 

inventaires ... d'elaborer et d'executer des plans d'a.men1gemeht ... d'ex6ctiter 
tout programme de Jutte contre Is desertificatior1, /de ;~tecti~n des z;n~ s 
ecologie fragile, de detense et de restauration des sol$; d'entreprend~ toute 

action. d'appui au developpe~nt de la -filiere bois~ .. >-~{~. I : ~i i d 
,II . ; : /I '· !, : ll : ':: ' . ! l I . .l.J !! I ! :~ 
! I' ! ~ .----1. /] __:~ 

Cette redaction est incorrecte puisqu'elle tend a confondre, d'une part;· 
la mise en oeuvre de la politique forestiere ~edtoriel.le -quf releve

1

·de: la 
i • ' I ' I . 

competen~ de l'ONADEF- et celfe, d'autre part, de la politique forestiere 

globale, qul est du domalne q'intervention de la Direction des Fprets. ; 
I 

I 

Le second aspect concerne les rapports qu'entretiennent les principaux 

organes d'intervention du Secteur forestier avec les instituts de recherche 
• I 1 ' 

forestiere. · i 1 

_ 1, -

I 

Le centre de Recherche Forestiere (CRF) -avons-nous dit- depend i de 

l'lnstiM de Recherches Agronorniques (IRA) qui releve l~i merne du Mini~re 

de l'Enseignement Superleur de L'lnformatlque et de la Recher~he 

scientifique. Coupe sur le plan institutionnel des clients traditionnels d~ la 
I 

recherche forestiere, que sont la Direction des Forets et les deux organismes 
dissouts, le Centre de recherche Fore~ti~re n'entretient du fait de 4es 
programmes aucune relation sulvle avec le secteur prlve. Aussl soufire~t-11 

d'un probleme de communication grave avec ses partenaires i de 

!'administration forestiere· qui : 
I 

52) Art. 3 du decret nID397 portant creation de l'ONADEF, precite. 
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ne trouvent actuellement que des solutions de circonstance relevant des 

relations personnelles entre les chercheurs et leurs collegues forestiers (q3}. 

II en est de meme de l'lnstitut de recherche Zoologique (IRZ) qui jusqu'a 

present n'entretlent pas. de relations offlclelles non seulement avec 'les 

organes centraux de !'administration forestiere -notamment la Direction des 

Forets- mais egalement avec le Centre de recherche Forestiere. 

----- · Les-problemes de ··coordination sectorielle · se posent certes-a~ns - -~ 

d'autres pays mais plus particulierement dans deux d'entre eux: au Ghana et 
au Zaire. 

i 

Au Ghana II exlste <<un serleux problems>> de coordination entre le 

Departement des Forets et le departement des terres en ce qui concerne 

r·cx..~oi des droits d'exploitation. A l'heure actuelle le Departement des terres 

a pouvoir d'accorder ou d'annafuer les concessions fore~tieres ,' le 

Departement des Forets n'ayant qu'un role consurtatlf. II en resu!te done une 

absence d'integration des objectifs de l'amenagement forestier avec ceux de 

la potitique d'industrialisation du secteur forestier (54). 

Au Zai're, !'absence au seln du Departement des Affalres Foncleres, 

Environnement et Conservation de la Nature, d'un service forestier 

principalement charge de la gestion des ressources naturelles donne lieu a 
une dispersion des responsabilites qui pose non seulement des problemes 

I 

de coordination mals empeche aussl la m!se en oeuvre d'une polltlque 

coherente de conservation du patrimoine nature! (55). 

Les problemes lies a la coordination des activites au sein merne des 

adm!nfstratlons forestleres semblent, a priori, plus faciles a resoudre, parce 

qu'ils impliquent une simple restructuration des services et un ajustement de 

leurs responsabilites respectives. II en V8: autrement lorsque la coordination 

met en jeu les activites meneE~. par les autres services de l'Etat dans le 

secteur forestier. 

53) et: Mission e<>11iointe lnter-agence (PNUDIFAOJ de planification et de 

revue du secteur forestier au Cameroun. op.cit., o. 77. 
54) Cf: Ameriagement pofyvafent f ntensif des forets sous les tropfques. 

_ op. cft., p. 94. 

55) Cf: DOUMENGUE, op.cit, p .. 85. 

(" 
IJ. 

i 
I·. 
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B - La coordination intersedorielie 

: I 

Les activites les plus proches de la foresteire sont incontestablem~nt 
, • • I 

!'agriculture et l'elevage. Mais d'autres actlvites telles que- la construction des 
, . I . 

routes ou des barrages et !'exploitation; miniere ont aussi un impact non 
1 I 

negligeable sur la foret. or, aucun des seryices forestiers studies plus·haut,ne 

' controle les activites de ces secteurs, qui relevent d'autres departemer,ts 
-~--- . I I 

ml lilsterlels~ En coriseq uence~ I' admlnf ~tratlon · forestiere -·n·ayant aucu. ne 

emprise sur ces activites II se pos~ un probleme de coordinat(on 
I 

i ntersectoriel le. 

Au Cameroun l'amenagemeht t:fu territoire- se realise de fa~on , I . 
ponctuelle autour des barrages, routes et villages ... et non de faye>n globale, 

' I I 

i . c'est-a.-dire, · base sur des objectits et pos$ibilites a long terme d,utilisation du 
I • I . i: .. i j • : • ; I , _ ! terrrto,ire national, et partant de ses ~urces. Bref le deVeloppement:de 

_-k celles~I ne,~se. reallse pas de fa~~ infegree sur un meme territoire ; le 
! ' reboisementS'ettectue sur un terrain Jn meme temps que le defrichement sur 
, : ' ' ' I . : 

/ un autre. ' I I , 
' ! I I 

II en est alnsi parce que la prised~ decision au niveau de l'utillsatlon 
: i I 

du territoiree forestier se fait au niveat;1 de chaque plan quinquennai. II . 
, I , 

semble d'ailleurs que cette decision soit la resultante de differentes pressions 

de chacun ;des ministeres concerneJ q6i presentent au Ministere du p:1an 
(56) leurs 

1
objectlfs de developpement ies crtteres de decision utlllses ~nt 

d'ordre politique, !'autosuffisance alimen~ire ayant la priorite. Ainsi '. 
I 

56) Ce Ministere est responsable ·: ~e la mise en oeuvre des p/ans
quinquennaux de deve/oppement, df!J ,iamenagement du territoire et des 

questions se rapportant a /'environnemeht. La Direction de. l'Amenagement 
·- I . ' I 

dudlt Mlnlstere; n'est fonctlonnetle que deputs peu, suss/, · le p/ an 

d'amenagement et d'utilisation du territoire en fonction des ressources et 

des besoins ta.rde-t-11 a venir. 
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<<la foret' est essentiellement consideree dans sa vcx~ation de production et 
les cultures de rente sont privilegiees par ra.pport au rendement soutenu et 

diversifie des ressources forestieres>>-(57). S'il y a un ministere dont ies 

ll1terventlons sont decrlees le plus c'est celul de !'Agriculture. 

Ce Ministere est le princ1pa! utilisateur du terrltoire forestier et parce 

qu'll coiffe en meme temps !'agriculture et la foresterie on aurait pu s'attendre 

a une gestion integree des deux secteurs de sa part._ n n'en est__rleD_po~rtant. 
Au niveau du secteur agricole, la planification du developpement se realise 
au niveau de la Dir-ection des Etudes et Projets et la vulgarisation aupres des 

paysans s'effectue au niveau de la Direction de !'Agriculture. On retrouve 

aussi une autre direction lrnportante qul influe sur revolution du domalne 
' ' 

forestier, celle notamment du developpement comrnunautaire. Signatons 

enfin les societes de developpernent rural qui sont respons~b!es des grandes 

cultures talles que le cafe, le cacao, etc .. 

: I . i 

Dans le processus de mise en valeur des terres agri~o:les J ii semble y 

avoir deux systernes qui cohabitent : les interventions de l'Etat et celles des 

paysans. La Direction de l1Agriculture 9ere les premieres , tandis qu~ les 

secondes echappent totalement a son controle. Or, ce sont les Interventions 

des paysans qui degradent le plus l'environne.ment. On constate done q:u'un 
des facreurs importants de la destruction des forets semble hors de controle 

de la part de l'Etat. mais ii ne faudrait pas sous estimer !'action des autres 

mintsteres, ceux notarnrnent de l'Elevage, des Mines et des Travaux Publics. 

Le Ministere de l'Elevage estcharge de l1elaboratlon et de la. mlse en 

oeuvre de la politique du gouvernement en matiere d'elevage et de peche. 

Mais plutot que la peehe c'est lelevage qu! contribue a la degradation de la 

roret. II se pratique essentiellement eiy.one de savanes, c'est-a-dire sur 
environ la moitie du territolre forestier. Les decisions de ce Ministere influent 

done sur l'evolutton du domaine forestier. Les strategies rnises en avant par le 

gouvernement au nlvaau du developpement qu secteur de l'eleVage sont 

actu~lement : tiamelioration de la gestion des troupeaux en gardant les 

meilleurs sujets et ~ant un meilleur equillibre male-femelle., une meilleure 

57) et J_e territoire [Qrestier camerounais. op.cit. p.41. 

( 
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sante par la vaccination, un .appor:! du tourrage avec les residus des 
I 

productions agricoles et une.c.m.eJioration des paturages. Mais la mise en I 

oeuvre de ses strategies ne semble pas evidente RC)Ur plusieurs raisons : · 
1 

<<le retail qui se retrouve au Cameroun durant Ja periode seche 

provientde plusieurs pays limitrophes (du Sahe/, Nigeria., T~ etc). done 
1 

difficile a controler ; !'attitude des pasteurs qui pratiquent un elevag~ de i 
' I · prestige, ou la quantite de tetes- dans un troupeau est plus iinpoitantii'que la T~ - -----

qualite du troupeau ; /'attrait de ce secteur comme possibilite de placement:' 

pour les mieux nantis, ca.r le paturage etant gratuit, l'investissement se-: 

resume a l'achat du troupeau; enfin n'ayant pas un territoire clairement defini, : 
. I 

ii est impossible de gerer les troupeaux en fonctfon de la cspacite de charge i 
• I -

du sol. Pour toutes ces raisons ii semble que la foret disp~ra1tra e~core . I 

l(?ngtemps sous la dent du betail (58). ' • •. , ! J i i . i I 
. . . , I . 1_ • , 

' t i ! ii' 
Le dernler aspect est tres important. II n·ex!ste pas une defihitlon legate, jJ 

· . · : 11 it---11 

d'une part, du territoire forestier et, d'autre part, du tenitorre pastqral. ;11 ~xiste J f 
• • • ' • 1 

Jn flou juridique a ce niveau, lequel constitue une. contrainte pour le '! 
. I 

developpement de la foresterie. En ~et dans certaines provinces· ii devient . 

difflclle de- classer une toret sans se' heurter a une opposition des services: 

~echniques de l'Elevage. Bien plus, ces derniers encouragent la destruction 

des galeries, car ils sont convaincus que la foret et partant les arbres attirenf: 
I . . 

la mouohe tse-tse, vecteur de la maladie bovine du sommeil. , 

Par ailleurs, durant la secheresse de 1984, les grands troupeaux de 

boeuf ont envahi_ les pares et les reserves pour survivra, entrainant une perte 

de fourrage pour la faune sauvage mais surtout, la rnort de plusieurs animaux : 
I 
' suite a la peste bovine et porcine qui s'est propagee au niveau de la fauna. 1 

De son cote le Ministere des Mines, orJtre -le fait qu'il autorise la 

prospection des hydrocarbures sans en avertir le Ministere de !'Agriculture 

(59) a cautlonne egalernent la construction de plusieurs barrages dans la 

partie septentrionnale du pays, qui -a.cause des retenues d'eau provoquees-
1 

ont serieusement reduit la capacite de charge des elephants du Pare 

National de Waz.a et appauvri les paturages le long du fleuve logone. 

58) Cf: t.e territoire forestier camerounais. op.cit, p.39. 

59) Voir suf'ra, f111. 

r 
~., 
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' 

Le Ministere des Travaux Publics et des Transports est competent pour ! 

· le choix des sites et la supervision de la construction des routes. Celle-ci a! 
des consequences non negligeables pour le domaine forestier. Les routes: 

ouvrent la foret a l'exploltatlon forestiere et comme elles redulsent les frals de i 

transport qui sont un element important des coots de production des grumes i 

et du bois debite, elles ont inevitablement des consequences importantes: 

pour la foret. C'est la raison par laquelle les societ:es d'exploitation forestiere: 
I 

tendent a se fixer pres des ports. C'est d'ailleurs ce qui a entraine une forte~~-·· 
' 

degradation des forets cotieres biafreennes, biologiquement plus: 

importantes (60). 

On peut de ce qul precede tlrer les conclusions sulvantes ~ i 
I· 

' i . l 
• I ' 

• i ; I 

- les objectifs qui guident le developpement des ~urces f?restieres 1 

sont defi nis en fonction de la demande sans reellemerit tenir compte des 
poss!bllites de l'ecosysteme a sat!sfalre cette demaride ; · ·: i · 1 : 

1 
i 

Ii : I_. I 
i I I I 

' i ! ! . ' 

- bien que Jes ressources forestie~ fassent partie d'un ecosysteme ou ! 
chaque element est tres depe~dant des autres, la gestion de ces demie~est; 

ecla.tee au n!veau de plusleurs mlnisteres; 

i 

- en l'absence d'un plan national d'amenagernent et d'utilisation du · 

territoire, ainsi que du manque de concertation entre les utilisateurs, chaque 

intervenant defi nit de fa9on sectorielle ses objectifs de developpernent sans : · 
. . ' 

tenir compte de leur impact sur les autres ressources, ni des possibilites i 

d'integration avec ces dernieres ; 

- la population est peu lntegree a la preparation des programmes de I 

protection et de developpement des ressources forestieres et n'en saisit pas : 

!'importance pour .le tutur. 
I 
I 

Ce manque de planlflcation a long terme de !'utilisation du territoire I 

forestier pour des fins agricoles, pastorales, forestieres et autres risque : 

d'entrainer une degradation de ce territoire au point qu'il ne pourra soutenir le ; 

· developpement d'aucun de ces secteurs. Et c'est toute la population actuelle ; 

et surtout les generations futures qui en souffriraient. ' 

60)Voir: GARTLAN, op.cit, p.35. 

(' 
~ .. · 
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Au Congo, le faible niveau de collaboration dans ies actions et les 

programmes entre le_ secteur agricole-developpement_ rural, le s~cteur 

recherche et environnement et le secteur forestier semble etre le: frein 

essentiel a la realisation complete des objectlfs et previsions fnclus d$.ns le 

code forcstier. · Les programmes d'amenagernent des forets favorisent 

!'expansion du secteur de !'exploitation forestiere aux depens des secteurs 
1 
I 

rural et conservation._ La __ geetiqn ~t ramenagement actL1e!s des_ tc,rets j 

n'arrvient pas a considerer de front ces trols secteurs en_ raison de nombreux 
problemes d'ordre technique, juridique, humain, materiel et politique. La 

situation actuelle n'est done pas favorable a un developpernent integre de 

l'econornie rurale et a une utilisation optimale des produits forestiers dans le 

circuit economfqua ta11t\ura1 que national..le milieu rural congolais se.meurt 

plus ou moins rapidement mais inexorabternent selon Jes regions : les 

connaissances des multiples usages de la. foret sont en train de disparaitt-e •· 
Cette perte cufturelle est dramatique dans ·la mesure ou <<ii n'extste aucun~ 

synthese exhaustive sur les multiples usages de ra ·foret au Congo>->(6.1). or, 

<<pour assurer une utilisation economique complet.e de nombteuses 
ressources forestieres) ii es~ necessaire de proteger et co11server Jes 

conna.issances qubntles ruraux sur tes muttJp/es usages de la torel:r>-(5.Z). 
l'amenagement des forets en cours ne- pourra aboutir, a la seute condition 

expresse que les plans d'amenagement int:egrent a la fois la conseroation, 

rexpJoitatlon forestiere et le deveJop~rnent rural. Et c1estsur cette trilogie 

seule que l'Amenagementdu Domaine forestier p~ut prendre une dimension 

d'execution rationnelle pour une utilisation plus rentable etdurable des tcxets 

etde feurs ressourres. ' · 

Les situations observees au cameroun et au Congo sont 'toutes 

proportions gardees, valables pour les autres pays. En ce qui concerne ceux 
du Conseil de !'Entente, par exemple, ~..A.Al\llOUSSA note que : 

<< /es administrations qui sont competentes a.u niveau du 
cteve/oppement rural, ont malntenu des structures d'interventfon sectoriefle et 

81) HECKETSWEILER, op.cit .• p.40. 

62) ibid., p. 75. 

\ 
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' 
' I 

que, par consequent /es sollicitations de ces administrations aupres d~s 
populations denotent une incoherence de politique de developpement fit§e '.a 

' 
la volonte d'independance de chaque service. · 

! 

Si /es objectifs semblent definis clairement, les approches et fa 

distribution des moyens publics ne repondent pas a une politique nationa/e 

concertee en vue de !'utilisation rationnelle des potentialites. /es efforts sont 
-- - . ------ ------- ----- - --- - - ' I . 

disperses et meme contradlctofres et la reponse des populations res,te 
hesitante devant Jes- inchorences re/evees des mot d'ordre des age,Jt.Js ctu 

' ' 

developpement intervenant separement au -nom des differents services 
(agricutture-elevage:..torets>>{63). 

' 
I 

La coordination intersectorielle des :adtivites du dornaine forestier fait 

ressorti r deux types de problemes : , i .: l 
t : : .1. I li 

, ! I ' 
- le premier a trait a la planlfication de qet e:5pace.et;-fies actlvites qui f>Y 

• , I . i 

exercent. De ce qui precede,. ii apparait clairement que l'arnenagement des 
I I ' 

ressources torestieres dolt s'effectuer au meme moment que celui du territ~ire 

national. Or jusqu'a present dans la plupart des pays, ni l'un ni l'autre n'a ere· 
realise, du molns dans le sens d'une utilisation a long terme de toutes les 

ressources naturelles ; 

' 

- le second concerne la marge de manoeuvre des administr~tions- · 

forestieres dans la gestlon des forets. Bien qu'elles en assument, en drolt; la 
I 

responsabilite priricipa1e, les administrations forestieres se voient, dans :1es 

faits, supplanter par d'autres- organes de l'Etat, qui exploitent la foretl en 

d.ehors de la logique que sous-tend l'arnenagernent de cette ressource. Des 
!ors les services forestlers ne sauralent etre tenues pour seules responsa~les 

de !'exploitation anarchique des forets. Ceci est d'autant plus vrai qu'a. l'~ure 

actuelle, ces services souffrent a la fois d'un isolement social et d'one 

marginalisation institutionnelle. 

63) AMOUSSA, op.cit .• pp.254-255. 

' 
I 
I 

I . 
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Section 1 : L'isoJement: social et la marginalisation institutionnelle des 
administrations forestieres 

' 
L'efflcacite des administrations forestieres depend s1:,1rtout -avons-nqus 

dit- de !'importance des moyeris de developpement mis a leur disposition. 
I 

Mais l'on ne saurait egalement perdre de vue le fait que les administratiqns 
. I 

forestieres- en tant qu'organismes principaux d'execution de la politique et;de 

la legislation forestleres- doivent soigher· 1eur Image aupres des populations .. 
. I 

et beneficier du soutien des autres institutions. Jusqu'a present 1,es 

administrations forestieres, n'ont reussi guere a obtenir ni la. confiance ~es 
' 

populations ni le soutien des autres institutions. Pour ces raisons, elles sont 
: ' 

done isolees soclalement (paragraphe.1) et margl nalisees 
! 'I . i 

institutionnellement (paragr~phe.2). ' 

! i i I I 
Paragraphe 1 : L .. isoement social des administrationrtoresteres 

I 
• . I 

11 i: --~ :i l; I ·.: 
: I • : ·. ,_· i 

Les conditions· qui fixenf au niveau global ·les rapports entre 

!'administration forestiere 
1et les pop~lations 'ressortent d'abord de, la 
I . : I I 

legislation et de la fa'tCn dont celle-ci est appliquee. Paree qu'elle consacre la 

domanlallte de l'espace forestier, la legislation actuelle implique de ce :fait 
. . I 

Line gestion autoritaire de celui-ci. 

' . 

A-. La domanialite de respac;e forestier 

La legitimite de cette domanialite ne saurait etre, pour des raisons 

evidentes, mise en cause. C'est un fait que tous s'accordent a considerer 

comme positif, done normal. Cependant les_ populations, de diverses 

manieres et par leurs pratiques, contestant parfols, si ce n'est souvent, cette 
' 

legitirnite. Et en voici les raisons: , 

<<En etablissant sur des bases juridiques /a'domanialite des e.spaces · 

torestfers, le colonfsateur n'avalt pas pour seul but la protection et la mlse en 

va/eur de· ces espaces. Cela a souvent ete '/'occasion d'exactions, 

d'expropriations et d'injustices. Autant d'actes que fes populations n'ont pas 
' 

. : 
! 

' 
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I 

oublie et qui ont entache une action positive de ses objectits de vices quj 

jusqu'a present continuent a miner Jes espaces domanialises et de perturber 
. ! 

leur gestion>> (64). : 

I 

Par le fait d'une legislation qui puise sa justification et sa legitimite e~ 
I 

dehors de ces pi,pulations, l'espace forestier qui leur est espace nature! s'est 
, I 

trouve pour ainsi dire gele. Les finalites qui dictaient cette legislation -finalites 
- , I 

qu'on peut resumer en termes de protection et de productlo·n- n'ont 'pas -
I 

toujours pris en consideration ni positivement integre les besoins de~ 
populations. Certes avant l'epoque coloniale, tes espaces forestiers n'etaie~t 
pas aussi densement peuples qu'a. l'heure actuelle. On presume qu'e~ 
dehors des perlodes de famine et d'insecurite tes populations locales ~lef)t 
dans un rapport relatif d'equilibre avec le milieu naturel. L'eta.blissement d:e 

!'occupation colonials et les transformations qui l'ont suivie, ont profondeme~t 
! ' : ' . 

bouleverse cet equilibre, bouleversement qui a: rarement profit~ · ~u;x r-
. ' I I ' ,. 

populations des espaces forestlers. II est courant de parler de la pressi6n:des ; 
populations sur le milieu forestier. On pourrait facilement inverser tjett~ ;· 
proposition et examiner la question du point de vue des population~. 
lesquefles -peuvent alors considerer que le milieu forestier les etouffe, les lois 

. ' 

et les' reglements qul regissent ce milieu ne leur lalssant qu'une marge 

souvent derisoire pour evoluer et se developper. De la domanialite tje 

l'espace forestier, resultant une alienation des populations rurales par rappqrt 

a leur milieu, la depossession plus ou moins marquee de leur espace, 

laquelle depossesslon permet d'expliquer en partle !'attitude generale de ces 
• I 

populations a l'egard des administrations forestleres, chargees de ger,er 
autoritairement les espaces forestiers. I 

B. La gestion autorltalre des espaces forestiers I 

I . 

La gestion des espaces forestiers revient a .la seule administratipn 

forestiere meme si, ici et la, les textes peuvent prevoir le controle d,es 
populations ou leur participation a la prise des decisions. Cette gestlon est i 

I 

64) ALLA.OU/ (M.), <<L 'administration torestiere, Jes populations rura/es et les 

exigences du developpement>>, in Rapport du seminalre FAO-SIDA sur le 

role des forets dans le developpement des col/ectivites. rurales. Rome, FAD, 
! 

1982, p.53. 

! 
I 
I 

·-i 
[ 
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souvent autoritaire 'dans la mesure ou !'administration forestiere est seule e~ 
I 

fait, meme si en droit ce n'est pas le cas, a prendre des decisions et a les 
I 

appliquer. Cette situation a plusieurs inconvenients. La prise en charge pa'r 
• I 

!'administration de toutes les actions de conservation et d'exploitation redujt 

les populations a un role passif, les rend en quelque sorte mineures, et finit 
• I 

par deposseder celles-ci psychologiquement et les aliener encore ·plus. A C99i 
ii taut ajouter le fait que l'administration n'a pas les moyens, ni les structures 

• I 

pour gerer de vastes espaces, d'ou une · gestlon -pas toujours "rigoureuse' -;---
• I 

bureaucratique et dent l'efficacite est loin d'etre acquise. La main mise de 
!'administration a provoque au fil des annees une attitude negative chez I~ 

populations : celles-ci ne se sentent plus concernees et .teur passivi~e 
. . . I 

collective entraine un esprit d'indlviduallsme exacerbe, qul se tradult par un, 
! I . 

apportionnement de l'espace, les defrichements inopportuns ... bref, 
1
toute: 

. .. I 
sorte de delits que les administrations forestieres n'hesitent pas a reprim~r; 

lorsque les circonstances. le leur permettent. Cet inte~entionni~rrte de; -
!'administration se combine avec un relachem~nt important du cortroie: 
collectif et la desuetude des pouvoirs locaux. Cette destructuration du' tissu 

social a aussi modifie !'attitude des populations a. l'egard de leur milieu 
I 

natu rel, car : 

<<Si auparavant, /'existence de pouvoirs locaux competitifs pour :Je 

contr6le de /'espace avait contirbue dans une large mesure iI sauvegarder un 

certain equi/ibre, la main mise de l'Etat en vidant certa:ins de ces pouvoirs de 
I 

leurs fonctions, s provoque /'activisme lndlviduel. L 'espace approprie par 

/'£tat devient un espace fibre, soumis a la concurrence d'une multitu9e 

d'agents individuels qui ne sont mus que par leurs interets personnels. ~es 
interets co/lectits etant nominalement pris en charge par/'£~ /es indivic!us 

pensent qu'ils en sont decharges, d'autant plus que cet interet apparaft le 

plus souvent abstrait a Jeur yeux, hors de leur horizon et d'sutant plus sussi 

. que~ dans la pratique, la sauvegarde des interets collectifs revient a limi~er, 

. dans des proportions quWs considerent peu equitables, leurs inte~ts 

fndivlduets>> (65). 

65) ALLAOUI, OR:cit.. p.54:. 
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I 

Dans ces conditions !'application de la legislation forestiere, dont 1es: 
objectifs superieurs sont evidemment la sauvegarde des interets collectifs a 
l'echelle de la nation toute entiere, reste souvent impartaite pour de multiples 

. ' 

ralsons. Dans blen de cas la legislation a appllquer est lndaptee, parce que 
. I 

con~ue depu1s plusieurs annees sur des bases qui, ie plus souventf 

ignoraient ou negligeaient les realites sociales. Or ii semble que si le monde 

rural evolue et se transforme plus ou moins rapidement, la legislation ne suit 

pas ce mouvement ou le fait trop souvent avec un reta.rd prejudlciable a~ ~------

developpement. 

' 
D'ailleurs la legislation forestiere est generalement mal connue des 

. ' 

populations auxquelles elle devralt etre appllquee et parfois meme des 
. i 

agents forestiers. Dans les pays OU le taux d'analphabetisation est eleve et 0~ 
. ' 

les moyens de communication sont insuffisants, comment peut-on faire 

connaitre la loi, par le seul fait de sa publication dans le Journai Officiel ~uk ; 
populations analphabetes et dlspersees? i · ·•· 1

1 · . i 
" 

I ... ' ' ii Tout cec1 est a mettre en rapport avec le ca~actere tres nettemerit 
repressif de la legislation que !'administration a !'obligation d•appliquer et qJi 

I 

la .place dans une situation peu enviable vis-a-vis des populations. ~a 

creation des corps paramilitaires d'agents forestiers disposant d'un pouvoir 
, I 

coercitif considerable et le developpement tres important des actions de 

police forestiere ont suscite partout une opposition ouverte entre 
I 

!'administration forestlere et les populations. L'agent forestler -en uniforme ~t · 

muni parfois de son arme- est perc;u comme un gendarme. Ceci est d'autant 
I 

plus sensible que les populations ont un niveau intellectuel assez bas Q,ui 

limite leur horizon. L'isolement re!atif des populations, auquel ii conviept 

d'ajouter leur niveau intellectuel bas, favorise des deviations autoritalres cheZ: 

certains agents forestiers. Ainsi : 

<<le caractere repressif de la legislation acheve d'aliertJ.r lf3s 

populations a /eur milieu et cree une hostilite sourde, persistante !et 

insidleuse. Ge cara.cl'ere repressif ,enforce /'aspect autorite dans la pratiq:Ue 

quotidienne des agents de /'administration, qui finissent, au moins que/q~es 

uns d'entre eux, par ne plus voir dans les populations que de delinqusbts 

potentlets, ce qut, psychOIO{}lquement, est desa:streux>-> (66). 

68) ALLA.OU!, op.cff., p.55. 

·1· 

.'l 
t 
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Les relations entre les populations et les administrations forestieres 
I 

sont done quasi conflictuell~. cette situation est aggravee par !'absence de 

preoccupations sociales dans leurs structures . 

k L'absence de preoccupations sociales dans ta· structure des 
i 

administrations forestieres , 

· - --- -La prise -en-compte des besolns soclaux ne se reflate. nl dans 
!'organisation ni dans la formation du personnel et encore moins qans l~s 

eludes des administrationf foresti8res. I 
. I . I : 

1. L"organisation des services forestiers en marge des populations locales ' 

. i i. .• : 1 ; I : 
De pa,:t sa nature: meme, !'administration a de fa<;on g~nerlile une 

certaine inertie a '1~que11e 
1

1es adm,inistrations torestieres echapperlit rarement 

Bien souv~nt; ~ Jdmini~tratlons
1

'sont soumises a une logique proprt a une 
: I : : . ~ ; '. I . 

certaine ;pesanteur-sociologique ··qui falt qu'elles devel'oppent 
proportion~e1'.1ernent beaucoup trop d'activites pour se perpetuer et p~ assez 
pour remplir ·1eurs tonctions. Pour diverses raisons, ces organisatidns soht 
ainsl rarement portees a se mettre en question, a developper une ~fiexi~n 

critique sur elles-memes et sur les raisons qui justifient leur existenJ et le~r 

finalite. Bref, la logique bureaucratique qui guide qu...,otidiennernent!l'action 
. i ! :· 

des services forestiers les conduit inevitablernent vers une autosuffisance 

·instltutlonnelle. ! I ' 
i I 

Pour ces diverses raisons, les structures organisationnelles des 
! I 

administrations forestieres fonctionnent de fay0n relativement auton~me, oe 
sorte que la reallte exterieure a souvent peu d'emprise sur ce fonctionhement. 

En consequence : / ; 

I 
<<II s'ensuit une sorte de dephasage entre les stri.Jctur,es 

I 

administratives et les populations. Dans tes structures organisationnefles, :en 
I 

dehors des seNices qui sont charges de la repression, aucune structure n'est 
. I 

organisee en vue d'anatyser les prob/emes poses par les relations populat(on 

· - espace - forestier - administration. Rien non plus n~est prevu pour permettre 

!'information des populations, encore molns pour etab/ir un dialogue avec 
el/es. Comme dans leur milieu, les populations sont inscrites en crew<, : en 

negatif dans les structures administratives. Ceci procede bien d'une situation 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



·332 

de fait que de la conception courante du role des populations. Le role positif 

de cel/es-ci est absent des structures administratives, ou ii aurait du 
s'inscrire>> (67}. 

Absente de !'organisation des services forestiers, la ix,pulation l'est 

egalement de la formation qe leurs agents, lesquels sont a peine impregnes 

des~fites sociologiques; ! 
-- - - --- --- ---

2. La faiblesse de l'enseignement des sciences humaines dans la formation 

du personnel forestier 

II y a faiblesse -une Jbsence dirait-on- de l'enseignement des sciences 

humaines dans les programmes de formation du personnel forestier. La 
. I 

plupart du temps, le personnel forme n'est pas au fait de la realite physique et 
. I 

· sociale, objet de son travail! II ne ~it non plus de rudiments qu! peuvent.lui 

permettre d'apprehender la freallte sociale en particulier, et encore moins d'en 
I 

faire une composante. de, son action et de sa reflexion. tres souvent le 

technic!en nouvellement f9rme accede tres vite et sans transition a des 

responsabilites OU, du moins au debut, ii se sent desarrne par la cornplexite 

des problemes auxquels ii doit faire face. On peut done regretter que la 

formation du personnel forestier n'ait pas englobe les aspects de la realite 
I 

forestiere lies a ta pression humaine. Ceci n'est la faute de personne, tout au 
I . 

pi us peut-on mettre en cause l'optique dans laquetle cette formation a ete 
i 

con~ue, optlque ou les pop'ulatlons et les problemes qu'elle posent sont vus 
I . 

unilateralement et de fa9dn negative. Et l'on ne dirait jamais assez que 

<<cette conception est a /'o'rigine de /'impasse actuel/e ou les administrations 

ne font, dans le meilleur des cas, que gerer les problemes, . rarement /es 

resoudre>->- (68). A cause de cette gestlon lncrementate les services forestiers 

n'ont apporte qu'une tres /taible contribution au developpement rural et 

communautaire, a travers notamment teurs etudes qui sont rarement 

orientees vers cet objectjf. I 

67} ALLAOUI, op.cit .• p.55. 

68) Ibid., p.56. 

! 
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3. Le developpement rural et communautaire : un defi pour la recherche 
forestiere 

Tradltionnellement, les services forestlers n'ont eu qu'une falble 

participation au developpement rural et communautaire, ·aux programmes 
I 

d'agroforesterie: a la stabilisation de la culture itinerants et a la production du 
! 

bois de teu en 
1

ctehors des forets classees. Les programmes generateurs 

d'emp!ois en milieu -rural apportent une situation nouvelle dans laquelle, 
I 

jusqu'a presen~ les services forestiers n'avaient pas ete habitues. · 

En effet ldepuis 1945 le d8veloppement de la foresterie s'est fail ' i . . 
unlquement sous la forme de projets forestlers. industrle!s fortement 

capitalises , rJtreints sur le plan geographique, n'apportant souvent aucun 
: I . 

avantage aux P9pulations locales et etant parfois meme tout a fart contraire a 
. : I , 

leurs interets. Ce type de developpement , seduisant pour les economies 

natlonales ~herbhant a obtenlr un maximum de devises etrangeres, avalt le 

soutien total de !1a plupart des organisations intemationales interessees par le 

developpem,ent /dans les tropiques. L'on est ob_lige de constater aujourd'hui 

que <<cette apJroche a faisse /'agriculture fare a ses propres ressources et la 

poussee comm~rciale d'apres ta guerre qu'on sub/ a ta. tois la. toresterie et 

!'agriculture sous Jes tropiques a suivi la meme orientation>> (69). 
' I 

H est :a nbter dans le m§me ordre d'idee que la majeure partie des 
I 

depenses cons'acrees a la recherche a ete affectee a l'exploitatlon des 
I . 

ressources fore$tieres et a la creation de plantations industrielles, et sans que 

soient etudiees :les possibllites d'une meilleure utilisation de ces ressources 
I 

par les populatipns. A !'oppose, les depenses de recherche concemant les 

projets relatifs ;au bois de feu, au charbon de bots et autres ressources 

dendro-energetiqu~- representant plus de 80% du bois utilise dans le rnonde 
I 

(70)- ont ete rninirnes. De plus, et malgre la regression continue des 

ecosy.sternes fo~stiers naturels, peu de recherches ont ete consacrees aux 

regimes d'arnenagement et aux systemes sylvicoles qui, a la longue, n'ont 

pas ere evalues.: Les possibilites et !'importance de la foresterie en tant 
I 

69) Plan d'Actfon rorestier Tropical (PAFT), op.cit.. p.105. 

70) Voir: Ibid; 

. ('" ,., 
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qu'instrument du developpement rural ont ete tres peu ou- meme pas du to,ut 

etudiees et l'ecart entre., recherche_ et developpement agricole et recherche :et 

developpement forestier, s'est creuse au cours de cette periods. Et <<,Is 

concentration des efforts sur le seu/ devetoppement de la forestei:fe 

industriel/e, /es comunautes rurales eta.nt mlses a /'ecart, s eu lieu a une 
. ' 

epoque ou /es consequence·nefastes _de la surexploitaiion des ressourdes 

hors des reserves s'intensitiaient>> (11). L'etendue des degats causes par 

cette deforestation galopante a ete bien .reelle_ ainsLque les_
0
consequepces 

qui en ont results pour les populations rurales. Malheureusement : la 

recherche forestiere de type traditionnel s'est pratiquement' montree 

impuissante face aux problemes d'utilisation des terres aussi cata~rophiques. 
i ' 

. I . ! ! 

En definitive' les services forestiers se caracb§risent, dans-leuts rapports 
I . . 

avec les populations, par : ' · : 
. ' . ; 1 ! j__ i ; 

:. une forte centralisation administrative et tectmlqu~. ~uf leu'r empeche 
d'adopter une approche pluridisclplinaire et suffis~mment~vaste :du 

. . I i ; ! ,; 
developpement forestier ; / ' ' 

·I 

- le non-reflet dans leurs structures, leurs programmes et plans des 
i • 

preoccupations du monde rural; et. 

i 

- le manque de motivation dans leurs entreprises, principalement 
I 

orientees vers la taxation et les mesures punltives. 

Dans la mesure ou c'est par l'intermediaire des services forestiers que 

l'Etat gere les ressources forestieres au benefice des communautes, ii est ,tres 
important de modifier d'urgence cette situation, en confiant aux populatlo~s la 

protection de l'environnement et la gestion des ressources forestieres. dans 

u ne telle perspective <<le role du seNice forestier ne devrait plus etfit de 

faire, de realiser et de punir, mais de conseiller et d'animer>> (72). pour 'une 
I 

meilleure liaison et coordination entre agents du service forestier et ceux des 
I 

71) Voir: Ibid. 

72) CLEMENT, Disparitfon de la toret :· Que/les solutions a la crise du bots de 

feu. op.cit, p.95. 
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autres services impliques dans le developpement rural, on pourrait dispenser 

une formation de base en matiere sylvicole aux moniteurs agricoles, les 

agents techniques forestiers intervenant en appui et en conseil des 

precedents. cette nouvelle E·lpproche de la foresterie en mllieu rural presente 

des avantages certains si l'i:>n veut eviter une degradation irreversible des 

formations ligneuses et parta.nt cene des terroirs agricoles. 
I 
i 

Par allleurs, ce·n'estque justice d'accepter que la pr-iorite de !'utilisation 

des espaces forestiers retourne aux populations rurales, ce qui est 

fondamentalement ·nodveau reside dans le fait que les gestionnaires de 
I . 

l'espace rural non seulement pensent cette utilisation positive et l'acceptent, 
I 

mals aglssent pour !'intensifier, l'amenager et la rationa!lser, ce qui en soi 
; I 

constitue un progres immense. Cette nouvelle predisposition des institutions 

administratives peut av6ir cles repercussions profondes dans la mesure ou 
. . . i 

convenablement mise·;en pratique cette collaboration peut contribuer 
I , 

notamrnent a reconcllier :1es populations rurales avec fes espaces forestiers et 

avec les institutions ~ui les gerent, reconciliation sans laque!le l,e 

developpernent agrico!e:et rural ne peut etre que forternent desequilibre et a 
. I 

terme compromis. · 

' . 
' i 

Cette evolution n~ se fera pas sans difficultes, d'une part, parce que 

modifier les re!ati.ons 1ntre !'administration forestiere et les populations 

semble plus cornple~e q'ue modifier les textes reglernentaires qui perrnettent 

au demeurant des lectures differenciees ; et d'autre part, parce que <<si ... 
I . 

maintenant {es administrations forestieres et /eurs responsab/es sont 

largement conscients de ces problemes, i/s n'ont que tres imparfaitement, (et 
' 

inega.lement selon /es Aays) reussi a (aire parvenir leur message aux plus 

hautes instances de f'appareil politique>->(73). Le probleme de l'isolement 
I 

social des administratio1is forestieres semble du reste inseparable de celui de 

!eur marginalisation institutionnelle. 

73) BERTRAND, <<Le paysan, le bDcheron, le comme(9ant et ... le garde 

torestier>>, op.cit., p. 19. 
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Paragraphe 2 : La marginalisation institutionnelle des administrations 
forestieres-

La determination des grands obJectlfs qul guldent .les actlvltes du 
i , · I 

secteu:r forestier est de fa¥on generale du domaine de competence d:e 
I , 

!'administration forestiere. Celle-ci n'a cependant jamais, dans la realite, 
I . I ' 

beneficie des conditions d'une meilleure participation au processus 

- · declsitinnel. Bien plus, les parametres qui determinent une telle participatidn 

n'ont c~sse de tui echapper. Aujourd'hui encore, !'administration forestiere ne 
semb1J meme pas disposee a le faire tant a cause de !'attitude restrictive des 

i ' 
gouverinements vis-a-vis d'elle (A) qu'a cause de la tutelle qu'exerce d'autres 

admlnlfratlons sur elle (8), Melle qul tradult !'absence d'une reelle volon~ 

de ,reor,ganiser profondement le secteur forestier (C). . 
I I . 
I I 
I I . . I 

A. L"attitude resifacii\le des gouye,~vis-a-\!is de l'administra.tion 

I I foresffere 

: . 
;, 
11' 

! I 
! . Le manque de personnel dont souffrent les/forestie~ Ii mite l~ur 

capaclte d'integration et leur empeche de contribuer activement ~u 
I . , ' 

developpement. Et sl les ressources affectees a ce secteur sont souvent 

limiteek c'est pour deux raisons : d'une part, ses activites sont conside~s . 

. commJ n'ayant qu'un role regulateur et, d'autre part, leur apport potentiel au 
' ' ' 

developpement national n'est ni realise ni entierement compris. II est clair que 

la ~p~rtltlon des fi nancements effectues par le gouvemement depend ~es 
' ' 

priorites sectorielles assignees et des fonds disponibles mais ii n'en est pas 

moins ! vrai que !'affectation de fonds, d'allocations ou de priorites s~ra 
I . , 

influe~cee tant par !'importance que revet au plan economique et social 1un 

secteur determine que. · par la capacite de. ce secteur d'aglr en temps utile et 

efficackment en faveur du developpement national. Or : 
i ' 
I . : 
k<le secteur torestier est traditionnellement taible dans ce domaine. 

D'une !man/ere generate, II s'est montre Incapable d'illustrer BUX decldeurs 
/es avantages economiques et sociaux que peuvent procurer les a'ctivftes . 

· forestieres. Cette image d'iso!ement ou d'autosuffisance institutionnefle que 

/'administration forestiere pub!ique a projete, de meme que sa connaissance 

insutti~ante des mecanismes pofftlques et /nstltutionnel~ul condltionnent ta 

distribution nationale des ressources financieres, reduit encore les chances 
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qu'a ce secteur d'obtenir du gouvernement des allocatiorys 
substantiel/es>>(T 4). 

Dans la plupart des pays, la classlflcatlon des sources de revenus ne 

rend presque jamais justice aux recettes nationales· provenant des droits 

d'exploitation et de regie sur les produits forestiers. Si l'on reconnaissait 
I 

dOment aux services forestiers la part qu'ils apportent a l'economie nationale, 

les recettes effectives provehanCde--ia-foresterie· peseralent peut-etre plus-
- I 

lourd dans la balance lors de l'examen des allocations budgetaires et des 

investissements a faire. Malheureusement <<dans les circonstances actuel/es 
ou !'on se fonde generslement sur quelques facteurs arbitrsires pour decider 

f ' 

de /'imports.nee des ressouces ;nnancieres a octroyer a la ptupart des secteu~ 

economiques, la foresterie en ·raison de son caractere d'entreprise a /ongue 
I 

echeance_, tend S passer SU Sf!COf!d: p/an>f>" {75). ·'?8 desinteret des pouvoifs 
public p:>ur la foresterie et son expansion

1 

se traduit done par la Melle des 
. I [ ! / f - ; 

autres departements ministerlels surJ'admlnlstration forestiere. 
,, 11 ,:~·1·· ,, .::. 

, 1 , ! II 

. ! i : ' • j i'. :' 

B. La rutelle des autres ~ mi~ sur l'adm!nistration 

I, 
' 

La tutelle qu'exercent les autres departements ministeriels sµr 

!'administration forestiere s'inscrit dans un cadre plus vaste, celui notamment 

de !'evolution socio-economique rapide qu'a connuele; secteur forestier ?U 
cours des trois dernieres decennies. 

' 
Au lendemain de l'independance, les fonctions des administrations 

forestieres africaines se sont modifiees et elargies. Contrairement a~x 

periodes precedentes, ou le forestier s·occupalt de la sylviculture, du contr01e 

des permis d'exploitation et avait peu de responsabllites hors des forets 

classees, ii doit maintenant se departir de son approche traditionnelle pour 

adopter une attitude plus dynamique a l'egard du developpement. Au meme 

moment les gouvernements ont cherche a creer de nouvelles rlchesses, ;de 
nouveaux emplois, a exploiter les ressources dans l'interet avant tout des i 

74) PAFT, op.clt., p. 105. 
75) ADEYOJU, op.cit. p.36. 

(" ,, 
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economies nationales, a diversifier l'economie plutot qu'a creer des 

monocultures, a eriger une infrastructure propre pour le devel6ppement du 

pays plutot qu'a. developper les communications avec les pays rnetropolitains 

d'antan, en bref a lnnover plus qu'a. consen,er. 

I 
i 

Cependant, cette evolution socio-economique rapide : ne s'est pas 

accompagnee d'un renforcement et d'une amelioration des institutions du 

secteur forestler, ·particulierement. En effet <<nombre de services torestiers 

continuent de s'acquiter de leurs fonctions en tant que departements mineurs 
. I I 

au sein des Ministeres de /'agriculture ou des ressources naturelles, ou ils 
sont domfnes, p"rives de moyens d'action et · eri butte au 
decour~gement>>{{6). · · I 

I I ' I . i :i : ' 
! 

, Au cameroun, par example, on note un effacement du Ministere de 
I . ' ' 1, I I 

l'Agricu'tture -sinon de la Direction des Forets qu'elle coiffe- dans la procedure 
' ' ' ' ' • . I I 

d'octro( des drolts d'exploltation forestlere. En effet le decret '.n°83-189 fixant le 

regime torekler pre;oit des dispositions differentes pour 1estoref5 domaniales 

et les forets du <<domaine national>>. Dans le premier cas 1
1

e Mf.nistre charge 

des Forets peut ernettre des permis pour la vente de coupe dont Ja superficie 
. i I 
ne peut exceder 2.500 ha. et pour l'exploltatlon en regle. La concession d'une 

foret domaniale dolt cependant etre sanctionnee par un decret presidentiel. 

Les volumes annuals selon ces differents types de permis demeurent 
' I 

relativement faibles· par rapport a la totalite des volumes exploitees chaque . ; . I 
annee. La majorlte des volumes exploltes annuellemerit proviennent, a 

' I ! 
cause de leur importance en superficie et en qualite, des forets; domainales; 

: I 

· le Ministre charge des forets peut emettre un permis de vented~ coupe mais 

seulernent pour une superficie inferieure a 10.000 ha., les licences plus 

importantes en superflcie etant accordeies' par le President de 1;a republique. 

Dans les deux cas cependant, la commission Technique doit avoir emis un 

avis favorable afin que les permis soit delivres. i 

COntralrement ace qul est prevue par la lol n°81-13, le d~ret n°83-189 

ne donne que tres peu de responsabilites au Ministers charge des Forets. Ce 

dernier n'est dans les faits autorise a accorder que les petits permis qui 

representent actuellement moins de 5% des surfaces i soumises a 
l'exptoltatlon. 

76) ADEYOJU, op.cit. p.52. 
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Les decisions concernant les _licences de coupe d'u~surperficie de 10.000 

ha. -d'ou proviennent presque la ·totalite des volumes de bois exploites 

commercialement- reviennent a la Commission Technique, qui est egalement 

responsable du renouvelement., du transfert ou de ('abandon de ces memes 

licences. Elle est egalement i chargee d'emettre un avis concernant les . 
I 

demandes d'agrement a la profession forestiere. En realite, le Ministers de 

!'Agriculture, par l'intermediai~ de sa Direction des Forets, devrait tenir une 
I . ' 

place preponderante au seln de- la Commission Technique. or 

!'administration chargee des f6rets ne detient que deux voix sur un total de 
. i 

onze au sein d'une Commission qui doit donner des avis sur des sujets 
relevant au premier chef de la competence de celle-la.. · 

Pour ce qul est de la !coJposition tneme de la Commission la presence 

des representants des prin~ipaGx Ministeres utilisateurs du territoire forestier 

[T7) est en soi interessante.'. cJpendant leur intervention devrait survenir lors 

d'une etape precedant le chol~ d'un exploltant dans le but d'affecter a un 

te_rritoire sa vocation principale' tout en tenant compte des besoins potentiels 

pour chaque utilisation. Un~ foik cette etape realisee, !'administration chargee 

des forets devrait pouvoir: us~r de toute sa competence pour gerer les 

territolres dont la production t
1

orestlere auralt ete prealablement reconnue 
I ! • 

comme vocation principale. pour des raisons semblables t•analyse et la 

formulation de l'avis concernaht le~ demandes d'agrement a la- profession 
I , I . 

forestiere qui sont actuellement traitees par la meme Commission, devrait 
I . 

relever avant tout de la competence de !'administration chargee des forets. 
. , I . . 

I 
77) La Commission Techniq~e est composee des membres suivants: Le 

. I 

Minfstere charge des Forets; un represenatnt de !'Assemblee Nationale; un 
! 

representant du Ministere de l',f{dministration territoriafe ; un representant du 

Minsitere des Finances, un representant du Ministere de l'Economie et du 
I 

Plan ; un representant du Ministere de l'urbanisme ; le Delegue general a la 

surete nationate; le Delegue general au Toun'sme; (qul a present a rang de 

Ministre) et enfin le Directeur des Forets: Cf: art. 23 du decret n°83-189 

precite. 
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L'existe.nce de la-commission technique ne-se pose done pas. ce qu'il 

faudrait en revanche revoir c'est son mandat. Pourquoi ne s'occuperait -elle 

pas de ta concertation -qui actuellement fait defaut- entr_e les differents 

Mlnlsteres et autres services publlcs utlllsateurs du terrltolre forestler ? PlutOt 

que de le limiter a la simple delivrance des licences d'exploitation, le mandat 

de la Commission devrait etre elargi de maniere a englober certains aspects 

- tels que l'etude des problemes que pose la conservation des forets, a l'jpstar -----~
du Comfte National de detense de la foret... de COte-dilvolre (78). 

Signalons au passage que dans ce demier pays ii exlste egalernent 

une <<Commission consultative d'attribution des permis ... : d'exploitation>> 

dont le mandat est, a quelques exeptlons pres, le meme que celul de la 

Commission technique du cameroun. Mais la s'arret la ressemblance, 
puisque la composition de la premiere reflate mieux : les interets de 
!'administration torestiere [79). II taut d'ailleurs noter que depL!s la creation en 

1974 d'un Mlnistere des Forets, l'admlnlstratlon forestlere s'est quelque peu 

78) Voir Supra Titre I,. Chap; 1, note 253. 

79) La commission consultative d'attribution des permis temporaires 

d'exploitation est composee ainsi qu'il suit : comme President, le 

Representa.nt du Mfnfstere des eaux et Forets ; Membres : le dfrecteur de la 
Production forestiere , le directeur du Controle forestier et du Contentieux, le 

directeur des Industries forestieres, le directeur des Pares nationaux et le 

directeur general de la SODEFOR : Cf: arrete n°34- MINEFOR. DCFC. du 27 

· juin 1982 portant modification de l'arrete n°21 SER. du 8 juln 1972 portant 

creation d'une commission consultative d'attribution des PTE forest/ere. Dans 

le meme sens voir /'art. 47 du. CF congolais sur la comp(JJition de la 

<<Commission selective>> d'attribution des contrats d'exploitation forestiere. 

(' 
:.~· 
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liberee de la tutelle que le Ministere de !'Agriculture exer9ait jusque la sur elle 

(80). 

A titre d'observatlon generale disons que I' <<etouffement>> de 

!'administration forestiere par certains organes politiques, dont les activites 

quotiq]ennes n'ont aucun lien avec la foresterie, n'est pas de nature a faire 

jouer}celle-ci le role qui est le sien dans le developpement national et en_. 

meme temps denote !'absence ·d'une reelle volonte de reorganiser le seeteur · --- - -

forestier. 

! c. L·absence d"una reelle vok>r ate de reorganiser prorriooement le S9deur 
. fortestier , : . I 

: I · I 
·· : ! \ I j 

' I ' ' I ' • • 

La plupart des gouvernements n'ont pas, reorg~nisei :profondement la 

structure et le fonctio~nement des servides forestiers d6nt ils ont herite lors de 

leur accession a l'independance. cert~s /des; ~ntites ~ouvell~. 16gerement -· 

differentes des anciennes, ont ete ere~ partout_; niais celles-ci n'ont pas 

toujours SU apporter les ameliorations attendues, SOUVent, les responsabilites . 
: i . . 

de C?es nouvelles entites empietaierit sur celles des: services rattaches au 

gouvernement central et qul, au nlveau de !'administration forestiere publique, 

n'avaient pas ete supprimees. D'ou de nouveaux problemes s'ajoutant a ceux 

dont ii a ete precedemment question, a savoir une duplication des fonctions, 

des· abus de toute sorte dans !'utilisation des ressources, une negli~ence de 

certalnes fonctions ettou certains domalnes d'lnteret et une mauvaise 

coordination sur le plan de la planification et de !'execution. 

80) Le Mlnlstre des torets exerce de facto certalnes attributions qui 

juridiquement re/event encore de la competence du Mlnistre de /'Agriculture~ 

dans la mesure ou /es textes adoptes anterieurement a la creation de ce 

Ministere n'ont pas ete modifies. C'est le cas notamment de l'agrement a ta 

protesslon d'exp/oitation torestiere, de la creation des _Industries du bois~ de 
/'attribution des droits d'exploitation, qui sont encore selon Jes textes de la 

competence du Ministere de /'Agriculture a/ors qu'el/es sont desormais 

exercees par le Min;stre des forets dans la pratique. Cette situation est source 

de contusions et d'erreurs. 
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A ce sujet Mr. FRANZ constate qu'au Cameroun : 

<<La. foret et le secteur forestier ne font pas partie des priorites dans le 

cadre de la polltlque nationale de deve/oppe,:nent et que /'importance qui /eur 

est donnee est de toute fa<;on bien au-d~s de /eur potentialite. ce qui 

existe sctuellement sont de multiples objectifs et actions qui visent 
. . I 

principalement a !'exploitation et la transform,ation des ressources en bois. Ce 
· ·-----~---- qul fait · defaut est une approche coord~nnee d'lnvestissements et de· 

developpement pour assurer une contribution soutenue de la foret et des . 

structures et moyens de !'administration toreJtiere publique pour les mettre en 

qeuvre. D'importantes decisions politiqLes seront necessaires pour 

~ncfencher une evolution vigoureuse du sedeur>> (81). 

i : I 
, La premiere de ces decisions ~nceme la creation d'un Ministere 

i competent pour. t'ensemble des proble~ uk a la foret, a la toresterie rurale, 

1 _a)a gestion des forets naturelles en zone [humide, au developpernent du 

secteur forestier et du bois industrie!. 

L'absence d'une volonte politique -ii convient de le mentionner 

pulsqu'II s'aglt d'elle- dans le processus cie r6tructuration de l'admlnistratlon 
' ' ' ! 

est visible partout et <</'impression generate est qu'il n'existe aucune 

p/anification systematique pour l'expahsion de la toresterie, des 

administrations forestieres et de /eur personhel. A l'heure actuel/e, les efforts 
' ' ' ' 

dans ce doma:ine sont fragmentes et sporadiques, da.ns /'ensemble, on prete 
. I 

peu d'attention, quand on ne meconnaif. pas, la part des moyens de 
I 

developpement dont a besoin la foresterie /et sa contribution a- /'economie 

nationale >> (82). La plupart des gouverne~ents repugnent generalement a 
entreprendre une reorganisation radical{ C'est ainsl que seules des 

additions ou modifications rnineures ont ete ~pportees au systeme original. 

I 
I 
I 

I 
81) FRANZ, Etude sur /es institutions et la legislation du secteur 

forestier au Cameroon. op.cft., p'. 7. 
' . ' 

82) ADEYOJU, op.clt. p.55. 
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Eri effet <<ce maintien du statu quo s'explique sans doute avant tout par Jes 

fortes depe(l$es en jeu, sous /'angle de /'organisation et des finances, et par 

/'absence de toute solution de rechange, a quoi ii taut ajouter /'inevitable detai 

entre le moment ou /'on 'perc;ott les lacunes d'un systeme existant et cetui ou 

/'on prend Jes mesures correctives qui s'imposent>> (83). 
' i 

I 
Pour ces raisons ~t bien d'autres, <<la politique fore:stiere, la legislation 

i , 

forestiere, la formation, f'ecfucatlon et les dispositions institutionnelles au sein 
I 

du secteur torestier sont partout en retard par rapport aux programmes 

actue!lement mis en oeu~re>> (84). Or, ii est cependant clair que tantque des 

institutions de formatio~. d'education et de recherche ne sont pas creees

lnstltutions qul,. a leur ~our, accentuent l'efficacite des administrations 

forestieres publiques- la mise en valeur du secteur forestier dans le but de 
. I 

satisfaire les besoins: natlonaux ne peut serieusement progresser (85). 

Que certains L1lrs concluent done sous un accent pessimists leur 
I 

propos au sujet de l'avenir des administrations forestieres ne devrait point 

surprendre. C'est le das hotamment de Mr BUTIOUD qui affirme : 
. i I . 

! I . 
<< fa tutte co'ntre; ta degradation des ressources na'tUreHes ne peut 

s'appuyer sur une a';f mi7istration qui est a la fois inexistante et paralysante ... 

/'administration forestier,e a fait les preuves de son inadaptation a assumer 

seute le suivi necessaite ; tout type de pfanification tondee sur les bases 

actuelles ne pourranquJ condu/re a des echecs>> (86). 
, I . 
i I 

I 
I 

83) Ibid., p.54. / 

84) et PAFT, op.cir... p.Q7. 

85) Ibid., p.96. / 

86) BUITOUD (G.), <<°ihanger de politiques forestieres en Afrique seche>>, 

contribution au Xe congres Forestier Mondial op.cit 
I • 

pp. 4-6. 
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Le rythme des degradations sur le milieu et les enjeux en terme de 

survie ecologique, de perennite des potentialites agricoles ou meme de 

presence de populations rurales. sont tels que des rnesures radicales sont 
' . 

lndispensabl~a court terme, lesquelles excluent de <<slmples replatrages de 
l'existant>> (87). 

Reorganiser profondement !'administration forestiere : c'est gagner le 

pari de la conservation des forets et relever auss! le defl actuet_que __ qonsSitue _ 
!'exploitation irrationnelie de celles-ci. 

' ' -
I : 

87) ()f: BERTRAND, <<Le paysan, le bOcheron, le commer<;ant et ... le garde 

forestier>>, op.clt, p.19. 

(' 

'" 
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/ 

DEUXIEME PARTIE : L'INAPTITUDE DU DROIT ACTUEL A 
ASSURER UNE EXPLOliATION RATIONNELLE DE LA 
FORET 

Pour Atre rationneue·, l'exploitation de la for!t doit poursuivre trots. 
principaux ob;ectifs: le bien-Atre des populations, le developpement 
socio-econornique national et la protection de. l'environnement. A 
L'heure actuellEL_ni l'exploitatioh traditionnelle au titre des droits 
d'usage (TITRE l)ni !'exploitation commerciale {TITRE II) de la for~t ne 
semblent desservir l'un de ces obiectifs ou les trois A la fois . 

,. 
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llTRE I : L·EXPLOITATION TRADITIONNELLE AU TITRE 
DES DROITS D"USAGE. 

En Afrique la for~t offre un moyen d"existence Aune bonne partie 
de la population rurale, et urbaine dans uhe certaine mesure.Elle est u..li.~ 

.; .1:~,:.,i::., pour la chasse, la recolte des fruits sauvages et autres produits 
forestiers, ainsi que pour l'approvisionnement en materiaux de 
construction et en bois de feu. Elle est egalemeht · utilisee pour le 
pacage, les cultures temporaires et la pharmacop~e. Bref la for!t . . . 

remplit plusieurs fonctions sociales qo·on ne saurait ,numerer toutes 
ici. Retenons n6anmoins que les populations -ne peuvent tirer profit de 
ces diverses · fonctions . qu'A travers l'exercice des· croits d'usage 
coutumiers. Mais la reconnaissance de ces croits s'accompagne dans 
tous les pays d'un.. ensemble de mesures dont robjectif est de · 
pr6server la perennit6 de la ressource tout en permettant aux 
populations de satisfaire ~ leurs besoins. Mais d'line organisation des 
ctoits d'usage on en est· , aujourd'hui, arrive ! une absence totale de 
leur maflrise. 

/ 

;' 
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CHAPITRE 1: L"ORGANISATION DES DROITS D'USAGE 

r! 
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Avant d'examlner comment les usagers exercent leursdrolts sous !'empire 

de la 16glslatlon foresth\re, II convlent de earner la notion mime de drolts 

d'usage en drott afrlcaln. 

Section 1 : La notion de droH d'usage 

Ce que rl9US recherchons lcl c'est, d'une part, la nature et la definition ( A) 

et, d'autra part, les caracieres et la classlflcatlon des drolts d'usage(8). 

· ·Para.graphe 1 : Nature et ~flnltlon des drolts d'usage. 

A. Nature des drolis -·d~-usage 

L',tabllssement de ces t:trolts remonte aux temps les plus 61olgn6s. seron 

-_ GRAND le$ droits d'usage et leur lnflnie varl6te ont 6t6 dans la communaut6 

rurale du Moyen-Age l'arme la plus efflcace contre le paup6rlsme. Grace a eux 

• /oul mllmbm d'ut» communau/tJ mm/a, qua/ qu'/1 /'()/ ne poun,/1 AIIB wa/ment 

conslt:lehl CO/nme un pmM/alm au sens actuel II Ii/ah thulalm comme membm 
de sa commlllli!I~ dll rerllabllls dmh nle!s $Uscep/bles de lul pmcmer une 
pall /mporllihte de ce qu'H eta/1 nke8salte a son foyer : bo/s et lhlHs de la ton1(. 
pal/le ill lip/s des champs mo/sonnes ou piusleU/'$ hnlmaux dans le lmtpeau 

commun. ... En i»rtalnes nfg!ons lomS!Mn!I$_. ·111 pan lndlvlduel/e de chaque 

menagg dans rallbuage lalssall mlme.,apnJs satlsAlct/on des besolns du fo}'9t; 

un exetld tit de bols qul pouw,H 6/m w,ndu. .. "(.f).Mais on retrouve tras nettement 

clans cette ,volutlon la revendlcatlon d'un droll de la collectlvlte, dans ce qu'on 

appelalt le "drolt d'eteule". Une fols llbre de molssons, la terre n'est pas 

lmm~laiement abandonnee aux bAtes. Les hommes d'abord s'y repandent a la 

recherche des chaumes que l'on appelalt "ltteules" • lls l'emplolent i couvrlr 

leurs malsons, lls en font des IH~res pour leurs lttables, du combustlble pour 

leurs foyers. Sans se p"°ccuper des llrnltes des parcelles, Ifs le pn\l?tvent sur 

les laboUrs. Ce n'est pas la une slrnple tolerance :l laquelle l'exploltant se 

r6slgne parce qu'elle ,- le prlve pas, c'est un droh de la collectlYltlt dont 

l'exploltant ne sauralt' redulre le profit. 

A I' orlglne l'usage apparalt davantage comme une • tolerance· qu'un • 

dron· au sens pleln du terme. En afrlqua noire ou II a lttlt lnstftlff§ par le 

0)-cr: GRAND (R.). l'agrtcutture au moyen-ige de Ja no de l'emplre romaln au · · -
xvle slkle, Paris ed. de Boccard, 1950, pp. 224 et si. 
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16glslateur colonial; l'usage forestler, partlcun,rement, s'apparente a une 

servttude Mlle, discontinue et non apparente qul conMre i celul qul l'exerce le 

droH d'exlger, pour ses besolns, et a raison de son domlclle, certalns prodults de 

la forOt. 

. 
Ce drolt est une servitude "811e, car II profile au proprlatalra du fond 

auquel U est attach6, quel que solt l'lndlvldU qui l'habhe ou le d6tlent, et non i 
une personne d6termln6e. En effet dans les socl6t6s tradhlonnelles afrlcalnes, 

l'occupant du sol n'a sur celul - cl qu'un slmple droh d'usufruh, c'est-i-dlre le 

droll d'user du sol et d'en nkolter les prodults sans pouvolr en disposer. Des lors 

les usages forestlers sont calqUlis sur la nature de ces "9lmes fanciers qu' lls 

ont consaer6s a savolr _que ; d'une part, Hs sont molns un drolt de proprlet6 

pulsqu'lls n'entrafnent pas la disposition du blen . Alnsl sl l'usage s~se 
. / . 
l'abattage d'un arbre-pour la fabrication d'une plrogue par exemple-

l'autorlsatloh d'abattage devra en prlnclpe Otra demand'8; d'autre part, ses 

usages sorit plus que le strict drolt d'user de la forOt d'autrul : pour une servitude 

de passage, par example, d'une forlt a une autre, II n'est point besoln de 

demander une autorlsatlon. Enfln ces usages se sliuent entre deux pmrogallves . 

:ce sont avant tout des dmlts d'usufruh, c'est-i-dlre le dmh de se servlr de la ror@t 

et d'en r6coher les fruhs mals cecl dans la llmlte des besolns de l'lndivldu et de 

sa famllle. II s'agH done d'un dron coutumler dont b6neflcle l'autochtone sulvant 

les coutumos iocalti- et un dmlt collectlf, pulsque la terre n'est pas approprl~. 

mals llv"'9 ;\ ia Joulssance de la collectlvh6 de!S villages. 

De ce falt, les drolts d'usage portanl sur le sol forestler constituent; t..tne 
servhude Melle discontinue et non appatente, car elle ne s·exerce pas 

constamment; elle dolt mime, dans certalns cas, ttra suspendue, notamment 

lorsque son exerclce pounalt porter une atteinte grave aux productions du sol 

forestler; et elle ne se manifeste nl sur le fonds au profit duquel elle est 

constnu6e ni sur le fonds sulvant, par aucun slgne ext,r1eur. 

Comma l'usuftult, l'usage est un demembrement de la propr~te, mals un 

c:Mmembremant qUI n'engendre au profit de l'usager aucun droh de co

proprl6t, ·1·usage a pour effet de dlmlnuer la propri6t6, eri ce qu'II affalblh la 

Joulssance du propi16talre qul n'a plus, ce que les latlnlstes appellant le 

•domlnlum plenum• mats seulement une propr"t' plus restralnte, ·domlnlu.m. 

minus plenurri·. ce proprl6talre se trouve obll9' de faire partlclper un ,1ranger i 
la Joulssance ~ fonds et i la perception d'une partle des fruits, m~ls sans pour_ 

a~t que cef 6tranger pulsse coniralndre le proprl6talre ;\ iul c6der une partle 
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de la rortt grev'9 d'usage. On peut done dire que l'usage est, molns un 

<Mmembrement de proprl6te, qu'un <Mmembrement~ une division de la 

Joulssanca eh ce qu'II confeM a l'usager ie droll de partlclper a la perception des 

frutts sous 199 conditions dt\termlhMs par la lol ou par son tttre. La constitution · 

d'un drolt d'usage a pour effet d'amolndr1r la Joulssance· plutOt que de 

~membrer la proprt6te.L'usager" ne faft )amals acte de proprlete; a la llmhe 

ton;ant l'analyse un peu, on peut mtme dlM qu'II ne faH pas des . actes 

d'usurrunktr, car ce demler Joun par lul-mlme et se sert parses pmpres ma:lns, 

sans ttre oblige de demander la dellvrance d'one autorlsatlon. Le droll · de 

l'usage,..est do~ beaucoup plus restrelnt pulsqu'II se borne· a exlger des 

~llvrances mobH"Ms que le pmprh\talre est contralnt de consentlr; mals sauf · . 

l'obllgatlon de se servlr ces ~llvrances, la prop""'' reste en1"re(2) • 
. -~--~' ' . 

Cetta s~rbe construction tt.ortque des drohs d'usaga ne devralt pas 

cacher rarnblgun, qul entoure cette notion Etn A~ue, oCt l'Etat est le pmp""talre 

.de presque toutes les rortts. Alnsl que nous l'avons dit tantOt, pour le Juriste , ces 

drolts s'ahalysent comme tine. posslblllte d'accits llmlt'8 aux ressources 

produltes par la proprl61' d'autrul. Mais dans la pratlque, • '9s U.$'8flW~ St!11Dni 

naturelkl!lienl lllntes d'accmhm ki conMnu de lt,uJ,;;, dmlls ill lfna/ement de se 
· compotl8r tin pn:p!Nftaw(3) d'un sot dont /Is ont dtljtl miiJ patl/e du /hJI/. .. " r4J. · 
Cette am~tgun,,. qul est d'orlglne roncll}re, se tro':'ve done au coeur de 

l'lnstltutlorf dis d~~s d'usage et explique en partle pourquol leur exerclce a 

toujours tic~. mtme au leglslateur colonlal .a toute reglementatlon. 

Cette observation falte, esqulssons i prwsent une definition des dmlts 

d'usage. 

B. Essal de diflnhlon des drolls d'usaga 

Une fols de plus nous sommes lcl en presence d'un probl?fme classlque, 

celul de la dt\flnitlon de certalnes actlvites dont le leglslateur. reglemente 
. . . ,. . 

l'exerclce ma.ls qu'II ne prehd pas le soln de deflnlr. Aucune definition des 

usages torestlers n'est donnee nl par les codes forestlers, nl par les trlbunaux. 
Tris concNtement apris examen de leur nature nous pouvons tenter de deflnlr 

les usagis fofasllers comme d~S ~ msullilills dlfl falls lliaitltftlls ancestmux 

par le~ /as liibltants d'une colllli:IMle m,a/e peu~ dans une J'onl1 qtil ne 

(21 Pour plus de ~talls sur la notion d'usage volr: N'GUESSAN, commentalre 
. du code torestler PP-- clt,pp.30-31. 

, C 3) Soullgn6 par nous. -· ,· 
, (If,;) DU 8AU~SAV, statuts fonclers. ~. p. 47. 
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leur a;:pallll,n/ pa~ sol/ pnJ/e,..er cettalns pnxlub., sol/ se Hf'mr a ce~lnes 

ac/1'1/hls pn,ductrlce~ ma/s seulemenl dans la Hmlte de la Jtallsl'act/on de leurs 

be$0/ns hJe~ /»"'111/Nl/s OU co/lee/ls• (5). 

Comme on peut le constater, les di'olts d'usage peuvent appartenlr, solt a 
des communa~s vlilageolses, salt i des partlcullers. Toutefols, l'exerclce de 

ces droHs appartlent le plus souvent ;l des cornmunaut,s vlllageolses; II est alors 

un yjrllable blen communal. Mais, tout lndlvldu ne peut les ,xercer. Dans 

certalns pays lls ne sont reconnus qu'aux seuls • natlonaux· (6J dams d'autres par 

contra tout lndlvldu d'oi) qu'II vlenne peut les exercer sur tout le domalne 

forestler (i?. Ei;. bonne loglque l'exerclca des drolts d'usage ne devralt Otre 

rtservt q1.,.aux pcpulatlons rlvera.lnes de la for@t. car sl l'acces de celle-cl est 

ouvert i tout venant orrcourt ie rlsque d'avolr plus d'usagers mals peu de 

responsables. La ~flnltlon des drolts d'usage que nous avons proposes lalsse 

apparahr& dans leur. exerclce un certain nombra de caraditres qu'II convlent 
I 

d',numerer avant de proposer une classlflcatlon de ces drolts. 

PARAGRAPHE 2: CARACTERES ET CLASSIFICATION Dl;:S 
DROITS D'USAGE 

A. L•• caract,res des dtobs d'usage 
·, 

On paui en __ quatre mots. "sumer ces caracteres: les drolts d'usage 

apparalssent comma un droh "hybrldeR, strlctement rt\serv, a 
l'autoconsomrnatlon, gratuh, et llmlte. 

1- un drott hyl>rlde 

Les drolts d'usage ne sont pas , contralrement a ce qu'on pourralt crolre, 

ffxt\s habltliellement par les textes (41. A ce suJet le code forestler congolals 

pr6volt que les usages dolvent se conformer ·aux dlsposHlons de la lol, i la 

r'glementatlon prl~ Pour son appllcatlon et aux rtgles coutum"res compatibles 

avec la lol ·r~Alnsi on admet qu'afln d'assurer leur subslstance, les populatlons 

(S) -N'GUESSAN, Thi.ff. ~- , p. 211. 
(6)-an. 12 (nouveau) du c.F congolals pr6c11,. 
(7) -art.16 du C.F lvorten. 
(8) -11 n'ya gt»ra qua le Congo et la c&te-d'lvolre dont les "9lsiatlons 

comprerinent des dispositions assez detall"8s sur le contenu et · . 
l'exerclce des droHs d'usage. La higlslatlon camerouna.lse, par exemple, 
parle d'eux en. termes vagues. . ·-' 

(9) -art. 12 du ·C.F. · 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



se llvrent i certalnes actlvHes "de facto·, c'est-i-dlre sans droH legal 

expressement p"vu. On comptend ~s lors p6urquol l'utlllsatlon des terres 
foresth\nis pour l'agrlculture et l'elevage est reconnue dans certalns cas ~aux 

squatters· aptis une certalne du"'8 d'occupatlOn. 

2. Un drolt d'autoconsommation 

Les drolts d'usage sont strlctement destlhes l ·1·usage personnel du tltulalre 
et des membres de sa famllle. Autrement dlt, les drolts d'usage sont reserves a 
l'autoconsominatlon et les produhs qul en soni lssus ne peuvent, en prlnclpe, 

pas faire l'ob)et de transactions commerciales /10/. Notons cependant qu'a c6te 

de ces usages destln6s l la satisfaction des besolhs "91s, quelQues usages 
tradftlonneis i caractere--commercial sont reconnus pat plusleurs leglslatlons et 

contlnuent i Otre exerces 11:>rement au molns dans te secteut prot'9'. 

3 . Un droll gratult at ilbm 

Les drolts d'usage sont graii.atts et lbres . Tous les usagers coutumlers 
reconnus orit done ll>Mment acces aux pmduits de la for3t et peuvent exercer cou..tu 
les actlvlt6s entrant dans le cadre de ces drolts sans foumlr une contrepante 

flnanclltrit SI la\ gratulte de l'acces l la ressource est encore la regle dans les 

pays d'~Ntlque 6Quatorlale, elle en colistltue l'exceptlon dans les pays de 
' ' 

l'Afrlqua sahei"~~- A ce suJet le code tore~ler se'n6galals pn\volt que "1,s 

11$11flt!N$ poimrml mm tenus dl1 cl1lltrbuer 8u pm,ala don! us Joutssen,(. a 
rentfch1*menl III a rentmlten des tot#ts sur lesquel/es /Is exetr'e/1/ /eurs drolls 
d'usage· /1 t). 

4. Un droH limn, 

ce sera.H rnome une lapallssade d'afflrmer que les drolts d'usage sont 

llmltes c'eit-i-dlre r6glementes. ie, ralsons de cette llmltatlon sont evldentes. 

Les usagers peuvent mettre les tkosysttrnes forestlets en danger en y 
operant des prth\vements abuslfs. c'est poUr parer ces lnconvenlents que la 

16glslatlon fbrestlire des pays, ob)ets de cette 6tude, contlent dans l'lnt6r0t de la 

( 1 O) -c f: art. D. 2 o, art. 1 s et art. 12 respectlvement des codes rorestlers 
s6~1als, lvolrlen et congolals. · 

(11) -c f: Sif\6gal art. D. 21 ;Cbt&-d'lvolrit: art. 21 du C.F. L'ampleur des 
dMiot-.ments dans. ce demler pays Mmbte. avolr dlct6 l'attltude du 
16glslatl~r. qul a voulu par ll responsiblllser les usagers dans l'utlllsatloh-
des pfe'Ktults de 1a rortt. 11 n·en a 6t6 rten r,ourtant. · 
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nature et des populations elles- mAmes, des llmltes a l'exerclce des drolts 

d'usage. Ces demlers peuvent d·a111eursJ dans des cas extrOmes; faire 1.'obJet 
d'une extinction pure et slmple. · 

a.La llmltatlon des drolts d'usage 

' 
<?n peut dlstlnguer deux sortes de llmltes a l'exerclce des drotts d'usage: 

d'une part, les llmltes 9'n6rales tenant aux condHlons d'exerclce des drohs 
d'usage et,d'autre part, des llmltes fondees sur le statut de la fortt: 

I. Les llmltes g6Mrales tenant aux conditions d'exerclce des drolts d'usa~ 

L'exerclce des drolts d'usage repose clans dans tous les pays sur certalnes 

conc:thlons pricl$8s, qu1· en font autant de Hmltatlons. Celles-cl tlennent a 1a 
pmservatlon du ·roncts· sur lequel s'exerce l'usaga et au malntlen de ce dernler 

:l I' ,1a1 et l la posslblllt, de la forOt. 

L'usage ne dolt p~s entrafner la destruction du fonds. II est en effet 

commut.Wrnont admls qu'un usutrun, une servitude ou un usage ne peut 

s'exercer que dans la mesure ou II pr6serve le fonds servant. C'est dans eel 

esprit que toutes les higlslatlons examlnhes pmvolent que la rkolte des produtts 

forestlars clans la cadre de l'exerclce des drolts d'u,age, dolt s'effectuer • ... de 

manline l ne pas dt\trulre les v'9'taux producteurs• (12) • 

L' e><erclce des drolts d'usage etaht tn\s nulsble a la conservation de la 

rortt, toutes les leglslatlons subordonnent, notamment clans les rortts class,es, 

cet exerclce a ·r,tat et a ta posslbli1t,· de ta forOt (13) • II faut cependant 

reconnaftte que l'appreclatlon de "1'6tat" et, surtout, de la "posslblllte" d'une forAt 

est subjective. On pourrall done penser que cette appnklatiori se fera par les 

services forestlers qul ont, alnsl que nous le verrons plus loln, le pouvolr de 

suspend1'8 l;exerctce des usages de nature a coinpromettre la conservation de la 

fortt. Dans la pratlque lls n'y parvlenhent gUl.re faute de moyens d'actlon. 

II . Les llmltes partlcullifres fondees sur le statut de la forOt 

Les limitatlohs aux drotts d'usaga sont fonctlon du stalut de la rortt : dans 

ies forttt prot'9ffs - of.I lls sont mal definls et peu contr616s - les drolts d'usage 

s'exercent en g6n6ral llbrement selon les traditions et coutumes ; par contre, 

( 12 )-art. 18 c,u C. F. lvolrlen. .: 

(13) -art. 14· et 16, respectlvement dei codes torestlers congolals et lvolrlen. 
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dans les forttt class'9s les drolts des populations sont mlnltleusement 6nonc6s 

et soumls l des restrictions qualltatlves et quantltatlves. · 

Dans le domalne classe les llmttatlons aux drotts d'usage sont 

draconlennes et ceux - cl sont strlctement contr&ljs · par les services forestlers 

qul peuvent subordonner leur exerclce a l'obtentlon d'une autorlsatlon spt\clale • 

Le domalne cias~ est, par exemple, alnsl exempt de tous drons d'usage portant 

sur le sol f0te9tler: les d6ftlchements y sont lnierdlts·ou, i tout le molns, toleres 

que sur les seuls terrains destlnes l ttre enrichls en essences forestteres de 

valeur, et ea apras autorfsatlon des services fotestlers (14) • Les drolts d'usage 

dans les forOts clas9's ne concernent qua le rai'nasnge, la cuelllette, 

l'exploltatlon de p~uns accessolres et exceptlonnelernent le parcours c15); leur 

exerclce est 6galement prohl>i dans les pares et r6serves et l l'lnt6rleur des 
p6rlmlttras de rebolsement et de protection (16) • 

Dans les for&ts prot6gffs, les drolts d'usage s'exercent llbrement et sans 

formalltl\ parilcUllere, tant sur le sol que sur les prodults forastlers. En cas d'abus 

des usages, ces demlers peuvent Otre suspendus ou supprlm6s. 

b. Suspension et suppression des drolls d'usage 

Ces deux mesures portent l\vldemment attelnte l l'exerclce des drafts 

d'usage, mali :l des degn\s divers: la premier& l\tant plus faclle a S"'1J>Orter. que 
. --- . 

ne le serali la · Secolldt. 

I. La suspension des drolts d'usage 

Les drolts d'usage, portant notamment sur le sol forestler, peuvent @tre 

suspendus tamporalrement quand l'Etal donne aux bolsemments une 

destination qul en excluent l'axerclce. C'est le cas , par exemple, lors d'une 

dellvrance de perrnls d'exploltatlon de bols d'oeuvre ou de vente de coupe clans 

des r6glons peu hablt6es encore ei ~urvues de cultures, ou encore lors de la 

constttutlon de mserves de bols d'oeuvre ou 1··explo1tatlon forast"ra pnkedera 

obttgatolremem 199 defrlchements et les cultures (17) • Cetta dem"re _!Imitation 

obelt au soucl de faclllter l;exploltatlon commerclale du bols d'oeuvre. 

(14) -art. 8 (al. 3) du C.F. lv61rlen. 
(1 S) -art. 14 et 15 respectlvement des codes forestlers congolals et lvolrlen. 
(16) -art. 1 S ( nouveau ) et D. 22 raspactlvament dei codes fotestlers congolals 

et se~fals... . -: 
(17) -Congo: art. 14 du C.F. pnklt6, c&ie-d'lvolra art. 13 du C.F. 
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2. La sUbresslon des drotts d'usage 

La s\.l)presslon des drolts d' usage peut r6suher d' un abus des usages -

notamment le non-respect de 1'6tat de bolsement de la for@t c1a, -ou encore de "la 
mlse en oeuvre des plans d'anu~nagement ruraux de modernisation de 

l'agrlculture• (19) • 

En prlnclpe catte suppression est toujours accompagMS d'une 

compensation qul peut conslster en une st'>rnme d'argent.,notamment dans le 

cas du rachat des drolts d'usage par une collectlvH6 plbllque c20) ou de 

l'exproprlatlon pour caus~f-cfutlllt6 publlque(21) . Les b6n6flclalres des usages 

peuvent -'galement en falra "I' abandon gracleux· · (22) • Tris peu d'usagers 

accepteront de ctlder leurs drolts de cette mank\re, i mains qu'lls y alent ,,, 

contralnts par la force. 
/ 

La contrepanle peut 6galement conslster en une surface de · forAt 

d6termlli6e sur laquelle sera concentr6 le pleln exerclce des drolts d'usage 
moyennant l'abandon de tous les drolts sur une autre surface que I' on veut 

rlgoureuNment pmt6ger: c'est le cantonnerrient des dmfts d'usage (23). Parl~Jit 

de ce mode de compensation Mr.N'GUESSAN afflnne q·ue "de tousles prtncpes 

consel'Yll8 par •·-~ /iJmslle,; en ma/Mn,· de dto//s d'usage_,cellll don/ 
rappl/calbn pmsente le plus de d/11'/cul/es se 1touw, rattk:le 8 qu/ autodse le 

9'u"81mt111111nl a alfh!nchlr /es lbnlls classees de ces dmHs au mo)'f9n du 

canton1N1ifNN11'(24J. 

· les dmlts d'usage1 de par leurs caractitres, sont fondamentafement des 

drohs pnkaires . Cependant 1'6iude des -caractitres n'tipulse pas la notion de 

droHs d'usage pulsqu'II faut 6galement en 6numerer les cattigorles. 

(18) -Congo: an. 14 para 2 du c.F. 
(19) -c&te-d'lvolre: art. 12 du c.F. 
(20) -art. 15 ( nouYeau) et 8 respectlvemeni des codes congolals et lvolrlen. 
(21 ) -centi'afrlque : art . 5 du C.F. de 1962. 
(22) -centrafrlque: art. 4 du mime code. 
(23) -art . 15 et 8 respectlvement des codes forestlers lvolrlen et congolals 

pnklt6s. 
(24) N'GUES$AN, Comentalre du code t'orestler ... op. cit ., p. 35. ,· 
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B. La classlflcallon des drolls d' usage 

Cette classlflcatlon met au premier plan l'usage forestler qul a permls la 

subslstance des premiers hommes: le drolt de cuelllette. II concerne la recolte 

des prodults annuals de la for3t, fruits notamment , des plantes allmentalres et 

mtk:Jklnales, ma.ls aussl le ramassage du bols · mon et par exten~lon, la coupe 

des v~taux ntkessalres a la constructlon des habitations et i l'exerclce de 

dlverses actlvlt6s domestlques. Prlmltlf 6galement est le drolt de salgnee. 

L 'a sped partlculler de cet usage est reprltsentt\ par la rltcolte des prodults 

d'exsuctatlon. tels' que la vln · de palme oli la gomme. Vient ensuhe le drolt de 

chasse et de pOche acinf' l'objectlf est de fournlr aux populations rurales 

l'allmentatlon carn6e. 

Tits tOt 6galement l'homme s'est orlent6 vers l'elevage qul constltue 

auJourd'hul, i la suite de la multlpllcatlon des troupeaux, la prlnclpale rlchesse 

de nombriuses collectlvltes afrlcalnes. Le droll da parcours , a cause des 

pratlques dlversas qu'elle suppose .. tau, t\branchage- exerce sur la ftore une 

. action profonde. · 

Ouand i l'agrlculture, sl elle repn\sente une actlvtt6 1\volu6e de l'konomle 

dans les pays d6velopes, ses formes sont cependant rest'9s tres rudlmentalres. 

Paree qu'il suppose le d6frlchement et le d6bolsement, le drolt de cuhure des 

terres bol!Mes .i des fins d'exploltatlon agrlcole est consldere aujourd'hul 

comma la premlt\re cause de d6forestation en Afrlque. 

A cause des muttlples dangers qu'lls font peser sur la for@t les usages 

dolvent ,pour cette raison, Atre n\glement6s. 

Section 2 : La rtglma Jurldlqua des drohs d'usaga. 

SI lei drolts d'usage restent n6cessalres · et Justifies, II n'en demeure pas 

molns vral que, comme tous les droHs, Ila dolvelit Atre "glementes afln d'ltvlter 

les abus 6ventuels. Mais II s"agtt d'una riglamentatlon modu"9 en fonctlon du 

caract,re ordlnalre OU spklal des lisages en cause. 

Paragraph& 1 : ~_-s drolls d'usage courants 

La rnaJa'-'ra panla des usages forastlers portent sur l'utlllsatlon des prodults 

accessolras ~ 1a tortt qu·1 comrbuent l 1a 9li>slstance des populations. De tels 
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usages sont destlnes a I' autoconsoinmatlon. Dis lors la r6glementatlon 

forest"~ tout en reconnalssarit leur n6cesslt6, adinet 1,1ne grande llb6ralH6 c;mns 
leur exerclce .II s'aglt, A. titre prlnclpai, des usages sulvants : la · cuelllette, la 

salg'**, la chasse, le parcours, la culture et la mlse a feu . . 

A. Le dtolt ,de cualllette. 

La cuelllette revtt deux aspects un aspect tradltlonnel et un aspect 
commercial. 

1. Les cuelllettes tradhlonnelles 

Dans lei forOts prot6g6es, les cuelllettes tradltlonnelles s'effectuent sans 

aucune restriction. Par---contre la cuelllette des produHs allmentalres et des 

plantes m6dlclnales, tout en demeurant lbra dans le domalne classe, n'est 

autor19'e que c:tans la mesure des besolhs personnels· et colledlfs. sont 

conslder6es 6galement comme relevant du droll de cuelllette et comme telles 

souvent 1'9COnnues l l'lnt6rieut des fortts class'8s par les d6crets de 

classement, les actlvhtb $Ulvames: 

- la coupe des Hanes, de rotlns et du raphla destlnis :l la confection de 

llens et aux travaux de vannerle ;et 

- l'exploltatlon des perches, bambous, llanes, tradhlonnellement utilises . 
pour la construction des cases (25) . 

En prtnclpe tous Cl!,<f drolts sont exerc6s excluslvement par les populations 

rlveralnet ei restent touJours subordonnes i l'etat des bolsel'tlents. 

2. Les cuelllettes commerclales 

L'accrolssement des cuelllettes, au - dell du cadre des usages 

tradltlonneis, a amen6 la plupart des 16glslateurs :i\ en reglementer 
. . ,' 

restrlctlYement l'exerclce tant dans les fortts prot'9'es qua dans les for@ts 

clas"9s. 

Dans IA domalne classl» le ramassage du bols mart pour la Yente, n'est pas 

en g6n6i'ii autor19' au titre desdrolt.Sd'Un.ge. De mOme ,les produhs forestlers 

provenant des d6frlchements effectuts en vue de la pmparatlon des terrains de 

(25) -cf, Co19.J: 13 du C.F. de 1974; RCA: art. 30 du C.F de 1965 $ COte-d'lvolre-
: art 15 du C.F. de 1965,S6n6gal: art. D. 19. . 

' . 
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cunure sont passl>les de redevances prevues pour les permls de coupe. Dans le 

domalne elas9' l'exerclce des usages a caraei,re commercial est subordonM a 
la c:Mllvranca d'un permls special d'exploltatlon I le plus souvent, gratult . 

lndlquant ofl peuvent s'exercer les drohs de rkoHe (26) • 

II faut raconn~ftre que cette !Imitation des drolts d'usage par leur flnallte est 
en pratlque assez dlfflclle il faire respecter . L'ouverture de routes et de pistes 

met les zones torestlitres a quelques heures de cam~n des centres urbalns. 

Aussl y-a-t-il one tentatlon permanente de vendre, sans autorlsatlon; les prodults 

P'°'lev,s au bord des routes ou d'emprunter les transports qul menent aux 

marcht\s. On dolt volr dans cette faclllt6 mat6rlelle une lncltatlon au braconnage 

dont II est al9' de constater les effets en observant les vlandes otrertes i la vente 

aux abords des vllles africalnes et m8me sur les ~arch6s. Elle comporte 

6galement des CQnsaquences sur la production forestlltre. Normalement, t§tant 

ctonn6 la chert6 du combustlbla sur les marct.s, on devran s'attenctre d'une part 

i ce que les proprletalres plantent des arbres pOur satlsfalre leurs propres 

n6cessH6s ou revendre, d'autre part, ice que certalns d'entre eux s'adonnent a 
la sylvlcultura. Or, cette loglque ne se verlfle pas souvant. Et sans doute, faut-11 

volr dans l'habltude de se servlr sur les fortts domanlales un freln majeur au 

d6veloppement de la syivlcultu~ Purs1«iJ.t prlve celle-cl de l'lncltatlon ftnanc1,re 

que les lols du marcM devralent lul donner. 

B. Le droll ·de salgn6e 

La salgn'8 peut avolr des con5'quences tris dlff6rentes sur la vie de 

l'arbre sulvant la far;on dont elle est pratlqu,e. II faut dlstlnguer: la salgnie par 

Incision de l'korce pour obtenlr le latex ou provoquer l'exsudatlon de la gomme. 

Cette salgn'9 n'est alors qu'une 11\slon benlgne;et la salg~e par Incision 

profonde pour obtenlr la sltve de l'arbre-en l'occurence le Yin de palme-par une 

mutilation ~,;-,. plus ou mains 9'rleuse salon qu'elle porte sur les 

parties non vltales de la plante (c'est l'lnclslon du p6dohade, du fruit du palmler 

l hulla) ou sur des parties vltales 

(destruction du bourgeon terminal, entratnant aiors la mort du palmier) . 

D'une rnan~re 9'n6rale1 l'exerclce du droll de salgn6e est ll>re aussl blen pour 

les rOnleri qua pour les palmlers dans le domalne prot'9'. En forAt clas9'e la 

rkolte du vln de palme et du ronler est lnterdlteC27) . Cependant l'lnobservatlon 

(26) -c. f : conga art . 17 d1l·C.F., cbte-d'lvolra art . 1 g du C.F.1 Ghana art . 1 e du 
d6cret sur: la protection des foitts de 1974 . ,· 

(27) -volr: Cohgo art. 13 du C.F. PNelti: Stn6gal: art. D. 36. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



359 

de cette prescription reste pratlquement lmpunle. La raison prlnclpale en est que 

les palrnlers se muHlpllent abondamment clans les terrains de culture ; les 

r6nlers , eux, ne sont plus gUt\re utlllstb en raison de la pnisence de bols plus 

lnt,ressants. 

c. Le droft de chasse 

Le droll de chasse s'exerce tradltlonnellement siJr des surfaces blen 

~termln6es par la coutume dans le but de satlsfalre les besolns en nourrlture 

du chasseur, de sa famllle et de la collectlvlt6 i. laquelle II appartlent. Les 

coutumes afrlcalnes, qul constHuent la base Jurldlque de ce droH d'usage, ont 6te 
reconnues par les premk}res 16glslatlons ~tlques. On estlmaH en effet qu' • 

H n'elil/1 nl ~ nl pqssblJI de soumeHM a l!I nfglemenlalbil modeme de Ja 

chasst1 dili populat/ons l'lmnt en ma,ge du dtlw#oppement l«hnlque et pour 

lesqwllgs ce/le actl,1/hl conSl/lua/1 l/1111 SOUICi1 d'allmentalbn lndlspensab/e. On 

s~SI RNldu comple par suHe qw le malnt/en '* la chane ltadll/onnel/e dans 
une Ali1t/U8 ouWH1e aux Innovations nilllaH pas .ans poser des pmbMmes"(28). 

Primo, les trt>us les plus lontalnes sont parvenues a se doter d'armes a "u 

et de matt\rlaux modemes, tels que l'acler ou les nylons, pour confectlonner des 

pk\ges qul n'ont plus rlen de tradltlonnel. Secundo, II est crh, grtce aux progrlls 

des transports, des traflcs de vlandes de chasse allmentant les marches des 

centres urbalns .. Outre ce detournement de la chasse coutum"re de sa flnallte, II 

faut par ailleurs relever que ce droll s'exerce au ~lrlment de la vegetation i 
cause CMS feux qul l'accompagnent. C'est done i Juste tHre qu'II fallalt le 

"6glementer. 

· SI cenalns pays, comme le cameroun, contlnuent =\ autorlser l'exerclce de 

la chasse tradhlonnelle sur "toute 1'6tendue du terrltolre sauf dans les alres 

prot6gffs pour la conservation de la faune·(29), d'autres, comme le Ghana et les 

pays anglophones d'une manlltre 9'narale, n'en font mAme pas allusion dans 

leurs 16glslailons. D'autres k\glslatlons plus ou molns 11:H\ra:les, · a l'lnstar de celle 

de la cbte-d'lvolre, tout en admettent le prlnclpe de la lbert6 de la chasse 

tradftlohritlle, lnterdlsent les proc6d6s et englns ayant ·un pouvolr massif de 

destruction tels que les armes il tau, l'utlllsatlon de v,hlcules i moteur terrestres 

ou a,r1ens, teux encerclants, pal S.ons et exploslfs (3D) • Les problltmes que pose 

(28) - DU SAUSSAV, La leglslatlon sur la fauna ... , op. clt, P. 20. 
(29) -art. 47fde la lol n° 81-13 dU 27 Novembre 1981. .: 
(30) -art .4.: --(pa~. 6) de la lol n° 65. du 4 AoOt 1965. 
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/ 

le drott de la chasse, malgre leur flllatlon avec ceux de la fortt, d6bordent 

largement le cadre de cette 6tude (31 > • II en va autrement du droH de parcours. · 

D. Le droH de parcours 

Le drolt de parcours revOt. d&ux aspects : un aspect Jurldlque et un aspect 

soclo-poiltlque. ' 

1. · La r6glemantatlon du dron de parcours 

Le terme de parcours englobe les divers usages. vlsant la nourrlture des 

anlmaux domestlques, ·~: notamment ,· ·· ·,:- ,.· le plturage et la clrculatlon des 

tro~eaux. 

L'lmpact de l'ltl6vage sur le sol et la flora ditpend de la nature des 

formations Vl\gitales, la savane lttant plus fragile que .la fortt, mals ltgalement 

de la nature du b6tall, les pl6U nements des bovlns 6tant plus d6vastateurs que 
ceux des ovlns par example. 

Toutes les "9lslatlons des pays lttudl6s lnterdlssent l'lntroductlon des 

moutons, chltvres et boeufs dans les for@ts cias5'es lorsque le parcours de ces 

anlmaux pr6sente un danger pout les peuplements. Les drolts de parcours ne 

peuvent done s'exercer dans : 
! . 

- les fortts am,nagltes, 

- les terrains repeuph:\s artlflclelement ou rebolslts (32) • Le parcours reste 

blen evldemment llbre dans le domalne protltglt. 

2. Les i>roblimes soclo-polltlquas pos6s par le droll de pan:ours 

Le droll de parcours pose en gros deux problemes de nature slclo-polltlque 

: la mobllttlt du systt\me d'exploltatlon pastorale et les ~lltlques maladroltes des 

pouvolrs pt.miles en matk\re d'ltlevage. 

(31) -Le dri>H de la chasse a ltvolu6 . Longtemps axlt sut le prelltvement des 
anlmaux, II s'orlente de plus en plus vers la protection des espkes, done de 
la faune-notlon qul est tout aussl vaste que cell& de'. · fortt . 

(32) -volr: O,ntrafrlque, art. 1 o du C.F; Congo : art. 15 du C.F; C6.te-d'lvolre : art 
. 15 du c.F; Ghana: art. 1 (e) du dkret de 1974 sut la protection des foltts. 
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a. La moblllt6 du systltme d'exploltatlon pastorale 

in.t0 ~~Jurldlguement. 

un ph6nomlme 

Dans les socl6tes pastorates, ·1a majeure partle de l'elavage est concentree 

dans la panle la mains anostie du Sahel dans la zone subsaharlenne of.I les 
' cultures ne sont possibles que dans les oasis et dans le Sahel dlt des nomades. 

A cause des conditions cllmatlques d6favorables, no~mrnent l'lrr6gularlte des 

precipitations, seuie la transhumance permet effectlvement aux troupeaux de 

vlvre. II en est alnsl parce que dans ces zones, rates sont des endrotts encore ou 

les plturages permetent un elevage 9'dentalre. La maftrlse de la demographle 

du cheptel d6pend de trols facteurs : ia luttre contre les 6plzootles, les 

dlsponb1H1,s en fourrage et en eau. La mgulatlon du troupeau se falt done en 

fonctlon de ces trols facteurs. 

C'est alnsl que les troupeaux de bdvlns comprennelit par exempla des 

miles sUrabondants et de vlellles vaches qul ont survtku aux tiplzootles et aux 

· secheresses. Cetta r6serve pennet de reconstltuer le ,troupeau s'II vlent a Otre 

has>P' par une maladle extermlnatrlce. En cas de secheresse, des zones de 

repll sont privues : on y conduit les bttes en attendant les )ours mellleurs. 

/ 

Ces strat6gies c:1e· moblllt6, de dispersion et de deplacement des 

campements, qlil iwpondent a des eontralntes koioglc1ues et soclologlques, ne 

se font pas dins le-~sordre mals sulvanl des regles socio- polltlques garantles 

par les chefs tradltlonnels. Mais la desorganlsatlon de ces contr61es soclaux a 

ameM les Etats a prendre une serle de mesures tendant a mettre en place des 

polltlques pastorales de substitution qul, malheureusem_ent ,se sont revelees 

maladroHes. 

b. Les polltlques maladroltes des pouvolrs publlcs .. en matl~re d't\levage 

Parml les maladresses qu'on peut mettre au passlf des pouvolrs publlcs 

dans l'organlsailon du drolt de parcours II ya : la natk)nallsatlon des parcours, 

raccrolssarnent des cheptels, le r6treclssement de respace pastoral par la 

colonlsatlon agrlcole, lequel" a about! a· une axphy><le du milieu transhumantJ et 

enfln l'attltude souvent part~le des pouvolrs · public, dans les confllts qul 

opposeni les pasteurs aux populations sedentalres. 

e \: 
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I . La natlonallsatlon des parcours 

Par r6actlon contre les pr6tentlons abuslves de certalns notables de 

cantons ou maftras de plturages., qui faussitrant la t'!ldltlon en prelevant des 

taxes ,1ewes :A l'ent"'9 des riches savanes de dt\crue, beaucoup de nouveaux 
' Etat:s ont proclam6 le caractbre public des plturages et leur llbre accis :A tous. 

Cecl a 'ii6 pe~u par les 61eveurs comme une franchise totale d'utlllsatlon des 
plturages ll et quand lls le souhaltalent. Cetta ll>en, lndlvlduallste heurtalt la 

tradltlonneHe et nkessalre ~clpHne d'entr'9 dan_s les plturages dont certalns , 

par nature; dolvent ttre soumls :A une utlllsatlon progressive et ordonnee {33) • 

D'autres mesures propres l la polttlque pastorale solit venues aggraver cette 

crlse du pasiorallsme, notamment celles ayant pour but d'accroftra las effectlfs 

~cheptels • 

•• II. L'accrolssement des cbm>tels. 

L'accrolssement des cheptels est dQ :A deux facteurs : la lutte , avec succifs 

,entreprlsa par les services de r,1evage conire les 6pb:ootles et la c"8tlon de 

nouveaux points d'eau. Ce demler point est Important : pour as~urer 

l'abreuvemeni des trol4)9aux plus abondants, des pulls clment6s i du"9 de vie 
plus longue que les pulls tradltlonnels et des forages profondes pour capter les 

eaux de~ ~$ souterralne~ avec des moyans di pompage mkanlques 

pulssants, ont" ,,, eonstrutts et nnanc6s par des aides ext,r1eures. 

Cetta Initiative lttalt d'autant plus lmportante que ce qul llmltalt auparavant la 

tame du trol4)eau c'6talt les dlspoi"llbllit,s en eau. 

Les tro~aux ont done grandl mals le probk\me a t§t6 a moltle resolu parce 

qua la colonlsatlon des terre.s par les agrlculteurs a mdult d'une part les 

plturages, et d'autre part, parce que en cr6ani de nou,~eaux polntsd'eau clans 

des zones qul n'en etalent pas pourvues, oh a permls l'utlllsatlon des plturages 

lnexp1o11,s car lnacesslbles et done de rnleux utlll~r les rassources en 
. . 

rourragei naturels de la "9lon. La cr'atlon de nouveaux putts n'a done pas tenu 

compte de la capache de charge, c'est.-a-dlre le caractbre llmHe et peu productlf 

des row:,Jgffnaturels. 

(33) -volr : GALLAIS (J. ), • les socltt6s ouest-afrlcalnes face au d6vek>ppement"; -
In cahlers d'Etudes ~r,tcalnes. n· 47, vol. ,m, 1972, p. 365. 
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Par allleurs cas nouveaux points d'eau, dont le contr&le 6chappalt aux 

autorlt,s ttadltlonnelles, ant c"'9 des Injustices. TatJt un systltme fragile de 

r6partltlon des ressources 6talt alnsl perturbi et ce sont les eleveurs les plus 

entreprenants qul ont profit, rJe cette sHuatlon nouvelle. lls ant done cherch6 a 

tlrer partl de l'ouverture de nouveauxpolnt.,d'eau. Aglssant en dehors du code 
. I " 

tradttlonnel n\glant la transhumance, lls ant munlpll6 le" nombre de leur tmupeau 

et se ·~nt comport,, comme s'lls n'exlstalent plus de facteurs llmltants .Cette 
multlpllcatlon sans freln des iroupeaux a provoqu6 ·une sure>Q)laltatlon des 
plturages. bes poches de d6serilflcatlon n'ont pas tame' l se creer et on a 

asslst6 i une Y6r11able d6sertlflcatlon autaur de certalns points d'eau. Et faute de 

mayens diactlon ,les services d'616vage n'ant pu enrayer cette evolutlon 

d6favorable pour la co1~1v11, tout entllfre(34) . 

rn . Le n\tr6cllssemeht de l'epce pastoral par la colonlsatlon agrlcole 

l'aXDhyxie terrttorlale du milieu transhumant. 

Entre Jes pasteurs et les agrlculteurs les confllts ne survenalent que 
rarement du falt de leur complementar1t,, de leur dlffe.rence de perception d'un 

espace dans lequel lls mettent des contenus dlfirents. 

L'lntroductlon de certalnes cultures d'e>Ci)Ortatlon, telles que l'arachlde et le 

colon au dlibut du XIXe slecle, ne tardera pas l devenlr une preoccupation 

v6rltablemeni obsnsionnelle pour les masses rurales. Cet engagement pour les 

cultures d'e>cportatlon renda plus llche et plus flou le mode d'approprlatlon 

collectlve de la terr,e. Devant la necesslt6 de n\allser des gains 61eves, les 

paysans ont ,1, amenes .\. mettre en cuHure d'enormes superflcles sans se 
saucier des techniques agralres tradltlonnelles : Jachltre, bocage, rumure 

anlmale etc. L'agrandlssement du terrolr vlllageols s'est done accompagn6 d'un 

r'tnklssernentimportant de l'espace dlsponlble pour le pastorallsme (35). 

La d6slnvohureJ qul en plus caract,rlse habltuellement les agrlcuheurs ~est 

source de confllts divers que ies pouvolrs publlcs ne sont pas en mesure de 

n\soudra l cause de leur attttude partlaki. 

(34) -voir GIRi, op. clt. , pp. 122-123 . 
. (35) -La remont'8 des cultures dans le norct a eu pour effet de refouler les 

tro~ux vers les zones ~loglquement plus fraglles. Cecl n'a ran 
qu'envenlmer les rappons entre 9'dentalres et nomades : ces demlers se 
voyalent, leurs terrains de parcours 6tant occ~s, chas•s ~s points . 
d'eaU e(- des plturages auquels lls aY*lent at.l)ara~m drolt d'~cclJs. 
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iv. L'attttuda partlale des pouvolrs publlcs dans les conflhs opposant 

pasteurs et populations Hdentalres 

Cetta attitude est au ~art mua par des moblles polltlques. Les nomades., 

Pauls par example, appalralssalent aux yeux de l'admlnlstratlon colonlale 

"lnsalslssables, am>gants, lndlsclpllnes et ptus attaches a leur cheptel qu'au~ 
llmltes tirrllorlales" (36) • 

On comprend dis lors pourquol le pouvolr colonlal dans les conflhs qul 

opposalent les nomades aux sedentalres prenaleht plutet partl pour les seconds 

contra les premiers qul lul ant donM beaucol4) de ftl i retordre et dont II cralnt 

touJours de nouvelles "voltes (37) • ___ ....... . 

Les Jeunes n\plbllques sa.h611ennes n'ont pas men6 une polltlque 

dlf'Mrente. Tout en cherchant :l d6velopper 1'61evaga, les adm.lnlstratlons 

paupl6es de 9'dantalres ont ·aussl prls partl lorsqu·11 · y avalt confth entre le 

paysan 9'dentalre et 1'616veur nomade (38). 

E - Le droh de cutture 

Le dmll de culture pose le problltme de l'agrlcullture ltln6rante. II s'aglt d'un 

type d'explollatlon qul conslste i d6frlcher une surface de ierraln en abattant et 

en brCllant la plus. _ grande part le de la v'96tatlon. La · part le cultlv6e est 
9'neralement lalsne en repos. La Jachere forestlere falt de cette technique 

· culturale-tant qua la denslt6 de _ la populatlon reste :l deux ou tmls habitants au 

km2-un systifme soutenable et aut<Hi6pendant. Alnsl, lorsque la populatlon des 

pays afrlcalns 6talt molns nombreuse et que les agrlculteurs pouvalent lalsser en 

Jachere leurs parcelles, II y avaH un equlllbre entre l'agrlculture et la for@t. 

I 

Au)ourd'hui on est blen loln de cette situation ld6ale cat dans presque tous 

les pays 6:·c~1,7" la densh6 de la population attelnt et d6passede loln les llmltes 

crttlques. cetie presslon d6mographlque a entratr. le iacourclssement de la 

p6rlode de la )achtre avec pour con9'quence la destruction de la matrlce 

constltu'8 par l'ensemble sol-v6g6tatlon qul prot'9& les ··d611cats kosystemes. 

(36) -volr MATHIEU (P.), • L'am,nagernent de la val"9 du fleuve S6n6gal: 
transformations lnstltutlonnelles et ob)ecllfs couteux de l'autosufflsance 
allmentatre·, In Mandes en Dtveloppement, n" 52, 1985, p. 697. 

(37) -A titre de rappel en 1916 les Touaregs du Niger se "vottitrent contra 
l'admlnlstr,tloh colonlale fra~lse . ,· 

(38) -volr: GIRi, op; clt. p ~ 120. 

/ 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



365 

Alnsl cet accrolssement de la population dans les pays afrlcalns a falt des 

agrlcuneurs ce que l'envlronnementallste am6rlcaln ECKHOLM appelle • des 

annemls de la fortt". L'agrlcuHura itlMrante etant la .. premlere cause de 

d6forestatlon an Afrlque troplcale, 

la h§glslatlon s'avartue a n\glementer son extension de manlere a frelner Ja 

rulna de la fortt. Mais la solutlon du probh\me de la d6forestatlon 11,e a la 

cunure Hlnerante r6slde plut6t allleurs, notamment dans la planlflcatlon de 

I' utlllsatlon des sols. 

a . La niglementatlon du dmlt de culture 

La "9lamentatlon du dmlt de cuttura concerna prlnclpalement les 

d6trlchamenis lnopportuns. La technique la plus anclenne pour pr6venlr les 

detrlchements lnopportuns est de soustralre, par vole 16glslatlve ou 

r6glementalre, certalns terraln9 i toute possblllte de <:Mfrlchement. Alnsl les 

fortts de protection et les perlmiftres de rebolsemant sont affranchls de tout dmlt 

de cultura . Le deuxlilme pmci<M, qul peut d'alllaurs. Otre complementalre au 

prectdent, conslste i lndlquer i l'autorlte administrative comp6tente.,avec une 

certalne S0'-'>lesse, les cas dans lesquels elle dolt '6galement refuser les 

demandes de clefrlchements. On cltera a tltra lllustratlf les articles 44 et45 du 

code foreiller cantratrlcaln qui dlsposent qua : 

• Les pank:ulla~ pmp.lielalms de tenalns bohes et Jes I/Ju/alms de dmHs 

coU/um/tN$ /mmatdcutes yexen:ent tous tes dmlls nlsullant de la pmptMt~ mats 
ne poum,nl en pmt/quer le delifchemenl qu'en ,,-ettu d'une alllodsatlon · 

admlnlsllaHJl'e., deH11nle par "9 mln/slte des Eaux et li1l*s. 

Ce/le autorfsal/on ne peut Alm mlusile qw sf le delifchemenl est 
wsceptl,/e de compn:,meum . · 

- le malnl/en des /em,s sur /es montagnes et 18s petite~· 

- i, dtllense du Ml conln! /es ems/olls et /es enw,htssements des /feuves., 

d,,Mn,s OU /()ITll/1/~ · 

- l'ex/Ne/lCII de8$lJUtr9S OU COi/i$ d'eau_; 

- '1 6»:ilbn des dunes_,· 
f.' 
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- la dllense ml/I/ah " 

La 16glstatlon camerounalse plus ll>erale, __ cJu mains au nlveau du 

contr61e., pulsqu'elle pr6volt i la place de "l'autorlsatlon" la • d6claratlon 

prealable"- llmHe tinormement l'axerclce de ce droH • .r: ei touts exploHatlon 

d'une fortt prlvih de nature i causer un prejudice a l'envlronnemenl p~ Atre 

suspendue;~:~ lnJuste est ce pouvolr que reconnaft la lol au Mlnlst,:re. des Eaux 

et For@ts de recourlr dans ces clrconstances i la procedure d'exproprlatlon caw. 
J.a, mellleure solution aura.It conslste a contralndre le pmprletalre i retabllr les Heux 

dt\frlches &n nature de bols ou i confler le rebolSfJment du terrain defrtchj au 
. . F 

service forestler, quttte i en faire supporter les 1frals au propretalre coupable. 

C'est la solution de sagesse retenue par les leglslateurs centrafrlcaln et lvorlen. 

Toutefols l'efflcacHe de ces mesures de prevention et de contr61e des 

defrlchements reste a prouver., r~u" d..t.u.%. rttuJDlkl au. l1UJuu· • . 
«. ,44..e.iv,-e 

D'une part,&,.·, pmcl\dure est tres centrallsee:pourquol ne pas confler aux 
',t. 

services forestlers provlnclaux au departementaux.,plus proches des populatlons, 

le pouvolr d'accorder des autorlsatlons de defrlchement ? D'autre part, comment 

s'assurer que les beneflclalres des autorlsatlons alnsl accordees respecteront 

les norme~ techniques d'exploltatlon de la fortt et du sol . Cela suppose qu'II y 
. . 

ah derrlel"e chaque paysan un agent forestler chargj d'assurer leur contr-019. Or 

· s'II y a un handicap r6dhibHolre qul paralyse le sulvl quotidian de l'appllcatlon de 

la leglslatlon forestlere dans les zones rurales - qul le .Pius souvent sont 

,1o1gnees- c'est blen le manque de personnel dont souffrent les administrations 

forestlt}res. En ~allte·.t:isolutlon au probleme d'occupatlon et d'exploltation du 

sol forestler par les populations reslderalt dans "la mlse en oeuvre des plans 

d'amenagement ruraux et de modernisation agrlcole" que prevolt la 16glslatlon 

lvorlenne, par exemple (40), lesquels supposent une planlflcatlon de l'utlllsatlon 

des sols. 

b. Les plans d'occupatlon des sols : une solution technique au problitme de 

la culture ltln6rante ? 

La planlflcatlon des actlvlt~s agricoles en mllleu rural se falt dans le cadre 

plus 9'n6ral des plans d'am,nagement torestler et clans celul, plus partlculler, 

des plans d'occupatlon des sols. Ces demlers deflnlssent la nature des sols, 

(!') VtJ/r:,~$4:j,nt, P. l6q ~ .. 
('fo) <!/! tJA./J. 1;t du.. CF. 
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<Mtermlnent leur vocation et p~nt i leur repartition ~n fonctlon des besolns 

actuels et Muts du monde rurat 

Au cameroun, par exemple, II exlste plusleurs carte~ qul caract6rlsent l'e~t 
des sols . Mais ces cartes datent d'au molns trols dkennles et leurs khelles 

:: I 

permettent dlfflcllament d'lnterpn\ter la vocation des sols.,, Or la dt\iermlnatlon ~ 

ces tkh911as est la point de dlipan de toute planlffcatlon ,:Cm l'Ullllsatlon optlmale 
,: • I 

des sols. Par allleurs, en terme de grande classiflcatk>n on constate que la 

vocation des sols dlffire selon les lntervenants. On relitv~ra enfln que plusleurs 

6tudes d'utillsatlon du sol ant et6 r6allsNs mals alicu~ ne propose un plan 

d'utlllsatlon du ten1tolre natlonal en fonctlon de·:~ract6~stlques p6dologlque~. · 

La planlflcatlon de l'utlllsatlon des sols rentre done dans le cadre plus global de 

l'amenagement du terrllolre;·on ne peut autrement expllquer l'lnfluence que 
'11 ' 

i'urbanlsatlon, par example, exerce sur l'agrk:ullure. En effet les i/llles dt§pendent 

pour leur noun'lture des surplus ~9's par· les agrk;ulleurs. L'exploslon de 

la populatlon urbanl9'e, prlnclpalement en Afrlque de l'049st apris la deuxtime 

guerre mondlale, s'est tradulte · par une augmentation" de la . dernande des 

denr6es allmentalres qul provoqua une r6volutlon dans ·le monde agrlcole. La 

ou !'urbanisation s'est d6velopp6e dans la zone des tortts troplcales hutnldes 

l'augmentatlon corr6tatlve de la presslon sur les forOts a ehtrafne une destruction 

en masse des peui,lements forestlers, prlnclpalement le long des routes et des 

pistes d'acci,s (IJ:1) •. ___ _ 
/ 

Aucune des deux solutions envlsagies Jusqu'l pr6sent, a savolr la 

"gtementatlon et la planlflcatlon, pour adapter la culture llln6rante aux 

condHlons ·kologlques du milieu troplcal, n'est app~rue satlsfalsante. En 

d6flnltlve, le passage d'une utlllsatlon destructive de la:. for8t a une utlllsatlon 

ratlonnelle, demendera une modification profonde des attitudes et des 

comportements: ( 

71 ne 1:.gt,a pas /ant d1mposer Ill chilngement a des pe,$0/lnes qul le 

/elu$i!ln/ 811 ~ ma/s de cone/I/er kls mi:Jd!llcalbns ''souha//ables a '19C /es 
khelles de m/eur quwtes menacent appan,mment. Toi/le solution 
mbnlaltr!lmtiNfl acr:ilphle StppOse conHilrice de la Plllf de !fl populalbn et., de la 

patt de$ siNY!ciis tomsllets 01J des pmmoteurs du dtiWNO),pemlNII., tngentos//e et -

compnl/ttJIMbn de son mode de l'M\!. Allile d8 quo/ U IJ}a d'autm cho!K que 

d'lmpoNr i8 changemenl a des gens qu/ n~nt maMrlelki!ment pas /es mo_J,'f!ns 

d'emtuer;· i:1J (ju! a la Hm//e est d/lflc/Mment tolemble • r4i.J ·. , 

(41) -volr:Arn6&agement des fortts troplcaleS humldeS ... , qp .. clt ., p·~ 23. 
(4.i) -N'GUESSAN, Tbtse, op . clt., p . 236. ;; _ 
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F. Le droH de mlsa l fau 

Un feu de brousse est l'lncendle de la v6g6tatlon desskMe au cours ou 
/ 

an fin de salson skhe pour des buts autres qu' agrlcolas . C'est un ~rlta~le 

Mau, car depuls ~s temps tris anclens, II consthue une habftUda pmton<Mment 

enracln6edans les moeurs. Chaque an"'8 II revlent et s'6tend pratlquement sur 

toute 1'6tendue des pays de savane. II convlent d'anaty,er le phenom,ne dans 

ses aspects les plus essentlels, sa n\glementatlon et les khappatolres legales 

pnhues i cat effet. 

1. Les aspects du draft de mlse i feu 

La mlse l reu peut avOJr des consequences tres dlfferentes selon la region 

ou elle est pratlquae. En forAt dense, le tau allum6 pour brOler les vegetaux 

abattus ne 9'6telid pas, du mains dlfflcllemant. Mais dans les zones de savane i 
gramln'8s et des fortts troplcales skhes le feu se propage avec une rapldlte et 

une pulssance de destruction extraordlnalre. Aussl est-ce surtout sous l'angle de 

ses effets souwmt <Msastreux et spectaculalres, qua nous 6tudlemns le dmlt de 

mlse i feu. 

En effet le cuhlvateur brule : pour preparer les terrains de culture, pour 

renouveler les plturages, pour chasser, pour la cuelllette et enfln pour des 

ralsons dlverses<·4~)~·cependant ces avantages passagers, qul ne sont que de 

. slmples commodlt6s, ne peuvent contrebalancer les lnconv6nlents durables et 

graves des faux de brousse.· Mais pour un lndlvldu lsok\, llvra .l lul -mAme avec 

ses moyens et le soucl du p"'sent, ces arguments sont sans valeur . Ce n'est 

qu'en envltagtant le probleme. par rapport aux collectlvltes natlonales et leurs 

g6Mratlons futures, que le consensus se reallse pour reconnaftre nettement leur 

Influence nulslble. D' ou la necesslt6 de mglementer la pratlque des feux de 

brousse. 

(43) -Le feu e~ utlllse, par exemple, pour le ~gement ~s pistes de manltre 
i faclltter la clrculatlon et pour nettoyer les abOrds des vlllages -et 
campetnents. 
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2 . La mglementatlon des mlsas 1 reu ,(4-'+) 

Les feux de brousse ,1ant i la base de presque tous les autres usages, II ne 

saura.lt Atre question de les supprlmer totalement. En attendant- et ce sera long

qua l'agrlcuhure et l'elevage solent sedentarlses, evolution par allleurs contorme 

i l'lnt6rtt economlque des pays afrlcalns, II taut s'efforc&r de llmlter les deglts 

des feux de brousse. 

Dans le domalne class6 le r6glme est trts restrlctlf et cecl pour des ralsons 

evldentes : les cultures y sont lnterdltes, la chass, rest 6galement le plus 

souvent et le parcours. Ces for@ts n'etant pas en prlnclpe habltees II n'y a done 

guitre de motifs pour y allumer le feu. 

En forOts prot'ge~ le regime y est comma d'habHude plus complexe 

pulsque c'est la que s'exercent la presque totallte des actlvHes nulslbles a la 

forOt. En prlnclpe n'y sont autorlses que les feux de brousse ayant pour but le 

renouvallement des plturages ou le d6broussalllement des terrains de culture et 
encore sous certalnes r'serves tenant : 

- d'abord aux lleux, II est lnterdH d'allumer du feu aux abords des for@ts 

classees; 

- ensulte aux conditions de m lse a feu, les surfaces a lncendler do I vent @tre 

llmltees par des bandes debroussam,es ou cMsherbees. L'operatlon ne dolt se 

faire qu'avec une autorlsatlon administrative. Ces deux conditions sont plus 

theorlques que pratlques. Enfln la mlse a feu ne peut-ttre falte que de Jour par 

temps calme. 

En outre,la collectlvlte concerntie doH se tenlr pr@te a lntervenlr pour 

combattre, l'lncendle qul se propageralt hors des llmltes prevues. 

D'autres obllgatlons plus strlctes accompagnent les prec,dentes. II est 

lnterdlt d'abandonner, par exemple, un feu non 6telnt. De m@me toute personne 

requlse en vue de lutter contre un lncendle de for@t ou menac;ant la for3t est 

tenue de le combattre, le refus d'optemP'rer antratne des sanctions pjnales . 

( 4'f) -La plupart des mesures Jurldlques tenctant a mah riser les feux de brousse 
et les lncendles de for@ts ont ,,, examinees clans la premlere partle de cette 
etude, ;\ laquelle nous renvoyons le lecteur. Toutefols des mesures 
suppltrrientalres existent et ce sont ces demltres que nous etudlerons dans 
les pages qul sulvent. 
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Enfln les collectlvlt6s peuvent &tre rendues p6cunlalrem'ent responsables des 

lncendles de for8t comm ls dans leur volslnage (4 G). 

En fin de compte, les _,codes forestlers donnent aux :services forestlers des 

armes sufflsantes pour tuner contre les feux de brou~se. Mais l'appllcatlo'n 

pratlque de cet ri!glements demeure dlfflcllei etanl donM ~s tn\s falJles moye~s 

et effectlfs mls i la disposition de ces services. La plupart des servk:es natlonaux 

de sapeurs pomplers, par exemple, ont 6t6 6qulp6s pou~ lutter essentlellement 

contre les lncendles urbalns et non contre les feux de !brousse. Aussl dolt-on 

reconnaftre qlie le plus souvent-et ce malgre les moyens techniques mls en 

place- la protection des forOts contra les reux de brousse ·et les lncendles a ~t, 
un · ,chec l cause- nous le pensons aussl- de l'lnertle v~lre de l'opposHlon des 

populations, lesquelles b6niflclent pourtant de quelques · ,chappatolres legales 

en la matlltra · : les feux precoces. 

3. Les 6chapoatolres ltgales : ies feux pr6coces 

Les feux pn\coces constituent un moyen de rendre t,s feux de brousse le 

molns noclts possl>le. L'experlmentatlon a d6montre qu'9n peut y parvenlr en 

provoquant l'lncendle Ires t6t en sa.lson skhe,c'est-a-dlre: i l'epoque ou l'herb~ 

encore vane, brOla mal. De I:\\ vlent l'adheslon n\cente· des leglslateurs :l la 

conception des • reux pnkoces", conslder6s comme un molndre mal pulsqu'lls 

Hmltent les <Mgats. ·----

A partlr d'une •>CP6rlence men6e en C6te - d'lvolre a 1'6poque colonlale(4G), 

it a ,,, conselll6 aux cultlvateurs d'adopter la pratlque des feux precoces et 

ne brOler q'une fols ran, notamment au debut de la salson •he. c·est un, 
solution partlelle, certes, mals qul peut donner. de bons resultats :l condition 

qu'elle son tespect'9; et c'est dans cette optlque que la plupart des "9lslatlons 

forestlires ont consacre leur pratlque : 

(4f) -II s'aglt 1:i d'une analyse combln6e des articles 22, 26, 32-34, et 66 
respectlvement ta.:,1.c1·, • _ c,,,du , forestlirg congolals .. , centrafrlcaln , 

. lvorlenr";-~ et camerounalSi : volr ~ f P. , 11 if .44. :. . . 
llf'I -CMNJ 6'~1»~ qul demon!M plelrN!Nnenl l'ul/ilhi ~s reux pnkoce~ a 

e/e INJ!itlpdse des 1936 par Mr. AUBREV/LLE- chtddu #l'JIO toms/fer de la 
Cdle-trlvotnk:lans une tonll clasStlll pills de Bouabl. ::i.11 bul de celle 
e.~ e/ah d'e/ud/er /'eWJ/u/hil MS' peipllllrNN1/S dll lJ 8ll"8!1e atbonfe ..,,,,._.,_.,,,.,v ,1 

soumts a l'aclbn des feux de bl'Dl/$69 pnlcoces ou ta~ ou au contm/re 
ptl]/ilglls du rw.· wdr a ce Su/Ill N'GUE'$SA,V The#,, " i; 

()D. ell.. p .10. ' 
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- les faux p"coces peuvent Atre allum«b • ii\ titre p"ventlf ·, au c:Mbut de 

chaque salson s,che dans toutes les forOts pmt,9'es ou class~s par les 

populations concem'9s sous la direction des services forestlers • . 

- afln d',vtte~ qua l'lncendle ne se propage de mank\re lnconsldee, les 
populations rlveralnes dolvent 8tre lnfonnees de manlire i partlclper a 
l'entretren des pare-feux, lnclneres au moment de la mlse a feu. La perlode de 

mlse l fau est flxee par les autorftes admlnlstratlves competentes sur proposition) 

ou apris avls.,des services forestlers(47). 

On notera au passage !'existence dans presque tous les pays studies de 

deux techniques de lutte contre les lncendles de forAts. II s'agtt notamment des 

pare-feux et des contra-"" feux. Les premiers ont pour but d'empkher le feu de se 

propager; II s'aglt d'une mesure pmventlve qul conslste i creer et i entretenlr 

une bande de terrain susceptible de s'opposet au passage du feu. Les seconds 

permettent de lutter contre un feu qul s'est deja dtk:lar6. Son prlnclp9 est 

d'allumer un nouveau feu qul dolt aller l l'encontre de celul contre lequel on 

lutte de telle sorte que celul-cl ne trouve plus d'allments en arrlvant sur des 
parties dt\)a br01'8s. 

Au titre des usages forestlers courants que nous venons de volr, on peut 

constater qu'en prlnclpe aucune fonnallte pmalable n'est raquise pour les 
- . 

exercer. Tel n'est pas le cas de certalns usages qul prisentent un caractifre 

spec1a1. 1 

Paragraph& 2: Les drolts d'usage sp6claux 

SI le ramassage du bols mort pour le chauffage et la coupe de bols de 

service et ma1,r1aux divers pour la construction des cases, sont, alnsl que nous 

l'avons vu, autorts,s dans tout le domalne forestler, II est toutefols Mcessalre, 

lorsque ces prodults font l'ob)et d'une actlvlte commerclale, d'8tre tltulalre d'un 

permls de coupe. Cetta restriction au prlnclpe de la lllert, des usages concerne 

prlnclpalement le drolt d'explottatlon d'arbres et le drolt d'enl?!vement et 

d'extractlon de materlaux. 

(4 7) -volr: les dispositions prec11,es des codes forestlers congolals, centrafrlcaln, 
lvolrlen et camemunals. · 

·,' ·,....·(, . 
(' ' 
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A. La droll d'exploltatlon d'arbres 

Ce droll conceme l'exploHatlon des bols d'oeuvre, la coupe des e~es 
pmt6g6es et la fabrication des plmgues. 

/ . 

1. L'emloltallon des bols d'oeuvre 

L'exploltatlon d'arbres de gros d1am,tres pour les emplols tradltlonnels est 

somme toute rare. Elle n'est g~re effectu6e qu'en · v:ue de la 
0

fabrlcallon des 

plrogues et la confection de moblllers, de mortlers et d'ustenslls menagers ·: 

cette exploltatlon d'arbres, touts 11m11,e qu'elle ~It, entame cependant . 

senslblement le capltal forestler. 
- . - .. ~-•· .. 

Aussl, la fabrication des plrogues, par exemple, est soumlse i la dltllvrance 

d'un.permls de coupe qul est d611vrv selon les pays i titre onereux ou gratult.<48> 
Le cas des mortlers,et autres ustenslis m6nagers

1 
n1~e; pas expr6ssement 

· prevu: par la plupart des codes forestlers. II nous" semble done t\qultable 

d'adopter cette position selon laquelle, ia co~ des bols emploY's 
.. . -~ 

coutum"rement dans la fabrication des ptlons, mortlers ecuelles est dlspens6e 
. . . -~ 

de l'autorlsatlon prhlable personnelle ou collectlve pow- les tltulalres des drolts 

coutumlati, l l'excluslon de toute commerclallsatlon des ustenslls fabrlqUt\s. 

2. L•• asokes prottgtes 

Dant tousles pays le 16glslateur a prls le soln de .. restrelndre l'exerclce des 

drotts d'usage, ·notamment le droll de culture, en •• 1nstttuant une categorle 
d'arbres qul; en raison de leur utlllte, sont soumls a ~s dlsposttlons spklales 

de protection. ce sont les • espkes pro1,g'8s • alnsl class'8s i cause de leur 

prlx - ce sont des bols chars ~ et de leur quallt6 aussl: e• sont des bols d'oeuvre 

et d'6b6nlsterle dont l'exploitatlon est une veritable consommatlon. Le prlnclpe 

de proteciloh est la sulvant; 

L'abaltage, i'artachage, la mutllatlon des espkes;:prot6g'9s sont lnterdtts, 
mAme pour i'exerclca d'un droH d'usage - pr6parailo~: des terrains de cunure, 

construction des· caias - sauf autorlsatlon ~~ci.a!A. (49) . cenalnes "9lslatlons 

(48) -ci.· t:am1NDU11., an. 51// dudknH n··irJ-timpnk:NJCentm/tlqull att. .10 (:1/ 
duC.FJ)lllcN_;Cm,go:1111. f7duC.FJ)ikN.,·Setltlga/:att. D. 19(2). 

(49/-ct· Ol/fien,un:ld!J.,'Cen/ta#fqllll:att. 28duC.F._;Congoatt. 21 duC.F;· Cdle
d'IWINillll. 2:1<1u C.F;·Gmna:an. fNdudkMtn~::47<1u21·-,,tt,mbn, · -
1g7:9 illt' 11 pn,lkJbn '*6Ptantes konoMlques. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



373 

n'en font mime pas etat - ce qul ne veut pour autant pas dire que leur 

exploitation devralt se faire en toute llberte, comme c'est le cas au cameroun , 

on pourialt peut Aire parler d'une protection suppo5'e ou lmpilclle des especes 
• • I 

prot'9Ms. SI une telle protection est thtiorlquement concevable, II n'en demeure 

pas rnolns vral que dans les fahs elle sera dlfflclle i faire respecter surtout 

lorsque, comme dans l'exemple p~edent, aucune llste des especes protegees 

n'a·et6 flxtie par le "glslatf;mr. Ce probleme ne se:: pose pas au Congo.., par 

example, oCJ le 16glslateur a prls le soln d'enurnerer les espice!i prote9'es alnsl 

que la nnante de cette protedlon. Alnsl les Jeunes plantes des espices de valeur 

commerclale sulvantes sont ptot6gns: Llmba, Ol<oumi, Sapelll, Slpo, AcaJou et 
blen d'autras, mals aussl toutes les espkes d'arbres · et arbustes pouvant servlr 

de noumture pour la faune sauvage (50) , 
----~-~<. - .. 

Bien avldemment, II s'aglt d'une protection partlel~, le but etant d'organlser 

une exploitation ratlonelle au rnleux des lnterOts des pays concern6s, des 

usages, de l'artlsanat, de l'lndustrle, du commerce et de l'exportatlon. Encore 

faut-11 non seulement une dlsclpllne et une adMslon totale des populations l 
regard de cette niglernentatlon, mals egalement un corps Important de forestlers 

pour comt"eler efi'ectlvement les mesures 6dlct'8s. 

L'abattage de toute cat6gorle d'esptce d'arbre .Prot'9'& dolt faire l'objet 

d'une autorlsatlon pr6alable. Par allleurs les arbres i abattre dolvent en ge"'ral 

attelndre un dlamitre minimum flxe par les textes "9lementant cette 

exploltatlon. Telle est la situation des bols d'oeuvre .. ii en est de mime pour 

l'exploliatk>n du bols .de feu et l charbon. Ces restrictions s'6tendent aux 

dt\frlchernents pour la p'°'J>aratlon de9 terrains de cuhure. Tout d,pendra 

cependant du type de culture en question. Les cultlvateurs sont - c'est le cas en 

c~te-d'lvo1re - autorlses a abattre ou a brQler des arbres appartenant a des 

essences reserv,es lors de I' lnstallatlon des plantations lndustrlelles.: cafelrs, 

cacaoyars; canne i sucre, palm fer etc. :.:;.Cette dt\rogatlon n'est pas pn\vue pour 

les cunures teniporalres: rlz, lgname, manioc, mar, etc.< 51). 

(50) -¥Oir art. 12 (nouveau) du C.F congolals. Mneflclent 6galement d'une 
protection ldentlque au Sen6gal les essences fon:tst"res locales ( acacia, 
gornmier, kartt6, ranter ... ), les essences forestk\res exotlques et toutes les 
esse~es plant6es de main d'hOmrne:art. D. 35 prklt6. ..: . ·· · 

( s1 )-art. 23 du c.F pr6clte. 
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3. La fabrication des plrogues 

La fabrication des pirogues donne Heu au prlnclpal emplol des arbres · de 

grosses dimensions. Toute personne qul dt\slnt abattre un arbre pour: la 
II , 

fabrication de ses besolns personnels ou de ceux de la collectlv1t,, peut en 
' / 

obtenlr i'autortsatlon sou·s la fonne d'un permls de coupe lndlviduel, accord~ a 
titre gratult g6n6ralement. Dans la pratlque cependant;; le caractere gratult du 

perrnls de coupe n'lnflue en aucune fat;:on sur le co~portement de l'usager. 

Celul-ci, pour se <Mbarrasser des carcans admlnlstratlfs ;:dans lesquels la lol veut 

lns6rer l'exerclce de ses drolts, dispose de plusleurs astuces qul lul pennettent, 

malgr-6 tout. de fabrlquer sa plrogue. L'exlgente d'une a;utorlsatlon prealable est 

done s~rtlue, pour ne pas dire lnutlle, surtoui qua clan~ le cas d'une fabrication 
. . 

destl"'9 i la vente, rusager aura i payer une taxe. 

8. La drolt d'anll!vemant at d'extratlon de mat6rlaux du sol 
forestlar 

L'exttadlon de certalns mat6rlaux, comma le sa,ble, les plerres ou les 

tourbes, peut avolr des cons6quences n6fastes sur · la forOt. Paree qu'elle 
' ' 

· lmpllque le d6frlchement et· 1a coupe d'arbres, l'extractlon de ces dlfMrents 

mat6rlaux i,eut endommager le sol et la ve9'tatlon tout autour des chantlers 

alnsl c"'9s. Ces actMtes, qul relevent en prlnc~ du domalne de la leglslatlon 

sur les carires, dolvent en bonne logtque faire l'ob)et ::d'un contr61e de la part 

des servlees fotestlers. Dans la njalltt\ cependant les lols se contentent 

d'lnterdlre l'extractlon ou tout enlevement de mat6tlaux sans autorlsatlon 

prealable. Ce droll est, comme le precedent, exerc, par les usagers dans une 

llbart6 quasi absolue, done de .manlltre anarchlque. 

SI l'on examine les mesures. qul n\glementent actuellement les dlverses 

tonnes d'utlllsatton de la rortt par les populations locales: 

• on Ji l/mpmssbn que les dm//s dllSIIJ1e son/ a:,ns/deni$ plutdl comme 

une cha!fjt, ,"ntlvilab!tl mats dang.eultN/98 pour /es mnoun:e$ lomstMms. De ce 
laR Us itmJ /1/Mti loM!#Jf52/ pat la nlg/emenJalbn '.. el /es admln/$/tal/ons 

· mJP011MM,i. IJlgn qw a,s dtolts d'u$11[18 n,""'6v,/ w /mpor/ance 
conskMia/Jli, pour Ill ,,. quo/k/Mnne et qtM, par consifiqu;,il/_,' /Is condllbnnen/ 

' ' ' 

ranllude d/i$ 111111ux enw,,s II ~ teur /mpacl soqat n'e!tl guem ptfs en 

consldll,alkm. On ne /n,uw, q11e mltlinlHII !Iii: l/le$1//'l1$ pmsctfrant 

(52) -Souiign6 par nous. 
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ilmmaldcuslbn des usages locaux.· el cou/um/ers en bin! que dmlts etabUs en 

18reur d8 cettalnes communaidtls. lonque ces mesJ.s son! pmjelee~ c~st 
hablluellt!lmtml pour consJ//uerlllNI lbnll daSSINI aftl!C iobjel pmbab/e de //ml/er 
ou mAmil ilbollr /es usages. 08 mi1me on tmuw, ptlli de mesUllls 111 : de 

pmceduhJs ildmlll/$!tal/w,s pennellaill d'adapler les : dtoils coutum/e/"S' a: /a 

J)!Ddu:llwltl J bng tenne des M$$0Un»s • 15.JJ • ' 

Cette Impression d'une r6glementatlon lnachv'9 ~s drolts d'usage - que 

nous presMntlons dltJa- se conflnne done. En effet la plupart des dispositions 

qul "9issent l'exerctce de ces drolts proviennent - ,, en Afrlque francophone 

du molns -des d6erets du 4 Julllet 1935 et du 20 mal 1946. Or le soucl premier 

de ces textas n'etall pa~--~_consollder ou d'afferinlr ces drolls mals d'empOcher 

que leur axerctce n'antrava l'explollatlon commerclale d~ bols par les colons. SI 

certalns Etats, notamment le Congo, la Cbte-d'lvol".9 et le S6"'9al, ont 

lntegralement repHs les dispositions de ces decrets. d'autres par contre les ont 

Sl4'.)prlm'9i sans en elaborer de noti¥9lies, pour autant. C'est le cas nolammenl 

du cameroun, du Gabon et du zarre. 

Au Gabon, par exemple,La lol d'orientatlon en matlere des Eaux et For@ts 

de 1982 - qui ne concerns en r6allte que l'exploltatlon c;C>mmerclale des forAts -

ne consacre aucune disposition a l'exerctce des drolts d'uMge. Au ZaTre la 
:: 

"9lslatlon forest"r:t actuelle repose sur un texte a.nachronlque qul ne 

r'glementa que le • drolt de culture·, renvoyant l'organlsatlon des autres drolls 

d'usage • aux ragiemenls ·,. lesquels Jusqu'alors n'ont Jamals ,,, prls. 

: II n'exlste done pas a proprement parler i l'heure acluelle dans tous les 

pays une wrltable organisation des drolls d'usage. ' MAme dans les pays 

anglophones, comma le Ghana, oCI l'exerclce des drolts d'usage est pourtant 
' II 

strlctement t6glemente - la plupart d'entre eux 6tant parfols abolls par la 

k\glslatlon forettlere (54) -le constal est le mtme. Se~n Mr. DU SAUSSAV,, _ 

d'une manltr& g6nerala, • les "9lslatlons forastleres ne:: s'lhterassent Jamals au 
r6glme Jurldlque dei drolts d'usage. Elles deflnlssent 1eu:r obJet, leurs finalltes et 

leurs lteux d'exerctce, mals ne touchent pas l l'organlsatlon mOrne du drolt " (55). 
" 

~ les usages forestiers tendent ai.Jjoord'hui a s' ~xercer de fa<;on anar

chique he devrait aucunement surpendre. 

(53)-FRANZ, la ltglslatlon roresth\re dans guelques pays::afrlcalns, op. clt ., P.8. 
(54) -et: AbEVOJU ( _K.), • utlllsatlon des terres et 1'6glmes fanciers sous les 

troplques~, In UNASVLVA, vol. 28, n° 112-113, 1976, p.' 35. ,· 
(55) -DU SAUSSAV, statuts fonclers, Ob. en., p. 49. · 
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Dans la plupart des pays, on constate que la presslon des besolns est. telle 

que l'apparell de ffl&sures prohlbltlves et r6presslves ne surrn pas :l encadrer les 

drolts d'usage. Le drolt farestler dotnanlal n'est en effet pas appllque, ou a tout le 
. ' . 

molns dans toute sa rlgueur, et le decalage qul s'est progresslvement lnstltu6 

entre les textes et les usages a parfols lul-mAme flnl par constltuer un 

encouragement aux c1'gradatlbns. Les dtifrlchements tU le parcours, par 

exemple, oni 6t6 blen-sOr r6glement6s mals consld6rts g6neralement comme 

des actions dynamlques de mlse en valeur ben6flques a la collectlvlte, lls ont 

presque touJours ftnl par -- ttre lnipllcltement encourag6s par les autorltes. 

AuJourd'hul «/tis quetques $0 mlH!ons d'heclams ds lonlts Jtoplca/es allratnes 

"" l'ln/en:itdbt, d'e.11Ploller est !Ollile -pates na//onaux el Iese/Yes- n'en son! pas 
molns ut/1/#s d!lns des conditions don/ ranatch/e detf"1e d!Mclemenl de teur 
i!MgaHlti» (1 ). En d'autres termes, alilant les pratlques «Mpnktatrlces sont 

6trottement contenues, en drolt, autant elies sont, en·· "a1n,, "J)andues et 

men6es en toute llbert6. Le drolt d'user devl&nt pour alnsl dire, le droll d'abuser. 

Les ralsons qul en sont muhlples paralssent prlnclpalement lmputables i 
l'lndetermlnatlon des n§glmes fanciers" ou plut6t des modes d'appmprlatlon des 

terras (Section I) et a l'lnadaptatlori des "9lslatlons et polhlques forestlltres 

elles-mAmes (Seclfon II). 

Section 1 : L'lnd6tennlnatlon des r6glmas fanciers 

En ea qu'II deflnH les "'9les de mlse en valeur d'una production naturelle, le 
,' / 

"9lme torestler constltue lln aspect partlculler du r6glme ~ncler. La partle de ce 

r6glme fancier dont nous ferons cas lcl est celle qul concerne la proprlet6 des 

terres portant les fartts et les rtgles aul president A leur dlstrl>utlon. 

En effit le statut de la terre et les r6glemfntatlons correspondantes tlennent 

en matl6re de gestlon farestlere une place lmportante. En "Afrlque, ou la forOt est 
consld6"8 avant tout comma une 195'1'¥8 toncl6te, «/es condllbns de dellnl/bn 

/ufldkltlJ!I &, rll/1PA1Plflllbn et ds la ggMbn des lenes .:condh/onntlnl en ell'et 

d/Mcltlmiml Jes n!WIJIUK d'e/f!caclt# des Mg/sllJl!onS: ioms/Mm,, (2 ). La 

1'8d6flnHlon · des statuts fanciers apparah diJs lors comme une mesure 

(1) BUTIOUD, L88JW(/ll//$ (on,81181:, dao, ftli:tmom/8 allfca...11.M op •. en., P. 37. 
(2) BUTI~UDfG), .«Les enft,Ux foltl8111N8 diJs MJ1/Mllon11 foncMms 'en Alifque 

8'cht,,;., !NIU-INGREF; Ntncy 199/J, P. 1 · . 
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Indispensable, volre pr6alable, a l'organlsatlon d'unei leglslatlon forestllne. 

Voulolr responsablllser les paysans en les falsant partlclper au rebolsement ou a 
l'entretlen de$ ressources bolSeEts n'a en particulier gult~ de sens sl ceux-cl ne 

sont pas assun$s de pouvolr bt\n,ftcler des produtts qul semnt tlNs plus tard de 

ces op6ratlons. La nkesslt6 d'assurer aux paysans un' minimum de skurtte 

fanclere constltue; a n'en point douter, 1'6"ment cent~I d'une polltlque de 

responsablllMtlon des vlllageols. Dans la mesure otJ actuellement le liglme 

foncler est source d'lnsec.lJrlte pour les paysans, c'est en erret la q~stlon de la 

maftrlse i long terme de l'usage des terres qul peut peser le plus dlrectement sur 

l'efflcaclt6 des efforts de consclentlsatlon des populatldns a l'obllgatlon datis 

laquelle elfes se trouYent d'entretenlr leur anvlronnement natural. 

II apparatt clalrement pour l'llistant que la conception Jurldtque actuelle des 

dmfts d'usage, lssus des pratlques coutumlires et recorinus il titre prkalra par 

la r6glemehtatlon modeme, ne garantlt pas cette assurance aux paysans. Sans 

doute n'empkhe-t.-on pas les populatlons rurales de satlsfalre a leurs besolns 

vltaux, mals le dmlt ecrlt, qul est en contradiction compN.te avec la 

raglementatloh coutumlltre et qul visa de ce· faH a son extinction concrete, prime 

syst,matlquement sur les rigles orates en cas de confllt. L'lndlttermlnatlon qul 

haft de cetie contradiction est a rechercher avant tout ,,clans l'evolutlon et les 

transformations des "9lmes fanciers coutumlers (Paragraph& 2). Mais pour 

salslr le sehs at bi port,e de. ces mutations II est Indispensable d'examlner le 

n$glme Jurldlque de la terre tel qu'II a exist,, ou exlste e~ore, dans les soc"ttb 

· tradltlonnelles d'Afrlque noire (Paragraph& 1 ) . 
.. 

Paragraph& 1 : Las dmtts fanciers coutumla~ 

La dlversn, des ethnles - i l'lnt,r1eur m8me · des Etats - et des 

exp6rlences hlstorlques peuvent apparattre comme un :obstacle :l l'etude des 

drolts fanciers coutumlers pou~ dlstlnguer - dans ce · qu'II convlent d'appeler 

une 6tudl comparative - ce qu'll3a..de cornmun de ce :~u·11 y a de speclflque 
dans le donri6 comma dans le constrult. Malg" cetta '.

1

dlvarslte, «on peut en 
Bl'ltlimt:tl miiJIM 111111 Cllllalne communllllhl dll penslle .flli'Hnua en Ahlque nolm JUI,~ 

et qui, ciJlk, di~ tnttoduD dans les $J1$18m11s flitk/kPl88 u1111 "8tfabl!N non 
dans 111 ~n ma/s p/llA?f dati.t reJtPtessbh des mimes rans a· partlr 
de~ ,Wiiboien, t!II AWJ!tJent /es nlgle11 COIJlum/JNig$> (3 ). ·cittte homo9'nen, 
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des r6glmes fonclers apparaft tant au nlveau du statut de la terre qu'au nlveau 

des modes d'acqulshlon des drolts sur celle-cl. 

A. Le statut de la terre clans la socl6t6 tradltlonnelle 

En tant que fa.tts soclaux, les drolts fanciers coutumlers ne se nktulsent pas 

l la seule dimension mglementalre, c'est-l-dlre des prerogatives qul nalssent 

de !'appropriation et de l'utlllsatlon de la terie, · «b s'dlJllflnlsenl auteur d'une 

mulllllklt!I d,g IJIJppOlfsqu/ 1111 son/ pas nksssalmmenl futk/'1ue~ mAme sl le dtD/1 
. . 

lnltN,,/enl pour en a.numr roldonna11C11men1 et qu/ en const/llJ8/lt le /'ondement 
et la lfn» (4). Ces rapports soni de trols ordres : les rapports de l'homme au sacr-6 
par la m~latlon de la terre, les rapports de l'homrne :aux dlff6rents groupes 

soclaux dont II eit membre -- et qul <Mftnlssent son statut Jurldlque, soclal et 

fonctlonnel - et enfln las rapports de l'homme i ·1a terre ·en tant que moyen de 

production. 

1. Le caractltnt sacr6 de la terre 

Dans les civilisations agralres d'Afrlqua noire la iena fall l'obJet d'un culte : 

elle est consld6"'8 comma une dlvlnlt, 9'nt\ratrlce dont ia mission est de 
pourvolr aux besolns des hommes qul l'occ""ent (5). De ce fait elle n'est pas 

plus le bten des communaut,s que celul des lndlvldus; S'appartenant i elle

mtme personne ne peut en disposer. N'etant pas un blen mat6rlel les liens qul 
existent entra elle etl'homme ne peuvent ttre lnterpr61,s: comma exciuslvement 

· constHutlfs des rapports Jurldlques. lcl elle n'est pas consld6rN dans sa slmple 

8K8li'IJ)/g ma/gnl /'1$ d//lfl/WIC'1$ (/II/ /'1$ $8p8/W1/ du po/ill dt1 Yllt!I d8 
rOl!l"nbtallon soc/ate et po/11/qw obelssiml aux mAmesprtncpes quanta ta 
dlltwmlmllbn de$ nlg!!f1es /bnc/er$. C~SI ce qul IP$$()// des llanlUK de 
nombl»ux autelllY: MEEK(C.K.). land Jaw and C118'10m Jn /he cpbn/es. 
OU.P, Londo~ flH9. .. 

Les condllibii.tt lt:ientlques onl e/11 la!M.tt dilln.tt /es pays tt;eJpltl.a/on ltanp,lse . · 
KOUA88/GAN(G.A). L 'homm, et Ii tem,, Pad~ llel[H'l"-Lewau/1, 1966 ·' · 
DELAFOSSE(M.). Les non de l:Ablqlltl, Rlif.tt ed. ,q,)O(, f!Hf. Ce qu/8$/ 
di/ d#I I/J(J du M,lrla Oll des Ew du GhahllPIU/-,,,,, .11/endu aux Baml/tJbJ 
du Qj/lllNoun (DELAROZIEIE(M.).. «!n!tl//U/km$ 40Cll!/es et po//1/ques des 
JJOPl}/lllbns Bam!Albl».. In E/IJtftls cal(leR)Ulla/#4 n~ 25.. tlH9/ aux Bou/u 
du SIKI Oltimmun (BERTRAND(U.), «Uonog,aphla tf'une lrbu du Slkf 
OIIINNbUn~ lnstlllll de dm/1 ~~ P8d.tt, Domaf-Alonlehnlst/e4 1935). 

(4) KOUASSIGAI(_ op. ell.., P. ..111 · : . 
(5) la sp/d/1!11/N t:Jg la tene engiNl(/lrl i.bnc ch,gr CINlalll1tP9iP/'1s (/..bbl de 

CdNHJ'I~ Bam/Mbl du Oi/1l8/0IDI et WObf du 9'ntlgal) la p,a/tque de.tt 
tfle.tt ~1. · Ce.tt man/fen,lbn§ illaglcrJ-~~ ctl/l8//lui,nl un appet · -
aux ililt:illms qu/ dol .. nt gaianllr fa/Jottdalk:tfl t»s nkolles. 

1 
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matt\rlalttt\ «car el/e est molns ce qu'el/e n,pnJsenhl que ~ qu'el/e s11J111t9m aux 

homme8D (6). Ce caract,re sacte a des Incidences s"r la dt\termlnatlon du 
"glme Juridlque des terres. Car chaque cat'9orle de terte est prise en compte 

par les COU1Uffl9S autant, Sinon plus, pour sa signification ontologlque que pot.Jr 

sa fonctlon 6conomlque. Alnsl le r6glme Jurtdlque d'une fortt est forcement 

dlfl'6rent de celul d'une terre de culture ou de plture. Mals:cette determination du 

statut cl& la terre d6pand 6galement de !'organisation de l':espace soclal. 

I 

2. R6glmes fonclers et organisation de l'espa:ce soclal 
i 

Les ~les qul constituent les drolts ;onclers se determinant en second Heu 

en fonctlon de !'organisation de l'espace soclal et polttlque. Ce sont des 

communaut6s et non des lndlvldus qul sont tltuialres de!I dmlts fanciers. C'est 

d'abord la famllie titendue : son chef, en tant qu'admlnlstrateur du patrlmolne 

foncler et non en tant que prop""talre, rfpartlt la terre entre les dlfirents 

m6nages, cellules de base de la famllle etendue. La consangulnit6, qul ne se 

mdult pas l la famllle, JoUe un rBle Important dans l'aitrt,utlon et la nipartltlon 

des terres de la famllle. Les rapports hl6rarchlques ou igalltalres dt\termlnent 

1·,tendue des drafts et obllgatlons des attributalres. ln6~1es entre g,n,ratlons 

dltMrentes,les parts sont ,gales entre les lndMdus d'une ·mtme g6neratlon. Ces 

rigles d'attrl>utlon des terres dlffltrent 'galement avec le systc\me de flllatlon. SI 

la famllle tep"sente la division llgnagt\re des systeme•: de drotts fanciers la 

dimension territorlife et polltlque en est le vlllage. Alnsl sl le vlllage se forme a 
. partlr du regroupernent de plusleurs famllles 6tendues,: apparent6es ou non, 

c'est essentlellem~nt .::tans son cadre terrltorlal et au se,n de :sa souveralnet, 

que se d,termlnent les dmtts fanciers de chaque famllle. II y a done une 

lnterdt\pendahce entre la famllle et ie village autant pour la d,s1gnatlon de ceux 

qul contrelent l'exerclce des drolts que pour la d6termlnatlon des autorltes dont 

•lies <Mpendent, mime s'II arrive que le chef de famllle se.confande avec le chef 

. de Ylllage (?). II· s'aglt dans ce cas des famllles dltes hr,>mogenes, c'est-i-dlre 

(6) KOUAGSl(!AA! m ell.., P. :Jt . · . 
(7) la hllnln:hlsalbn dils socMhls lhldllbniltil/e$ - ou ss Tpnclbns dil pt#ln, dt!I 

Ii ~ du chef de /j/naJll1 et du d1td dtl Al tene (appeM INIC'OM mahm de ta 
temil) Mini lll'I/Jtlq(Ales - tend dillfc6g. illii1 ldt!lnl/1/calbn dtl$ comp,,Jtences des 
uns 81 des aUlte!I. On peut tf/19 qw le pn1/lii de II /el1e.. i1l1 sa qua!N de 
d:1)111h iltJ ~ t1xen:e daw,nlag,e un n1III mHg/811.i qu'uiltl lbnclbn 
d'adlilln!MmhNH' de$ b/en$ lo11C/e/'$. SI dins CIN/alns i::as ll1 chel de la mm;, 
C1JmukJ 1t,s lbnclkln$ dll pt#lm de /Ji lemi avec C81/t1$ )ptic/lfqlJ!ls a $.On mm 
de chiHpn,mlN de II 1en9, Iii ftlcp!DCN h'e!II pas rmm. Le pn11,e de ta 
tene n'm famil/s en mtlme MmJ)s ch.9f dil It tem,. Les alll'lnlllons dil Cil 
demliit •·ea~ par dtlux /nil/$ edM/1818: II <lls/nlNIII Ms dtD//s de 
pulnll/lC'II Jill /tJ sol ou s~~ Iii 401),wa/ntiM d'~ comm11111JUAI 

- . " . 
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form6es :l panlr de l'tklatement d'une seule et mime famllle (8). Seule la 

communaut6, qu'II s'aglsse de la famllle ou du vlllage, rep.rasent,e par son chef 

est re Sl4'P()rt des drolts mels, dont l'~xerclce est par alllaurs lntlmement lk\ aux 
modes da production. ; 

3. R6glmas fanciers et mode de production 

' . ' 
Chaque mode de production d6f1

1
nlt., selon sa loglque · et en fonctlon de ses 
I 

ob)ectlfs, les rappons de l'homme aux· moyens de production. 

L'organisatlon de la production et des services, pour parter en ,conomlste 

modeme, oi»H a la loglque co~munautalra, done soclalEt. En coh9'quence la 

valeur des prodults ne s'exprlme pas farc,ment en prlx mals en falts soclaux et 

la position tkonomtque _del'.lndlvldu raftite sa position soclale d'une fac;:on 

dlrecte et sans recours aux ralals secondalras, tels qu'lls sont consldires dans 
les pays ocddentaux. L'konomle h'est done pas la cause des drolts fanciers, 

mals une conyquence de ces. ~mlers. II s'aglt d'un systt\me Jurldlque qul se 

satlsfatt par sa loglque propra. L'lncldence tkonomlque du drott foncler se 
r6sume l la production allmentalre t1'cessalre l la sufvle du groupe. Mais 

l'konomle de subslstance ne 1'6pond pas seulement, loln s'en faut, a un besoln 

blologlque ou physlologlque. La valeur qua ces soclt\t,s accordent a leur 

allmentatlon ne conslste pas seulement dans la capactt6 .qu'elle a de calmer la 

falm, mats dans l'usage qu'elles peuvent en faire pour exprlmer leurs obllgatlons 
envers laurs all"s, leurs chefs, leurs ancAtr&$ pour ,tendre leur hospltalhc§, pour 

. ~ ' 

· 1n1tler et marler leurs enfants. Le travall humaln, pour ~rendre la fameuse 

distinction de Marx, h'engendre pa~ forc,ment une marchandlse mals une 

« raleur d'khange., essentlellement soclale, car qulconque ne satlsfatt qu'a ses 

propras besolns par le travail ne cree qu'une valeur d'usage (9). Au total, ce sont 

ces caractires qul d6termlnent les modes d'acqulsltlon des drolts fanciers. 
/ 

wllllgt,o/sil .,· H admln/st,e /es blens bnclt9t6 non au IBJ18trl du tgnage 
pa,tlclJlltit; ma/$ pour /oules /es clanes COll'lp()sant l'unlle lenflorlale du 
wl/aflt!I don/ H gem le patrfmotne tone/er. Mli/$ en pap Ashanti (au Ghana) · 
a SOUWNa/nele pol//k/ue se confond a~ ltl sou'1e!Blnehl tone/em . · qut a le 
powo/r illr 18s IN:ihlmes a le pou,..olr $Ill" les 18/Ms. II en e$/ de ~me en 
C4tlNrlro119., ,0/r N'GUES$A1'( Th!}se, Mi ell..,· P. 89. ' 

(8) Les J'am/1/gJ/toinogt>nes se d!sttnguent des l'aml!kls hel,emgenes. Cel/e 
. Mte~ peut p10J1en!r de la mncontm sur un illlme e.spac~ de 

gnnp11 d'odglnes 1/gnagems ellangems qut coeKIMenl sur des tem1s 
de!neuJtles co/lec//w,s pan:e q11e m/S'es a la dlspos/lbn des !am/lies · 
composant Ill tam/1/e. : 

(9) ft'O!r: BACf{ElET(M.}., «THullln1S des drolls tone~ coidumltH5»-ln EJA(T. 11, . .. 
Dabl,; Ne'A, 1982, P. 6.1. · 
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B. Les modes d'acqulslllon des drolts fonclers 

L'acqulsltlon des drolts sur la ·terre se falt .\ deux nlveaux : au nlveau 

collectlf et au nlveau lndlvlduel. 
I· 
I 

1. L ·acaulsltlon des drolts: fonclers collectlfs 
I 

Les drolts collectifs sont exe~s solt par les communautes vlllageoises soit 
I 

par les communautes famlllales. 

/ ! 
L'afflrmatlon des drolts collectlfs au nlveau d'un vlllage d,pend du type de 

vlllage. Lorsque ce demler est homogene - par exemple,chez les Ewe et les 
' 

Ashanti du Ghana - la r'partltlon des terres est ba9'e sur les llens de parente. II 

en va dHMremment lor9que le vlllage est Mtt\rogt}ne (1 0). A ce nlveau . la 

r6partltlon des drolts conceme prlnclpalement les terres collectlves, c'est-a-dlre 

celles mlMs l la dlsposttlon de l'ensemble des famllles composant le vlllage. En 

Mgle gen6rale, ces terres sont composees par des alres de plturage ou des 

zones rorestlltres qul constituent une sorte de riserve lndlvlse sur laquelle tous 

les membres · oni le mAme droit d'usage (11 ). 

Le patr:lrnolne fancier d'~ne famllle est utlllst\ en fonctlon des besolns de 

cette farnllle ... Le caractltre sacre · de la terre permet une 'transml$slon du 

patrlmolne entre les lndlvldus -membres· ·de ia famllle. Le travan· des terres de la 

collectlvtte tamlllale est l'oeuvre de tous ses rnembres. Les capacltes physiques 

sont prises en compte dans l'affectatlorl de .. la terre i cenalns travaux. Alnsl en 

fonctlon de leur · aptitude a la procriatlon, les semallles sont conflees aux . ' 
femmes." ·L'afflrmatlon des drolts coilectlfs ·n·en elude pas pour. autant ceux des 

lndlvldus. 

2. L'acaulsHlon des drolts fonclers lndlvlduels 

A la difference des pricedents·, l'afflrmatlon des dtolts fdnclers lhdlviduels 

~bouche sur deux prob~mes ·: le premier est 116 l la nat1.1re de ees drolts et le 

second l laur etendue . 

(10) WJlrS~ P. ill. 
(11) volr : /JACHl:LET; ~ cH., P. 61.. 

~· 
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a. La nature des drolts fanciers lndlvlduels 

La terte - avons nous dlt - est, un blen collectlf, mals le collectlvlsme agralre 
n'exclut pas la reconnaissance ~es drolts lndlvlduels. Ce qui, en revanche, 

semble plus d~lle i d,termlner t'est la nature des dmlts qu'un lndlvldu exerce 

sur la, l!!W· En d'autres termes, Je fall pour un lndlvldu d'explolter le sol lul 

conf?f re1un drolt de propr16t6 sur c~lul-cl ? 

Les coutumes fonclires font une nette dlfMrence entre les drolts portant sur 

les prodults de la terre et ceux portant sur la terre elle m&me. Les premiers 

peuvent s'analyser comme un droll de «pmprlelll» dans la mesure ou ceux qul 

en sont ~ntiftclalras ont ~n dmlt de disposition sur les prodults de reur travail. II 
' .-···· 

en resuHe que les cultures appartlennent a leur auteur·. Ce drolt sur les cultures 

est exdusif et absolu, au point que la terre peut passer entre les mains de 

plusleurs detenteurs, mals les arbres et les fruits des cultures se transmettant 

· ~mme un h6rttage. Tout ce qul n'est pas ie ran d'un travail revlent il la 

communaut6. Les seconds, par contra, sont compa~les par analogle au drolt 

d'usufrult, clans la mesure ou la terre ne cesse pas d'Otre - a cause de son 

caract~ra lnal"nable - un blen de la communaut, sur lequel chaque membre 

dans les llmltes de ce qul lul est attrlbue exerce un draft d'exploltatlon. Les deux 

· drolts .se dlstlhguent par leur fondement raspectlf. Les drolts qul s'exercent sur le 

sol dkoulent de--teur appartenance ;\ une communaut6 famlllale et portent sur 

un obJat qul, en raison de la nature des liens qul l'unlssent aux hommes, ne se 

prtte pas i l'appmprlatlon prlv'8, mals plut~t i la souveralnet, exclusive d'un 

groupe social. Par contre les dr9lt$ qul s'exercent sur les produhs du sol 

provlennent d'un travail createur et supposent que l'objet sur lequel lls 

s'exercent n'exlsteralt pas sans le travail (12). 

Sans entrar plus profondement dans un d6bat, dont l'ampleur auralt 

largement c.16pas5' le cat;tre de la presente etUde, on peut retenlr que le drolt de 

l'lndlvldu !!SUf la terra n'est «n/ la pmplfefe, nl i»IJNnce de dmh de pmpr/lJI~. 

c'est auiti, cho.-> (13). II n'y a pas matlere i proprl6te mals a des contrOles 

comp"mentalres et ;\ des modes. de maftrlse ei d'affeclatlon de drohs sur les 

chases, plus OU mains prec~s, plus OU mains longs comma le suggere la 

distinction des dll'Mrents systimes de r6parthlon des sots. L'ltsus, le fructus et 

l'abusus - qul caract6rlsent le drolt t.radltlonnel de propr16te - sont agencth d'une 
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manlere dltMrente de celle du. codt clvll. Dans les soc16tes tradltlonnelles <~/e 

dto/1 /'bnc/er h'est nl Un dm/1 In mm, l,o11an/ Slir /.a Cho.#, Ill iln droll In _pe"°nam, 
I . " . 

pollanl mt la ptmOn/18., pan:e qu'Hjlmpii:µ, a la bis •.• •1111 de l'espace et le 

stall/I d8 r11C1eur social ee camdem ma/ISie du thd!I tone/er eSI dellcat a 
! :: ' 

ln!e,pnlter miils e# une des c/es de son otfglnalile» (14) En definitive, le drolt 
I • " 

foncler lndlvlduel est a la fols un drol~ temporalre, llmlte et relatlf. 
I . 
I 

Les caraderes temporalre, llmlte et relatlf renvolent semble-t-11 a une mime 
. . . I . . . " I 

~e : le di'Olt sur la terre est ~nnu seulement en fonctlon de la mlse en 

production · ei n'exlste qua tant q~ dure la mlse en valeur. Le caractere 

temporalra s'en <*full lmmedtatement. Le caractitre Hmit, du drolt fancier 11en1 
. I . . . 

au falt qut ce demter seralt tantet «un drolt 6inlnent » de nature soclo-pollttque 

sur l'espace, tant&t lin «dn:1H-d'u$tlge> ou de <<CU!lliM». ~n aucun cas II ne peut 

Atre absolu. Entin II ne sauralt ttre ~xcluslf d'autres drolts sur un m@me espace, 

d'oCI son caractitre relatlf (15). ces trols caractines d6termlnent i la fals la nature 

et l'etendue des drolts fanciers lndlvlduels. 

b. L'etent:tue des drolts fanciers lndlvlduels 

Pour l'lnterAt de la collectlvltlt, l'exerclce des drolts · fanciers lndlvlduels ne 

peut alter a l'encontre de deu>< prlndpes qul sous-tendent le· statut m@me de la 
. " 

terre : le premier concerne l'lnal"nablllt6 de la terre et le second 

l'lntransmlsslbllltlt des drolts qul s'y exercent. 

I. L'lnall6nablllte de la terre 

C'est son essence divine qul 1u,1 conft\re ce c:aractt\re lnallt\nable. En effet 

nulle personne, nulle collectlvlte n'ayant fabrlque la terre, seules les pulssances 

divines peuvent l'avolr crUe. Le Hen mythlque entre la communaute et la terre 

est tel qlH!t la sol sur lequel repose· les ancttres est cqnsldere comme falsant 

lntlmement corps avec le groupe, ca:r celul qul en assure la vie et la contlnulte. 

Cet attachement . au patrlmolne fancier ancestrale rend lmposslble toute 

all6natlon de iout ou partle du domalne. S'4>P<>rt de la vie.du gro~e. Nul ne peut 

etkter una patcelle de cette propiiltte indlvise : le caractiue s't\tend a la fols a 
travers la tamps et l'espace. C'est c1a:ns ce sens qu'II faut:': lnterprt\ter l'lnterdlcilon 

de vendni la terre, laquelle s'apparente a u·ne Ntstrlctlo~ au draft de proprlete. 

(14} LE ROY(l;i, « camctems des dtolls fonc/tN$ colllum~/8»:, In EJA(T. V) 
Daka,; AE'A., 11182, P. "'8. .: 

(15) f'O!r: llkt; P. '1:J. 
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L'allenatlon d'un drolt roncler ne peut se faire hors du cadre llgnager : la terre 
appartenant aux ancOtres elle se tra'1stnet a l'lnt6rleur d'-' llgnage au seln duquel 

. les drolts fonclers sont susceptibles ~·ttre l'obJet d'une c:t.\volutlon successorale, 

mals seulameht et unlquement au :Profit d'un parent cognatlque agnatlque ou 
, I 

adoptlf (16). 
1 
I 

. I 
L'lnall6nablll16 n'emptche cependant pas une certalne clrculatlon des 

drolts sur l'espace: Mr. LE ROY retnarque l ce suJet qu' ~<on a beaucotp dh que 
I " I 

la Jene Mall /na/lena/Jle, ce qu/ est'fu$18. OIi a lnAlnJ ~ Iott quW/e ne clrculaH 
pa~ ct!IN un abus de /anga{/9> (17). Dans blen de cas: une ¥erltable allenatlon 

est posslbla, SOit qu'elle son toterU par le blals de mlse en gage pour dettes 
. ! . ' 

consld6rees d'un commun accord comme ~finttlves, sc>lt qu'elle son reconnue 
I 

avec une eettalne Hmlte:·· Dlff6rentes rormes de cession des drolts - prAt, 
donation, khange - ant touJours exist,, mals elles ,1a1er,t condltlonn4'es par 

certalnes restrictions SOC:lales et rltuelles et 6talent rarernent faltes dans une 

perspective konomlque. Dans de ·cas trits exceptlontjels, et beaucoup plus 

rkents d'one vente de blens fOnclers, on a pu observ, qua le transfert n'est 

Jamals dt\ftnltlf et qu'en revanche II est touJours assortl;; d'une clause taclte de 

rachat (18). Le gage sur la terre, par exemple, conceme pius la nicolte que la 

terre elle-mOme, ·ie cr6ancler pouvant recouvrlr ses drolts en exploltant la terre 

paur lul mtme Jusqu'a concurrence de ce qul lul est dO. Ceci est la preuve que la 

terra est non seulement lnan,nable mals t\galement · que Jes drolts qul s'y 

exercent sont lntransmlsslbles. 

II. L'lntransmlsslblllte des drolts .fanciers lncllvlduels · 

Les drolts qu'un membre de la collecilvlte exerc~. a titre lndlvlduel sont 

essentlellement vlagers. lls font retour a la collectlvlt,t des la · mort de leurs 

tHulalras : c'est le prlnclpe de l'lntransmlsslblllte des· drolts fanciers. IL est 
renrorc, par le systeme de la . rotation p6rlodlque qul emp@che toute 

consolldatlon des drolts fanciers lndlvlduels. SI les terres devenues vacantes 
' II 

sont attrbUtHts 1 un c;,u piusletJ~ descendants du:. c<te cuJus», ceux-cl 

lntervlennent molns en qua11t, d'htirltlers qu'en cell& de membre de la 

collectlvlt6. Nui ne pe~ done, de ce qul precede, revendlquer un drolt deflnltif sur 

la terre en vertu d'une quelconque c.ptektt,l/on acr,ulsll!Wt». 

(16/ Jt'O/r.·BACfELET; m ell.., P. 66.. 
(17/lE ROY,. ell.., P. 42. 1 

(18/ Jt'Olr:BACHELET; M ell., P. 66.: 
. ~: 
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. i ' 
Les lndlvldus ne peuvent - en talson de la hleran:tile des dmlts fanciers et 

de la stratfflcatlon des statuts et de~ drotts - postuler q._.'aux drolts relevant de 

leur nlveao de comp6tence et i co~dlilon qua l'usage par un pr6c6dent en an 

,,, ~flnltivement arrtt,. Le cas qul ~ presente souvent :est l'acclfs i un droll de 

production sur une terre lals5'e en iJachitra depuls un certain temps . .Le crltltre 
I . 

9'ntiralement utms, est celul de la ;hauteur de la v'gjtatlon arbustlve. Lorsque 
I " 

les · arbrlsseaux dtpassent un certain nlveau, on cons~re que ta dur6e normate 
: ' 

de la )act.re, qul varle sulvant les ~ommunaut6s de cteux i qulnze ann6es, est 
I " 

~ass'8 et que la terre est rede~nue llbra pour son usage agrlcole. Mais «H 

ny a pa$ M pn,scrptlon acqu/$//lwl~ur le noul'eau l'enue dll mtlme qu'U ny 
am// pa$ Jl/!pn,ptial/on paf son dew,nder. La lemt a elt1 ilcqulse en yue de la 

plDduc/bn « cesse d'"1iirciintn1/tie qut,nd ce/le ptoduc/bn cesse du fall de la 
ba/sse dtl$ ll!NldJlliNm/s ou du depail de /'e~/laM> (19). . 

Tant que 1·,conomle de subslstance pr6valalt au seln des soclet6s 

tradltlonnalles, l'exen:lce des dtohs fonciers, tant par les ~ollectlvtt,s que par les 

lndlvldus, ne posan gultre de s,r1eux: probiifmes de nature i. transformer le statut 

de la terre. car ce qul comptalt auparavant, ce n·,tan pas d'Otre prop""talre de 
' 

vastes terres, c' 6talt de disposer de nombreuses c:!ependances pour les cultlver. 

La nuance est li'nportante. Ce qul prime - la terre ,ian1 b\, donMe pMsente -

c'est d'en organlMr l'explottatlon. Cetta ftnallt6 des droHs :·fanciers cootumlers n'a 

pu r6slster i 1'6priuve du temps, 1 les facteuts t\conomlques, polttlques et 
. ' . . I . ) 

rellgleux qul en lnflue~lent le cadre 9'nt\rale ayant slbl de transformations 

protondes. 

Paragraphe 2 : La transformation des drohs Jonclers coutumlers 

Le regime Jurldlque de la terre ~nd d'un certain nombre de facteurs que 
' " 

nous avons 6num6r,s plus haut. Ces facteurs constituent: le cadre 9'nt\ral de la 

vie en Afrlque noire &t lnftuencent la coutume en tant qlle source Jurldlque. Le 

passage d·une konomle de slbslstance i une tkonomle de marchlt, la 

slbstttutlori diune torme d'organlsatlon soclale et polftlgue i. l'anclenne et le 

recul des croyances afrlcalnes ont entam6 la stablllt6 et la dynamlque des drofts 

ronc1ers couturnlers. on peut _"ctans cette 6vo1ut1on dl*iltiguer deux granctes 

pjrlodes : ia premlltre correspond avec la colonlsatlon ijurop6&nne, tandls qlie 

la seconde se sltue au lendemaln <:Ms l~pendances a~lnes. 

(19} LE ROY(E.}.. «Les modes d'acqu/$1/bn et /as pnNJWJi tkls dtDb lbnclers 
coll/um""» {IJ E.1,1 (T.11) Dalal,; NEA, 1982 P. 77. :: · 

I 
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A. La transformation des drolls fanciers l 1'6poque colonlale 

Cette transformation est Hee a un ensemble de causes i la fols lnternes et 

externes. Mais ces causes ne pouvalent i elles seules Jouer un r81e declslf dans 

une ,volutlon dont le sens avalt et, d6termlne par le pouvolr colonial. · 

1 . Las causes de la transformation des drolts fot:aJ;iers 
coutumlers 

Ces causes sont : salt, lnherentes aux pratlques coutumlitres solt, extemes 

i celtes-cl. 

a. Les causes lnherentes aux pratlgues coutumiitres 

II s'aglt de la mlse en echec du prlnclpe de l'lntransmlsslblllt6 par la pratlque 

des attrl>utlons preMrentlelles, · d' une part, et de la transfr.:>rmatlon du drolt de 

culture en drott de proprtet,, d'autre pan. 

I. La mlse en echec du prlnclpe de l'lnstransmlsslblllt, 

L'6roslon du prlnclpe de l'lntransmlsslbllite des drolts fonclers est due a une 

dltslntegratlon de la cellule soclale de base, la famllle. Au fur et i mesum qoo 

celle-cl se dlsloque, de petites unHes sociates de pius en plus autonomes 

emergent , ce qul _ entrafne un renversement de I' ordre des valeurs. Le titre 
. ' . I . 

d'herltler de l'e>eploltant p~dtz-supplante celul de membre de la collectlvlte 

· famlllale. Alnsl cct:e qu/ n'e!aH hler qu'une AIW1llr dewenl un dmH. (Et/ la 

diJUmhalbn dt'ls pata!illes lnd/l'kfue/les se consollde en mtlme que /es drohs qul 

s'y exen:en/ et qul salffnnenl contn, ceux de la comi»unaute tout entle1&> (20). 

Par l'effet des attributions pr6Mrentlelles - qul lntrodulsent un element de 

contlnulte dans l'occupatfon du sol - les parcelles s'lndlvlduallsent. L'kMe d'un 

dmH de succession aux blens lmmoblllers se renforce, mettant alnsl en echec la 

pratlque des attributions preferentlelles, lesquelles s'lnterpritent d6sormals 

comma une reconnaissance lmpllclte de la vocation successorale des 
/ 

attrl>utalres et de leurs drolts excluslb sur les terres alnsl recuellHes. Cette 

6volutlon trolive une justification dtklslve dans ra transformation du drolt de 

culture en dron de prop""t,. 

II. La transformation du droH de cuHure en drolt de propf'ljte 

Le contact direct et contlnu entre les e,cploltants et leurs terres, par cela 

mAme qu'H tst,~reateur de valeurs, transtotme f)rogresslvement le-: simple dmft -
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de culture en droll de proprlet6. Cette transformation est. d'autant plus faclle que 
la mlse en va"ur est permanente et 6vldente. La transformation de l'ordre 

konomlque acc,h\ra cette ,vollillon par la substttutlon progressive de cuHures 

pennanentas et d'axponatlon aux cunures satsonnh\ras 'at vlvrk\ras. 

La permanence dans l'occ~tlon du sol et la droH de proprlet6 dont les 

plantations font l'obJet provoquent la mutation du drolt d'axplottatlon en dmlt de 

proprlet6. En tespectant les droHs de l'exploltant sur tes prodults c,e son travall 

on respecle en mtme temps sa mattrlse sur la terre. Et cette slmple mattrlse 

~It une · conskratlon Jurldlque dans la mesura oi) las plantatlons ou les 

cuhuras sont ln9'parables du fonds qul les sl.fJP()ne. En consl<Mrant la term et 

les prodults qul s'y trouvent comme un tout, on consacra par ll mOme les drolts 

excluslfs de l'exploltant sijrta terre. Cette affirmation des drolts lndlvlduels aux 
cMpens de ceux de la communaut6, pr6paratt en "a1n, le terrain i l'avl\nement 

d'une konornla de type capltallste. 

b. La r&la des facteurs externes: l'avimemeht de l'konomle capltallste 

La n6cessH6 de planter des cultures tlx6es se falt )our et s'lmpose d'allleurs 

plus OU molnS maladroltement : 

<c/cl, des ensembles de pmduc//on de cul/~$ /ndl/$/rlel/es on/ e/e 
/mplanltls itilhs gmnds egan:ls pour /as dehihhlU/'$ des dtolls beaux ., · la des 

mtses en wilimr oni an!nl des popu/allons noul'e/les qu11 Ji blel1 l'aHu accepter.,· 

a/lleu~ de gmtids ouwaggs ou reKlen$/on Ulbalne · onl pm""tlue des 

m/gtal/oh.$ plus ou · mo/ns b/en contttJ/tJes causan(, . comme dans le cas 

pnJceden~ des deMn:lms lbnders (20) Sa):mlenl ILi pm/que plus ou molns 

/hlquenlll de plantations a · camctem pemnne mats lndll'kfuaHsees... pour 

IJ/!lsquel/es ceux qu/ la pml/quenl rew,ndlquenl un dm/1 reconnu se/on le 

pnlcepte (lg la term a celul qu/ la met en n,leur, proj:,,e a conAJmt; sf cene 

condllbn de 111/se en "8/eur est mmp~ la lmnsmlnbll//e du b~ quel quaH 

ete $On ~JidacqutsU/on» (21 ). 

Pai1oui oi) la terra est productive se fhce la population. Panout ou cmtt la 

densltt\ de ia populatlon naft l'~xlgence, de vendnt la terre de gt6 ou de force 

(22). EY~mment II s'aglt Ii d'une rerrilse en cause de la conception afrlcalne du 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



3.89 

sacr6, qul modlfle les rapports de l'homme i la terre en r6dulsant cette demlere 

;\ sa seule fonctlon economlque. car en devenant un ~lmple blen mat6rlel, au 

sens tkonomlque et Jurldlque du terme, la terra deviant par Ii mime un obJet 

susceptl>IA d'approprlatlon lndlvlduelte. 

S'II ya.un phenomlme qul met an rellef cette evolution technique et 

6<:onomlqua c'est blen celul de l'exlgence d'une lndlvlduallsatlon des drolts 

fanciers. Cet lndlYlduallsme fancier sera renforc6 par le pouvolr colonlal dont la . 
conception de la propr"'' allalt dans le mtme sens. 

2. L ·oeuvre r6formatrlce du pouvolr colonlal 

Le pouvolr colonlal~ __ 9l:J'II salt beige, brltannlque ou fra~ls, avalt un proJet 

de clvlllsatk,n dont les prlnclpaux ob)ecilfs 6talent l'lnt'9ratlon de l'Afrlque dans 

le sys1•me economlque capltallste et l'avt\nement d'une classe d'entrepreneurs. 

Mais les lnt6tAts en JeU &talent. nombreux et pas necessalrement economlques 

et financiers : l'obJecilf poursulvl ~tant l'lndlvlduallsatlon des drohs sur le sol, 

certalns en)eux ,talent done economlques - la cr6atlon d'un -marche financier 

connect6 au marche rnondlal - · mals jgalement polltlques et culturelles, -

dlssocler las lndlvldus des gmupes et de l'espace qul le$ supportaleht, en creant 

un march6 dt la force du travali et paralliflement en constltuant des asslses 

foncltre; au profit de l'Etat colonlal et contemporaln (2~). · La polltlque fonclere 

colonlate sera done prlnclpalement ax'8 sut l'etablissement d'un releve de 

toutes les iAnures et des dmlts qu'elles supportent et sur la ~termination de la 

sttuatlon Jurldlque de ces tenures par rapport aux lndlvldus et aux collectlvhtb .. 

/em,/~ don/ Hs aklalenl des lots de p/us/eu" dl.ralnes d'hilclates aux 
Hmllt,s ma! defln/es. C/nq ans plus 1am: on obse/'1'88 une «contusion lo/ale» 
sur 18 mode de cession d,gs dmHs toncters. Enlm 1978 et 1982 trots a quatre 
mllltl heclams de rot#ls tun,nt concedes aux a/bgel»s et aux BaouM qu(, 
demllltls de toll/ cap/la/, accspJalllnl de llaJ'a/1/er gm/ullemenl deux a tm/s 
ans lJ/1 gul# de pa/emenl de que/qws hec/ams ~us. A a11Cun momen~ 
/as all/OChlones n'onl su jolNN' sur /eurs dmHs l'onc/e/'$ pour contn1/er la 
lbtt:# dt, /,a;,ag des Mosst JWNJS du Nont Ce/le mahds., loncM!e tep,(JMII 
sur M '8h18 d8 Ill /8ne dans Ill meSIJJ'9 oli le l)llhme 'des mg,at/ons et le 
dtl#tftJ/11,n, dllmogmph/que en laJl'eur des albgenes ne /eur /a/ssa/enl pas 
le c/tolx. Dt#s qu'Hs /l!!J)lesen/81/on molns dtll .JO % de II pcpu/al/on nnale, 
Jes 1111/tW'e ne pou"8/ent Ul/lNII palf/cper a «l!I coum a la tene» autmment 
qug /illr «la co,ne a /IJ w,nM» . . De toute l'ap,n MS li,lbgt}nes al/a/en/ 
s'lnd!IM: Pour une_analy# dillalllee de rewutbn:des nlglmes lbnc~ 
di.Ins le SIJd.Ouast /WJ/rlen Jiblr. · BERTRAND/A./ Le bncler de ratbm el tes 
tonc/.tih de Ii tonll. · R!'Jll!llsef l/!I mdJIIIMlbn de la /tlm'e dans /es slta/e{lles 
de dtJW>m,etnent en Abk/UII no//e APREFA,, Pad~ 1990, .PP. 16-f 7. . 

(2.J) f'olt': LEr'ROY(E.) «Les ob/flCllls de Iii ciJbillitaJlin /lall(:a/1'11 ou beige»:, In . -
£.JA. (T.·.Yj Dai.at; NEA, 1982, P. 86. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



390 

La polttlque domanlale s'attelera au m@me. moment i donner i l'Etat des 

plirogatlves tonc"res exorbltantes au d6trlment des lndMdus et des 

communautt\s. l'eholutlon se fera cepenc.tani dlf'Mremment, d'une part, dans les 

colonles bthannlques et dans les colohles beige et fra~lse, d'autN part. 

· a. L',YOlutlon des regimes fanciers clans les colonies brltannlques (au 

Ghana. notamment) 

Dant kts colonies brltannlques, notamment au Ghana, ou II' exlstan blen 

avant la ·colonlsatlon de pulssants royaumes II 6talt dlfflclle i l'admlnlstratlon de 

constnuet une quelconque liserve fonclere. Au Ghana une ordonnance sur la . 

protection du bols d'oeuvre fut promulgu6 en . 1907, mals la lol forestllJre 

promulguh en 191 O provoqua de trolbles polUlques notamment de la part de la 

« SocleltJ i» DellmN des Omhs A/borgenes»~ dlt6 · i la cralnte de perdre ta 

propr16t6 de la terre et II a fallu apalser l'oplnlon avant qlle cette lol ne devlenne 

en 1927 une ordonnance (24). En vertu de cette ordonnance le gouvemement 

acquit de plus le droll de Mserver les terres forestlltres dans l'lntltrtt geMral a 
condition qua le consell local n'alt vralsemblablement l'lntentlon de le faire dans 

un proche avenlr. La prise en compte de ces revendlcatlons sur la proprl!§tj des 

terres, soumlses ;\ d'anclennes lols d'usage du sol, a 6t6 trifs lmportante lcl. Au 

Ghana les grandes surfaces bols'8s appartlennent non i l'Etat mals a des 

collectlvft6s trbales. La ma)eure partle de ces terres ont 616 class'9s mals sans 

pour autant qlie 1eur·statut legal solt modifle (25). Mais les lndlvldus n'en 6talent 

pas du rest&. L'ordonnance de 1927 pose 6galement les conditions d'acqulsftlon 

des drolts fanciers Jndlvlduels antt\rleurement dt\tenus par les collectlvites 

trllales. Malgr6 l'attltude prudente du pouvolr colonial brltannlque vis :l vis des 

problifmes tonclers, II faut reconnaftre que, la dolble propr16t6 fonclere, nee de 

cette situation Joualt en raveur de l'admlnlstratlon colon~le qul pouvaH requerlr 

l'lmmatrlculatlon des terres appartenant au gouverneinent, aux collectlvltes 

lrllales et aux lndlvldus, lorsque les fortts qul s'y trouvalent pr6sentalent par leur 

caractine un lnt6r0t publlc qu'II fallalt nkessalrement proi6ger (26). Mais la 

proprk\t6 ptbflque et prlv6e des tents est rest6e tits ""'"" au Ghana, ce qul 
n'6talt pas le cas dans les colonies tra~ise et beige. 
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b. L'6YC)futlon des t'glmes fanciers dans les colonies francalse et beige 

Plusleurs techniques Jurldlques ont ete utlllsees ~r le 16gislateur colonial 

pour modifier le paysage fancier de cette partle du continent. Ces techniques 

6talent dlfirente~ selon qu'II s'aglssalt de conterer aux · 1ndlvldus la proprlt\t, du 

sol ou .de la transferer au profit de la pulssance publlque. 

I. Les techniques Jurldlques destlnltes =l favorlser l'lndlvlduallsatlon des 

drolts fonclers 

L'lndlvlduallsatlon des drolts ro_nclers s'est ~alls6e grlce =l deux 

proc6dures : la constatatlon des drolts fanciers coutumlers et l'lmmatrlculatlon 

des terres. 

- La constatatlon des drohs fonclers coutumlers 

C'est le <Mcret du 8 octob~ 1925, qul lnstltue en A.O.F la constatatlon des 

drolts folielers coutumlers. C9 c:Mcret sera remplact par les dkret n°s 55.580 et 

55.581 du 20 mal 1955 portant respectlvement «R6organlsatlon foncll,re et 

domanlala» en A.O.F et en A.E.F, d'une part, au Camemun et au Togo, d'autre 

pan. Les condftlons d'appllcatlon de ces dtkrets sont flx6es par un ~cret du 1 o 
Julllet 1956 (27). Ces textes tentalent d'apporter une solution au. probl,me· qul 

s'etalt po9' au 16glslateur colonlal i savolr : comment procurer des titres aux 

afrlcalns tout en malntenant leurs terres sous l'emplre de la coutume. Les dmlts 

exerclts en venu de la coutume pouvalent Otre lttablls au moyen d'un titre 

opposable aux tiers qul en constatalt l'exlstence et en prt\clsalt 1'6tendue. 

La procltdure lttan racultatlve, mals glt~rale en ce sens qu'elle vlsall autant 

les drolt·s lndlvlduels que collectlfs. De mime elle dlstlngualt tes drolts qul 

comportent drolt de dlsposhlon et emprlse 6vldente et permanente sur le sol et 

ceux qul ne comporteht nl drolt de disposition nl emprlse 6vldente et permanen~. 

Les personnes exe~nt des drolts sur le sol en vertu de la coutume pouvalent 

adresset une requite i l'autorit6 administrative compitente. S'H s'agli d'une 

collectlvlt61 la requOte es{ form6e par le chef de terre ou tout autre representant 

coutumler~ ii est pr'OOkie a u~ eilQuAte sur la coutu,ne locale, la quallte du 

reqtmrant la ·nature et le contenu pnk:ls des droits lnvoqujs_ S'II s'agh d'un drott 

lndlvlduel - comportant droll de disposition et emprlse ivldente et permanente 

(2 7) WJ!r~ • ALMl:IDA(8.}.. «Ptocrldums d'lmmatlfculJltbn ~ dt1 con§atallon des · -
dtDh /bitdgf8»; In EJA (T. Y) Dabl,; NEA, 11}82, P. 97. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



392 

sur le sol - l'enqutte dolt en outre 6tabllr par un C0'1Slat sp6clal que les 

condHlons de mlse en valeur rfgull~te du sol ou de construction sont remplles. 

S'II s'agll de la constatatlon des drolts coltectlfs, le req~rant devta encore fal~ 

61abllr et fixer de far;on cMflnltlve le mode d'occupatton. de l'lmrneuble et sa 

situation par rapport aux drolts lndivlduels qul peuvent · le grever (28). Une 

publlcft6 est alors fafte en vue de suscfter des oppositions 6ventuelles dont le 

Mglemenl est confl, i on tribunal. SI l'exlstence des drolts est prouv6e le chef 

de clrconscr'3t1on ,tab11t un llvret fancier opposable aux tiers. Le Hvtet fancier est 

un titre pr6calre et transllolre : II peut Atre attaqu6 et le~ droits qu'II constate 

peuvent Otre transform6s en droh de proprl6t6 au nom de leurs tltulalres. · 

Lorsqu'II s'aglt de droHs coutumlers lndlvlduals, le c:1'tenteur peut solt en 

disposer llbrwrnent - c'est-~~lre vendra ou louer - salt les transformer en dmlt de 

propn't6 d6finttlve par l'lmlT)atrlculatlon. 

· - L'lmmatrleulatlon 

Le n\glme de l'lmmatrlculatlon empruntlt au systltme australlen du Real 

Property Act - ou Act Torrens - M lnstltl.16 dlts: 1889 en Afrlque Equatorlale 

Fra~lse, en 1900 au Senegal et en cote-d'Ivoire. ii lie fera l'obJet d'une 

application large qu'i partlr de 1906. Le ctecret du 20 · Julllet 1932 '«pottanl 

Rtlo,ganhttilbn du nJglme de la pmprlele /bhd!},e en A. Q'F», qul l'abroge et le 

rernplace, ne comporte pas d'lnnovattons particullires. Le .21 Julllet de la mtme 

annee l'lnstlltitlon Mra 6tendue dans d'autres pays comme le cameroun. Au 

passage on notera que tous ces textes ont 6t6 modNs p~r les d6crets de 1955 
cH6s plus haut. ii demeure toutefols qua l'objectlf lmrn6dlat de l'lmmatrlculatlon. 

est d'6tabllr : 

« un slaltJI lmmobH/er qul aH pour e/Yel que celul qul acl,ete sob ce/laln d'mm 

pmprM!alnl M que C!1lul qul ~le soH sOr d'41tr1 tembol//YIJ.:. Cs s/alU/ semh ce/ul 
: ou le plf:1P/'/tl/JJ!re lnsclfl comme le/ est toujours a consldtJmr comme le 

p,q,r/tltan ;w//ah"1; pqur 18s tiers qu/ conltadtml aJi8C /IJI». (29). 
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On veUI; en un mot, l travers l'lmmatrlculatlor::a obtenlr la securlte des 
transactions lmmoblllltres. Mais la proctkJure ne s'appllque qu':l certalns drolts. 

Le d,cret du 20 mal 1955 a dlvl• ceux-cl en deux cat6gorles : 

les drolls lndlvk:tuels componant pour leur tltulalre, droh de disposition et 

emprlse fvldente et permanente sur le sol, se tradulsant solt par des 

constructions, solt par une m.lse en valeur r6gulllfre ; 

les drolts collectlfs et les autres drolts lndlvlduels '* comportant pas drolt de 

disposition et ernprlse evldente et permanente, ce sont essentlellement les drotts 

d'usaga. 
--~·····.--····· . 

Sauls les drolts de la premlltre categorle peuveht faire l'obJet d'une 
Im matrlculatlon. 

La procedure de l'lmmatr1culatlon est assez longue et onfreuse (30). Le 

droH de proprlete sur l'lmmeuble est, apn\s v,rlflcatlon, enreglstm c'est-i-dlre 

lmmatrfcUl6 sur un l'eulllet du llvret fancier tenu par le conservateur de la 

proprlete foncllfre. Le feulllet du llvret foncler, qul porte la description detalllee de 

l'lmmel.bkt, eonstltue le titre foncler. ce demler est ~flnltlf et lnaitaquable. 

La dll'Mrern::e entre les deux Institutions se s~ue au nlveau du droit 

appllcable : les cfrolts lmmatrlcules sont lrrltvocablement places sous le regime 
du code clvll et les textes subsequents, tandls qua les drolts constates sont 

malntenus sous l;emplre des rltgles coutumlltres . 

. L'lmmatrlculatlon a, plus que la constatatlon des drolts fanciers, joue un r61e 

determinant dans la transformation des n\glmes fanciers coutumlers. Elle est 

apparue eornme un moyen de llberer la terre des tenures tradltlonnelles. De falt, 

elle ne pouvalt donner Heu qu'i des resultats decevants~ C'est une Institution qul 
. . 

en Afrfqua noire, du mains a l''Poque colonlale, n'a pas.connu de succis : 

«Li>.t cu/1/w,teu" a/tk:alns on/ d'lll1ii latym g,,11,etali, bollde la p/OClldutB qut 
ltlur tlal ollfNltl. ~ 111/sons on/ iiM t:bnneiJs pour iJ~ ce11e allhlKle 

ntfga//w,. 
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Oabon:l le taux eleflli deS' dmUs d'/mmallfcvlalhn · el pu/s l'ln.wmsance du 

pe!YOnilel technique. CeS' causes on/ certalnemenl /eur pal(, mats la ta/son 

essent/e/18 eM all/t1u"- Elle nJskle dans laltache/lJent de l:A/tfcaln a la tmdH!on 

et dins la 80//darlltJ laml/lale» (31 ) . 
. 

II exlste done, selon Mr. GASSE, une lncompatlblllt6 entre la tenure 

comm.unautalre du sol et l'lmmatrlculatlon des terres qul suppose des drolts de 

pmprtet, lndlvlduels et nettement d6flnls. 

L'lnsucclts de l'lmmatrlculatlon s'expllque egalement par d'autres ralsons 

11,es cette l'ols i ses modallt11b d'appllcatlon. Le titre fancier ,rant d§flnHlf, en ce 

sens que tout acte de re~~ndlcadon est lrrecevable, II fallatt donner de garantles 

a tous Its lndMdus dont les dtolts pouvalent ttre mlse en cause par 

l'lmmatrlculatlon. Oe telle~/ garantles n·exlstalent pas, ou du molns n'etalent pas 

sufflsantes, alnsl que l'attestent le «d61al pour aglr » et la forme de «l'opposltlon» 

l l'lmmatr1cUlatlon. 

Au carneroun, par exemple, le delal pour aglr titalt de deux mols - au terme 

du d1kret du 21 Julllet 1932 - l panlr du ]our de l'lnsenlon au Journal Offlclel de . 

l'extralt de la niq'ulsltlon d'lmmatrlculatlon. Ce delal ,,an coun et ne permettan 

guere une large panlclpatlon des lnd'9'nes aux optirat~ns d'lmmatrlculatlon : 

«En illfel peii7:le gens Usenl le puma/ o/1'1c/el d'outtil-mer oil ~fennent a 
raudllollP du lrbuha/, et en lout cas pai les lhdlJ1,ehes. Cest la p/lpall du temps 

le homage qu/ leur appll!nd qua quekfu'un mqu/erl l'/mmalrlcuslhn d'un 

lmmetDle. Or a/Heu,s qu'en A.E.F; le homage doh 1111!1 /ah dans le ml1m11 de/al et 

• date eM pottee a la connatssance du pwl/c qUi!lkfts temps a~n(. r,lnJljours 

dans les qualm deem/~ au. mo}f1n da/f/ches et d'lnwlalloni ad~;9sees aux 
1t1pnisenllints de /au/or/le et au chel' du "HBgl9... Or ltl bomage net l'eta pas wn,t 
),II/'$ ap,,}$ Ill pMJ/k:allon de la mqulshlon., milts b/en plus tan1, s/ b/en qu'en tab 

/tls oppo,M/11$ au/Dnl beaucotp molns de liJlilps pour se "fan connahm» (32 ). 

La mime ramarque est valabla pour la ronne de l'opposttlon i 

lmmatrlculatlon, laqualle dolt Otre 6crlte et slgn'8. Toute opposition au bas de 
'· 

laquelle 6tllt appos'9 une emprelnte dlgltale 6talt. lrrecevable. On peut 

s·,tonner de cetta solution plut6t 9'vltre. Mr. MATHIEU dlt i ea propos : 
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· «on doll •mlrkrlm pour pouw,tr /'aim "8blr Ns dmHs. Or la tendance de 

ces dticnli$ ieliltll's a r1mma111cu1a11on eM p/lJ/d/ d'ollf'rlr ropposH/on au plus 

gn,nd nombm dt9 pet:$0nnes. El sf !'on cons/dem 18 litux d'aphaMtlsatlon de 

repoqw peu de pens poumtent a/o" former une oppoS'//bh» (33 ). 

' 
L'lnskurlt6 fonclere alnsl cre6e par l'lmmatrlculatlon 6talt aggrav«ie par son 

appllcatlon l certalnes regions d'Afrlque, ou les conditions 6cologlques 
exlgealent des so1.t4:i6n.,, Jurldlques adaptt\es, c'est le cas notamment du Sahel 

«En .zone ad*, Ills systemes J)mducllls son/ neces•hllm11n1 mob/le~ et 

s'exen:ent 81/r un espace mat delfnl putsqw /fuc/uant au gm de s p/uJ1/ome1rte. 
Les pdncpal/K objed!lide.'1 ge$//oh payjanM son/ aid" de conln!J!er Jes points 

d'eau d'lllie pall_, et d8 sassun,r du itmouf'elleli'lenl de la felt/Ille des sots dautm 
pan. Or /appmpmlbn pr!J1aHJt'e dl1 /'espace, qu/ /le l'lndl"*fu a un espace 

geog,aphk/Uement cbconscrh ne pelll nl nlguter racces aux puH~ nl gamntlr le 
··-;--

tespec/ des "!DIis sur Jes jachems. Elle n:t,ppa,ah done pas /ndlspensa/Jfe.,... (34 ). 

La proc6dure d'lmmatrlculatlon restalt en dltflnltlve <<Un outH julfdlque assez 

gmssler /Jia, aux de/bits pro/JMmes sou!e11lis par 18 statut coutum/er des terms 

et des ge/1$, p,oblemes qul ne se pnJsenla/en/ guem en Aus/ta/le» (35). Le 
• I 

pouvolr colonlal en 6talt arrive, blen que tardlvement, l prendre conscience de 

cette situation. 

En etret, aprits _avolr falt mine d'lgnorer la spt\clflclte du problltme foncler 

coutumler, en comptant sur l'effet d'exemplarhe du regime de l'lmmatrlculatlon, 

l'admlnlstratlon est blen obllgee de reconnaftre que sa polltlque domanlale et 

foncltre a conduit i un malaise psychologlque peu proplce i la participation des 
populations d'outre-mer au vaste programme de mlse en valeur agrlcole que le 

gouvemement se proposatt d'entreprendnt (36). 

Mais ea constat d'6chec n'a pas pour autant, loln s'en faut, emp@cher le 

pouvolr colonial de s'attrlbuer des prl\ffigatlves ronc"res dont l'exen:lce allall 

donner lieu l des critiques semblables aux pr6ctdentes. 
/ 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



396 

II. La constitution des n\serves foncleres au profit de I' Etat colonial : la 

t~rle des terres vacantes et sans tnaftre 

La mlse en oeuvre des techniques Jurldlques . d'acqulsltlon des drolts 

fanciers lndlvldue!s - que nous avons examlMes tant~t - va susclter de la pan de 

l'admlnlstratlon colonlale une attitude m6flante. En effet, i partlr de 191 o - mals 

tres se'nsblement apres 1920 - on volt se d6velopper ,trols strat6gles cherchant 

chacune l utlllser la nouvelle proctkture d'lmmatrlculatlon a son bentiflce. Ces 

strat~gles sont celles des comme~nts - europ'8ns et llbanals - de cenalns 

autochtones et le service des Domalnes aglssant en prlnclpe au nom de l'Etat, 

mals parlbls selon une loglque qul lul est propre. L'Etat cherchera i lnt'9rer ces 

dlfferentes strat'9les qu'II ne mattrise pas - ou qu'II maftrlse peu - dans sa propre 

loglque tonclltre, en moblllsant d'une cenalne far;:on les terres. II y est parvenu 

en forgeant un artifice Jurldlque : la theorle des <<llltn1s wtcan/lls et sans mahll*>. 
/ 

L'artlcle premier du ~cret du 15 novembre 1935 <~danl nfglementatlon 

des tem,s domanlallls en A. QF. » pr6volt qu' « en A/lfque ocddenta/e /Janp,tse, 

Ills lenes K!lcantes et sans mahte appalllenne/11 a rEtal. II en est de mdme des 

lemJrqu/ ne 111/sanl pas l~jel d'un Ihm n!gu/ler de pmprM!tl au de puls.mnce ... 

son/ tneJlpbilees au /nocctpells depu/s plus de dlx anS» (37). 

En appllcatlo_rl __ ~ ces ~les, la quasi totallte de~ terres entralent dans le 

domains pr1v, de l'Etat, sans que ce demler alt a mettre en oeuvre les 

proct\dures d'exproprlatlon. Mais II 6talt manlfestemenl erron6 .;. et i la llmlte 

abuslf - de cons~rer comme terres domanlales celles qul etalent lnoccupt\es 

depuls plus de dlx ans. C'etall en reallte lgnorar l'organlsatlon et la 

reph\sentatlon de l'espace dans la soc"t' tradltlonnelle. 

En affai, II convlent de .mentlonner que l'espaca communautalre t\talt - et 

rest encore - divl9' en deux sous ensembles : le premier est h\serv, i 
l'habltallon et le second destlni l la satisfaction des besolns lrnm6dlats de la 

collectlvlt6. Cette partle du terrolr qul est la plus grande et le plus souvent lnculte 
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n'est done pas sans maftre. C'est le lfeu ou s'exercent les adlvlt6s sulvantes : 

Chasse, cuelllette, ramassage, collecte de bols et agriculture. Ces terres 
reserv'8s - appel'8s encore brousse - formant alnsl ~ne partle du terrltolre du 
gmupe dont l'lrnpact est cons~rabie sur la stmslstance et 1·,qulllbre 

,cologlque. La tht\orte des terres vacantes et sans maftre rev@talt, en definitive, 

une dimension plus polltlque que Jurldlque, dans la mesure ou : 

«denier les dto/ls communauta/,es StJr ces espaces en Yel'III d'une absence 
I 

d'amtlnag,gment ou d'!nJ1est/sseme111 /mpl/qua/1 de mlu#!' un celfaln mode 

d'o,ganhallon de l'economle_ et de Ill soclele_. iiu nom d'un pmfet dl'Hisateur 
consldtJnl comme st.plllfilur. la questkm des Je119s w,cantes et 11ans mahm titaH 

done de hlllllll1 po/1//que et non furkflque. C'esl d'a/1/gurs wr eel/I/I base po/1//que 

que !'Ehl/ /ndlpendant a nig!tl ce pmb/eme> (38). 

Cetta Ignorance volontalre de l'organlsatlon tradtttonnelle de l'espace se 
comblnalt avec celle de sa representation. · 

L'espace est devenu, i travers le processus de mlse en place du systltme 

capltallsto et de l'urbanlsatlon, lrreversl>le parce qu'II . est consomm6 et 

6ventuelkirnant cMtrult dans le cadre d'un procassus d'accurnulatlon et de 

consommatloh qul se ~veloppe l l'khelle natlonale et lnternatlonale. ce 

· fa,;onnement de l'espace, propre i la colonisation europ6enne, est en parfane 

opposition aYee la ,19Pr6sentatlon de l'espace lndl9'ne. lcl l'espace est co~u i 
partlr des ..points focaux», slegft de cheffarle, Heu de culte, putts etc, qul 

· proposent auiant de repines que cet espace supporte les modes d'adlvHtb 

dHMrents ou des populatlons dlfirentes. Selon l'lmage fju champ magn6tlque, 
chaque point focal polarise uncertain espace et attire vers le centre tout ce ·qul 

· peut releYer du magMtlsme de son responsable. cas donnees suggt\rent que: 

<<Abut sommes deWlnt un e,$/)llce oul'ert, qu/ SIi n/pete lndellnlment pa,re 

que l'e!JP,itf» liSI l!lo//'ope_, "" ss 1111ns qu'H n y a pa~ a pmpmment parter 

d'eXflidelil; ·Niule t111j8clolm n~st fahla/s qu'ufi n,tour au CINl/111 o,g!nill. II y a 

ctl/1es de6 dlilm!talbns.. mats pas de c/41uh,s au sens modeme. On N PIDJJ89tl 

~m~~~~~~®est,a~~~~~~~M~~• 
. . . . . I 

tMlfnll non par n!Jpporl au ten/Ion du WJ!s/n mats par n,ppon a un non-1/e~ un 
hols-espajji;,. (39). ., 
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La manlpulatlon des niglmes fanciers coutumlers par le colonlsateur a eu 

pour effet de consollder - au dt\trlment des communaut,s locales - la position de 

l'Etat dans la r6partltlon des drolts sur la tern,. 

A travers la Justification de la pratlque administrative du service des . ' 
domalnes de l'Etat, la doctrine soullgne le rOle fondamental de l'admlnlstratlon 

dans la c"'8tlon d'un drolt modeme adapts aux conditions 6conomlques et 

polltlques nouvelles; Elle tend alnsl a prlvlleglar l'apparell de l'Etat comme 

acteur principal des polltlques fonclltres. Mais ce nouveau· rOle de «che, de 

le~, que le pouvolr colonial s'est attrlbi.M est apparu assez contralgnant pour 

l'Etat tant II est vral qu'une certalne amblgun, a longtemps caracterlse !'attitude 

de la pulssance colonlale . vis a vis des dmits fanciers coutumlers. D'une part, 

ene <Melara les reconnahre et les respecter, de l'autre; e11e· les contrecarre en 

lnvoquant des th6orles dont la solldhe Jurldlque lalsse a d6slrer : theorle de I' Etat 

tltulalre d'un drolt eminent sur toutes les terres, celle de l'Etat proprletalre des 

terres vacantes et sans maftre et celle de l'Etat pmprl,talre des terres non mlses 

en valeut. 

En <Mflnltlve, c'est ce lourct Mrltage fancier - pleln de contradictions et 

d'amblgunes - que les Jeunes "'J)ubllques lndt\pendantes semnt appeles a 
· gjrer, cette fols dans un contexte different : celul notamment du devaloppement 

economlque. · 

B. L'h6i1tage foncler colonlal 

Les Etats n'ont pas au lendemaln de l'lndependance adopte des polltlques 

foncl,res et domanlales dlfferentes de celles de l'epoque colonlale. Les 

nouveaux regimes fanciers obelssent i plusleurs loglques dont les plus 

lmportantes se ramltnent au djveloppement agrlcole et i la suppression des 

drolts fanciers coutumlers, en raveur de la dornanlalftlj lcl et en raveur de 

l'lmmatrlculatlon Ii. Mais ce qul falt la speclflclte de ces regimes fanciers post

colonlaux c'est la· situation prlvl"91ff clans laquelle se trouve l'Etat, nouveau 

chef des ierres. C'est ce dernler en effet qul, devenu pmprllttalra ou gestlonnalre 

excluslf, dlstrl>ue et dispense ptesqu'i sa guise les terres. Prlnclpal acteur 

foncler, II use de ses pr6rogatlves pour orienter le processus de d6veloppement 

dont II est mafire. bans cette perspective ie drolt foncler cesse d'ttre neutre pour 

revttlr uNt· PQl1'9 foncilonnelle. Le statut des terres devlent un Instrument de 

~veloppemen~ . Taus les Etats, -par deli les nuances, ont entreprls des "formes 

fonclltres qtil '-'vls&nt l subordonntr les Hens dts hommes avec la terre au·x-
~. . 
'· 

'\... 
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exigences du d6veloppement. Mais cette tentative de l'Etat de contrOler· la 

proprlete ciu SOI ne s'est pas revelee payante. II ne mat~.rlse pas effectlvement et 

de fa~n r;ermanenle - comme les Etats sociallstes par'·exemple de l'Europe de 

l'Est et l'URSS qul ont collectlvls6 les iols - la proprt6t6 terrlenne. L'Etat se 
trouve en ran ~oullle, mime dans les pays qul ont farmellement aboli la 

proprlete prlv'9 du sol, de son patrlmolne fancier : II perd dOnc la maftrlse des 

sols. En mot le monopole fancier de i'Etat (1) contraste avec la fallllte de la 

maftrlse du sol par les pouvolrs pub lies (2 ). 

1. La monopole foncler de l'Etal 

Tour l tour l'Etat va devenlr garant du systerne fancier (a) dlstrlbuteur du 
patrlmolne fancier (b) et enfln depossesseur (c) des proprletalres fanciers. 

a. L'Etat garant du systeme fancier 

Le colitrCle du "glme fancier 6tant un 616ment de la stratigle du 

d6veloppement, l'Etat recherchera · des lors .a redeflnlr le statut · Jurldlque des 

terres de manlere a ea qu'II pulsse favorlser le developpeinent agrlcole: Tour a 
tour l'Etat se fera done dlstrlbuteur des sols, une flna1n, qui suppose qu'II 

contrCle ce que font les attrlbutalres et les dtpossedent lorsque les lmp6ratlfs du 

developpement l'exlgent. Or on lie peut dlstrl:>uer des terres que sl on les 
I 

posst\de. L'Etat post-colonlal a la suite de l'Etat colonial - dont les pretentlons 

vont Atre radk:all9'es - se fera dts lors propr16talre ou plus exactement maftre 

des terres. 

11 l'est devenu: en se substltuant aux communautes .trlbales, en recourant :l 

la theorle colonlale des domalnes, en cr6ant une domanlalttt nouvelle et enfln 

en colledlvlsant les sols. 

I. La sli:>sthutlon de l'Etat aux communaut6s trl>ales 

Au lendamaln de l'lndependance le Ghana va poursulvre la polltlque de la 

dolble propri6t6 toncllJre lnltl'9 par la Granc:te -Bretagne. La lol de concession 

de 1962 ,»rmettra au gouvemement de modifier, par une procedure de 

n6goclailoh, le statut des conv~ntlons ,1abiles avant l'lndjpendance. Au terme 

de cette lol les zones farestltres, en dehors du domalne clas5',' ayant ran l'obJet 

de drolt d'exploltatlon alnsl.,.que les drafts sur n toute autre categorle de terre • et 
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sur les arbres sont asslgn6s au pr6sldent qul aglt dans l'lnt6rtt des proprletalres 

coutumlers ( ifo). 

Dans l'ensemble 'on peut cone/um qw la lo/ de concession en mat/em de 
tot#/s a am/d,ue a llNlfotc(,r a pos/1/on du gou,wnemtinl M matMte ~ gestlon 

des tem,s M d~I des dm//s d'expb!latbn. Elle ~. tou/eA:J~ maln/enu la 

posll/on londlmentaltl des colleclll'lhis coutum/ems en /ant que pmprM!abe de 

la fonll '{4~.SI la maitrlse fonclere de l'Etat reste voll6e OU plut6t medlatlsee id 
allleurs elle est plus flagrante alnsl que l'atteste le recours par certa~ns Etats a la 

theorle colonlale des domalnes. 

II. Le ret::ours a la theorle colonlale des domalnes 

L'utllisatloi'l de la thio-rle colonlale des domalnes a falt 1'6bJet de Vives 

critiques de la part des populatlons et des dlrlgeants aft1calns qul y voyalent un 

un artifice Jurk:llco-admlnlstratlf destine i 1,g1tlmer la spollatlon fonclere. Mais 

plutOt que de la r6pudler comme lls l'avalent annonc,, les dlrlgeants afrlcalns, 

une fols l'lh<Mpendance . .,acqulse, vont lul trouver des vertus, au point de 

l'adopter et de lul sacrlfler la tenure coutumlere des sols. 

En effet la 16glslatlon fonciire colonlale, recondulte par voie 

constltutlonnelle - comme en C6te-d'lvolre - ou reprise lnt'9ralement par la 

n\forme fonclete(',f.-tJ 

sera appllquee sous ~neflce d'lnventalre. En d'autres tennes, la pulssance 

publlque appllquera des textes anterleurs,ou a tout le molns, les dispositions qul 

lul sont fa.vorables et, lgnorera les autres qua1m,es d'lnefflcaces. Le cas de la 
. . 

C6te - d'lvolre demeure symptomatlque de cette tendance. 

( #J) .d.· Att. fl!J de II lo/ de concession de 1962. 
( 'f·/) ·FRAN.Z: Iii Algltlatbn fomst!tlm. ... qach.., p.58. 

( 4.2.j - ,.-olr, a, .$11/81 la lo/ no 60-1:19 du 2 7 mai 196/J lfxant le nlglme domlnlal et 

foncl/N de la centta/l'lque. Pour p/u8 de di/alls sur /es nllbtmes lone/ems 

post - colon/alas en AM,ue mb:· Congms de l'IOEF sur la "Regime jurld/qtJe 

du Sol~ In RJP/t.;n·· ~ 19711. 
i ~ 
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Dans ce pays ou une lmportante reforme domanlale co~ue par une lol du 

20 mars 1963 a avorte, la lol votee n'ayant pas ,t, promulgu,e, l'Etat va etendre 

son domalne prlve au travers de trols procedes: 

-lnvoquer le benefice du dkret du 15 Novembre 1935 qul falt de l'Etat . 
proprletalre des " terres vacantes et sans maftre ", alnsi que les terres 

lnexploitees ou lnoccupees depuls plus de dlx ans; 

- refuser d'appllquer les decrets du 2 O mal 1955 qul mettent i la charge de 

l'Etat de prouver ses drolts sur les terres qu'II revendlque; 

- appik:atlon par !'administration du prlnclpe selon lequel les terres non 

lmmatrlcu"8s appartlennen1· A l'Etat. 

II apparaft alnsl clalrement qu'en reprenant la theorle colonlale des 

domalnes et notamment par une definition tres largedu. domalne prlve, les Etats 

dtipoulllent la grande maJorlte des cltoyens de leurs drolts fanciers tradltlonnels. 

Pour arriver aux mOmes fins d'autres Etats vont mettre i profit l'lndt\pendance 

pour lnnover et remettre en cause la division ·consacr6e en droH fran~ls de 

domalne public et de domalne. prlve pour lul subtltuer une nouvelle categorle 

des blens: le domalne natlonal. 

Ill. La c"3tlon. du domalne national 

La ctornanlallsatlon natlonale apparart comme la creation la plus 

orlglnale des regimes fanciers afrlcalns. Cette Innovation - qul tente de 

conclller l'agrandlssement des domalnes de l'Etat avec le respect des 

drolts fanciers coutumlers - a ete amorc'8 avec le Sen'9al par une lol du 

17 Juln 1964 portant reforme fonclere(//B), Par la suHe, !'experience de 

domanlallsatlon sera reprise par d'autres pays. 

Selon l'artlcle 1 er de la lol sur le Domalne natlonal • constHuent de 

p/eln dmlt ii, doma/ne national toutes /es /em,s non ciassees dans le 
d:Jma/ne ~ 111 non lmmatd:v.lies : Une definition nt\gatlve et 

reslduelle a · ,,, reprise par le cameroun dans sa i'jforme fonclltre 

operte par l'ordonnance n° 74..:1 du 6 Julllet 1974. Au terme de l'artlcle 
" 

• / I' 

( 4a) · . la bi $/Jr/e "Domalne natbnal "et ses dllllimnts d!Jciels d'appllcathn on/ 
tile HJpd$'J)llr IJ bin .. 76-46 du 22 ful/lel f!lllJ pottant ~ ddman/al de · ·· 
rEtal. · . , 
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14, ·constituent de pleln droH le domalne 1talto,ialles terres qul, a la date 

d'entree en vlgueur de la. presente ordonnance, ne sont pas class6es 

dans le domalne publlc ou prlve§ de l'Etat ou des autres personnes 

'm.otaW de dron publlc •. 

En rhllt6 la marge de manoeuvre lalss'9 a l'Etat - dans sa fonctlon 

de tuteur fOncler de cette enth~ mystique ,r1g'8 en personne Jurldlque la 

nation - est sl large au point que ce demler peut requerlr l'lmmatrlc~latlon 

des ~ndances du domalne national en· son nom pour la realisation 

des programmes de c:Mveloppement rural, urbaln ou Industrial. 

La cniatlon du domalne natlonal reste, en definitive, un moyen plus 

orlglnal et plui lch\ologlque .. d''larglr les pouY61rs de l'Etat sur la terre en 

dt\poulllant tous ceux qul n'ont pas fonnellement lmmafrlcu" leurs dmlts 

fonclers. Li r6Mrence· i 1a· natlon•C4i)comme proc6de de "91tlmatlon ne 

sauralt masquer l'lnvalldatlon · des titres fanciers coutumlers et 

l'accmlssetnent 9'ographlque du domalne de l'Etat. Nous sommes dans 

les deux cas en p"'sence d'une appllcatlon plus subtlle de la tMorle 
/ 

colonlale du domalne t§mlnent et d'une 6vlctlon des propr"talres 

coutumlers. Mr. LE ROY parlant de l'experlence s,nt\galalse dlt cecl: 

• En constltuant un domalne national sans natlonallser, c'est-i-dlre 

sans re,_ ·~ qulsltlonner, expropler hi lndemnlser, f Etat st\negalals donne 
,I . . , • 

un sens otlglnal a la notion de natlonallsatlon mals vlse surtout a den.iet . ' 

toute extstence aux tonnes autochtones et prkolonlales d'appmprlatlon. 

de l'espace, ce que n'avah pas cru pouvolr reallser le colonlsateur. Sous 

pretext& de moderniser le drolt fancier, le leglslateur s6negalals ne fall 

que paraphraser le modele frani;als de la domanlalht\ et renforce alnsl la 

tendance i l'extraverslon des concepts, des normes et nnalement des 

modtles d'organlsallon ·c 1../5'). 

(Ji t.; )- ce leillH, n'e6/ pas dtJflnl dans /es deux textes pnfc/l~s. II est utH!se pour 
eY//IN' d'eil fa/te /append/ce OU Al s/mp/e dlp//cala du doma/ne de l'Elal Par 
a1111Hi18 H na pas d'eqllWlltent tan/ dans tes ttadllbn$ "pmto-etatlques • 
aulodlitines qw dans les pmlkfiMs po///lqlMs conMmpomtnes plus 
'/a~s • que dilmocmt/que~ H:7b:' LE ROY ( E.,t • II bi sur le domain'! 
!1'f'i6nll i l'/ngl ans.·joyeu~ anh/"'1/Yaln!I?; In Mondes en Develpppement. 
n_d. 42/1985.,p.671. . . 

( 4$"J- lbi4.,P.~io. . :-· 
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Alnsl pl'l\sent,e, la notion de domalne national - blen que consacMe 

. forrnellement dans les deux pays - se retrouve dans son tkonom le 

9'n6rale . dans d'autres pays. Qu'II s'aglsse du Gabon ou de la 

Centrafrlque, par exemple, l'Etat se comporte en pratlq~ comme s'II ,talt 

le 9'rant de .1a Pl'f!Sque tota.Ht, des terrltolres natlonaux(lf&,).Dans le plre 

des ea, II va abollr la proprfjt, prlv'8 en collectlvtsant les sols. 

Iv . La collectlvlsatlon des sols 

Le zaTre et le Congo se demarquent des autres Etats dans ce 

processus d'acaiparement des terres par la pulssance publlque, 

pulsqu'lls cont'l!rent i\ l'Etat l'excluslve et la pielne propr16tt\ de la terte. 

Au ZaTre la constitution du 31 dlicembre 1971 afflrme que le sol et le 

sous-sol zafrols · alnsl que leurs prodults naturels appanlenne.nt ·. i 
l'Etat.Cette proprlite est· exclusive, Inalienable et lmprescrlptlble •. Seul 

proprletali'e de la ierre, l'Etat peut toutefols accorder aux personnes tant 

physiques que morales des drolts fanciers sous forme de concession. La 

mOme vole constltutlonnelle sera emprunt'8 au Congo, ou la lol 

fondamentale du 8 Julllet 1979 dispose que • la terre est la proprlete du 

peuple. Tous les titres fanciers ·et les drolts coutumlers son:t abolls •. En 

appllcatlon de cette disposition .et pour Atre en hannonle avec les options 

du soclaliitnO urie ltnponante r6forrne ronc,ra et domanlale sera 
entreprlse en 1983. Desormals le patrlmolne fancier est constltue alnsl 

qu'II suit: du dornalne publlc, du domalne de l'Etat et .des collectlvltes 

decentra119'es et enfln du domalne populalre. Ce demler comprend les 

terres du domalne national qul ne sont pas class6es nl dans le domalne 

de I' Etat nl dans celul des collectlvlt,s d6centra11s,es( 41 hie· but lcl est 

'9alement le mtme, s'accaparer du patrlmolne fancier pour en assurer la 

distribution. ' 

(46) la l/tlpd)llque cenltaMca~. par e..nsrmp,., m conlu,uer a ilpp//quer apms 
1960 tt, diJciel du 28 man- 18119 Hxant le nfglmll de flt p,oprtelli tone/em au 
Congo lh!lnp,/s. . 

( 41) et· lhml I iii II (lg a bin" 5.2-8.'J du .21 il~III 19D pollant codt1 lbmanllll et 
foncliit. Pour plus d8 detaUs sur ce1le Mlbtme loncMm H:1b:· BRETON (A.). 11 
nJbnn8 lbncMtr, t1I tbnanlatt, en ~Mjljg p(l/)UlalRI du ~ ; In 
Penillll. II'' 741, fahl'•r- awtt tJJN., pp. i/18i b. · 

'. 
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b. l'Etat dlstrlbuteur foncler 

Devenu ·maftre des terres • l'Etat va tes "'troctider aux partlculters, 

raprenant ;l cet tigard la fonctlon de .dlstrlbuteur de drolts fanciers de 

l'Etat colonlal. Les proc~s de mlse i la disposition des· terres par l'Etat 
' 

aux pa~lculters sont fort nombreuses et ont falt l'obJet ~·une ltiglslatlon 

abondante. Dans le cadre de cette etude, qul ne permet pas une analyse 

dlttam,e et exhaustive, l'accent sera mls sur deux techn
1

lques: le permls 
II 

et la concession. Mais quel que salt le pmc,d6 utms,, la mlse en vateur 

reste la condition de l'attrlbutlon. 

I. Les modalhes de n\trocesslon-
--·., - ,. -. 

II s'agh prlnclpatement du permls d'occuper et du permls d'habiter. 

Ce dernter ne sera pas, faute de place, comment6 autrement, tant II est 

vral que le permls d'hablter reh)ve du dtoh de l'urbanlsme. Ne fero!lt 

done l'objet de quelques d,veloppements lcl que les · deux modant,s 

sulvantes de retrocesslon: te permls d'occuper et la concession. 

/ 

- Le permls d'occuper 

. En dehors du SeMgal, ou II a faft l'obJet d'une nouvelle 

reglementatlon(~B)et! un molndre degre la C6te-d'lvolre ~u travers d'une 

clrculalre de 1969, le mglme du permls d'occupatlon ··est regl par la 

16glslatlon domanlate colonlale dans la quasl-totallt6 des Etats: II s'aglt 

en l'occurrenee du d,cret du 15 novembre 1935 portant n\glementatlon 

des terres domanlales en AOF. II ressort de ce texte - et de ses arr3t,s 

d'appllcallon - que le permls d'occuper est accord, par l'admlrilstratlon 

pour des terrains censtb appartenlr i l'Etat. SI le b'Mflc'lalre est astrelnt 

au palement d'une taxe, II ne lul est dO aucune lndemnlsatlon en cas de 
reprise du terrain. II s'aglt done d'une autorlsatlon precalre er 
nhocable.Ce qul n'est pas le cas pour les concessions. 

- Les concessions 

C'est le prlnclpal mode de· redistribution des terres que l'Etat utlllse 

et qul est au centre de la pmbltimatlque fonclere en Afrlq~e. 

(* 8) cl· afl. ;7 lif, la, lo/ du 2 fu/1/e/ 1976 por/ahl code du do!fltilne dtrl'Etal 
.. ' ,. ! 
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/ 

SI cetta notion da concession se rencontre dan!I la plupart des 

"glslatlons domanlales afrlcalnes, la dlversn, des sttua.tlons auquelles 

elle s'appilque engendre facllement i'6garement. Elle comporte plusleurs 

acceptlons: au cameroun ou le "glslateur a prls le soln ::c1e la deflntr elle 

conslste en • un QCtrol de Joulssance au profit du concesslonnalre, . assort! 

d'une promesse de vente sous condttlon susp&nslva de· la niall~tlon de 

mlse en valeur dans un delal determln6: Cetta r6all~tlon permet au 

concessionnaire d'obtenlr un titre de concession d6flnltlve qul, · operant 

un transfer de proprh\t6, lul donne dmlt a l'obtentlon d'un" titre fancier '("). 

s·n apparaft qua la concession ouvre drott :l la propr~te fonclilre lcl, II 

n'en va pas de mime dans d'autres pays ob elle est une::slmple rnlse :l la 

disposition des partlcullers·· des terrains domanlaux de l'Etat qul en 

conserve ta proprtete. La concession peut done, solt diboucher sur un 

transfert de propr1e1,, son evoluet vers en ball emphyttk>tlque(5i>J. Qu'elle 

dtbouche sut un transfert de pmprlete ou sur un ball, la ~oncesslon obett 

i une mOme loglque: la mlse en valeur de l'lmmeuble. 

II. La condition de la r6trocesslon: la mise en valeur 

Dans la distribution foncl?tre qu'oP're l'Etat, quel que solt le pays 

conslden\ et quel qlie soft le mode d'allenatlon ou d·amodlatlon une 

constance demeure: la mlse en valeur. Elle constltue la condition "sine 

qua non ·" pour obtenlr et consetver les dmlts fanciers. Son exigence 

atteste et lllustre les obJectlfs du developpement assl~nes aux dmtts 

fanciers et la voiont, de stlgmatlHr toute sp6culatlon ou t~saurlsatlon 

sterile des sols. Quel que solt le mode de cession retenu,: II est assortl par 

l'obllgatlon de mlse en valeur · qul constltue a1ors· une condition 

r6solutolre, s'appllquant de pleln dmH en cas ~ · carence du 

cocontractaht. 

Dans tous les pays, !'administration dlSfi(>se d'un dmlt de vlslte qul 

lul permet d'exercer Un contrOle sur l'effectlvlt6 et la quallt6 de cette mlse 

en valeur. SI certalnes ifglslatlons se contentent, pour dennlr la mlse en 

{litJ)- et.· all. 11 du dilcmt n" 64-10-COR du .10 fanJr/er 1964 prts en app/icatton du 
decmJ ~bi n".2 du 9 jan,..ler 1!163 llxanl le nfglme foncler et domanlal du 
C8/n8ll)IJf1 o,t,gntal ,, 

( 10) - le /:JaH emphyteotlque ms/8 le mode prlncpa(, s/non ru/llqtJI!, dans les 
pays qufont a/JoH l!I pmprlehl ptlJrN du $0(. au Zlilii! 111 ilu Congo 
no1ammen1. / · 
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valeur, de parler • d'emprlse ,vldente et permanerite" d'autres ont 

codifier le concept en 6tablls~nt des crltl!res d'appr6clatlon. Selon le 

<Mcret 5'n6galal~ du JO Juln 1964, la miss en valeur des terres rurales 

sera reput'9 acqulse sf une certain& proportion est 
11

attelnte entre la 

superflcle du terrain et la superflcle cultlv6e. En C6te-<flvoire, II y auralt 

lnsufflsance de mlse en valeur des terres rurales, s' ·11 en resulte des 

rendements lnffirleurs aux rendements habltuellernent .. obtenus dans la 

riglon pour des terres de mOrne fertlllt6 exp1o11,es tlOffllalement ·(51). En 

reallte le caradt\re 6volutif de la mlse en valeur rend · dlfflclle l'tinonce 

d'une d6ftnltlon prealable et precise de la notion. Mais plus que la 

~flnltlon, ea qu'II faut aujourd'hul redouter ce sont les consequences de 

l'appllcatlon de cette • l<Mologle de la mlse en valeur • sur re plan de la 

gestlon forest1,re. Mtme''" l'obtentlon d'un titre fancier est auJourd'hul 

subordonti6 i ia mlse en valeur du terrain dont l'lmmatrlculatlon est 

requlse. Les Etats ont done, en sournetta.nt l'octrol ou l'acqulsftlon des 

drolts fanciers i la mlse en valeur, crie des d,sorctres fanciers sans 

precedent et eheoura9' la course a la terre.car sl l'exploltatlon donne 

drolt a la proprl6te chaque paysan peut a lolslr 6tendre son domalne 

cultlvable et en affermlr son usage, ce d'autant plus que les regles 
/ " 

coutumlitres qul llmHalent ces pratlques n'exlstent plus . On voulalt 

organiser une utlllsatlon ratlonnelle du patrlmolne foncler, on aura 
' 'I 

flnalement at:centue la tendance a une explo1tat19n sauvage et 

lrratfonnelle de la for@t. Pour certalns pays comme la ce,e -d'Ivoire: 

• Le i'nalntlen du mot d' ordre selon lequel la terre appartlent a celul 

qul la met en valeur ... s'avere de nos )ours totalement ·depassti, grave 
. i 

de cons~uences, et i la llmlte cause d'exploslon populalre en mllleu 

rural surtout qu'aucune distinction n'est faite entre l'etranger et l'lvolrlen. 

Atnsl i la presston exercee sur les for8ts par les lvolrlens s'est aJoutee 

celle exetcM par plusleurs mllllers de cultlvateurs etrangers. N'est-ce 

pas Ii una des causes profondes de la destruction anarchlque de nos 

iortts "(~l) . 

cet aspect ,cologlque de la mlse en valeur est largement sous

estlm6, . lorsqu'II rfest pas lgnor6, par les pouvolts publk::s qul n'h6sltent 
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/ . 
pas ,malgr6 tout, i sanctlonner les proprljtalres pour defaut de mlse en 

valeur en les d6pos9'dant de leurs terres. 

c. L1Etal depossesseur 

Lorsque l'utll!satlon ou l'e><ploltatlon des terres n'obl\lt pas aux 

exigences du developpement 6conomlque, l'Etat peut deposseder les 

proprletalres fonclers en recourant l l'exproprlatloli pour absence ou 

lnsufflsanca de mlse en valeur, d'une part, et i !'expropriation pour ·cause 

d'utlllt6 plJ>llque, d'autre part. 

I. L'exproprlatlon pour absence de mlse en valeur 

Elle apparaft comme Ufie sanction contra les • mauvals proprl6talres 

• Cetta expropriation sanction - dlte aussl expropriation pour utlllt~ 

konomlque - exlste dans tous les pays mals a fall l'ob)et d'une 

r6glementatlon partlcul~re en cote - d'lvolre. 

Sa pmc~ure est organls'9 par deux lols en date du 12 Julllet 1971(5'3) 

relatives aux terrains ruraux et urbalns. Le champs d'appllcatlon de cette 
sanction e9t Hm n, aux terrains acquls en proprlete et aux terrains Im matrlcules. 

Le falt 9'n6rateur reside dans le defaut de mlse en valeur, qul peut @tre constate 

dlx ans aprt\s la dt\llvrance du .titre de proprl6t6 dans les zones rurales. Dans 

celles-cl le defaucae mlse en cunure et le mauvals etat de production sont 

conslder6s co.mme des preuves d'une absence de; mlse en valeur. Une 

lndemnltti, qul ne doll correspondre qu'au remboursement du prlx verse lors de 

!'accession l la prop""t' , addltlonMe des frals d'lmmatrlculatlon est vers,e au 

proprletalre dechl(~). Ce qul vaut pour la cote-d'Ivoire·· vaut, sous reserve de 

quelques differences procedurales, pour !'ensemble des pays d'Afrique~·A 

(5~) - Pour II prem/em ~fr $lPta (note 51/; la #Conde e~ la lo/ n·· 7f-jjg du 12 
/11/llel 1971 telat/ye a rexpmprtatbn des tenatns mmux pour tnsull!sance de 
mlse 1111 mteur. 

($1/,J -cf: art. 39 de la lol n°71 -339 preclt'8. II faut preciser que cette lndemnlte 
mpatatl"lee du prejudice r6sultant de l'lmmatrlculatlon" n'est pas dQe sl les 
drol1s coutumlers dont pourralent se prevalolr les auttes membres de la 
colledlvHe lesee ont 616 prescrfts pour le non - usage. II s'aglt ll d'une 
"prest,.,tlon extinctive·. Mais comment peut-on faire 'Jouer celle-cl dans les 
rapporis Jurldlques qul Jusqu'i l'lmmatrlculation du terrain etalent plut6t 
r6gls par la coutume? Du molns c'est la question que se pose Mr. 
KOUASSl~AN (A.). Volr: Afrlque: rjyolutlon OU dlv&rstt, des possibles, 
Paris, l'Hannattah, 1985,p. 108 • · · .: 

(5'5)" -KOBO, OD, en .. p. 220,,; 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



dtfaut d'une expropriation pour absence de mlse en valeur, l'Etat peut recourlr a 
. l'exproprlatlon pour cause· d'utlll16 publlque. 

II. L'e>fProprlatlon pour cause d'utlllt6 publlgue 

C'est l'op6ratlon pa.r laquelle l'Etat contralnt un panlculler i lul ctider son 

lmmeuble moyennant le patement d'une lndemnlte Juste et prealable . Parellle 

d6flnHlon de l'e>cproprlatton donn6e pat la doctrine et conflrmk a malntes 
reprises pat la Jurisprudence administrative fia~lse, reprise par tes conSTiTU-b.611.C 

de plusleurs Etats, dolt Atre accuelllle avec queiques r6serves qul tlennent i 
l'extenslblllt6 de la notion d'utlltt, publlque et par le caracttre excluslvement 
admlnlstratlf de la proc6dure clans la majorlte des Etats. Le falt est que: 

• Dans le contexte··alricaln l'admlnlstratlon peut recourlr i l'exproprlatlon 

avec une grande faclllte. En effet, l'litlllte publlque qul fonde l'operatlon connaft 

une fone extenslblllte la notion n'etant pas <Mftnle dans . de nombreuses 

"9lslatlons, on peut la faire varler en fonctlon des clrconstances et de la mission 

que l'Etat s'asslgne en matl~re de d6veloppement" . 

Dans cenalns pays la notion d'ut111t, publlque est dtflnle · par vole 
d'enum,ratlon. Tel est le cas du Senegai ou au terme de la lol n°76-67 du 2 

Julllet 1976 II est prklse / que sera reputee d'utlllte publlque toute operation 
. , 

relative: 

• aux limalns nu~ Mt~ amenages, cu/llf/es ou p/l!lnhls, . Indispensables a 
/~xecutbn., a la niaHsaihn des llaf"aUX pLDkS, haf"aUX necessa/ms a 

l'lnstal/al/on 111 au J'oncttonnement des se/'1'/ces pwllc~ a la del'ense_. a ta sun!t~ 

au mbo/sllmenl ei a Ill conserYallon ties J'ot#ts et des so~des mesures se 

tappottanl a fexpb//al/on des substances m/mJta/es_. des ouwages des/Ines a 
/11K1mctbn., a la pmdtA:-tbn dllaU. dtlnetg/e; damenag,ement hydroelectrlque, 

des plans d'urbanlsme·. 

Devant une telle definition on peut blen chercher, en vain, ce qul ne seralt 

pas Justiciable de -l'utlllt6 publlque pour fonder une expropriation. 

Malgr6 ses pl"erogatlves _exorbHantes, malgr6 sa volont6 de maftrlse des 

terres, dans la pratlque les chases sont plus complexes: l'Etat se heune i de 
nombreux obstacles fanciers. Cet 6tat de chose tlent en ce que l'Etat a fallll dans 
sa mission qu'II s'est asslgn6, celle de gestlonnalre des terres. 

r.' 
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2. La ralllna du monopole fonclar de l'Etat 

l'Etat ne semble pas au)ourd'hul capable de maftrlser les transformations 

qu'II a susclt'8s en 111:Jt\rant la terre des tenures foncliuas tradltlonnelles. Pour 

s'en convalncre, II fa.ut se reMrer aux dlfflcult,s qu'II 'Pmuve i greffer la "98111, 

fonc~re ,sur le corps soclal et l'absence de coMrence qul caract,r1se la 

distribution des terres par l'Etat. 

a. La fable lmpr6gnatlon de la ljgallte tonc"re etatlgue sur le corps social 

Le cadre Jurldlque mls en place pour faire de l'Etat le gestlonnalre principal 

du patrlmolne foncler est mal appllqtM. Sur le terrain II est largement miconnu ., 
6cart6 par le corps social. qUJ_i_ tendance a vlvre sous l'emplre de ses pmpres 

pratlques.L'Etat se montre Incapable a en assurer une appllcatlon rlgoureuse et 

sirlcte. II y a done une r6slstance et une vhallt6 des dmlts fanciers coutumlers qul 

se subtltu~ laJ6gailt6 fonclere ·de l'Etat. · 

j". L'lncapacH6 de l'Etat i assurer le respect de la 16gal1t, fonc~re 

L'Etat a beau exhlber ses pouvolrs, deployer ses enormes moyens de 

contralnte, mals Jamals II n'est parvenu i assurer le respect de la 1,gam, 
fonclere. Ausst n'est-11 pas rare clans 14 campagne de constater que des 

agrlculteurs cr6ent des plantations sur le domalne ou les reiserves de l'Etat. II 
exists done dans tous les pays uhe manlpulatlon et un detournement des outlls 

Jurldlques de gestlon du domalne. de l'Etal par des lndlvldu!l(5"6J,, . 

Dans la maJorHlt des cas ou sa legalHe fonclt}re est bafouee, l'Etat se garde 

d'utlllser les moyens de "'presslon ,normes dont II dispose pour assurer le 

respect de ta lol. L'Etat lalsse faire et s'accomode de rmegallte. C'est une 

atthude qul est dlcttie par la sagesse. En mllleu rurai, l'appllcatlon rlgoureuse de 

la lol par l'f:tat s'avereralt Impossible, etant donne qua las populallons qul y 

vlvent tlrent l'essentlel de leurs revenus de la production agi1cole. Dans leur lutte 

pour l'autosufflsahce allmentalre, II seratt un non sens, ou un sacrllege de 

d6trulre des plantations au motif qu'eltes sont lnstall6es sur les terres de l'Etat, 

(~~) On pourrali clter de nombreux·cas oiJ les belieflclalres de slmple permls 
d'occll)er(. autortsatlon provlsotre et ~vocable par nature qul n.e con&re· · 
que de slrnptes drolts d'usage) les utlllsent en gage comma garantle 
d'emprunt ou les vendent, se consld6rant en faH comme des d6tenteurs des 
titres '°. ncters, au m6prl.s de la lol. ~lis .~rta. · Ins pays comme le. Cameroun 
et 1a <:ete-<flvolre ta IOI tnterdtt des tnlh~IOns lmmobllltres sous selng 
prlv6, pc,utint celles-cl protlfftrent au vu et au su de l'admlnlstratlon. 

/ 
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celul-ll mOme qul ne cesse d'exhorter les paysans l :produlre plus. En regle 

9'nerale i'Etat ran montre de mansuetude en 16gallsant les occupations 
ll"gales, chaque tols que l'occupant auralt satlsfalt au sacro prlnclpe de la mlse 

en valeUr. D'autres ralsons ~xpllquent a&. ,retenue,de l'Etat; l'exlstence d'un 

marchj foncler parallele dont les zones rurales et p6rlurbalnes contltuent le 

slige. 

Plus encore que les ralsons soclales souvent 6voqu6es cl-dessus, !'attitude 
I 

complalsante de l'Etat - qul se caraderlse par une certalne compllcfte apparente 

envers les oc~tlons ll"9aleS de ses dornalnes - expllque t\galement cette 
lncapacn, i tanctlonner la vlolatlon de la lt§galitt\ fonclitre,.. Apn}s tout l'Etat et 

ses autorlt6S n'ont pas de le~ons de 16gallte l donner aux lndlvldus: 
___ ........ . 

• outre le falt que certalns des n\pn\sentants de l'Etat se ravltalllent aussl sur 

les march6s fonclers paralliles, II reste que clans les dlfMrentes reformes 

foncll,res organlsees par l'Etat l son profit, blen souvent l'aspect "9allste a ete 
largement occuH6 au profit de la dimension tkonomlque. Les dlfMrents Etats, 

pour agrandlr leur domalne, ont- utlll9' des proc~ures il ta 16ga11t, douteuse. 

Dans blen de pays afrlcalns, ce sont les clrculalres pr6sldentlelles, les 

r6solutlons du partle au pouvolr, qul tlennent Heu de legalhe"(6jt). 
. . 

Par la gestlon fonclere l'Etat gere les rapports soclaux et se constnue une 
/ 

cllentele. AlnsllA C6te-d'lvolre, depuls le renouveau ~mocratlque o~ a~slste l 
un marchandage entre le bulletln de vote et le titre fancier. Les termes,/echange 

peuvent: · ~ncer alnsl: • Je vote pour celul qul me dorine un titre fancier, ou • 

votez-mol Je feral legallser vos occupations 111'9a1es"(.~7). 

Qu'II s'aglsse du Se"'gal, de la C6te-d'lvolre ou du cameroun, on pourralt 

clter plusleurs cas ou le polds soclal et polltlque des occupants lllegaux et aussl 

leur capacltt a corrompre les agents de l'Etat, ont contralnt ce demler a · 
capftuler sans condftlon ". Mais OJU.i6W.e soH les ralsons pour lesquelles l'Etat 

renonceralt ;\ appllquer la leglslatloh fonc"re ou fermeralt les · yeux sur les 

occupations ilk\gales du sol, II ya aussl que celles-cl se reclament generalement 

du drolt coutumler dont l'ant6rlorlt6 et la 16gltlmltt font obstacle au "glme du 

droll foncler 6tatlque. 

(SJ)-KOBO, op. clt., p. 226. 
(~-J) ii>~ • ,_: 

' .. 
'! \,;, •• ~ •. 
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ii. La r6surgence des drolts fanciers coutumlers: obstacle l l'appllcatlon de 

la 1ega1n, fonc"re. 
/ 

Au lendemaln des lndependances les drolts coutumlers ont ete 

appr6hendts comme des entraves au progtes economlque. De ce ran lls ont ete 
condamnts et supprlmes par tous les Etas. SI certalns · d'entre eux les ont 

malntehu~ comme le Cameroun Jusqu'en 1974, c'etan dans un • ttat. 

hypnagoglque, attendant la premltre occasion pour les abroger en faveur de 

l'lmmatrlculationn(6'9J. Le regime fancier coutumler etalt plus • en sursls • que 

vt\rltablement malntenu et protege. On retrouve d'allleurs sous une forme plus 

attrayante, la mime tendance qu'autrefols d'oeuvrer pour sa disposition .. Mais 

ces demlers, du fan d~_ "-~r profond enraclnernent soclo-psychologlque et la 

"91tlmlt6 que ·la popuiatlon y attachent, ont partout survku aux lols et d6crets de 

• crucifixion • et contlnuent a reguler les rapports de l'lndlvldu a la terre. Cette 
rtsurgence des drolts fonclers apparaft comme une revanche de la paysannerle 

sur l'Etat: 

• En prttendant se reserver le monopole de la proprl6b\ dlrectement pour 

lul-mtme, ou par l'artlflce du peuple ou de la nation, l'Etat afrlcaln lntrodult un 

rlsque d'ln9'curlti de la tenure de la terre que les groupes locaux peuvent ne 

pas accepter. Face i la pretentlon de l'Etat, les popu~t~ns vont alors emettre 

des contre- pr6t~m11ons. Atnsl au Senegal, <:tans la vallee du fleuve, les 
populations toucouleur opposent au prlnclpe de la natlonallsatlon de teurs terres 

les extralts de Jugement des trlbunaux de pabc de la p6rlode colonlale constatant 

leurs drolls fanciers 1(60). 

Les drolts fanciers coutumlers ·apparafssent ou renalssent souvent sur des 

terres lmmatrlculees. II n'est pas rare au coeur des vllles et surtout des vlllages 

de volr des personnes vendre des terrains notolrement lmmatrlcules par des 
tlerces petsonnes en lnvoquant les droits coutumlers a.nterleusement detenus 

par eux. Mali II sftagn d'une coutume <Mnaturee. Ce que l'on continue i appeler 
le drolt foncler coutumler apparatt comma un melange de coututnes et de 

p~lques populatres nouvelles, orlentees par la recherclie du gain, par la vente 

et la locatloh des terres. Aussl II 6talt frequent: de con~ter que: 

( 59)-cf: POUGOUE (G) et Bachelet (M), • les nouveaux "91mes fonclers·, In EJA 
(T.V), Dakar; NEA, 1982, p. 251. . -

l6D), -Le ROY (E).La rjforrne du drolt de la terre dans certatns pays d'Afrlque 
francophone, Rome, Fao, 1986, p. 26. ,· 
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• les lnHlateurs de reformes foncleres condannent !!ce demler: chefs d'Etat, 

Mlnlstres, parlementalres ( mals) s'approvlslonnent sur .19 marche foncler qu'lls 

organlsent et n'htsltent pas a satlsfalre a ses rltes,quUci i faire lmmatrlculer par 

la sune les terrains alrisl obten~s"( 6..f) • 

~·1mmatrlculatlon adopt6tpar la quasl-totalH6 des E;tats comme le regime le 

mleux adaptt aux exigences du dtveloppement, se trouve sur te terrain 

destablll9', pr6c8ns'9 par les coutumes auquelles el~ devalt se substltuer.La 

skurlt6 absolurque confere le titre foncier est purement theorlque, pulsque dans 
. I 

la realltt l'lmmatrlculatlon ne conMre cette securltt Jurldlque, allegutt. par les 

textes, qu'autant que les drohs coutumlets revendtques sur les terrains 

lmmatrlcul6s ont et, purg69. Tel le phenlx de la 16gende., les drolts fonclers 

coutumlers renalssent de leurs cen~ pour venlr ha,nter les drohs fonclers 

modernes. La seule Issue reste done la purge de ces:· drolts dont le malntlen 

. provoque une sorte de sursls i joulssance palsl>le de drohs tenus de 

l'lmmatrlculatlon. Cette shuatlon 6tah prevlsible .clans la mesure ou 

l'lmmatrlculatlon est dans blen de cas apparue comme une a spoliation legale" . 

Elle a permls a des lndlvldus lnfonn6s des subtllltts de la proctdure 

administrative et de ses effet.s lrreverslbles de s'approprler des terrains 

appartenant a d'autres ou a des collectlvlt6s. II n'est que de constater comblen: 

• l'extenslon-de la/ proprlete prlv'9 dans certalnes zones, notamment 

perlurbalnes, de l'Afrlque s,che s'est effectuee dans l'anarchle et parfols dans 

l'lllegatlte, et qu'elle a generalement ete le falt d'acquereurs exterleurs a la 
-· :: 

soclete IOcale ( comme~an~J tonctlonnalres), parfols s~utenus contre elle par 

rautorht centrale. Alnsl quand cette proprlete prlvee apparart, elle est rarement 

le reflet d'une modernlte Jurldlque, mals bien au contralre une · forme 

d'lr~ularlte volte d'll"gltlmHe . ·0e toute fa~on, II s.'agH la d'une sorte de 

· ralnventlon ~prlve rasultant de la transposition du modile dans un · contexte qul 

ne s'y prlte ~U'lmparfaltemenl·~)contro~ a un envlronriement Jurldlque hostile, 

les paysans reaglssent par des srategies relevant de 'teur propre loglque, par 

exemple, en tentant de contr81er concretement l'e~ace foncler par des 

methodes cutturales extenslves, ou encore en chercha~t non pas i accroftre la 

rentabllltt du sol· mals la productlvltt du tra van. · Dans :: d'autres situations lls e>Lt -

conform6mont l l'adage • terre a guerre a • - reagl vlolemment l toute forme de 

~possestloh de leur.sterres. · 

(6~. ko.,,., oP. cir,o,, f. :/.-l!J. ' 

(W. 8~rro;Lil) 1'<< ·i.;..;·"'U)ux/~ ~~IVw i. di!.., p;~ (diaJtd 
· fo1t~ • • • ,>~ 6!'-. u'.1-. , f.. 4 .. 
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Au Zafre les terres, occup6es par les commu~utes locales avalent ete -

alnsl que nous l'avons vu - collectlvlllsees par la lol n° 73-0JU du 20 Juln 1973 
portant rtglme g6neral des bleris, regime foncler et lmmoblllet, et r6glme des 

surttes. Mais l'artlcle 387 de cette lol prtvolt que les drotts de Joulssance 
/ 

regulletement acquls. · sur les terres coutumleres seront regles par una 

ordonnance du .president de la republlque. L'ab_senc~ qulnze annees plus tard 

de cette fameuse ordonnance pr6sldentlelle lalsse les drotts fonclers coutumters 

dans une situation de • no man's land Jurldlque· qul ~st necessalrement source 

d' insecurlte et de confusion . De g~ce, pendant que les detelitt?ucy de droits 

coutumlers attendalent la clarlficatlon de leur situation Jurldlque, l'Etat 

dlstrlbual,t; i liourde brasJdes concessions aux fonctlonnalres et commeJY;ants 

au m~Hs des drolts fonclers coutumlers. Les populations - qul ne pouvaient 

supporter que de nombriUx espaces verts., les melll~urs de. loln et les mieux 
sltues devant lesquel;s on lit Mquemtnent "ferme prlvee, concession prlvee n -

ont lncehdle les cuttures et les pt1urages des acquereurs. Un autre moyen de 
decouraget les acquereurs est la recrudescence de la s«f8llerle(~a). Ces actes 
de brigandage sont dlfflcllement condamnables, tant II est vral que la ruee des 

fonctlonnalres et comme~nts vers l'acqulsltlon ~s terres prockte d'une 

anticipation. Ce . comportement rltfl!te une loglque d'antlclpatlon dans la me sure 

ou les lnteresses cralgnalent que l'ordonnance attendue pour la reglementatlon 

des drolts d'occupatlon des terres par les paysans ne rende plus difflclle 

!'acquisition ~~--~ssources:( 6'f). 

ces confllts fonclers repetes nous amenent l nous lnterroger sur les 

appropriations prlvatlves du sol, organlsees par l'Etat, dans le desordre· et en 

dehors de toute ratlonnaltte du developpement. 

b. Une distribution privative sans strategle de developperrient 

Pour assurer le prlnclpe selon lequel la terre appartlent a celul qul la met 

en valeur, ou pour satlsfalre sa cllentele, l'Etat a accorcte au fur et a mesure des 

titres ronclers dans les zones rurales sans proJet de developpement d'ensemble. 

Le plus grand perdant de cette distribution • en plt.ces detachees • des titres 

__ Jonclers -n·es1-n1-l'Etat ~ blen~g~"'ce demler solt lul-mtme prls dans le plege de 

(63) cf: MATHIEU et TSAMALA, op. clt:, p. 60 • 

((l;)-cf: bid, p. 57. 
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ses mformes - ·n1 les populatlons - qul le plus sQuvent tlrent profit des 

occupations ll~les- mals le secteur forestler. En erret: 

" Au dt\trlment des exigences de l'envlronnem~nt, de l'ecologle, les 

services adtninlstratlfs de l'agrlculture des dlfferents pays, soucleux unlquement 

de l'augrnentatlor;a des tonnages des productions agtlcoles, ont dlstrlbue a 
profus~n ei de fa~on anarchlque les titres fanciers prlvatlfs, quelque fols m@me 

sur les zones classees. Les consequences de ce type de polHlque foncl~re 

agrlcole s'observent dans tous les pays afrlcalns av.ec les bouleversements 

cllmatlques, la dlsparltlon exponentlelle des for8ts et l'avancee du desert "(-'5"). 

L'lnd6termlnatlon des rjglmes fonclers et le flou Jurldlque cree par la lol 

elle-m@me alnsl que le decalage entre la lettre de la lol et son application 

modulableot • i g6ometrle variable" entratnent une certalne elastlcite 

lnstltutlonnelle dans la mlse en oeuvre effective de la ltNISlatlon fonclere. Cette 

elastlclte est un trait de la gestlon foncltre actuelle. Elle cte, en effet, une marge 

de manoeuvre substantlelle a la fols sur le plan polltlque et Jurldlque, marge de 

manoeuvl'$ utlllsable par !'administration, surtout, et les acteurs fanciers alnsl 

que les proches du pouvolr. Les muHlples adaptatlons,i;accomodements dont 

l'obJectlf est de changer les structures agralres dolvent deboucher sur la _ 

soumlssloh des terres a la loglque de la production marchande. C'est peut @tre 

ta aussl une fonctlon essentlelle de l'elasttclte de la gestlon fonclere et de la 

marge de manoeuvre qu'elle lalsse au Jeu lnstHutlon.nel: permettre · que les 
r . 

transformations actuelles des rappots soclaux dans l'agrlcutture pulssent @tre a 
. . ' I X 

la fols radlcales et polHlquement mattrlsees. Cette transition - qul est du point de 

vue econornlque par allleurs souhaltable, a condition qu'elle respecte l'ldentlte 

culturelle des prlnclpaux lnteresses - se mallse pour le moment au detriment de 

la for@t dont les lols et les politlques , au regard de ce qul precede, sont a malnts 

,gards lnadaptees. 

Section 2 : L'lnadaptatlon des 16glslatlons et polltlques 

forestliras 

Le phenomene de desartlculatlori ou d'lnadaptatlon des normes observe au 

nlveau des r6glmes fanciers . se retrouve dans · les leglslatlons et polltlques 

torestlifres. Cette ·1nadaptatlon sa manlfeste, d'abord, pa.r la main mlse de l'Etat 

(6S)-KOBO, ap, eh., p. 233. 
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sur tous les espaces naturels et, ensutte, par une lnstablllt6 caract6rls6e des 

pratlques fotestlires soclales. 

Paragraphe 1 : La main mlse ck, l'Etat sur les espaces naturels. 

Les poiltlques forestl,res en vlgueur en Afrlque, qul sont apparues :\ 
I . . . I 

1'6poque colonlale mals qul ont largement survecu depl(ls, ont donne a l'Etat un 

r61e d'e'ncadrement omnipresent. C'est lul qUI, a titre prlve, detlent les espaces 

bols,s. C'est lul qul s'en reserve l'usage sauf, exception. C'est donc· lul aussl qul 

Mprlme les entraves aux Interdictions qu'II tktlcte. II en a r,su1t, une . 

demoblllsatlon soclale, un manque de _rapport entre la leglslatlon forestlere et les 

actlvltes agrlcoles, une desartlculatlon des normes avec le systeme soclal et 

enfln un manque de garde-fous i\ l'autorlte administrative. 

A. La d6moblllsatlon soclale 

La lol forestiere corn;ue clans cette optlque d'excluslon des populations 

reste avant tout '°'Presslve, puls-Que son obJet conslste ;\ llmlter l'acces de la for@t 

aux populations tentees de s'en servlr pour leur propre usage. 

Cette logique conservatlonnlste part de deux postulats. D'abord que !'usage 

qul peut Atre falt de la for@t par un lndlvldu ou une collectlvlte locale ne peut 

d6rlver qua du deslr de satlsfalre des lnterAts lmmedlats,· alors que seul l'Etat est 

respectueux de l'aventr. Ensulte que l'utlllsatton des prodults tires de la for@t ne 

peut qu'Otre nutslble i sa mgen6ratlon. Dans ces conditions tout usage local de 

la fortt dolt Atre le plus possible mnne. Quand II n'est soclalement ou 

polltlquement pas posslble d'lnterdlre, on tolire i titre provlsolre et precalre 

l'usage de la fortt. 

La lol ne cherche done pas a orienter les modes d'utlllsatlon des espaces 

bols,s vers des formules mleux adapt'9s, putsqu'elle nle Justement la necesslte 

qu'ont lei paysans d'utlllser ces espaces. Elle ne veut pas Inciter, elle se 
contents d'lnterdlre. Ce manque de contrepartles positives, cette absence de 

mecanlsmes lncltatlfs entraf nent une ck\Nsponsablllsatlon des populations qul 

ne trouveiit Hen dans c,s textes susceptlbles de ies encourager i faire un usage 

Judlcleux des forOts qul les entourent. Pourquol s'attacheraient-elles a condulre 

des amelloratlons sylvlcoles dans des espaces qul ne leur appartlennent pas ? 

De toute fa~n : 

., 
(. 
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i?!.es n'en au,alenl pas le benellce_. el ces lnterrenlhns sem/enl aussi 

I/legates done n/plfmees qu'une ponct/on anatrhlque qul mpporte plus tout de 

sulle et qu/ ne codte aucun tmttaH st.pp/ementan. 

Pour nlsoudm tes pmb/emes qul son/ eux, lmmed/ats, m/eux J'aut a/ors ' . . 
coq,er.et brO/er ce qu'on peut en ei,/lanl de se fan pmnd~ et sulfout en 
allendantpasque/e J'O/$/n ran·tuJ.mdme falt at1anl sol la demsponsab/1/satlon 
des paysans acce/em a/ors le pmcessus de debolsemenl'(6 6). 

ce lalssez-aller est d'autant plus generalls6 que rautorlte publlque de plus 

en plus centra.lls6e s'est d'abord structuree sur une remlse en cause lmpllclte de 

la capacn6 des lnsthutlons locales i g6rer leur envlronnement. L'approprlatlon 
- ,¥• _.,,. ~ 

progressive des espaces naturels a notamment retlr6 aux autorltes locales 

tradltlonnelles leur r61e de contr61e effectlf des pratlque~ rurales : les chefs de 
trlt,us se sont vus, par exemple, dessalsls du pouvolr de punlr les Infractions, 
soum lses i la seule apprklatlon des agents forestlers. 

La mOme m6sestlmatton du bon sens des populations rurales, dans la 

gestlon de let.Jrs . ressources, a par allleurs contrlbu6 :l donner i la nouvelle 

r6glementatloh uri caractire represslf. La reduction des moyens d'actlon des 

services forestlers, depuls l'lndependance, les ont amenes i l'arr@t quasi-total 
des proc6dures de_dellmltatlon et de classement ~s for@ts, renfon;ant encore le 

caractere essentlellement pollcler de laurs Interventions. Les polltlques 

forestleres pn\sentes et passees ont done manque leur ob)ectlf : fondees sur 

l'ldee louable de proteger 1, for@t, elles en ont falt une entlte a part, l'lsolant plus 

ou molns completement des hommes qul y vlvalent et .la geralent selon leurs 

. coutumes. 

On a beaucoup crltlqult le caractltre represslf des 16glsiatlons forestl?!res et 

le rOle. de gendarme attrl>ue aux agents rorestlers. Ce~ndant, • H n )ta aucune 

ta/son pour dtl•nner la pu/ssance pliJ//que face aar lncend/a/te~ aux roleurs 
de bo/s e(. d'une man!Jm g,ene,ate, au.K lnd/J1klus apnt des cotnpOl'/elflents antl
!JOdaux. I.ii bnll a encom besoln de gendanne et de nfpmssbn. Ce son/ plult11 

('b). BUTTOUD (G.), ·changer de polltlques forest"re9- en Afrlque seche", 

contrbutk>n au Xe Congrits Forestler Mondlal (Paris, 17-26 septembre 
1991), Nancy, novembre, 1990, P.2. ,· 
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•s /nctlm/nat/ons des lnliactlons qu'U conY/ent de mJl'o#'( ff ). Cela jtant, II faut 

6galement reconnattre que ce que l'on reproche a cette leglslatlon, c'est son 

manqua de rapport avec les modes de production agrlcole. 

B Lit marniue de rapports enlre la ltglslallon sur les drolts · 
d'usage al les. mode, de produclkin agrlcola 

La "91s1at1on sur 1es drolts d' usage sembte ~tendre 1a rortt pour ene

m3me, sans conslcMratton du i'61e qu'elle Joue clans la,, reproduction agralre. La 

cause essentlelle de la dt§forestatlon est en effet :l rechercher ctans le falt que 

!'augmentation de la production vlvrlere, rendue nke~salre par la crolssance 

~mographlque, ne se reallse pas au moyen d'une :1ntenslflcatlon, mals par 

l'extensk>n gt\ographlque . des pratlques agrlcoles. qa.ns ces conditions, .le 

systitme d'lnterclhs en vlgueur ne peut guitre avolr d'efflcacltll. D'abord parce 

qu'II ne s'attaque pas aux causes reelles de la d6g~datlon, qul dolvent @tre 

recherchNs clans la loglque des modes de production, ensulte parce qu'II prend 

· mAme tes consequences pour des causes. La crlse du ~Is de feu; par exemple, 

n'est pas - comme le prasentent encore certalns foi'9stlers - :l l'orlglne des 

degradations torestk\res, mal$ elle en constltue au co~tralre l'un des resultats. 

Enfln parce qu'aucun syste~e d'encadrement ne peut durablement s'opposer a 
ce qu'Line sochite rurale confmnt'8 a des penuries alli'nentalres chronlques 

recherche ;\ augmenter sa production agrlcole. L'utlll?tlon systlnnatlque des 

ressources fores11,res a alnsl ,1, condoHe Jusqu'a la · surexploltatlon 

generallsee. Mais ce processus qul "s'auto-entretlent" avec la presslon 

d,mographique - n·~ pas seulement une orlglne rurale(6'a) .. 

(6f). DU SAUSSA r, la /lgls/a//on fores/le11!..!!U Cap-Veit.~-· l)J)CH. ·' P.J6. 

( bt). La crlse aC/tJel/e est "une crlse Utbalne a Impact m~I: II appamh que Jes 
dtlliNmlnanls de la ctlse son/ auss/, et peu/~lm m6!pe sulfou~ ulbalns. Les 
tM4llqullbms dans l'ul/Hsat/oh d8s espt,ces nalUM/s on/ dabt>n:t ete 
a9J1111"'1s par la denfgulatloti des s,Y8femes ptOduciifi baluJ:; /aque/le 
dtlrlwl, Ill tots de l'tuban&ll/tm de II modem/$8/bn de /'Ela/ et de ta 
mmiillatlsal/on de l'konom/11. i..ils chilngements difs iTIOdJ/1/es . 
d'dJ/lanlsalbn soc/8/e lndulls pat reKOdiJ rers /es ,-;~., ()hi en 8/fet dlmlnue 
le p(J/ds des l!adll/ons.. (fans 1111 m6ine temp$ Oli 18 lfloli#tai!Salkm de 
l'tli:onolflJg $1/SC//ah des tonnes d~lbn ~ ds /'e$fJ8C'e. Des 
e!Jl)lal»$ nil/um~ $utes co/ltlclh 11111/s fu$(/il'k:I tJhollement nfgNJmentes 
Ill e6hlilJM, par la $OC/IIIII bat~ $0/l/llltl$/ dll~s pmgn,#lwlment 
act:e#Me., a kHJs ceux qv1 i:ltlshMnl • ., 11111/ser et. t1Uf. slllfOIJ(, d/,SpOsalen/ 
des mdJ$M llnilnc/8J'S pour le tan. Eil dtllfnlllw>., s, otlglnes de cel/e 
decrJl/(,e//J'/la/b/J de Ill YM It/tale Kini ii llcllett:lti,r jJf1 • er: BUTTOUb .. 
(G.J, . «Po/11/ques Ill J)ISl/ques bteM!eiei M Allf</IM ~~. M ell, P. .,, 
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La ntkesslte · d'assurer un approvlslonnement urbaln en bols de feu, mals 

surtout en charbon de bols, a d'autre part genere la consthutlon de v,rltables 

flll~res d'koulement de ces prodults. Le marche alnsl cree etant sufflsamment 

attracttr pour susclter tout type d'lnltlatlve, mAme Hlegale, les prelevements 

operes dans ces conditions peuvent alors s·a~rer partlcullerement predateurs 

de l'envlronnement, dans la mesure oil l'on a d'autant molns conscience de 

leurs effets que ceux-cl sonl . elolgnes. Coupee des modes de production 

agrlcole en mllleu rural, la leglslatlon forestlitre rest 6galement' du systeme 

social lul-mAme. 

c. Le manaue d'artlculallon des nonnes Jurldlaues a vec le 
systl!ma soclal .-----------

L'absence de reMrence aux pratlques rurales n'est en fall qu'une Illustration 

parml tant d'autres que les polltlques forestleres afrlcalnes ne tlennent 

genl!ralement pas compte du mode de fonctlonnement des socletl!s dont elles 

cherchent i encadrer les pratlques. 

L'Etat est un concept abstralt", m@me pour le polhologue. Que dire alors du 

paysan, qul dans le mellleur des cas l'asslmlle a la vllle, laquelle s'est selon lul 

appropr"9 le drolt de Juger sa fa~on d'utlllser les resso~rces naturelles. Compte 

tenu de ce qul vle~!-~'Otre dlt, comment peut-11 attrlb~er' la rnolndre credlblllte au 

fonctlonnaire qul vlent lul expllquer ce qu'II doh et ne dolt pas faire ? Aussl 

rjaglt-11 en cherchant i l'evlter, tout en. continuant dans les espaces bolses les 

mimes actlvltes proh~s, qu'II consldere d'allleurs, a Juste titre, comme 
I . 

productrlcas et comma telles suJettes i cette sorte d'lmp&t occaslonnel que 

constttue l'amende forestll!re ( ,g) . 

Dans ces conditions le dellt deviant un ph6nomene social : les forestlers 

qul, de toute far;on, ne seralent pas assez nombreux pour faire race i la . 

situation, h6sltent alors a verballser le dellnquant qul se trouve, du reste, protege 

par la socl6te locale. 

En effet les notables n'ont pas forc6rnent blen admls de se volr· dessalsls 

par des fonctlonnalres d'une partle lrnpartante de leur autorlt6 administrative, et, 

en contrapartle d'un ~le de relals polltlque local. lls exercent dt\s lors le peu de 

( 6"9).rob": atnj-ouo,, • Chafl!l6'!depo//liqws foH)stM!es. .. ~ !JJlSI/. ., p..:1. 
. ! • ' ' 

, I 
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pouvolr qul leur reste en entretenant des rapports de cllentele qul les llent aux 

paysans. La plupart du temps, ces notables sont naturellement amenes a 
. lntervenlr pour enlever les p6nallt6s forestk\res, service qu'lls rendent d'autant 

plus volOntlers qu'lls sont souvent eux-m@mes :l la· fols d611nquants et 

employeurs de d6Hnquant5-'n est alnsl parce que, dans le domalne de l'tlevage 
par exemple, les · notab~s les plus lnfluents sont ceux qul dlsposent des plus 

grands' trol4)9aux'. Pour conserver la mattrlse d'une force de travail nkessalre a 
1'1konomle rurale, les notables prott\gent alors les dtillnquants chargjs de 

condulre leurs troupeaux, et ce falsant lls se protegent eux-m8mesc1v,. 

La "'9lementatlon foresti?tre, qul fonctlonne alnsl dans un cadre abstralt et· 

d6slncarn6 des reallt6s soclales locales, ne peut des lors pretendre a un Impact 

direct et Important sur I& f6nctlonnement social. Inapplicable, elle demeure dans 

les falts lhappllqw§e. Plre II n'exlste du coup pas de garde-fous, de quelque 

nature solt-11, susceptible, de venlr frelner la dt\gradatlon forestlitre. 

D. L'abselic9 de garde-fous l l'autor11, administrative 

L'lnappllcabllltEi de la "glslatlon est utlllsee pour redeflnlr les rapports qul 

llent les paysans aux fonctlonnalres forestlers. D6savou6 par la spht\re soclo

polttlque mals cralnt tout de mtme par le paysan, lefonctlonnalre cha~ de faire 

respecter la reglementatlon forestlere est tout naturellement tenti de prendre 

des distances par rapport a la Ioli et a se servlr de son autorite administrative a 
son profit direct. Les pratlques cortuptlves sont alnsl devenues la regle dans 

toute l'Afrlque seche, c'est-.l-dlre qu'eiles se sont substltm§es au drolt formel. 

La transaction alnsl op,ree n'est pas forc6ment mains efflcace en matlere 

de dissuasion qu'une appllcatlo~ i la lettre de la lol dont on a vu les llmltes. Elle 

peut mOme contrlbuer :l red6flnlr le cadre reglementalre d'une fac;on 

compll,tement autonome de l'Etat central, en lnstltuant un& nouvelle regle de Jeu 

dont chacun se · satlsfalt, pulsque chacun en proffte linmtkilatement. Mais 

Justement sl ct,acun en proflte tout de suite, II y a Heu de penser que cet 6qulll>re 

se rtallse au d6trlment de la fortt, et ce pour deux ralsons : 

"O~ patrll 'lll'H e!!I gilnelilleint1nl p/116 stmp/8 et p!IIS 1111/e de · 

s'ententlt» lll"llC Uh nolab~ 'pout tolll un t1Mlllftblll de ,a/sons aussl b/en 
po//1/qwi qug 1/hatic/etes . · a patllr du moment ou Ill connll'ence s'etab/1/ a ce 
n/WNIU, .elk, ..t~ du mtlme eotpJ'/m ,pltlme d'encailmmt1111 social dans la 

~ - ~ 

Cf o) w,1r •· au,:rou~ · 'Pollltques « piilM,ut,s /onJ81Mms tm Alfk/ue '$khe; !!Jl..d1. -
~£ : . . 
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mesu,e bU rexempte qu'el/e ifonne se ltanSlllel le/ quel aux echelons lnMrfeurs 
de la socltlte... Ensuhe pan:e que lalllotfle admlnls/ta/1,,e el/e-mllme salfirme 
dau/anl plus que ces pmlques se genemllse/11 . · Hy a done ln/enll pour /es 

ronct1onnalms a /Jllte en sone que tes IM/1/s se multpl/ent. 

C'est sins/ qtJe des btesl!ers peu~nl ,,,mg de la dllgmdatlon fomsl/em elle- · · 

mllme"("fl) .. 

Les strat6gles forestlt\res a ·venlr devralent - sl l'on veut att,nuet l'lnefflcacltt\ 

des polltlques et 16glslatlons forettlltres actuelles- llmltet ou plutOt red,flnlr le 

r~le de l'Etat dans la protection des espaces bolses. Ce r61e ne devralt pas se 

limiter a son aspect r6presslf, rnals &tre de nature a favorlser des Initiatives 
locales de conservatlon .. -.l/Etat devra done mettre en placa un dlsposltif 

d'lncltatlons 1orestlines dont tes prlhclpaux anlmateurs seront tes structures 

tradltlonnelles que sont la famllle, la trlbu et le village. Mais en attendant la mlse 

en place de ce cadre lnsthutlonnel, derlv6 de la structuratlon tradltlonnelle, II 

faudralt dis a pr6sent songer a mettre fin a l'lnstabllite des pratlques forestlt\res. 

Paragraphe 2 : L'lnstabillt6 des pratlques forestllfres soclales 

Les pratlques forestleres actuelles en milieu rural se caractetlsent par une 

lnstablllt6 certalne qul est due certes a la djmoblllsatlon des acteurs prlnclpaux 

que sont lei pa~_~s mals ,garement et surtout :l la dlfflclle coexistence des 

deux modes de ltjgltlmatlon des pratiques forestlt\res de l'Etat, d'une part, et de 

celles des communaut6s tradltlonnelles d'autre part (A). Ces deux loglques, qul 

pour le moment sont dlfflcllement conclllables, bloquent le processus de 
maturation de la teglslatkin forestlere en mAme temps qu'elles redulsent ses 

chances d'appllcatlon (B). cette lnappllcatlon de la teglslatlon apparaft dt}s lors 

comme un mode de r6gulatlon soclo-polltlque (C). 

A la dlfflclle coexistence des deux modes de 16gltlmatlon des 

pratlquis forestlires 

Autant les drolts fanciers couturnlets coexistent avec le drott fancier et 

domanlal de l'Etat~ autant le drolt forestler itatlque coexlste avec les usages 

fotestlers lssu~ de la coutume. II s'aglt de deux cadres d'autortt6 "gltlmis par le 

systitm~ politico-admlnlstratlf mats pulsant dans des n\ft\rents contradlctolres : 

("-1-1); eun-ouo) 'changet de pol/llqUl1s lbmstMms en Altk/Utl skhe! .m en.., p. "'~ -
' ' 
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l'un admlnlstratlf et exteme au fonctlonnement soclal local, se rattache au 

secteur dlt inoderne de 1'6conomle et du drolt; l'autre, qul se reclame de la 
tradition, n\gle la dynamlque des rapports soclaux en dehors du dmlt ,crlt. 

Le cadre etatlque de legltlmatlon des pratlques forestliires repose sur le 

dlsposltlf reglementalre lssu de la l~lslatlon colonlale que ·nous avons plus haut 

examln6. Dans tous les pays II exlste pour organiser les pratlques forestl~res un 

apparel! admlnlstratlf, plus ou molns . structure et actlf qul s'attache a faire 
' 

respecter cette leglslatlon. Mais l'analyse des conditions d'appllcatlon de ces 

reglementatlons amt\ne a formuler de serleuses reserves dans la mesure ou le 

1'.onctlonnement social lul-mOme au nlveau local repose sur une loglque fondee 

sur le contournement de cette reglementatlon. Une premltre llmlte a l'efficaclte · 

de ce dlsposttlf coercltlf est a· rechercher dans la perception que font les paysans 

de lul, eux qul aglssent sulvant la pratlque coutumlere. 

En allant faire paftre son troupeau et ramasser son bols de chauffage, le 

paysan africaln n'a nullement conscience de se llvrer a une actlYlte lllegltlme. 

Sans doute connah-il plus ou molns le statut fancier des espaces qu'II parcourt, 

alnsl que la reglementatlon qul leur est appllqu6e. Mais cette legallt6 la n'est 

vralment pas cautlonnee par la prattque soclale locale. En falt dans l'lmaglnalre 

paysan la rortt reste un espace dont !'usage appartlent a tous et fa pmprlete a 
personne. Dl)s lo".9, y pratlquer . le patcours et la cuelllette constltue dans son 

esprit une actlvlte- ruiale d'autant plus normale qu'elle est blen souvent vltale; et 

comme toutes les actlvlttb productl\ies, II n'est pas Juge anorrhal que cette 

actlvlte soH soumlse a lmp~t de la part du garde forestler qu'on peut tencontrer, 

ou plutot qu'on peut ne pas avolr Mussl a evlter. on contoume en fah le garde 

forestler consld6r6 comme une sorte de peage auquel on peut se trouver 

lnoplnement confronts, et vis a vis duquel II faut s'acquHter d'une taxe dont la 

d6finltlon paraft alors completement a16atolre. II ne s'aglt pas la reellement d'une 

n\gle de dmlt, mals d'une flsca11t, lnjgullltre race i .laquelle s't\tabllssent des 

strategies de contoumement. Augmenter ia rlgueur du contrOle est alors 

lmmedlatem&nt asslml" i une elevation du nlveau de perception des taxes 

rurales, at ne permet done pas de renforcer le polds des. lnterdlts. Dans ces 

condHlons aucune pratlque forestlitre n'apparah nl comme ll"91tlme nl peut-Atre 

mOme comma 11191e. Ce que l'on observe dans l'ensemble c'est que : 

"l :r,g,tcullllll" eJ /Wew,ur me/Nini /au,s act!Jllltls ilans aticun souc/ de 

pnlsm,lbh dll la lbn1/.. du sol de la Alune IJI encom molns du nlglmt1 des eaux. 
/Is sont guldtli par rlnsllni:t et la 4t1gt1nt1 ailcnllaux qul depu/s les mll/ena/M$ -
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/es on/ polfils Pel$ /es meU/eums terMs ou /es meU/eu" pAtumges sur /esque/s 

Hs adapNml des techniques· appn,p/iles et tempone/les. a /euts specukttlons" 

ff~)6 

Cette large autonomle clans la gestlon et l'exploltatlon de leurs rortts montre 

que contralrement a un dlscours amblant plutOt redondant- les populations 

locales n'ont Jamals t\tlt dessalsles de la mlse en valeur des espaces bols6s, 

qu'elles mlment d'une manlire autonorne_ du droH forestler 6tatlque.: II n'y a done 

pas a priori d'lnt,rtt maJeur ~ur elles a partlclper a un encadrement qut, quel 

qu'II soH, rl11que fort de se concr'tlser par des restrictions aux usages. Pourquol 

voulolr appllquer un dmtt modeme et admlnlstratlf quand on dispose d'un dmh 

coutumler et oral mleux adapt6 aux actlvhes rurales auxquelles on tlent ? 
__ ... ~--

L'autonomle et la forte coh6rence lnteme dont dispose chacun des deux 

systimes de 1,gntmatlon des pratlques soclales concem6es vlennent ervfln de 

compte limiter fortement le processus de maturation r6glementalre. 

B. Le blocage du JIB)cessus de maturation de la IA__glslatlon 
foresll6re 

II apparaft t:lalrement que les dlff6rentes forces soclales en pr6sence . -

paysans forestlers, notables ruraux etc- ont tous lnte..Ot au maihtlen de l'~ulllbre 

actuel lequel ga~~'-lt, au molns a court terme, leur complete libert, d'actlon, 

pulsque ta 11\glsfatlon n'est de fah pas appllqu6e. Cette stabllltlt apparente et 

precalre repose - seralt-on tente de dire- sur une espece d'arrangement taclte 

entre les deux parties, les forestlers d'un cot, et les paysans de l'autre. 

A en Juger le compo~ement des premiers on. a. l'lmpresslon qu'lls n'ont pas 

comprls la teneur des leglslatlons et polltlques forest~res adopt6es au cours des 
dernk\ras d6cennles, lesquelles avalent pour but ·: d'lnfl,chlr la fonctlon tmp . 

ripresslva de la riglementatlon, de dlt16guer au local une part des 

responsabllltes et enfln de mleux lnt6grer les espaces bols6s dans le 

developpernant rural. Pourtant au deli mOma des prob"mes techniques ( 6chec 

des plantations par exemple) ou konomlques (coOt Important des operations) 

soulevl\s pat catte nouvelle orientation· des contralnt&s i l'appllcatlon des 

nouvelles maiures, de nature soclo-politlque: ; sont apparues. 
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En effet plus que de remplacer une loglque "PresslY& par une loglque 

associative, II s'est agl flnalement de faire en sone que la pollce forestltre -

lnchang6e dans son prlnclpe- tlenne plus compte des probltmes du local. on a 
done asslst6 clans les falts a un simple lnflechlssement progresslf - sans rupture 

· Jurldlque- du syst,me n§presslf destln' i en garantlr la perenn11, menacee par 

l'lntenstt6 de la crlse agralre. Aussl comprenckm que ces dispositions "'centes 

n'alent pas radlcalement chang, m@me la r6adlon des populatlons qul, clans de 

nombreux cas, n'ont pas cautlonne par leur participation active ce qu'elles 

analysatent comme un appul des contrbuables au flsc, des verbalises aux 

verballsants. Elles ont feint de ne pas se . sentlr concem,es, et repmdulre ra 
m@me opposition passive. On comprend done i la fols que les lnterdlts 

r6glementalres ne pulssen1-sutrlre i encadrer les pratlques forestleres et que les 

conditions d'acceptatlon faclle par les paysans d'une quelconque regle du Jeu 

n'exlstent pas, car la situation aduelle satlsfah les deux parties et "tol/1 se passe 

en elret eolnme sf chacune des patties en pnlsence ,:,Otta/I sur la tegls.lat!on 

tomst/en, et wr son mode d'elflplol social des ctfllqu,es pnlc/ses., coherentes e/ 

loUpu!'$ WillMnte~ mats se ml'usaH dans le m6me temps a A!Jlm quo/ que ce soH 

qul puts• condultB au changemen1'$). 

Des lors toute t:\volutlon de la "9lslatlon forestlere dans ce contexte ne peut 

Otre qua purement formelle, en ce sens qu'elle se sltue unlquement au nlveau 

·seman/qllll•. ou~reste, la 16glslatlon comma sous l'effet d'un ·automattsme 
jurldlque lnltlnsequ,t/ s'etoffe par des modifications du vocabulalre et des 

prlnclpes, et par de!! addltlfs preclsant de nouvelles procedures. Mais cette 

mOme dynamlque 16glslatlve, sec"'tee en quelque · sone par le dlsposltlf 

r6glementalre lul-mAme, ne tradult nullement la recherche d'une mellleure 

adaptation du cadre normatlf a revolution des mecanlsmes de fonctlonnement 

social (39). 

Entre les forestlers, qul tmuvent dans les dlfflcultes d'appllcatlon de la 

11\glslatlon un puls$an1 Justlflcatlf a la thitsa du droll excluslf et represslf, et les 

e?a). aurrdub, Les pmdut/s to~sile" dans l'economlll a/Jfcalne, oo eh., P.112. 
' 

('f'f-J. wr: 8U1T0UD (G.), 'leg/dllbn ·toms/Mm et ctfse ag,alm - le cas de 
Uldagak:ar", In Fo"tg,ese/glll,ung Fo/'81W/ssenchallllclNI /Jell,age, n·~ 
Zlllfc/t 11168, p..19. ',. 
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notables ruralix, qul asslmllent la p6rennlt6 des pratlques extenslves actuelles a 
celles des socletes locales elles-m@mes, le pouvolr polltlque 6vlte de trancher 
de peur de rompre la stablllte de ce qu'II consldtlre - a Juste titre d'allleurs

comme un M:li.Jlllbre prltcalre. L'lnappllcatlon de la "9islatlon et l'abandon de 

certalnes polltlques forestlires apparalssent dts lors comme une 'fac;on pour le 

pouvolr polltlque ~ r6guler les rapports soclo-polltlques. 

C. L'lnappllcalion de la 16gislallon foresllire 
mode de r6gulallon soclo-Dolltlque 

comme 
I 

uo 

D6Ja a l'epoque colonlale, le pouvolr polftlqUe avalt prls l'habltude de 
fermer les yeux sur les pratlques forestleres d611ctueuses et cecl dans un esprH 
qul s'attachalt a evlter des. confllts soclaux lmrnedlats, sans consideration des 
capacltes de reproduction blologlque, i long terrne, sur 'tesquelles les forestlers 

formulalent cl6Ja de 9'rleuses Inquietudes. En bref "la tmnquH/he de la co/on/e 
II ' 

etaH oblenUe en g,ande pattle aux dt!pens dtl la /bnltl15"). Le nouveau pouvolr 
polltfque lndependant fera de mAme, c'est-i-dlre "capltulera" comme clans le 

domalne foncler, chaque fols qu'II paraftra lhutlle polltlquement · d'effectuer le 

rnolndre effort de mglementer certalnes pratlques comme l'agrlculture ltlnerante. 
Le d6calage qu'on observe entre les ob)ectlfs et les moyens necesslte pour Otre 
comprls d'Atre sltue dans une · loglque partlcullltre : celle qul prltslde a la 

h\gulatlon des rapports soclo-polltlques. 

car la 16glslatlon, m@me forestlire, est un outll constltlffl de normes 

Jurldlques formelles, c'est aussl l\an des moyens . dont dispose le pouvolr 

polltlque pour r6glr les rapports konomlques et soclaux. L'autorlte publlque, 

dont !'expression lnstltutlonnelle lisuite elle-mtme de ces rapports, se trouve 

done en ~shlon de decl~er de l'usage a faire du dmh. Dans ce contexte elle 
peut-ttre amenee i se servlr de la "9lementatlon non pas pour organiser le 

fonctlonnement social sur des bases contraciuelles et positives, mals au 

contralre en ne crjant pas les conditions d'une application qul vlendralt fraglllser 
les structures soucleuses de n\slster a l'evolutlon soclale. En prlvllegleant aln~I 

sa p6renn11, lnstltutlonnelle l'autorlt6 plt>llque en arrlYe i n\pondre i toutes les 

demandes linm6dlates,. et par con9'quent a faire en sorte que la 16glslatlon ne 

(15). Ibid. t' 
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pulsse servlr son obJectlf lnltlal de d6veloppement plus global et i plus long 

terme de la socl6t6(f6). 

L'anarchle qu'on observe dans l'exerclce quotldlen des drolts d'usage a 

done des causes lolntalnes et complexes. Nous n& nous en doutons pas un seul 

Instant qu'an daho{S des causes pre\cedemment 1hoqlMes, II en exlste d'autres. 

Mais les plus lrnportantes restent l'ln<Mtermlnatlon - ou sl l'on prifftre !'absence 

d'une deflnHlon clalre et acceptee- des regimes fonclers et l'lnadaptatlon des 

polltlques et 16glslatlons fofestleres. 

SI le drolt forestler a echou6 sur le plan de !'organisation des drolts d'usage 

tradltlonnels ce n'est point sur celui de !'organisation de l'exploltatlon dlte 

commerclale ou mode~ __ qu'II reusslra. 

(16) J'Olr. · l!IU"OUD, "Ltlg/slat/on lf:wstle!i9 et ctts., agmlre - le cas de 
MadagaSti!Jlr'; m c11. .. p.35. - ~· 
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TITRE II: l'EXPLOITATION COMMERCIALE 

A la difference de la precedente, !'exploitation commerciale de la 
for@t b~n~ficie de deux categories d'instruments juridiques 
suffisamment elabores : les premiers sont de portee economique 
limitee (chapitr~ --1) et les seconds de portee economique etendue 
( chapitre 2). 
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/ 

CHAPITRE1 :LES INSTRUMENTS JURIDIQUES 
D'EXPLOITATION DE PORTEE ECONOMIQUE 
LIMITEE 
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On peut grosso-modo dlstlnguer les Instruments Jurldlques d'exploltatlon 

utlll5's par l'Eta~ (Section 1) et les Instruments Jurldlques destln6s aux 

partlcu!lers (Section 2 ). 

Section 1 : Les Instruments Jurldlques d'exploltatlon 
utllls6s par l'Etat : la r6gle et la vente de coupe 

L'Etat ne peut raster lndlft'6rent vis i vis de l'exploltatlon commerclale de la 

forOt-ne seraft-ce qu'a cause de !'Importance qu'II attache a celle-cl. C'est le 

d6cret de 1935 qul pour-1a···premlere fols organise, tout au molns en Afrlque 

francophone, !'Intervention de l'Etat dans la production forestlere a travers deux 

modallt6s : la r~gle et la vente de coupe (1 ). 

Paragrapha 1 : L'exploltatlon en regle 

C'est un proceck\ d'lnterventlon des pouvolrs publlcs dans l'exploltatlon 

forestll\re, lesquels aglssent en quant, d'entrepreneurs au nom des lntt\r@ts 

collect Ifs et pennanents des groupes qu' lls personnlflent. 

L'Etat foumH }~ _ _?Pltal, assure l'expioltatlon par ses propres a.gents et court 

ies rlsques de l'entreprlse. Les prodults explolt6s sont vendus par vole 

d'adJudlcailon publlque. Toutefols dans le cas d'exploltatlons peu lmportantes, 

les produits peuvent Otre vendus de gre a gr«t C'est d'allleurs le· mode courant 

de vente (2 ). 

D'une manlere generale, la regle est effectu6e solt par l'admlnlstratl(;>n des 

Eaux et Fortts, solt par d'autres services publlcs lntliress,s par l'exploltatlon 
/ 

forestll!re pour leurs besolns propres aux · endtolts lnc.tlqut\s par le service 

forestler. Ce proc6d6 d'exploltatlon reste toutefols llmlt6 en d'autres termes II 

reste l'exceptlOn : ce n'est qu'en cas de catence de l'inltlatlve prlvee que le 
service forestler peut Atre appele a assurer les actMt,s de la rt\gle. La quallte et · 

la valeur 6conomlque des produtts r6coltt\s l'attestent ton blen. II s'aglt en C6te

d'lvolre, par example, de· l'exploltatlon du bols de chauffe pour 

ft/ w,1r: ah i 7 du dktet de 19.15. . . 
(2} et: Camen:,un : atf.14 du deem n" 8.1-69.: Cdte-d'/,olm : alt. 7 t:fu decret n·· . 

66-426 w t 6 septembm 1966 nlg/emehtanl feJ/pbl/at/on des bots d'oeu,,lli 
et d'ANhlsle~ de serrk"~ de leu et a chait>on. 
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l'approvlslonnement des dep6ts de chemln de fer, du charbon de bols pour 

fournlture alix gazogenes, du ra vltalllement en bols de service de chauffage ou 

· en charbon de certalnes agglom6ratlons telles que Bouak, et Man(3 ). 

Le caraclere exceptlonnel de l'exploHatton en regle apparatt egalement au 

nlveau de9 dispositions reglementalres qul en assurent !'organisation : au 

cameroun, en. COte-d'lvolre, en RCA et au Zafre les anlcles du "Code forestler" 

qul traHement de l'exploltatlon en regte comprennent a pelne deux llgnes (4). 
C'est 6galement ce qul expllque sa suspension chaque fols qu'elle entre en 

competition avec l'explollatlon privee dont la flnallt6 semble davantage 
/ 

correspondre avec la vente de coupe. 

Paragraphe 2 : L'.explollatlon par vente de coupe 

Prevu par presque toutes les leglslatlons, ce mode d'amodlatlon se 

dlstlngue de part sa procedure et sa mlse en oeuvre de l'exploltatlon en regle. 

A. La proc6dure de la YQnte de coupe 

Elle est la sulvante, a quelques nuances pits, dans tousles pays. 

Tout lndlvldu qul desire partlclper a une vente de coupe dresse un dossier 

dont les conditions de s"ection sont, tant pour les personnes physiques que 

pour les personnes .morales, les slilvantes : 

- l'agrernent a la profession forestlere ; 

- la connalssance des .llmltes et de la superflcle de la forAt dont II solllclte la 

coupe; 

- une cane de la zone d,llvree par les Services de la G,ographle Natlonale 

; et 

- une d6claratlon certmant qu$ l'lnt6ress6 a prls connalssance de la 

r6glementatlon forestiere et qu'li s'engage a la respecter. 

(.3/ J'Olr :/tft;UESSAA!, These. f!L!.. gt, P. 262. . . 
("1/ II sagli Mjped!J1emen1 des all/c/es 14 du diem/ n·· 8.31169 du 12 aflr/11983 

pnkll#., JiijlJr/e Cl'Jmemun_, de ran/c/e 7dudeclel n"l16-421 du 15 
~· t/JB6 h!g/elnenlant l'eKPfoihJl/on des bots d'oeuJ1te et 
d't.fbehlste;de, de servk~ de teu et a chatbon pour la C"'8-d7rotre !'all. 18 
du C°'*' 'lbtesl/ef cehltaltlcaln et de rart.2 7 du dklel du ft ae>rfl t!H9 Hxanr 
18 ~lble;i//er au Zafre. 
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Les dossiers alnsl consthut\s sont transmls a une commission d'adJudlcatlon 

qul dresse un proct\s-verbal apn\s djpoulllement de l'appel d'offre. Ce demler 

est effectu6 le )our mAme et l'adJudlcatlon des coupes, falte au plus offrant, est 

afflch6e au lleu de n~unlon de la commission et dans tes locaux de la region 

forestlt\re concem'e. 

Le Sect6talre de la Commission dresse la llste des exploltants b6n6ficlalres 

des coupes vendues, ldentlflees par le numero . d'ordre. Les exploltants 

beneflclalres de l'appel d'offres sont avlses de la deklslon de la commission quf 

est sans appel. (5). Les candlctats selectlonnes peuvent done, apres arr@te du 

Mlnlstre des fortts, entreprendre l'exploltatlon. 
·-----· 

B. La mise en oeuvre .de l'explollallon 

. La superflcle sur laquelle porte la coupe dolt @tre amena9'e ou, i tout le 

molns, faire l'ob)et d'un lnventalre pr6alable conslstant en une · evaluation de 

tous les arbres exploltables. Les arbres etant vendus sur pied, Hs dolvent @tre 

marqm\s, c~s et deslgnes sur le terrain par le service forestler qul etabllt un 

cahler des charges approuve par le Mlnlstre des Eaux et ForAts, lequel pn\clse 
' . 

les obligations d'amenagement que dolt respecter l'exploltant. La dun\e des 

operations d'abattage est fonctlon du volume des bols vendus et figure dans 

l'ade de vente. A l'explratlon de ce cielal, II est lnterdlt a l'exploltarit forestler de 

revenlr ctans la zone de coupe. 

L'exploltatlon par vente de coupe, a l'lnstar de la precedente, demeure tres 

peu pratlqUt\e. Les deux modalltes d'exploltatlon n'ont de valeur que sl elles 

sont generall9'es, car la concurrence ne peut valablement s'exercer s'II subslste 

un large secteur lntegre permettant de malntenlr les prlx au nlveau des couts 

d'exploltatlon. Or, l'appllcatton syst,matlque de ces methode auralt exlge 

d'lmportants moyens, sans commune tnesure avec ceux dont a pu n\ellement 

disposer le service forestler (6) 

(6) C'est Al piDddum su/J'le notamment au camemun :art. flJ., ff., 12 et t"I du 
· dktel n" 8j-169 pnJcRe.,· en RCA :alf. 19, 21), 22 et 2j du code fomst/er.: en 

Cdle-d!WJ/m: art. ~ 11), 9 et 1 o dkmt de 1966 pnlc!M et au Zafm: art. 26 
du dtlcil,J de 1!H9. 

(6) et.· GAZEL (M), 'Le t:MJ1e/opp,llmelil de l'e,tpbl/albn fotTBstMm en Alifqw de 
roue;,·.,tn Pnisence Altfcatne. n" 86., 19~ P. 47. . · . 

Ce/le sliiJalbn n'est pas nouf/e//e pulsqui tepoque C()bnfafe dl)i le defaut de 
pe1SOlllll!I/ /eChtl.lqlJ8., tendall eKll#mement d!A'lcl/e feJtpb/lat/of! de$ /'ot#/$ . _ 
par WN1I! de co,p, le/le qu'elle # ptat/qllall im tll/tJJ)e.. et notamment en 
Fmncill:, .tHtc plans pnlatab/e8 d'am#nag,emenl. Les dl4P08/lbns du code 
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Section 2 · Les Instruments Jurldlques d'axploftatlon deslln6s aux 
panlcullers : las perm Is de coupa 

Le partnls de coupe est du point de vue de la conservation forestlere une 

mesure de pollc~ par laquelle l'admlnlstration va vt\rlfler que la coupe proJetlte 

est co~fonne aux norrnes de la leglslatlon forestlifre. Mais le drolt de couper les 

arbres de l'Etat a ete domlnlt par des considerations flscales. C'est le moyen 

pour l'Etat de moblllser les recettes que representent ses ressources forestleres. 

De Ii vlent la floralson des permls de grandes ou de petites coupes observee· 

dans tous Its pays. De.1ce falt, l'exerclce du drolt de coupe s'accompagne 

touJours d'une contrepartle flnanclere au profit de l'Etat. 

Paragraphe 1 : Le droll de coupe 

Toutes les leglslatlons prennent le soln de ~terrnlner le champ 

d'appllcatlon alnsl que l'etendue du drolt de coupe. 

A. La champ d'appllcatlon des permls de coupa 

Le champ d'appllcatlon des permls de coupe concerne les prodults de 

coupe et les personnes qul se llvrent l celle-cl. 

- 1. Las p~_~_l_ts de coupa 

Les prodults concernlts en premier lleu par la coupe sont tous les arbres 

reputes forestlers. Ceux-cl ·sont classes en deux categories : les prodults 

forestlers access9lres et les prodults forestlers commerclallsables. 

a. Les prodults forestlers accessolres 

Les prodults forestlers accessolres sont i titre principal : le bols de feu et a 
charbon, le bols des mines, les perches de construction, les poteaux, les ecorces 

et fruits i tanln, les korces textiles et tlnctorlales, le kapok,: le caoutchouc, la 

glu, les rislnes, les gommes, les bambous, les palmlers sp,0ntan6s, les drogues 

ou toute autre partle de certalnes essences presentant uri caractere medicinal. 
' ' 

li:m.l.11/er telall'1es a la nig!e et a la ~de~ n~/a/en/ de 1811 pas 
appl/qlJe(IS, saut blen entendu cel/es dest/ntJes a n!pdmer te,s /nliactlons 
tom6/Mtes : rtolr N'GUES$A1'(. Le dmll de la toll/ en CdkJ-d'lrotm. m eh..: -
P. "''i ' 
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L'exploltatlon de tous ces produHs est subordonnie a l'obtentlon d'un permls de 

coupe(7). 

Le perrnls de coupe etant lndlvlduel et lncesslble, II lndlque la quantHe des 

prodults ;\ t6cotter, ta llste des ,ssences ~clales, dont l'exploltatlon est 

autorlsee, la zone d'exploltatlon, les condttlons d'exploltatlon ou d'utlllsatlon 

locale ~es produl,s coup,s. 

b. Les prodults forestlers commerclallsables 

Les prodults forestlers commerclallsables concement essentlellement le 

bols de construction, le bols d'oeuvre et parfols le bols de feu ou de cha.rbon. 

Ces prodults font l'ob)et dans certalns pays d'une classlflcatlon sulvant le type de 
~ .. -- ~ . 

permls. 

En COte-d'lvolre, par exemple, les permls de coupe sont repartls en tmls 

categories sulvant le nombre de stares auxquels. lls donnent droll : le perm Is 

lndlvlduel de Coupe (100 stares), le permls de coupe moyenne (500 stares) et le 

permls de grande coupe (1 OOO st,res)(8). Le conir81e de l'explolta.tlon se falt au 

moyen : du permls de coupe et du carnet de permls de clrculatlon que 

l'exploltant dolt pn\senter a toute n\qulsltlon des agents du service forestler ; et 

du permls de circulation que le transporteur est egalement tenu de presenter au 

cours du transport, a toute requisition. Par allleurs pour les bols de service, le 

code forestler pr6volt une classlflcatlon de ces demlers ' sulvant un dlam,tre 

16gal. Alnsl le permls de bols d'oeuvre ne donne le drolt d'abattre que les arbres 

de dlametre lnferleur a 25 cm.: au dessus de cette dimension, l'abattage est 

soumls a un permls temporalre d'exploltatlon(9). Les pratlques pastorates ont 

amem~ certalns "glslateurs a soumettre les actlvltes telles que l'emondage, 

1'6branchage, la r6colte des fourrages, volre le plturage au n\glme du permls de 

coupe (10). 

2. Les thulalres des permls de coUpe 

En ce qul conceme les personnes soumlses a l'obllgatlon du permls de 

coupe, on peut tout d'abord reprendre ce qul a 6ti dlt plus haut au suJet des 

(7)ct: CliiillNoun att.83 dudkml n''83- 169.,· Cl!lnlmfrlque :att .30 du CF.: Congo 
.· att. .16 du CF,· Ghana att. ter du dtJctel de 197tl sur la pmlilCl/on des /'onlts 
.: Sentlgal: att.. D. -11 . 

(8) ,,.olr: N'Gl!ES$A1,(, Commen/a/n, du~ lom.stler. m ell. P. 170. 
(9) rolr: 6lkl. 1:· , .: 

ff OJ Senegal.· an. D. jtl du CF. 
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defrlchements. A partlr du moment ou l'on estlme n6cessalre de contr61er les 

coupes de certalns vegetaux, les services publlcs, aussl blen que les 

partlcullers, dolvent y Atre astrelnts. II convlent notai'nment d1t\vlter que des 

autorltt\s au des mllltalres lncompt\tents en matlere forestlltre pulssent s'octmyer 

ou octroyer a d'autres le drolt de proc,der a des coupes. A regard des 

partlcullers, la question se pose de savolr sl on dolt exlger un permls de coupe 

· pour les arbres d'essence forestlete sltu,es dahs leurs terres. Une vision 

excluslvernent pollclitre des chases condulralt l donner une '°'ponse positive a 
la question posee pour faclllter les contrOles et ,v1ter les fraudes. Mais ce falsant 

• on rtsqu,g,a/1 d'/nd/spoYr lnutllement /es populations par kl m/se en place d'un 

systeme qua Ion au~H pas !t,s mo)Mns maltitfels de /'aim bnct/onner 

co!TE!Cl8illehl(11 ). OlJ!nl ... aux drolts d'usage, leur ~tenteurs peuvent soh, 

obtenlr un permls special gratult(12) salt "abattre un nombre llmlte d'arbres en 

vue de satlsfalre leuts besolns domestlques"(13). 

D'une manlltre gentrale l'exerclce des drolts d'usage, lorsqu'II est destine a 
l'autoconsommatlon, ne se soumet pas au regime des permls de coupe, la 

"glslatloli centrafrlcalne va plus, loln pulsqu'elle prevolt que "le commen::e du 

bots de chall11'e el des bots de sen'k"~ torsqu'U esJ exmre a /'echelon cOIJlumter. 

pour tes centtabicalns, ne donne pas lieu a Ill dellwance d'un pennls spec/al de 

cotpe"(14) 

Qu'II salt soilrrils ou non a l'obtentlon d'un permls, l'exerclce du drolt de 

coupe dolt dans tous les cas se conformer aux regles de la conservation 

forestlere, done @tre llmlte. 

B. L'ilendue du droll de coupe 

Les textes ne preclsent pas g6neralement les "zones" ou les coupes ont 

Heu. II est fort a cralndre que lorsque la coupe s'exerce sans perm ls - comme · 

dans l'exernple prkedent - elle ne fass& l'ob)et de beaucoup d'abus. En cate
d'lvolre, le permls de coupe n'a pas la mtrne port'8 lorsqu'II porte en zone de 

fortt dense ou en zone de savane. En fot'Ot dense le permls de coupe est 

accords except1o·nnellement : ·en dehors des terrains lnclus dans des permls 

(11} otJ SAUSSA r, la teg/S/81/on totes/Mm ..• qo. eh.. P. 2.1 
(12} CiJlt!/0 : alf. 17 du code foMstler prtlcN. · 
(1.1) came/Olin.· att. 62 du dkl9/ pnJc//e. 

t \ . .: 

(14} C811/nillfi1W::an. D du CF 
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temporalres d'exploltatlon" ; et au maximum sur une superflcle de 100 ha et sur 

20 arbres ;\ abattre par le service forestler. 

Dans Ii zone de savane, le permls de coupe est accord6 a tout demandeur 

Jusqu'a concurrence de 400 ha et de 1 oo arbres. Ce n'est 

qu'excepllonnellement que ces permls de coupe pourront porter sur des for@ts 

class'9s(15). 

II est loglque de penser que, en !'absence d'une d6flnlllon du stalul legal de 

la forOt ofJ s'exerce le droll de coupe, ce demler est soumls, au mAme titre que 

l'exerclce des drolts d'usage, aux "'9les de protection de l'envlronnement c'est

a-dlre du sol, de la raune et de la flore. C'est dans ce sens qu'II faut Interpreter 

cette disposition du ~ .... forastler congolals qul donne le pouvolr au chef 

regional du service des Eaux. et forOts de ratlrer le permls de coupe sl son 

b,neflclalte ne se conforme pas a la reglementatlon en vlgueur et notamment ne 

falt pas les recoltes de manlere a ne pas d6trulre les vegetaux producteurs(16) .. 

Tel qu'II est organise, le rtglme Jurldlque du droll de coupe presente des 

lacunes, dans presque tous les pays, qul tlennent au contr61e que devralt 

exercer le service forestler pendant · les operations de recolle, mals egalement 

aux nlveaux du transport et de la commercialisation des prodults de coupe'. · 

De ce qul p1'cede, on peul afflrmer que theorlqu.,ment aucune coupe de 

bols n'est - rnutatls mutandls - posslble sans un permls. Cette mesure est 

parfaltement lrreallste et lnappllquee que ce solt pour les bols coupes clans le. 

cadre des drolts d'usage ou pour le bols explolte dans un but commercial. 

En zone rurale, ou s'effectue la majorlte des coupes de bols, "la recolte est 

dlspers'8) permanente et dlscrete"(17). Le vlllageols falt sa corvee de bols 

quotldiehne comme sa corv,e d'eau. Chaque )our, femmes et enfants ramassent 

et coupent le bols i peu de distance du logls, dans les terres de Jachtres ou les 

massifs forestlers. Dis lors les paysans qul coupent du bols pour le vendre, et a 
plus forte raison les menageres qul font leur corv'8 de bols, ne vont pas ·en vllle 

demander le permls de coupe. Cans la pratlque, • ce/ul-cl est acquls par le 

lnln!tpOl'/eUr (Polit la bols commerc!ailseJ qu/ l!)nom t~ut du Heu pnk/s ou u m 
ache/er 18 JxJ/s et done a plus brte ta/son du lleu pnk/s oil le bols a Ille 

(1S) N'GUFSSAAt Commentalte du code l'otes//er. ... 00 c/1..., P. 168. 
{16) Cmp, :111'1. 17du CFpniclle. . 
(17} BERTRA~O /A.).. 'Lesp!DbMme8 du bots de chaumtge,el du chatbon de 

bots en Att/que t,oplcate: In 8o/$ et FonNs des r,rpk/lili:s n".?J:, mal-ful~ 
197" P.«1. 
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cotp6f(18). II y a done une dlff6rence ,norme entre la pratlque et la th,orte ; et 

dans les falts, le permls pr6sente les caract,res d'un v,r1table permls de 

clrculatlon octroy.\ au transporteur mals sans Hen n\el avec la ressource. Jusqu'a 

pn\sent done, les contrOles exerct\s par le service des forOts · n'ont lleu, dans la 

mellleure des hypotheses, qu'aux entr6es des grandes agglomerations 

urbalnes(19) ; endrolts de coupe ou de ramassage ne sont que des Indications 

vagues · et rarement respect'9s. II faut a cela aJouter les tolerances du service 

forestler et l'audace des fraudeurs. 

II .exlste en effet une tolerance gen6rale concemant le transport des 

quantn,s lnMrleures a un deml-stitre qul peut se faire sans autorlsatlon. Les 

quantHfs mlnlrnes peuvent emprunter de nombreuses voles . : 
,I ... ~ . 

- les vottures transportant marchandlses et voyageurs a destination des 
' 

. villes ; 

- les voltures partlculltres et les taxis au coffre souvent abondamment garnl 

de vlctuallles et de paquets de bols ; 

- les v,1os, les velomoteurs au chargement plus apparent mals comblen 

plus redult et parfois les plrogues ; et 

- enfln les moyens de locomotlon humalns. 

En ce qul concerne la fraude, II faut remarquer que "sf la sun-eU/ance des 

agents di/ .NJ'Y/ce romst/er tbh dire ellf1ct/J'e de 6h a 184 tes t1anspo11eurs 

peu,,ent ptlnetmr pourtant apnJs 18h b/en que nlg/ementa/tement Us do/rent 

altendre a""9C /eurchatgement Jusquau matln ; auss/ de nombreux chauffeurs 

al/endent-Hs la nub tombee afln d'echapper a tout conln1.M'(20). 

Le contre1e de l'exerclce du drolt de coupe n'etant pas effectlf, on peut 

afflrmer que l'lnstltutlon du permls de coupe ne satlsfalt pas aux conditions d'une 

bonne gesilon des espaces naturals en milieu ·rural. Son lnefflcaclte seralt m@me 

i l'orlglne de· 1a c~se actuelle du bols de feu car sl le perm ls de coupe doit 

permettre aux populations de satlsfalre lelirs besolns 6nerg,tlques, sans cesse 
' ' 

(18) BERTRAN~ "Les nouW1/les palhtques de J'omsterle en mHteu mtal au 
Sal»l .. ; ~ eh.., P. :J:J. 

(19} GIBERT(G.)., "le tal'llaU/emenl de Btarzal'/1/e en bols de chautre; In Boise~ 
- n"f82~, MWlll'lb~ 1!17~ P.2:1. · 

(20)11,it:t. P-'AA, ·,:· . · · _, .. 
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croissants, en bols de feu(21 ), l'approvlslonnement c:1e· ce dernler auraH dO, en 

bonne loglque, se faire de manlere ratlonnelle. Or d'une manlere generale : 

"le b/Jlil de Ill saJ/slactbn des beso/ns en bots de$ popu/aJ/ons est 

alljoun:l'hu/ /bttemenJ ntlt,all(. ce qul sgnlf/e (1118 les besolns ne son/ satlslaUs 
quau plfx d'une ,SIJll!l..,bllalbn et tbnr:: d'une dtfgmdllbn des bnnathns 

natuml/es. SI le pmbleme ,e~ assez peu f'lsbte dans 18 pllpatt des zones 

pastota/e,t, ei agtfcoles_. H est JJpticlacull!llt9 dans /es zones a tones 
concenltalbn.t1 IIIDll/nes ou le bots est robjet d'un comme,ce Intense et 
pmlllabkl.(22) 

Bien que le ·permls de coupe ne salt pas un Instrument approprl6 
d'am,nagement de la tortt; · les services forestlers n'en dellvrent pas molns et 
continuant, lorsqu'lls le peuvent, i en percevolr la contrepartle flnancklre. 

' 

Paragraphe 2: La contreparlla flnancl6111 des p,.nmls de coupe 

Par le blals dO la- flscallte foresttere, les pouvolrs publlcs peuvent contr6ter 
et orienter l'evolutlon des fllleres de production, de transport et de distribution 

des prodults forestlers. La flscalht\ n'est qu'un outll, mals qut dolt Otre fa<;onn, de 

manllf re railonneUe et efficace pour Atre utlllse dans le sens de la pothlque 

forestlere c'est-l-dlre vers la d6fense des ressources naturelles qut 
condltlonnant un reel developpement en . mllleu rural. · Elle s'est 
malheureusement : R\v,rM a l'epreuve des falls comme un facteur de 

"surconsornmatlon" des prodults forestlerst# done de degradation de la forft. II 

convlent avant d'examlner ces probl~mes, i:tkrlre le systeme de taxation des 
produlls de coupe. · 

(21) la dt/pendance na//ona/e a l'egard du bo/s de teu par tappOlf a la 
con$0/1lmat/on to/ale d'enel[lfe dans /es pays su/J1ants est de .· 82% au 
ea~ !11% en RCA,, 74% au Ghana, 46% en Cdte-d'IWJIM et 6.1% au 
Sentlgal La consommat/on du bots dil teu qul en 1!171 eta/1 de l'ordm de 
282 m/1/bns de metres cubes est pasStJe en 1978 :l .15.1 m/11/ons de metms 
CIN8 't1li Ahlque. 

/ 

Ce.i ditt!Ji,s lie mllelent qu'!mparAillel11ent la nJa/Re de la consommatlon .du 
bo/s de AIU en Ali'/qw .· on dolly Inc/um !i,s dtlchets de sc1e,... ceux encom 
plus tlbondants des menu/series u!ba/ne~ tes kon:es eJ les moJreaux de 
bo/8 nlctpenls dans les polfs a gmmes et eniln Jes bmnr::htis ou Jes 
soucl»s nlcollees /cl et la en m/1/eu utbaln et ,u,al Pour plus de pnlc/slons 
WJlr: Cll:MENT {J.) et STRASFOGEL (S.j Dl!!J)lllfl/on de 11!1 fonll: Owl/es · 
so/u/bM' Ill ctfse du bois de leu ? • ~ ell. PP. t 1-21. 

(22) DAILL Y (C.) el autms_. 'Les pn,bleme.t1 de a Nil/Had/on des besolns en bolf 
de teu INl'Aftk/ue l!Op/ca/e #che : Ci'Jimalnances et /nctN'llltJiJfs: In Bots et -
FonN.tdil, Tn:,p/qlil!$ n"f!/1, 1#2, )>.27. 

' 
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A. La systima da taxation das produlls de coupe 

L 'assletie des taxes forestleres d'abattage est le bols de feu ou de service 

commerclall9' qul constltue la matlere lmpo~le. Son avolutlon est forfaltalre, a 
dolble titre : le parrnls est ~IIYM pour un cenaln nombre de stlnes (23) et 

chaque, type de v6hlcule ou moyen de transport est reputi transporter une 

charge forfaitalre l chaque voyage. 

Ence qul concerne la llquldatlon de la taxe, le taux de l'lmp6t est dans la 

maJorlt6 des pays, unlforme sur tout le terrltolre national (24) • 

La ta>Ce d'abattage 9.~ asslse sur le producteur - le paysan exploltant - mals 

dans la pratlque, elle est /acqulttee par le comme~nt ou le transporteur. Le 

racouvrement de l'lmp6t est prealable pulsqu'II faut l'avolr acquHta pour obtenlr 

le perrnls de col4)e et le perrnls de clrculatlon. 

Quant au contr61e, ce demler est opera :l l'occaslon du transport, mals II est 

blen evident ~ue les agents forestfets ne peuvent l'exercer de man1,re efflcace. · 

Pour des ralsons precedemment 6voqu6es, II faudralt des effectlfs 

conslderables, de moyens beaucoup plus lmportants et una rlgueur nouvelle. Le 

rendement de l'lmp6t demeure· clans ces conditions, falble. Sur le plan de la 

gestlon fotestlitre, ~e~e defalllance se fradult par . une anorrne perte des recettes 

pour l'Etat et une ·surconsommatlon" de la matlere Imposable. 

B. Les effels de. la flscallt6 sur la consommatlon du bols de reu 

Pendant la perlode colon~le, ce systt\me rlglde et tres simple a fonctlonne 

plus ou molns blen car le commerce du bols de feu ne rep"'sentalt qu'une 

actlvlte llmh6e!les ·agglomerations importantes etalent peu nombreuses et leur 

populatloh ne ctepassalt pas quelques dlzalnes de m1111e·rs d'habltants. Mais 

depuls plusleurs dkennles, la crolssance a ete extr@mement raplde ce qul a 

entrafne on diveloppement corresponciant du sedeur bols commercial avec la 

multlpllche des adeurs, des moyens et des voles de transport au moment ou les 

ressources r6elles ·des.administrations forestleres 6talent llrnlt6es. 

(2j} le~ unlhi tmdHtonne//e de mesum du bots de cha~ est 
palflcullelemt1nt lmpnlcls . · en p,a//que un s/ere de bots de teu pese entre 
200111-M() kg. •. . :,. 

(24} la laKl!I I l!I p,oducllon pour le bots de chaull'a{/e,, a catbontser ou de 
'*1elM ell de; t5F: CFA le $lt}nJ 11n Centm/flqw .· a,t.8 du CF de 1962. 
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Cependant, sl la population a augment6, les taxes forest~res sur le bols de 

reu en stt\re sont restns il peu pris les mOmes : de 2,5 FCFA le stine en 1916, 

la taxe est pass6e a 120 FCFA le stt\re en 1984 au S6Mgal(25). En supposant 

un rendernent des taxes de 1 00% - ce qul est Impassible - la flscallt6 forestl~re 

t~orlque, pour l'exemple cl-dessus, est done lnflme : salt 7% du prlx offlclel de 

vente et environ 4% du prlx courant r'81(26). Or sl l'on tlent compte du faH que la 

Justification 6conomlque de la taxe d'abattage est de permettre et d'assurer i la 
I 

collectlvn6 natlonale l'entretlen, la survelllance et la regen6ratlon ·de la 

ressourca: 

• U11t1 Hscal/llJ lote$//ere lnl!me cotmspond done blen a une wt/eur nJel/e de 

l!I m.noun» sur p/JtJ4.,·-a· -/'lmpossbH!le d'assllll1r sa nlgeneml/on, a Ja 

suMNpltl/lailon au-de/a de la possbl/Oe et a la degtadal/on des 11:Jrmattons 
natu,e/l(ls·c21J. I 

Cette situation lnctte un nombre de plus en plus 61ev6 d'lndlvldus :l se Hvrer 

aux actlvlt6s de co~, parce qu'on y gagne beaucoup d'argent en peu de 

temps. Plre dans les pays ou le perrnls de coupe est gratult, cette surexploltatlon 

de la rortt est plus pmnonc,e. El') effet : 

"l existence des poss/b/H/es de del!J'nN des penn/s gmllllls tan que le 

Mln/s/M t:ompli~11! seul habl/lM a leur octm! ej/ lnonde de dem11ndes 

dal/lodsal/on daba//age gmlu/les par cerla/nes pe,yonnallles po/h/co

admln!sltiiH"'1s. Les ,a/sons souYent ln'1oqllttes son/ cel/es de la const!VCl/on 

nat/ona/e. Poudant les pnxluHs oblenus son/_, le plus sou.-enl_, ,e/n:,u,,es sur /es 

chanllea de Jl'ente de bo/s des gmnds cenlms ulbalns et Jl'endus a des fins 

pecunkllllls personnel/es. En~ H s'agh d'un domatne ma/ contn1te car 

/'Ins/ruction des demandes d'exp/oltal/on se fail de molns en molns. Les agents 

fomsl/ers rent mremenl sur le tenaln pour faire le cons/al des atbms a cot.Per et 

su/"19 nlgullemmenl les act!,tiles de col/Je, de 1JCmge et de vklange du 

.bok128). 

/ 

(25/ mfr BERTRAND (A.), "la 1/!!laillle toms/fem dans les pays /lancophones de 
Ja ioM soudano SaMl/enne et la pattlcpatlon des pcpulal/ons a 
ramtlnageinent et a la gestton de !'e!!pace nnar; 1/eme seminar on 
mul/pu!p0$e ag,tcullu,e and loMstty, Unl,wslle de Plldoue, 1988., P.5. 

(26) bid. P. 7. 
(2 7J bid. P.8. 
(28) AMOUSSA_, M ell.., P.35"1. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



439 

Ce secteur de l'exploltatlon forestlilre semble khappar au contr61e de 

!'administration des forOts. A la Direction des Fortts du cameroun, on dispose 

de tres peu d'lnformatlons statlstlques sur les permls de coupe accordas au titre 
de l'exerclce des droHs d'usage. La raison en est que la plupart des exploltatlons 

se font cla.ndestlnement et la consommatton famlllale rural& qul represente plus 

de 90%. de cette production tkhappe i tout contrOle et done i tout lnventalre 

(29). Mais II y a un autre probleme plus grave que celul-cl : l'exploltatlon lllegale 

de grande envergure par des lndlvldus munls de tronr;:onneuses qul 'n·ont pas de 

perm ls. d'exploltatton ou qul depassent leuts allocatlons. L'etendue de cette 

exploitation lll'9ale est tenement grande qu'en certalnes regions le bols qu'elle 

foumlt depasse en quantlte celul transforme localement par les sclerles legales. 

Les arbres dont l'exploHatron est lllegale provlennent . aussl blen des for@ts 

domanlales que de ce~les. du "domalne nattonal". 

Les permls de coupe ne semblent done pas en definitive avolr donne 

satisfaction al.ix pouvolrs publlcs tant du point de vue de l'amenagement forestier 

que du point de vue des recettes flscales que ces dernlers 11\talent en drolt 

d'attendre d'eux. 

Dans !'ensemble, s'II fallalt evaluer rapport financier, :l l'economle 

natlonale, des deux categories d'lnstruments Jurldlques d'exploltation, celul-ci 

seralt de toute evidence lnslgniflant. Autant done etudler les prlncipaux outlls 

Jurldlques d'exptoltatlon commerclale de la for@t. 

(29} rolr Min/stem de ragrlcultum. 0/lllC/lon des Fonlts .· Rappott d~ct/vHtls 
annue/ (1988-:: 1987), P. 5.3tll · 
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CHAPITRE 2 · LES INSTRUMENTS JURIDIQUES 
D"EXPLOITATION DE PORTEE ECONO MIQUE 
ETENDUE: LES CONTRATS D"EXPLOITATION 
FORESTIERE' 

/ 

... 
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. ,;{ ... 
L'Etat est q~sl absent dans l'axploftatlon commerclale de la fortt ; et cecl 

pour ~s ralSons ob)ectlves : ea type d'exploltatlon, lorsqu'II s'affectue a grande 

6chelle exlge d'lmportants lnvestlssementi doht l'Etat ne pourran s~rter le 

coOt financier. L'lnltlatlva prlvn qul dlts lors apparatt comma l'liltlme solution 

s'exarce sur la base des contrats d'exploitatlon forastllfre (CEF). De ce fah, ces 

demlers constHuent las prlnclpaux Instruments Jurldlquas d'amodlatlon des 

fortts en Afrlque, sl l'on tlant compta de laur port6a 6conomlque (1 ). Seulement 

a la dtf'Mrence des Instruments Jurldiques p~inment axamlMs, l'octrol des 

CEF ne Mposa, en prlnclpe, plus sur aucun crltt\re nl sur aucune estimation 

pr6alable et n'lmpllqua .de surcroft, aucune rigla relatlve au nombre et i la 

nature des essences a explofter: 

•aw,c line !Nmllle et une lmplUdence e.Kln1me~ la qua$'/ totalhe de la 

sutf'ace lbtestleM a pu illM alnsl C()f1Ced,Je en perm/s deJtpb//albn, sans 
qua1JCIJl'ie dmcum,nce, a aucun s/ade de la pltXftabn ou de la 1mnsmnna11on.· 
ne s'exen:e en amont des livntMms na/lona/e~ (2). 

En taht qu'outlls Jurldiques d'exploltatlon forestiltre, les CEF rev@tent une 

double dimension : une dimension Jurldlque et une dimension ~conomlque. 

Successlvemant, nous examlnerons la ljglslatlon sur les contrats d'exploltatlon 

forestlere (Section 1 ) et la contribution de ces dernlers au . developpement 

national (Section 2). 

Section 1 · La ltiglslation sur les contrats d'exploitatlon 
forestl6re 

Trils peu de leglslatlons prennent le soln de d6flnlr le terme m8me de 

contrat d'axploltatlon ; encore qu'lcl les appellatlons different d'un pays a l'autre 

(1/ Le$ CEFont ,appolfe en~lmn 69:J mHl/ons de dollar U. S aux pays $U/Mnt en 
197.1 •· Ollliemun., Co~ Cdle-d'lvofm:, Ga/Jon..., Gham_, lbelfa., RCA .· volr 
Fn!!I~ Les con/mls d'embllallon lbrfestl'ele sur doma!M plDIN; .oo_ ell.., 
P. f:J.1. . . . . . . 

(2/ GAZEl, te dew,toppement de /'eJtpbllatlon totestMnl ~ Abftjue de l'Ouest~ 
QP. di.., 'P."8. : : 
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(3). La 16glslatlon ·congolalse, par exemple, dlstlngue les contrats d'exploltatlon 
forest"re proprement dlts et les contrats de transformation. Le premier type de 

contrats ouvri droll l la Meolte de bots et le second l l'lmplantatlon d'une uslne 

de traltement des grumes (4). Cetta distlnttlon constltue un pas dans la 

recherche d'une ~flnltlon complete des CEF que nous propose let Mr. FRANZ : 

• L•s contnlts d'eJtpb/la/bn /bm.$/Mn, - 60I/Wlnt des{gntl SOllS la nom de 

concessbn8 foms/Mn,s - compn,nnenl toliles les tonnes d'accolds futfd/ques 

leis qug Ptl/ll'I~ ~~ bau~ conces$/ons Ill conttals qu/ conterent a un 

/ndlf'lm ou ~ 1111t1 sodtiltl le dmll de pm~ le polentlel bmstler (contmts 

d'expton,lltm)., de ·COl.pflr 1111111/llw,r Ills bols com111111rtaux fcontiais de co1pe de 

bols), el-oii d'amllnager • 1111111/n bolsll en """ de la foumltum continue de 
·mat/em J:,/INflMm (contmts ·d'amenagement tomsHer/ (5)~ 

On P9ut selon leur dur6e dlstlnguer les contrats l court terme et i moyen 

termes. La dur6e des premiers varle entre 5 et 7 ans et celle des seconds de 7 l 
25 ans (6). 

Plus que la d6finltlon ou la: classlflcatlon, ce qul nous ''"'ressera davantage 
sur la leglslatlon des CEF ce sont les aspects sulvants : la proct§dure d'attrlJutlon 

des drolts d'e,cploltatlon (Paragraphe 1) la ditermlnatlon des drolls et obllgatlons 

du concesslonnalre (Paragraphe 2) et le contr61e des actlvlt6s de ce dernler 
(Paragraph& 3). -----

Paragraphe 1 : La prociidure d'attributlon des contrats 

La procMlure d'attrlbutlon des contrats varle d'un pays l l'autre. on peut 

toutefols en dlstlnguer trots prlnclpales etapes : les modalltes d'attributlon (A) la 

selection des candidatures (B) et la signature du contrat (C). 

(3/ Les contmts d'e.KP!ollal/on foteNMte sont appellis tour a lour 'licence" au 
camimm~ 'J:,etm/$ tempon!llni d'eJtJJ/o/lat/on' en Cdle-d'lflo~ 'lease,, au 
Ghana_; 1',erm/$ d'exp/o/talbn au Gabon et "conf!llnl/on' au Zaire. 

(61) COIIJjo ~· illf. ;Ja du CF.I : · • .. 
(5) Fmn.r, Cimhals d'll.g,lo//atlon lbA!isllem. ... , ~ di.., P. 1.:91 
(6) Au C8111MDun kls 1/cences mnoill'elabtes son/ accol'dles pour une duree de 

5 an~ 1111 Centmltlque tes gmndes concessions son! accon:Mes pour une 
perbdil de 15 an8. Au Co,p, /es nou,;el/es di11p0slllons du CF pe,me/lenl 
t'odtO! ~s CO/iltaa a dunhJ mMure/able (f 5 an1 par e.-mpt,J_el des 
conliaapour 1J11t1 dutH n'IIKttldalit pas 7 ans. Au raft!, IJ dunle d'une 
conJWilbn ga,aN/e d'liJ)J)IDli/M:mttelfllJ/11 "8tfe eh/hJ 20 el 25 ans. 

. ' 
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A. Lei modallt6s d"attrlbutlon 

L'attrbutlOn des contrats se faH son par slmple demande, solt par 

adjudication, son enfln par appel d'offre. 

1. L 'attrl>utlon par slmple demande 

En. rigle g6nt\rale, l'attrlbutlon de tout contrat est pmc~· d'une P'rlode 

d'lnformatlOn au cours de laquelle, l'admlnlstratlon chargte des forOts, apres 

avolr cholsl la zone l ouvrlr l l'exploltatlOn, la declare llbre par un avls au public 

qul pnklse la locailsatlon,Jas llmltes et la superflcle de la forOt concem6e. Dits 

lors toute personne ~slrant obtenlr un contrat falt une "lettre de demande" 
I 

comportant des Informations sulvantes : 
/ 

- detalls personnels ou p~fesslonnels du demandeur (nom, natlonallte, 

profession et domlclle) pour une socl6t6 son statut Jurldlque, l'adresse, le llste 

des assocl6s etc: 

- sl l'lnHlatlve' appartlent au demandeur, des renselgnements sur la zone 

. solllcltt\e, sa locallsatlon, ses llmltes et ·1a superflcle approximative ; 
f 

- le programrni--et le mat6rlel d'exploltatlon, la composition de la main

d'oeuvre et le programme de la formation du personnel ; 

- l'extrah du dep6t de l'emprelnte du marteau forestler ou le dessln de la 

marque utlllMe par l'exploltant ; 

- un rk6plss6 de caution ou une proposHlon de garantle equlvalente ; 

. - I' Intention de respecter la 1,glslatlon forestk\re de sous-tratter ou non ; 

- un ~u du palement des drolts exlges. 
I 

Ce sont la quelques Informations necessalres devant accompagner tout 

dossier de candidature au Cameroun, en C6te-d'lvoir&, au-Gabon, au Ghana, au 

S6"'gal et au ZaTre (7). 

/7} cameliJllh. · art. ·.10 du dkMI n,; 8.J-ld!J ., · C"1e-d'IWl!irl . · art*e n·· t.1!J!J du .t/ 
now,mb!P .1966 llxant 18s modllllle8 d'app/k:albn du tMi:i»I 11''"66. 421 
pn!cN ~ · (labon .· If fall/ tolllelbls iappe/et qw le dknN ~l'lldnt · 
te,tp/(J/lllltm /bh9811'$ 1c1 na pa1 etlCdhJ ete pds., ron ~ hlMr'e a tart. 2j de 
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Ces ranselgnements permettent a l'admlnlstratlon forestlire d'evaluer 

l'aptltude et la capacltt\ du concessionnalre :l mener une exploitation rentable. 

Evldemment l'lnfonnatlon apport'8 par les propositions d'exploltatlon n'est 

falte qu':l titre prov~solre, car le demandeur ne connaft pmbablement pas encore 

les d6~11s concernant le type et le volume de bols dlsponlble. Alnsl plus le 

service forestler dispose d'une lnfortnatlon lmportante sur la nature des 
ressources, plus le demandeur a la possl>llh6 de faire des propositions preclses 

et plus II sera faclle :l !'administration chargt\e des fortts de 9'1ectlonner les 

demandes valables. 

Par allleurs, ces renselgnements servent 6galement a orienter les autres 

formes d'attrbutlon des contrats, en l'occurrence l'adJudlcatlon. 

2. L'attrl»utlon par .1 adJudlcatlon 

l'attrl>utlon des contrats par adjudication est pn\vue unlquement par la 

"9lslatlon centrafrlcalne. 

L'adJudlcatlon a Heu aux dates et dans les centres prevus par arr@te du 

Mlnlstre chargt\ des rorAts, sur proposition du dlrecteur des Eaux et Fortts. 

Lesdlts antt6s flxent le programme de l'adJudlcatlon et le cahler des charges. 

Ces demlers peuvent pr6volr des drolts r6serv6s a certalnes cat,gorles 
; 

d'exploltant et des clauses de preference. Les mlses a prlx sont flxees par la lol 

des finances sur la ba_~ du prlx a l'hectare (8). 

Ne pauvent prendre part i l'adJudlcatlon qua les parsonnes n'ayant pas fall 

l'obJet d'une Interdiction d'obtenlr un permls de coupe. Les personnes m\slrant 

prendre part a l'adJudlcatlon adressent, par lettre recommand6e, leur demande 

au Mlnlstre cha~ des fortts ·(9).Cette proc~ure d'attrlbutlon se rapproche de 

l'appel d'offre. 

la bi d'orlenllllbn de 1982 _; Ghana : htl. tar de Ja bi sur /e.t concessbns de 
1962 / StlrNlga/: all. D..,,, du CF_,· Zalie : c/rcu/a/m n'' IIHIYSG/DECNT/80 a 
t'lntenlbn de tous tes pmprte/alms d'une /ndustrte de llanS/brmatton de bots 
et tou.818s pmmoteui:5' de soc/eles destmu•s de consiiulm UIN!l /ndustlfg de 
!lanslbnna//on du boa. · · · · 

(8/ ~olr: CF a,f. .15. 
(9) Voli': l!/d.. lit/. f !} 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



445 

3. L'allrlbullon par appel d'offra 

L'attrlbutlon des contrats par appel d'off're n'est consacree que par le code 

forestler congola.ls, qul prevolt que les candidatures sont "suscltees" p8.r un 
arr@t, du Mlnlstre d.es Eaux et For@ts, lnttlateur de l'appel d'offre. L'offre porte sur 

les su~ces blen deflnles (1 0). Les contrats conclus sur appel d'offre sont de 

longue du"8. Celle-cl etant, l titre de rappel, llmtt6e i 7 ans, lorsque l'exploltant 

se borne ;\ C0'-"9r les arbres. Elle est fonctlon du volume des lnvestlssements 

dans le cas des contrats de transformation qul comportent l'lnstallatlon d'une 

uslne de productio~ de bols (11 ). 

Cetta proctkilire presente - au m~me tttre que la. prectkiente - des 
.-~~'" -

avantages eertalns pour l'Etat. L'appel d'offre public peut attlrer un plus grand 

nombre de sock\tes pa:rml lesquelles l'Etat cholslt une ou plusleurs susceptlbles 

d'Atre les plus avantageuses pour lul. Cette offre pmsente un lnt,rit partlculler sl 

elle attire des soclt\t,s ayant de grandes posslbllltes d'lndustrlallsatlon et 

lntroduttes sur les marches etrangers. 

Mais le plus grand merlte tant de l'adJlidlcatlon que de l'appel d'offre est la 

concurrence que les deux proc6dures suscltent. A ce sujet le code fOrestler 

centrafrlcaln pr6vott que "l'adJudlcatlon se fera au plu$ offrant et dernler 

encMrlsseur. L'e~~re mlnlmale ne devra pas Atre lnfc§rleure au vlngtleme de 

la mlse i prlx" (12). 

Quel que soH le mode d'attrlbutlon du contrat, les candidatures retenues 

dotvent faire l'obJet d'une s~lectlon. 

B. La s61ecllon des candidatures 

La s61ectlon des candidatures se falt generalement par une Commission, 
mals cette 9'1ectlon est selon les pays centrallsee ou dt§centrallSH. 

1. La 9'1ectlon centrallsee 

C'est la formula retenue par le Congo, la C6te-d'lvolre, le Ghana et la 

R,publlque centrafrlcalne . ., 

/10) a/1. .J9 /i1ou'1eau) du CF. 
ff t) art._ .J8 du mhle code 
(12/att. 21 dliCF. 
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Au Congo, les candidatures sont s,1ect1onn6es par ·1a "Commission 

Forestll!re" (13) en C6te-d'lvolre par la Commission Consultatlve d'attributlon 

des permls temporalres d'exploltatlon" (14) au Ghana par la "Commission 

Fonclere· (15) et en Centrafrlque par la "Commission d'adJudlcatton· (16). 

2. La s61ectlon decentrallsee 

C'est la formule retenue au Cameroun. La st\lectlon des candidatures est du 

ressort de la commission technique, certes, mals celle-cl dolt transmettre tous les 

dossiers de candidature re<;us au Gouverneur de la Province - ou la for@t a 
conceder se sltue - pour formallte d'afflchage, de publlcatlon et la tenue d'une 

~union d'lnformatlon. ~-~~- les 30 JoUrs qul sulvent la date d'afflchage des 

oppositions et a vis des populatlons sont re~us par le ou les Sous-Prefets alnsl 

que les responsables' provlnclaux de l'a.dmlnlstratlon forestlem. Apres ce delal, 

le Pn\fet competent dispose d' une nouvelle perlode de 3 O )ours pour organiser 
/ 

une n\unlon d'lnformatlon· au publlc. Cette "union d,termlne la route :l lnscrlre 

au cahler des charges de. l'exploltalit, et examine les avls des populations. Elle 

les lnfonne par la mime occasion sur les dispositions reglementalres en matlere 

d'exploltatlon torestlere alnsl que les drolts et les obllgatlons de l'exploltant. SI la 

demande de llcence couvre plusteurs clepartements, une riunlon d'lnformatlon 

est tenue au nlveau de chaque d6partement conceme (17). 

Cette proc,dure se veut d,mocratlque mals - alnsl que nous le verrons plus 

loln - elle .n'entrafne qu'une participation symbollque des poputatlons a 
!'attribution des licences d'exploitatlon. 

Dans l'ensemble le rOle des Commissions dans la selection des 

candidatures est surtout consultatlf, dans la mesure ou la signature des contrats 

appartlent ;\ d'autms Instances. 

(t:JJ wlr: att. "10 du CF. . 
/14) rotr :alf. 2 de ramlte n''.34.MINEFOR OCFC du 2 7 Jui/let 1982 prk!le. 
(15) W1lr: ~m note 54,. chap.2,, /em pa~ 1nm 11. 
(18) att.2/J du CF. 
(t 7) er: att. :Jf (al 1 et :J) du decre1 n·· 8.1-189. Prennenl patt ii la reunion 

otgahl.Ne par le Sous-Pm/et.· un depute a l:Assembltie N!ltlona~ un . 
mspon$/ib/e proJ-"lnc/al de ladmln!Slmtloil lomstle~ .• le ou tes: maims des 
CommUINJs lntemssees, /es Chefs: tmdllknmels et tes No/ablllles 
conclN'INle.8 et enlfn /iJiXJJ/o/lanl /oiestlt,r. 

I 
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C. La signature des conlrals 

II convlent de dlstlnguer la personne habillt6e i signer les contrats et la 

forme Jurldlque que revtt ces dernlers. · 

1. L ·auto rite competente 

De fa~n·generale, la signature des contrats appartlent au Ml~lst~re charge 
des forOts. 

Les ptoeis-verbaux des dlfMrentes Commissions et reunions qul Jalonnent 

la proc6dure d'attrlbutlon des contrats sont transmls au Mlnlstre charg, des 

forAts qul tlgne un anti, ouvrant la forAt a l'exploltatlon. C'est le cas notamment 

au Congo, en Centrafrlque, en Cftte-d'lvolre et au S1\n'9al. Au Cameroun, 
I 

toutefols, les llcences d'exploltatlon de plus de 10.000 ha sont accordees par 

an0t6 du Premier Mlnlstre (18). Mais les documents slgn6s au titre de «contrats» 

pn\sentant des formes partlculleres qu'II convlent d'examlner brlltvement. 

2. La tonne 16gale des contrats 

Bien que l'expresslon "contrats· solt utltlsee lcl, la forme 16gate du .document 

etabllssant les rapport entre l'exploltant et l'Etat peut en falt vatler d'un pays ;\ un 
I 

autre. · 

Dans les pays anglophones, notamment au Ghana, la formule habltuetle est 

un ·accord commerclar, qut ressemble a un ball ou une licence. Dans les pays 

francophones - oCI l'on s'tnsptre du drolt romatn - les drolts sur le domalne 

forestler sont en gen6ral accordes par un acte unllat6ral sous forme d'un "permls 

d'exploher" dans son sens legal par arrtte - alnsl que nous l'avons releve plus 

haut. Mais blan que las droHs d'exploltatlon puissant Aire transfenb par un acte 

unllaterai du concitdant, ce transfert est habltuellement pr6ctkte d'une phase de 

MgOClatlons, comme c'est le cas pour le contrat slmple. C'est au cours de cette 

phase que les d6talls de I' op6ratlon sont d6batius et approuv6s entre les deux 

parties. L&s msultats de ces n6goctatlons se concn\tlsent de deux fac;ons : 

/ 

/18) A IIJ!ll'il II bi Ii" 91-001 du 2:J aYtfl 1991 poilanl lilodllfcal/on de_s an/c/es 4 1,_ 
~ ~ ~ 1'2 7 tH :I.if de la con$///u//oil de 1972, li9s l/cences de plus de to. OOO 
ha lllallilll acto/de,gi ett 111111 par dkn,/ J)nln:IIMl/el 
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- par un document, sous la fonne d'un accord contractuel ou d'un acte 

adm lnlstratlf unllat6ral, transferant les drolts et 6tabllssant les conditions qul 

reglssent l'ex6cutlon de ce contrat ; 

- par un accprd slgn6 par les deu>< parties d6flnlssant les conditions de 

l'op6ratlon, les obllgatlons et responsablllt6s des parties, mals ne transferant . . 

aucun droh. Les drolts en question, sont aiors transferes par un document legal 

different, !dlpulant que l'accord devra Atre respect6 par les deux patties. 

. Par allleurs, on peut aussl dlfMrencler les pays selon que les drohs et 

obllgatlohs du concidant et du concesslonnalre ant ete fixes par le code 

forestler ou par les clau~~. de contrats lndlvldliels. Dans la plupart des pays ---· . 

francophones, la higlslatlon g6n6rale ftxe en d6tall · la ma)eure partle des 

dispositions relatives i l'e>eploltatlon des bols et i l'am6nagement forestler, alors 
· que clans r.s pays anglophones, la plupart des dispositions sont mentlonMes 

dam, chaque accord (19). 
/ 

On paut, en r6sumlt, dire qua ies contrats d'exploHatlon forestlere 

constituent des contrats d'un type partlculler, qut se pn\sentent sous la forme 

d'un document eh deux parties : 

- le contrat pmprement dH, qut a un caraditre synaltagmatlque et d6termlne 

les drofts et obHgaUons des parties ; et 

- le cahler des charges partlculler qut pn\ctse les obllgatlons de l'explohant, 

autres que celles 6numerees dans le cahler des charges 9'neral. 

Plus qU'un "contrat type", les contrats d'explohatlon forestk\re se pMsentent 

comme un contra! d'adheslon ou plus pr6clsement comme un acte-condttlon. Ce 

dernler d6clenche l'appllcatlon d'un statut r6glementalre ou 16glslatlf :l une 
personna. 

En guise de. concluslon de ce paragraphe, II convlent de faire quelques 

remarques sur la· manlere dont les drotts d'explottatton sont attrlbw\s clans la 

pl"'3art des pays. 

Les gouvernements sa trouvent generalemant an posHion dtl. fal>lesse clans 

la proc6dure de n6goclatlon des contrats. En affet, II est Indispensable pour le 

gouvernement d'Otre sufflsamment lnforme sur le potentlel des ressources 
... t ,.: 

/19/ ""1r: Flilnr, Con/tats d'e)(l)k)lalbn /bhJ8/Mn, M ell.., PP. :12..j.1. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



449 

forestl~re8 a exploiter par le concesslonnalre afln de mleu>e orienter la polltlque 

d'exploltatlon. Au cameroun, la lol n° 81-83 prevoH que "l'ln,...enta/19 de la 

trhesse en albms par un otganlsme .speclallse constltue le pnialable a tol/le · 

exp/ol/albli d'une fonll dU doma/he nattonar (20): Au Gabon, la lol d'orlentatlon de 

1982 dispose que • /es t//ulalt9s des pennls d'eJq:Jb/latlon de Jollie nature son/ 

tenui de loumlr a 
0

/admlnlstmtlon des EauK et Fontts /es nJsu//ats·d'ln,,.entaire et 

les pans dt!IJ!l)bllal/on. .. "(21). 

' 
Cela slgnlfle que c'est l'exploltant qul procede a l'lnventaire de la for@t 

qu'on lul conc6dera. Et mleux que qulconque, II connatt le potantlel de la for@t et 

«Mtlent 19 secret des lnventalres. En pratlque, II le conserve Jalousement, malgrt\ 

l'obllgatlon qul lul est fahe d'en rev61er le contenu i l'admlnlstratlon forestlere. 

Dans ces conditions Ji -- 9'1ectlon des demandes de concession se falt 

9'n6ralemen1 salon la rigie du "premier arrlv6 premier servr. Le gouvernement 

r6aglt aux demahdes plus qu'II n'en lnltle et hl\gocle les colitrats sans Atre 

sufflsamment lnforint des potentlalltes que la fortt ;l conctder recile. A propos . 

du Gabon, Mr. Fra~ols fall la nimarque sulvante : , 

n le Cil/1Jd"'1 le plus culfl!1ux de la Mg/ml/on gabona~ et qu/ ne se 
tehrJUY8., 8 noln1 C0111111/s$811C~ dans 8lk:IH1tl autnJ /tlgls/albn /bte$//ehfl., a 
rexcsplbti de ceM, des pays apnl tab panle de l:Afrklue EqlJ!ltolfale FtaJ1Pl~ 

est que .!f(JlJ$ /II n'iglme des P. t~ a, n'est pas un w,/ume diJlfnl de bots ou une 

smf8ce dtlJtnm/nJi, 8 IIJq:Jb//er qu/ SOIi/ m/s en comptll/lbn enltll Ills tlJ!l)bl/anlS. 

Cel/e COll'IJ»Hlbn denommee adfudlcalbil, ne porte par sur un b/en mel Elle 
pone sur un dmll de cmpe. .. 

Une Ibis dtlcl,nJ adju:llca/a/te d'un OU de p/UMUl'S. dtD//s . de . COll}e, 

IBAPblhlhl lon!,Sl/ar ,DIN/I nJcamer a l'endmh ou H Ill dtlsln!I et eventuellement en 

n'lmpo,te qtM/le nlgbn du Gabon - 1111/!IJIJ/bn d'un· pennts temPQtalm 

d'e}lf)bllalbtl (P. T.E;Jpour une sutface com,jp()ndalit en un ou p/us/eurs lots, a 
•s dl'QIIJ dtl (:(){Ptl. 11 /ndbue luJ.mlme la t:Mllmliatbn de ces bis. A palf/r du 

moment ou a; Nnn/s lu/ est alldJutJ (22} l'eA'f)b/l#ill a /olJ/8 '1 lbe/'ltJ dactlon 

IIJr ces /iJtt lliJM coni""8 poMb/e de lildm/tJ/sl,alfol& a llli1tJella H n'eM tenu de 

CQmmlini/lltll:nl #S plans d'e#Jb/lalbn. nl mhle /es/#$111/a/s de la ptD$pilCl/on 

, lllquglle Ha dli te Hm1r. .. • (23) 
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Cette p~dure, ou le gouvernement n'9ocle ·a la d"enslve", ne peut 

gulf re suscner une concurrence · qul seule perm et de <Mterm Iner la valeur "elle 

de la fortt i conc6der et, par extension, celle du bols qul y sera r6colte. Du falt 

de la concurrence qul s'exerce entre les acheteurs, r6sultant notamment des 

methodes d'adJudlcatlon aux enchltres plbllques que peut appllquer 

l'admlnlstratlon, II se fonne un v,rltabre marcht\ of.I se detennlnent les cours de 

bols. Alnsl d'iuthentlques prl>c de vehte pennettent-lls d'6qulll>rer le~ charges de 

la gestlon forestlltre et de degager un profit au nlveau de la production. · 

. Certes les efforts ont 6te falts par les gouvernements pour deflnlr les 

m6thodes approprl6es d'attrl>utlon des droHs d'exploHatlon: Mais "ce/le 
emlutbh eil bin dinr,lt al/elnl 1JOl1 point !Ina( et kls t:ondllbns lnMl/ulbnnelles 

d'OCIIDI dtlk concessitms Jl/¥1111/enl ent:Dm kls amlllb!atbns• (24 ). Les 
• ' I 

gouvernements devralent done prandre une part active dans l'allocatlon des 

ressources : alnsl Hs pourralent mleux orienter, plus qti'lls ne le font a l'heure 

actuelle, leur PQlltlque forestlere. Ce falsant lls seralent l mAme de mleux 

d6tennlner auss~'ciro1ts et obllgatlons du concesslonnaire. · 
/ 

Paragrapha 2 : Las droHs at obligations du concesslonnalre 

En r6allt6, le concesslonnalre a plus d'obllgatlons .que de drolts : le ran 
qu'on I' autoi'lse a. ~Her du bols constHue en sol un prlvllltge sl Important au 

point que les 16glslatlons Insistent davantage si ses obllgatlons que sur ses 

drolts. Mais cela ne veut pas pour autant dire que1concesslonnalre n'en a point. 

A. Les dioHs du concesslonnalre et leur 6tendue 

Le contrat ne conMre i son tltulalre que le droH d'exploHer excluslvement 

les bols destln6s salt i l'exportatlon solt i la transformation. Ce drolt est 

rtgoureusement personnel. II est d611vr6 i une personne ou une soc"t' 
nomm6meni d6slgn6e et ne peut survenlr qu'aprlts une autorisatlon expresse de 

l'autorlte competente et moyennant le palement d'une redevance (25). 
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/ 

C'est un droll llmll6 dans le temps et dans l'espace (26). Le contrat ne 

conf?!re aucun droll sur le fonds ;. sol et sous-sol par exemple - nl sur les autres 

v6getaux que ceux deslgnes dans l'autortsatlon. 

Le droH d'exp'°lter un P'rlm,tre djtermln6 n'en exciut pas l'exerclce des 

usages , forestlers. Dlts lors l'exploltant ne peut pretendre a aucune 

lndemnlsatlon pour les pr6Judlces que sublraient les produhs forestlers du falt de 
l'exerclce normal de ces drolts. (2 7) 

De mtme, le detenteur d'une concession ne peut s'opposer au llbre 
passage l ln1Vers son chantler des personnels, . mat6rlels et pmdults des 

chantlets 9ttU6s en arrlltre . du slen par rappon aux voles d'thacuatlon 
- ·- -~ .. 

prlnclpales. II devra permettre l'ouvenure de routes, pistes ou chemln de tlrage 

nkessalres dans son thantler et lalsser toute llbert6 pour leur emplol (28). 

Enfln, les exploltants ne pourront formuler aucune reclamation, nl pretendre 

l aucune lndemnh6, restitution ou compensation quelconque du falt solt : 

- des travaux d'lnstallatlon et d'occupatlon de terrain effeciu6s par 

. l'adm lnlstratlon ; 

- du chevauehement de permls cons6cutlf a des plans lnexacts ou 

lncomplets : 

- de la C0'-'>9 des arbres servant a la vlablllt6 (29), 

Les drons de l'exploltant sont done rlgoureusement reglement6s et leur 

6tendue llmlt6e. II en est de mtme de ses obllgatlons. 

(28} Nol/$ awms J'U dans /es pages plll,i:tldenles la dunle des con/111/s dans 
qlll1/qllg.l' pa~ seu/e Ill stpetlfclg #la 11:xamltNle /cl Au C8mlNtJun 
reJll)bllalbn se /all par chan//er de 2600 ha., chaque chant/er constltuant 
111» al.lMl/8 dl1 cmpe. En Cen/mh/qw Clll/e ~le ntde entm 600 et 
200. tJtJo NI. Au Gabon elle ne pglll t:Mpas~ 200. IJOb ha. O'une manMm 
gtlntlhiltl i»/le sip,tN'll:/l1 e~ liln8/ que nous 111 "'11'1rJns plus bin_, tonctbn de 
Al •• dlis unites de ltanslbtmatbh du bols. Mtlml1 dins ce/18 hjpoll1'M 
111111 dllpan,, tallll1IINII 200. OOO ha. 

(27)cf: t:allNNtHJII :all. ,19&9 Ill bide 1981_; RCA :all. Sf du CF.:~ :all. 12 
duCF . 

(28} ~CA : lilt. ,s., du CF. . ,; 
(29} w,/r •• RCA .· alf. 51 du CF. 
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B. Las obllgalions du concesslonnalre 

Ces obllgatlons concernent : l'exploltatlon proprement dlte, la transformation 
du bols, ~ palement des taxes afMrentes a l'explolt:atlon et la re:allsatlon des 

travaux d'(nt,i'At 9.,Mral. 

1.' Las obllgatlons Hies a l'exploltatlon 

I 

Avant d'examlner ces obllgatlons, II convlent d'ldentlfier les operations 
techniques qul donnent Heu a l:a recolte de bols en for@t. 

a. Les op6ratlons d'exP-loltatlon 

Dans un esprit de slmpllflcatlon extrtme, l'exploltatlon forestlere a souvent 

616 consld6iie comme 6tant une operation de transport de masses lourdes et 
encombrantes de bols, d':abord sur les terrains ln'gaux et accldentt§s puls a des 

distances pari'ols consl<Mrables, sur route. SI le transpon Joua effectlvement un 

re1e Important et parfols dominant, II ne faut pour autant pas n4gllger les autres 

operations qul se d6roulent depuls l'arbre sut pied Jusqu'a la sortie des grumes 
en mute. 

/ 

Selon leuts effets sur la for@t, nous pouvons dlstlnguer six operations : la 

pmspectlon, l'ln9!~~-latlon du ch:antler, r,tabl_lssement du reseau routler, 

.l'abattage, la dM>ardage ·} le· c~ntUJ- u k ,l;.tc-~~-

1. La prospectlon : con$L4l1.en un lnventalre par sondage en bande qul · 

permet d'6valuer le potentlel de la rjglon vlsn. Les zones pauvres en essences 

commerctallsables ou de terrain dlfflclie peuvent alnsl ttre abandonn6es. 

II. L'lnstallatlon du chantler : l'lnstallatlon des campements, d'un atelier et 

d'une piste d'avlatlon 6ventuellement, entrafnent un d6bolsement local lorsqu'll 
n'exlste pas de savane convenable a proxlmtt6 de ta zone a explotter. Ces 
Installations sont temporalres mals altes lmpllquent, chaque anMe, des 

d6frlchements pour tes plantations vlvrlitras du personnel. 

. Ill. L',iabllssement du Mseau mutler : la route et les pistes d'exploltatlon 

accompagnant · le .d6roulement de toutes les OJ>'ratlons et en Ngle 9'Mrale se 

construlsent sufflsamment a ravance pour en permettre la stablllsatlon avant 

utlllsatlon. L'ensolelllement est assuli par un d6bolsernent a la scle de chaque 

c&t, de la to~e. ~ largeur dltgag6e d'un c6t6 varla de 5 l ~o m. ~ constructlol"! 
d'un kllomt,tre de mute entratne grosso modo s ha de d6bolsement, y comprls la 
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surface de la route elle .rn&me. Le nombre de kllom,tres depend surtout de 

l'ampleur de l'e,cploltatlon, 

Iv. L'abattage : se falt solt avec une scle a main soh avec une scle a moteur. 

Elle constnue i'operatlon la plus lmportante apres la creation des routes. A cause 

de l'hetem9'nt§He des for@ts troplcales, les explottants sont obliges de n'abattre 

que les, seuls pleds d'essences commerclallsables au ~trlment des autres, qul 

sont son d6truns, solt abandonn6s sur pied : c'est la technique de 1'6cremage. 

Telle qu'ellO est pratlqu'8, l'exploltatlon selective - a l'lnterleur du Gabon par 

example - extraH approxlmallvement un arbre par hectare (30). Au Cameroun, 

actuellerrient entre 30 et 50 % de l'arbre abattu est perdu stir son lleu mtme 

d'abattage (31 ). Enfln l'abattage d'un arbre lalsse une trou'9 dans la for8t qul 
est semblable a celle pmYoquee par un chablls naturel, c'est-a-dlre un arbre 
renver9' ou ~terlore par le vent. 

v. Le d6bardage: est l'achemlnement des bllles par des pistes temporalres 
Jusqu'a la vole de vldange. II s'effectue en deux temps gen6ralement: le premier 

cMbardaga se fal1 par tracteur a chenllles et le second par ((sklddar» ou tracteur 

a pneus. La 44J)lste skldder» ou piste de dtH>ardage, allant de la route - skldder :l 
la route grumler, est ouverte par un caterpillar qul en"ve souvent des arbres 
plus grands. 

YI. Le chargernent et le transport : les bllles sont emmen6es Jusqu'au pare 

de chargamant, au bard de la route. Elles sont chargees sur grumler et 

transport'8s a la mlse a l'eau ou a une gare de chemln de fer ; de la, les bllles 

sont acheinln6es Jusqu'au port, a l'uslne ou a la sclerle. 

Au cours des actlvttes de 'n\colte de bols l'explottant toresiler utlllse des 

moyens m6canlques divers - bulldozers, tracteurs, scles et autres - qul peuvent 

perturber 1'6Qulllbre blologlque de la forOt et partant dlmlnuer le rendement 

konomlque de ·celle-cl i long terme. Aussl ses actlvn,, font-alles l'obJet d'una 

"9lementatlon. 

b. La rtglementatlon des ®'rations d'exploltatlon 

Ne seront examln6es. lcl que les normes relatlves ;\ la construction des 

routes et l-l'abattaga. 

{.10) WJlr: WILK~ ell ell.., P. 28. 
PI/ w,/r: flARTZAI( m cl(.., P. 68. 

,,1, ! 
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I. La construction des routes 

La construction des routes. constltue la premlere operation qul au cours de 

l'exploltatlOn detrult la for@t a grande ekhelle. Le nombre de kilometres de route 

augmente au fur e~ a mesure que l'exploltatloti progresse a l'lnterleur de la for@t. 

Par allleurs plus le volume exploite a !'hectare est falble plus la longueur de la 

route a' entretenlr augmente rapldement. On peut alnsi passer de 25 km de 

mutes a entretenlr dams les for~ts riches a une centalne de kilometres dans la 

for~t ou le rendement a !'hectare est falble (32). La construction d'un reseau 

routler de cette envergure dolt 3tre reglementee de far;:on i determiner son statut 

et eventuellement a l'lntegrer clans le reseau routler national. 

- Statut et utilisation des routes forestleres 

Les textes reglementalres en vlgueur dans les pays membres de l'OAB 

pl'9volent d'Une manlere generale que les exploHants ont le drolt de construlre 

des routes forestllfres dans les llmltes de leur permls. lls dolvent egalement 

ouvrlr, a leurs frals propres, des voles d'6vacuatlon sur les zones attrlbuees a 
d'autres explOHants ou blen utlllserleur mseau, ,,ant entendu qu'lls partlclpent 

aux coots de construction et d'entretlen. Dans certalns cas la construction des 

routes forest~res en dehors des zones attrlbut\es, peut 8tre assuJettle a une 
' I 

autorlsatlon adn,lnlstratlve. Les routes forestleres construites par les 

concesslonnalres sont conslder'9s comme mutes de circulation pouvant @tre 

emprunt'9s par le public. Leur accis peut cependant Otre llmlte s'II entrave les 

op,ratlons d'exploltatlon. 

- Planlflcatlon _et construction des routes forestl~res 

La 11\glslatton ou les modalltth des contrats contlennent peu d'lndlcatlons 

concernant la planlflcatlon de !'Infrastructure de la zone d'exploltatlon et les 

normes de construction. Or l'Etat doh - pour b6neftcler du 1'9seau routler de. 
l'exploltant - s'assurer que les routes d'exploHatlon s'lnserent blen dans le 

niseau routlar dt\)i exlstant au payi et que la zone est desservle de rar.;on 

syst6matlque. 
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II. L'abaltage 
/ 

L'explohant ne peut abattre que des arbres d'un certain dlametre et en 

recolter qu'un volume determine. Les arbres abattus alnsl dolvent sulvre un 
traltement partlculler. 

' 

- Le dlametre mlnlmal limlte 

I 

La leglslatlon forestlere de nombreux pays flxe, pour les essences 

commerc:lallsables, un dlametre ou clrconference minimum de coupe, en 

dessous duquel on ne peut abattre des arbres. Le dlametre mlnlmal varle 

generalement entre 50 et 80 cm selon le taux d'accrolssement de !'essence. La 

mesure est prise en dessmr aes contreforts, a hauteur de poltrlne ou a 4 metres 

au dessus du sol (33). 

?II.~ 
Le dlam?ttre minimal est vne mesure de contr61e slmple1lmportante,qul peut 

Otre appllquu mime dans les debUts de la sylviculture, · pour preserver les 

arbres Jeunes et forts d'essences precleuses Jusqu'i ce qu'lls alent attelnt une 

plus grande tame. La regle des diam~tres minim.a. est cependant dlfficlle a 
appllquer : 

- d'abord au moment de la redaction des cahlers de charges, pulsqu'elle 

suppose une connalssance des donnees preclses sur l'accrolss$ment des 

essences dont le dlamt\tre - minimal sera respectt$ par l'exploltant lors de la 

coupe. Dans la plupart des pays les dlametre& llmltes sont done flxl!s 

arbltralrement ; 

- ensuHe au moment de l'e><ploltatlon, parce que l'accrotssement varle avec 

les dlff6rentes essences et selon les sites. De ce falt le dlamitre minimum est 

nkessalrement varlable, ce qul ne Justlfle pas pour autant son abandon. 

Les obllgatlons de l'exploltant ne se llmltent pas =\ cette ~gle. Ce demler 

dolt entreprendre la coupe de mat~re syst,matlque dans la zone attrlb~e de 
telle sorte qua les opt§ratlons d'e~tlon se fassent progresslvement par 

·asslette de co~· ou par "lots d'abattage·. Dans chaque asstette de coupe, tout 

(33) Alnsl 811 t;OIIH:l'/'10~ par ewmp~ le d!ame/19 minima/ des essences 
nobles 19/les que l'Acajol(, /'A~ et le Fm~ est dl!I 'Im .· att.· 2 du dktel · · 
n" 1J6-,12 I. 

,I 
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le bols marchand dolt @tre enleve avant que l'exploltatlon ne commence dans la 

sulvante (34 ). 

II est par allleurs tenu de matirlailser les llmHes des asslettes de coupe par 

des.layons pour facllltet le contrl>le permanent de son exploitation par les agents 

du service forestler. 
I 

- Le volume annuel des couoes 

Le voluine des arbres a abattre est determine solt par la legislation soit par 

le contrat. Mais la determination du volume annuel a abattre n'est possible que 

sl l'exploltatlon est precedt§e d'uli lnventalre· ou sl l'on dispose de donnees 

preclses sur l'accrolssement annuel des dlfMrences essences. Au stade actuel 

du developpement forestteron ne dispose nl de run nl de l'autre. 

La <Mterinlnatton du volume annuel de coupe est pourtant une mesure 

lmportante dans la polltlque d'exploltatlon des bols vlsant a malntenlr l'actlvlte 

de l'lndustrle forestiere du pays. Dans l'optlque de la production permanente, la 

coupe dolt Otre flx'9 a un nlveau tel que le volume de bots enlev, chaque annee 

ne depasse pas la production moyenne annuelte des fortts. Le volume exlstant · 

de matlere premlere exploitable dolt &tre repartl sur la perlode necessalre a une 

nouvelle rkolte. 

' / 

Ce que les Etats ont tente en revanche de faire c'est de determiner le 

volume annuel de coupe de certalnes essences nobles. A ce sujet la leglslatlon 

congotalse se ~marque de celle des autres pays, francophones notamment. 

• L'orlginallte du code forestler congolals sur ce point tlent au falt qu'au lieu 

de garantlr :l l'exploltant des zones de coupe - ce qul favorlse la migration des 

exploltants ap~s ,pulsem'9nt de chaque zone - II lut garantle un volume annuel 

de coupe i l'lnterleur d'une clrconsci1ptlon forestlltre. Ce volume annuel de 

coupe est fonde sur le Volume Maximum Annuel (VMA) 6tabll pour chaque 

essence. L'exploltant doff obllgatolrement avolr une capacH6 annuelle de 

production equlvalente l ce volume ma>timum annuel. En outre en cas de crlse 

6conomlque l'adrnlnlstratlon forestl,re s'engage i faclllter au mleux les 

condHlons de travail de l'exploltant en revlsant le VMA (35). Mtme au Ghana la 

(:14) Au C'alflem~ par e..remp,.. chaque ass/el/e de cmpe ouJ'elte a 
reJpb/latton .do/1.ltm epul#e daris un deal minimum de :Jans et termee 

. par radmln/$/mtton fom$/Mn,. Apn}s cel/e ltmnetuRI., He.$/ /nlen:IH a 
reKP/Olla.nt d'y l9IOlHner a nouWNJu .• all. .16(3/ du dk"'1 n" 8'-t 69. 

P5}mN~~ ' 
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plupart de9 exp6rlences d'am6nagement mem\es de part le pass6 ne flxalent 

pas un tarlf de cubage : on se basalt sur la surface terrlere - c· est-a-dire la 

somme des surfaces des .sections i hauteur d'homme de tous les a.rbres d'un 

peuplement - pour ,ta.bllr le volume des arbres i abattre (36). 

Quel que soft ,le volume des arbres i rkolter i l'hecta.re, une fols coupes 

les arb~s dolvent faire l'obJet d'un trahement panlculler. 

- Le traltement des arbres abattus 

Des 1e· ~rt, II faut preciser que tous les arbres abattus dolvent .@tre 

,va.cues des chantlers, sauf ceux Jug's lnutlles par les agents forestlers charg~s 

du contrOle. fous les arbres abattus dolvent ~tre lnscrlts _ chaque Jour dans le 

• camel d,g dlanl/el avec·aeslndlcatlons telatlves au dlamefre, a la longueur des 
bllles et au numero d'abattage. Les arbres brlses a l'abattage et abandonn6s en 

for@t ne sont pas dlspen5's de la perception du prlx de vente pMvu par les lols 

de finance. De rnOme, tous les arbres pmvenant des chantlers dolvent Atre. 

rev@tus de l'empreinte_ du marteau · forestler portant la marque de l'exploltant -

marque en g6n6ral trlangulalre - qui dolt Otre deposee aupres du greffe des 

Jurldlctlons dt\slgMes par la lol. Le marquage de la bllle - fall au. fer et a la 

pelnture - lhdlque · 1e code de l'explohant, le numt\ro de la bllle et le num~ro du 

chantler (37). Les grumes recoltees sont solt export,e~ solt transformees sur 

place. 

2. Les obllgatlons llfes a la transformation du t){ols sur place 
-·· 

Les mesures qul obllgent fas explohants i transformer sur place une partle 

de la matlire prem~re recoltee, s'lnscrlveht dans le cadre de la polltlque de 

developpement du secteur des Industries forestleres. La leglslatlon congolalse 

exprlme eel objectlf en des termes quelque peu orlglnaux : "Les produHs. 

l'oleSl/er.r eJfP/ONs deJtmn!, dans toute la mesum du possble, tllm 11anstonnes 

au Co.Ip' de man/em que les e)(J)Ortal/ons polfent en dtillnhl.-e non sur des· 
mat/ems pmm/etes_, mals, sur des pmdu/ls lln/./(38). Elle ajoute qu'" a ce lllm 
se1D11I p,IM4 des inesums lendanl a pmmoumlr des enltBptfses pam-etal/que~ 

d'ecol1Qmkl inlxle ou p,t.,ees dont le cap/la! comme les cadms semnt congolats: 

(36) wlr .· Ahtenagement potyratenl lntens/1' des J'onlls sous tes tn:ptques, oo eh._, 
P. 12.. 

(37) et: Oiinll!Oun: art. j7 et 40 de la bin" 81-8.1.: Centmhlque: art. 50 du CF_.· 
Cdle-d'lw,/m .• alf. .1 et ss. du decmt 66-4.I f prklttl. -: 

(:18) art. 211/ du .CF. , · 
- ,. ' 
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Ces entreprlses passeront a long terme • sous cont/die congola~ (39). 

L'expresslon "glementaire de cette volonte d'lndustrlallsatlon se retrouve avec 

des termes semblables dans la 11\glslatlon des autres pays (40). Cette obllgatlon 

de transformer du bols localement est assortle de mesures accompagnatolres : 

l'lmplantatlon ou le developpement des Industries de bols, l?.t determination d'un 

volume. mlnlmal de bols a transformer sur place, la restriction sur les grumes a 
!'exportation ou quota d'approvlslonnement et enfln la formation du personnel de 

l'lndustrle forest"re. 

a. L'lmpfantatk>n et le developpement des unites de transformation de bols 

Le CEF est apparu comme un Instrument servant a· promouvolr le 

developpernent des lndustrlE!!, forestleres. En regle generale, les contrats 

couvrant de grandes superflcles ne peuvent Otre attrlbw\s que s'lls sont 11,s :l 

des unites de transformation, salt a mettre en place, · solt a agrandlr. Alnsl la lol 

gabonalse d'orlentatlon de 198!L prtholt que les nouveaux perm ls d'exploltatlon 

couvrant des super11cles de plus de 15.000 ha ne pourront Otre dellvMs qu'a des 

entreprlses enga9'es dans la transformation du bols. En C6te-d'lvolre, la 

redistribution des permls temporalres d'exploltatlon clans les perlmetres 

d'approvlslonnement s'effectue en faveur des Industries de}i lmplantees ou en 

pro)et. On lrouve des mesures slmllalres au Congo, en RCA, au ZaTre et au 
' . 

Cameroun (41 ). L'lmplantatlon des uslnes comporte egalement l'obllgatlon d'y 

transformer un volume ml!'imum de bols. 

b. La volume minimum de bols a transformer 

Au cameroun le decret de 1983 stlpule qu'au mains 60 % du bols recolte 

dans les concessions doivent Atre transformes sur place, l'exploltant ayant 

loutefols, l'opllon solt de vendre ce volume i d'autres Industries, solt de le 

transformer clans son unite. de transformation. La superflcle accordee aux 

exploltants varle entre 20.000 et 200.000 ha et c'est en fonctlon de la tallle des 

unites de production. Au Congo ce taux de transformation est de 40 % mals ne 

s'appllque qu'aux chantlers exploltes clans le nord du pays. Au sud, les offres de 

contrat sur les zones forestleres ne sont autorls6es que sl l'exploltant forestler 

/;19/ct~:. ~t-. ~If /J.ei'a.W. · , · 
("10) Yob": C.tmemunatt. .:18 dudkRII ii" 8:J-169 ,· Gabonatl.18 de la bi 

d'orlllniatton d8 1982 / Cdle-d'/w,tm, : deem! n" 72-54.J du 28 aoOt 1972 
f}OllaN obl/gal/on aux eJpOl'/aleUIY de bots agnles d'a$sl/lW' 
1;gppmvtsbnnem11n1 des us/ne8 bta/8s 1Jn bots /jllf. .3) . , . 

(41/ Zan. : c/!CtJl8lnl n" 1640 S<1-DECNT-80 pnJcNe- ,Pour les aqlnJs pays rolr 
tes d/lfl(jl/lbns cklessus c/lN& i 
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s'engage a transformer l'Okoume a 100 % et les autres essences a 50 %. Les 

taU>< de transformation sont plus eleves au Gabon qu'allleurs : 75 %. Le volume 

de transformation est calcule au Zarre en fonctlon de la distance, du transport a 
effectuer, de l'empraceme~ de l'lndustrle et de ses performances pass~s (42). 

Ces mesures ne peuvent produlre les effets escomptes que sl elles sont 

accompagnees d'llne !Imitation des exportations de bols bruts ; aussi les 

leglslatlons lmposent-elles des restrictions sur les grumes a l'exportatlon et des 

quota d'approvlslonnement. 

c. Les restrictions sur les grumes a l'exportatlon et les quota 

d'approvlslohnemeht en grumes. 

Les restrictions sur les grumes a !'exportation s'averent Indispensables sl de 

grandes zones forestl~res ant d,Ja ,t, conc,d,es a des entreprlses engag,es 

prlnclpalement dans !'exportation des grumes. Ces mesures ont pour obJectlf, 

d'une part, d'amellorer le rendement des unlt6s de transformation qul a cause 
des dlfflcuHes d'approvlslonnement en matlere premlere, travalllent en de c;a de 

leur capaclt6 de production e_t, d'autre pan, de faclllter l'lmplantatlon d'autres 

unites de transformation. Les restrictions sur les grumes sont de dlverses sortes. 

Elles peuvent Atre s,1ect1ves- comme !'Interdiction d'exporter certalnes 

essences au Ghana - ou varler selon les entreprlses et @tre llees au quota 

d'approvlslonnement- comme en C6te-d'lvolre. 

Cette demlere a etabll en 1972 un quota d'approvlslonnement en grumes, 

obllgeant les exPOttateurs a llvrer une partle de leur production aux Industries 

forestleres. Les grumes a !'exportation, provenant d'essences autres que celles 

deflnles comme essences prlnclpales, n'~talent pas v1s,es par ia mesure. De 

nouvelles r6glementatlons prevolent des modifications du systeme. II est 

actuellement 6tendu l toutes les Industries de transformation. Les quota 

d'exportatlon sont desormals lies aux unites de transformation et non plus aux 

exponateurs. 

Au cameroun le decret de 1983 permet d'etabllr des quota d'exportatlon 

pour les grumes et · fes prodults finis a d,term Iner par chaque soc1,,, 

d'exportatlon. Les exploltants natlonaux, prts lndlvlduellement ou en soclete, ne 

peuvent s'engager clans !'exportation de grumes que s'lls sont ag"es a la 

("12} '10/r: cam.emun an. .:18 du d1Jcn11 n"8.J-16!J / Congo :alf. 106 (nour,eau} du 
CF.: Gabon : att. fll de la bi d'orlenlatbli de f!l72. Pour le Zant, : c(. Fmnz; · · 
la /191.#libn li:Jtes/M/t, dans quetques /:iay:t al;bllns. qo. cH._, P. 18. 
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profession forestlere, possident une entreptlse d'exportatlon et enreglstres 

comme exportateur. Les 6trangers ne peuvent exporter d$s grumes que s'lls 

rempllssent les condfflons exlg'8s des natlonaux et possedent une lndustrle de 

transformation. Le Ghana, qul avaH appllqtm des restrictions i l'exponatlon des 

grumes, a forrne11,ment lnterdH .depuls 1979 !'exportation en grumes de 14 

essenc~s de grande valeur (43). Un autre volet de la pollttque d'lndustrlallsatlon 

des bols, est ra participation des natlonaux. aux adlvlt,s d'exploHatlon forestlere. 

La formation de ces demlers y !lent une place lmportante. 

d. La formation du personnel de l'lndustrle forestlere 

Le manque de personnel quallf" dont souffre l'lndustrle forestlere est run 
des premiers obstacles··1·-·son djveloppement. C'est pour cette raison qu'une 

clause relative i la formation des natlonaux a ,1, lntroduhe dans cenalns 

contrats d'explottation. La leglslatlon congolalse etabllt des rnesures speclflques 

sur la formation dans les contrats lndUstrlels d'approvlslonnement en mau,re 
premle~. Toutefols, les clauses··portant sur la formation du personnel n'ont pas 

encore ,,, 1m'9rus de manliore systt\matlque dans les CEF des pays membres 

de l'OAB et celles qu'on y trouve sont souvent vagues. 

on ne peut d'allleurs pas faire peser sur las seuls exploltants la 

responsabillii de former le personnel de r1ndustrle forest"re. C'est une mesure 

dont les chances d1appllcatlon restent done llrnltNS. II n'en est pas de mime du 

palement des taxes affere~Jes :l l'exploltatlon. 

3. Les. obllgatlons a caract,re fiscal 

L'exploftatlon forestlire est - au mime titre que les autres actlvltt\s lucratlves 

- soumlse a l'lmposltlon. Le systitme de taxation des prodults forestlers 

provenant da l'explOltatlon est trits complexe. 

Les charges forestleres varlent en fonctlon de la base su~ laquelle elles sont 

pen;ues, du lleu au de l'emplacernent oli elles sont pen;ues, de ra fa~n dont 

elles soni d6tennl"'9s, de leur kht\ance et flnalemeht - mals c'est le cas le plus 

fr6quent - en fonctlon de la raison de.la charge, de son but ou de l'usage auquel 

seront affect6s les fonds. En falt,' la raison d'Otte de la charge, a laquelle elle dolt 

/4:J/ cdle-tr1wrtn, ::art. fer de ian#M n" ff92/AEF1SERdu25 #p/llmbm 1117.1 · -
ptfs pour i,ppl/calbll du <Men,/ 72-$0 phk/M., · camemun .· an. 70 et 71 du 
declel 11" ID-1~ / Ghana W1lr: Fmnz., m ell. p. 18. . ! 
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son nom, est 1'61ement de base le molns utlle pour classer et analyser les 

charges forestleres. La classfflcatlon des taxes se fall sur les bases sulvantes ·: 

- les concessions 

- le bolS M<:Olt, 

- ra production 

-·le commerce exterleur 

- les services 

- les facteurs de prod~_ctlon 

- la co-entreprlse (44). 

Ne seront abordes dans le cadre de cette subdivision que les palement'

effectues par le concesslonnalre c\ l'Etat pour avolr le drolt de pmlever et 

d'emloiter le bols d'une for3t. deftnle et pour acheter ces bols. Ce sont ces 

dernlers qul peuvent, par commodlte, Atre conslderes comme des taxes 

forestlt\res. II s'aglt, i titre prlnclpal, des obligations pouvant &tre encourues par 

le concesslonnatre-en echange des drotts attrlbu6; et · des bots se trouvant ou 

devant ttre prodults sur la zone concedee. On dlstlngue trols categories de taxes 

a ce nlveau : la taxe de surface, la taxe d'abattage et les taxes forestl~res 

speclflques (45). -

a. La taxe de surface 

Elle coinprend tous les versements lmposlts sur le terrain concedlt solt par 

un forfal1, salt par unite de terrain. cette taxe est pen;ue une fols par an ou blen 

une fols s,o·ur toutes. La signification de cette · taxe est tmportante : elle constttue 

une obllgatlon 16gale qut certlfle que le concesslonnatre a ~u seulement le 

droH d'exploHer la fortt, sans en devenlr proprletalre. Son palement constltue 

6galement u~ ga:rantla pour le concesslonnalre, pulsqu'II prouve que les drolts 
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d'exploltatlon de la forAt lul ont ete attrlbues et qu'aucun autre entrepreneur ne 

peut en acquerlr les mimes. 

b. La taxe d'abat~ 

La redevance, d'abattage est le prlx auquel le proprlt~talre forestler vend au 

conces~lonnalre la matlltre pre"'.'lere. Elle est basee sur le volume d'exploltatlon 

r6all9' et les palements effectues font · 9'Mralernent part le des revenus 

natlonaux. Mats le taux Ires peu ,1eve de cette taxe Hmlte tes reyen'us pmvenant 

des terrains conc,dt\s. 

Elle est, par example, dans les pays sutvants de : 30 FCFA/ha au Congo, 20 

FCFA/ha en RCA, 10 F_~F.Alha en COte-d'IYolre et 20 Z.lha au Zafre (46). Au 

Ghana lei redevances d'abattage, • stumpage l'ee~, varlent entre 6,00 
cedls/arbre et 54,00 cedlslarbre, solt 2,20 et 19,60 dollars/arbre. Elles sont flxees 
sans tenlr compte de la dimension de l'atbre. Les taux cl-dessus ont · ete fixlts en 

1975 sur la base des grume~ enreglst"'8s entre 1969 et 1972 (47). Molns 

lmportantes sont egalement, du point de vue financier, les autres taxes 

speclfiques llffs aux actlYltes d'exploltatlon. 

c. Les taxes forestleres specfflgues 

Ces taxes ne rentrent pas, d'une manlltre 9'Mrale,.dans le budget de l'Etat 

pulsqu'elles sont affectees i des buts blen precls~ Les taxes sur _ l'amenagement, 

la protectk>n ou l'lnventalre de la fortt tentrent dans cette categorle. Le plus 

souvent leur montant. est · ~er5' a un fonds forestler destlrni au ftnancement des 

~rations d'ani6nagement dans tout le domalne forestler. C'est le cas 

notammeni de la taxe de rebolsement (48). 

Pour la plupan des communaut,s rurales, aux alentours desquelles 

l'exploltatlon s'effectue, ·ces dlff6rentes taxes ne leur conMrent. aucun profit 

(.r/6} Congo / all 19 de Ill bi IJ65 du If/ jllnf'ler 1974 If.Nani /es mdeJ'ances dues au 
Him dil}(J:Jlo/lallondes mssoun:es lbtedms.: RCA :1111. If/ de la bi n·'Bf-
282 di/ 5 Mwter 11162 lfxant M taux des tede'1ilnct1s d'abal/agll ., · C6/e
d'IJ'OMII: illf. fer de l'mrlonna11Cr11 ii" 66-626 du :If dtlctllnbn, 1966 Rxanl le 
montant des 11!1dt,J1a11Ct1s tomMMms en ma/Mm d'e)pbllalbn des bols. .. 
Za/19 :11mllll n" OOO/ CCE/ADRE/83 du 26 janJ1/er f/18j portanl modlllcalton 
de t»lflllns /aux des taxes et Mdemnces p/eJ1ues par !'()lff()nnailclJ n" 79-
.2# du 16 OClobtB 1979. .. 

{~7/GRA Y«t'c8.., P. #. 
("8} J'Olr: ilpia "f. "i:il C t!.. . . ·\-:-: \'.', 

. I 
j 
i 
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tangible, aussl des obllgatlons suppl6mentatres sont-elles lmposees aux 

concesslonnalres conslstant en la reallsatlon des travaux d'lnter3t general. 

4. La i'6allsation des travaux d'lnt6tlt g6n6ral 

Dans la "9lslat1on e.ttou les contrats II exlstan une clause qul obllgealt les 

entreprlses i ex,cuter des travaux d'inter8t g6neral - construction des routes ou 

entretlen de celles-cl et des dlspensalre$ ~ fournlture d'eau et d'electrlclte - en 
faveur des populatlons locales. Ces obligations etant souvent mal· dMlnles, elles - . 

ont donM Heu i des conffhs (49). D'ou un changement de polltlque observe en 

C6te-d'lvoire, par exemple, oil la leglslatlon a aboll les clauses d'executlon des 

travaux d'lntertt general. Desormals une taxe de travaux d'lntertt gem~ral de 

400.000 FCFA est prelevee. sur les chantlers riches et une taxe de 200.000 

FCFA sut les chantlers pauvres. Ces taxes sont affectees i !'administration 

locale pour flnancer les travaux publics alnsl que de services locaux d'ordre 
geMral. Les taux de ces taxes de concession sont fixes par l'admlnlstratlon et 

· n'ont pas change depuls une decennle (50). Ce mode de retribution de~venus 

forestlers, lssus de l'exploltatlon, semble de plus en plus pratlque par/ maJorlte 

des pays de_ l'Afrlque francophone. 

Au cameroun les entreprlses dolvent verser une certalne somme par 

superflcle conc6dee, destlnee a amellorer les conditions de vie des 

communaut6s. A'..ce suJet la lot prevolt : le palement d'une taxe au profit du 

Fonds d'Equlpetnent lntercommunal (FEICOM) et une participation a la 

1'6allsatk>i1 d'lnfrastructures soclO-'conomlques, laquelle est calcul6e par mttre 

cube de bols explolf,. Au Congo, la clause de realisation des travaux d'lnterlt 

geMral est ln9'ree dans tous les conttats d'exploltatlon conclus entre l'Etat et 

les entrepreneurs (51 ). 

Les obllgatlons du concesslonnalre sont - hormls les dlfflcultes relevees ~ 

et Ii au nlveau de leur dlttermlnatfon - nombrauses et de ce falt requl,rent un 

cont~le appropr". 

(-19} Flil~ .U /,fglsllllton fomNMte dafls gll(llqws 1!/1)18 alifcalns. M ell.., P. 16. 
(50} GRA ~ q:,. ell.., P. 80. . .. . . . . . _ 
(51/ at/lllllOIIII: ad. 32 dtl II bin·· 81-13 tJI lid.36 du dilcml n"B.1-'169 .: Co,p,: 

an. a dli CF. · 
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Paragraph& 3 · · Le contr&le des acllvlt6s du concesslonnalre et 

l'arbltrage des dlfffirends 

Le contr61e qu'effectuent les services forestlers vlse essentlellement a 
s'assurer que l'e~loltant rempllt les obligations que lul Impose le contrat. Tout 

manquement i celles-cl est sanctlonne, de m@me que tout dlfferend survenu 

dans l'exkutlon des contrats ~ut @tre regle par vole d'arbltrage. 

A. Le contr61e et les sanctions 

1 . Le contr&le 

Le contrftle de l'exploltatlon forestlere se falt solt dans '9s chantlers solt hors 

de ces demlers. 

A l'lnterleur des chantlers, chaque concesslonnalre - dans le but de faclliter 

le contrOle des agents forestlers - est munl d'un carnet de chantler dont le 

modele est jtabll par !'administration forestlere. Dans le carnet de chantler sont 

lnscrlts, chaque )our, le nombre d'arbres et d'essences abattus, le numero 

d'abattage flgurant sur la souche de l'arbre, la longueur des grumes et leur 

dlamittre aux gros et aux fins bouts. Le carnet est slgnQ conJolntement par 

l'exploltant et l'agent forestler assurant le contr61e. Une fols rempll le carnet de 

chantler est transmls au>< autorites de !'administration forestlere, reglonale ou 

centrale, pour le calcul de vente des prodults nkoltes et l'etabllssement des 

sommes dues, dont le recouvrement lncombe gen6ralement au Tn\sor Public 

(52). L'agent forestler affecte au chantler dolt par allleurs s'assurer que les 

operations prevues par le plan d'amenagement - s'II en exlste - ont ete 

exkutNs. A ce stade le contr61e porte sur les operations · sulvantes : la 

planlflcatlon du r6seau mutler ; l'exploltatlon convenable des lots · d'abattage ou 

des asslettes de coupe ; !'observation des regles de martelage et des dlametres. 

d'exploltablllt6 ; 1·,vacuatlon de tous res bols recoltes; les methodes de 
cMbardage et les dommages causes aux pelipiaments r6serves. 

Hors des chantlers, le contr&le porte sur le transport du bols. 

Tout transport des bols d'oeuvre, notamment de grumes, non rev@tus des 

marques MgleMentalres prescrttes dans le cahler des charges est lnterdlt. Le 

conducteur du grumler dolt ttre munl d'Une • teullle de mule' extralte d'un carnet 

(52} et: caminoilll : an. 66 du tMcn,t n" 8.1-169 / Congo : ail. 18 et 2:1 (nouw,ailf 
du CF, ··C4fe.d'/"'11m . · ad 17 dti dlcltll n" 1:1!!19 du 4 no~m/mJ pnlcOe. 
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a souche du modele reglementalre. Les agents forestlers peuvent a tout moment 

effectuer des contr61es permanents et lnoplnes pour s'assurer de la conformlte 

des documents pn\sentes avec les pmdults transportes. 

La circulation des grumes par route est reglementee(53 ). Les bols 

transportes pat chemln de fer font l'obJet d'une declaration speclale dont une 
/ . 

cople est adressee par le chef de gare concema au responsable terrltorlalement 

competent de l'admlnlstratlon forestltte. 

Pour les grumes transform,es sur place, II est tenu dans chaque uslne un 

reglstre a souches qul enreglstre toutes les entrees. Le reglstre dolt @tre 

presente pour verification a toute r6Qulsltlon de l'agent forestler assurant le 

contr61e. Ce riglstre porte.les m8mes Informations que celles contenues clans le 

carnet de Chantler. Aucune grume ne dolt Otre admlse a l'uslne sl elle ne porte 

pas de manlifre vlslble les marques reglementaires dont elle doit Otre rev@tue 

avant sa sortie du chantler. Pour les pares a bols destlnes a l'exportatlon, tout 

exploltant dolt tenlr un llvre -Journal unique d'entr'e . et de sortie renclant 

Joumellement compte des mouv&inents de bllie sur le parking. Le llvre Journal 

dolt lndlquer le nom ou la raison soclale et le code de l'exportateur, la date 

d'entree de la bllle sur le pare, les marques, les caracterlstlques de la bllle et les 

n\Mrences d'embarquement (54 ).L'lnobservatlon de ces prescriptions est 

sanctlon"'8. 

2. Les sanctions 

L'lnobservatlon des clauses contenues dans les cahlers de charges est en 

prlncfpe sanctlonnee par le retralt de l'autorlsatlon accorclee au 

(63) Pour Ii dlrulatbn du bots en grulne ho" des chant/ers un "bon:lemau de 
mute' ii$/ diJl!rnJ au tmnsporteur. II pennet d'ldentlfler leJPb/lan(. le 
chantltir 8...\f'.b~ les bH/es -tmn.!fpOttee~ le tmn4PO!feu1; et l!J desl/nalbn du 
plOduh. L 'ilJll)bllanl toms/fer est ibl1c tenu de le hJl1ip/lr comldement et de 
le pnbtM/er a IOUlt!I nlquts/lbn w, agenJs de radmlntsbatton tomNMte. II 
doll lltdltjugt-obllgaltJwment sur le bon:lelwlu de l'Dllle:, (NJfm 40l1 non,_, tes 
~, dt,s bllles aW1C (Mm. de res4'111'1Ce, numtl!D., ~ bnguem; 
dla/111Jn Ill cibagll de la bl/llJ} le nom du 1tan$pOl'lllur arec (!1Umtlm du 

-: ::,· - gnm,IN, dai8 de chal/lelflent Ill la de8llnilibn des b/1/es) Aucun 
cha,glllfNNII de /lflllll9S ne ptiUI c/lculer hol'6 du Chan/Mr d'odg/ne des bllles 
1ran4JXJll#e.!i 111 n'e,t munt d'un botrleli!lau de mllltl. A dHaut de cel/e 
pmu""', » bols t,an4P()lfe e814tl/$/ lit cimlfsque au plD/fl de rEtat. ·et.· 
lJecMbh n·· .12 MINFOR DCFC du 8 jUln 11182 pmtanl /n$///U/flm d'un 
bonftNtNJu dil IDIIM ,;n C4/e-d'/WJW, illf. 1 a 6. _ 

(51} cl C4/e-d'/w,w: dkl8ion n .. 1284 MIIVEFORDCFC du 20 OCfObn., 1982 
pottaill lllN8ulbn d'un Hm, )Jumal dans lili pilddngs a bots en /111111111!! -
eJIP(1ll{a'f!: ferj ~ . · all. .1.1 (nouWNiU} du CF. 
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concesslonnalre. Dans blen_ de cas, elle peut donner lleu egalement ii la 

dech6ance des drolts, au palement des amendes et a l'emprlsonnement. 

Alnsl, au Ghana, tout exploltant qui se rend coupable de contrefar;on . des 

marques ou de toutes autres Inscriptions reglementalres dont une grume dolt 

Otre revttue e!11 passlble d'une amende de 1000.00 cedls ou d'un 

emprts,onnernent dont · la duree ne peut exctider clnq ans. Tout exploltant 

forestler qul recldlve trols fols ne peut plus pr6tendre a un quelconque droit 

d'exploltatlon (55). 

En COte-d'lvolre, le non - respect des obllgatlons resultant du contrat. 
entrafne l'annulatlon de ce dernler, et en tant que · cr6ancler prlvllegte 

l'admlnlstmtlon se rese_a:.!!Je dmlt de recup6rer ses creances par salsle des bols 

abattus et du mattitlel d'exploltatlon. De la mAme far;:on, tout attrlbutalre qul fall 

exploiter son permls par un autre sans autorlsatlon de !'administration forestlera, 
perd ce demler sans que les redevances et taxes versees lul solent 
rembourst\es (56). 

Au Carneroun, toute licence dont la dernande de renouvellement n'est pas 
deposes dans les delals reglementaltes est t:onslderee comma abandonnee ; et 

l'exploltatlon est~ a compter, de cette date anttee et la procedure de retralt 

engagee. Le retralt ne dispense pas l'lnteresse du pa~ment des charges dues 

au titre des i>'rlod_Qs khues (57). 

Appllqu6es generalement de fac;on dlscretlonnalre, ses sanctions 

constituent souvent une source de lltlge entre l'exploltant et l'Etat. 

B. L'arbftrage des,, llllges 

L'exlstence de l'arbltrage n'lmpllque pas rorcement son utlllsatlon par les 

deux parties. Ali contralre, II est un prlnclpe blen 6tabll selon lequel les deux · 

parties_ dolYent t6gler dlrecternent leurs propres affalres et ne recourlr . a 
!'arbitrage qu'en . demler ressort. La plt.ipart des exploltants t§tant des· 

lnvestlsseurs 6trangers, le riglement des lltlges n6s de l'appllcatlon des contrats 

se fera g6n6ralemen~ sur la base ~ la 16glslatk>n sur la promotion des 
lnvestlssements. II s·aglt le plus souvent des procedures et m6canlsmes 

spklaux piivus par les codes des lni/esttssements. Cat a~ partlculler du 
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drolt des contrats d'explohatlon ne sera pas autrement d6veloppe lcl, pulsqu'II 

lmporte molns que le contr61e des obllgatlons 116es ;\ l'ex6cutlon des contrats 
d'exploltatlon. 

Quelle Yaleur peut-on accorder aux mesures de contr61e que prescrlvent les 

codes fotesti&rs dans la plupart des pays 7. 

' 
De falt, le contr61e ~guller et competent des actlvlt6s du concesslonnaire en 

rortt eM un complement essehtlel a une planlflcatlon plus · Intensive de 

l'exploltallon forestllfre. et i une tbrmulatlon plus pnklse des obllgatlons 

attachees A · 1a concession. Le . conti'61e et la survelilance des adlvltes de 

l'exploltant sont le corollalre Indispensable d'une polHlque natlonale de 
concession tit d'tihe gestlon · forestlere "gletnentee. lls ne prennent toute leur 

signification que lorsque l'Etat proprletalre du domains rorestler a clalrement 

definl sa strattgle a i'egard de l'utlllsatlon des ressources forest"res. 

Or, la situation actuelle dans les pays troplcaux r6vitle en general une 

prollMratlon de rapports, tableaux, cartes et autres documents qul dolvent 8tre 

soumls l lntervalles r6gullers par les concesslonnalres. Un tel contr61e reste 

purement former puts que : 

• Ce/18 masse d'lnfotmatlohs tend a s'accumu/er dans le$ bu!NuK de$ 
. . 

olf/dg,y bmM/em_~bnau~ et ensuHe monte par mss d/w,r.,es fusquau ~ 

centml du 1tei11k:tl /'omstler. Aucun des echelons adm/nlstmtl/'s concemes n'a le 

pe"°n/11!1/ ntlcessallll pour eJtp/oOer - et redullll - ce/le lnl'onnal/on .: au conltafm:, 
tous ces J)8Pleh accumu/es f/n/ssent par occi.pel' 18 plus c/alr du temps du 

pe,sonne/ lechnk/lM. En oulm ce/a donne l'/mpmssbn '8!/acleuse que louJ est 

staHst/qlMiflent du mo/ns - b/eh cbnt!d~ et que la mr,,eU/anee de la part du 

pmprfehilttl fom$//er e$/ plus que sllfllsanltf (58). 

En hiallt6 les agents forestlers se contentent, dans ra mellleure des 

hypothlst9, d'un simple contffile des bordeteaux de route : le marquage, le 

clf>age det arbres abattus et les autres mesures de contr61e pr6vues dans les 

textes ne IOnl gultra respect6s faute d'un effactlf sufflsant. 

Au carneroun, ta !(>i du 11 Julllet 1968 nxant le r6gtme torestler de l'Etat 

~" du Oimeroun orlantal avall lnstllu6 ... comma le fera plus lard la lol du 27 

noY&mbra 1981 .. un systt\me de marquaga at de clbage des bllles au cours des 

op6ratlons diexplollatton. II y 6tatt exprest6rn~nt dli que • Joi/I atbn!I aba/lU eta/1 
.. 
t' 

(68/ Flilill;_ Ctmhab 0.f{Jb/1;1/btl lbtrlM/1/e. .. M di., P. f i/11. 
•, I • ' • 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



468 

lmmedlatement ctN puts IJappe du matteau de radmln/sltal/on des Eaux et 

Fonlts 81 des chasses et que l'eA1)!ollitnl n ~ de"ehaQ propr/e/aln9 ell'eclff et ;J ce 

IHm ne poullilQ pmc,Jder a sa commen:laHsalbn et a sa hans/bnnalbn quapms 
acqull'l8mlinl du plfK de "ente et de toli/es tes taxes all'llmntes. .. • 

On se rendlt malheureusement compte qu' "II e.K!staQ une centaine 

d'eJtpbhahls tomst/elY dont certalns ttaWJH/a/enl sur ptusteurs chant/ers a la tots 

e/ /ous en des endmQs dllfemn/s de chaque i:hah//er. La consen,atlon des Eaux 

e/ Fonl/~ 81 des chasses ne d/sposaQ nl de pet:$()/1ne/ en nomqn, sulf/san(, nl de 

mo,;,;tni de 1111t'IIH appmplfes pour assu,er la te$peC/ de• cet/e dhpos/llon e/ 

p/u/"1 q1111 de pamtyser reJplollat/on romstleiB... Ha se111/JM plus jUdlcleux de 

contn1/er les gmmes et /eur ralte pa}'flr des taxes a /'8,rportalbn et a l'entnle des 

uslnes ... ·(59). ----·· 

II apparah clalrement, de ce qul prectde, qu'II est plus facile d't\numerer 

dans les codes forestlers et les cahlers de charges des obligations que d' en 

·assurer ie rasped. C'est une,_dt\falllance dont les effets se ressent~ au 

nlveau de la contrl>utlon des contrats d'explohatlon forestlltre au d6veloppement 

national. 

Section 2 : La contribution des contrats d'exploltatlon foresllltre au 
dtvetoppement natlonal : llluslons et dtsespolrs d' un 
Instrument Jurldlque lnadapt6 

1 

Une fortt sans lndustrle, falsaH-on valolr, est dt\pourvue de valeur flnanclire 
pour l'Etat, blen qu'elle pulsse avolr une valeur soclale ou 6cologlque certalne. 

C'est l'ldtki que dt\veloppe le Plan _d'Actlon Forestler Tropical et qul, blen avant 

ce c:temler, avalt servl de fondement l 1'61aboratlon des contrats d'exploHatlon 

forestltre. L'argumentatlbn des promoteurs de cette phllosophle, du 

d6veloppement par l'exploltatlon forestii,re et la transformation du bols, rru\rlte 

d'Atre cltN lcl "l'lnlmdlk:lbn d!Jil ildwNs lndumfe/Jes fondees sur la tot* 

t:on/J'IJU8 dtl mahlenl pos///w, au dtlf>t!lbpj:,emeht et pmclllll des bilnelfces 

.flOClaux:. /)Jinn/ ki$'(/uels des nl"'1nld · liihl pour i£tal t/1.111 pour la pcpulallon 

.bat-. a,, MJWll/8 ~spar rltiiftj,j//fe ton,itHIJ,e $0/1/ une Inc/la/Ion , 

pn,MiJef j; lbnlt ill ma/nklnlr les pmllls /fnancl,gjj,·tfll tktinomq1111s qu'e/le est 

suSCflJIPIIJ/i, de lbiJinlr. C'eM aids/ une anilhlili:il qw II tonl! sem 

· con.-ena/J/811'18n/ amenagee en 1'1111 d'un app,r:,"lsbnnement nfgu/ler de 
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f/ndll$tr/t, lflh ~IMM .p,emte~ Ioli/ NI se · $0lt/anl d8 la · pnJser,,a/toh. tie -
ren~wliltlMuwr (60)°. 

Nouf:·ttornmes pourtant obllg6s de. constabtr au)ourd'hul que cette 
contrbutlon est largement en dessous des espfranct!f qut; l'on avalt plac6es 
sur les cohtrats , d'exploltatlon : forestllfre. L~s ·_ illuslons • se dlsslpent · et l'on 

d6cou~nt ia v6tltable natu~ de cit Instrument- Jurk.llque : '1nadaptlt du point da 
vue de l'arn,hagctmeht foreistlef; ot qul; tn reallt6, esi au service d'une 6conomle 

I ' . , . . ' 
forestll,te t>tti'avertle. · ' · ·_' : . · . .- . . 

Paragrapi. · 1 : · Les contrats · d'exploHatlon 
con!l6ctatlon Jurldlque d'une 

___ lyptl---Mlnlat 

·,fONstlltre OU la 

enploltatlon de 

Les conttats d;exploltatlon fote8tltre sont- lnadapt6s pour d11ux prlncfpales 
ralsons : -· diabord, r,arce que dan!; pnisque 'tout ies pays ·- • !'exception du 

Ghana .. dAs piant d'am,nagement n'oht pas encore lttlt 61aborts (A) ; et 

ensuhe ·parct qu'lls reposent sur 1'6crtmage syst6matlque de ta for@t (B). 
• I 

A. Uno exs,1ona11on sans am6nagenH1nt pr6alabla de 1a forlt 
\ I 

'' 

En Afrfque tmplc~le l'exploltatlon forestlltre se d6vek>s,pe sur d~s bases 

dlfMrentes que <fans ies pays d6velos>P's, par exemple. i ' 

Dan1' las P8Y9 lndustrlels, et notami'nent chet les prlnclpau,c lmportateurs de 

bols tropldllix, les forOts font l'ob)et dt plans d'arntnagement. L~s eoupes y sont 
organlsies en vue <fune production t6gu11,re, selon les rtgles · techniques qul 
assurent la conMrvatlon du caphal tore~ler. or en Afrlque,. l'e>cplc,ltatlon ac?uelle 
est une e,cplohatk>n de capltal qul s'apparente l la cuemette. · t..ir. AUBREVILLE 

6crlvalt :l ':~ sujet qua : 
·;·~{lt·>_" I ' •. ' 

. . 

• MKi6 it!Jmlhe!I bin dans' l'eJtpb/Mi/iii, i/"981/em lfD/1/t:a/8 4'9S nJg/es d'or 
. ' . 

dtJ.t hi~ a~.t ilu~i., · 11iJppliil""MillMNI et i:a!t.:vt de posslb//1/e. on 
enM~ A 11·1Jt#1 l/l)W/IM1 IMwllk iltlwJ Iii§ tnlillitiin1 e~~ 111 on lalsM sur 

. pied loiJl.i:tmN qi)/ #Iii/eh/ ln~I ~ · d,·Jijjtk:OIP ia1 p/u1 IIMlbttwx -
c»M-A-dlm. ,ftM filAfib/hilbli M IAit A /~iii },~m de1 /.llfncl»4 d'ung 
MIM Jil#l:lili.~. t~N (if Al~ A t:t"1imMl/8'(61). : , . 

··:·~\'.: r: . -; -. ~.. . . .. .. . . 
: · -.· .-~ • ·;._"·,,!;. ·, : · 1 

·.'/ '.'. , r;1,'.:·· 
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Ne s'appuyant sur aucun plan d'amt§nagement pr'alable : 

<<la !,lg/slat/on sur /es conttals d'eJi1)!oltatbn et /es accon:fs lndlt1/due/s tend 

a Alm WlgtM eJ lmparl'alte pan::e que !'on n'a pas de nolbns su/1/samment claims 

de ce qlitJ a b'!lf peut pmdu!te_. comment el/e doh mm ge~ commenl la 

matiem pmm/ete dl!!p()nb/e peut Alm /ta/lee dans le pap mAme et quelles 

do/rent Nm /es msponsabl/ltes des concess/onnaltes. le p!Vb/eme · de$ 

concenbils est done lntlmement lie a l'expmss/on., a /'echelon 'centml d'une 

poU/lque /'omsttem nat/ona/e et de concepts genemux d'amenagement romstter. 
. / 

Cettalns aspects tels qve la class/I/cation des tenalns selon /eurs a,otlludes_. /es 

lnwmtal!Ps., les plans damenagemMI., la p/iln/6cat/on des Industries du f"/S. qul 
en "111 deleimlnent la po,tee· d'un con/ml d'e.Kpb//atbn don~ ont ete ·neg/lges 

dans le pa$se_, et c'est b/en la di/son pour taque/le s contrblll/on des 

concesslohs lbi9S'l/eres au def!e/oppemeht kollOmi,ue et social a bng tenne a . 
pu tltn, molndm que Jes gou,,-ernements 1n1e1esses es,:,emtenr /62/ 

Cette · sHuatlon durera aussl longtemps que les problemes relatlfs a 
l'am6nagement des for8ts n'auront pas trouv6 de solutions approprlees. 

L'am,nagement constltue de ce point de vue, un pn\alable Indispensable a 
toute pnlltlque natlonale de concession forestlere efflcace et rev@t une 

Importance igale i celle que peut avolr l'elaboratlon des reglements forestlers. 

Cette absence d!amenagement est a l'orlglne en partle de l'ecremage 

systematlque de la fortt. 
i 

B. L'6cr6mage syst6matlgu• de la fortl 

Les concessions constituent un outll d'amenagement forestier lnadapte 

dans la mesure of.I elles favorlsent l'ecr6mage de la for@t. Or cette technique de 
. . I 

recolte du bols aboutlt assez rapldement al~ulsement de la ressource et 

cenalns pays en font ~Ja les frals (63 ). o,s le lendetnaln de la seconde guerre 

mondiale, on avait assist, a un d6veloppement spectaculalre des exportations 

de bols en direction de l'Europe. Trts t6t, des pays comme le Gabon et le Ghana 

organlSt\i'ant · on eommerce International actlf aliment.§ par une exploitation de 

type mlnier de leurs peuplements torestlers. A panlr de 1960 ·les 11\coltes de 

grumes commenctrent alnsl a dlmlnuer au Ghana. Au Gabon, la production 

(62/Ftanl',_ Conlhils d'e1,p/ollalbh /bfe,t/,/}m.,;_, ~ ell..; P. 271. 
(6:1} En C6te-d'l.-o~ par exe~ cer!alnes enences de wt/eur tel/es que 

rA~ ,:'f'//Dko et le Spoon/ ptlllk/iJ9lnlNI/ d/$pa~ w,tr: BUfToua /es 
PfP(IIJ!t8 lote41/ei8 dans rt1conom» 1/tkfll!M. M ell.., P. 2 71. . • 

I 
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annuelle de jrumes s'etalt stablllsee a un, nlveau "gerement superleur a 2 

mllllons de m avant que la crlse ne vlenne correspondre avec une balsse des 

llvralsons. Entre temps d'autres pays avalenl a leur tour augmente leurs 

productions, tels la C6te-d'lvolre qul allalt devenlr en quelques ann,es le 

premier exportateur afrlcaln de grumes et plus recemment le Cameroun. Depuis 

une trentalne d'~nn,es, le pnil~vement en Afrlque des bols de mellleure quallte 

susce'ptbles d'Oti'e mls sur le marche International s'est done alnsl deplace d'un 

pays l un autre, en fonctlon de l'epulsement plus ou mains raplde des 

ressources dlsponlbles. Une translation de , l'actlvlt6 commerclale s'est done 

operee, de la partle occldentale - C6te-d'lvolre, Ghana - vers la region centrale 

plus bolsee mals molns accessible, notamment au Gabon, au Cameroun, au 

Congo et au Zarre. 

En mAme temps que les ,llmltas de la fortt reculent devant la dt\sertlflcation 

et l'anarchle des pratlques agrlcoles extenslves, la cornposHlon qualltatlve du 

, couvert forestler s'appauvrlt. 

La loglque qul pousse les exploltants a dtipendre des lnterOts lmmedlats du 

commerce lntematlonal conduit alnsl les recoltes a 6voluer dans l'espace en 

m@me temps que l'tipulsement des essences recherchees. Apn\s avolr explolte 

pn\s des cfttes ou des grands axes routlers, on va alnsl chercher plus loln les 

grumes lnttiressantes tandls qua sur les vldes alrisl crees, prollMrent des 

essences molns utlles. Les coOts d'exploltatlon augmentent done 

progresslvement alors que le volume unltalre recolt6 tend a dlmlnuer en mime 

temps que la ~ualHe des prodults tires : le transport des grumes est rendu de 

plus en plus coOteux par l'elolgnement des ports et le manque d'lnfrastructure 

routlere ou terrovialre (64 ). Mains faclles d'accts, les ressources forestleres alnsl 

nouvellement explolt6es sont 6galement molns connues. , Leur exploltaUon 

lmpllqua done souvent une prospectlon coOteuse et <c/e systeme de la 

concessltih qut permet a des entreptlS8s de Hmr pattl d'une rtchesse natum/le 
/ 

sans lnJ1e$/~nl /mpollanl., JtouJ'e ab" JJIDJltess!Yement ses UmlteS>> (65). 

Outll d'exploltatlon de type mlnler de la forOt, le contrat d'exploHatlon geMre 
6galement Uhe 6conomle forestlere extravertle. 

(6-IJ L itbleitce des lnhastllJC/ums de communlcailon dins rEst du cameroun_, 
Um/NI la progmss/on de l'e)(j,/ollal/on dans cet/e nlglon don! le potenl/el 

' fon,$1/er le$M pour/ant de bin le plus lmpollant actwllemenl. L 'essenl/el du 
boll nkolle doll tmnsllerpar Pointe-Now au Co,p, .,· ce qtil fend /es coO(s_ 
d'explo/lalbn p/lls e/ewls et tMccumge /es tll'el1/uets /nJ'estJ:$seu15. 

(65/ BUTT()UQ, Le1JJnxtu8s /bM,t/N$ dins rkontJh/1111 altlcillnti. M ell.., P. 169. 
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Paragraphe 2 : Un Instrument Jurldlque au service d'une · 
6conomle forestltre extraverlle 

L'exploltatlon des for@ts a travers les contrats se realise tant au d~trlment de 

r,conomle rurale qu'au d~trlment de r,conomle natlonale. 
I 

A. L'explollallon des forAts en marge des populallons local~~ 

Une partle lmportante des drolts d'exploltatlon attribues conc'erne les terres 

bolsees appartenant a l'Etat. La population locale n'est en prlnclpe pas engagee · 

clans le processus d'octrol ou de rehouvellernent des contrats. II n'y a guitre que 

le Cameroun dont la 16gtslatlon pr6voH une participation des populations i tous 

les pro)ets forestlers lmptlquant la d6Hvrance de grandes superflcles (66). Cette 
participation reste purement formelle : d'une part, parce qu'elle ne peut gui!re 

lnMchlr la polltlque d'octrol des drolts d'exploltatlon de l'Etat ; et, d'autre part, 

. parce qu'elle n'engendre aucun profit tangible pour les populations concemtes. 

Dans la province de l'Est, un tiers des exploltants est concentre clans un 

seul arrondissement, celul de Moloundou, l tel enselgne que 80 % de sa 

superflcle forestlere ont d6Ja ete concedes en exploltatlon. L'orlentatlon de 

l'exptoltatlon vers l'ext,rleur notamment le transit du bols par Pointe-Noire, ne 

rencontre pas les lnt,rOts des populations de la region. Elle redult les 

posslbllttes de aeveloppement du marche local : alnsl cettalnes 1oca1n,s, telles 

que Vokadouma, peuvent enreglstrer des i>'nurles de bols d'oeuvre alors qu'II 

exlste clans le mtme dt\partement une forte colonle d'exptoltants forestlers. En 

(Mph du nornbre etevti de sclerles dans la province, le taux de transformation 

oscllle autour d$ 40 % alors que l'obJectlf fbce par la lot est de 60 %. Cette 

situation est attrlbuable d' une part au falt que le nombre de sclerles ne 

correspond pas au nombre de licences et, d'autre part, au falt que la 

reglementatlon forestlt\re qul fl>ce le taux de transformation i 60 % n'est pas 

sulvle par les exploHants. Ces demlers, etant sournls davantage aux contratntes 

du marche, e,cportent le bots sous forme de grumes que sous forme de sclages. 

II est d'autant plus dlfflclle de ~·assurer du conti'81e cia leurs actlvltes que certalns 

chantlers H snuent dans des zones lnaccesslbles. 

La problt\me de la main d'oeuvre se pose done de fafyon constante clans 

toute la province, sl blen quion est en droh d'avancer qu'H Influence le 

rendement de certalnes explottatlons. Le tiers des exploltatlons 6tant i 
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Moloundoo - un arrondlssement qul paradoxalement est le molns peuple de l'Est 

- de nombreux exploltants se trouvent clans l'obllgallon de recruter non 

seulement des camerounals venant d'autres provinces, mals aussl la main

d'oeuvre des pays volslns, notamment du Congo et de la RCA. A l'tkhelon 

provlnclal, le probli»me de la main d'oeuvre reste entler. Du reste, les exploltants 

se sont lnstalles dans les zones de leut chobc sans tenlr compte de la situation 

t\conomlque et soclale de la province ; leurs adlvH6s const.ltuent. des «tlots» 

6voluant en autarcle et ne sont i proprement pas parter lntt\g~es dans le 

d6veloppement de· la province de l'Est. Cella-cl ne b6n6flcle point des effets 

lnduHs de la ptfsence des exploltants forestlers sur son terrltolre (67). 

Mime au Ghana, ou pourtant les communaut6s trbales beneflclent des 

revenus tl-'s de l'e,cploltatton··rorestlire, on observe la mOme dkonnedlon des 
Industries de transformation du ~Is de i't\conomle rurale : plus de la molth\ des 

unh6s de pl"OdUdlon sont lmplant6es son i Koumassl - cteux,.me grand& vllle du 

pays - son dans les autres agglomt\ratlons. Cette orientation de · la production 

vers les centres urbalns prlve tes· µopulatlons locales des revenus provenant de 

l'exploltatlon des fortts qul les entourent (68 ). 

U of.I elle a pu c"9r, comme au Gabon, de malgres et precalres emplols, 

l'e,cploHatlon tbrest"re a profbndernent desotganlse les soch\t1b tradlllonnelles. 

Les exigences des chantlers ont eu des con9'quencei profondes et durables 

sur l'ensemble du·rerrttolre gabonals mls i contrl>utlon au servlcf de la coupe 

d'Okoume. Celle-cl a absorbe une part consld6rable des forces vlves du Gabon, 

au point de provoquer de graves perturbations d«:\mographlques. Dans toute la 

partle exploltabie de la fortt au Gabon, i l't\poque colonlale d6Ji, II devenah de 

plus en pius rare de rencontrer des vlllages en plelne fortt. La maladle du 

sommell, l'alcoOllsme et les maiadles v6nerlennes ont faH · dlsparattre une 

grande parile de la populatlon et le mste, declme, s'est rappmche petlt i petlt 

des points d'oO II ,tan faclle d'aller aux factorerles europ'9nnes. Fortement 

ponctlonhN par des recrutetnents forcts, la populatlon sumsan i pelne i 
r6pondre l tous les besolns en P'rlode d'e,cpanslon de l'exploHatlon. II a fallu 

palller cette insufflsance en recrutant des 6tnangers, notamment des 

ressonlssanti de l'Afrlque de l'Ouest, mats le nornbi9 des lmmlgr,s ne d6passa 

g~re le mlllier en 1952 par example. La eoupe du bols falsatt alnsl du Gabon un 

(117} WJ!r. · 8illlh - 0/agnostt des tiiliJx dtlmM,es t:Mct,nnllls du dllrelq:pemen~ a 
rEst (f!/6().1980)., Pm'1/nce de rEst.. Dl'1/slon Econom/que - SM'lce de Ill 
planlllcillbA /uflle' 1978., PP. 39-lf. . . . . 

(68/ct.· 0Wl/8U (J.G.KJ, «The ~/JIJJHieml 8/alutoiyfole'1 leglsll!lllon -
and lllt!l/flllll« lbM81 /)0//cles and llw.,,,., 2111'k:h, Em 1986., P. '-

:. : 
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«melting pot» ou se cotoyalent des migrants venus de tous les horizons. Mais 

pour blen d'hommes, l'embauche sur un chantler ne representalt qu'une 

contralnte temporalre ou une occasion de gagner la dot (69). II y eut de la sorte 

un va-et-vlent :l peu pr,s constant entre les vlllages de l'lntt§rleur et les chantlers. 

Entre les ann'8s vlngt et solxante, de tres nombreux gabonals sont descendus a 
la c6te pour des periodesde travail plus ou molns tongues qul ne manqualent 

pas d'a:ffecter leur comportement : les chantlers furent des lleux de rupture, tant6t 

temporalres, tantOt d,flnltlves. Une fraction des travallleurs ,n'est Jamals 

retoum,e au pays : 

«E/18 est "enue gmsslr cel/e populatlon #ottante camctetfst/que du bas 

Gabon., al/ant de chant/er en chantier ou 1/nlssant son pa,c:ours dans /es .-tues de 

la cd/8. Fadtnlr de mcb,lllle.-·1eKJJ/ol/al/on hmsttem a e/tJ le tmmp//n lnh/al de 

l'exode nnat le moteur plus actU des ml/la/Ions de /'e$p8ce dumnt le deml-s/ecle 

oil el/e a tlom/ne de lapin pmsque abso/ue la · "le du Gabon> (70). 

Dt$voreurs d'hommes, les chantlers d'exploltatlon ont aggrav, les maux du 

sous-pel4'.)leinent. SI res progres techniques et res gains de productlvlt, ont 

resolu partlellement le probleme de ia main d'oeuvre, celul de la repartition 

equltable des gains de l'exploltatlon entre les concesslonnalres et leurs 

employes n'a pas, mAme apres l'l~endance, connu un dt§but de solution : 

«Symbole de..reconomte cobna~ l'Okoume a pem,ts a une po/gnee de 

colons dWd/1/er des tottunes mpltles brs des ptlrbdes tastes oti le bols se 

l'endah bien. Mais tandls que le «Jus d'Okoume» - alnsl deslgne-t-on de man/ere 

s/gnlflcatlwi Ill champagne - coulah a flol au cou" de pantagruel/ques ou que 

certa/ns lotes//e" se stgnala/enl par de fol/es · depenses don! le $0U,,enlr 

aHmente encom Iii ~nde de la gmnde epoque, le pe/8 pelj,le des chant!eJY 

"'""h au pur le Joilr. la plus gmnde pante des magms satabes etah depensee a 
reconoma( peu d~,gent sortaH du chant/8,; peu mllme y c/tculaH par suhe de la 

p,allque - loupuri eri ,,1gueur - des btJns pour. la conS0/1/ma//on de Pin et de 

· blem_, qlM dlls nfglementalbns StAXessln,s echouemnt a conltdlm; • chaJgeaH 

de ta/re fol'ldl», comme peau de chagrin., d'IJ.-entual/es economte,> (71 ). 

Du raste, «la fortt troplcale . et les populations qul y vlvant ont rarement ete 

traH'9s avec rn,nagement par ceux qul en convoltalent les tessources» (72 ). 
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En rea1t1,, les populallons rurales n'ont pas pu tlrer, ou ne tlrent pas du tout, 

de l'e><ploltatlon forestlltre de profits permanents et substa.ntlels : l'e><ploltatlon 

forestlere et souvent l'lndustrlallsatlon ne sont jamals fixees deflnHivement dans 

une zone forestlere determ lnee ou elles aura lent pu creer des emplols fixes et 

permanents. En raison du type de gestlon retenu par les administrations 

forestll\res, elles ont dO a leur corps defendant courlr apms la for@t et le monde 

rural qul vlt au mllleu de cette for@t ne beneflcle alnst que des emplols 

temporalres offerts par f exploltatlon forestl~re et eventuellement par 

l'lndustrlallsatlon · correspondante, mals d'aucun emploi fourni par la 

regemiratlon de la rortt - il molns que par chance sa raglon alt ete cholsle pour 

. la raallsatlon des plantatlons. II a done en revanche du mal a s'attacher a cette 

for8t qul ne lul fournlt aueun·proflt constant, alors que s'II la defrlche, les cultures 

·a.grlcoles vont lul assurer un ~enu permanent. Comment s'etonner d?!is lors 

qu'II ne fasse aucun effort pouqpmteger ? La fortt une fols exploltee devlent 

economlquement morte Jusqu'au retour a une date lmpmvlslble, d'un nouvel 

exploltant. Elle devlent de ce fall la prole aux defrlchements d'anlclens ouvrlers 

forestlers devenus ch8meurs. En effet les agrlculteurs, apms le passage de 

l'exploltant &t avec l'alde des mutes forestlltres que ce demler cree, lnstallent 

des champs, en · detrulsant pour ce faire le bols lalsst\ sur pied. II s'aglt bien 

6vldement d'Un comportement gul se sltue a l'oppose de celul gu'lncu~la 

formation forasth\re, basee sur le prlndpe de la perenhlsatlon de la ressource 

grlce i son am,~gement gul lle obllgatolrement l'exploltatlon, la conservation 

et la regeneration. 

Notre concluslon peut lalsser crolre que l'exploltatlon · des for@ts par 

concession auraH davantage pmfit6 aux Etats, ou pr,clsement a l'economle 

natlonale, qu'l celle du monde rural. II n'en est rlen pourtant. Le mode 

d'exploltallon actual n'a engendm nl une Industrialisation Melle, nl les 

conditions d'une mellleure commerclallsatlon des pmdults torestlers. 

B . . Una axploltatlon sans lndilltrtallsatlon mella at sans une 
melllelirii commerclallsatlon dOs produtts rorestklrs 

/ 

Les deux volets les plus lmportants de l'economle forestlera natlonale sont : 

l'lndustrlallsailon et la commerclallsatlon du bols. II faut blen raconnaftre 

au)ourd'hul qoe sl le premier a 6chou6, le second, lul, n\vele une fols de plus la 

fal>lesse de la position commerclale des producteurs afrlcalns sur le marche 

lntematlonal des bbls tmplcaux. 
,:-· 
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1. L't\c:hec de l'induslrlallsallon des bols afrlcains 

L'echec de l'lndustrlallsatlon des bols en Afrtque apparaft au molns a trols 

nlveaux : prlmo, les mesures mglementalres pmconlsees n'ont pas pu orienter le 

processus de transformation du bols ; Secundo, la participation des natlonaux 
' aux acilvlt6s d'exploltatlon et de commetclallsatlon du bols a ate plus 

symbollque que reelle ; tertlo, les lnvestlssements publlcs dans le secteur se 
sont reveles d'une efflcaclte economlque douteuse. 

a. L'lm.passe du dlsposltlf reglementalre d'encadrement des Industries 

forestleres 

Le dlspositlf reglementa:lfe con(;u pour encadrer et orienter le processus 

d'lndustrlallsatlon du bols a ete plus prohlbltlf qu'lncHateur. De ce falt, ii a susclte 

une resistance organlsee des exploltants et lmportateurs europeens qul se sont 

reaproprles tous les circuits de production et de commerclallsatlon du bols. 

I. Un dlsposltlf rjglementalre plus prohllltlf qu'lncltateur 

La pll4)art des mesures n§glementalres qua nous avons examinees plus 

haut ont ,t, pour la plupart plus prohlbltlves qu'lncliatrice (73). Elles ont lmpos, 

des directives et n'ont nullement assocte les lnteresses aux orientations prises. 

La c8te-d'lvolre, par: _exemple, dont la reglementatlon forestlere n'est certes pas 

la plus autorltalre en Afrlque, en est arrive :ii lnterdlre purement et slmplement 

toute nkone de bols dans certaines regions et cecl pour reguler son 

approvlslonnement en-·lroko, alors que dans le m@me temps la Banque Mondlale 

suggeralt aux autorites de ce pays de remplacer le contlngentement par une 

prime a !'exportation des prodults de seconde transformation. M@me sl cette 

demlt\re mesure n'auran pas forc,ment eu l'effet d'entratnement escompt~ par 

l'organlsatk>n mon~lale : 

«Fmt» 1181 de tet:0nnahm '1IJl1 palfolii en AMque /es nJgtemen/atlons 

lnsthuees pour AIW7rl•r /'lndustrtaQsallon $On/ de,..,,1111s a flee le Jemps de plus 

en plus m8hlcl!H9~ et par M m4me de mains en mo/lls 4tlscep/lJ!es de perme/lm 
IJl1t!I adip/Jllbn dtJ' rappahlll ptrJtluclll a re,t,/ulbn du matrhe. 

(7.1) Au camtNOUn,· 1,g diem/ n"B;J-169- qut swon:bnnall l'cb/enl/on d'IIM 
l/cimcil d'eApbllaJ/on a /'lmpllntalbn d'une uni/ii dtJ 1/arlS/btmaJ/on -
n~ll aux e)pb/lllnts toillst/w'$ en act/,,Ns a la date de• 
pmmlll1filbn qug deux ans pour• contonner a Ja nowellt1 nlglemen/alhn. 
Passfl ce iMlit lt;s 8l#)elflcles to/ales delentles tllalent d'olllce'lfldu//es: atf. -
:18(2). 
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l 'lnterYenlbhntsme economtque necessalre sans doute dans un pmmter temps 

pour cont$r /es s/ta/eg/es des /mpottate~ a done lnlnxlul! PIDJlleSS/Pemen/ 
des 1!7.b'Ns qu/ J1/ennen1 desonn11/s !miner l!J nfgulatbn oi1 ladt,la:tLbJtaf9 !'oMe 

et de hJ demande» (74 ). 

A propos de, la C6te-d'lvolre, Mr. N'GUESSAN reconnaft ,galement le 

caract?tre maladroit de la polltlque des quota dont la C6te-d'lvolre rut le premier 

promoteur en Afrlque : 

«!'/nsta11111tbn dli deem/ du 28 aoO/ 1972 '8/sant obfgatbn aux e}tpottateurs 

de bols d'asslimr lapproyfsfonnemenl des. uslnes locales M une em,ur 

fondamenta/e. D'lme part pan:e que cela na pas empkhe /es halides de se 

dembppel; daulm pa'1, __ .. H e/aH ~men/ nfallsahjg de demander a un 

partenalnl konomlque de dlspamhm au pmlfl d'un aut~ IOU/ slmplement pa~e 

qu'un diJctel a ele prls en ce sens. En elfel en Cdle41YOlti!I on a assocM 

l'/ndustrlel du bols a celul qui est son concurmnt direct et moilel c'est-a-dlm 
/'e,tpt,1111/tlur des gmmes. Celle niglemenlallon an/I ilconom/que ne poui,aH 
abollllr qu;1 UM Impasse et c'est ce qul s'est p/DduH aJ'IIC /es dlllfcuhes qu'ont 

connues /es Industries locale~ difl/culbJs somme lol/le /nJs arllflc/el/ement 
entmtenues» (75). 

Mais le freln le plus Important a l'efflcaclte des polltlques afrlcalnes du bols 
. ': . . i . . 

est a rechercher a_ussl dans la r6slstance pas toujours pas~lve, dont on pu faire 

preuve les acheteurs eumpeens de grumes. 

II. L'apparltlon des formes de resistance organl~e 

L'exlstence de structures d'exploHatlon et de commerce extravertles 

constltue sans doute run des determinants essentlels de l'appd(1tlon des formes 

de resistance organlsee A la mlse en place en Afrlque de solutions prM"gtant la 

transformation locale du bots. 

La plupart des lmportateurs, sauf dans le cas du Royaume-Unl ou les 

Industries de premlitre transformation du bots sont peu developpi!es, sont restt\s 

Jusqu'au rhllleu des a~"'9s 80 des roumlsseurs de matltre brute des uslnes 

europeennes de sctage et SUi1Qut de contrepiaqu6. Aussl n'ont-lls d'abord utlllse 
la n\gleMentatlon sur 1e, quota qua comme un moyen de preserver leur 

approvtstonnement en grumes. Sans doute ont-lls blen lnvestl sur place, 

(74/ BUTT~ llls pmdu/ls fo!Ps/lars dins rkonomle aflfcalne. m, eh.., P. 201.
(75/ N'GU£8SAN, Ls dto/1 de a forl/ en C4/H11'tJ/tt!, M ell.., P. .,,,. 

' 
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pulsque c'6talt la seule solution pour continuer leurs actlvltes, mals ce caractire 

residue! qu'Hs ont donn6 ti la sclerle afrlcalne a dlrectement affect, son efflcaclte 

konomlque. Transformant g&Mralement des essences d'une quallte 

superleure aux besolns des marches locaux, dans des unites lmplantees de. 

manlire anarchlque et dont la structure etalt rarement adaptee, l'actlVlte de 

sclage a flnl par @tre molns rentable que !'exportation dlrede de grumes. Plus 

generalement m@me, la politlque d'lndustrlallsatlon n'a pas su creer les 

conditions d'une actlvlte de transformation ~neflque. Elle a parfols favorlse · 
I . 

!'emergence d'amateurs exen;:ant des actlvltes depassant leurs competences et 
adoptant des modes de gestlon peu propltes ;\ !'augmentation de la productlvlte. 

Dans d'autres cas les lmportateurs ont pu contourner la leglslatlon et se 

n\approprler des clrcutts de production et de commerclallsa.tlon du bols. 

Ill. La n\approprlatlon du secteur des Industries forestlitres par les 

lmponateurs et exploltants europeens 

A panlt des annees 80 on _a pu assister au developpement des formes de 

contr61e sans lnvestlssement des actlvlt1b par les lmponateurs &uropeens, qul 

constituent au)ourd'hul le moyen ptlvllegle de contoumer la reglementatlon. 

L'un des exemples les plus slgnlflcatlfs est donm\ par la pratlque de 

l'affermage. des concessions au Cametoun : en conflant l'exploltatlon et · 

!'exportation des g~y_mes a des tltulalres de permls natlonaux, ies operateurs 

europeens arrlvent alnsl a ecouler des bols bruts sur le marche lnternatlonal, en 

<.Mplt des Interdictions (76). lls dlsposent mtme pour ce faire d'une palette de 

possibmt,s : flnancement des actlvltes du tltulalre de la licence en payant par 

avance une partle des bols tln\s ; pr@t du materiel a l'exploltant autochtone 

assort! de l'achat de la plus belle partle de la recolte ; exploitation dlrecte de la 

concession attrlbm\e .\ un national avec palement au tltulalre offlclel . de la 

licence d'un drolt calcule au prorata de la valeur des bols enleves. II s'aglt blen 

d'un effet pervers d'une legislation d'apparence strlcte pulsqu'elle est censee 

lnterdlre toute e~natlon de grumes par les explottants etrangers. Du reste : 

« Ce/18 irlglementatbn, qu/ che,cha/1 a pn,teger ss lntiJnlls des e,tp/o//ants 

autochtoM!J:. a en Al/I~ /e$ tappO/fs de lbn:e~ et sumsllme en lout cas /es 

capachll$ qu:,u;aient tes pmducl91if'S nallonaux a s'lnl!Ddulm sur tes matrMs 
/ntemal/onau,r. Ab" qu'elle '1'/sall a suscller un mouw,ment des p!Ddl/Cleurs 

{76) Au /81111e de ran. 37 de la lo! n" 81-1:1 poitanl nfg/me deis /'onll~ «la Jfente 
aln6/ que,l'alfennag,g des ///ms d'exp/o//albn des p,oduHs foh1st~ sont 
lnl8id/ll»: 
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beaux J'ers l'aJ'a(, la nJg!emenlatlon cam~rouna/se Ymble af!olr provoque au 

conttalm le dlplacement des e,rportateurs ettangers en dime/Ion de /amont» 
(77). 

Cette reapproprlatlon du secteur de l'lndustrle du bols par les etrangers 

porte un serleux cQut a la polltlque d'afrfcanlsatlon des Industries forestleres. 

b. La participation des natlonaux aux actlvltes d'exploitationforestlere : un 

mot d' ordre auelgue peu lllusolre 

Des lors que la transformation a pour obJectlf de satlsfalre une demande 
afrlcalne, II peut sembler en effet necessalre de la faire g,rer par les africalns 

eux-m@mes : c'est la fameuse polltlque d'afrlcanlsatlon des bols. Elle a ete sulvle 

par-presque tous l~s Etats~mals tous sont egalement convalncus auJourd'hul 

que la participation des natlonaux aux actlvltes du secteur forestler est un mot 

d'ordre quelque peu lllusolre clans la mesure ou elle a ,te plus symbollque que 

n\elle et ce malgri .les efforts consentls par leur gouvemement respectlf. 

I. Les mesures prises en faveur des natlonaux 

Ces mesures sont nombreuses et dlm\rent clans leur contenu selon tes 

pays. 

Le Gabon, par.example, a reserve a ses natlonaux l'acces des chantlers les 

plus proplces a uhe exploitation de l'Okoume, notamment les massifs forestters 

shues de part et d'autre des voles ferrees, des cours d'eaux flottables et des 

grands axes routlers ··(78). Des credits leurs ont ete par allleurs alloues. Au 

Congo l'octrol des permls rlveralns de la vole ferree a ete rese,-vl aux 

exploltants du pays, dans le secteur le plus rlche du NIARI. En C6te-d'lvolre, les 

natlonaux beMflclent de nombreux avantages de falt en matlltre d'acc?!s au 

credit et aux concessions. Au Cameroun, enfln, l'Etat est alle au-dela des 

slmples lncftatlons en augmentant sa participation dans les entreprlses de 

transformation a la tAte desquelles II plac;alt les natlonaux. 

Mais lorsqu'on regarc1e la ~tructure de l'exploltatlon forestlere aujourd'hut, 

force est de constater que celle-cl est entlif rement contr6"e par des expatr"s. 

Au cameroun, une ce,ntalne environ d'exploltants forestlers, dont 55 sont 

exportateurs de grumes, se partagent les lrbls zones actuelles d'attrlbutlon des 

(77} BUTTOUI)., qo. ell.., P. 21H. . ... 
(78} WJ/r: all. -22 de /a bi d'or/en/atbn de 1982. 
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llcences parml lesquels 60 ,,rangers, la plupart frani;als, qul possl!dent le tiers 

du nombre de llcences, mals traltent 80 % de la surface totale concedee. Les 

natfonaux, a qul les permls de molns de 2.500 ha ont, en prlnclpe, ete reserves 

ne semblent pas auJourd'hul representer plus de 3 % de la ~cohe du pays (79). 

En C6te-d'lvolre, plus des trols quarts du capital Invest! dans l'lndustrle du bols 

reste frani;als. Au Gabon la production dHe atrlcalne qul, comptalt pour 30 % en 

1973, a ·chute i molns de 1 O % en 1976 (80). A l'heure actuelle, II n'exlste 

qu'une dlzalne de socletes lmportantes dlsposant chacune de plus ,de 200.000 

ha de permls temporalres d'exploltatlon et permls lndustrlels. La Compagnle 

Frani;alse du Gabon (CFG) et le Rougier Ocean Gabon (ROG) totallsent a elles 

seules plus de 100.000 ha (81 ). 

Ces quelques chlffres ·mnntrent la mutation structurelle de l'exploitatlon 

forestlif re qul a toujours ete flnancll!rement et technlquement dependante des 

,,rangers. Ce n'est done pas une situation nouvelle. En etret le developpement 

considerable des exportations s'est tradult, pendant la colonlsatlon sur le plan 

de la gestlon rorestlere, par !'attribution de ttes vastes permls d'exploltatlon, par 

la concentration d'importants moyens financiers et materlels entre les mains de 

pulssants gto~s et enfln par l't\llmlnatlon de petlts coupeurs autonomes. Alnsl 

en Cate-d'Ivoire, le nombre des exploltants authenttquernent afrlcalns passe de 

26 en 1925 a 1 en 1928 (82). L'exploltatlon des for@ts se falt done non pas par 

les natlonaux, mals par des etrangers et l'on ne peut plus dans ces conditions 

nler que la polHlque-d'afrlcanlsatlon des bols a ete un ,chec. En volcl en tout cas 

les ralsons. 

II. Les ralsons de r,chec de la polltlgue d'afrlcanlsatlon des bols 

Cet tkhec est dQ prlnclpalement a la pratlque de l'affermage des drolts 

d'exploltatlon, qul elle m@me a "vele l'lncapaclte des natlonaux :\ gerer 

efflcacement une entreprlse d'exploltatlon forestlere. 

- La pratlque de l'affermage des drolts d'e><ploltatlon 

SI cerbilns E~ts ant comme le Cameroun lnterdlt - ou a tout le molns 

rlgoureusement Mglement,, l'atrermage des drolts d'exploltatlon, d'autres en 

revanche l'ont tnstHutlonnallse, c'est le cas de la C6te-d'lvolre. 

('79} ,t,b'. · 8U1TOU[?, 00 ell.., PP. f 7.1 et ss. 
(80) w,b:POURTIEI?, ~ ell.., P. 170 • 
(81} bid. ;: 
(82} GAZEL., ~ di.., P. H. 

. .. ,.,,-;.....,.. ..... 
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Au tetme du d6cret n"72-125 du 9 fevrfer 1972, «Jes a/lntJU/alms de penn/s 

tempomtms d'e.1tpbllatbn dont /es mo)f1ns en personnel et en maledel sont 

mconnus no/olt»iflenl lnsul1/sanls pour ehln,pmndm /'e.JtPbl/al/on_, pounvnt 

all'ermer/11111$ perm/$> (83). Pourquol attrlbuer des permls ides lndlvldus sans 

s'assurer que ces ~ernlers peuvent-alnsl que l'exlge le decret n"66-50 du 8 mars 

1966 (~4) - «labe la pmufle des connatssances lechnk/llils necess/lees par la 

pmfesslona:, ou «Justifier de la possession d'un ma//Jlfe/ d'eJtp/ollalion»? 

Ce d6cret a lntroduH, peut-Atre sans le savotr, l'amateurlsme dans la 

profession d'exploltant forestier. On a done attrlbue des concessions a des 

lndlvldus. : ««sans sassun,r qu'/ls ilWJ/ent /a ro/onte necessa/re., et des cap/lawt 

et une e.JpAlfendl sull'l_sanle pour entmpmhdm con.-enab/ement un chant/er 

d'exp/o/lalbn. Les lbl#ls alnsl amodllles son/ a/ors souw,nt sous-tml/ees par des 

· soctehis to,estk},es etmngetes. Celte po/i//que a done manque son objectif 

prtnct,a(, el na {IUe/9 amene qu'une pan/ct,al/on pummenl symbo//que de 

nathnaux dins le #Cleur fomstleJJ> (85). 

L'afrlcanlsatlon des Industries du bols s'est r6sum'9 .. au-de" d'un dlscours 

plut6t redondaht sur ses vertus - i la simple transformation de comme~nts et 

de potttlques nattonaux en pmprtetatres passtrs Joutssant des · redevances de 

chantlers mts en affermage, volre encore des plus-valu~s realls6es sur la vente 

des permls. Les em>-loltants europeens ont use de tous les moyens pour vlder 

cette potltlque de son contenu. Du reste la prattque est anclenne. 

A 1'6poque colonlale, un moyen commode et tr6Quent d'obtehlr un «droll de 

cotpe Ind/gene> conslstatt i se mettre en concubinage avec une mena~re et a 
~ser la demande de permls i son nom ou i celul de ses parents. Nombre 

d'europ,ens tnsiJfflsamment fortunes pour acquirlr une coupe, sont alnsl 

devenus fotestlers par le truchement des femmes (86). 

En C8te-d'lvolre, au lendemaln de l'lndependance, l'adminlstratlon veut 

favorlser le <Mveloppement d'entreprlses lvolrlennes. en accordant de nombreux 

permls a des ressortlssants natlonaux, mals 

(83) Le dechN n"72-125 du 9 ftJrrler 19/2 llxant /es condlllans de slgnalum des 
con/tats d'all'ennage pour cel'falns pe,m/s de.Jip/ollai/on. 

(8-1) le dknN n"'66-5IJ du 8 ma" 1966, lllglemenle la pn,tess/on d'eAf:1/ollanl 
loteS/IJN: / . 

(85) Ftanr., Cohltalsd'tnipbltallon loiestM!e, (It di.., P. 1$0. ,. 
(86/POURTIG~ 0Z dl., P. 155. 
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« Cel/e po/H/qtle sem toumee lmpunemen~ et M '8p,n Al plus ~m, par 

toutes /es g,andes $()C_lele~ qul ilchelemnt en S(}Us-maln rautolfsallon de 

pan:oulfr Jes chanl/ers des nou~eaux allrbutatres. .. Alnsl /'exp/of/al/on tomsl/ere_, 

qul au,a// pu tltm a l'orlglne de ptogtes nlels et dutab!es, app,a,ah, Imp soupent 

comme Iii mnlmpattJe cachee d'un defl'ebppement mctkl?, h}'PO!hequanl tms 

pml'ondeml1nl et tms g,avement laflenlr des nombmuses nations a/tfca/nes» 

(87). 

Mais cet tkhec de l'afrlcanlsatlon des Industries forestleres est ,galement 

Imputable a l'lncapaclte des lnteresses i gerer avec efflcaclte leurs entreprlses. 

- L'lncapaclte · des natlonaux i g4rer convenablement une entreprlse 
M __ _.. ••• ~ ..... • 

forestlere 

Certes, !'engagement des natlonaux, de mAme que l'accum ulatlon des 

capHaux par ces demlers, ont pu 8tre slgnlflcatifs. Mais cette dynamlque ne s'est 

nullement concretl5'e par la formation de verltables systemes lndustrlels qul 

auralent cha~ les structures et done les modalltes de la prise de decision. En 

effet on a observj.: par lcl,., un manque de pmductlvlte, la falblesse des moyens 

financiers ; et par Ii, une ·mauvalse gestlon. Des lors, nombre de forestlers se 

sont degag6s d'un secteur en crlse pour se reconvertlr, a~ molns provlsolrement, 

dans les adivltes ~J_ravaux publlcs. Certatns ont cholsl d'y rester mals sans @tre 

sOrs d'une brlllante carrtitra. Alnsl au Gabon : 

« On ne comphl _qu'une tbu.za/ne d'e.1rplollanls nalbnaux don/ la plupatt 

bttco/ent tant b/en que mat a /aide d'un materiel d'occasbf?, ltactel/r$ essoul/'le~ 

cam/ons ml!S/0/es qul menacent de mndm l'Ame a chaque cha,gemenl Rams 

$Ml /es gilbona/$ a a.-ou- su gemr teur entmprlse a Pee eA'lcaclle, a a wlr pu 

nislster J un enwmnnement economque aYAI:"'*. Les felines desettenl lJ/7e 

act!l'lle Imp aMatolm. Un ,appolf des l:aux et Fonlts le co/1$/ale : ~s flta!s 

exp/oltants gilbona/$ on/ dlspaiU l'un apn}s l'aU!te' tandls que itts Pleux 

lotest/e/'$ t» 80nl pa$ mnp/ace~ » (88). 

L'echec des mesurJJs d'elicadremeni de l'lndustrlallsatlon du bols s'est par 

allleurs, aceompaghff d'une participation rlsquee de l'Etat clans la production 

fores11,re : ses lnvestlssements s'lttant n\v,1lts - comme ceux d&s nattonaux -

d'une efflcacltlt konomlque douteuse. 

(87} GAZEl, (JO. ell.., P. 146. 
(88/POURTIER 0# eh., P. 170. 
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c. L'effldlclle douteuse des lnvestlssetnents publlcs clans le secteur bols 

L'Etat ne s'est pas contente d'orlenter le processus d'lndustrlallsatlon du 
bols, pulsqu'II y a ~lement prls une grande part, notamment en creant de 

grands complexes lndustrlels de transformation du bols. 
' 

o,s1reux de promouvolr une lndustrie consfderee comme run des leviers 

fondamentaux du d,veloppement ,conomlque, l'Etat a ,,, amene ,i assumer la 

fonctlon d'entrepreneur en lnvestlssant dans de gros complexes lndustrlels 
reglonaux, ·monies en association avec des capltaux etrangers. 

La pl~art de ces unites de transformation ont ete constftuees en Afrlque 

Centrale, ou le processus-d'Ifidustrlallsatloh bttrdalt le plus l se mettre en place. 
II s'aglssaH dans ces zones de susclter, dans le cadre de la planlftcatlon 

natlonale, la mlse en valeur des forAts Jusque-li restees peu ou pas explolt~es, 

faute d'lnfrastructures. Les structures mlses en place dans cet esprit pour asseolr 
un developpement centrallse de la ressource, ont d'abord eu de ce falt une 
fonctlon d'entrafnement a la constitution de verltables fllleres regtonales. Elles 

ont done 9'nt\ralement ete caracterlsees par leur grande tallle et leur nlveau 

"eve d'lnt'9ratlo'n vertlcale. 

Sans doute les compagn"s forestk\res et lndustrlelles alnsl cr'Mes l'ont
elles ete selon dew-modalltes dlfMrentes et ont Joue de ce· fall un r61e different 

selon les pays dans le developpement de l'konomle foresu,re. En C6te-d'lvolre 

et au Gabon, l'asso~latlon des capltaux publlcs et prlves a surtout servl a 
malntenlr i moyen terme des positions lndustrlelles bousculees, solt par 

l'amenulsement des ressources, solt par la concurrence asiatlque. Mais au 

Congo et au Cameroun, ces complexes forestlers et lndustrlels ont pu contrlbuer 
i nM>rlehtar plus dlrectement la production at Jouer da.ns le processus 

d'lndustrbillsatlon un r&le central et moteur. Du falt des llmltes 1'6es i 1'6troltesse 

des march6s locaux et A la non-maftrlse technologlque 9'n6rallsee, ce mode 

d'lndustrlallsailon, qul restalt calq~ sur les nonnes en vlgueur clans las pays 
dltvelopp69, a an fall <Mboucht\ sur un sut-dlmenslonnement des unlt~s 

lndustrlelles. Le manque de techhk:lti des dlrecteurs et de la main-d'oeuvre a 

alors conduit i prlvllegler des pro)ets qul ont tous i la fols surestlrne !'Importance 

des ressources et sous-estlme celle des modalltes d'approvlslonnement en 
lntrants. L'e,cpanslon dltrivaH mains d'une recherche d'6conomles dans les couts 

de production_ qua de projections trop ·optlmlstes, bas'9s sur des tam< . de 

crolssance 61ev6s et mime parfols sur une m6connalssance dis ressources 
/ 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



484 

dlsponlbles. La rentablllte a long terme de telles Industries etalt du reste tres 

llmltee, dans la mesure ou : 

«on a fal'orlse /es gms !nJ1estlssemen1s lmpress/onnanls done prestlg/eux, 
et pourCi!l l'a/te.. on a fall appe/ a des technologies modemes_. sans accon:ler une 

al/enlbn su/i'/sante aux cr//ems economk1UiJS d'lntens/le des Alcteu~ Les coi)/s 

d'exp/o//al/oh se sont accms_. nklutsani du mAme cotp /es ionds de mu/emenl A 

/1mpolfance des lnrtes//ssements d'odenJaJ/on et d'el1cadremen(. a 1/na/ement 

correspondu une tms /'able el'ficilcl/e economtque» (89). ' 

Beaucoup de ces operations d'envergure - tournant largernent en dessous 

de leur capacl16 avec un nlveau mediocre de productlvl16 du travail - sont alnsl 

devenues de verltables. gouffres financiers. De nombreux proJets envisages au 

<Mbut des an"'8s 70, notammeht dans re secteur de la plte a papler, ont dQ @tre 

abandonnAs faun, de flnancements (90). D'autres comrne la cellulose du 
cameroun en 1984, ont ferm6 aprlts quelques mols de fonctlonnement. 

Parrnl toutes les ralsons que nous avons Jusqu'a present evoquees pour 

expllquer les malgres resultats de l'lndustrlallsatlon du bols en Afrlque, II en 

exlste une qul de loln est la plus · tondamentale : l'exlraverslon de l'tkonomle 

forest lire. 
/ 

I 

En effat la creation des Industries du bols en Afrlque est une consequence 

dlrede de la restructuratlon, aprts la grande crlse des attMes 70, du commerce 

International des bols troplcaux. 

A cause de la grande recession des ann,es 70 le marche des bots · 

troplcaux - dont la plus grande partle sert :l approvlslonner les actlvltes du 

bltlment touc~es par le marasme 6coh0mlque - est devenu en l'espace de 

quelques anMes i la fols comprlmt\ et lm§guller, pour ne pas dire Intermittent. 

Cette crlse a done permls :\ l'Europe de re<Mflnlr 9a demande, qul s'est 

progresslYement orlent'8 vers la recherche de prodults seml-trarisformes, en 
Afrlque notarnrnent, dans la fabrication desquels l'Europe n'a pas pu conserver 

les avantages comparatlfs dont elle dlsposaH i l''Poque prec,dente. 

(89/ BUTTOUD, qct ell.,- P. 202. 
(90/ Au Congo un pmjel amb/1.leux d'lhlp/an/atbn d'une us/ne de pAte a pap/er 

d'un,g a,pacN dtl ptoducl/on allllwlle dtl :100. tNNJ I a Po/nle-No/m a ete 
lflP(JlltJ «,me die». De m6me une all/le u$/ne de pA/8 a pap/et; d'une 
capai:/IIJ,dtl 250. DIJO., pmg,ammle a Kango au Gabon en f!I~ a tlte 
abandtm!IM · Vb#. · 81/rTOU~ M ell. P. 267 et 282. . 
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L'lmportatlon des sclages, notamment, a des lors permls aux negoclants de 

repondre plus rapldemenr i des besolns conjoncturels precls. 

Devam cette diminution lmpoi1ante des posslbmt,s d'exportatlon de bols 

bruts, sut uh marche nouveau ou elle sublssalt la concurrence aslatlque, 
l'Afrlque se tmuvalt done obllgee d'effectuer une mutation qul la condulsali tout a 
la fols .i se toumer vers la demande 1n1,r1eure, et i fabrlquer des prodults plus· 

61aboms correspondant au>< besolns aussl blen exterleurs que locaux. 
•• I 

Contralrement i ce qul ressort du dlscours offlclel : 

«l 'li1dustrlaUsatlon des bots altlcalns nil done nu//emenl tile determtnee 

par la llld1en:he par /es etals d'une me/Ileum J'abr/sallon de /eurs pmduct/ons 

(PmdtJIM plus_, talbnallser--/'e.Jq,b//albn lbmst/em_. cnler des empbls) ot1 d'llne 

nlductlon dtl la dependallCl!I ecmiomque (consel'Wlf tine pllls g,ande pattte de 

Ill J1aleur aputee au pa%, p/Oduln9 sur pace ce qu'on. /mpotte) Elle a 
dl,ectem111nt der!Jitl de a nkesslle demnl laquel/e se sont tmu,,tls tes pa_ys 

pmdtK:lelhY d'ulill11er al/Immen/ qu'Hs ne lam/en/ '8// ·jusque la un appamH 

pl'OdiiC'll11xtla,,erll et comme tel coill/'onte au.K ,,lctsshlJdes d'un matrhlJ mondlal 

auquel II e/a/1 lntimement att!cuM. Cel/e lndustrlaUsallon a blen en ml! pattlcpe 

au tedepb/e/1/11111 ln/ernatlonal des act/111/ils par mjel dans /es pays du Sud 

dq,etalbhs deJ1enues non. mnlab/es au /W:Jtd> (91 ). 

Cetta situation-de dependance n'a done fah qu'aggraver Ja poshlon des 
pays afrlealns · sur le commerce lntematlonal des bols troplcaux dont lls 

mattrlsent lmparfattement les m,canlsmes. 

2. La falblesse de la posUlon commen:lale des producteurs 

afrlcalns 

La commerclallsatlon des pmdults farestlers n'a pas pu g'nerer de gains 

substantlelS au prom de l'Etat afrlcaln. La flscallt6, qul Joue un rOle lmponant lcl, 

s'est mv616e d6fectueuse. De mime la prise en charge de la coinmerclallsatlon 

des proctuns forestlers par les pouvolrs p..t>llcs est apparue comme une 

enlreprlse dffTlcHa: 

a. La rnattrlse lmparfahe de la flscalh6 forest~re 
. . 

En l'absence de marcM v6rttable, ou de concurrence organl9'9 au profit 

des lnt,rtts nailonaux, la flscallt6 reste la seule rfmuneratlon effective de 

191; surroua c c11.., P. 1#. 

I 
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l'exploltatlon du patrlmolne forestler. De fac;:on plus ou molns dlrecte, les 

dlfferentes taxes ou drolts de sortie constituent le tarlf de vente sur pied consent! 

par l'Etat proprl6talre aux soc"t's et Industries consommalrlces. La fiscalltlt 

forestk\re ra·vot done une slgnlflcatk>n tkonomlque prtklse. Le montant des · 

taxes doh Otte d6iermlnt, et con9tamment aJuste, sur la base de veritables 

eludes comrnerclales et notamment sur l'examen attentlf de l'evolutlon du cours 

des bols chez les grands pays lmportateurs. II convlent 6galement de rapprocher 

le prodult des recettes nscales du montant des charges admlnlstr3:tlves et des 

travaux d'am6nagement ou d'entretlen du capital forestler. La flscallte apparaft 

alors commt uh el6ment fondamental de toute poiltlaue touchant la gestlon de la 
fortt, la pr<>grammatlon gltnerale de son exploltatlon, l'lmportance des tlches 

asslgh'8s aux services techniques de l'Etat, enftn l'orlentatlon et les cholx 
---··· 

6conomlques l long terme. 

De tels prtnclpes n'ont gultre trouve leur appllcatloh dans le passt\, a cause 

d'une maftrlse lmparfaHe de la flscalHe forestlitre. Ii convlent ,toutefols, avant 

d'examlnet les ~falllances du systllme fiscal en vlgueur, de volr brlevement les 

m6thodes utlll9'es pour cMtermlner ou l"l\vlser les tarlfs flscaux. 

I. Le systime de taxation des exportations 

II s'agH essentlellement des drolts de douane i !'exportation, appeles 

encore droHs de sortie, q_aJI pour des ralsons de comrnodlte mals non sans 

lnconvt§nlents lndlrects ont acquls peu a peu une · place prepond6rante dans la 

ftscallte. 

La ta:xa d'exportatlon sur les grumes est une taxe en fonctlon de la valeur 

(ad valorem) Al basee sur les prlx afflch6s (valeurs mercurlales) nx,es par le 
gouvernement. Ces taxes sont etablles en fonctlon des essences de grumes et 

Mvlsees l peu prts chaque annee. Les prlx des valeurs mercurlales sont fixes 

en fonctlon das prtx FOB (Free on Board) des grumes. 

Les taxes i l'exportatlon sur les prodults transfotrn6s peuvent conslster en 

un taux unlforrne par mlttra cli>e; ou varler en fonctlon des essences, de la 

quallt6 et du prodult. 

Alnsl en C8te-d'IYolre chaque grume est frapp6e par le «drtJh IHlk/lM de 

,oifle» qul est de 44 % et qul ne concame que les grumes de prarrilltre quallt6 : 

t 
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Aboudlkro, Acajou, Dlbetou, Makore, Bet, etc. Pour les autres essences le tame 
du droll unique de sortie varle entre 24 % et 36 % (92 ). 

Le Ghana a recemment utilise des taxes a !'exportation (Export Taxes), des 

primes a l'exportatlon (Export Bonus) et des Interdictions d'exporter (Export Ban) 

des grumes · de certalnes essences deslgnees afln de decourager !'exportation 

des bols bruts et d'encourager la production et !'exportation des prodults 

transform6s. La taxe d'exportatlon est toutefols le seul Instrument d~ la politlque 

destl~ =l encalsser des fonds. La taxe d'exportatlon est une taxe ad valorem 
pn\levee sur les grumes et les prodults transformees : elle est de 10 % de la 

valeur FOB dklarie pour les grumes et 5 % pour les sclages. Mais depuls 

l'lntroductlon en 1979 d'une Interdiction d'exporter (Export Ban) touchant les 

grumes des 14 essences-nobles la taxe d'exportatlon est devenue une taxe ne 

s'appllquant plus a plusleurs essences et done sans objet (93 ). 

D'une manlere generale, le facteur le plus Important pour evaluer le prlx du 

bols reste done le prlx FOB~·-- Or ces demlers sont determines par des 

lmportateurs ~uro~ens. De ce falt les taxes sur le bols a . !'exportation ont 

touJours 6t6 flx6es de fa~on quasi artlflclelle. 

II. L'lnad6quatlon des taxes sur le bots i l'exportatlon 

Elle apparalt au .. nlveau de la determination des prtx FOB, mals ces dernlers 

ne consthuent qu'un 'Plph,nomime tant II est vral que c'est la d,pendance 

creee par les structures du commerce International du bols qul enleve a ce 

demler sa valeur r6elle. 

- La determination des prlx FOB les lnconv6nlents d'un systeme de 

taxation statlgue 

L'examen des cours du bols sur les grandes places ,trangeres a permls de 

constater que les ptlx FOB ne peuvent en aucune fa~on Otre conslderes comme 

des prlx de marcht\ · satlsfalsant. 

La notion de valeur mercurlale a souvent prtt6 ;l confusion. Les differences 

taxes peuvent Otre pr6sant6es comma le resultat dfi l'appllcatlon d'un taux a une 

(92} w,tr. · 0/tbnnance n° 8.2-71 du 13 janfller 191/2.. pot/an/ modllfcal/on du talff 
des dmh dll SOlf/e des bots en g,vmes. ~e!tl le mdme sptemll qul est 
app/k/11,1 au ~ a~ celle dllMn9nce qw 11, •uK de mdemnce est 1/xe 
par nlgbn -J!Olr: (all. g de 18 bin" 008-74 du 4 )lnJi/er 1/xan/ te.s,1wteJ1ances. _ 
dues ilu f!n, dtl l'explo/lallon des tentJun:es lohJstlt}ms). ' 

(ID) G,ay, ~ ell.., P. .2o.1. 
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valeur de base, dlte mercurlale. Taux et valeur mercurlale sont maintenus fixes 

entre chaque commission de revision, a la difference des prlx FOB qul fluctuent 
au jour le Jour. II n'en reste pas molns vral que pour une epoque donnee le 

montant des taxes est etudle et determln~ par ~ference au prlx FOB moygn d9 

la perlode precedente. Les valeurs mercuriales, alnsl que les taux qul s·y 

appllquent, sont aJustes en consequence et a posteriori ce sont done de slmples 
.artifices de presentation, qul conslderes separemenl n'ont aucune signification 

comptable et economlqm~. Deux exemples concrets pour lllustrer notre propos. 

La. valeur FOB du Slpo-essence appartenant a la m@me famille qu1;1 

l'Acajou, la Sapell et le Dlebetou - s'est malntenue entre 6 et 10.000 FCFA 19 

metre cube de 1955 a 1969 en C6te-d'lvolre (94). L'ensemble des charg~s 

fiscales - egalement rapporte au metre cube - est passe d'une valeur lnflme, au · 
debut de la m@me perlode a la valeur approximative de 1500 F en 1969. A la 

suite de l'attrlbutlon de la quasi totallte de la for@t lvolrlenne en permls 
d'exploltatlon, assoclee a un affermage, Illegal mals generalise, le Slpo a pu 

faire l'obJet d'une production massive, repondant a une demande llllmltee dans 
le domalne de la menulserle lndustrlelle. Le cubage explolte est passe de 2500 
mJ en 196,4, rep'°'sentant 8 % de la production totale, i 100.000 mJ en 1966, 

solt JO % de celle-cl. II est blen evident que les tmportateurs, ayant la posslbllite 

d'obtenlr aces prlx d'lmportantes quantltes d'une essence de haute valeur, n'ont 
nullement ett§ Incites a etendre leurs commandes a d'autres essences, de 

quallte molndre ~t de prlx pratlquement ~gam<. L'absence de tout freln :\ la 
production ~ provoqv~ Ja d6-p~clatfon bn,t:'lf~ du Slpo. er, m~m~ t~rnP! que se, 
rt\serves s'6pulsalent en ror&t. 

L'exemple precedent porte deux enselgnements lmportants : d'une part, les._ 

~s flscales ne represente.nt pas un prlx de marche. mals un tartf ar11ficlet. 
gul ne sauraH @tre flxlt i un nlveau satlsfalsant sans une connalssance 

~fondle des marches lmQortateurs ; d'autre Qart, la fl~.-;alit~, en raison m@m~ 

d_L~~>n caracttre artlflclel,_rest~l!Jm_ulssante a amellorer la ratlona_Us~t!Qn_~ 
l'exP-.toltatlon . Elle dolt 8tre assoclee a une pollttque severe d'attrlbutlon des 
permls d'exploltatlon, polltlque qul est restee lnflnlment Imp liberate Jusqu'a 

present. Le second exemple lllustre la tendance de la flscallte :l\ sulvre plut6t 

qu'i preceder les cours du bots sur le marche International. 

(!HJ Pour un t;.Kamen du tableau rkapHu/at!f des prlx FOB moyenspar mette 
cube., mleJl'ei a Abfd/an a dl~e1Yes epoques ~fr.· Gaze(, ~ cl(._, P. 55. 
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Au cours des decennles 60 et 70, les pays producteurs de bots afrlcalns ont 

enreglst"' un accrolssement de la demande et de la production du bols. Cet 

accrolssement de la demande a entrafne une augmentation lmportante de l'offre 

a court terme, grftce autant a -!'extension des concessions qu'au developpement 

de nouvelles zolies de production. Les syst?!mes de revenus forestiers onl dO 

sulvre cette hausse alors que celle-cl ~sultalt essentlellement de l'lnflatlon des 

annees 70. Cette situation a soumls les administrations forestleres a des 

contralntes accrues : les taxes bas~es sur le volume devalent s'aJuster a 
l'accrolssement de la production, ce qul augmentait le travail necessaire de 

cubage, la survelllance et l'admlnlstratlon ; les taxes i l'exportatlon devalent 

egalement s'aJuster a l'accrolssement. raplde de la demimde et les taxes de 
. . 

superflcle i !'augmentation du nombre · de concessions. Malheureusement les 

administrations forestle~s se sont dans l'ensemble contentees de tralter les 

probl~mes t mesure qu'lls se pr~sentalent et que les dlfflcult~s surglssalent. Les 

reseaux forestlers se sont accrus dans de nombreux pays, mais essentlellement 

a cause de l'augmentatlon du volume de la production et non a cause de 

!'augmentation de la valeur du bols sur pied. Les charges forestleres ont 

augment, ;\ mesure que le prlx de bots montalt, mals elles h'ont en general pas 
ete aJustees assez rapfdement, nl suffisamment, pour refleter parfaltement l'effet 

de !'augmentation des prlx sur la valeur du bols sur pied. Une autre mesure a 

conslste a augmenter les revenus en c"'ant des charges supptementalres 

parall~lement a celles qul exlstalent. Cette solutlon, lorsqu'elle a ,,, adopt!§e, 

donna lieu a une multiplication des charges et a une complexlte accrue du 

systeme des revenus forestlers (95). 

Cette situation revele done la d,pendance de l'Afrlque vis a vis de l'Emope 

et en mtme temps la nature reelle de la structure du commerce International des 

bots afrlcalns. 

- La structure du commerce International des bots trop_lcaux africalns _:Ja 

predominance des tradHlons Issues de l'epogue colonlale 

Les pays afrlcalns, contralrement a leurs concurrents aslatlques, ont rres 
peu dlverslf1' leur "'seau de cllentele (96 ). Or dans ce reseau, les clients ont 

beaucoup molns change que les. fournlsseurs. 

(95) 6my, m ell.., PP. 6-7. 
(96) En 1886., par e.kempl~. le man:he eutvpeen absotba1l plus de 75 % des 

e.:tp0tfal/ons a/ftcatnes ~ gromes et 70% de cel/es des sclertes .· rolr. · 
BVTTOUD, :qp: cH., P. 169. '· . ' . 
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Aussl blen le polds des traditions commerclales Issues de l'epoqu~ 
colonlale . est-II reste determinant. Le commerce des bols et d~rlves entre 

!'Europe et l'Afrlque repose en effet essentlellement sur des «conl'erenc1:M 

lalfla!mS'», c'est-i-dlre des sortes d'accords de frets passes entre plusleurs 

armateurs et assurant, en m@me temps qu'un ensemble de services annexes, la 

Mgularlte des llgnes i des tarlfs fixes et aJustes perlodlquement. Dans la · mesure 

ou ces accords sont fixes a l'lnitlatlve des pays acheteurs et com;us de fcv;on a 
ce que la concurrence ne pulsse Jouer librement, lls augmentent la dependance 
afrlcalne vls-i-vls de !'Europe. 

L'Europe malntlent alnsl dans ses relations avec l'Afrlque des pratlques 
commerclales Issues d'un passe colonial que les normes lnternationa.le, flx~es 

lors des accords successlfs de Yaounde puls de Lome n'ont pas radlcalement 

affecte. Un exemple slgnlficatif en est fournl par l'evolutlon du mont~nt des 
remboursements compensateurs de l'abalssement des cours de bols bruts et 
peu transformes, lesquels depuls 1975 sont effectues par la CEE dans le cadre 

du ST ABEX. Alors qu'en 1975, le montant total des fonds restltues aux pay~ 

afrlcalns exportateurs s'elevalt a pres de 38 millions d'ecus (dont 15 a la Cot~ 
d'Ivoire, 7 au Congo alnsl qu'au Gabon, plus de 5 au Ghana et pres d~ 4 au 
Carneroun) les somrnes versees les annees sulvantes n'ont guere depasse le 

mllllon et demi (97). 

:,· ' 

Par allleurs, les lmportateurs europ~ens, qul posst}dent generalement des 

comptolrs d'achat de bots en Afrlque, ont conserve le m@me r61e fondamental 

dans la chafne de commerclallsatlon, r61e qul consiste dans le flnancement de 

!'ensemble des operations, depuls !'acquisition du prodult en Afrlque Jusqu'au 

stockage en Europe. Ce sont blen eux, en falt, qul contr61ent la flllf}re 

commerclale d'approvlslonnem·ent et qul par la m@me, determlnent les prlx 

pratlqu6s. En pratlque les lmportateurs dlsposent toujours d'un quasi monopole 
de l'achat des bols bruts et des plots : on retlendra., par exemple, qu'au 

cameroun, plus des deux tiers des prodults exportts le sont dlrectement par les 

reseaux de commerclallsatlon des malsons meres europ,ennes, le reste ~tant 

exporte i partlr d'un marche purement camerounals sur le quel les acheteurs, 

(97} J'O!r.·BUTTOU~ 00 eh., P. 171. 
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encore europeens, se sont regroupes pour peser sur les prlx. D'une maniere 

generate, clans beaucoup d'lndustrles afrlcalnes du bols, les negociants 
eumpeens ont ete les lnvestlsseurs directs, done des producteurs. 

C'est clans ce marche dlfrtcllement contr6lable, ou sa marge de mano!?uvre 

reste etrolte, que l'~tat a decide dans certalns pays a prendre lul-m@me en 

charge la commerclallsatlon de ses prodults forestlf:ns. 

b. Les dlfflcultes rencontrees ~r l'EJaJ ®ns la commerclalisatlon 'des_bols 

La prise en charge par l'Etat de la commerclallsatlon du bols est ·une 

consequence dlrecte de la politlque d'industrlalisatlon qui, ainsl que nou~ 

l'avons releve plus haut, est fondee sur l'ldee d'une mellleure valorlsatlon de la 

matlere premlere sur place. L'engagement de l'Etat dans la production etait done 

lie a celul de sa participation a · ,a commercialisation du bots. Tous les Etats 

presque, a !'exception du Cameroun, de la C6te-d'lvolre, de la RCA et enfln du 

Sen~gal - qul n'est pas ~ proprement dlt concerne par cet aspect tout a fa!t 

particuller du bots - ont cree des offices de commercialisation du bols ("93 ). 

Nous retlendrons deux cas : celul, d'une part, de !'office ghaneen de 

commercialisation du bols et celui, d'autre part, du couple forme par l'OCB et la 

SNBG. 

i. L'offlce ghaneen · de commerclallsatlon du bols 

Cree par un decret du 9 septembre 1977 (" '11 ), !'office ghan~en de 

commercialisation du bols est le seul et unique agent d'exportatlon -des grumes 

et prodults transformes. II est egalement le seul organe competent pour 

<Mtermlner, a l'lnterleur du pays, le pourcentage des prodults a respecter pour 

!'exportation ou la commercialisation, Ce monopole a ete renforce en 1979 par 

l'lnterdlctlon d'exporter (Export Ban) qul frappe plusleurs produits forestlers. La 

tlche de !'office n'a )amals cependant ete als~a cause de multiples presslons 

exercees, par les lmportateurs europeens, sur lul et qul l'ont amene a exclum de 

l'lnterdlctlon d'exporter certalnes essences, notamment le Wawa ou l'Obecf19, 

qul rep~sentalent plus d'un tiers de ses exportations auparavant (lcO). En 

Afrlque francophone, la commercialisation du bols est beaucoup plus dlfficile a 

(9,!} ~air: $1.pla : /ere pa/11/e • 
(91) II sagltdudkret n''f.28 di19 septembre 1977 relatifa l'indvstr/e eta m 

commetr/aUsatlon du bois 

·' (It)()) vofl-.· GR4 r. _(!Jl,_Sf/, P. f().J. 
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reallser qu'lcl, du molns sl l'on se refere a !'experience du couple fonne par 

l'OCB et la SNBG . 

. II. Le couple OCB-SNBG !'heritage de l'offlce des· bols de l'Afrlqy~ 

Eguatorlale Francalse (OBAEF) 

Au Gabon et au Congo, le probleme de la commerclallsatlon du bols 

semblalt se poser en termes plus slmples, du falt de la predominance d'une 
' 

seule essence, l'Okoume, et du falt que cette essence n'avalt gu?!re de 

concurrents verltables dans les autres pays producteurs. Mais Jusqu'en 1945, le 

commerce du bols etalt llbre, mals en falt domlne par quelques lmportateurs 

europeens. Dans !'Intention ·c1e favorlser Ja relance de l'economle forestlere et de 

garantlr les mellleurs prlx a tous les pmducteurs, le gouvernement de la France 

Libre cr~a un office des bols de l'AEF (OBAEF) par decret du 24 fevrler 1954. 

L'offlce joulssan du monopole de vente de tous les bols, monopole ramene par 

la suite a l'Okoume et a l'Ozlgo. Le fonctlonnement du systeme etalt slmple dans 

son prlnclpe : les exploltants etalent tenus de llvrer leur production a l'OBAEF, 

qul en assuralt la commerclallsatlon sur les marches etrangers. 

II est lnutlle de soullgner les grandes dlfficultes techniques auxquelles 

devralt faire face cet organlsme. Son fonctlonnement lmpllqualt evldemment une 

politlque tres attentive dans !'attribution des contrats d'exploltatlon forestiere et la 

determination des ptl>f d'achat reglant le volume de la production, alnsl qu'une 

connalssance as:)pmfondle de la conJoncture sur les marches etrangers. Mais le 

falt essentlel est que : ... 

« Des le dtfblll l'{e sa m/se en ml/le, /'office des bots du/ admeltm /'existence 

de derogataltes_. /es plus gros exp/ol!ant~ lies aux grotpes lndustrtets d::111(.tJl~ 

eta/enl en fllh autotfses a appro,,.ls/onner dlmctement /eurs /ndusttfes. Alnsi 

ract/on de rolflce · se tn:,u~h toumee dans son ptfncpe m6m~ consl..~tant a 
mmpm /'ln/egl1!llbn des cln:uHs commen:laux au nl~u de la /h:Jnllem. la 

mahtfse el1'eellfle du commerce echappaH une rots encore au pays ph:Xfl/Cleun> 

(1bl ). 

Toutefols au lendemaln de .l'lndependance, l'OBAEF rut reorganise : i la 

suite de la signature en 1963 d'une convention entre le Gabon et le Congo, II 

devlnt l'offlce des bols d'Afrlque Equatorlale (OBAE). La direction generale de 

l'OBAE ,1an lnstallee ;;\ Paris et la direction Afrlque a Llbrevllle. Quatre 

ck\legatlons contr61alent la sortie des bols : a owendo, Port-Gentll ~t Mayumba 
~ ' . ' 

' ' 
(1d1 I GAZE/.., ~cl._, P.'18. 

' 
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pour le Gabon, et Pointe-Noire pour le Congo. En octobre 1971, la Republlque 

populalre du Congo denon~a la convention de 1963 et chacun des deux Etats 
organlsa son propre office. Au Gabon est alnsl ne l'offlce national des bols du 

Gabon et au Congo l'offlce congolals du bols, sans que cela n'entrafne pour 

autant de modifications notables dans leur mode de fonctlonnement respectlf. En 
effet, que ce solt sous le slgle OBAE ou ONBG, la commerclallsatlon de 
l'Okoume et de l'Ozlgo etalt dlrlgee depuls les bureaux parlslens, responsables 

de la polltlque g6nerale de !'office .. 

L'ONBG a fonctlonne Jusqu'en 1975, date a laquelle une ordonnance a 

natlonalls6 l'offlce en substltuant i l'ONBG, la socl6t6 natlonale des bots du 

Gabon qul n'a pas ete epargnee par les maux dont souffrent les socletes 
natlonales lorsque le blen publlc et le blen prlv6 ont tendance i se confondre. 
Elle a trap serYI le couvert a la distribution de prebende!; et a un personnel 

plethorlque. Par le canal des . salalres et autres gratifications peu Justlflees, une 
partle de la rente forestlere s'est alnsl trouvee, au bout du circuit, recyclee dans 

l'lnvestlssement hnmoblller i Llbrevllle. Sans doute le souvenir des fortunes 
rapldement lkilflees a l'epoque colonlale a-t-11 forme l'ecran a une analyse 

serelne des profits que l'Etat et son haut personnel pouvalent retlrer de 

l'exploltatlon forestlere. Mais II faut blen se rendre i !'evidence : «/a mnte 

fomstlem n~S/ pas lndel'lnlment eKtens/b/e» (1il! ). 

L'offlce congolals des bols n'a pas connu un mellleur sort 

«Ou /'ah de /eur /'able conna/ssance du ptoduh et du man:~ tes 

,esponsables de l'OCB n'ont pu donner un r,,etftab/e elan de der,,etoppement a"x 

act!,1/tes fomst/e,es. ResuHat : le bols se rendaH de molns en molns b/en, aPec 

,etan:f et /'OCB pen:faH beallCOup» (10J). 

Alnsl le monopole dont beneflclaH l'OCB dans la commerclallsatlon des bols 

fut-II supprlm6 en 1988 (-10/f ). 

En concluslon, nous.pouvons dire que le bllan d'un slttle d'exploltatlon des 
for@ts troplcales afrlcalnes est globalement negatlf tant sur le plan econom lque 

que sur le plan social. . 

( I0.2} POURrtEI?, .~ cH.., P. 188. 
(t()5} rolr. • «Congo . · Comment mntab/Hser de "8S/ils fo!#ls» In le Courrler CEE-

ACP. n''(,25, 00 clt.:r P.;J4. ' 
(1c9) WJ!r:8iln-ouo, M cH.., P.269. 
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Comme en matlere forestlere, la longueur du cycle de production et la 

complexlt~ de l'~qulllbre blologlque ne permettent pas de dlstlnguer clalrement 

ce qul est exploitation ratlonnelle et ce qui est destruction du capital productif, on 

comprend difs lors pourquol : 

«la bnda/1/e · avec /aqueHe s'esl developpee; /'e.xploilatlon des fot#.ts 

trop!cales est passee /a1pement /napetrue el ne !lent aucune place dans /e~t:

amlyses economlques modemes. 

II eS'/ cependanl perm!..~ d'alf/rme1· que /'eKJJ/o/tal/on lncontrdlee des gmm:tes 
/bn:1/s ln/ertmp/cales cons/'Hue l'tme des agmss/ons les plus gm ,,-es et /es plus 

def'astatrlces de notm epoque. Entn;,prlse sur des bases commercta!es 
dep/omb/e~ ~/le n a pas_' perm ls de degage_r /es moyens necessai!P.s a la 

protection et a l'enll'ellen du cap/lal Elle a souvenl bouscllle tot!I contntte 

admln/slmlff, Joule cont/nu/le dans la mchen:he dune ~¥1,...kullitm apte a as.,;-ul-e•1· 

ta /'/Jgenemtlon natum/le ou artflfc/eUe des petp/ements. Elle s'est 

accompagnee d'/mportantes m/gml/ons de t,ar,-al/leu~ e/ a provoque le 

de,,-e/oppement de delffchements anatrh/ques sur des SllJ.,erf/cle~~ 

consldemb/es. Aux dommsges malerle/s s'ajolllent alnsi de phenomenes de 

natum $0C/a~ plus protonds et plus /oun:ls de consequence pour /'a venln, 

(I05J. 

(iM) GAZEl., op. ell.., PP. 66..07. 
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La deforestation - quoi qu'on ait dit - ne decoule pas uniquement de la 

croissance demographique, ou a tout le moins, d'un besoin sans cesse 
croissant de terres pour !'agriculture, mals bien au contraire d'un ensemble de 
facteurs multiples et complexes. 

L'analyse des determinants historiques et socio-economiques de la 

deg_radatlon forestiere amene a attribuer un role non negligeable aux 

polltlques mlses en place a l'epoque contemporalne pour remedier a ce 
phenomane. En assurant la promotion d'un mod9le d'amenagement forestier 
qul etalt lnadapte a la .fois biologiquement et socialement, les actions 
forestferes ont ainsi contribue a accelerer le recul quantitatlf et qualitatif de la 
foret en Afrlque . 

L'installation de la colonisation s'est effectuee par la mise en culture de 
terres qul donnaient lieu jursqu'alors a une utilisation tres extensive. Les 
terrains de plalne defrlches par l'armee au profit de nouveaux venus ont 
presque tous ete gagnes sur des formations arborees generalement ouvertes, 

mais parfols aussl fermees. L'Etat colonial a done detruit des forets pour y 
• _installer_ses tessortissants et cette destruction meme, dont ii est significatif de 

constater que les statlstiques ne conservent aucune trace, a porte sur plus de 

la moltie de la surface forestiere defrichee dans la seconde moitie du XIXe 

siecle. Conslderee sur le moment comme un acte positif demise en valeur, la 

destructton des forets a ete encouragee et dans un certain sens, organisee 

par l'Etat. 

L'implantation coloniale n'a pas eu que des incidences sur les seuls 
terrains nouvellement mls en valeur. Elle en a eu aussi sur les terres 

delalssees et sur lesqu·e11es les populations locales se sont retrouvees Ipso 
facto regroupees. Disposant la d'un espace plus limlte, les tribus ont continue 

a y condulre des modes d'Litillsation des terres tres extensifs. La densite du 
parcours s'est alors trouvee suffisante pour generer progressivement tout un 

ensemble de phenomenes de degradation forestlere. C'est done parce que 

les trlbus lndlgenes se sont retrouvees refoulees par la colonisation sur des 

territolres plus exlgus que la· degradation de ces zones marginales s'est 
accentuee dans la deuxieme moitie du XIXe slecle. 

II s'en est suivl un renforcement progresslf de la police forestiere. La 

legislatiot;1 forestiere metropolitalne, con9ue pour faire faCE3 a une realite 
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sot:iale toute differente, n'avait guere ainsi de sens, et par consequent de 

chances d'etre appliquee. Les populations ont done eu recours aux incendies 

pour etendre leur domaine cultivable. Cette dynamique du feu contribuait a 
renforcer la cohesion sociale face a !'occupant dont ii manifestait !'opposition 
en des termes on ne peut plus clairs. 

En fin de compte, la reglementation forestiere avait des consequences 

contraires aux objectifs qu'elle entendait poursuivre. En refou.lant les tribus 

dans uri territoire que la colonisation et le droit forestier ne cessaient de 

restreiridre, elle conduisait du meme coup a un surpaturage nuisible a la 
regeneration forestiere. Sans armes contre les degradations de forets par les 

colons eux-memes, les forestiers contribualent aussi objectivement a la 
disparition de la foret parcourue par les tribus. Les solutions reglementaires 

choisies pour centrer la situation accentuaient ainsi les problemes plut6t 
qu'elles ne les resolvaient. 

Les ihdependances n'ont nullement occasionne une rupture de cette 

logique reglernentaire. 

Formes a l'epoque coloniale, les services forestiers n'ont pas change 

leur logique de fonctionnement. Mieux, une plus grande legitimite sociale des 

interventions publiques, leur confere desormais parfois une meilleure 

efficacite repressive. 

Les forestiers continuent bien sans doute de dresser des proces

verbaux, mais le systeme politico-administratif fonctionne sur des bases 
differentes qui l'amenent a annuler la plus grande partle de ces decisions. 

D'un certain point de vue, la soclete locale se protege contre le droit forestier 

en developpant tout en un ensemble de pratiques traditionnelles qui ont fait 

sa cohesion a l'epoque coloniale, et qui lui conferent aujourd'hui sa grande 

autonomie reglementaire. 

AUSSi paradoxal que cela puisse paraTtre, c'est done en cherct,ant 

d;abord a faire sortir le.s paysans du bois que les forestiers ont probablement 

eux-memes contribue a accentuer encore la degradation forestiere qu'ils 

voulaient combattre. 
Sans en etre les causes directes, la legislation et les institutions 

forestiere$ ont - ii taut l'avouer - joue un role nettement negatif dans le 
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processus . actuel de deforestation. Les systemes institutionnels et 

reglernentaires forestiers actuels ne sont en rien des obstacles au 

developpement des degradations ~cologiques et que bien au contraire ils y 

contrlbuent. 

La foret est en effet le lieu de multiples enjeux, d'interets divergents, 

d'activites concurrentes, et done de conflits potentiels, que la legislation 

forestiere essaie tant blen que mal de prevenir et de resoudre, rr,ais que In 

realite soclale, dans toute sa complexite, ne manque pas de faire ressurgir 

quotidiennement. Le fait resiste alors au droit, !'evince ou le domestique, 

sous la pression du vecu ; la norme juridique s'en trouve marginalisee, sinon 

ecartee au profit de la norme lnformelle. Ce gllssement normatif n'est pas que 

le produit de la dynamique sociale, mals egalement l'effet pervers de 

pratiques prejudiciables aux ressources forestieres. On peut en faire le 

constat de maniere illustrative avec deux aspects essentiels de la gestion 

forestiere : les droits d'us,age coutumlers et l'economle forestlere. 

Depu1s fort iongtemps, la foret fournit une part importante de moyens de 

subsistance a des millions d'individus qui ont coutume d'y prelever leur 

besoin en. bols, d'y faire paitre leurs troupeaux ou d'y cultiver quelques 

parcelles. Cette realite millenaire he pouvait raisonnablement etre ignoree 

par le iegislateur _qui tout en domanialisant la foret a eu la sagesse - ce qui 

n'etait que justice - de les maintenir en les codifiant. Mais ii en a aussi limite 

justement l'exercice aux seuls riverains traditionnels des alres forestierns, en 

interdisant hotarhtnent toute cession de droits aux tiers ou toute association 

dans leur usage avec les etrangers au terroir. De cette fa9on ii entenclait 

permettre aux populations d'en user, mais sans aller jusqu'a en abusP.r_ Or 

entre la lol et sa pratique, le fosse s'est creuse au fil des ans : peu a peu Ins 

usages soht devenus abusifs, au tnepris des restrictions legates et au 

detriment du patrhnoine forestier. 

Un tel decalage est partlcuUerement aussl remarquable s'agissant 

du droit de pa.recurs des animaux: reconnu exclusivement au benefice des 

collectivites accoutumees de longue date a transhumer en foret, son exercice 

est en OUtre rigoureusement reglemente par des textes specifiqi.Jes OU par la 

legislation .forestiere elle-meme. Mais autant le paturage en drolt, est 

etroitemeht contenu, autant en fait, ii est excessivement repandu. Les raisons 

quj en sont .n,ultlples paraissent principalement imputablrJS aux,difficultes de 
' . 
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mise en oeuvre de la reglementation pastorale, complexe en elle-meme et 
malalsement controlable compte tenu de !'extension et, assez souvent de 

l'lnaccesslbilite de son domaine physique d'appllcatlon. En effet, cet element 

mobile que constltue le betall, s'lntrodulsant dans les problemes poses aux 

forestlers, est evidemment pour eux quelque peu deroutant, c'est pourquoi ils 
ont, generalement, prls le partl de !'Ignorer, ou alors de lui opposer des 
reglementatlons restrictlves qu'II leur a ete ensuite virtuellement impossible 
de faire respecter. 

Le ramassage du bois mort , autre droit d'usage consacre lui aussi par 
la loi, n'est pas sans donner lieu a des abus simllalres. Llmite, en prlncipe, a 
la seule satisfaction des besolns domestlques des seuls rlveralns de la foret, II 
est en reallte exer~ blen au-dela du permls. Dans la mesure ou le bois de 
feu constltue la prlncipale source d'energle en mllleu rural, ii fait l'objet d'un 
petlt commerce qul pour etre formellement lnterdit, n'en est pas moins assez 
couramment pratlque, tant par les usagers eux-memes que par les tiers 

lntermedlalres. Ainsi pour asseolr leur pouvolr, les grands commer~ants de 
charbon de bols des centres urbalns ont progresslvement investi toute la 
fillere a partir du commerce de gros et de detail; ils ont cree des cooperatives 
de production a la place des populations rurales sans moyens et sans 

maitrlse des marches urbalns lorsque la pulssance publlque a cru par ce biais 
reequlllbrer les rapports economlques au profit des populations rurales. lls ont 
maintenant mis en place des relais tant au niveau de !'administration que 

de l'apparell polltlque pour defendre leurs lnterets. 

Une autre observation du meme ordre peut etre faite a propos de 

!'agriculture en foret. Le drolt de cultiver admis par les codes forestiers dans le 

cadre restrelnt des usages coutumlers a pris la aussl une ampleur 
demesuree, allant parfois Jusqu'a celle de l'agroforesterie moderne qui 

progresslvement a conduit a un veritable mltage de la foret. 

C'est flnalement sur des effets pervers pour la foret que debouche a 
chaque fols l'exerclce pernlcleux de ces droits coutumiers : prelevement 

frauduleux de produits forestiers ou utilisations lrregulieres d'espaces 

forestlers. Sous couvert de drolts legitlmes, que l'on denature de diverses 
manleres, on developpe des pratlques llllcltes, erri'irlemment dommageables 

pour le milieu natural. La faculte d'user degenere alors en permis d'abuser . 
. •, 
' 
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Qu'il soit clair. lei, le prlnclpe meme de la reconnaissance legale des 

.drolts d'usage n'est pas en cause. Bien au contraire, lnterdire la jouissance 

de menus produits forestlers condulrait sans doute a !'aggravation des 

prel~Vements llllcltes. En revanche, II est lmperatlf que seuls en beneflclent 

les veritables usagers - ceux dont le quotldlen est Inseparable de la foret - et 

que les non-riverains en solent rigoureusement exclus, sous peine d'une part, 

d~ degrader considerablement les terrains forestiers - dont les capacites de 

charge ne sont pas llllmitees et enfln de compte, d'en arrive~ a manquer de 
paturages; d'autre part, de concurrencer les usagers dans l'exercice de leurs 

drolts, alors qu'ils en sont les seuls titulaires legltlmes. Flnalement, c'est la 

negation ou, a tout le mains, l'amenuisement des drolts d'usage que leur 
usage abuslf rlsque d'entrainer. 

En ce qui concerne l'economle forestlere a present la question est de 

savolr s'II faut exploiter ou surexploiter. 

La foret n'esr' pas molns productrlce que protectrlce : elle profite a 
l'environnement comma elle sert l'economie. Et c'est parce qu'elle rempllt ces 

deux fonctlons que la legislation forestlere tlent compte de l'une que de 

l'autre. A cet ~ard !'analyse du drolt forestler montre que tout en favorlsant la 

mlse en valeur economlque des prodults forestlers, la legislation en a 

solgneusement reglemente les modalltes pratlques,· afln que !'exploitation 

forestlere puisse etre .controlee d'assez pres. C'est alnsl que !'alienation ne 

peut n§sulter que par concession ou par vole d'adjudlcatlon publlque en· vue 

d'evlter de brader le bois. En outre, une fols la vente consentle, le beneflclaire 

ne peut passer a l'exploltatlon qu'apres avolr obtenu une autorisatlon a cet 

effet. Cette formalite permet de mleux maitrlser l'assiette des coupes et le cas 

echeant d'lmposer a l'exploltant le respect de conditions plus respectueuses 
de l'ecosysteme forestler. GrAce a cette procedure l'admlnlstratlon forestlere 
peut exclure certalns arbres de la coupe, determiner le mode d'abattage ou 

d'eco~age, prescrire des mesures de lutte contre les lncendles, donner des 

directives pbur le nettolement des coupes, la construction des pistes 

· forestleres et le transport des prodults. Enfin apres vidange des coupes, 

t'exploltant h'est completment llbere de ses charges qu'au terme d'un 

recollement effectue par !'administration fo,restlere. II y a la encore 

manlfestement un certain nombre de regles susceptlbles de rationaliser 

!'exploitation forestiere et, partant, de manager le milieu naturel. 

f' 
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Mais ici encore la rea!ite est tout autre. S'il n'est pas contestable que 

plusieurs freins juridiques a la surexploitation des forets existent bel et bien, ii 

n'en demeure pas mains que sur le terrain leur efficacite est assez douteuse. 

Dans de nombreux cas, en effet, lls s'averent relatlvement lnoperants face ::tux 
defrichements internpestifs, aux abattages clandestins ou meme aux 

exploitations 'irregulieres. Ainsi une multitude d'exploitants continuent 

d'hypothequer serieusement l'avenir de la foret. Et cette fa9on d'~gir est 

indirectement liee a !'attitude "passible et coupable" des gouvernements. Car 

ii est de l'interet de n'importe quelle entreprise forestiere a c0urt terme 

d'exploiter intensement si elle n'a aucun enjeu dans l'avenir du pavs 01~1 elle 

opere. Et ii est tout aussi evident qu'elle a inten~t a continuer ainsi tant que 

. cette pratique sera payante et qu'on la laisse faire. 

Dans de nornbreux pays, le gouvernement n'a pas su s'en tenir a 
une politique claire et ferme, surtout lorsqu'il y avait un empressement 

excessif a attirer les investissements etrangers quasiment a n'importP. (JllPI 

prix. C'est ainsi que bien souvent on a octroye des concessions d'exrloitation 

sans prevoir dans les contrats des obligations en rnatier-e d'o.me~tig12,ment des 

ressources - ou du moins en y faisant allusion en termes vagues. En fait, la 

polltique des pouvoirs publics a souvent involontairement encournge IPs 

multinationales a realiser des operations a courte vue destructrices pour la 

foret. 

Comment expllquer cet etat de chose ? La foret est victime a la fois dP, 

nos representations collectives et de notre maniere d'envisager le 

developpment economique. 

Cet espace etait toujours considere comme un espace hostile, r,eupl8 

de menaces et de dang_ers. Ce sont les memes representations qui font de la 

foret un dornaine relegue dans notre imaginaire, appele avec le temps a 
disparaitre de nos representations. Sur le plan des options de 

developpement, ii y a la primaute accordee a !'agriculture, choisie a la fois 

comme strategie de developpement economique et comme element de notre 

systeme agro-exportateur. Or, les exigences d'une croissance rapide et 

immediate semblent peu compatibles avec le rytl1me du developpement de la 

foret. II y a la une dirnension temporelle qul serrible derouter le pl::rnlficateur, 

preoccupe qu'il est par le tres moyen terme, au detriment de la tongue dun~e. 

Or t'arbr.e et la foret evoluent au rythrne des generations, ,indifferents a la 
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precipitation du temps, a la pression des besoins et a la programmatiori a 
court terrne des plans. Merne dans le cas ou la foret a retenu !'attention des 

amenageurs, les preoccupations sectorielles l'ont emportees sur les actions 

lntegrees. 

Tel est bien, en effet, le trait saillant, fondarnental, qui ressort de 

l'examen du droit compare : un peu partout en Afrique dans toutes sortPs de 

contextes economiques, soclaux ou culturels, les legislateurs .affectionnent 

specialement l'approche sectorielle, edictant des mesures incitatives au coup 

par coup, tant6t en faveur des branches deterrninees de l'activite agricole, 

tantot en faveur de ressources naturelles irnportantes pour !'agriculture. Cette 

fa~on de proceder est cause de desharrnonle, voire de conflits : par manque 

de concertation et de coordination intersectorielle entre Jes differents services 

juridiques concernes par !'agriculture et la foret, la conceptionn sectorielle 

donne frequemment lieu a des decisions contradictoires, incollerentes et s 
courte vue, puisque les revendications des divers secteurs por1:~nt sur les 

mernes ressources tefrestres, aquatiques et atmospheriques ne sont pas 

prises en cornpte tant que la capacite limite n'est pas depassee. 

Cecl nous arnene a faire une observation au sujet de l'infl11encR t::int 

decriee de l'homme sur la foret et sur les acteurs sociaux, genernlement 

consideres cornrne les principaux agents de la deforestation. 

L'influence de l'homrne sur la foret est paradoxale : elle peut etrn 

predatrice et protectrice a la fois. Or on s'est preoccupe davantage des degats 

occasionnes par !'exploitation de la foret par les populations que par les 

possibilites potentielles des usagers en tant qu'agents de sa protection et de 

sa conservation. D'ailleurs, !'identification dans ce debat des acteurs 

intervenant dans le milieu forestier reste ambigue. On a parle tantot de 

populations, tantot d'usagers, de cornrnunautes, de collectivites et enfin de 

communes rurales. Pourtant ces acteurs n'ont pas les mernes attitudP.s, IPs 

rnemes comportements, les rnernes togiques. Quand ils ont ete present.As 

cornme des populations, on a envisage que leur role negatif sur la foret. Ainsi, 

!'analyse de la pression demograptiique sur la foret rend difficile, 

!'identification des vrais responsables de la deforestation, de !'exploitation 

sauvage de la foret et de ceux qui n'ont d'autres alternatives que de vivre 

modestement de ses produits. 
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Le bllan de la legislation forestlere montre que son anclenn.~ e.t sol\ 

importance sont a la mesure de son lnefficacite a proteger la foret. Pourtant 

des textes existent, malheureusement lls sont insurrisants, flous, inadaptes et 
depasses par les falts. 

Malgre la'vigllance des services forestiers et les efforts qu'ils multiplient 

pour sauvegarder l'integrite du domaine forestier, ce dernier ne cesse d'etre 

l'objet de degradations !lees a de multiples facteurs. Longtemps exploitees 

d'une manlere anarchlque et mlnlere, grevees de drolts d'usage, les forets 

sont aujourd'hui pour leur majorite degradees et peu productrices. 

Malgre les lmportants lnvestlssements dont elles font l'objet, leur 

remise en l'etat est lente et difficile car en de nombreux cas le point de non 

retour dans le sens d'un desequillbre ecologlque, sociologique et 

economlque a deja ete atteint. 

Des dispositions ont ete prises pour encourager le reboisement a des 

fins de production du bois ou de protection du milieu. Dans certains cas, pour 

freiner l'amenuisement des ressources et favoriser !'extension du domaine 

forestler, les defrlchements ont ete subordonnes a un engagement de la part 

du petib:nnaire d'executer des travaux de restauratlon du sol. Toutefois sur le 

terrain, les efforts de reboisement et de repeuplement, aussl intensifies, 

soient-lls, demeurent bien en-de~a de la regression autrement plus marquee 

de l'espace forestler. Le succes des actions de reconstitution du capital 

forestier dependait ·c1e trois facteurs au moins: 

sur le plan financier, ii s'agissait au nlveau de l'Etat et des autres 

lntervenants de moblllser des fonds sufflsants pour financer de manlere 

continue ces dlfferentes actions ; 

sur le plan technique, ii restalt tributalre des aleas cllmatiques, de la 

planlflcatlon, de l'utlllsatlon des resultats de la recherche notamment en ce 

qui concerne le choix des essences, des terrains a rebolser, des techniques 

sylvicoles a appliquer et enfln des performances techniques des entreprises 

executantes ; 

sur le plan social·: etant un lnvestissement a long terme, le rebolsement 

Impose aux populations usageres de la foret des contraintes, telles que les 
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mises en defens, la privation du droit de parcours ... que celles-ci acceptant 
d ifficllement. 

Le drolt forestler n'a done pas su conciller les deux lmperatifs de ta 

gestlon forestiere, lesquels se ramenent a la conservation et !'exploitation de 

la foret:. Alors qi.Je la premlere pietine, la seconde par contre se developpe a 
un rythme vertigineux. La legislation sur la conservation des forets se 
distlngue par les vldes Jurldlques que l'on y retrouve ; et les rares dispositions 
qul ont ete elaborees lei n'ont guere trouve une application effective. 
L'exploltatlonn du bols d'oeuvre - qul constitue la princlpale forme demise en 
valeur des forets - se developpe sur des bases jurldiques quasi inadaptees et 
son contrOle echappe a l'Etat. II en est de m~me de !'exploitation dlte 
trad itionnel le. 

Quelle solution juridique pour une mellleure protection des forets en· 
Afrlque troplcale ? Trop d'experts - dont les travaux ont ete abondamment 
cites dans cette etude ! se sont interesses a ce probleme au point qu'il peut 
paraitre quelque peu pretentleux de voulolr y apporter des ldees nouvelles. 
Tout au plus, peut-on tirer des analyses et des constats qul precedent un 
ensemble de reflexlons venant rappeler et redeflnlr quelques conclusions 

deja connues peut-etre. 

Le cadre juridlque et institutlonnel du developpement forestier n'est pas 

a la hauteur du defl ou des problemes que la deforestation pose a l'heure 

actuelle aux Etats. Face a la nature du phenomene et a son ampleur, ii 

convient tout d'abord de raisonner en termes de catastrophe. Cette 
suggestion n'est pas - encore qu'elle pourralt l'etre - celle d'un sinistre du 
Sahel, nl celle d'un militant ecologlque. ce n'est pas un simple debat de mots 
: la situation actuelle des forets dans de nombreux pays n'est guere 

satisfalsante. II faut done pour cela prendre des mesures urgentes suivantes : 

- reformuler les textes reglementalres forestlers. Ceux actuellement en 
vigueur etant tres l::irgP.mP.nt ohsoletP.s P.f lm~ppllquas car reproduisant 

pratlquement a l'identique ceux etablis dans les annees trente, notamment en 

Afrlque francophone, par la puissance colonlale. Pour creer les conditions 
. d'une application effective de la legislation forestlere, ii taut done rompre avec 

ce systeme reglementalre complexe et inapplicable dans les falts, qul aboutit 
,,, 

' 
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a une ressource en ac 0 s 1·1bre d a· d '· rl ti c~ , one un processus e ciegra,,a .. on 

incontrole et rapide ; 

- associer les populations a la gestion des forets en lm1r r.onfi!:!nt 

largement et explicitement des responsabilites importantes dans !'exploitation 

de leur milieu haturel et des espaces boises de leur terroir. C'est a trnvers 

elles que pourraient evoluer les regles de gestion des ressources naturelles, 

et c'est egalement par un controle local de leur utilisation q11P. pourrnit 

progressivement s'elever la valeur de l'arbre sur pied. L'evolution des 

systemes d'utilisation des espaces boises passe alors par une douple 

necessite : celle de responsabiliser les paysans dans le choix des modes rle 

gestion de leur environnement et celle de construire un appareil de mP.sun:•s 

incitatrieecorganisant le changement. Mais encore faut-il que l'exercice de 

cette responsabilite apparaisse aux divers groupes sociaux et a la 

population comme un moyen utile et effectif de developpement local et 

d'amelloratlon des conditions de vie de chacun. Mais cette association des 

usagers a la gestion forestiere n'est pas simple, puisque les modalites de leur 

participation restent a determiner. Faut-il faire intervenlr les communautes 

villageoises, les collectivites tribales, ou se contenter d'avoir a faire aux 

individus, simples usagers de la foret. Quelle structure d'encadrnment faut-it 

leur offrir ? Surtout pas celle des agents forestiers qui a montre les limites de 

son efficacite. Ne faut-il pas confier cette gestion a des communes rurales ? 

Celles-ci ne sont-elles pas trop vastes, trop eloignees pour autoriser u ne 

gestion efficace et assurer une protection continue de _l'esp~ce fornstier ? I R 

gestion des ress6urces ainsi acquises par les communes risqug de ne pas 

profiter en premier lieu aux populations mais a la bureaucratie, qui lorst1u'clle 

ne les destine pas. a des depenses somptueuses finance des constructions de 

prestige, sans que ces ressources solent relnvestles dans la protection de IA 

foret. En tout cas, ii n'existe pas de solution miracle et valable pour tous les 

pays, c'est aux decideurs qu'il en revient de trouver celle qui semble a meme 

de favoriser le developpement de la foresterie communautaire; 

- redefinir les regimes fanciers, qui exercent sur la productivite agricole 

une influence souvent determinante. Ainsi, de vastes regions dans la plupart 

des pays persistent dans la pratique d'une agriculture itinerante, imputable 

non seulement au faible niveau auquel s'y situent la technologie et les 

methodes culturales, mais aussi au caractere aleatoire des regimes fonciers 

qui s'y ap·pliquent : loin d'offrir a l'agriculteur quelque stimulant pour 
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augmenter sa production, . de tels regimes fanciers ne permettent dans ce 
secteur aucun lnvestissement substantial; 

- ralentlr le rythme de l'exploltatlon forestlere ou, du molns, ratlonallser 
celle-cl de deux manleres: d'abord, (i) a la concession - heritage colonial - ii 
paralt souhaltable de substituer une organisation technique et economlque 
plus collective, volre une planificatlon de la recolte de bois. Un nouvet 

ensembie de normes dolt done etre Impose aux exploltants forestlers blen sOr, 
mais egalement aux populations locales qui le long des· axes routiers 
constrults pour l'acheminement des recoltes, perennlsent des pratiques tres 
degradarites de l'environnement. II ne s'agit pas en l'espece d'un simple 
changement technique, mals bien d'une revolution fondamentale dans la 
logique economique meme de !'exploitation des ressources forestieres 

africalnes ; ensuite (ii), soumettre les forets naturelles a un amenagement 
intensif. Pour commencer, ii faut se garder de deux sortes d'attitudes. La 
premlere est celle des gens qul pretendent qu'II est vain de chercher a 
amenager les forets tropicales, alors que nous connalssons si peu de choses 
sur le fonctlonnement de_ leurs ecosystemes et sur les consequences des 
interventions humaines. A ce propos, II est bon de se rappeler que 
l'amenagement forestler a falt ses debuts en Europe, a une epoque 'ou l'on 
avait blen peu d'elements d'appreclation sclentiflques sur la maniere 
d'utillser et de regenerer les forets. Les Etats et les grands proprietaires 

fanciers s'etaient alors rendu compte que c'etait le seul moyen de remedier 
au declln des ressources et de services forestlers Indispensables. De· 

nombreuses regions tropicales connaissent aujourd'hui une situation 
analogue. La aussi les Etats et les Collectivites concernees ne peuvent se 
contenter d'attendre pendant des dizaines d'annees encore les resultats de la 
recherche fondamentale et appllquE§e avant de commencer a amenager leurs 
forets. En aucune fa~on, le manque de connalssances sclentiflques ne doit 
servir de p~texte pour ne pas entreprendre cet amenagement forestier des 
maintenant. La seconde attitude consiste a soutenir que les forets tropicales 

ne sont pas une ressource renouvelable, et, par consequent, ne peuvent etre 
amenage«sen tant que telles. S'II est vral qu'II n'est pas possible d'exploiter 
une foret prlmalre tout en conservant a la tongue le meme melange 
d'essences et de classes d'age ou de dimension, on peut toujours appliquer 
des techniques sylvlcoles et autres prattques d'amenagement conservatrlces 

qui assurent le malntien d'une production a peu pres constante de blens et de 
services, $lnsl que de la dlversite genetlque. En definitive, le concept 
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"-.. ...,._ d'amenagement repose essentiellement sur la perception de la foret comme 
li\,:.""''.,;:f;l"• • 

. r,: 

une ressource renouvelable qul, soigneusement manlpulee et compte tenu 
c.·,des limi~tions apportees par la vegetation, le sol et le elf mat; peut fournir de 

fa~n continue les blens et les services demandes par la Soclete. or, dans la 
plupart des pays afrlcains les.forets ne font pas l'objet d'une gestlon autre que 

--celle, lmp_pcite, ·qui derive des modes d'exploitatioh. On n'amenage pas la 

_ ressource, oh se contente d'en recolter les produits. Cette conception des 
utilisations forestleres est dlrectement llee a la perception d'une 1,nepulsablllte 
du reservoir, de la mine. A cette vision, qui a contrlbue au deboisement, mais 
que le debolsement a rendu en retour inadapte a la situation actuelle, doit 
etre slibstittlee !'obligation fondamentale d'entretenlr le rendement soutenu 

-.-,:- . ' 

de la foret. Cette obligation ne peut ·@tre satlsfalte qu'en creant les conditions 
techniques de ·1a reg~neration de la ressource forestiere, voire meme de 

••• • " •• '. ~ • - • • J ...... ..,_ .,..!.., .• 

· ramelioralion progressive de sa structure; 

' 

- mettre s4r pied une medeclne de catastrophe. Jusque la la strategle 
dominante a conslste a intervenlr prioritairement dans les zones les plus 
degradees. · Si ~ premlere vue, une telle option peut paraitre raisonnable 
dans certalt1_s cas pretls:· Elle ne se Justifle nl sclentifiquement ni 
flnancierement. S'lnsplrer alnsl de la medecine de catastrophe permet, toutes 

..... ,., pr9portioiis gardees, d'utiles -analogies. S'agissant de sauver un nombre 

-;;~ ·'maximal de victlmes, on se tournera prioritairenient. vers les cas non 
dese~peres. Arbitrage dlfflcile sans doute, mals sans lequel on augmenterait 
conslderablefnerit la mortallte en dlnilhliant la qlialite des solns donnes a 

· · ceu~ qul aufaient pu · srnvivte. Done, c'est bien en preservant les secteurs les 

---
molns d6grades que ron pourra devancer la deforestation, en ayant assure 
les arrieres, la reforestation pourrait ainsi s'etendre vers des alres de plus en 

. ... . - . 

plus to~~tiees. Des proJets de preservation et de reforestation coupes du 
. - contexte soclo-cuifurel OU ecologique, fluctuant au gre des financements, 

. sltu~ dan~ ies zones OU les·chances de succes sont faibles, servent le plus 

..... ~ouvortt d'alibl et ne peuvent que steriliser les fonds, _ lasser les bonnes 

vofoiffi§s. ~mals surtout retarder re1aootatlon des strategies globales. La mlse 

-· .· ... en oeuvre ·a\.uie strategie centrifuge impilque un bouleversement des 
. .. .. . . . . . . ~ . , 

·\::_,- " habitudes et des routines intellectuelles et des innovations hardies dans tous: 
. . . 

les dolnaines ; 

- :redefhiir ie r61e omnipresent de ·,·~tat. Le modele 'centralise de 
-,- .. · p·rotection <;te la toret; qul repose sur· 1;1dee que ri:tat est le mei'neur gardien du 
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domalne forestier, a montre · ses llmltes. On a trop exlge des administrations 

forestieres mal organisees, peu equipees et limitees en effectlf, et trop 

neglige · le role des communautes rurales concernees. Vouloir interdire a 
celles~I de se servlr de la foret ou de la geter elles-memes, c'est perdre le 

parl du developpement, leur apprendre a le faire, c'est marquer sa confiance 

dans l'avenlr. · 

. En definitive, toute solution vlsant a asseolr le drolt forestier sur des 
bases credlbles, devrait envisager le probleme de la deforestation dans sa 

globalite, c'est-a-dlre en dehors du cadre etroit des codes forestiers. II faut 
done <<sortir de la foret>>. les pratlques forestieres ne sont en effet lei 

nullement desarttculees du contexte rural amblant. Les diverses utilisations 

de la foret participant au developpement soclo-economique des 
. . 

communautes en s'inscrlvant dans des systemes productifs globaux dont 
elles na constituent qu'une partle. Des lors,· les mesures forestieres -qu'elles 

solent techniques ou Jurldlques- font partle lntegrante d'un processus 
d'interventlon~ P.COnomfques et ~ociaies qul a des lmplicRtion~ plu~ ou molns 

directes sur !'evolution de ces systemes agraires. 

La mlse en oeuvre cJe ces rnesures, au demeurant energlques et 

courageuses- et celles dont on n'a evoque lei- exlge une volonte polltique 

reelle, dont malheureusement les dlrigeants ont rarement fait preuve, meme 

lorsqu'lls reconnalssent par allleurs qu'elle est necessal~e. En tout cas au 

stade actuel de l'evolutlon des chases II n'exlste pas d'autres alternatives. Et, 

a moins d'avolr une fol sans bornes dans !'esprit inventif et le genie createur 

de ses· semblables, on ne peut guere s'en orguellir de !'heritage nature! 

qu'on leguera aux generations futures. CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



509 

ANNEXES 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



510 

Centre Technique Forestier Tropical 

ANNEXE I 

Reference a rappeler 

Afc/AB/JF 

Monsieur, 

29 mai 1991 
Nogent-sur-Marne, le 

Monsieur Celestin Modeste BOMBA 
Etudiant 
IRIC 
BP 1637 

YAOUNDE 
CAMEROUN 

J'ai bien rei;u votre lettre du 01/04/91 que j'ai ·trouvee au retour d'une 
mission en Guinee Bissau. 

Votre problematique me parait tout a fait interessante et je partage votre 
opinion selon laquelle la logique fondamentale et largement implicite des 
legislations forestieres coloniales puis post-coloniales ( qui n 'en sont souvent 
que la copie ou le prolongement) a ete une des causes importantes de la 
deforestation ou au mains un des facteurs qui a largement contribue a rendre 
efficaces d'autres causes de degradation. 

l'enjeu actuel est en effet une reforme des droits forestiers qui en fasse un 
outil au service d 'une politique forestiere orientee vers une gestion moins 
predatrice et plus conservatoire, mais sur la basse d'un rendement soutenu 
des ressources naturelles. 

Je vous transmets done ci-joint divers documents plus ou mains recents que 
j'ai rediges sur ce sujet. 

J'y ajoute egalement les contributions de quelques autres auteurs. 

Je vous signale par ailleurs qu'il existe un groupe de travail de l'IUFRO 
( Union Internationale des Instituts de Recherche Forestiere) qui est 
specialise sur les problemes de legislation forestiere et auquel je participe. 
Vous pouvez contacter ace sujet, de ma part : 

... I . .. 

Professeur F. SCHMITHUSEN 
ETH 

Ramistrasse 101 
ETH Zentrum 

CH 8092 ZURICH - SUISSE 

45 bis, avenue de la Belle Gabrielle - 94736 Nogent-sur-Marne Cedex (France) - Tel. : (7) 43 94 43 00 
Telex : CETEFO 264653 - Adresse telegr. CETEFO-Nogent-sur-Marne - Telecopie : (1) 43 94 43 29 

' ,: .... ,.,,, ... ,,.,,;,,.,.,/,, nn (h•r-lH-'rc/10 ;\_r~mno111ir711c pn111 Jr, {)6vdo11p,·1w•11l 1( IF!.,\{)) 
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... I . .. 

Enfin, je vous conseille de travailler sur les relations entre le droit et les 
pratiques foncieres et la reglementation forestiere. Je vous invite ace propos 
a vous interesser aux travaux de : 

Etienne Le ROY 
Professeur a l'Universite Paris 1 (SORBONNE) 

14, rue Cujas 
75231 PARIS CEDEX 05 

11 anime l'APREFA, Association Pour les Recherches et Etudes sur le Fancier 
en Afrique. 

Nous disposons au CTFT d'une importante documentation sur le Cameroun 
qu'il vous serait sans doute utile de consulter. Si vous avez la possibilit.e de 
venir a Paris, telephonez-moi. 

Concernant les documents que vous me demandez j'ai consulte la 
documentation du CTFT, je n'ai retrouve qu'une seule des courtes notes 
auxquelles vous faites reference ( celle concernant le Gabon que vous ne nous 
avez pas demandee). Par contre nous disposons de nombreux autres 
documents ou etudes. 

Concernant les tarifs des photocopies de la bibliotheque du CTFT ils sont les 
suivants : 

Sur place faites par la personne = 0, 50 F /page 
Sur commande = 2, 50 F /page. 

Je pense done qu'il serait preferable que vous puissiez venir consulter notre 
documentation. · 

Je reste a votre disposition pour vous apporter dans la mesure di?. mes 
possibilites une aide pour votre travail et pour repondre aux questions que 
vous jugerez ban de me poser. 

Croyez, Monsieur, a !'expression de mes sentiments les meilleurs. 

PJ : 6 

Alain BERTRAND 
Economiste Forestier 

Programme : Agroforesterie/CES 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



ANNEXE II 

~IINISli·l(F 1>15i'2;1(1r'111Tl'IU' ~IINl';fl IU 1)1 I 11,i:1 \IIC•'·! ·-:.11111';\I I 
!\.fini-;ti·1l' rh:11gl; de I;, ,erherche 1..·1 dl' l'c11,,·i.1:111·111l·n1 · 1q11:,il·111 

INST[Tl rr NATIONAi. DF [.;\ IUTI l LI{('( IF,\(; Ii_( lN( )[\ I ((_)I II' 

L/\BOR/\TOlRE D'ECONOMIE rORESTil~RF FI' ;\(,RICOI.F 

Nos ref.: 
EL/GB-9_1/13 

Monsieur, 

INSTITUT DES RELATIONS 
INTERNATIONALES 
(I.R.I.C.) 

Mr BOMBA Celestin Modeste 

BP 1637 
YAOUNDE (CAMEROUN) 

Nancy, le 16 janvier 1991 

J'ai bien re~u votre lettre du 25 d6cembre dernicr dont je vous remercie. 

Vous recevrez par courricr scpare quclques articles susceptiblcs de vous intcresser. 

S'agissant de votre sujet de these, qui est a la fois passionnant et difficile, je pense que lcs liens de 
causalite entre droit forestier et deforestation sont plus complexes, ou en tout cas jouent clans 2 sens. 

Tout se passe en effet, de mon point de vue, comme si les conditions du fonctionncment 
economique et social generaient d'elles-mcmes cette deforestation (recherche du profit a court tcrme sans 
consideration des externalites). Le droit clans ce processus aurait done une double position : 

- celle, essentielle d'abord, de traduire en normcs ces conditions de fonctionnement en ccla, ii 
serait done plus une consequence qu'une cause mcme de la situation 

- celle parfois d'accentuer le phcnomene soit dircctement, soil indircctemcnt (notammcnt par lcs 
effets pervers de certaines formulations). 

Reste bien sfir a mieux identifier ccs aspects et 'a lcs rclier au proccssus de deforestation de fai;nn 
rigourcuse, ce qui n'est sfircmcnt pas chose facile, dans la mcsure ou c'est souvent l'inapplication wncrcte 
du droit qui peut etre tenuc commc responsablc de la situation. 

Bon courage done. 

UR DU LABORATOIRE 
G. BUTIOUD 

PS : je serais vivement interesse par la lecture de votre these que je souhaiterais recevoir lorsque vous 
l'aurez soutenue. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



513 

BI BLIOGRAPHI E 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



51-4 

IOUVRAGES 

.Ouwa.ges __ Generaux 

- BATTIFOL (H). Problemes de_base de la phlloso...Qhle du droll, 

Paris, L.G.D.J., 1979. 

- C.M.D. Notre avenlra toy~, Montreal, Edition du fleuve, 1988 

- CONAC (G) ed. Dynamtques et flnalltes des drolts afrlcalns, Paris, Nouveaux 

horizons, 1 988. 

DASMAN (R.) Preservons les ressources de la terre. Paris . Nouveaux Horizons 

1968. 

GIRi (J). Le Sahel demaln: catastro_pJ,e ou renaissance, Paris, Karthala, 1983. 

- lnde : I,._~ defl de l'envlrono~Jit~.nL. Paris, l'Harmatt'lM-1) 988 ~ 

- KISS (A.C.) Recuell_ des_Jraltes multllateraux __ relatifs a la protectlo_n. "e_ 
l'envlronnerrie_nt, Nai'robl, PNUE, 1982. 

- KOUASSIGAN (G.A). A.friruie revolutlon_ou diversite_desp9sslbles, Paris. 

l'Harmattan, 1985. 

- LAMPUE (P.). Drolt d'Outre-Mer et de la cqmeratlQ!1 Paris, Precls dallo1., 1969. 

- LAMARQUE (J.) Droll de_ la protection de la nature et de re_nvlronnement. Paris, 

L.G.D.J., 1973. 

- LESTER (R.B)6d. L'etat de la_pJanete, Paris, Economlca, 1989 .. 

- LESTER (R.B)ed L'etat de la planete, P~rls, Economlca, 1990~ 

- MEILLASSOUX (C.) Anthrcmologle economlque des Gourr:n de C6te~v_Qlr~, 

Paris., Mouton, 1964. 

·'· ' 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



515 

- POURTIER (R.) Le Gabon : espace..,__blsJolre et soc"te (t1 ), Paris, l'Harmattan,, 
1989. . 

POURTIER (R). Le Gabon : Et~t et d~veloppernen1 (t.2), Paris, l'harmat:~ .. ~1989. 

- RAMADE (F.) Elements d'ecologle m,pJjg~e. Paris, Edlsclence, 1974. 

- Reflexlons sur le statuijurldtque de l'envlronnement (Doc. Provlsolre), Centre du 

Drolt de l'envlronnement, Universlte de Strabourg Ill, octobre, 1987 

- SACHS (I.). Strategles __ de _ _l'ecodevelop~ment, Paris, Ed. Economie et 

Humanlsme, 1980. 

- SAMIA (A.) Le developpement du_capJtallsme_ en C6te-d'lvolre, Paris, Ed. du 

Mlnult., 196 7. 

- TIMBERLAKE (L.) L'AfrLque_en crlse : la banqueroute _ de l'envlronnement, 

Londres,Eartchan, 1985. 

- TINBERGEN (J.) Nord - ~ud du d~fl au.dialogue : 3e ragport au Club de _rome, 

Paris, Dunod, 1978 . 

• Ouvrages spe_cl~ll~es 

- ADEVOJU (K.S.) Etude des_problemes d'admlnlstratlon forestlere_dans six_pays 

afrlcalns : Cameroun, Ghana, Ke_nya__._Liberla.__Nlgerla et Tanzanle, Rom8,, r-1to
1 

1978. 

-ANDERS (HO.) et MOHAMED SAHIL (N.A). Ecology_and_polltlcs: Environmental 

Stress and Securlt¥--ln AJrica, Uppsala : Scandinavian Institute of African 

studies, 1 989. 

- BACHE LET (M.) §y~teme.1._to.nclers et reformes agralres en Afrlg_~~-N_gj_r:~. Paris, 

L.G.D.J., 1968. 

BAZIRE (P.) et GADANT (J.). La for@t en France, Notes et Etudes Documentalres; 

n° 4928, Paris, 1991. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



51.6 

BERTRAND (A) Le foncler __ de l'arbre et les fanciers de !a for@t : repenser la 

moblllsatlon de la terre dans la strategle de develoi:m__ement en Afr-Jgy_f:!_ 
noire, Paris, APREFA, 1990. 

ANONYME : Bois et for&t colon.@UK, Paris, lmprlmerleadmlnlstrative, 1931. 

- BONFILS (M.) Halte i la desertification au Sahel, Paris, Karthala, 1987. 

- BUTTOUD (G.). Les_pLodults forestlers dans l'economieafrlcalne, Paris, P.U.F., 

1989. 

- CHOLLET (A.P.) et TAYLOR (C.J). Mlse en yaleu1 

des for@ts etdevelqp_p•mEmt_ des Industries 

forestleres, Cameroun_: Polltlqu~Jeglslatlon et 

administration forestlere, Rome, FAO. 1972. 

- CLEMENT (J.) et STRASFOGEL (S.) Dlsparitlon de la for@t: 

guelles solutions~ la crlse du bols de feu, Paris, l'Harmattan, 1986. 

DOUMENGUE (C.). La conservation des ~cos_y~es_forestlers du 

Zatr.~, Gland, UICN, 1990. 

Du SAUSSAV (C.) La leglslation sur_la faune et les alres 

PIQl~g~es en Afrl_gµe_, Etude l~glslatlve: n" 25, Rome, FAO, 1981 ~ 

- DU SAUSSAV (C.) La legls_latlonJore_stlere_au cap-vert,_ en 

Et_t)_lc,pJe, en Gamble, au Mall_ et __ en Mauritanle_,_ au]'Jlg_er au __ Rwand~_ et ~IJ_Se_negal, 

Etude leglslatlve; n" 37, Rome, FAO, 1986. 

- DU SAUSSAV (C.) Statuts fanciers et polltLqye forestler~ 

Etude legislative: n" 41, Rome, FAO, 1986. 

- FAO Polltlgue e~ matlere de reserves forestleres et drolts 

d'U~M~ Rome, FAO, 1965. 

- FAO- C.T.F.T. o,velopP-ement Forestler Gabon- leglslatlon 

fore_stlere, llbrevllle, 1973. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



517 

- FAO Llste mondlale des ecoles forestleres, Rome, FAO, 1977. 

- FAO. ProJet d'evaluatlon des ressources forestleres 

tropJ.calt1ts. Les ressQur~~J;_{QI~_!U~r.~_$ de l'Afrlgue trgplc~.t~ : 1e partle synthese 

reglonale, Rome, FAO, 1981. 

- FAO. ProJet d'evaluatlon des ressources forestL~ 

troplcales. Les ressource~_fQ.r~stle.res de l'Afrlgue trqQlcal~_: 2e part11::t n~sum~ par 
• I 

· pays, Rome, FAO, 1981. 

FAO. Conservation et mJ_s~_en valeur des r~t_~sources 

fQr~-~U~res tropl<;:ales, Etude for@ts: n° 37, Rome, FAO, 1983. 

- FAO. Le reglme_j!Jrldlque _deJa_productlvlte du sol: 
elements de drolt com~re, Etude leglslatlve: 

n° 33, Rome, FAO, 1985. 

- FAO Transformation de la cu_l_ture ltlnerante en Afrlque, 
Etude for@ts: n° 50, Rome, FAO, 1984. 

- FAO. Amenagement polyy_alent lntensif des _for@ts sous les 
troplquH, Etude for@ts: n° 55, Rome, FAO, 1985. 

- FAO Llste mondlale de~.Jn~tlt~tlons s'occYQant de 

~~b~r~hes da_ns le dom~~<:1~s for@ts et des 
produits forestlers, Etude for@ts : n° 62, Rome, 
FAO, 1985. 

- FAO Plan d'actlon forestier trQPlcal, Rome, FAO, 1985. 

- FAO. Les ressources naturelles et envlronneme_ntp~ . 

X~.Urrt~Jltatlon en Afrlgu~, cahler envlronnement et 

energle: n° 6, Rome, FAO, 1986. 

- FA O J_e r61e de la fq_rf!Jtt!.ti~J?l lutte cont re la 

desertification, cahlers conservation : n° 21, 

Rome, FAO, 1989. 

CODESRIA
 BIB

LIO
THEQUE



518 

- FAO Amenagement des for~JillQPlcal~s humldes en Afrlg_y_E!, 
Etude for@ts: n" 88,Rome, FAO, 1990. 

- FRANCOIS (T.) La leglslatlon forestl?trea:u.Gabon, 

Rome, FAO, 1968. 

- GARTLAN (S.) La conservation des ecosystemes forestlers du 

Cameroun, Gland, UICN, 1989. 

- GASSE (V.) Les reg~s fonclers afrlcalns et malgache: 

evolution deputs l'lndependanc;.~. Paris, LG .D.J., 1971. 

- GRAV (J.) Systltme de revenus f.9.restlers dans les pays en 

geveloPJ:~ement, Etude for@ts: n° 43, Rome, FAO, 1983. 

- HECKETSWEILER (P.) La conservation des 

kosyst?tmes forestters du Conffil, Gland, UICN, 1990. 

- HUMMEL (F.C.) ed. Forest Pollc~contrlbutlon to 

ressources development, Hague, Martlnus Nljhoff Publishers, 1984. 

- UICN. La conservation. des ecos_ystemes forestlers d'Afrlque. 

centrale. Un plan d'actlon pour: la RepublJque Unle du Cameroun,_la __ RCA,_Ja 

Re.ttubllque populalre __ du _Congo, la_ Republ.1.9!!e_gabonalse,. __ la 

Republlque de Gulnee ~atorlale, la ReptblL~ democraJfque de Sao. 

Tome-et-Prlncfpe, la_Rep11bllque du Zair~ Gland, UICN, 1989. 

- L.a for@t Marocaine. Actes des joumees d'etude organlsees 

par la Soch\te Marocaine pour le Drolt de !'Environnement (SOMADEJ, 

Casablanca, Afrlque Orient, 1989. 

- LANLV (J.P.). Les ressources forestleres tro_picales, Etude 

for@ts: n° 30,Rome, FAO, 1982. 

- LE ROY (E.) La reformed~ drolt de la terre dans 

certalns pays d'Afrlgue francophone, Etude 

legislative: n" 44,Rome, FAO, 1987. 

- MEKOUAR (M.A.). lmp~(lt surJ'envlr.onnement des Incitations 

6conomlquMLla p;oductlon agrlcole .: etude_ de Drolt compare, Etude leglslatlve : 
n° 36, ~me, FAO, 1985. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- MEYER (F.) Legislation et pglltlques forestlern Paris, 

Berger - Levrault, 1968 .. 

- Ministere fran<;als de la cooperation. fQI~t~ 
Troplcales humldes d'Afrlque_: Pour_une mlse en 

--'l~J~yr_~t pour une gestion__g!Jmb~ Paris, 1990. 

- N' GUESSAN (A.K.) Commentairte du code _forestier_et de la 

legi!SJ~Uon forestlere de l~L~le_c;t.tyoir~~ Paris, L. G. D .J., 1989. 

- SCHMITHOSEN (F.) . Republl9ue_pottulalre du COrJ.90: 

concession d'exploitat1~1.fiscalite_sur le bols_ et laJe_gJslation forestiere, Rome, F/\0, 

1975. 

- SCHMITHOSEN (F.) Contrats d'exploltatlon forestlere sur 

domaine_J:Lubllc, Etude for@ts: n° 1 Rome, FAO, 1977. 

- SCHMITHOSEN (F.) Etude_comparee_ des_admlnlstratlons 

forestleres en Afr:lque. La_leglslatlon dans le~J(ncjpaux pay:s_producteurs _de _bols 

de l'Afrlque Occldentale Francophone : Cameroun, Congo, _Cote-d'Ivoire, 

Gabon, Rome, FAO, 1978_. 

- SCHMITHOSEN (F.) La_le_gislatlon forestlere dansJJuetques 

_pays_afrlcalns, Etude for@ts: n° 65, Rome, FAO, 1986. 

- S CHMITHOSE N (F.) !;HJ-9,a. ~UI_l~Jtgl~laj_lo_r:t$Lles_ 

lnst_11l.Jtlons du secteur forestler ~Y...C_ameroy_n, Rome, FAO, 1987. 

- UNESCO- FAO - PNUE. fcosystemes forestlers tropJ~~.Y.K. 

Paris, UNESCO, 1979. 

- UNESCO;. FAO -PNUE. Eco~stemes 12atureux troplcaux, Paris, 

1981. 

- UNESCO. Agroforesterle erLzPn_es forestleres humldes 

. ~'Afrlgue, Paris, Unesco, 1986. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



520 

- VELOZ (R.C.) Mesures d'lncitatlo11.Rour encourager la 
communaute a_partlciper aux_programmes de conservation, Cahlers conservation: 

n° 12, Rome, FAO, 1989. 

- WILKS (C.) - La conservation des ecosystemes forestlers_du_Gabon, Gland, UICM, 

1990. 

- WAI. Le territolre forestler camerounais __ : les ressources,_ les lD1~Jy_~n'3J1l~,_ le.~ 

QoJJ.tlglJ_~_!1i_~_'._yHIJ~~tl9Jl, Wa shl ngton, 198 7. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



521 

II ARTICLES ET ETUDES 

- ABOGO NKONO, "Persrectives sur la definition et la;estion du t~rritnire 
forestier" in seminaire national sur la~gestion des _ressources. 
t_pre_$_H~r.~_$ ___ ~_1,J ___ .. C~m_eLQJJ.fl-;1('(tut.'1uh':. :J.l, -UPp,umJ,1"!, 11-31) I. 

Washington, world resources institute, 1988. 

- ADEYOJU (S.K.), "Utilisation des terres et regimesfonciers sous le~ 
tropiques" in Unasylva, n·s 112-113, 1976. 

-ADEYOJU (S.K.),"Pour une planification equilibree de l'amenagement du 
territoire" in UnasyJva,n· 142, 1983. 

- ALLAOUI (M.) .. "L'administration foresti~re. lespopulations rurales et les 
exi_gences du developpement" in H~pp_ot1_d_y_~~-minajr~E.A_O..: __ 
SIDA sur le roJe des fon~ts dans le dev~_I_QQJ:t~m~nL_Q~§ 
collectivites rurales, Rome, FAO'J _ 1982. 

- ALMEIDA, "Les proced~h7~ ,d'immatriculation et de constatation des 
C4 ~II · 

· droits fonciers I in .Encyclopedie juridigue ~Je l'Afriqu~, Dakar. 
N.E.A., 1982. 

- ANDRASKO (K.), "Le rechauffement de la plariete et les ·forets : survol 
des connaissances actuelles'.' in Una~~~-,_ n· 163, 1990. 

-AUBREVILLE (A.M.), "For~ts sauvages ou sylviculture"; in Bois et For~ts 
des trq~gues,, n· 33, janvier-fevrier, 1954. 

- AUBREVILLE (A.M.), "Le ·· potentiel des for~ts tropicales dans 
l'economie mondiale du bois d'oeuvre" in Bois et for~ts des 
tropiques_n6 76, mars-avril, 1961. 

- AUBREVILLE (A.M.), La mort des for~ts de l'Afrique tropicale" in 
Unasylva, n6 148, 1985. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



522 

BACHELET (M.), "Titulaires de droits fanciers couturniers" in 
_En~t~l_qpJ~di~j!JrtdLqu_~_deJ'Afrigy_~ T.V.) Dakar, N: E.A., 19fl2. 

- BENCHEKROUN (F.) "La legislation forestiere au Maroc -imp~ct ~ur le 
developpernent forestier et communautaire" in : Sclrm,~l/.Dsen, F. 
(Edit.). F_Q[$tge_s~t?g~_b1mg. Eth zurich, n' 6, 1986. 

- BERTRAND (A.), "A propos des reformes de la reglementation for~~ti~r~ 
en cours dans quelques pays d'Afrique noire francopl1one" 
programme Agrofores~erie conservation des eaux P.t du ~ol, 
C I RAD - CTFT ( 11_~ c&~a.,) . 

- BERTRAND (A.) "Les Problemes du bois de chauffage et du ch~rbnn dP 
bois en Afrique Tropicale", in Bois_ et Forets_ des _Tropiq!~~_s, n 
173, mai-juin, ·1977_ 

- BERTRAND (A.) "La deforestation en zone de for~t en Cote-·d'lvoire", in 

Bois et foret~ tj_~~.Ir9~!.illJe~. n· 202, 1983. 

- BERTRAI\JD (A.) "Les nouvelles politiques de foresterie en miliPu rtJr~I 
au Sahel : reglementations des ressources ligneuses naturellP~ 
da.ns le pays de la zone soudano-sah~lienne", in Bois et F or~ts_ 
des TropJ.g~. n' 207, 1985. 

- BERTRAND (A.) "Le$ for~ts tropicales dans I~ monde" CTFT, janvi~r. 
1990. 

- BERTRAND (A.) "La fisr.alite forestiere dans les pays fran(:nphonn.~ <it:-'l !a 
zone soudano-sahelienne et la participation des pop1.1lqtion~ A 
l'amenagement et la gestion de l'espace rur~I" in lie S~rnin~irP 
on multipurpose agriculture and forestry, Univer~itA d~ P~dour-, 
1986. 

- BERTRAND "(A.) Le pays an, le bGcheron. le corn men;ant et le gardP. 
forestier", in xe- Seminaire d'Economie et Sociologie rur~les du 
CIRAD (11-15 Septembre 1989), CIRAD··CTFT, aoOt, 1989_ 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- BOUSQUET (B.). "un pare de for~t dense en Afrique: le pare national de 
tal (Cote d'Ivoire)" , in Bois et forets des TroRigues , n· 1 AO, juillet 
- aoOt, 1978. 

- BRETON (A:) " La reforme domaniale et fonciere en Repub!ique 
Populaire du .Congo", in PenanJ, n" 783, janvier -avril, 1984 . 

. 
- BUTTOUD (G) "Legislation et crise agraire - le cas de Madagascar", in 

Sch~. F. (Edit.), Foresgesetzebung, EHT Zurith. n" 
6, 1988. 

- BUTTOUD (G) "Politique et pratiques foresti~es en Afrique s~che", in 
Economie Rurale1 n· 191, Mai-juin, 1989. 

- BUTTOUD (G) "L'Etat et la degradation forestiere au Maghreb colonial 
et independant (1838-1988), contribution au XIXe congres 
mondial de L'IUFRO (Montreal:5-11 aoOt 1990) vol. v..t..,10eo. 

- BUTTOUD (G) "Les enjeux forestiers des legislations foncieres en 
Afrique seche", in IUFROXIX th. World Congress, Montreal, vol. 
4, 1990.· 

- BUTTOUD (G), "Changer de politiques forestieres en Afrique seche", 
contribution au xe congres Forestier Mondial (Paris, ·17-26 
Septembre 1991 ). 

- CANTIN (Y.), IIExtrait dtt,rapport du projet App_ui 11, sur la legislation et la 
reglementation" ·in le territoire forestier _ Camerounais, 
Washington, World Res :ources Institute, 1987, 

- CA TI NOT (A.), "Sylviculture en foret dense africaine"} in Bois et. F orets. 
des Tropigues_, n· 100, Mars-avril, 1965. 

- CHAUVIN (H.) " Ouverture de la foret tropicale humide ", in Unas~et.tt}f 
112-113.1976. 

,', 

' 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



524 

- CLEMENT (J.), " Protection de l'environnement et cooperation 
internationale : l'exemple du plan d'action F orestier Tropical, in 
Revue Franc;aised'Adminis1ration Publigu~. n· 5·,, janvier - avril, 
1990. 

CLEMENT (J.) "0.1.8.Tw: Un outil pour une meilleure gestion et utilisation 
des forets Tropic ales", in Bulletin de liaison du reseau Arbres 

. Tropicaux, n· 16qctobre, 1990 ~ 

COLLET (G), "Divers aspects de l'amenagement des fon~ts tropicales ", 
in Bois et Forets des Tropique~. n· 100, novembre-decembre, 
1966. 

DEKLEMM (C.D.E.). "Le pa1rimoine naturel de L'humanite"; in Colloque de 
l'Academie de Droit International sur l'Avenir du Droit 
International de l'environnement (Haye:12 - 14 Novembre 
1984), Dor~echt. Martinus Niihoff Publish! .ers, 1985. 

DEPIERRE (D.) et OLE( Z.), "Pares Nationaux et_reserves de faune du 
Cameroun ", in Bois et Fcr~ts des Tropiques, n· 170, novembre
Decernbre, 1976. 

DORY (D.), "Comment enrayer la disparition des forets Tropicales, "In le 
monde diPlornatique_, n· 395, fevrier, 1987. 

DU SAUSSAY (C.), "L'evolution de la legislation forestiere en favP.ur des 
communautes·rurales", in Unasylva, n· 142, 1983. · 

- ESSAME (F.), "Etat actuel des connaissances des ressources 
forestieres et perspectives d'amenagement des forets", in 
Seminaire. National sur la gestion des Ressources forestieres 
au Cameroun ('/Ml.l.flh.

1
:_.:1.J--..l.S"-u;,tf~u iqij), Washington, World 

Resources lnstitut.e) 988. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



525 

- FONTAINE (A.G.) "L'amenagement des for~ts Tropicales humides", in 
Unasylva,n· 154, 1986. 

- GALLAIS (J.) "Les societes Ouest-africaines face au developpement", 
<;ahiers d'~t'!g~Africaines, n· 47, 1972. 

GAZEL (M.) "Le developpement de !'exploitation ~~JZ.,-~ .. 

A-i"ri'qll-i. d..t_ f 1
~( I~ ,(A. {J~-4<.~ ij,'(~~., It~ 01// jw.it._/ /'ft3, 

GENDRAU (F) et LE BRIS (E) "Les grandes peurs de l'an 2000", Politiciue 
Africain~, t"l° 34. Juin 1989. 

GIBERT(G.) "Le ravitaillement de Br~a.ville en bois de chauffe", in Bois_et 
For~ts des Tropique~. n" 182,novembre - Decembre, 1978. 

- GORSE (J.) "La desertification dans les zones Sahelienne et 
II 

soudanienne en Afrique de l'Ouest in Unasylva, nA ·150
1 

.fq85", 

- GROULEZ (J.) "Note surf_~ plantatiot15de conversion dans les fon~ts 

tropicales ''" ,,i:it._ Bo/s g.- Fb14f eUd ?joJJ_1q_Uh., ;i_ e /6.z.,,ju~-
oo.u--t.~ ./q 15. · 

HAMILTON (L.S) "Tropic.al Forest: Identifying and clari..fying issues". in 
Unasylva_, n· 166, 199-1 r 

KISS (A.C), "Environnement et developpement ou environnement et 
survie", i11 Journal du Droit International_, n" 2, avril - juin, 199·1. 

- KOBO (P.C) "Specificite des regimes tone, ·iers africains ", in p~nanJ}l' 
· 803, juin - Septembre, 1990. 

- KOUASSIGAN (G.A), "La nature Juridique des droits fonciers 
coutumiers", in Encyclopedie Juridique __ de l'Afrtque, T.V ... , 
DAKAR, N.E.A., 1982. 

A . 
- KOUJSSI GAN (G.A) "Objet et evolution des Droits fanciers coutumiers", 

in Encyclopedie Juridigue de l'~frigue_, T.V /Dakar, 1982, 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



526 

"1.,Ml_-a_l,c'fu.~r tU.. 
- L. P. "Congo : C?mment )( vtU)~ forets" in Le _courrier GEE 11 c~ 

n· 125, janvier-Fevrier, 1991. 

' 
-

11 La vie du Droit en Afrique" , P.Olitique Africaine,, n· 40 decembre, 1990. 

- LAN~ Y (J.P.), 11 Regession de la foret dense en Cote d'Ivoire", in Bois et 
------·-

Forets des Tropique~. , n· 127, Septembre -octobre, 1969. 

LANL Y (J.P.) " Les inventaires des forets tropicales humides pour les 
decisions en matiere d'investissement industriel" in Bois et 
Forets des Tropigues:1n· 171, janvier- fevrier, 1971. 

- LE REBOURSSIER, "Mythes forestiers : propos d'un forestier 
iconoclaste", in Bois et F orets des Tropiqu.e&., n· 206, 1984. 

- LE ROY (E). "Caracteres des Droits Fanciers coutumiers in 
Encyclopedie juridique del'Afriqu~, T.V., Dakar, N.E.A., 1982 .. 

- LE ROY (E), "Les modes d'acquisition et les preuves des Droits fonciers 
coutu miers", in Encyclopedie Juridique .. de L'AfriqyeJT. V. , Dakar 
N.E.A.J 1982. 

- LE ROY (E), "Les objectifS de la colonisation fran<;aise ou beige_~ in 
. Encyclop~die Juridique del'Afrique, T.V., DakarJN.E.A., 1982 r 

- LE ROY (E), "L'introquction du modele Europeen de l'Etat en Afrique 
francophone·: logiques et mythologiques juridiques", 
Contribution aux travaux du S~minaire connaissance du Tier~ 
monde portant sur l'Etat Africain (annee Universitaire 1985 -
1982), Paris, CNRS, mars 1982. 

- LE ROY (E), "La loi su.r ·le domaine national a vingt ans: joyeux 
anniversaire? ", in Mendes en Developpement. n· 52, 1985. 

i' 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



'J27 

- LE ROY (E), " Les paysanneries et le droit de la terre face aux enjeux 
d'un developpement rural integre en Afrique a !'horizon de l'an 
2000", in Reforme agraireJn°

5
1 et 2, 1985. 

- MAHAMAT (A.), "Les attentes de la Direction de la faune et des pares 
natioriaux face a !'utilisation du territoire forestier ", in §tf!linair~ 
National sur_la_g_~stion des ressourc~§ fore~t.i~res __ ~u __ Carner_oUtJ 
(23 - 25 septembre 1987, yaounde ) Washington, World 
Res ·ources Institute, 1988. 

· MATHIEU (E), "Le.s incidents de la procedure d'immatriculation : 
Opposition et dernande d'inscription", in Encyclopedie __ JuridJ.g_~~de 

l'Afrique_, T.V., Dakar_, N.E.A., 1982. . '. 

- MATHIEU (P.) et TSAMALA (K.),_ "Quelques aspectsdes legislations et 
pratiques foncieres actuelles au Zalre : ambiguites et enjeux 
pour les politiques agricoles "in Mond~~ftveloppement, n" 
69,1990 . 

. 
-MONTGOLRER (J.D.), "Gestion de la foret:proteger ou exploiter?", In 

CahiersFranc;ai~, n~ 250, mars - avril, 1991. 

- MooRE (e,, ), . "The importance of non-forestry laws on forestry". in 
SchmithOsen., F.(Edit.), Forsgesetzgebung, ETH Zurich, n' 87, 
1987. 

- NATIVIDAD( W.R.). "Land-use control instruments: their role in forest 
conservation" in : Schmithosen, F. (Edit.) Forsgesetzgebung., 
ETH Zurich, n" 85,1985. 

- OWUSU (J.G.K.), "The ,co11.9~u between statutory forest 
legislation and indigenous. forest policies and lands", in : SchmithOsen, F. 

(Edit.) Forsgesetzgebung, EHT Zurich, n'· 85,1985. 

- PARD.OL (A.O.), "L'aspect social des contrats d'exploitation foresti~re", 
in Unasylva, n" 147, 1985. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



528 

- PFEFFER (P. ), "La surexploitation commerciale de la faune sauvage et 
son. contr51e par la convention de Washingtort,u CITES", in 
Cahiers d'Outre-met:, n· 172, octobre -. decembre, 1990 .. 

- POORE (D.), "La foret et le bien etre ", in '=-~~-~Q~tJJ.~r CE.E 1tcf . .. ~' 

· , 1'..~ 7 4,juin - a out, 1982. 

- POUGOUE (P.G) ET BACHELET (M.) "Les nouveaux regimes 
fanciers", in Encyclopedie J~ridiquede l'Afrigue, T.V/Dakar, N.E.A., 1982. 

- RAI NTREE (J.B), "Les voies de l'agrofores·l:e,-ie : regime fancier, culture 
itin~ante et agricufture permanente", in Unasylva, n· 154, 1986. 

- REBEVROL (V .), "La campagne pour sauver la foret amazonienne ", in le 
Monde, n· 13753, Samedi, 15 janvier, 1989. 

- REBEYROL (Y .) et DHOMBRES (D.), "Au Brasil le sort de la foret 
ama:zonienne suscite un a.pre: debat", in le monde, n· 13721, 9 
mars, 1989. 

- SCHMITHOSEN (F.), "Contrats d'exploitation forestiere sur domaine 
Public", in Unasylva., n·s 112-·113, 1976. 

- SCHMITH0SEN (F.), "Recent trends of forest legislation in developing 
countries", Invited paper prese· :nted at th~ 17 th world congress 
of International Unicm_of rorest Research organizations (Kyoto, 
Japan, 1981) in Resource Management and optimization, vol.2, 
Juillet 1982. ~ ··---· 1 ··- -. 

'I 

.. ' ....... ~ 

- SCHMITH0SEN (F.), "The linkage between forest and rural 
develop ement legislation" opening statement presented to the 
second session of forest legislation of the XVlllth IUFRO world 
congress, Liubliana, September, 1986 • 

;'• 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



- SCHMITHOSEN (F). "Tropical forest conservation and protection: politic~! 
issues and policy considerations" in Palo, M. and Almi, J.(edit. ): 
Deforestation or d~veloppement in third world? vol. Ill, Research 
Notes of the finish forest research Institute (Helsinki) Zurich, 
1989, · 

. - SOURNIA (G.), " Les aires de conservation en Afrique .francophone: 
aujourd'hui et de main . espaces A prot~ger ou espaces a 
partager ?", in cahiers d'outre-mer, n~ 172, octobre - decembre. 
1990. 

- VANNI ERE (B.), "Influence de l'environnement economique sur 
l'amenagement forestier en Afrique Tropicale", in Bois et F or~ts des 

Tropigues, n· 1751 Septembre_ - Octobre 1977_ 

- ZEMEKA (E.) "La politique forestiere actuelle et quelques aspects de sa 
mise en oeuvre : necessite d'une concertation ", in Seminaire 
National sur la g~~tion des r~ssources forestieres ~~-Camer9µn 
( Yaounde : 23 - 25 septembre 1987) Washington, World 
Resources Institute, 1988. 

- ZENTILLI (B.) et KENDALL (B.), "Problems facing forest and forest 
management in Africa ", Environmental Awareness Building 
Worshop for personnel of African Ministries of Planning and 
Environnement (Nairobi : 26- 30 octobre 1987) UNEP, 1987 . 

. . ,_ 

. ' 'r 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



530 

Ill THESES. MEMOIRES ET PUBLICATIONS DIVERSES 

-:- AMOUSSA (H.O.). La protection des forets et de la faune en Afri~ue 
francophone : Le cas du Benin et des autre~ays., du Conseil de 
!'Entente, These de Doctorat, Universite de Bordeaux I, 1989. 

MEUTCHEYE (I). ~es accords sur les produits de base et la promotion 
d'une nouvelle generation d'org_anisations lnternationales : 
!'accord sur les bois tropicaux, These de Doctorat de 3e cycle. 
IRIC, 1905. 

- MVOGO TABI (A.G.). La protection de l'environnement dans I~ 
cooperation des pays d'Afrigue Centrale : te cas de la flore e~_tj_~ 
la faune, These de Doctorat de 3e cycle, IRIC, 1988. 

- N'GUESSAN (A.K.) Le droit de la foret en Cote - d'Ivoire, Th~se de 
Doctorat d'Etat, Universite de Paris I, 1982. 

- BEKOLO MVENGUE (F.) Problemes forestiers au Cameroun sous l'angl~_ 
juridigue_, me moire d'ingenieur des Eaux. F orets et Chasses, 
Centre· Universitaire de Dchang, Ecole Nationale Superieure 
Agronomique (ENSA), 1909. 

- TABAPSI - FANDIE (T.) L'OAB et les problem~~d'e,portation et_ de 
· commercialisation du boi~. Memoire de 3e Cycle. IRIC. 1982. 

- BAD - CEA . Rapport Economigue sur l'Afrique (1988). 

- Mesures de relance du secteur forestier au Cameroun, Direction des 
Eaux et Forets et des Chasses, Yaout1de, Fevrier, 1981. 

- Rapport annuel 9'activit~s (1981 - 1982), Direction des Eaux et For~ts et 
des Chasses, yaounde, Avril, 1983. 

- Rapport annuel d'~ctivites (1982- 1983), Direction des forets, Yaounde. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



531 

- Raeeort annuel · d'activites (1984 ;.. 1985), Direction des For~ts, 
Yaounde. 

- Raeeort annuel d'activites (1985 - 1986), Direction des For~ts, 
Yaounde. 

' - Rapport annuel d'activites (1986 - 1987), Direction des Forets, ---· 
Yaounde. 

- PNUD - FAO' plan d'Action F orestier Tropical : . Mi~sion coni2!nt~ 
interagence de planification et de revue du secteur forestier au 
Camerou~, vol.l, Note d'intention, Rome, FAO) 1988. 

- PNUD - FAO . Plan d'A~tion Fore.stler Tropical . : · M!~~iOf! _<;or~j~in~!~ 
interagence de planification et de revue du secteur . forestier au 
Cameroun, vol.ll, Rapport de synthese, Rome, FAO , 1988. 

- PNUD - FAO . Plan d'Action F orestier Tropical ____ : __ Mission __ conjointe 
i~teragence de glanifica_tion et g_~_re~ue .. s.flJ __ §.~_f_teyr__f9_re§_!i_~_r. __ au. 
Cameroun, vol.lll, Fiche technique, Rome, FAO. · 

.•. 
' 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



LEGISLATION FORESTIERE GENERALE : TEXTES SELECTIOHNES 

I 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



CAMEROUN: 

- Loin° 81 -13 du 27 novembre 198i.f portant regime des for@ts de la faune et de la 

p@che. 

- Decret n° 83 -169 du 12 avrll 1983 flxant le regime des for@ts 
1'190 

-Decret n° 90-397 du 23 fevrler I portant creation de !'Office national de 

d6veloppement des for@ts (ONADEF). 

CENTRAFRIQUE 

- Loin° 61 - 273 du 5 fevrlet 1962 portant code forestler. 

- Loin" 61 -282 au 5 fevrler ·1952 flxant le tame des redevances forestleres. 

- Ordonnance n° 69 - 49 portant cn\atlon de !'Office National des For@ts (ONF). 

- Ordonnance n° 74 - 014 portant modification de la taxe i la production appllcable 

aux bols centrafrlcalns exportes. 

Ordonnance n°79 - 025 portant creation d'une taxe dlte "Taxe de rebolsement et de · 

formation". 

CONGO: 
- Loi n° 004 - 74 du 4 Janvier 1974 portant code forestler(verslon consolldee 

d'apres la lol n" 32 - 82 du 7 Julllet 1982 portant modification du code 

forestler). 

- Loi n" 005 - 74 du 4 Janvier 1974 fixant les redevances dues au titre d~ 

l'exploltatlon des ressources forestleres 

- Decret n·' 84 - 91 0 du 19 octobre 1984 portant appllcatlon du code forestl9r .. 

COTE - D'IVOIRE 
- Loin" 65 -425 du 20 decembre 19ta5 portant code forestler. 

- decret n° 66 - 122 du 31 mars 1966 determinant le essences forestleres dites 

protegees. 

- Decret n° 66 - 428 du 15 septembre 1966 flxant des procedures de classement et 

de declassement des for@ts domanlales. 

- ~cret n° 66 -421 du 15 septembre 1966 reglementant l'm<ploltatlon des bois 

d'oeuvre et d'~b~nlsterle, de service, de feu et i\ charbon. 

- Arr@te n~ 1399 du 4 novembre 1966 flxant les modalltes d'appllcation du decret n~ 

66 - 4~1 du 15 septembre 1966. 

CODESRIA
- B

IB
LIO

THEQUE



534 

- Decret n° 66 - 122 du 31 mars 1966 determinant le essences forestieres dites 

protegees. 

- Decret n° 66 - 428 du 15 septembre 1966 flxant .ies procedures de classement et_ 

de declassement des for@ts domanlales. 

- Decret n° 66 -421 du 15 septembre 1966 reglementant l'exploltatlon des bots 

d'oeuvre et' d'ebenlsterle, de service, de feu et a charbon. 

- Arr@te n° 1399 du 4 novembre 1966 flxant les modalltes d'appllcatlon du decret rl" 

66 - 421 du 15 septembre 1966. 

- Decret n° 66 - 52 du 8 mars 1966 flxant les modallh~s de mlses a feu autorlsees. 

- Decret n" 66 - 420 du 15 septembre 1966 portant reglementatlon des Industries 
· du bols. 

- ArrAte n" 1577 du 5 decembre 1966 flxant les modalltes de representation de 

!'Administration devant les trlbunaux represslfs et la procedure de 

transaction en matlere forestlere . 

.;. Ordonnance n° 66 - 626 du 31 (Jecembre 1966 portant fixation du montant des 

redevances· forestl~res en matl~re d.,exploltatlon des bols d'oeuvre et 

d'ebenlsterle et lnstituant une taxe de rebolsement. 

- Decret n" 72 - 114 du 9 fevrler 1972 portant creation de 26 perimetres 

d'approvlslonnement en matlere llgneuse des Industries du bols. 

- dtkret n° 72 - 125 du 9 fevrter 1972 portant creation d'un contrat de rermage pou( 

certalns perm ls temporalres d'exploltatlon. 

- Decret n" 72 .: 540 du 28 aoOt 1972 portant obllgatlon aux exportateurs de bois 

agrees d'assurer l'approvlslonnement des uslnes. 

-Arr,te n° 11971.MEFISER du 25 septembre 1973 prls pour l'appllcatlon du decret 

n° 72 - 453 du 23 aout 1972. 

- Decision n" 22 MINEFOR DCF du 9 decembre 1981, flxant les conditions de 

circulation du bols en grumes. 

- Decret n° 82 - 70 du 13 Janvier 1982 flxant les conditions d'approvlslonnement en 

bols des Industries locales et d'exportatlon de bols et de prodults ligneux 

et abrogeant les decrets n" 72 - 543 du 28 aoOt 1972 ... et n" 78 - 234 du 

20 mars 1978, reglementant la profession d'exportateurs en bols et en 

prodults llgne ux. 
, 

- Ordonnance n° 82 - 71 du 13 janvler 1982, portant modification du tarlf des drolts 

de sortie des bols en grumes. 

- Decision n° 32 MINEFOR, DCFC du 8 Juln 1972 portant Institution d'un bordereau 

de route homologu~ valable pour tousles exploltants forestlers en COte

d'lvolre. 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



535 

- Arr@te n° 34 MINEFO R DCFC - du 2 7 Julllet 1982 portant modification de l'arr@te n° 

21 SER du 8 Juln 1972 portant creation d'une commission consultative 

d'attrlbutlon des permls temporalres d'exploltatlon foretlere. 

- Dtklslon n° 1284 MINEFOR.DCFC. du 28 octobre, 1982 portant Institution d' un 

llvre - Journal dans les parkings a bols en grumes - export. 

- Arr@te n" 11 MINEFOR.cab. du25 mal 1983 portant modification de !'organisation 

lnteme de la soclete pour le developpement des plantations forestleres 

(SODEFOR). 

- Decret n° 83 - 743 du 28 Julllet 1983 lnstltuant en C6te-d'lvolre une Journee de 

l'Arbre 

- Decret n° 85 - 132 du 20 fevrler 1985, portant transformation de la societe pour le 

d,veloppement des plantatlons forestleres (SODEFOR) en etabllssement 

public i caractere lndustrlel et commercial. 

- Decret n° 86 - 378 du 4 Juln 1986 portant creation d'un comlte national de defense 

de la for@t et de la lutte contre les feux de brousse. 

- decret ri0 88 - 103 du 17 Janvier 1988 flxant les attributions du Mlnlstre des Eaux et 

For8ts. 

-Decret n" 88 - 104 de 27 Janvier 1988 por1ant organisation du mlnlstere des Eaux 

et For@ts. 

- Arr~te n° 52 Mlnefor. du 16 mars 1988 portant orga.nlsatlon tenltorlale du 

Mlnlstere des 'Eaux et For@ts. 

GABON 

- Loi n~ 1 - 82 du 22 Julllet 1982 dlte lol d'orlentatlon en matlere des Eaux et ror~ts. 

- Ordonnance n° 000184 - PR - MEFCR fbcant les modalites de classement et de 

declassement des for@ts de l'Etat. 

- Decret n" 000192 - PR - MEFCR du 4 mars 1987 reglementant l'exerclce des 

drolts d'usage coutumlers. 

- Decret n° 000185 · - PR - ME FCR du 4 mars 198 7 fixant les modalites de 

repression des Infractions en matlere d'Eaux, For@ts, Faune, Chasse et 

P@ches. 

&~HA: 
- Ordonnace du 30 Mars 1927 sur la protection des for@ts ta constitution et la 

protection des reserves forestleres. 

- Loin° 12 du 29 Juln 1960 portant creation du Fonds Forestler d'Am~llorat!on. 

- Loi n° 124 du 14. Juln 1962 sur les concessions 

- Decret N.R.C.o.'243 du 12 fevrter 1974 sur la protection des for8ts. 

CODESRIA
- B

IB
LIO

THEQUE



536 

- Decret N.R.C.D. 273 du 23 aout 1974 sur les arbres et les Bois. 

- Reglement L.1. n" 1089 du 31 aout 1976 sur les redevances forestl~res. 

- Reglement L.1. n° 23 du 31 Mars 1960 et l. n° 1090 du 31 aoOt 1976 sur le 
·, 

cont r61e du cubage du bols. 

- Decret n° 128 du 9 septembre 1977 relatif a l'industrle du Bois et a !'organisation 

de l'Offlce ghaneen de commerclallsatlon du bols. 

- Decret A.F.R.C.D. 47 du 21 Septembre 1979 sur la protection des pl~ntes 

,konomlques. 

- Loi n° 42 du 30 decembre 1.982 relative a !'organisation de la commission 

Forestlere. 

SENEGAL: 
- Decret n° 65 - 078 du 1 O fevrler 1965 portant code forestler (partle reglementalre). 

- Loin" 74 - 46 du 18 Julllet 1974 portant code forestler (partle legislative). 

ZAIRE: 

- Decret du 11 Avrll 1949 sur le regime forestler. 

- Arr~te lnterdepartemental n" 01059 du 22 Octobre 1975 portant reglernentatlon 

sur !'exportation des grumes. 

- Ordonnace n° 244 - 79 du 16 Octobre 1979 flxant les taux et r~gles d'Asslette et 

de recouvrement des taxes et Redevances en matlere Administrative 

Judlclalre et Domanlale pen;ue a !'Initiative du De§partement de 

l'Envlmnnement, conservation de la Nature et Tourlsme. 

-ArrAt, n° 0001 /CCE/Adrel83 du 26 Janvier 1983 portant modification de certalns 

Taux des Taxes et Redevances prevues par l'ordonnance n° 244 - 79 ... 

- Clrculalre n" 1640/SGIDECNT/80 a l'attentlon de tous les proprletalres d' une 

lndustrle de transformation des bols et de tous les promoteurs ou 

socltittis dtislreuses de construlre une lndustrle de transformation de 

bots. 

- Note clrculalre n" 19861DECNTICCEl80 du 16 decembre 1980 destlnee a tousles 

exploltat~ forestle rs •. 

;'· 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



537 

TABLE DES MATIERES 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



538 
PAGE 

INTRODUCTION GENERA.LE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

I. INTERET ET CHOIX DE L9ETUDE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 

A. L'en)eu lnternatlonal des fo_r@t troplcales • • • • • • • • • • • • • • • • • • 5 

1- !'Importance des for@ts troplca les d' Afrlque •••••••• Q • • 6 

a) la supetficle actuelle des for@ts troplcales 

d'Afrlque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6 

b) les f onctlons de la for@t. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 7 

2- Le phenomene de la deforestation: une menace reelle 12 

a) Les causes de deforestation • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 12 

b) l'ampleur du phenomlme de la deforestation • • • • • • • • • • • 20 

c) Les consequences de la deforestation • • • • • • • • • • • • • • • • 23 

3- Les fdr@ts troplcales au centred' une polemlque lnternatlonale 29 

a) L'ardeur des mouvements ecologlques • • • • • • • • • 30 

· b) La moderation des mllleux !5Clentlflques • • • • • • • • 31 

B.Les susceptlbllltes natlonales contre les p~occupatlon~ lnternatlonales 35 

1- L'afflrmatlon de la souveralnete natlonale contrt:, 

· toute tentative vlsant a lnternatlonallser les problemes 

forestlE!rs • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 3 5 

2- L'absence d'un drolt lnternatlonal de protection 

de la for@t •••••••••••••••••••••••••••••••••••••• - 36 

II. OBJET ET NATURE DE L'ETUOE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
A. Le dmlt forestler . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

40 

40 

1- La notion de forAt • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 40 

a) La definition sclentiflque de la for@t ••• ~ • • • • • • • • • • • • • • 40 

b) La definition legale de la for@t • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 42 

2- Le contenu du droll forestler • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 43 

a) La polltlque forestl?tre • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 43 

b) La leglslatlon forestlere • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 44 

c) Les adm lnlstratlons forestleres • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 44 

B. Les caracterlstlques du drolt forestler a.frlcaln •••••••••••• ~ • • • 45 

1- Un droh d'orlglne colonlal • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 45 

a) La legislation forestlere dans les anclennes 

colonies frar,ci;alse.s •••..•••• · • • • • • • • • . • • . • • • • • • • • • . • • . • • . 45 

.•. 
' 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



539 

b) La 1,g1slatlon forestl~re dans les anclennes 

colonies brltannlques •••••••••••••••••••••••••••••••••• 
2- Un drolt au centre d'une double problematlque 

forestlere ••••••••••••••.••.•••••••••••••••••••••••• 

a) Le dro.lt forestler au Sahe I ••••••••••••••••••••••••• 

b) Le drolt forestler en Afrlque Equatorlale ••••••••••••••• 

Ill. L "ETAT DE LA OUE STION ............................. . 
IV. PRORLEMATIOUE ............................... · ..... 
y_ HYPOTHESE •....••..•.. • .....•...................... 
Vt DELIMITATION DE L"ETUDE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

49 

54 

54 

54 

56 

60 

70 

71 
VII. METHOD'OLOGIE ........................... -. . . . . . . . . . . 73 

A. L 'approche de l't§tude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

B. La mt§ithode d'anatyse • • • • • • • • • • • • • • • . . • • • • • • • • • • • • • • • 76 

VIII. PLAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76 

PREMIERE PARTIE: UN DROIT LACUNAIRE EN MATIERE DE 

CONSE RV A TION DES FO RETS . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . 7 8 

TITRE I : UN CADRE REGLEMENTAIRE PEU ELABORE ET 

DIFFICILEMENT APPLICABLE · . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
CHAPITRE I: LE REGIME JURIDIQUE DES FORETS •••••••••••• 

· Section 1: Statut i~gal et modes d'affectatlon des for@ts •••••••••• 

Paragraphe 1 : Le statut legal des for@ts · •••••••••••••••• 

A. La. definition du domalne forestler •••••••••••••••••••••••• 

1- Une definition restrictive . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ . . 
2- Une definition extensive •••••••••••••••••••••••••• 

3- Une definition Imprecise ••••••••••••••••••••••••• 

B. La classification des for@ts ••• -•••••••••••••••••••••• · ••••• 

1- La classification fondl!e sur les modes d'explolta.tlon ••••• 

a) Les for@ts classees ,·~ •••••••••• · ••••••••••••• 

b)' Les for~ts protegees •••••••.•••••••••••••••• 
2- La classification fondee sur le regime foncler: 

la proprlt\tt\ forestl?tre •••••••••••••••••••••••••••• 

a) Le domalne forestler de l'Etat: un domalne 

par nature e xpanslonnlste ••••••••••••••••••••• 

b) Le domalne forestler des collectlvltes et des 

79 

81 

83 

83 

83 

84 

86 

87 

91 

91 

91 

94 

95 

95 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



51./0 

lndlvldus: un domalne n\slduel . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Paragraphe 2: Les modes d'affectatlon des for@ts •••••••••• 

A. Le classement •.••....•.....• ~ •.•••.••..•.•..•........ 
1- La procedure de classement •••••••••••••••••••••••• 

a) Etude de !'Impact social du proJet •••••••••••••••• 

b) L'enqu@te publlque •••••••••••••••••••••••••• 
c) L'arbltrage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
d) Les possibllltes de recours turldlctlonnels . . . . ~ . . . . 
e) L'a.cte de classement et le statut de la 

100 

104 

104 

104 

104 

106 

107 

109 

for@t classee •.•••.•••••••••••••••••••• ., • • . • • 110 

2- La mlse en oeuvre des classements . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 
a) L'acceleratlon des procedures de classement 

au GHANA • • • • • • • • • • • • •. •................. 111 

b) Stagnation et regression des classements dans 

les autres pays (francophones notamment) ••••••••• 

B .. Le clt§icla.ssement •••••••••••.•••••••••••••••••••••••••• 

Section 2: L'amenagement forestler ••••••••.•••••••••••••••••• 
Paragraphe 1: lnventalre et elaboration des plans d'amenagement 

A. Les operations d'lnventalr~ et d'elaboratlon des plans d'amenagement 

1- L'lnventalre forestler . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
a) La determination· du volume de bols exploitable •••••••• 

b) Les donnAes sur l'a-ccesslblllte •••••••••••••••••••• 

c) La surveillance continue des surfaces forestleres ••••••• 

d) L'lwaluatlon des prodults autres que le bols •••••••••• 

2- L't\laboraUon du plan d'am,nagement •••••••••••••••• 

a) Les methodes d'amenagement . . . . . . . . . . . . . . . . 
b) les normes d'exploltatlon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

B. Le bllan des travaux d'lnventalre et d'elaboratlon des 

113 

119 

120 

121 

·121 

121 

122 

123 

123 

124 

124 

125 

126 

plans d'am, nagement • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 12 7 

1- Les progres realises par le Ghana en matlere 

d'am6nagement . . . . . . • . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 

a) L'elaboratlon de la polltlque forestlere • • • • • • • • • • • • 121 

b) La realisation des lnventalres ·' •••••••••••• ~ • • • • • • 129 

c) Le traltement. des fortts en futale Jardlnee • • • • • • • • • • 130 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



541 

2- Le retard conslderable des autres pays 

(francophones notamment) en matlere d'amenagement 

a) L'absence de polltlques forestl~res ecrltes 

b) Des lnventalres perlmes ou en cours de 

131 

132 

~allsatlon • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 134 
f I 

c) Des plans d'amenagement lnappllques ou tout slmplement 

lne>elstant s • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 13 6 

· Paragraphe 2: La sylvlculture ' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143 

A. La re9'nerat1on des for@ts par l'Etat: les t~tonnements d'une sylvlculture 

nalssante. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 144 

1- Le retard de la sylvlculture en Afrlque: de 

l'lnutlllte de la re~neratlon des for@ts • • • • • • •.• • • • • • • • • • • • • 144 

2- Le cholx des methodes de r~eneratlon des for@ts: , 

le gra.nd schlsme • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •.. • • • • • • • • • • • • • • • • • • 146 

a) Les methodes sylvlcoles utlllsant la 

reg&Mra.tlon naturelle ••••••• ~ •••••••••• ~ • • • • • • • • • • • • • • • • • 146 

b)Les mi;thodes sylvlcoles utlllsant la 

regeneration artiflcielle • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 146 

3- Les resultats de la regeneration des fortts par 

l'Etat: un bllan globalement n~tlf . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149 

B. La reg,n,ra.tlon des for@ts par les lndlvldus et les 
· collectlvltes locales: une sylvlculture a la trafne ••.•••..•...... ~... 153 

1- Les mesures de promotion de la foresterle rurale . . . . . . . . . . . 153 

a) Les mesures de rebolsement relevant de 

l'lncitatlon • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 154 

b) Les mesures de rebolsement fondees sur l'obllgatlon..... 156 

2- Les obstacles au d,veloppement de la. foresterle 

rura.le ••••••••••••••• -· • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 15 s 

a) Les obstacles a caractire Jurldlque • • • • • • • • • • • • • • • • 158 

b) Les pesanteurs soclo-culturelles • • • • • • • • • • • • • • • • • • 162 

Section 3: La protection ~Mrale des for@ts • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 166 

Paragraphe 1: Les actlvltjs agro-pastorales • • • • • • • • • • • • • • • • • 166 

A. Les ~frlchements • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 166 

1- La notion de defrlche ment • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • .. • • • • 16 6 

2- Le champ d'appllcatlon de la reglementatlon des 

<it\frlchements ••••••••••••••••••••••• • • • • • • • • • • • • • • • 16 8 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



542 

a) Les d~frlchements dans les for@ts class,s 

b) Les defrichements dans les for@ts protegees . . . . . . . . . . . . 
168 

168 

B. Les feux de brousse et lncendles de for@ts • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 111 

1- Les mesures de prevention des feux et lncendies en milieu forestler.. 112 

a) Les acttvlt~s b!§neflclant des mlses a feu • • • • • • • • • • • • • • • 112 
' 

b) Les per lodes de mlses a feu • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 112 

c) Les perlmetres proteges contre les feux de 

bmusse •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 173. 

2- tes mesures de lutte contre les feux de brousse 

et lncendles de for@t s • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 173 

c. Le parcours des anlmaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174 

Para.gra.phe 2: L'extra.ction mlnlere et les tra.vaux publlcs • • • • • • • • • • • 176 

CHAPITRE 2: L'EXTENSION DU REGIME JURIDIQUE DES FORETS : LES 

AIRES PROTEGEES •••••••••••••••••••••••• ·•••••••••••••••••••••••• 181 

Section 1: La protection des blotopes • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 183 

Paragraphe 1 : Statut Jurtdlque et cn\atlon des alres 

protegtes ••••••••••• -. • • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • 184 

A. Le statut Jurldique des at~s protegees • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 184 

1- Les notions de faune et de flore ••••• ·•••••••••••••••••••••• 184 

a) La notion de faune • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 184 

b) La notion de flore • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 186 

2- La classification des a Ires p rotegee s • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 18 7 

a) Les a.Ires protegees a cara.ctere natlonal • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 187 

b) Les atres prot~g~es a caractl!re tnternattonat: 

les reserves de la blosphtre • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 200 

B. La creation des alres protegees ••••••••••••••••• ~ • • • • • • • • • • • • • • 206 

1- La creation des a.Ires protegees a ea ractif re 

nattona.l • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 206 

2- ·La creation des reserves de la biosphere • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 201 

Paragraphe 2: Amenagement et mesures de protection 

des alres pmt8gt§,es • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 208 

A. L'amt\nagement des alres prot,9'es • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 208 

1- o,flnltlon de l'amenagement des alres prot,gees • • • • • • • • • • • • • 20a 

2- Les obJectlfs et les m,thodes d'amenagement des 

a.Ires prot6g8es • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 209 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



543 

a) Les obJectlfs de l'amenagement des alres 

protegees • • • • • · • • • • • • • . • . • • . . • • . . . . . • . • . . . . . . . . . . . . . 209 

b) Les mett,odes d'amenagement des alres 

pro1,9'es . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210 

B. Les mesures de protection des ~serves de faune et de . 
flore • • ·• •• •••••.••••.•..•••...•.••.•••••••.••.••.•..... 212 

1- La protection des especes • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 213 

2- L'acces du public aux alres pmtegees . . . . . . . . . . . . . . . . . . 215 

Section 2: Les llmltes du systeme actuel de protection des ---··0
·- .... , 

blotopes . • . • . . • . . • • . . • . . . . • • • . • . • • • • • • • . . . . . 216 

Paragraphe 1 : Le caractere lnacheve du regime 

Jurldlque des a Ires pmtegee s. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 216 

A. L'absence de protection des especes ex sltu .•. • • • • • • • • • • • • • • • • 216 

B. Des blotopes lnsufflsamment representatlfs de la 

divers lte blologlque • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 21 a 
C. Une gestlon lmparfalte des zones plnlpMrlques • • • • • • • • • • • • • • • 219 

D. L'absence de coordination de la protection des blotopes 

Paragraphe 2: L'etat de survleactuel des alres 

. . . . . . . . . 220 

protegees. . • • • . • • . . • . . . . . . • . • . . . . . . . . . . 221 

A. Le ~slnter@t des populations pour la conserva tlon 

1- L'lnadaptatlon des alres prot'9,es :l 
221 

l'envlmnnemem soclo-economlque. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 222 

·2- L'absence de conciliation des lnt,r@ts locaux avec 

les exigences de la conservation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
B. Le braconnage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

1- La chasse de subslstance 

2- La chasse corn merclale 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

c. L'exptoltatlon forestlere, mlnlere et les grands 

tra.vaux publlcs. • ..•.•.•.••..••••••.•••..•••••........ 

TITRE II: UNE ASSISE INSTITUTIONNELLE INSUFFISAMMENT 

STRUCTUREE ET PEU EFFICACE. • •••••••••••••••••••••••• 

CHAPITRE I : LA STRUCTURE DES ADMINISTRATIONS FORESTIERES 

Section 1 : Le.d,veloppement hlstorlque des 

administrations forestleres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Paragraphe 1 : L'apparltlon tardlve des 

administrations forestleres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ . 

224 

226 
226 

227 

230 

234 

235 

235 

235 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



544 

Paragraphe 2 : L'absence de promotion des cadres· 

forestlers afrlcalns . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 

Section 2 : Nature Jurldlque et organisation des 

administrations forestleres • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 240 

Paragraphe 1 : La nature Jurldlque des 

administrations forestleres . . • • . • . • . . . . • • • . • • . • . . . . . . . . . 241 

A. Le service forestler national • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 241 

1- Les services forestlers ayant le statut de 

m lnlsttlire • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 2 41 

2- Les services forestlers ayant le statut de 

departement mlnlsterlel • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 242 

B. Les t\tabllssements publlcs et para-publlcs • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 244 

1- Les lltabllssements publlcs de dllveloppement 

forestler. • . • . • • . • • • . . • . • . . . . • • • . • • • • • • . • . • • • . • . . . . . 244 

2- Les ,tabllssement publlcs de commerclallsatlon du 

bols . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
c. Les lnstltuts de recherche et de formation 

forestleres .•...••.••.•...•...••.•••.•••••••••.•••....•••.. 
1- Les lnstltuts de formation ••••••••••••••••••••••••••••• 

a) La forrnatlon unlversltalre •••••••••••••••••••••••• 

b) La form a tlon secondalre ••••••••••..••••••••••••• 

2- Les lnsthuts de recherche forestlere ••••••••••••••••••••• 

Paragraphe 2: L'organlsatlon des administrations 

forestleres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
A. Les services centraux des administrations forestl?!res .•.•.•....... 

1- Les services centraux des administrations 

forestl8res natlonales ••.•••..•...••.••....•••.•••....... 
2- Les services centra.ux des etabllssements publlcs 

245 

245 

246 

246 

248 

249 

253 
253 

254 

de developpement forestler • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 255 

B. Les services exterleurs des administrations forestleres • • • • • • • • • • • • 256 

1- Les services exterleurs des administrations 

forestlere s na tlonales •.••••• _ • ·• • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • . • • • . • • • • • 2 5 7 

a) L'organlsatlon des services exterleurs 

sulvant les clrconscrlptlons admlnlstratlves • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 257 

b) L'organlsatlon des services exterleurs 

sulvant l'amenagement du domalne forestler • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 259 

,•, 

' 
,· 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



545 
I 
I 

I 
2- Les services ext~rleurs des lttabllssements publlcs j 

de developpement forestler · •••••••••••••••••••••••.•••••••• 
1 

•.... 

Section 3: Moyens de developpement et responsabllltes des I 
administrations forestleres ••• ~ •••••••••••••••••••••••••••. 

1 

..... 

ParagraP,he 1: Les moyens de dltveloppement des . · 
I 

administrations forestleres •••••• ~ •••••••••••••••••••••••••• 

A. Le personnel forestler ................•..........•............ 
1- Le personnel forestler dans les pays d'Afrlque 

261 

262 

263 

263 

francophone • . • . • • . . • • . . . • . . • • • • • • • . . . • . • • . . . . • . . . . . • . 263 

a) Les lngenleurs des Eaux et For@ts • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 263 

b) Les lngenleurs des travaux des Eaux et For@ts • • • • • • • • • • • • 264 

c) Les technlclens des Eaux et For@ts • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 264 

d) Les agents techniques des Eaux et ForAts •••••••••• , • • • • • 264 

e) Les preposes des Eaux et For@ts et les gardes 

forestlers .•.............••......•..••..•.•..•............ 
f) Les ouvrlers forestlers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2- Le personnel forestler au Ghana •••••••••••••••••••••• l ••••• 

a) Les cadres ••••••••••••••••••••••••••••••••• 1. · ..•. 
b) Les technlclens •••••••••• · ••••••••••••••••••• 1 ..... . I . 

B. Les flnances-forestleres , 
1- La taxe de rebolsem~~; • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ·1 • · · · · . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 . . . . . 
2- Le foriclS forestler ••.•••..•••..•.••••.•.•.••...•........ 
Paragraphe 2: Les responsabllites des administrations j 

forestllf ms •.•••.•••••••••••••••• ~ •••••••••••.•.•....... 

A. La gestlon des ressources forestl~res •••••••••••••••••••••••••••• 

1- Le domalne d'lnterventlon des etabllssements 

publlcs de developpement forestler •••••••••••••••••••••••••••••••• 

2- Le domalne d'lnterventlon des services forestlers 

natlonaux 

264 

'265 

266 

266 

267 

268 

268 

270 

272 

272 

273 

274 

B .. La police fofestl8re· . . • • . • • . • . . • . . . • • . • . • • . . • • • • • • . . . • . . . . . . . . 278 

1- Les agents de repression et leurs pouvolrs • • • • • • • • • • • • • • • • • • 279 

a) Les personnes habllltees ;\ chercher et a 
constater les Infractions • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 279 

b) Le pouvolr des agents de repression • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 280 

2- Infractions et penalltes • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 287 

;'· 

CODESRIA
 - BIB

LIO
THEQUE



!.:>46 

CHAPITRE II: L'EFFICACITE DES ADMINISTRATIONS FORESTIERES 296 

Section 1: La precarite des moyens de developpement 

forestler et !'absence de coordination des 
actlvltes du secteur forestler • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 297 

Parag~phe 1: La precarlte des moyens de 

developpement forestler • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 297 

A. La penurle des agents forestlers • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • . • • 297 

1- L'lnsuffisance numerlque des agents forestlers • • • • • • • • • • • • • • • 298 

2- L'~toffement lnsufflsant des effectlfs • • • • • • • • • • • • • • • . . • • • • • • 300 

B. L'lnsuffisance des ressources financieres 302 

1- Le caractere derisolre et aleatolre des sommes 
allouees a la foresterle ••••••••••••••••••••• 0 ••••••••••••••••••• 302 

2- La maftrlse imparfaite des procedures flnancieres 

c. L'absence d'une logistlque approprlee 

D. Les consequences de la precarlte des moyens de 

306 

308 

d~veloppement forestler • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • 311 

1- L'lncapacite des administrations forestleres a 
appllquer la legislation et la polltlque 

forestteres • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •••• • • • • • • • • • • • • 311 

2- Le sous-emplol du cadre leglslatlf et 
Inst It utlonnel • • • • • • • •. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • .• • • • • • • • • • • • • • • • • 315 

Paragraphe 2: La coordination des actlvltes du 
secteur forestler • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 316 

A. La coordlnatlo n sectorlelle • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 316 

B. La coordination lnter-sectorielle ••••••••••••••.••••••••• ~ • • • • • • • 321 

Section 3: L'lsolement social et la marglnallsatlon 

lnstltutionneDe des administrations 

forestlere s ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• ·• • • • • 3 2 7 

Paragraphe 1 : L'lsolement social adm lnlstratlons 
forestl9re s • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 3 2 7 

A. La domanlalite de I' espace fore stler • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 3 2 7 

B. La gestlon autorltalre des espaces forestlers • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 328 

C. L'absence de preoccupations soclales dans la structure 

des administrations forestleres 331 

1- L'organlsatlon des services forestlers en marge 

,•. 

' 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



547 

des populations locales ••• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
2- La falblesse de l'enselgnement des sciences 

humalnes dans la form~tlon du personnel 

331 

forestler ••••••••••••••••••••••••••••••• • • • • • • • • • 33 2 

3- L~ d6veloppement rural et communautalre: 

un d6f1 pour la recherche forestlifre . . . . . . . . . . . . . . . 333 

Paragraphe 2: La marglnallsatlon lnstltutlonnelle des 

administrations forestl?fres • • • • •• • • • • • • • 336 

A. L'attltude restrictive des gouvernements vis a vis des 
administrations forestl~res • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 336 

B. La tutelle des autres departements mlnlsterlels sur 
!'administration forestl~re • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 337 

C. L'absence d'une reelle volonte de reorganiser le 

secteur forestler •••••••••••••••••••••• • ••• • • • • • • • • • • • • 341 

DEUXIEME PARTIE : L'INAPTITUDE DU DROIT ACTUEL A ASSURER 

UNE EXPLOITATION RATIONNELLE DE LA FORET . . . . . . . . . . 345 

TITRE l:L'EXPLOITATIONTRADITIONNELLE AU TITRE DES DROITS 
D'USAGE ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 346 

CHAPITRE I: L'ORGANISATION DES DROITS D'USAGE ••••••••• 347 

Section 1 : La notion de drolt d'usage ••••• • •••• • • • • • • • • • • • • 348 
I -

Paragraphe 1: Nature et definition des drolts d'usage • • • • • 348 

A. Nature des drolts d'usage • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 348 

B. Essat de definition des dmlts d'usage. • •••••••••••••••••• 
Paragraphe 2: Ca.ract~res et classification des drolts 

d'usage • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
A. Les caract~res des drolts d'usage • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

. 1- Un drolt 1,-yt,rlde •••• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

2- Un drolt d'auto-consommatlon • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

3- Un drolt gratult et libre • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

4- Un drolt limlt8 ••••••• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

a) La llmltatlon des drolts d'usage • • • • • • • • • • • • • • 
b) suspension et suppression des drolts d'usage • • • 

B. La classification des drolts d'usage • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Section 2: Le regime Jurldlque des drolts d'usage ••••••••• • • • 

Paragraphe 1: Les drolts d'usage courants ••••••••• •• • 

A. Le drolt de cuelllette •••••••••••••••••••••••••••••••• 

350 

351 

351 

351 

352 

352 

352 

353 

354 

356 

356 

356 

357 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



548 

1- Les cuelllettes tradltlonnelles 357 

2- Les cuelllettes commerclales • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 357 

B. Le drolt de satgn9e •.••... · •••.••.••••.••....•....•......... 358 

C. Le dmlt de chasse 

D. Le drolt de parcours 

••.••••••••••••••••• 0 •••••••••••••••••• 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 359 

360 

1- La r,gtementatlon des. droit de parcours • • • • • • • • • • • • • • • • • 360 

2- ~es problemes soclo-polltiques poses par le drolt 

de parcours •••.••••••••••••••••.• ~ •••••.• ~ • . . . • • • • 360 

a) La moblllt~ du syst~me d'exploltatlon 

pastorate: on phenom ene insaislssable 

Jurldlquement ••...•.•••••••••••••••..••••••••...•.•....• 361 

b) Les politlques maladmites des pouvolrs 

publlcs en matl~re d'~levage • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 361 

E .. Le drolt de culture • .• • . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . • . • • • . . . . . . . . . . 364 

1- La reglementatlon du drolt de culture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 365 

2- Les plans d'occupatlon des sols: ~.me solution 

·technique au probl~me de la culture ltln~rante • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 366 

F. Le drolt de mlse a feu • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 368 

1- Les aspects du drolt de mlse a feu . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. 2- La rl,glementa.tlon des mlses 1 feu •••••••••••••••••••••• 

3- Les echappa.tolres 1,gales: les feux pracoces •••••••••••••• 

Paragraphe 2: Les drolts d'usage speclaux ••••••••••••••••• 

A. Le droll d'exploltatlon d'arbres ••••••••••••••••••••••••••••••• 

1- L'exploltatlon des bols d'oeuvre • ~ •••••••••••••••••••••• 

2- Les esp~ces protegees ••••••••••••••••••••••••.•••• 

3- La fabrication des plrogues ••••••••••••••••••••••.•••• 

B. Drolt d'enlevement et d'extractlon des materlaux du sol 

forestler •••••.•••..••••••••••..•••.•••••••••.•••••••...•.. 

CHAPITRE II: LA DERIVE DES USAGES FORESTIERS VERS 

L'ANARCHIE .................•........................ 
Section 1: L'lndetermlnatlon des regimes fanciers •••••••••••••••••• 

Paragraphe 1: Les drolts fanciers coutumlers 

A. Le statut de la terre dans la socl~t~ tradltlonnelle 

1- Le caractere sacre de la terre 

. . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 8 

2- Regimes fonclers et organisation de l'espace 

soclal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

368 

369 

370 

371 

372 

372 

372 

374 

374 

376 

377 

378 

379 

379 

380 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



549 

3- Regimes fanciers et mode de production • • • • • • • • • • • • • • • • 381 

B. Les modes d'acqulsltlon des drolts fonclers • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 382 

1- L'acquisltlon des drolts fanciers collectlfs . . . . . . . . . . . . . . . . 382 

2- L'acqulsitlon des drolts fanciers lndlvlduels • • • • • • • • • • • • • • • 382 

a) La nature des drolts fonclers lndlvlduels . . . . . . . . . . . . . 
b) L'etendue des drolts fanciers lndlvlduels . . . . . . . . . . . 

Paragraphe 2: La transformation des drolts fanciers 

coutumlers •.•...•••••.••••.••.•••••••.••• ~ ••.•.... 

A. La transformation des drolts fonclers a l'epoque 

colonlale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
1- Les causes de la transformation des drolts 

fanciers 

383 

384 

386 

387 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 38 7 
a) Les causes lnhl!rentes aux la. pratlques 

coutum 1eres • • • • . • • • . . . • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • • . • • • . • . . 3 8 7 

b) Le r61e des facteurs externes: l'avenement 

. de l'economle capHallste • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 388 

2- L'oeuvre reformatrlce du pouvolr colonlal • • • • • • • • • • • • • • • 389 

a) L'evolutlon des regimes fanciers clans les 

colonies brltannlques (au Ghana notamment) • • • • • • • • • • • • • • • • 390 

b)L'evolutlon des regimes fanciers dans les 

colonies fran<;alse et beige • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 391 

B. L'hiritage fancier colonial 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 398 

1- Le monopole foncler de l'Etat ••••••••••••••• ~ • • • • • • • • • 399 

a) L'Etat garant du syst?!me fancier • • • • • • • • • • • • • • • • 399 

b) L'Etat dlstrlbuteur foncler • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 404 

c)·L'Etat depossesseur • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 407 

2- La fallllte du monopole foncler de l'Etat • • • • • • • • • • • • • • • • • 409 

a) La falble Impregnation de la legallte 

foncll!re ~tatlque sur.le corps social • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 409 

b) Une distribution privative sans strategle de 

d6veloppement ••...•.... ~ . . • . • . • • . . • . . . • . . . . . 413 

Section 2: L'lnadaptatlon des leglslatlons et polltlques 

forestll!res 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 414 

Paragraphe 1: La maln-mlse de l'Etat sur les espaces nature ls 415 

A. La dfmoblllsatlon soclale ••••••••••••• ~ • • • • • • • • • • • • • • • • • • 4'.!-5 

B. Le manque de rapports entre la leglslatlon sur les 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



···1. 

drolts d'usage et les modes de production agrlcole • • • • • • • • • • • • • • • • • • 41 7 

C. Le manque d'artlculatlon des normes Jurldlques avec le 

syst8me soclal •••••••••••••••••••••••••••••• ,. • • • • • • • • • • • • 418 

D. L'absence de garde-fous a l'autorlte administrative • • • • • • • • • • • • • • 419 

Paragraphe 2: L'lnstabmt, des; pratlques 

forestl~res soclales • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 420 

A. La dlfflclle coexistence des deux modes de legitimation. 
des pratlques rcirestl8res • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •. • • • • • • • 420 

B. Le blocage du processus de maturation de la "glslatlon 

fore sit.ere ••.• ~ .•••••••••••••••••••• • • • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • • • • 4 2 2 

c. L'lnappllcatlon de la leglslatlon forestlere comme un 

mode de mgulatlon soclo-polltlque • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 424 

TITRE II: L'EXPLOITATIONCOMMERCIALE • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 426 

CHAPITRE I: LES INSTRUMENTS JURIDIQUES D'EXPLOITATION DE 
PORTEE ECONOMIQUE LIMITEE •••••••••••••• ~ • • • • • • • • • • • • 427 

Section 1: Les Instruments Jurldlques d'exploltatlon 

· utlllsjs par l'Etat: 

la regle et la vente coupe • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • . • • • • • • • • • • • 4 2 s 

Paragraphe 1: L'exploltatlon en "gle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 428 

Paragraphe 2: L'exploltatlon vente de coupe • • • • • • • • • • • • • • • 429 

A. La proct\dure de la vente de coupe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
B. La mlse.en oeuvre de l'exploltatlon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Section 1 : Les Instruments Jurldlques d'exploltatlon 

429 

430 

destl~s aux partlcullers: les permls de coupe • • • • • • • • • • • • • • • • • 431 

Paragraphe 1: Le drolt de coupe • • • • • •. • • • • • • • • • • • • • • • • • • 431 

A. Le champ d'appllcatlon des permls de coupe • • • • • • • • • • • • • • • • • 431 

1- Les prodults de coupe • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 431 

a) Les pmdults forestlers accessolres • • • • • • • • • • • • • • • • 431 

b) Les prodults forestlers commerclallsables • • • • • • • • • • 432 

2- Les tltulalres des permls de coupe • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 432 

B. L'etendue du drolt de coupe •...••......................... 433 

Paragraphe· 2: La contrepartle flnancli!re du drolt de 

coupe • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 436 

A. Le systime de taxation des prodults de coupe • • • • • • • • • • • • • • • • • 437 

B. Les effets de la flscalltt\ sur la consommatlon du bols 

de feu ••• · .•••••• ·• •••••••••••••••••••••••••••••• ·~...... 437 

I 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



551. 

CHAPITRE II: LES INSTRUMENTS JURIDIQUE D'EXPLOITATION DE 

PORTEE ECONOMIQUE ETENDUE: LES CONTRATS 
D'EXPLOITATION .FORESTIERE ••••••••••••••••••••••••••••• 

Section 1: La legislation sur les contrats d'exploltatlon 

fore s11,re ••••••••••••••••••••••••••••••••.••••• 

Paragraphe 1: La procedure d'attrlbutlon des contrats •••••••••• 

A. Les modalltes d'attrlbutlon •••••••••••••••••••••••••••••••••• 

1- L'attrlbutlon par simple demande •••••••••••••• ~ ••••••••• 

2- L'attrlbutton par adjudication •••••••••••••••••••••••••••• 

3- L'attrlbutlon par appel d'offres ••••••••••••••• ~ • '""·-· .~ ..•••••• 

B. La selection des candidatures· ••••••••••••••• ·"~:;.~~ ,: .--.:~::·:i.> •••• /._ ;~ >/ : ..... , \;, A_:;.<··.' 

1- La selection centrallsee •••••••••••••• /:/ •••••••• \\ •.. ·;)_ ••. 
• < • • ff ,' \\.\_, \\,,_;:'.·y.: .. 

2- La selection decentrallsee • • • • ········It[·····\···· -y;:t · 
C. La signature des contrats . • • • • • • • • • • • • • • • • ·\ ·-\· • • • • t~ • • • ·fr,J~ · 

1 L' ·ut Its. .Lt 1 \ vo ·f,~:O} - a or 1:1' comp1::: en e ••••••••••••••• ·'!. ..... !':;~ ••••• _ • . -~~·:: i .. 
-::,,._ ' '.-----~--' •.,r.r ,..,. :f 

2- la forme legale des contrats ••••••••••••• \ .. _..,~. ~ · •• -~ -~~· .. "')r: ••• 
Parag~phe 2: Les drolts et obllgatlons du 

co ncesslon nalre ••••••••••••••••••••••••• 

A. Les drolts du concesslonnalre et leur etendue · ••••••••••••••••••• 

B. 1-,es obllgatlons du concesslonnalre ••••••••••••••••••••••••••• 

1- Les obllgatlons llees l l'e><ploltatlon •••••••••••••••••••••• 

a) Les operations d'exploltatlon • • • • • • • • • • • • • • • • 0 • • • • • 

b) La regle:,mentatlon des actlvltes 

d' explolta tlon e a e e • • e • e e e e e e e e e e G a e e e a e e a e e e e e e e 

2- Les obligations lli§es a la transformation du bols 

440 

441 

442 

. 443 

443 

444 

445 

445 

445 

446 

447 

447 

447 

450 

450 

452 

452 

452 

453 

sur place . . . . . . • • . • • • . . . • • . . • . . . . . . • • . . . . . . . . . . . . . 4 5 7 

a) L'lmplantatlon et le developpement des unites 

de transformation du bols • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 458 

b) Le volume minimum de bols i transformer • • • • • • • • • • • . 458 

c) Les restrictions sur les grumes a 
l'exportatlon • • . . • • • • • • • • . • • . . • . • • . • • • • . . . . . . . . • 459 

d) La formation du personnel de l'lndustrie 

fo restl~re . • . . . . . . . . • . . . • . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . 460 

. 3- Les obligations a caractere fiscal • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 460 

a) La taxe de surface 

b) La taxe d'abattage 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
461 

462 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



552. . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . c) Les taxes forestl~res sptklflques 

Paragraphe 3: Le contr61e des actlvltes du 

concesslonnalre et l'arbltrage des 

lltlges. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ . . . . . . . . . . . . . . . 

462 

464 

A. Le contr61e et les sanctions • • • • • • • •. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 464 

1- Le contr61e . • • • • • . • • • • • • • • • • • • • • • . . • • • • • • . . • • • . . . . . 464 

2- Les sanctions 

B. L'arbltrage des lltlges 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ . . . . . . . 
........•...••.••....•...•...•......... 

Section 2: La contribution des contrats d'explottatlon 

forestlere au developpement national: llluslons 

et desespolrs d'un Instrument Jurldlque 
lnadapte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Paragraphe 1: Les contrats d'exploltatlon ou la 

consecration Jurldlque d'une 

465 

466 

468. 

exploltatlon de tyPe minter • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 469 

A. Une exploltatlon sans amenagement prealable de la for@t • • • • • • • • • • • • 469 

B. L'kMmage systllimatlque de la forAt • • • • • • • • . • • • • • . • . • • • • . . • . . 470 

Paragraphe 2: Un Instrument Jurldlque au service 

d'une economle foresttlfre extravertle • • • • • • • • • • • 472 

A. L'explottatlon des for@ts en marge des populatlons 

locales ••.•..••.•..••.•....•..••••.•••.. • • . . . • . . • . . . . . . . . . 4 7 2 

B. Une exploitation sans lndustrlallsatlon reelle et sans 

une mellleure commercialisation des produfts forestlers 
1- L'echec de l'lndustrlallsatlon des bois africalns 

a) L'lmpasse du dlsposltlf reglementalre 

d'encadrement des Industries forestleres 

b) La participation des natlonaux amc actlvltes 

d'exploltatlon forestlere: un mot d'ordre 

• • • • • • • • • • 0 • • • 475 

• • • • e • • • • • o • • • 476 

. . . . . . . . . . . . . . . 476 

quelque peu lllusolre • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 479 

c) L'efflcaclte douteuse des lnvestlssements 

publlcs dans le secteur bols ••••••••••••••••••••••••. 483 

2- La faiblesse de la position commerclale des 

producteurs afrlcalns • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 485 

a) La maitrlse lmparfalte de la fiscallte 

fo resti8re . . . . • • . • . • . • • • . • • • • • . • . • • . . • . . . . . . . . . . . 48 5 

b) Les difficultes rencontrees par l'Etat dans i..et. 
-

. D.Ji11./11..Pt. Ct •~CL-(; c!;t._ e:,l._.(!(.J I, tJ /s • • . . . . . . . . . . . . . . . 4 91 

j 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



553 

CONCLUSION GENERALE •••••••••••••.•••••••••••••••••••• 

ANNEXES ............................................. . 
BIBUOG RAPHIE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. LEGISLATION FORESTIERE GENERALE: TEXTES SELECTIONNES ••••• 

TABLE DES MATIE RES ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

495 

509 

513 

532 

537 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



RESUHEi. D~ LA THESE (fr) \,, 
'·1 

L 'objet de 1 1 etude est de montrer les liens qui existent entr, 

le Droit et la deforestation en Afrique. 

En effet, la deforestation galopante qui menace aujourd 'hui 1, 

continent africain est liee a plusieurs causes, mais qu •une certaine. li 

terature ,a voulu rarnener a une seule : la pression demographique et son 

corollaire l'agriculture itinerante. L 0 argumentation est simple: les 

paysans africains, devant la necessite ou :i.ls se trouvent de nourrir 

plus de bouches 6 sont obliges d'accroitre la production alimentaire nu. 
l 

prix des deboisements incontroles. Cette explication, qui contient par. 

ailleurs une part de verite, ne tient pas compte du statut legal de la: 

foret, qui est sous tous les cieux soumise au mene titre que les aut.re.s 

ressources naturelles a un ensemble de dispositions reglementaires qu:i 

regissent son exploitation et sa conservation. Pour des raisons evident 

l 'on devrait dans le contexte actuel de 1 'Afrique interroger le cadre 

juridique et institutionnel du developpement forestier, lequel •apparait 

effecti Vement a 1 G exam en COffiffie inadapte a_ 1 gheure a_ctuell e, aUSSi Oit-!v. 

en ce qui concerne 1 'exploitation qu I en ce qui concerne l.a conserv?ti.:m 

de la foret, favorisant par la mane la deforestation. Le droit n 8 a 

pu, du :reste, encourager une telle evolution que parce qu·1 il se develop 

pe depuis 1 s epoque colonial.e, sur des bases artificielles, i .. e aue 1E;s 
•;: ' ;.J. • 

nonnes sont certes elaborees, et parfois rneme ameliorees, mais sans 

pour autant que 1 es conditions techniques, socioeconomiques et insti tu

tionnelles qui en garantisseriJ;,,."'1".!,~pplication et 1 e efficaci te soient 
t:l;~·,.('1:£, 11-·[{,~, ~, 

reunies. ,:i\?' ... ~,..~ .... 1:,~,~'\ 
:· ,.,, / ' ,;::, '\ 

/'.I \'{':: 
·;:,j - ~I-. cnr:iic;;. ii 
; (i. ri \t .. ~ :; 

La demarche adok~'ee est, mafgie l I importance accordee a i:a 
·,,,',;,: .. "'··.,,_ .,I''.'.•: 

description juridique, inte-rfit)J:1,?ip:l:'iri.aire parce qua elle s. attache a 
lire et a expliquer le droit -f~ri~~:rr·~r africain a travers le prisme de 

1 'economie, de la sociologie, de 1 • ethnologie et de la poli tique./·-

~J BoM{Slt- (C·M) I "I A-f{r .tr 4-t'I,{ ptxf:1/1,UP)p<Q :/6t2,o,b~r : Gc!A-

~ /4°·~~~~ p(~& k kt"r p,"J 
A,/,t + r ~ .1 (0 ~· ff ~ t:£JJ-tR ·- , 
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